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ART
D'EXPLOITE LES MINES

DE

CHA ON DE TERRE.11) 

Par M. MORAND, médecin.

TABLE ANALYTIQUE DES MATIERES ,
Servant de précis pour la feconde partie de l'ouvrage relative

à Pextradion , au commerce & aux ufages du charbon de
terre , principalement à Liege , en Angleterre & en rrance
avec un didionnaire des termes & expreffions du métier
en différentes langues.

SUPPLÉMENT

A la notice des opérations tentées en Normandie & en Bourgogne,
annoncées dans le troifieme article de la derniere partie,
plufieurs additions & corregions:

Tome. xvim
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SUPPLÉMENT

AU

CATALOGUE ALPHABÉTIQUE
Des différens charbons de terre , & des fubjlances minérales qui fe

rencontrent en les exploitant, ou dans leurs environs ; augmenté des
divers noms que les ouvriers de différens pays donnent aux. uns ze
aux autres 	 des termes qu'ont employés les naturalifies eg
milles , tant pour les définir que pour les diflinguer. (a)

[Nota. Les mots utités en Angleterre font défignés par un. En Auvergne, ar. En.
Hollande, holl. En Allemagne, ail. En Haynault , hay. En Efpagne , efp. Dans le pays
de Liege, lie'. Dans)e Lyonnais, lyon. En Languedoc, lang. En Saxe, fax. En Suedee
fil. En Ecoffe , écof.

ACEROSUS (lapis) fibris
Asbeflus immaturus viridis. Ca-
ryflius lapis.

Agézric minéral. Craie coulante. Fa-
rine foffile. Lait de lune.

Agay ( mort ). Voyei Glaire veine de
charbon.

Alana ee famius lapis nonnullorum.
Tripoli.

Apyre. Réfradtaire.
Ardoifé ( charbon de terre ) ,

Schieffer - ftein. Glaife ardoifée.

(a) Nous nous étions propofé de faire
entrer dans ce Supplément (S: dans la table
des matieres une traduetion complete d'une
feconde édition de l'ouvrage allemand in- r 2,
imprimé à Chemnitz en 1743 ,fous le titre :
Lexique des nouveaux & des plus judi-
cieux travaux des mines & minéraux,
&c. par un minérophile de Freyberg. On
y trouve raffemblées par ordre alphabé-
tique la dcfcription , les obfervations ,dé-
nominations des travaux des mines, des
fonderies, grillages , aie que celles des
matériaux , des uftenfiles , initrumens &

A
Arenofus. (lapis) glutine
Arenaceus (lapis) glutine argillaceo.

Argilla apyra. Terra porcellanea.
fea. Nigra. Croco tinda. Hunzofa
fufca , invinans. Lin n. Syft. nat.
tom. III. édit. 1768. Argilla
ria fufca , Volf. Min. Huirzus nigra
brunna , Waller. Min. Terra um.
bria, Baurn. Min.

Argilla laaea. Leptamonofo farina-
cea , feticulofa , tenera maculait:.

manipulations qu'ils exigent ; mais nous
avons reconnu que l'auteur, M. Zeifig ,
affeffeur du tribunal qui décide fur les
droits des mines; n'était point par lui-même
au fait de la matiere , -Sr par conféquent
n'a point été en état de juger des meilleurs
minéralogiiles ou écrivains dans cette partie.
Cet ouvrage n'eit point un guide fût ; M. le
baron d'Olbac en juge de même : fans
cela il l'aurait traduit, il y a long - terns ;
l'utilité de la chofe engagera fans doute
l'académie de Freyberg à s'occuper de per.
feetionner cet ouvrage.

A ij
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D. Gadd. Argille blanche, fablon-
rieufe ,_ altérée de fmolandie. Plat:
tica ndurata fubtilis macra ufibus
mechanicis aut poli taris interviens.
Wolfterd. Glarea indurata
rens alPera. Creta flavefcens. Terra
Tripolitana. Tri pela. Alana fe fa..

ius lapis: Marga luteo alba fria-
* bilis. Tripe Trippel. Tri pela. Tri-
poli.

Argillaceum ( firatunz) , fa. Leers
kiol.

Corroy, , an. Clay grife, fu.
Lera.. Pure. Terre à potier ,

• Letten. Voyeç Letten.
Argileux ( charbon de terre ) , ail.
• Thon kohlen. ( Guhr. ) V Cloya.
Argilleufe (marne) , an. Clay marie.
Arfe'nical ( charbon de terre) , qua.-

•lité attribuée fauifement à ce
• le par quelques auteurs modernes.

( Pyrite ) le mundick eft quelque-
fois arfénical.

Asbefle. Asbellus immaturus , vin dis.
Lapis acerofus fibris rigidis. Caryf-
rias lapis.

Asbeflus immaturus. Viridis. Voyez
Lapis acerofus. Voyez Asbefte.

Baed , fit. Couche
Banne- meule , an.,Voyel Mettle.
Bafs. Shale. Slate, an.
BaPting, an.
Bdt	 . (Soft) an.
Bauge (terre à ) , an. CoWshut marie.

Voyq,Loam.
Becheux. Couche.
Red, an. lit, couche. Coal , an.
Beed , fu. Ccuche, (col) fa. couche dè
. charbon. ( Sten. )Couche de pierre.
Berg ( Wafch.) Fett. ail. Schwefel-
. arten. Sorte de bitume ou de ma-

tiere fulfureufe , dont le charbon
de terre eft une elbece. ( Groe ) fa.

• 17(..ycl- Groeberg.
Bett.( Ober) ail. Couverture.
Bey. Bezin.
Bief Picardie.
Biraminofa (terra ), lenisarida ,

ail. Reiffeitein kohlen e'fpece de
Bezy.

Bituminofum lithantrax), feu pi-*
ceum.

Blanc (nerf) , raffon.
Bleudtre. Voy« Bleu marie.
Bleu marie , bleuâtre. Marie à bou-

lets. Hànn.
Bleu (tuf).
Bleue (glaife).
Bloc de cuivre ou plutôt pyriteux ;.

an. Brafs lump. Voy. Dewils. Pape.
Voyei Bras.

Bois (charbon de bois ). Tourbe. ail.
Holtz kohlen.

Bols. Del Pec.
Bolus ,indurai-a.
Bonne haavreie. -
Bouillarde'e ( veine). Voyel Krein.
Bouillons.  Rognons.
Boulets (marie à). Bleue marie. Bou-

routte , mine en niaye , lie'.
Boutons ( pierre à ). ail. Knopfltein.

Brand-Shiffer.
BollYaî (le) , mines par tombes.
Brand - S hier	 Schiflus

ticatus. Ardoife qui brûle, pierre à
bouton.

Brandur (Sortur ) , ail. Gagas vel
lignum petroleo imbutum , ebenunz
fele, lithoxylon pfeudo gagas.
Ebene de mine.

Brafier. Tuf glaifeux ou pierreux.
'Rouge.

Brafs, an. Cuivre. Car. an. Calamine..
Lump, an. Bloc de cuivre ou plu-
tôt pierre pyriteufe, ou tuarcaffite
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erdinaire des mines de charbon de
terre.

.13 razil > an.
•ryne , fa. Cos fablonn eux-qui forme

le toit des veines.

C

Caillouteufe (terre).
Calamine.
Calcinée Ç marne ); an. chalky land.

Lime. Voyel Stone.
Carbo marinas. Sea coal Dans Ma-

thieu Paris, au tems de Henri III,
-roi d'Angleterre , le charbon de
Newcaftle eft défigné de cette ma-
niere.

Carbones lignei ex nzumia vegetabili.
Lithantrax cum carbonibus lignels.
Voyez Mumia.

Carrege. Redinog ferne-fton , an:
Caryflius lapis. Asbeflos viridis. La-

pis acerofus , fibris rigidis.
Ces. Pyrites. Mâchefer fofEle des

glaifieres.
Caftai, an.
Chalk , an. Craie. Pierre à chaux.
Chalks flancs , an. Craie en pierre.
Chalky land, an.
Charbon. Feffy. Faite. Ne point con-

fondre cette dénomination avec celle
du charbon de terre minéral. De
terre. jayet. Sin. Moui. Ardoifé ail.
Shifferftein. Argilleux ail. Thon
kohlen. Micacé ou granulé. Oeufs
de. Charbon bois tourbe. Pyriteux.
Terreux. Semelle de.

Chaux (pierre à) , an. Lime ffone.
Chevau ( rein de). Dos de cheval,

lié.
Chien ( keyon de ). Klavay. Kou-

/naine.
Clay. Mud. Dirt , an. Terre grain.
. Argille.Marle, an. Manie argilleufe.

Lond , an. Fire, an. Stone, an.
Clod coal. D'après la defcription que

feu M. Jars donne de ce charbon,
c'efl un charbon qui fe colle très-
peu en brûlant, & dont quelques
feuillets contiennent une poudre de
charbon , comme de charbon de
faule qui tient aux doigts. Voyei
Crow.

Cloya. Hann. Lit argilleux.
Clam. Clunch , an. Ces deux noms,

felon la diVerfité des endroits, ex-
priment toujours une argille corn.:
padte & pefante ; elle fe trouve dé-
pofée par lits les uns fur les autres,
depuis la furface jurqu'au charbon
dans les mines auprès de Dudley.
Dans celles de Sommerfet & aux
environs, de même qu'au nord de
l'Angleterre, lorfqu'elle eft placée à
la furface ou près de la furface, &
d'une épaiffeur confidérable , elle eft
un indice certain qu'il y a du char-
bon de terre au.. deffous.

Clunch ( clum) , an. Voyez Clurn.
Coal ( bed )

' 
an. Couche de charbon.

(- Edge. ) Pot vein. Clod. ) Fire
quater, an. Felling. Main, an. Char-
bon ferme. ( Marlin ). ( Sea ). P.
Carbo marinas. (Thrte ) vein , an.
Veine de trois charbons. Top.Topp.
Splin. Crow).

Coal (slipper). Semelle du charbon.
Coeffe. Couverture de charbon.
Col be-dde , fa. Couche de charbon.
Common clamp. Foui air. Stith ; an.
Combuflibles (mines).
Cos porcellana Linn. Cos particulis

arenaceis argillaceis que, feu lapis
arenaceus glorifie argillaceo. For-
cellano anom. Min. Dans tes fouit-

- les de Bofrup. • •
Cos fablonneux. Bryne , fit.
Coulante (craie) ; agaric minéral,



6	 DU CII:ARBON DE TERRE
Farine foffile. Lait de lune.

Cowshut-marle an. Terre à bauge.
Coullu-marle , an. Terre à bauge.
Coyons de chien ,lie'. Klavais.
Craye coulante. Agaric minéral. Fa-

rine Mile. Lait de lune.
Craye en pierre, an. Chalks ftone.
:Vitriol de craie. Vitriolum creta-

' ceum. Séle'rzite gypfeufe.
Creta flavefcens.- Terra Tripolitana.

*NNTaller. Voyez Argilla.
Cretace'e (terre) , mameufe. Terre à

chaux , an. Chalky land.
Crétaceum vitriolum. Vitriol de craie.

Sélénite gypfeufe.
Cryflal minéral. Miroir des volcans.

V. Pierre obfidienne.
Cuivreux cuivreufe ( pyrite ), an.

Mundick , quelquefois arfénical.
Voy el Mundick.

Culm	 Kolm. ail.
Car a leat gurt. Trenche an.

D

D ead , an. Terre commune ou fubf-
tance déplacée avec le minerai.

Débauchement. Krein.
Deerinyck. Tourbes du voifinage de

Bruggen , décrites par Anfelm Boot,
liv. II, de gemmis , chap. zsg.

Derle. Terre de porcelaine.
Détour ( Verre	 ), glaife.
Dieve. Terre glaife , guieve.

Twing-marle. Peat-marle.
Dirt arz. Clay rand.
Douce (roche). Gorre,
Douceur. Havreie. Fco.

terre primitive, parce qu'elle n'a pas
encore été remuée.

Eetrth. Grewt , an. Terre.
Ebene de mine , Sortur, Brandur, , all. -
Ebenum foffile. Gagas. vel lignant

petroleo inzbutum. Pfeudo gagas. Li-
xylori , all.Sortur. Brandur.

Ecaille , ail. Schale.
Ecailleufe (ardoife). Helvet. Lavege.
Edge coal, an.

F.

Farine foffile. Agaric minéral. Craie
coulanti-Lait de lune.

Faïance (terre à).
Felling. Coal, an.
Fer (mine de ). Combutlible fixe:
Ferru ( charbon ) , ar..- Mejeux.

Meju.
Ferri ( minera) phlogiflica. Voyez

Minera.
Fee (charbon).
Fett ( berg) ail. eoyeî bergfett.
Feta kol, fis. Charbon gras.
Feu (pierre faifant ). Pyromaches.
Fire clay, , an. Stone. Peldon , an;

Quater coal, an.
Fifilis fchiflofus (lithantrax vel)

cum pauxillo porcellarzeœ
Fliut ware flone ware , flints [Ione,

an. Pierre à faïance , pierre à poterie.
Floor, an.
Fele (ebenum). Lithoxylon, gagas

vel lignant petroleo irnbutum. Pieu.
do gagas ,all. Sortur. Brandur.

Foulon (terre à).
Four (terre à).

G

Eart loos , an. Terre primitive , terre
meuble friable. Dans les mines de

• Cornouaille on donne ce nom à la

Gagas vel lignunz petroleo imbutum.
.Plèudo gagas. Ebenunz fele , li-
thoxylon,all. Sortur. Brandur.
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Gaifè. Terre particuliere aux carde-
res d'ardoife , efpece d'agai.

Gangue lignifie quelquefois parmi les
mineurs la matrice du minéral.

'Genzfr. Pierre feuilletée & tendre. La
pyrite s'y trouve quelquefois.

'Gypfenfe ( félénite ) Vitriol de craie.
Vïtriolum cretaceum.

*Glaijè ardoifée, bleue, verdâtre, grife.
Marne. Dieve. Guieve. Terre du
détour.

Glarea indurata coheerens afpera.
Creta jlavefcens. Terra Tripoli tana.
Waller. Tripoli. Voyei Argilla.

Glarea Linnczi. Leptamnos. Moz , fit.
Sablon en pouffiere.

Glarece lapis.
Glittering floue. Spar, an.
Gorre. Roche douce.
Groeberg ,fu. Pierre de roche grani-

teufe.
Granit. Roc vif.
Graniteufe ( pierre de roche ) , fa.

Groberg.
Cranito roffo. Syenites. Piropœcilon

antiquorum. Granit.
Graffe (terre), an. Ma.

• Graflenfu. Saxum commune grrleum.
Cre-rpt. Earth, an.
Grief fion , an. Pierre à meule, pierre

remouler , à aiguifer, , à polir,
très-commune dans plufieurs mines
de charbon.

Grife ( argile) , fa. Lera. ( Glaire ).
(Roche)), fa. Groeberg.

Griffle an. Couche claire obfcure.
Groeberg , fit. Roche grife.
Grolet moer - ftein , fa.. ail.
Crotter-te ( terre ). Terre pierreilfe.
Ground. Land. Sou, an. Terre. Sandy ,

an. Terre fablonneufe.
Guhr argilleux.
Guide, lyon. lie'.
Guieve. Dieve.

Gurt. Trenhe. Cut à leat, an.
H

Haavreie. Douceur. V. Pec. (Puante).
(Bonne).

Holq - kohlen. Charbon de bois
tourbe.

Rouage, lie'. Terre noire , douce,
qui divife quelquefois une veine de
houille en deux couches ou mem-
bres, ou qui fe trouve fouvent entre
la veine & le fol ; ce terme n'eft
que dans M. Genneté : il revient à
ce que les houilleurs appellent à
Dalem douceur. Pec. Haavreie.

Humus. Mud , an. Limon.
Hutton, an. Charbon.

Jam. Rubbe , an.
Jayet gra-kr. Lithantrax larvatum.
joint an. Seam.

Kalck , an. Chaux , craie calcinée.
Kohlen ( holtz) , ail. Charbon de-

bois tourbe. ( Thon ), al/. Charbon
de terre argilleux.

Klavay. Koumaille , lie'. koyons de
chien.

KieJ/d, ail. Cailloux
Kioi (Leers ) , fa. Stratum argilla-

ceum.
Klapur, , fi,. Glareoe lapidis >cies.

Klavais.
Knaver. Les ouvriers appellent fou-

vent ainfi la pierre de taille.
Knopfjlein , ail. Pierre à bouton.

Brandskitfer. V. Bouton.
Kohlen ( tage ), fa. Tak-ftein, fa.

Pierre de toit.
Kolm, ail. Win e an. Voyez Culrn.
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Koumaille. Klavay, lié. Koyon

chien.
Koyon de chien.
.Krein. Débauchement.

de

Lait de lune. Agaric minéral. Craie
coulante. Farine foffile.

Land ( chalky) , an. ( clay ) , an.
(Ground ), an. Terre. V. Ground.

Lapidea , lapidefcens ( terra). Terre
tufiere, tuliere, celle qui approche
du tuf.

Lapidefcens (terra). Voyez Lapidea.
Lapis arenofus glutine argillaceo.

Arenaceus glutine argillaceo. Ace-
rofus , fibris rigidis. Asbeflus inz-
maturus viridis. Caryflius lapis.
Caryflius. 41sbeflus immaturus vi-
ri dis. Lapis obfidianus. Miroir des
volcans. Voye/ Pierre obfidienne.
( Samyus ). Alana nonnullorum.
Tripoli. Voy. Argilla. Suillus
Oriten. Wolf. Voy. Pierre de porc.

Larvaturrz ( lithantrax ). jayet grof-
fier.

Leers liai. Stratum argillaceum.
Leptamnos. Glarea Linnki. Moz ,

Sablon en pouffiere.
Lera	 fpik ) , fa. Terre à potier.

Argille grife.
Letten, ail. Argile. Terre à potier.
Lichte torffen. Tourbe des Pays-Bas.

Voyel Deerinick.
Lignum petroleo imbutum. Gagas.

.Pfeudo gagas. Ebenurn fele. Li-
thoxylon , ail. Sortur Brandur.

Lime , an. Chaux. Marne calcinée,
quelquefois fynonyme des mots
çlay, mud. Stone ,an. Pierre à chaux.

Loam. Malin, an. Terre grafi , terre
à bauge.

Litho xylon. Ebenum fele. .Pfeudo

gagas. Gagas vel lignum petroleo
znzbutum all. Sortur Brandur.

Lithantrax vel fiels fchylofus cum
pauxillo porceI1anea aib. Bitunzi-
nofum feu piceurn. Cum carbonibus
ligneis. Darius. Fele. Fragilius.
Larvatum.

Ligneum. Metallifatum feu minerali-
fatum. Petrofurn. Piceurn _Pu bi-
tuminofum. Terrefire. Terreflre ar-
que mixtum. Vérficolor mutabile.

Lump, an. Maffe , peloton. ( Cafual )
an.

Lune ( lait de Agaric minéral. Craie.
Coulante. Farine foffile.

M iichefir, foule des glaifieres.
tes. Cafres.

Maniefer.
Manne. Segulum. Merga.
Marga luteo - alba friabilis

Tripoli. Voyeî
Marie ou moelle de terre. ( clay ) , an:

Marne argilleufe. (Bleue). Bleuâtre.
Marie à boulets. Martelle.

lklarle (Steel), an. (Gowshut). Terre
à bauge. ( Diving ) , an. Statte , an.
Twing. Diving, an. -

Aladin coal, an. Charbon à cuire la
chaux, ou marne.

Marne. Glaire.
Marne argilleufe. Clay marie, an. Cal-

chiée, an. Lime. Voyq Lime.
Marneufè (terre). Crétacée, terre à

chaux, an. Ghalicyland.
Marelle. Marie. Hann.-
11fatafala. Lugd. Stratum de l'enve-

loppe du charbon.
Merga. Segulum. Manne.
Me'tallique ( pierre ).
Ikletallifatunz (lithantrax) ,feu mine-

ralifàtum.
Mente
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Mettle , an. Lit de terre noire ou noi-
râtre très - dure , qui fépare le corps
de la veine • il ett très- dur, vitrio-
ligue & s'effleurit à l'air. ( Banne)
an.

Mine, ail. Grube.
Mine à fer. Pyrite des glaifieres.

( Ebene de ). Combuftible. De fer
combuitible fixe , Mine par tombe.
Boyaz, lie.

Minera terri phlogiflica. Saxca. Ni-
dulans.

Minéral ( charbon). Fauffe dénomina-
tion.. Agaric. Craie coulante. Farine
foffile. Lait de lune.

Mineralifatum (lithantrax), feu me-
rallifatum.

Miroir des volcans. Pierre obfidienne.
Voyer Lapis.

Mo,
Moffle de terre. Marie.
Moer (Grolet). Stein , ail. fu.
Molylbdena. Potelot.
Mort agay , lié.
Moui. Sin. Charbon de terre.
Mud , an. Humus.
Moules. Montrés , noeuds dans les ar-

doifieres.
Mouton (faut de ), lie'. Rihoppement.
Mot , fu. Glarea Linncei.Leptamnos.

Sablon en Pouffiere.
Mua'. Dirt. Clay , an. Terre graffe.
Mu/m. Terre noire combuftible , felon

M. de Genffane , appellée àinfi en
Allemagne & en France , connu
fous le nom de houille.

Mumia vegetabilis. Partie coutil-
tuante des charbons de bois tourbe.

Mundick, an. Pyrite cuivreufe , quel-
quefois arfénicale.

My//a. ( Swart ),fu.

N
Nerf. Blanc. Raffon lyon.

Tome xvm,

Nœuds. Krins. Torrings.
Nidalans (minera) , lie'. Bouroutte.

0

Obfidienne(pierre ). Miroir. Cryftar
des volcans.

Œufs de charbon. Lugd. Clous pier-;
reux.

Orflen. Wolf , ail. Pierre de porc.
Voyq Lapis fuillus.

P

Parafrte (bande, couche ).
Paving. Stone.
Peat. Peat turf , an. Terre maréca-

genre. Tourbe.
Peat marie. DIving marie, an.
Pec. Bolis. ( Del) lie.
Peigne. Charbon d'Irlande.
.Peldon. Fire ftone , 
Petrofum ( lithantrax).
.Peyrat( charbon ).
.Phlogiflica (minera terri).
.Phlogiflicatus(fchi.flus) Brand-fehi-

fer. Helric.
Piceum ( litlzantrax-) , feu bitumina.

fum.
Pierre à chaux , an. Lime floue.

Chalk. (Craie en) an. Chalks {Ione,
Faifant feu. Pyromaches. Graui-
teufe. Métallique. De porc..Orften.

7-olE Lapis frais. A boutons ,
ail. Knopftlein. De roche ,fit. Grae-
berg. De roche groffiere. Weacken.
Saxum rude. Contenant ordinaire-
ment du fpath fufible. De toit. Tak-
ftein." Tage-kohlen , ail. A remou-
ler; an. Grind flone. Voyei Agay.

Pierreux , an. Rubly.
Pierreufe (grouette). Terre.
Pipe -( terre à ).
Piroptecilon. Syenites. Graniro raft,.
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Semelle du charbon, an. Slipper coal.
Shale. Voyel
Shelly ftone , an. Pierre feuilletée.

Vein , an. Couche coquilliere vrai-
ment femée de coquilles.

Shillèr (brand), ail. Schi,flus phlo-
giflicatus.

Shifférig, ail. Pierre ardoifée.
S'are. Shale. Bass, an.
Slipper coal, an. Semelle, fol, plan-

cher du charbon , petite couche
friable.

Soft , hall. an.
Soil. Ground, an. Terre végétale.
Sope fèal , an.
Sortur. Brandur, , ail. Gagas feu lig-

num petroleo imbutum. Pfiudo ga-
gas. Lithoxylon. Ebenum foele.

Soup. Sope. Seal „an.
Spar. Glubteting, gliftering ftone,
Spi ck lera fa. Terre à potier, argille.
Splint coal.
Squatt , an. Monceaux épars de forme,	 .

applatie qui ne font point en veine,
& qui font interrompus.

Stakjiciz fu. Bloc de pierre.
State marte , an.
Steel marie, an.
Sten. (Tak) , fa.
Stein. (Grolet). Moer, , fa. ail.
Stith. Common clamp. Foui air, an.
Stein (ShifFer). Charbon de terre

ardoifé. ( Knopf). Pierre à boutons.
( Grolet moer ). ( Tak ). Pierre de
toit.

Stock,  all. Bloc de minéral.
Stone ( lime ) , an. Pierre à chaux.

( Chalks ) , an. Craie en pierre.
( Clay ). Cleaving , an. Pierre par
feuillets qui Le fendent. Fire.Peldon,
an. Fre, an. Glittering. Gliftering.
Spar, an. (Sbelly) , an. Grind ),
an. Pierre à remouler. ( Paring ), an.
(Rage). Ragged , an. Pierre en blo-

caille. (	 Tare) Flins. Flintware.,
an. Pierre à faïance, pierre à poterie.
(Fern ). Carreg - Redynog , an.

Stratum argillaceum „ fa. Leers kiol.
Swan mylla , fis.
S,yenites. Piroptecilon. Granito roffb.

Tabac. Tourteau.
Tage-kohlen, ail. Tak-ftein , fu.
Tak-flein , fit. Pierre de toit. Tage

kohlen.
Terra bituminofa lenis arida , ail.

Unreiffe Stein-kohlen.
-Terra lapidea	 lapidefcens. Terre

tuftere , tuliere. Celle qui approche
du tuffe.

Terra porcellanea: Tripolitana. Tri-
poli. V. Argille.

Terre' an. Dead.
Terreà bauge, an. Cowshut marie.

Glaife. Dieve. Grafi, an. Mud. A
pipe. lViarneufe. Crétacée. Terre à
chaux , an.' Chalky land. Maréca-
geufe. Tourbe , an. Peat. Terre à
four. A foulon. A faïance.

Terrefire (lithantrax).
Terre ( moélle de). V. Marte.
Terre gronette. Terre pierreure de

.• porcelaine. Derle. D'ombre. Pour-
rie. Tuffiere. Tuliere. Terra lapi-
dea , terra lapide fcens. Celle qui
approche du tuf. Végétale , an. Soit.
Grburrd. A potiers. Argille. Letten ,
ail.

-Terreux ( charbon ). V Lithantrax.
Thon -kohlen , ail. Charbon de terre

argilleux.
Thrée coal vein , an. Veine de trois

charbons.
Toit (pierre de ). Tak-ftein,
Tombes ( mines par). Bouyas.
Top. Topp coal, an.

B
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•Torf. Turf. Turrfe. Zorff. Zurb , al.
Tourbes celtiques , an. Peat. Turf.

Toren lichte ). Deerinck.
Tourbe ( charbon de bois ). Hoitz-

kohlen.
Tourteau. Tabac.
Tripel , ail. Trippel , fu. Tripela , an.

Tripoli. V. Argilla.
Tripela cartheus & mercati. Tripoli.

Argilla.
Tripoli. Terra Tripolitana. Waller.
Tuf. V. Braiier.
Tuffiere, tuliere ( terre ). Terra lapi-

dea , terra lapidefcens. Terre qui
approche du tuf.

Tuliere (terre).
Twing mark. Diving marie, an..

V
Ve'g étale. V Terre , an. Soil. Ground.
Pein, an. Veine. Pot velu coal, an.
Veine de trois charbons, an. Thrée

coal \rein. Bouillardée.
Vegetabilis (mumia ).

•Verd (fable).
MI (roc ). Granit.
Vitriol de craie. Sélénite gypfeufe.

Vitriolum cretaceunz.
Vitriolum cretaceum.
Volcans (pierre de ). Voyeî Pierre

obfidienne.

Wacken. , ail. Voyez Saxum rude.
Voyez Saxum.

Ware (ftone). ( Flints ). Flints {Ione,
an. Pierre à fdance. Pierre à poterie.

Wafch- berg, ail.

Zori: Zurb. Torf. Turf. Turve , ail.
Peat, an. Tourbe.

Zurb. Zorff.
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AVEC ADDITIONS
POUR SERVIR

DE TABLE DES NIATIERES
A LA SECONDE PARTIE,

QUI TRAITE DE L'EXTRACTION OU EXPLOITATION;

Précédée d'un Dié1ionnaire des termes & exprelions en différentes
langues ; concernant les ufirges & le commerce du charbon de terre

• dans plufieurs pays.

	eir

Nous publions ; filon que nous en avons pris l'engagement auprès de nos
leâeurs , la Table des matieres relative au travail de M. Morand fur les char-
bons de terre & qui doit le compléter. Elle remplit feule avec quelques addi-
tions un cahier volumineux dans l'édition in -folio ; mais après en avoir fait
un examen attentif, nous nous fornmes affurés qu'elle contient des termes de
l'art .en diverfes langues , des définitions de certains objets intéreirans , &
fur- tout un très -grand nombre de détails que l'on trouve mot à mot dans
les tables du contenu dans les feâions & les articles, placées à la fin des
volumes VI, XVI & XVII de notre colleâion. Nous avons obfervé enfin
que l'auteur, en travaillant à'cette Table générale , y a fait entrer fur certaines
matieres de nouvelles connaiffances , acquifes depuis la compofition de fon
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Ouvrage, & qui par conféquent n'ont pas pu y entrer. Toutes ces ccnifidé-
rations nous ont fait fentir la néceflité de ne point imprimer cette même
table en entier, mais d'en retrancher ce qui n'eft que pure répétition des
Tables particulieres , en confervant cependant tout le refte , & en fuppri-
niant les renvois devenus manifeftement inutiles , puifque ceux qui font
marqUéS -dans ces defideres fuffifent pour remplir le butauquel toute table
des maderes eft deflinée.

A

ABANDONNi. dixhité , lié. Bure
abandonné, `interrompu. Différentes
circonftances obligent . d'abandonner
ou d'interrompre les foffes & les ou-
vrages: au pays de Liege on en con-
naît un granj nombre gni font tra-
vaillées.

Abattement , lié. Canal , tranche
pour décharger les eaux.

Abattement , abattement d'eaux,
lié.

Aboette ( verge d' ), lié. Sonde.
Tarriere.

Abouter. Avant - bouter.
Abtenfin , fit. Excavations.
Abus qui Le • conimettent touchant

le fait des Mines , fe réduifent à trois
chefs. Moyens imaginés par le gou-
vernement pour y •obvier.

Abus des compagnies exploitantes
par privileges , méritent la plus fé-
rieufe attention de la part de• ceux
qui veulent entrer dans les fociétés
des mines. • •

Ab.tieden(das) derer:.Cebande. Den
Grubeneg , ail. Menfura fitbterranea.

Accaparement. Efpece de monopo-
le confiftant à faire des levées Con-
fidérables de marchandifes- pour s'en
approprier la vente à foi feul, pour
les vendre à fi haut prix • que l'on
voudra.

Dans ces derniers tems , en 1773,
le fleur Jacques - Chriftophe Mathieu
de la Salle, fe qualifiant ingénieur des
mines, s'annonça dans Paris , lui &
fa compagnie, comme entrepreneurs
genéraux des mines de charbon de
terre ; il avoit pris les tnefures les plus
contraires à Pefprit & à la lettre des
ordonnances, pour faire cet mono-

-pole fur le charbon de terre , & avait
'cherché s'enter lui & fa compagnie
d'un privilege exclulif pour le com-
merce des charbons de terre d'Auver-
gne, du Forez& du Bourbonnais. La
Gazette du commeree du i t -mars
raffura les particuliers falfant ce négo-
ce, en annonçant que le fleur Mathieu
n'avait point réuffi dans Les follicita-
dons pour cet effet .; mais les fuites
de l'accaparement entrepris par le
fleur Mathieu ne Te Ffirent pas moins
fentir par la ceffation prefque fubite
du commerce, par la difficulté: de Ce
procurer du charbon de terre; quoi.'
que d'abord on 'afféétât de vendre ce
combuftible à. un • prix modéré. L'an.
nonce que- fit cette compagnie ( dans
des avis imprimés) foit de cette cir-
confiance, foit de l'indication de leur
bureau au port S. Paul, le foin qu'elle
eut de répandre ces avis dans Paris
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& dans les provinces , étoient une ten.
tative faite pour fuppléerau manque
de fuçcés, dans l'obtention d'un pri-
vilege exclufif qu'on s'arrogeait ainsi
dans le fait ; & réellement,dès l'année
1773, cette compagnie avait paffé ,
avec MM. de Braffàc & de Frugeres ,
propriétaires de la plupart des mines
d'Auvergne , un -traité par lequel ces
deux feigneurs avaient vendu au fleur
Mathieu , exclufivement à tous au-
tres, . pendant le teins & efpace de
vingt, années entieres & confécutives ,
tous les charbons de terre de la meil-
leure .qualité qu'ils pourraient faire
extraire dans toute l'étendue de leurs:
poffefEons. Par le même. traité , MM.
de Frugeres & de Braffac s'étaient
obligés envers le fleur Mathieu de ne
pouvoir vendre ni faire vendre direc-
tement, ni indiredlement aucun char:- .
bon fur les mines ni au port , pour.
-être embarqué , à l'exception des char-
bons propres feulement â cuire. la
chaux , & de ceux qui feraient traie-
portés-par terre.

Cette compagnie s'était emparée
de même des autres fourres d'appro
vifionnement de ce combuftible pour
Paris.: pareil arrangement était fait>
pour la Mine de .Fims en Bourbon-3
nais , & vraifemblablement pour cel-
les de Forez.

Les procès-verbauxjuffificatifs des
tete:faits à la mine de `Fims & à çelles
d'Auvergne, aux marehands
préfenterent pour acheter: du...char-
bon , Ou des offres arbitraires 84..e6e:.:
ditionnelles d'en délivrer, ont mis à
découvert la manoeuvre par laquelle

le fleur Mathieu entendait fe rendre
maître .de. modérer .o .u . d'étendre à
fon gré ta circulation , d'une marchai>
dire de cette importance , fous le pré-,
texe d'en : avoir acheté tous les char-
bons extraits & à extraire. Un traité
de .cette efpece , pour arrher les char-
bons de terre deftinés fur-tout à l'ap-
provifionnemeoLd'une capitale, ren-
tre abfolutnent dans un des cas prévus .
par l'art. II du ch. III-de l'ordonnance

décembre1672. Les marchands fo-
rains, voituriers de charbon de terre
pour la provifion de. Paris, préfente-
rent au confeil une•requête. pour faire .

Gaffer & annuller le traité du.fieur Ma-
thieu & compagnie avec les proprié-
taires & fermiers des mines de char-
bon.

Accaparer. Faire des levées de mar-
ehandifes permifes , afin de les rendre.
rares : il fuit clairement que cette ma,
nceuvre eft illicite ; mai en bonne
police eft-elle défendue , fous peine de
confifcation des marchandifes.accapa-
réés , d'amende pécuniaire,& même de-
punition corporelle, en cas de récidive..

Acérer. C'eft donner au fer le plus
doni,c, par le moyen d'une chaleur.
déterminée-, une fonpleffe encore•plus
grande , en l'empêchant, *d'une part.
de perdre-Ion phlogiftique & en lui
donnant de l'autre occafion . de s'en
faturer ; ce • qui procure' à feS parties
conftituarites leanoyen déprendre une
tekture, égale. . ; •	 „Acide ,tmaniere d'êtrequi fait l'et-.
fende de ;tatit.fel qui fe rencontre dans:
lés.-régétaux COM nie dans:les , niiné-
raux, & qui fe marque à la langue
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par un goût piquant, en caufant un-
fentiment d'aigreur. Les acides fe..re-
connaiffent à l'effervefcence qui Le fait
quand on les mêle avec une autre forte -
de corps appellé alkalis: les acides mi-
néraux font l'acide vitriolique ,
du nitre, & l'acide du -fel commun.

Acide fillfàreux volatil, c'eft celui
formé par l'acide vitriolique ; "le phleg-
me 8c la portion de l'efprit entiére-
ment brûlé par l'acide :. l'exhalaifon
légere d'acide • fulfureux volatil ne fe
remarque, felon M. Venel ,dans les
charbons de terre, que dans un cer-
tain tems de l'ignition.

Acide vitriolique. Voyez Fitriolique.
Acidum-(fillphureo) lithanthrax

charbon pyriteux , dans lequel la py-
rite furabonde au bitume.

Acier, fer plus pur & Plus fouple ,
& qui porte différens noms , felon les
endroits où il fe fabrique.

Aimanté.
Fondu.

Ade de focie'té, eft un point impor-
tant de -l'examen des Iperfonnes qui
veulent eintéreffer dans les mines,

Allionnaires aliociés ,. ou intéregés
dans les mines.

Parere , ou avis & confus fur les fo-;
ciétés pour les entreprifes des mines.

Acus magnetica. Verforium. Aiguille
aimantée.

Adhérité , terme de Coutume de
Limbourg, de Liege , du 'Hainaut ,
Luxembourg , Namur; c'eft.celui qui
par les œuvres dé loi, a :acqtii.S le
droit foncier en la chofe ,'ce qui s'ap:.
pelle en matiere de mines, uès-fond. -

4djacens veparum pars. AGRIC.

Anzines du pas ,• fié.
•.44dverfa ,vènee pars. AG. V. Vina.
Adverfiim caput fodinantnz. AGRIC. -

Voy. Fodina.
Ajournement, pour airage , pour

obtenir vifite.
../Equa vena , ail. Flacher Gang.

Aer. V. Air. Immobilis. AGRIC. Feu,
pagnans ;peflilens aura ,all. Bôfe \Vet—
te, air. ftagnant. Naturellement 8c firn-
plernent cette exprétlion d'Agricola
pourrait fe traduire par le mot air fixe
dont il eŒ fi fort queftion parmi les
phyficiens , & dont les effets font ab-
folument les mêmes que cet air ft-a-
gnant ou immobile des mines.

JEfittarium. Soupirail d'aqueduc.
Bure de xhorre.
• Aiwes , lié. Eaux.

Affinage. Purification en grand de
l'or , de l'argent, & de tout métal.
étranger.

Affinage à l'Allemande. Affinage
fous le chapeau.

Des mattes.
Affinerie. Creufet qui ne fert qu'à

diffoudre & travailler une portion de
la gueufe , pour la porter au gros mar-
teau. Au fortir•de ce creufet , la gueufe
s'appelle loupe. Au fortir du gros mar-
teau , c'eft une piece. •

Affloxhement d'eaux , 'li.
Affiétement , fret , fretage.

foncer, lié.
Agent (coal ) an. fadeur de. char-

bon. 2'

- digent ; moteur , agens appliqués
ration des pompes.

Agrafes, liens de fer pour .retenir •
des pieces de menuiferie.

Agger.
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44gger , vallum , Stein -	 ,fu.
rempart, parapet, mur; lié. faille.

Agricole, fon traité latin de re me-
tailica , ouvrage précieux , fur - tout
concernant la partie de l'exploitation
des mines.

Ahover, , axhuer, , lié, murailler dans
fon pourtour un bure abandonné ou
interrompu.

Aides de I 'avalleur , traireffes au
jour.

Aides des officiers chableurs & maî-
tres des ponts ftir la Seine.

Aiguille d'un cadran , ityle , gnomon
d'une bouifole de mine.

Aiguilles ou ceins, lié. aveye.
Aiguille à caillou, à pierre.
Aiguille à veine, int à charbon.
Aiguille des carriers.
Ailes, dents du pignon.
Aimant ( pierre d' ) pierre héra-

clienne de Platon , pierre d'héraclée
pierre ferriere , eu vieux françois cala-
mite, marinette, magnes.

Air de l' athmo fphere , employé pour
faire mouvoir des machines, aidé par
quelque puiffance.

Faire le teins , faire communiquer ou
faire circuler l'air , ail. Wetter bringen.
Auram fiippeditare.

Air naturel, ou libre , fon état na-
turel. Compreflion habituelle de l'air,
telle que fi cet air venait à perdre tout-
à - coup fa pefanteur il -tendrait à
s'écarter de toutes parts avec une force
confidérable ; on peut aufli entendre
par état naturel de l'air, la denfité qu'il
avait avant d'être comprimé.

Changement d'air naturel dans les
mines, eft celui qui eft le réfultat na-

Tome XVIII.

turel de la profondeur des puits ou-
verts, fur une étendue de galerie. Nous
croyons devoir en rapprocher ici ce
qui fe trouve dans le chapitre VIII de
l'ouvrage de M. Delius , où cette ma-
tiere ePc traitée avec beaucoup de fa..
gacité. Pour l'intelligence de cet ar-
ticle , il obferve dans la fedion précé-
dente , qu'en confidérant l'air comme
un corps fluide, il s'enfuivrait que
dans les mines l'air devrait toujours
entrer par les ouvertures les plus éle-
vées, & fortir par les ouvertures les
plus baffes; cela arriverait aufff nécef-
Lirement , fi l'air n'était pas en même
tems & li en conféquence de
cette propriété expanfive il ne pro-
duifait des effets tout différens de ceux
qui font produits par d'autres corps
fluides : par cette raifon, dit M. Delius ,
l'expérience fait reconnaître que les
courans d'air n'entrent pas toujours
par les ouvertures les plus élevées.,
pour fortir par les puits ou ouvertures
les plus baffes; mais on fait que quel-
quefois, fur tout en hive, Pair entre
par les ouvertures baffes, & qu'il fort
par les plus élevées, tandis que préci-
fément le contraire arrive en été. Au
printems & dans l'automne, lorfque
ce cours de l'air change, il arrive par
conféquent que le courant eft entiére-
ment arrêté pendant quelque teins,
jufqu'à ce (pall ait pris fon chemin
ordinaire. Voici comment M. Delius
rend raifon de ce fait.

Jufqu'ici l'on a penfé que c'était le
changement de pefanteur de Pair qui
était la caufe de ce phénomene : on
dl dans l'opinion qu'en hiver l'air ex-
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térieur eft plus pefant que l'air dela
mine , & qu'il eft au contraire plus
léger en été; par conféquent on a dit
que fi en hiver la colonne d'air a def-
cend de la fuperficie de l'athmofphere,
& preffe l'air contenu dans le puits b, il
fallait néceffairement que la colonne
d'air c, qui elt dans le puits & élevée
au-deffus, cédât, & qu'ainfi le courant
d'air entrât par un premier puits b ,&
forfit par un autre puits d, puifque la
colonne d'air a ferait dans ce moment
plus pefante que la colonne e, qui de-
vrait être dans toute fon étendueplus
légere que la colonne a, parce que fa
partie contenue dans le puits était plus
légere. En été, au contraire, la colonne
a ferait plus légere que la colonne c,
parce que celle - ci deviendrait plus
.pefante par la partie d'air plus lourde
contenue dans le puits; & par fa pref-
fion il devrait arriver que le courant
entrât par le deuxieme puits d ,& ref-
forât par le premier b.

Mais il Y:a de très-fortes objeétions à
faire contre cette opinion : car en po-
rant qu'en hiver la colonne a foit plus
pefante jufqu'à l'entrée de la mine,
que la partie de cette colonne conte-
nue dans le puits, il s'enfuivrait qu'un
corps plus permit pourrait repofer fur
un corps élaftique moins pelànt fans le
comprimer, ce qui eft contre toutes
les loix de la pefanteur. Car deux co-
lonnes d'air, égales en hauteur, doi-
vent être preaes l'une comme l'autre
en égale proportion par l'air fupérieur
& par conféquent elles doivent être
d'une pelimteur égale. Le centre de la,
galerie b ferait donc en c le Oint de fé-
paration où les deux colonnes preffe-

raient d'une force égale l'une contre
l'autre ; il réfulterait de là qu'il n'y au-
rait aucun cciurant d'air. Il en réful-
terait . encore que tous les hivers &
étés ce phénomene devrait fe mani-
fefter dans tous les puits & galeries
différens en hauteur, puifqu'en hiver
l'air ferait toujours plus léger dans
le puits d, & plus pefant en été que
le grand air ; & par conféquent la
nature .ne pourrait point fe changer
dans les loix de la pefanteur & du
mouvement. Cependant rien n'eft plus
commun que les exceptions à cette
regle , & l'expérience nous apprend
plutôt que les Goums d'air dans les
ouvertures hautes & Inas prennent
quelquefois un chemin tout oppofé.
Ii faut donc qu'il y ait une autre caufe
que la pefanteur qui produife cet
événement, & nous la trouverons en
la cherchant principalement dans la
vertu expanfive de l'air.

Changement artificiel d'air; moyen
par lequel on obvie au défaut de cir-
culation d'air, provenant de l'égalité
de la profondeur des puits, entre lef-
quels il n'y a aueune communication.

Air des mines , altéré de différentes
manieres, ou chargé de vapeurs , ou
condenfé au-delà de fon état ordinaire.

Manque d'air, ou défaut de circu-
lation de l'air dans les mines.

Mauvais. air, mauvais brouillard.
Air nuifible. Air Ilagnant. Air fixe.
Efprit follet des mines, touffe,  Fougé.
Fumus virofus , aura peffilens , aer

aer gravis. Agric. Air fuf-
fbcant. Mofette. Cobolt. ail. Schwaden.
Bad Air. Vergift Lufte. Bergmann-
lein. L'expreilion latine, aer
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lis , dont s'eft fervi Agricola, qui s'in-
terp re te naturellement par airflagnant,
peut de même Le rendre par le mot
d'air fixe, adopté depuis quelques an-
nées parmi les phyficiens pour expri-
mer une fulaftance dont la nature eft
ignorée, & dont on ne connaît que
des propriétés fingulieres , qui Le rap-
portent affez avec celles de différentes
fubltances , particuliérement avec cel-
les de l'air méphitique des fouterreins
de mines, des puits de la ville d'U-
trecht, des cuves de biere en fermen-
tation, &c. M. Black, phyficien-d'An-
gleterre , qui a introduit le mot d'air
fixe, entend une efpece d'air, diffé-
rent de l'air élaftique commun ré-
pandu néanmoins dans l'athmofpliere
à peu près auffi pefant , qui Le com-
bine avec la vapeur du foufre & des
rétines , qui Le dégage des matieres
putréfadion , qui ett renfermé aufli
dans les alkalis fixes volatils , & qui
réfulte de la terre calcaire. M. Baumé
ethnie que cette tilt-tance n'eft que
l'air de l'athrnofphere diverfement al-
téré. Comme l'air des fouterreins de
mines, Pair fixe éteint la flamme &
les charbons allumés ; refpiré par. les
animaux , il leur caufe la mort. Il Le
combine avec l'eau, &c.

Air inflammable, ou vapeur déton-
nante ou fulminante. Retour de l'air
inflammable fur lui-mème , après avoir
exercé fa force expanfive.

Embouter, conduire Pairage, faire
paffer le. vent.

Airage des montées, des vallées.
Bure, ou fie d'airage, burtay , lié.

tuyau d'airage, bbyau d'airage , caffi,

plancher d'airage.
Waxhieux , lié, ou repaleur d'airage.

Différens moyens de changer l'air des
mines.

Foie d'airage , reuwallette, lié. Foie
de trouffiment , caji , boyau.

Aire, (géométrie )) fuperficie ef-
pace renfermé entre plufieurs lignes,
ou quelque figure que ce foit , area ,
aire d'une . fuperficie plane. L'aire
d'une figure plane dl l'efpace qu'elle
contient , lequel Le mefure par de pe-.
tics quarrés.

Airure lié. Fibra recumbens in dio
tecli. AGRIC. Waime de voue , lié.

Ajutage, robinet, ou petit tuyau
adapté à l'ouverture d'un jet d'eau.

Alage atou , alage alentour , lié.
Quand les maîtres d'une foffe ne font
point encore parvenus dans les ou-
vrages au point de bénéficier, ou lori:.
qu'en les pourfuivant on vient à tom-
ber court , les maîtres doivent contri-
buer chacun en proportion de leur
part; pour cela, on leur envoie à cha-
cun une cédule : cela s'appelle un alage
atou , ou alentour.

Alais ( charbon de la mine de la
forêt près ) , fort terreux.

Alambic dans les machines à va-
peur. On appelle de ce nom le vaif-
feau deftiné à contenir & à faire boitil-
lir plufieurs tonnes d'eau, qui font
fans ceffe recrutées par de l'eau froide.

Albigeois, petit pays dont Albi elt
la capitale. On y trouve près la ville
de Blaye, à fix cents pieds de profon-
deur totale, une veine de charbon
fous une couverture pierreufe , qui
commence à fa montrer à 248 pieds

C ij
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de la faperficie ; elle eft comporée
dans fon épaiffeur, , d'un premier roc
de couleur noire, fuivi d'un roc gris
de i 6o pieds, au-deirous duquel vient
un autre roc noir de so pieds d'épais.

Alfieton, province de Derby en
Angleterre. A quelques milles d'Alfre-
ton , l'on ex'ploite la mine de charbon
de Swanwicli•; il n'en eft point fait
mention dans notre ouvrage.

Algebre. Science du calcul des gran-
deurs en général.

Algue marine. Rien n'eft comparable
à' cette plante, pour donner au feu
de la chaleur.

Alidade. Aillade. Index ou regle
mobile, qui partant du centre d'un inf-
«muent aftronomique ou géométri-
que, tel que le graphometre, Pero-
labe , peut en parcourir tout le limbe,
afin de montrer les degrés qui mar-
quent les angles avec lefquels on dé-
termine les difiances , les hauteurs
&c. L'alidade porte deux pinnules éle-
vées perpendiculairement à chaque
extrêmité.
Allier, Bec d'Allier , entrée en Loire.
Alluchons ,alichons, terme de riviere,

qui défigne l'efpece de pointes ou de
dents de bois des roues de moulins.
- Elles différent des dents, en ce que
celles-ci font corps avec la roue, &
font pofées fur elle, au lieu que les
alluchons ne font que des pieces rap-
portées; la partie qui fait dent , & qui
l'engrene , s'appelle la tête de Fallu-
chon ; celle qui eft emmortaifée ou
airemblée de quelque façon que ce foit
avec la roue, s'appelle queue de l'allu-
chon.

Allure. Direaion des veines vers.
quelque point de l'horizon.

Ailuviunz ( terre d' ) terre limonneu-
fe , dépofée par les eaux des rivieres.

Alta vena. AGRIC. Veine profonde.
Altemberg, Alteberg, Petite ville dans

la haute-Saxe au cercle d'Ertzgeburg ,
c'eft- à-dire' dans la province du Mar-
graviat, où font des mines d'argent.

Ain/mile, charbonniere de houille.
Alveus , auge, cuve, pairage de

communication.
Amende , amendes, forte de peines

pécuniaires, qui dans la coutume de
Liege appartiennent au procureur gé-
néral , quand le feigneur du lieu ou
l'officier font négligens à faire exé-
cuter les ordonnances concernant les
bures abandonnés ou interrompus.

Amas[ mines en ] blocs de mines
appellées aufli mines de' rencontre
parce qu'elles fe rencontrent par ha-
fard, comme celles d'Altemberg. Mi-
nera cumulata.

Amirauté, jurifdiétion royale, qui
juge en dernier reirort jufqu'à la con-
currence de so livres 8c connaît, tant
au civil & criminel que police, de tout
ce qui concerne la marine & le com-
merce maritime.

Amont - pendage [ rnahire d' ] ou
d'athier [ foire d' ].

Amoraux, an. womble , tête de la
verge à forer, ou de la tarriere.

Analogie, en mathématiques , eft
la même chofe que proportion, ou
égalité de rapport.

Dans l'analogie, qui fait partie des
problèmes relatifs à la géométrie fou-
tut-eine , tome XVII, pag. 69 après le
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petit angle ,	 57r,	 fur les
lignes logarithmiques on apperçoit les
quarrés & leurs racines au premier
coup-d'oeil ; puis ajoute,
. Le plus grand angle A 80° 3'

Le plus petit 	 E i6° s7'
180 Les trois angles.

Angle compris.	 D 43° o'
137 ... Somme des angles inconnus.
68.3o La moitié de la fourme.

r . 33 Moitié de la différence.

8o . o3 Le plus grand angle.
6 . 5- 7 Le plus petit angle.

(7-	 Le finus de E 16i26942
au côté A D 98337833

L	 Sinus de D x t.4864775
Au côté de A E 9.9233440

Valeur de la bafe A E
36.v7.r.i6;r325.

Recherche du quarré de l'hypoténufe A B.
Quarré de AE 3 6,5'7 pi. 1337 , 3 649
Quarré de AD 9,125% . 0083,26). 62s'
La fourme ou quarré AB 14.20,630 j- 2,
dont la racine eft un peu moindre de
3 8 pieds, ou 37,69 pieds, qui valent
enfin 37 pieds 8 pouces 3 lignes

Dans cette analogie on compte la
déclinaifon du plan , non du fud ni du
midi , mais de l'eft ou de l'oueft.

Analyfes chymiques du charbon de
terre. De toutes les produdtions des
trois regnes , le charbon de terre eft
celle qui préfente plus de fingularités
& de difficultés à l'analyfe. Parmi les
analyfes nombreufes qui ont été faites
à ma connaiffance de quantité de char-
bon de terre , & par divers favans , ce-
lui des mines de S. George en Anjou

vient d'être examiné chyrniquement ,
dans le plus, grand détail, par MM.
Parmentier & Defyeux. La voie des
menftreux fimples & compofés n'a
donné aucune lumiere fur la nature
de ce charbon ; on n'en a retiré qu'une
petite quantité de terre qui s'eft com-
binée avec les acides, & une matiere
colorante extractive , dOnt l'eau bouil-
lante s'eft chargée. Les réfultats de la
diftillation de ce -Charbon à la cornue
fe font trouvés abfolument les mêmes
que ceux qu'ont fourni les charbons
de Newcattle , d'Ecoffe , de Nowo,
gorod , de Wellin , de Siléfie, &c.
analyfés par MM. Model , Hyerne ,
Kurella &. autres. De l'analyfe à feu
nu , il a réfiilté que l'alkali volatil &
le fourre contenus dans les, produits
qu'on en avait retirés, étaient entié-
renient l'ouvrage du feu , n'ayant rien,
été apperçu de femblable en exami-
nant le même charbon par le moyen
des réactifs. Ces différentes recherches
concourent à affigner à ce charbon
une nature moyenne entre le charbon
bitumineux proprement dit, & celui
vulgairement nommé foufreux , & ce-
lui que l'on appelle proprement bitu-
mineux, dont il s'éloigne néanmoins.
Les réfultats des charbons de terre de
plufieurs pays font tous différens.
- Analyfe ( mathématique ) eft le
moyen d'employer l'algebre à la folu-
don de plufieurs problèmes en les ré-
duifant-à des équations, afin de trouver •
les inconnues au moyen des connues.

,engin. Virevaut. Singe. if ngin à
pompe. Bouriquet.

Angle. Ouverture que forment deux
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lignes, ou deux plans, ou trois plans
qui Le rencontrent. Angle droit eft ce-
lui qui eft formé par une ligne qui tom-
be perpendiculairement fur une au-
tre ; ou bien c'efl celui qui eft mefuré
par un arc de 90 degrés. Angle aigu
eft un angle plus petit qu'un angle
droit, c'eft - à - dire, qu'il eft tnefuré
par un arc moindre que l'arc de 90
degrés. Angles correfpondans des monta-
gnes. Angles égaux , font ceux dont les
côtés font inclinés les uns aux autres
de la même maniere, ou qui font me-
furés par des arcs égaux d'un même
cercle, ou par des arcs femblables de
cercles différens.

Angle horaire eft l'angle au pole
formé par le cercle horaire & par le -
méridien.

Angle d'incidence, angle d'inclinai-
fin. Quelques auteurs d'optique ap-
pellent angle d'inclinaifbn ce que les
autres nomment angle d'incidence ;
mais plus communément on appelle
en optique angle d'inglinaifon , l'an-
gle compris entre un rayon incident
fur un plan, & la perpendiculaire
tirée fur le plan au point d'incidence ;
quelques auteurs nomment angle d'in-
cidence le complément de ce dernier
angle.

Angle oblique eft un nom com-
mun aux angles obtus & aigus. An-
gle obtus eft un angle plus grand que
l'angle droit, c'eft - dire, dont la
mefure excede 90 degrés. Rediligne ,
celui dont les côtés font des lignes
droites.

Angleterre (commerce du charbon
d') dans la capitale & dans l'étendue

de ce royaume. Quelques commet.:
çans font venir de ce charbon à Paris.
Ils font de la plus grande qualité ; mais
les droits de. tranfport & ceux dont
ils font chargés à l'entrée du royaume,
les rendent fort chers ; ils reviennent
à plus de 90 livres la voie.

Annenberg ( S.) ou S. Annoeberg
( Mine de ) dans laquelle Agricola fait
mention d'un accident occafionné par
le mauvais air, ou l'air fixe.

Antigraphus , antigrapheus. Scribez
partium ail. Berg - Schrei-
ber. Contrôleur fermenté.

Août ( mois d' ). Les maîtres de
foffes doivent pourfitivre leur ouvra-
ge de jour à jour, fi ce n'eft par force
d'eaux, ou faute de lumiere , au mois
d'août, ou en rems de guerre.

Appareil de pompe, barillet. Nom
donné quelquefois au pifton ,dans une
pompe àbras , qui n'a pas de corps de
pompe.

Apprét du charbon de terre , avec des'
argilles; avantages particuliers de cette
fabrication, pour mitiger fa fumée,
réprimer fon odeur au feu, pour chin-
ner un chauffage économique en re-
tardant fa conkumnation , & augmen-
tant la durée de ce feu. Conféquences ,
deux propriétés diftindes qui appar-
tiennent à la façon donnée au charbon
de terre ; l'avoir , une économie fur
la matiere même , & une forte de cor-
redtif des vapeurs de la houille.

Appropriation du charbon de terre au
travail des mines de fer. -

Appui, ( ftatique ) point fixe &
immobile, capable de réfifter aux plus
grands efforts. Ce point , nommé auffi
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point d'appui, a lieu dans le levier 84
dans le treuil, où il eit quelquefois
appellé lzypomochlion, centre du mou-
vement.

Appuie - pot, trépied, uftenfile de
cuifine fait de fer, en demi-cercle ou
en triangle, qui fert à appuyer un pat
ou un coquemar, afin qu'il ne fe ren-
verfe pas.

Aquagium , jus cuniculi , droit de
faire mit aqueduc dans les terres des
autres.

Aquarius fulcus , rigole pour con-
duire les eaux.

Aqueduc, canal, xhone , lié. Cunicu-
lus.Wattu Troumma. fa. Percement ,
galerie de pied.

Arbeit ( Feld). Galeries.
Arbetare(Kol)fit. ouvrier de mine

,de charbon. Houilleur.
Arbrillolle Occitan. Galerie. Gralle.
Arbue, herbue, aubue , efpece d'ar-

gille ou de terre vitrifiable
' 

employée
dans les forges, comme fondant &
corredif. Communément c'eft une ef-
pece de pierre à chaux.

Arc, en géométrie, eft une portion
de courbe ; par exemple, d'un cercle,
d'une ellipfe , ou d'une autre courbe.

Arc. Une veine de charbon' avant
d'arriver à une fille, s'étend fouvent
à une grande diftance en formant une
efpece d'arc.

Architegure , eft en général l'art de
bâtir, qui ordinairement eft divifé en
trois efpeces ; favoir, Parchitedure
civile, ou l'art de compofer & de conf.-
truite les bâtit-liens pour les différens
liages de la vie ; l'architedure mili-
taire, bu l'art de fortifier- les places

pour les défendre de l'effort des bom-
bes & du canon; & Parchitedure nava-
le, qui a pour objet la conftrudion de
tous les bâtinnens flottans & de tous les
édifices qui fe conftruifent fur le bord
de la mer : les différentes conftruc-
dons relatives à la conduite & au tranf-
port des eaux d'un endroit dans un
autre , font défignées par quelques
écrivains fous le nom d'architegure
hydraulique. Les principes fur lefquels
fe conduit la pourchaffe des ouvra-
ges fou terreins relatifs à l'exploitation
des mines, permettent de comprendre
cette partie de la fcience des mines
fous, le nom d'architegure fouterreine
des mines. Elle fe trouve développée
pour ce qui concerne l'épaulement ou
l'étançonnage , dans le mémoire de M.
de Tilly. L'architeéture fouterreine, eft
un point intéreffant de l'exploitation ;
fa connaitfance eft néceffaire à un in-
génieur de mines.

Ardent( del puech) , montagne du
Montet dans le Rouergue. Scedali.

Ardue, xhorre. Canal. Mahay , lié.
Poly, , an. fa. Stoll. \Van't. Efpece- de
chemin couvert , conftruit à. chaux
& à pierres, nommé dans quelques
endroits percement, galerie de pied,
cuniculus , via arenata. Lorfque dans
une montagne à charbon on peut for-
nier un aqueduc fouterrein au fud ou
au nord, les eaux s'évacuent fans frais,
& on peut extraire le charbon de la

- mine, fans l'enlever par des bures.
Une areine peut être pourchaffée au
travers d'une veine, ou dans le corps
de la montagne. L'objet qu'on fe pro-
pofe dans la conftrudion de ces. aque-
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ducs, eft d'extraire le charbon, & de
xhorrer les eaux.

Ardue de communication. Les entre-
preneurs des mines ont deux moyens

• pour communiquer avec une areine ,
ou en pouffant une galerie à travers
les veines & rochers, ou en forant des
trous ; ce que l'on appelle communi-
quer par des boleux.

Areines bâtardes , areines franches.
Dans la ville de Liege on diftingue ces
deux fortes d'areines ; les areines fran-
ches , en écoulant les eaux des mines,
en fourniffent dans tous les différens
quartiers de la ville de Liege , les
places publiques, les maifons parti-
culieres , à ceux qui veulent les payer,
&c. Les areines bâtardes font celles
dont les eaux ne font d'aucun ufage,
& dont l'embouchure eft en partie au
bord de la Meure. Comme elles font
inférieures aux premieres , il dl effen-
tiel pour la ville d'en empêcher la com-
munication.

Argiles , terres graffes en abon-
dance dans les différentes couches des
mines de charbon de terre. Dans ce
genre de terres il s'en trouve de di-
verfement colorées.

Argiles de la premiere qualité, argil-
les de la feconde qualité, argiles com-
munes , argiles terres, argiles fables.
,Sous ces différens noms , font corn-
prifes des rnatieres terreufes placées
fuperficiellement fur le globe, qui à
la confiffance terreufe joignent.plus
ou moins fenfiblement les qualités vif.
queufes & tenaces de la glaife propre-
ment dite.

Argilleufes , terres argilleufes &

marneufes en Angleterre.
Arithmétique, icience ou art de dé-

montrer cette partie des mathémati-
ques qui confidere les propriétés des
nombres.

Arniers , ou propriétaires d'une ga-
lerie d'écoulement.
Arpenteurs de mines, ail. Marks-Schei-

de. Fodinarum menfires. Finitores me-
tallici.

Arrivage ci bord des marchandifes
ou des bateaux au port. ( Déclara-
tion d' )

Arfinical: aucun charbon de terre
ne participe de cette fubftance.

Afphyxie , dont les ouvriers de mi-
nes peuvent être furpris , foit par la
commotion de la vapeur fulgurante,
foit par l'effet de la vapeur futlocante ,
ou de l'air fixe, à la fuite defquels
l'homme relie & peut relier long-tems
fans mouvement, comme frappé de la
foudre, & mourir. Morbus attonitus ,
morbus fyderatus.

Afpirant (tuyau) fax. Au lier
Afpirante ( pompe ) ou commune.
Afpirante & refoulante ( pompe ).
Afpiration ( tuyau d' ) ou tuyau

montant.
Affizinier, , Lyon. Tarir , fécher les

eaux.
Aferes,Tigilli , membrures ou grof-

fes pieces de bois de fciage , fervant
aux ouvrages de charpenterie & de
menu iferie.

Affiage jus, lié.
Alfociation , tendante à hauffer le

prix des charbons de terre, à l'ufage
de Londres & de fon voifinage , dé-
fendue. Loi contre ces affociations,

Exile
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Exifte de même en France, confignée
dans une ordonnance de François I,
néceffaire pour avoir le plus grand
.effet poflible relativement à Pappro-
vifionnement de Paris , en l'année
1 yao , qui a Cervi de bafe à l'art. 24,
titre I5, de l'ordonnance de 1669.
Cette loi porte qu'un traité de fociété
qui paraîtrait avoir pour objet d'enva-
hir une partie confidérable d'une forte
de rnarchandife relative à la provifion
de Paris , ferait annullé , comme étant
chofe prohibée par les loix pour cet
approvifiOnnement. La profcription de
ces traités eft prononcée par un arrêt
du parlement, du ro juin 1633, rendu
fur la police & réglement des mar-
chands de bois & de charbon, tant de
la ville de Paris, que forains. Cet ar-
rêt enjoint à tous marchands de faire
les achats ,vente & débit de leurs mar-
chandifes , chacun Céparément & à
part, fuivant l'ancienne forme, à peine
de confifcation defdites marchandifes ,
& d'être privés du trafic, & d'amende
arbitraire ; & où ils auraient dès à pré-
fent furies ventes ou port en cette ville
de Paris, amené marchandifes en com-
mun , feront tenus de les lotir dans
trois mois ; & dès-lors la cour a: caffé
& annullé toutes affociations pour le
trafic des marchandifes , fous les
mêmes peines de confifcation. Voyez
Accaparement.

Afocié de mine , ail. Berggenoffe.
Alleoir pourfitites & courfis d'ou-

vrages , lié.
•	 ffida. [ Charpent. j Cale.

4ficrance [ ligne alidade, dl de
[ Soupape d' ].

Tome xnu.

Affalle , lié.
Affechut , ftikay, ftiket , peta lié.

Fourche dellinée à empêcher le her-
naz de rétrograder.

Afiringente [ teinture médicinale ];
qui peut fe tirer du charbon de terre.

erolabe, lat. afirolabium , cofmo-
labium , affrolapfus , fufpenfbtiunz , ar-
milla fufpenforia ,planifpherium , ath-
lantica , alphantia. Arab. Waqagora.
Plateau de cuivre qui repréfente fur
un plan les principaux, cercles de la
fphere.

./.1firolabe particulier. Univerfèl.
Athier [nzahire d' ] ou d'amont.-pen-

dage.
Athour [ foires de grand] , hermq

double,
.Foffes de petit autour.

Athmofphere. L'air de Pathmorphere
d'après quelques obfervations peut
être confidéré comme un fluide com-
pofé de deux fluides, dont les peau-
teurs fpécifiques font prodigieufement
inégales. M. le Roi, docteur & pro-
feffeur en Puniverfité de médecine de
Montpellier , agrégé à la faculté cld
Paris, a prouvé que ces deux fluides
fe trouvent mêlés enfemble- dans des
proportions différentes , fuivant le
plus ou moins grand éloignement de
la terre; d'où il fuit qu'indépendam-
ment de l'inégalité de condenration ré-
fultante de ce que les couches fupé-
rieures de Pathmorphere font moins
comprimées que les inférieures, la pe-
fanteur fpécifique de l'air doit varier
encore, & fe trouver d'autant plus
grande dans les couches voifines de la
terre, & d'autant plus petite dans celles

D
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qui en font plus éloignées.

Cette confidération paraît avec rai-
fon à M. le Roi , devoir entrer pour
quelque choie dans fenil-nation de la
hauteur de l'athmofphere; elle fait fen-
tir toute la difficulté de ce problème ,
& l'impollibilité d'en donner une fo..
lu tion qui convienne également à tous
les climats ; elle donne auffi une expli-
cation des obfervations de MM. Caf-

Rouguer & autres. Dans quelques
cas , l'air de l'athmofphere peut être
con fidéré comme étant à l'air nagnant
dans la mine à peu près comme du vin
qu'on fait nager fur de l'eau.

Atteliers de mine. Les deux princi-
paux font une forge & un chantier, où
s'exécutent les ouvrages en gros bois.

Equipagc d'un attelier, , ou dénom-
brement des approvifionnemens né-
ceffaires pour l'exploitation d'une car-
riere de charbon.

Attelier de fabrication pour un éta-
bliffement en grand du chauffage de
houille apprêté , peut être regardé
comme celui d'une briqueterie.

Attributions. Droits ou privileges
qui donnent à une jurifdiétion la con-
naiffance de tout ce qui concerne un
objet.

Aube , abe, arbre de follè.
Aubes ou vannes; leur nombre pour

oppofer au courant de l'eau, eft diffi-
cile à déterminer.

Audi , mefure de charbon.
Aufs-chage-water, , all. Conduite deS

eaux.
Auge , cuve.
Azzger, , augar , augre. Whimbe ,

an, Tarriete.

Augets (roues à pots ). Moteur de
la machine pour la mine de Pontpéan
en Bretagne.

Aulne , ulna , orgya. Il eft très-or-
dinaire dans plufieurs pays de mefu-
rer les ouvrages à cette mefure , qui
eft atifil celle des mines. Beaucoup
d'auteurs anciens & modernes ne don--
nent à l'aune de Paris que 43 pouces 8
lignes ; c'en- une erreur : ils ont fans
doute voulu parler de l'aune des dra-
piers , qui eft de 43 pouces 9 lignes,
& qui ne fert qu'à mefurer les draps ;
l'aune de Paris efl de 44 pouces du
pied de roi, & contient ace quatre
pieds romains antiques. L'aune Sué-
doife eft d'environ demi-aune de Paris.

Aura peflilens , all. Vergifte Luft.
urgales , fax. Dégorgeoir.

Aurioles , auruols , caflagnous , châ-
taignes blanches.

Aufler kid, fan. Tuyau afpirant.
Aucat ( mines de charbon ). Dans

la Limagne.
Aval pendage ( ouvrages cl' ). Vei-

ne d'aval pendage. Pendage ( la partie
d'aval ) , peut , fi l'on veut , fe tra-
vailler par une gralle , ou par une val-
lée, fur lefquelles on prend des quef-
Ires. Fojes d'aval pendage. ( Mahire
d' ). De defcente , ou mahire defcen-
dame.

Avallereffi , lié. Burtay. Baume.
Avant - bouter , abouter , lié. Avant-

main , c'eft-à-dire , ligne de l'ouvrage
quand on commence l'exploitation ; le
niveau efl une voie pourchaffée de cet-
te maniere. reine en avant-main , dreu
de floc, dans la partie d'aval pendage.%
Avant-mener, bouter , poulfuivre , con-
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duire. Avant - pendage. ( bure d' ).
Spouxheux , fpuifiux.

Avarié , marchandife qui dans le
voyage a éprouvé un déchet quelcon-
que, par échouement ou autrement.

Aweie , lié, aiguille de veine.
Axe, ou aiffleu (Mécanique ) ca-

thetes, eft proprement une ligne ou un
morceau de fer ou de bois , qui paffe
par le centre d'un corps, 8c qui fert
à le faire tourner fur lui-même. C'e(t en
ce feus que Pou dit l'axe d'une fphere
ou d'un globe, l'axe ou l'eflieu d'une
roue, qui quelquefois fe nomme en
particulier , goujon , boulon, tourillon,
axiculus.

Axe de l'hot-4,0n , de l'équateur, de
l'écliptique, du zodiaque, &c. lignes
droites qui paffent par les centres de
ces cercles & qui font perpendicu-
laires à l'horizon. L'axe du cercle s'ap-
pelle autrement fon diametre.

Axe dans le tambour, ou effieu dans
le tour, axis in peritrochio , eŒ une des
cinq forces mouvantes, ou une des
machines fimples , imaginées pour
élever des poids.

Axe de l'aimant ,ou axe magnétique,
ligne droite dont les extrémités font
les poles de l'aimant.

Axicu/us clavis orbiculorunz , bou-
lon, goujon, ail. Welechin. Axis in
peritrochio. Moulinet , treuil ou tour.
V oy. Treuil. Aiffieu dans le tambour ou
dans le tour. Les leviers s'appellent
rayons

Axis reila cylindri bafium centra
conneUens.

Axis flatutus , all.Spille. Axis Stra-
tus, ail. Wille.

Atellus , axis parvus qui fucula nurz-
cupatur..Baudet , finge , bouriquet.

Azimutal , ( • cadran ) cercle (
foleil.

A.zimuth ( cercles verticaux d')
c'eft - à - dire ; cercles qui , paffant
par le zénith d'un lieu , font compris
également par l'horizon , fur lequel
ils tombent perpendiculairement. On
compte ordinairement autant d'azi-
muths que l'horizon a de degrés : ainfi
l'on peut fixer leur nombre à 360, fi
l'on veut ; & fi on ne le veut pas
on eut libre d'en compter autant que
l'on peut concevoir: de parties dans
l'horizon, quoique les azimuths foient
tous égaux, en ce qu'il n'y en a pas
un qui foit le premier plutôt que les
autres. Cependant le méridien, qui eft
un azi muth , puirqu'il eŒ coupé par le
zénith & par l'horizon à angles droits,
de même que le cercle qui le divife en
deux ,c'eft-à-dire , le premier vertical,
font les deux principaux azimuths. Ces
azimuths partagent l'horizon en eatre
parties égales. C'eft fur les azimuths
qu'on mefure la hauteur des dires.
La partie de ces cercles, depuis l'ho-
rizon à Paftre , marque leur hauteur;
& celle de l'Are au zénith en eft le
complément. Les aftronomes font ufa-
ge des azimuths , pour déterminer la
parallaxe de hauteur, ainfi que la ré-
fraCtion. On s'en fert auffi pour ob-
ferver la déclinaifon de la bouflble.

.dzimuth du foleil , ou d'une étoile,
eŒ l'axe de l'horizon compris entre
le méridien d'un lieu , & un vertical
quelconque donné , dans lequel fe
trouve le foleil on l'étoile.

D ij.
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.ekur, ,verre bleu, bleu d'émail, azuré
(charbon ). Charbon verrou, lithan-
trax vet:ficolor.

BAC, bage, boche; par ce terme on
défigne en général tout uftenfile pro-
pre à contenir quelque chofe que ce
'bit; dails les forges on appelle de ce
nom un petit panier fervant à porter
au fourneau la mine & la caftine ; en
hydraulique, comme dans le jardi-
nage, on entend par hache, ou bac,
un coffre ou une cuvette de bois, qui
reçoit l'eau d'une pompe afpirante
à une certaine hauteur, où elle ett
reprife par d'autres corps de pompes
foulantes, qui l'élevent plus haut. Les
planches dont cil compofé pour l'or-
dinaire un bache , ou bac, & toute
efpece de conftrudion en planches,
pieces à plat, fe nomment de mén-ie
dans l'idiome des bouilleurs Liégeois
bache , c'ett-à-dire , plancher. Le fol,
ou un ouvrage bafché , joxhlé , lignifie
planchéié.

Bacneure , efpetteure. Utilité de ces
chemins pour piler d'une veine à
une autre.

Bacquet , diminutif de bac, pour
exprimer toute efpece de capacité pro-
pre à recevoir de l'eau. Dans une taille
ou dans une veine on fait un ouvrage
creux , baché , nommé haquet, pour
y laitier écouler les eaux, & les dé-
charger enfuite. Dans les carrieres de
charbon d'Angleterre, le vaiffeau def-
tiné à enlever le charbon hors des
mines, & qui contient environ un gal-
lon , s'appelle backet.

Bada, lié, outil des xhaveurs.
Bad air ,foui air, an. Schwaden

ail. Mauvais air.
Bagnes , baignes , eaux ramaffées

dans des vuides fouterreins. On dit
en langage de h ouillerie Liégoife, don-
ner dans une baigne , percer au pic.

Baguette divinatoire, baguette divine,
ou mercuriale. Verge Inetallo fophique.
Virgula divina. On a donné ces noma.
différens à une branche que l'on prend
d'un coudrier, d'un chêne, d'un faule
ou d'un mûrier, & qu'il faut employer
fraîchement coupée ; quelques - uns
l'entouraient de fil de cuivre. Agricola,
dans fbn traité de re metallica , parle
de l'utiliié de cette baguette , dont on.
a tout fbjet de douter. La nature des
couches que l'on rencontre dans une
fouille , font des guides bien plus
affurés.

Bahire de planches. Planchéiage.
Bailliage de mines, all.Berguemeir.

ter. jurildidion en Allemagne pour les
mines : grand & petit bailliage.

Baille , paniers du poids de 280
livres net.

Bakorn , kafta -veatuet , fu. Jeter
l'eau derriere foi.

Balancier, ou manivelle. (Hy dr.)
La partie qui dans une machine regle
le mouvement, eft nommée du terme
générique balancier. C'eft un morceau
de bois fretté par les deux bouts, qui
fert de mouvement dans une pompe,
pour faire monter les triangles des
corps. La conttrudion de cette prin-
cipale piece eft variée felon les ma-
chines. Quelquefois ibn affemblage
repréfente une forte d'échelle, comme



ET DE SES MINES:

dans les Feldgeflang. Dans la machine
à vapeur, connue vulgaireinent fous
le nom de machine à feu, plufieurs
pieces. portent le nom de balancier.

Balancier repréfenté lorfque l'in-
jedtion d'eau froide ayant-condenfé la
vapeur renfermée dans le cylindre, le
poids de la colonne d'air fait baiffer le
pâton.

Balichage de port., & nettoiement de
riviere.

Ballon ( exhalaifon en ), an. Glob.
Dam!).

Banc de niveau. Platteure qui fuc-
cede à une roiffe. Banck ( Berg ). •

Barbelures de fonde. Dents ou poin-
tes ménagées dans la ferrure de la
tarriere.
• gardeur. homme de journée em-

ployé dans les atteliers à porter le bou
ou la civiere.	 •

*Baraque, hutte à air, de l'invention
de M. Triewald : efpece de récipient
à air, dans le genre de celui d'Agri-
cola.

Baril, vaiffeau de bois rond., en
forme de tonneau.

Barillet, tambour. Appareil de pom-
pe, ainfi appellé à caufe de là forme
de baril.

B arometre. Inftrument propre à
xnefurer le poids de l'air, ou plutôt
les différens états de compreflion de
l'athmofphere. Il y en a de plufieurs

.efpeces ; dans le nombre, le barometre
fimple ,auquel tous lés autres quant
au fond fe réduifent , n'eft autre chofe
que le tube de Toricelli appliqué
contre une • planche verticale divifée
en pouces ;à compter de la furface du

mercure contenu dans un é cuvette, &
fubdivifée en lignes ou demi lignes
dans fa partie fupérieure. Ces gradua-
tions font connaître la marche • du
mercure, ou les variations qui arri-
vent dans la preffion de l'a thrnofp here.

Quand on choifit un barométre ,
faut choifir celui d'une certaine grof=
feur, qui, par exemple, ait deux ou
trois lignes de diametre intérieur, afin
que le mercure qui y eft contenu n'é-
prouve pas trop fenfiblement • l'impreP
fion de la chaleur qui tend à lédilateri:
fouvent les hauteurs de- deux-.baro-'
metres ne s'accordent • pas -enfélnble ,
parce que l'effet de la chaleur fuir le
mercure devient plus ou moins fen-
fible , felon que le tube eft plus ou.
moins étroit ; à cette caufe peuvent
s'en joindre d'autres , comthe quelqiie
petite inégalité dans les pefantenrs•
fpécifiques du mercure de chaque ha-
rometre , la _difficulté de les purger
également d'air, les différentes afpéri-
tes des parois des tuyaux, le vuide
plus ou moins parfait dans leurs par-
ties fupérieures.

Barres à tourner, an. Geer.. Radii,
Scytal. De manivelle, fax. Korb
{lange. Barres du trait. fax. Zug flan-
gen. Barres. Tirans ail. Kunft. Ferman-
tes, ou n2ontans. fax. Schloffer. Barre.
Pince. Levier.
• Barroitws (weel) an: Brouettes
Bas ( levay ,lié. ou niveau) de l'eau

_Ace' (bure bas ). Bouxtay, , torret,
lié.
• Bafehole, coffre ou baquet employé

dans le• quartier de Decize à enlever
des milles les -eaux & le ch" rbon,
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Ba feholée, bafchole employé comme
mefure, faifant la .fixieme partie d'un
tonneau

Bafcules , montans , fax. Schwinger.
Bafficot. Dans les ardoifieres , on

appelle ainfi le traîneau connu parmi
les hottilleurs Liégeois , fous le nom
de fployon.

Bagns , labra , ben de décharge.
Lacufalus..Fafte'ou tafte.

Batelier, an. Keelman , confrairie ,
ou fociété de gens de mer & bateliers
ayant 0, pour l'exportation du char-
bon,. la, police de la Tamife depuis le
port de •Londres jufqu'à la mer , & au-
delà.

Autre femblable confrairie à New-
caille. Voyez goafi men. Bateliers
d'allege.

Corps de bateliers à Condé, jouif-
rant du.privilege exclufifdu tranfport
du charbOn fur l'Efcaut..

Bâtimens pour l'importation du
charbon de Newcaille en Angleterre.

Bathen, an. bage.
Batillum , all. Schauffel. Pelle de

bois.
Battitures, chaux de mars , attirable

par l'aimant , qui fe détache par écail-
les du fer rougi & calciné.

Battre les eaux. HANN. Se débar-
raffer d'une partie d'eaux, fans. cher-
cher à les épuifer en entier.

Baudet , bouriquet. Dénominations
ufitées parmi les fcieurs. de planches,
pour eléfigner les treteaux ou cheva-
lets fur lefquels ils placent leurs pieces
élevées pour travailler : la feconde dé-
nomination eft appliquée, dans quel:::
ques pays de mines, au .petit
à bras.

Baume. Borne. Percement. Ce
même nom eft donné dans quelques
pays de mines de charbon, à une ar-
gille dont il di plufieurs efpeces.

Bayle ( charpenterie ).
Bec d'Allier. Entrée en Loire.
Beche, hoyau. Haw. Ligo rutrum.

all. *Fraie. Beche à pierre. Pic. Beche
Parifienne.

Beel Cornish , Tubber, , an. Pic.
Belandes ,belandres. Petits batim eus

denier,-en ufage dans la. baffe-Flandre
pour emporter le charbon dé terre.

Bele.,. poteau d'étai. ."
Bene , mefure du Lyonnais. - •
Bénéficier, lié. Décharger , épuifer

une grande partie des eaux. Par xhor-
re ou areine.

Berk Borèr , fiz. Miqnghohr Leu-
poldi. -an. Auger. Tarriere.

Berg- ount , Berggerdeht, all. Bere
ting , fu. Tribunal des mines, pour
les réglemens & loix de mines.

Berg Banck all. Mauvaife efpece
de charbon pierreux , ou d'arête du.,
nerf charbonneux.

Berg brume , all. Officier des mines.
Berg-compas, all. Bo uilble de mines.
Berggang, all. Veine métallique.
Bergenoffè , allem. ()Ili a part aux

mines.
Bergkappe Bergmant. Heiv. Cappe

ou bonnet de mineur.
Bergharkig , all. Bitumineux.
Berghauptmann , ait Intendant des

mines. Prcefedus metallorum.
Berghauptmanfchafi, all. Intendance.

des mines.
Berghaver , all. Foer.
Bergmannlein, al'. Efprit follet des
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mines. Cobolt. Voyez Vapeur ou ex-
halaifbn.

.Berg Meyer , ail. Maître , direc-
teur, infpeCteur des mines. Magifter
metallorum.

Bergmerf, ail. Mine, miniere.
Berg mors, ail. Terme de mineur.
Bergricht , Bergordung , ail. Jurif-

prudence de mines. Loix , droits, ré-
glemens & ordonnances concernant
les mines.

.Berg Richte. Cour des mines. Il y
en a de fupérieures & de fubalternes.

Berg Richter , ail. Juge pour les
affaires des mines. Judex metallicus.

Berg Schrei ber • ail. Contrôleur des
mines. Scriba partium. Agricola.

Berg Sting , ail. fu. Tribunal.
Berg Theil , ail. Part ou portion de

mines.
Berg Trog. ail. Paffage de commu-

nication.
Berme , clôture, parapet, rempart ,-

terre-plein ; agger, , vallum , fit. Stein-
Voyez-)Faille.

Bente , AND. Bricolle. Bretelle.
Benyette , lié. brouette.
Benyetteres , lié.
Beflieg , befleg , fax. Ligament.
Beyaer ,fu. Empêchement, faille.
Bet ,fu. Cours de charbon , kol bet.
Beton ( mortier ou Maçonnerie

de ) , compofé d'une partie de nià-.
chefer.

Beufe. Dans les mines de Namur,
on appelle ainfi un coffre qui porte
l'eau fur les aubes.' des roues de la
tréfilerie.
- Biche ( pied de) ou. de chevre.

Bief: Terre ondueufe , quelquefois

caillouteufe, de plufieurs pieds d'épais;
placée dans quelques endroits au - def-
fous d'une Couche 'de .glaife pure.

Bielle. Piece de fer tournante , adap-
tée à l'oeil d'une manivelle, 8t qui à
chaque tour fait faire un mouve-
ment de vibration à un .varlet , en le
tirant à foi, ou en le pouffant en avant.

Big, canal un-peu élevé & un peu
biaifé , qui conduit lés eaux pour les
faire tomber fur la roue d'un moulin.

Billes, billettes, charpenterie. •
Bifmuth, bifmuthum ,pyrites , plum-

bi cineres , Agricola. Stamnum cinereum
quontmdam, Mareaffite par excellence,
sedum argenti. , parce qu'on fupçonne
ordinairement une•rnine d'argent dans
fon voilinage , fouvent défignée par
le nom d'étain de glace. Dans les livres
des alchymiftes , qui font grand cas du
bifmuth , comme pouvant ètre im-
portant dans leurs recherches , on
trouve le bifniuth défigné fous quan-
tité de noms-, felon, fes rapports & fa
reffemblance avec plufieurs métaux;
quelques --uns l'appellent mine bill-
lante defeturne , dragon de montagne,
fleur des métaux ,
rum. Saturne philofophique. C'eft
demi-métal très-caffant , &Cile à ré:,
duire en poudre ; il referfible affeZ
Par fa couleur, lorfqu'il eerécem-
ment extrait de famine, à l'étain &" à
l'argent; mais à l'air il devient bleuâ-
tre; il reffemble fur - tout beaucoup.
au régule d'antimoine & au zinc :
euh demi-métal n'eft auffi àifé à"foruire
que le bifmuth ; il furfit' de .l'apprd-i
cher d'une chandelle' pour qu'il entre
en fufion. La propriété qui rend ce
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demi-métal remarquable, eft celle qu'il
a de fe mêler très - aifément avec tous
les métaux , même les plus. durs, ex-
cepté le zinc, .ce qui lui a valu de la
part de quelques écrivains lenom d'ai-
mant des métaux ; mais 'il les rend
plus légers & plus -caffans, à raifon de
la quantité qu'on y en a ajouté.

Bitraha machina. Agric. grand her-
naz pour enlever plufieurs charges.
, . Bittime. - Seul principe inflammable
dans quelques charbons. La houille
graffe contient plus de bitume pur 'que
les autres efpeces. Art d'extraire le bi-
tume du charbon de terre, connù en
Angleterre. Pratiqué aux forges de
.Sultzbach, par ,diflillation. Le bitume
qu'on obtient par ce moyen , peut être
fubffitué au meilleur cambouis.

Bitume favonn eux. Fadice pour imi-
ter les eaux minérales favonneufes.

.. Bitume de. tourbe. Diffind par fa
snauvaife .odeur particuliere

groffier , plus fec , moins gms
que le bitume propre aux charbons de
terre, quoique .très-analogue.
. Black Baft. Schifizts terrejlris niger, ,
earbonarius..,fpece de pierre d'ardoife
noire ,•plaçée.à 130 pieds de profon-
deur enterfe, & à 30 pieds au-deffus

cpa 1.
• f Blackr.Burne. Black Borne.. Black
Bourne.....,,Perite ville d'Angleterre où il
y a une mine de charbon de terre.
• "Metz	 , azur, verre bleu. Vi-

.ericatiion du fmalt ou fchmalt dont
la calcination peut s'exécuter au :feu
de charbon, de terre.	 •

.Bly th. (Scoth ), charbon d'Ecoffé.
Bobine, cylindre de bois, traverfé
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dans fa longueur d'une brôche qui lui
fert d'axe.
• Bôs
air.

Boete , Panier
foupape.

Boete ( droit de ) , droit de fait des
marchands. Droit établi dans plufieurs
endroits du cours de la Loire , à Mou-
lins , Nantes, à la Charité, à Sau-
mur , en faveur des marchands fré-
quentant cette riviere , & 'autres qui
viennent s'y rendre.

Bœuf ( cheminéé en oeil de ) pour
le chauffage au charbon de terre.

Boccage ,pays Ben. Mine de char-
bon à Littry.

Boye , village près Meulan - fur-
Seine.

Boigne, lié, borgne, borgne vallée. •
.Baigne levay, , borgne niveau. Coif-

treffe , queftreffe de niveau.
_ Borgnir. Faire la vallée.

•Bois d'arbres foreffiers , qui font
propres à être emmagafinés pour les
entreprifes de mines. Bois d'étai. Bois
d'étançonnage des puits & des gale-
ries. Bois débité. Bois à clige. Bois de
roue de merrein. Bois de rnany ou. de
parti bure, lié. Faux bois. Bois de cor-
nouiller.	 ..

Bois fele. Arbores fubterranece car-
bonarice „igue fluentes. ,Charbons de bois
fele, ou charbon de bois tourbe , pour
diffinguer le bois foffile encore dans
fon état ligneux non altéré, du bois
foffile bitumineux: Charbon de bois for-
file, converti en jayet. BoPige. Fuffaye.

Boifflatt. Mefure de bois, de forme
ronde.

Boileur ,

Loft , fu. Mauvais

, coffre, boite de



ET DE SES MI.NES.	 §

..13oiffiur, , boiffieu , faifèur de voie.
Bolleux , lié, trou de tarvé , ainfi

appellé parce qu'au moyen de la di-
redion dans laquelle il eft foré de bas
en-haut, l'eau fort avec précipitation,
comme en bouillant.

Bonnes, ou cape de mineur, allem.
Bergkappe.

Bonnys , an. Squatte. Applati.
Booren , ( ford ) fu. Tarriere qui

creufe à 6o braffes.
Bora, fu. Forer.
Borax, baurach Arabum. Cho/fo-

colla. Agricola. Aphronitron veterum.
Subfiance foffile , farine , affez reffem-
blante à l'alun , & qui Le range au
nombre des fels alkalis. En ne coufidé-
rant ici le borax que relativement à la

. métallurgie , dans laquelle il eft d'un
grand ufage , nous obferverons qu'il
ne Le diffout que dans de l'eau très-
chaude ; qzre mis au feu , il forme une
efpece de verre affez beau, & qu'il
rend vitrifiables toutes les terres aux-
quelles il eft mêlé. Mais fa principale
propriété eft de faciliter infiniment la
fonte des métaux, après avoir été
fondu à part avec toutes les précau-
tions convenables pour qu'il ne Le vi-
trifie point; ce qui le rendrait moins
propre aux différens ufages auxquels
on l'emploie, qui font de brafer &
fonder tous les métaux. Il y a du bo-
rax falfifié 'avec l'alun. Il n'eft ni fi
blanc, ni fi léger, &,ne gonfle pas
au feu comme le borax pur, qui fe
connaît à fa clarté & à fa tranfparence ,
& qui, goûté fur la langue, n'a que
très-peu de faveur.

Bore, an. Trou de tarriere.
Tome xrur.

Borer ,(Berk ). Mitzngehohr. Tar-
riere.

Borgne levay. Borgne vallée. Avan-
tageufe lorfque la veine pend en talud.

Boring , an. Percement avec la tar-
riere.

Bornoyer, c'eft regarder avec un ceil
en fermant ['autre, pour mieux juger
de l'alignement , ou connaître fi une
furface eft plane, ou de combien elle
penche.

Bei Wetter, , ail. Air flagnant.
Bot, lié. Hotte.
Born. ( Waters ). Coal an. charbon

noyé dans l'eau.
Bottereffes , lié, femmes qui Le char-

gent de porter les fardeaux.
Boucaut, grande futaille.
Bouche, oeil du bure.
Boues médicinales faétices , aifées

à fe procurer avec le charbon de terre.
Boueurs, débaeleurs , &c. petits of-

ficiers des ports à Paris.
Bougnou , lié. puifard pratiqué dans

les ouvrages fouterzeins. Petit hou-
gnou , fonzmier de bougnou.

Bouillant (fable ).
Bouillardée ( veine ).
Bouillq. Tas de charbon. Charbon

en bouillat , mine en taye, mine en tas.
Bouillon , tas de charbon dans les

mines du Forez.
Boulage , lyon. Menfuration fou-

terreine.
Boulets , briquettes de houille. Pe-

lottes de charbon de terre empâté avec
des terres graffes faites à la main.

Bouleur, , lyon. Arpenteur de mi-
nes.

Bouleyerftmens occafionnés par les
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explofions de l'air détonnant, ou du
feu grieux.

Bouriquet , finge. .elfellus , bouriquet
angin à pompe, bouriquet , tourniquet
bouriquet à bras.

Bouroir à poudre, à terre.
Bouele de mines, bouffirle manuelle,

boufole de main, ou à la main ; com-
pas de mines, ail. Berg-Compafà. an.
Dial.

Bout ( tire ) de la pompe refou-
lante, outil des mines de Montrelay.

Boute à port. Officier des ports de
Paris.

Bouter un trou de tarré.
Bouteux ju.
Bouton de mine, Lyon.
Bower. ( Erde ) ail. Terebra , tar-

riere , fonde.
Bouxtay, , bure bas avalé, lié. Def-

cenderie , torret. Cette forte de bure des
ouvrages intérieurs , eft vraifembla-
blement , ainfi que les tourets ou tor-
rets , ce qui eft appellé dans Agricola
•fie latentes. Premier bouxray, fecond
bouxtay, troifieme bouxtay.

Bouxtures. Maires ou blocs de char-
bons pyriteux qui fe rencontrent dans
quelques veines , & qui donnent en
brûlant une odeur très- forte.

Boyau de' mine, voie fouterreine , ga-
lerie.

Boyau, ou galerie pour faire le tems.
Foie d' airage.

Braifes de charbon de terre, an.
Coaks. Cinders , lyon. Grefillons , re-
cuits ; prov. efcarbilles ; tir. efcarbil-
les ; lie. krahays ; han. groueffes. Fa-
brication des braifés de charbon de
terre , éclaircie dans quelques points

afin d'en déduire des regles qui afrti-
rent le fuccès de cette pratique dans
l'appareil préliminaire, & enfuite dans
la maniere de gouverner le feu.

Braifine. Nom donné à Ville-Dieu-
les-poéles , en Normandie, à un mê-
lange d'argille & de fumier de cheval,
dont on enduit les pierres des moules
où l'on coule le métal en tables.

Branche de la tarriere. Branched café
an. Rocher à impreffions.

Brand,all. Fumeron. Le même nom
brand elt donné au rouge fin d'Art-
gleterre.

Bras ( hernat Hernet à main,
hernadimple , bouriquet à bras, bure à
bras, foffi de petit athour, , tourret à
bras, grand hernaz à bras, ccuvre de
bras , bras de levier.

B rte ferruminare. Maniere de
fouder très-médiocrement le fer avec
le fer, en faifant fondre du cuivreni êlé
avec du borax dans la jondion des
parties.

Brel. Corn an. Sorte de marcal:
lite- charbonneux , efpece de boux-
turc.

Brafque.. Couche de frafin feche ,
c'eft - à - dire, de charbon de terre en
poudre, mêlé quelquefois avec de Par-
gille.

Braffàc. Quartier de la Limagne,
où il fe trouve des mines de charbon
de terre.

Breger (port de) où s'embarque
fur l'Allier le charbon de terre des mi-
nes d'Auvergne.

• . Braje. Orgya. Mefure de la lon-
gueur des deux bras étendus , & qui
eft ordinairement de 5. pieds de roi.
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Cette mefure eif fouvent employée
-pour les ouvrages fous terre, pour les
fouilles de puits & de mines.

Bretelle , bricolle. Burgeau , bertot.
Brinqueballe , brincbale. Barre ou

verge qui fait jouer une pompe ; ce
mot a un peu, vieilli , il convient

- mieux de dire la tringle de fer atta-
chée d'un bout à la manivelle , & de
l'autre au pillon qui fait fon jeu dans
le corps de la pompe. Dans les ma-
chines à moulettes , on appelle quel-
quefois trinqueballe, la piece qui con-
duit les feaux.

Briques. Entrent dans les matériaux
de mines , pour mefurer & foutenir
l'intérieur des bures.

Brocques , lié. chevilles pour bro-
quettes de mine.

Brondir, , marteau à brondir.
Brendijoir. Comme fi l'on avait

voulu dire bruniiroir.
Brott , fu. Exploitation.
Brouettes , an. weel barrows. Lié.

berwette.
Bryn fa. Salbande, liGere.
Bukets , an. baquet.
Bure , foffe à houille, appellé dans

les mines de Decize croc , an. bore ,
lié. choc. Avaller, , foffoyer , efcondire un
bure , ramier, , diJeombrer un vieil bure.
Choix des endroits propres à aSeoir
un bure. Plomb de bure , Hampe , lié.
Profondeur d'un bure , en proportion
de l'enfoncement de la veine que l'on
veut atteindre. Bouche , oeil du bure ,
bufe du bure. Chargeur au bure , traî-
neur , petit chargeur chafreur au bure,
conduteur des chevaux , coiflrelfe
queltreffe du niveau du bure, Pas du

bùre , levay , niveau du bure fployon
du bure ou du hernaz , parti bure , bois
de many , ou bois de parti bute, bute à
bras , folié  de petit athour , hernadimple ,
bure qui pitte , profonde' à thier de bure.
Grand bure , maître bure , bure de
chargeage , bure â tirer, puits de jour,

-bure d'extraction.
Bure de xhorre, bure d'ardue , eue«

rium. Bure.profondé fur une franche
areine.

Bure avant - pendage , fpouxheux ,
fpuifeux.

Bure à pompe.
Bure bits, avallé , torret , baux tay ,

bure fouterrein.
Bure de la machine à vapeur. En An..

gleterre le bure de la machine à vapeur
féplaee toujours à l'endroit le plus bas
où eit la couche de charbon , dans
Parrondifrement qu'on a acquis. Par
ce moyen toutes les eaux s'écou-
lent dans le bougnou , & on charrie
avec bien plus de facilité le charbon
jufqu'au burque ., le tranfport étant
toujours en defcendant.

Bure d' airage , burtay. Bure ou puits
que l'on approfondit en mème toms.
Son effet de faciliter la circulation de
l'air. -

Bee. A l'endroit où les foufliets
dégorgent leur vent ,.. on adapte un
petit tuyau ou conduit en fer, qui fe
nomme bufe. En hydraulique les bu-
fes , dans une digue, font convolées
de gros arbres de 18 pouces, coupés
par tronçons , fciés fur leur largeur
pour les creufer des pouces de pro
fondeur , & de iode largeur. On re-
joint ces tronçons par entailles bien

E ij
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calfatées & goudronnées-avec des che-
villes de bois, ce qui forme un corps
ou conduite pour communiquer l'eau
d'un réfervoir fupérieur dans une
éclufe , ou pour la jeter quand elle
eut fuperflue. Dans les mines de char-
bon, on. appelle bufe , ou bufe du bure,
un tuyau de fer- blanc , & un canal
de bois fervant de communication
entre les puits , dans les mines-, &
qui y conduit l'air.

CABESTAN, vindas , ou machine
nzouile.
Cadentes cryptce , ail. Fallende. Ga-

leries en pente inclinée.
Cadran alimuthal , cadran horizon-

tal, décrit par les azimuths ou verti-
caux du foleil.

Cadre du pifton de pompe refou-
lante.

Cake of coals , an. état du charbon
qui s'elt pris & collé en brûlant, qui
a formé par la chaleur du feu une d.
pece de croûte ou tourteau en voûte.

Caillou ( aiguille à) , coin.
Caillou ( marteau à).
Cailloux du Rhône , ou gallets em-

ployés fuir les bords de ce fleuve à
faire de la chaux dans deà fours chauf-
fés avec du charbon de terre.

Calamine, ou mine de zinc, an.
Brafe car. Calamine d'Angleterre.

Calamite , marinette , diophyta mag-
nes, aimant.

Calcination, calcinage des calami-
nes , 'ou mines de & de quelques
mines arfénicales , au feu de charbon
de terre.

Cale, arida.
Calfater. Matieres à calfater les pie.:

ces de différentes machines.
Calibré ( métal ).
Canal de Briare, fervant de com-

munication de la Loire avec la Seine,
& par lequel les charbons de terre
d'Auvergne, du Forez & du Bour-
bonnais arrivent à Paris.

Canal de Briclgw ater , près de la ville
de Manchefter, , au comté de Lance
tre. Ouvrage des plus furprenans que
l'on puiffe citer dans Phifloire des na-
vigations dans l'intérieur des terres.

Canal de Monfieur, , creufé nouvel-
lement en Anjou, pour favorifer l'ex-
portation du charbon de terre de la
mine de S. Georges de Chaftelaifon.

Candis , cuniculus , ail. Waffer-
Seige , areine , xhorre.

Capitale ( bafcule ) fax. Haupr.;
Schwinge.

Capital ( courant ) , maître& ou
principale veine.

Capfa , corbis. AU. Trunnen. Capfa
Longa, ail. Rollen. Patries ,ail. Hund.
Putealis , ail. Taw. Panier, coffre
coufade. reiloria. Chien.

Caput fodinarum , ail. Fund Grube.
Tête de veine , partie qui approche
plus de la fuperficie , & où la veine
commence à prendre fa pente. Caput
adverfitm. Cauda , pied ou extrêmit6
de la veine.

Carbonaria ( terra), tourbe.
Carbonilla , mortier compofé de

terre à four & de charbon en. poudre'
délayés enfemble avec de l'eau, & fer-
vaut d'enduit ou de garniture extél.
rie are aux catins.,
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Carbonum ( Mons ). ( Arca). Mon-
tagne d'Elide en Olirnpe.
• Car ( brafe ) , calamine.

Cardinaux ( points ). Du monde.
Cargaybn , carguaifon. Chargement

d'un vai ifeau ; ainfi toutes les marchan-
difes dont le vaitreati.eft chargé , »corn-
pofent la cargaifon. On entend auffi
quelquefois par ce mot la fadture des
•narchandifes qui font chargées dans
un vaiffeau marchand. Quelques - uns
.fe fervent du met de cargaifon , pour
fignifier l'adieu de charger , ou le
tems propre à charger certaines mar-
chandifes. En ce dernier feus., l'on
ajoute•les mots , tems de cargaifon.

Carihou , lié. puifard qui Le ménage
dans plufieurs endroits d'une houil-
liere , comme dans le pied de la ma-
bi re d'aval-pendage.•.Faire un carihou ,
.fe fervir d'un earihou , dans le lan-
gage des houilleùrs Liégeois, c'eft Le
rendre maître des eaux dans quelques
°codions fixées par l'expérience.

Carraeaux ( charbon de ) , nommé
à Bordeaux charbon de Gaillac, qui eft
l'entrepôt de cette mine.

Carpe ( rocher "faifant ).
Caipe à charbon, ou charbon Lai-

faut carpe.
Carreau de S. Severe. Granit..	 .
Cartabelle , mémorial, tablettes faites

à Dalern de feuilles d'ardoifes. Pugil-

Cary.flius lapis , asbefte.	 •
Cafa putealis. Agric. Hernaz , hutte.

• Cafcanes , terme de fortification ,
puits , efeoule , trou ou cavité en forme
de puits, d'où l'on pouffe une gale-
rie. Ce mot, qui a veilli, eft cepen-

dant employé dans quelques mines
métalliques pour fignifier des galeries
en cafcades ou gradins, que les mi-
neurs Allemands nomment Stroffin.

Cent, dur , eft oppofé à duaile ,
à malléable ; ces deux termes, dur &
caffiznt , Le rendent par celui d'écroui.
On dit du fer, un fer casant à chaud,
fu. Bocd Brecht..Fer caffant à froid , fu.
Kalhrecht. Voyez Fer.

CaSè , calure du charbon de terre ;
renfeignemens que l'on en tire fur la
qualité de ce foffile.

Calli , boyau d'air.
C'en, foyer où Le rend le métal à

rnefure qu'il fe fond.
Calline chat, ail. Gatzen - Stem,

dont on Le fert pour la fonte du fer,
dérive peut-être de Kayein , pierre à
chaux. Dans quelques pays, c'eft une
terre ; dans d'autres, c'ett une pierre,
fouvent un gros gravier calcaire.

Cafual , lump. an, bloc'en maffe ac-
cidentelle.

Cafus, pente, inclinaifon du char-
bon d'une galerie.

Cathete , cathetes: en géométrie finus
droit, ligne perpendiculaire à plomb,
cathete d'incidence , ligne droite tirée
d'un point de l'objet, perpendiculai-
rement à la ligne réfléchiffante.

Catin, foyer de forge. Catinus ,
tigillum.

Cauda , pars jacens veme.
Cémentation du fer. Trempe en pa-

quet.
Cendrée de cuivre. Cendrée de

Tournay, , appellée en Languedoc,
cendrilles cendrée, cendrier, couche

• qui fert dé tedum aux bancs de glaife.



DU CHARBO
Cendres du charbon de terre. Ce

réfidu de , foit dans les char-
bons qui fe réduifent entiérement en
'cendre, foit dans ceux qui ne s'y ré-
duifent qu'en partie , indique par fa
quantité, la bafe confrituante du char-
bon que l'on 'a fournis au feu, quant
à la quantité de. Imre terreufe qui a
altéré le bitume.

Cendreux ( fer, acier) barres cen-
•dreufes , filandreufes , terreufes.
• Cens d' areine (premier , fecond , troi-
lierne ( jus cuniculi ). L'entrepreneur
qui a acquis les mines de houille &
charbons, par rendage , permiffion ,
ou droit d'areine, paie ce droit fur le
pied fixé.

Cercle. Mefure de géométrie. La
indure naturelle de la circonférence
du cercle eh un arc. La radon en eh,
'qu'une ligne droite ne pouvant tou-
cher une courbe qu'en un point, il eh

qu'une droite foit appli-
quée immédiatement à une portion de
cercle quelconque : ce qui eh nécef-
faire cependant afin qu'une grandeur
pude être la méfure d'une autre gran-
deur ; c'eft pourquoi les géometres
ont divifé le cercle en 360 parties,

-ou petits arcs qu'on nomme degrés.
Le degré fe divife en foixante mi-

nutes,, & chaque minute en foixante
fecondes , chaque feconde en foixante
tierces, '&C. de forte qu'un degré, ro
degrés, 20 deg. &c. font ec, ,	 ,
d'un cercle ;une minute, quinze min.
&c. font e, p-o , &c. d'un degré ; une

' feconde , dix fecondes &c. font di.
..d'une minute, &c. Ces parties s'expri-
' ment ainfi jc«),, o°, go° 	 y1;•1" Io"

IV-DE TERRE
&c. Il en réfulte qu'un cercle ett de
21600', de 1296000", de 7776000o'
&c. & qu'un degré eh de 3600,, de

6000" , &c. •
Cerele géométrique des mineurs; di-

vifion de fa circonférence. Demi-cercle,
graPhomerre. Hemityclium , quart de
cercle, appellé par Pline dioptra.
• Chablage; travail du chableur.

Chableurs , officiers commis fur les
rivieres.
• Chaideu. rs. Dans les mines d'Alface ,
on" donne ce nom aux ouvriers qui
pilent la mine à bras. On pourrait
tranfporter ce nom aux ouvriers qui
feraient employés à battre le charbon
de terre , pour le préparer à être
corroyé avec de Pargille , & mis en
formes ou briquettes.

Chatne pour la menfuration des
mines. Echalne. drvipendium.

Chaines du bure, auxquelles s'atta-
chent les coufades , tinnes , & autres
caiffons qui s'enlevent au jour, «faites
en fer, pour tenir lieu de cordes , 8c
compofées de mailles liées enfemblé
les unes aux autres. •

Chdans, bateaux- qui viennent de
la Loire, & qui apportent quelque-
fois du charbon jufqu'à Paris : ils font
étroits, médiocrement longs, & peu
élevés', à caufe des canaux & des
éclufes par lefiluels il faut qu'ils paf.
fent. Ils ont quatre pieds de l'a' ord
on les appelle autrement marnois.

Chaldern , chaldron , mefure d'An-
gleterre.

Chambon ( Carrieres de ) dans le
Forez.	 .	 •

Chambray, , chambreau , fourneau ,
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Ouvrage fait pour l'écoulement des
eaux, dans les ferres des ferremens.

Chambre, en général ; exprime par-
mi ies houilleurs Liégeois , toute cf-
pece de dilaternent. -
• Chambre d'éclufe. Efpece de canal

_gui cil compris entre les deux portes
d'une éclufe.

Chambre de tonlieu , lieu où fe paie
le droit de tonlieu dans nombre de
feigneuries , pour raifon des marchan-
difes qui paffent , ou qui fe tirent fur
le territoire.

Chames. Terme de charpenterie , à
Dalem.

C ltanciffizre , ( efpece ; de ) ou de
pouiliere trèï- fine & très - déliée ,
d'un beau jaune citron ; que l'on pour-
rait prendre pour du fourre , ,& qui fe
trouve fur quelques fragmens de
charbon - de terre rePtés long tems
expofés à l'air.

Charzgeage. Petit dilatement mé-
nagé dans les houillieres de Houfe
& de Sàrrolay , pour que les hier-
Cheurs , qui viennent à fe rencontrer,

iffent fe détourner, & biffer le paf-
rage libre.
• Changement d'air artificiel , c'eft-à-

dire , réfultant d'une conftrudion ap-
propriée dans le puits d'une mine.
Changement de charge inévitable dans
la navigation.

Chape , chappe , écharpe , lié. win-
day. Etau dans lequel font contenues
les. poulies. Capfa , capfula, locula-
inentum orbiculorum..

Chapeau de mine. Lyon. Couver-
tures des veines. •

Chapeau des étai:forts. Traverfe de

bois qui furmonte l'étangôn. Chapeau
mobile de - la hutte , ou baraque à air.

Chapeau (affinage fous le )
fluage a l'alliniancle.

Chapeau ( fourneau à). Chapeau fe
dit aufli d'un préfent , ou d'une efpece
d'exadion qiii a lieu dans certains
commerces , au-delà des conventions.
Un - maître de navire demande tant
pour le fret, & tant pour fon cha-
peau. Dans la coutume de houillerie
du Limbourg ,le coup de chapeau eft
une efpece de ' remerciement dû en
certains cas.

Charbon. Outre les deux efpeces gé•.
nérales de charbon . dur, compade ,
gras, noir luifant , difficile à s'allumer,
& qui eft .réputé le meilleur ; & de
charbon tendre ,friable , facile à fe dé-
compofer à l'air & à s'allumer au feu,
en donnant une flamme plus vive que
l'autre : on en diftingue , par les dé-
no-minations , quantité de fortes, foit
à raifon des arts auxquels elles font
prOpres , foit à raifon de l'efpece de
feu vif ou léger qui en réfulte , 'bit à
raifon de leurs qualités extérieures.,
foit à raifon du lieu ou de .la mine
même d'où elles • font tirées.
• Charbons d'ardoife , ou charbons du
toit , ail. Tage kohlen. Bitumineux . Li-
thantrax bituminofo .fizlphureum. Hoff.-

mann. Qui contient du bitume dans
une pro-portion au moins égale à la
pyrite. Les charbons de cette nature
font d'une texture ferrée & compacte,
d'une couleur luifante & inaltérable à
Pair libre. Dans Panalyfe ils fournil:
fent une grande quantité d'huile &
d'alkali volatil peu d'acide, de foufre
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Sc de réfidu ; ils font lents à s'en-
flammer , jettent une flamme vive,
qui fe fondent long-tems, en donnant
une fumée épailfe , onétueufe , que
l'on pourrait appeller balfamique. Les
charbons bitumineux font adoptés par
préférence dans les travaux de forges.

Charbon chaud, maigre ou léger, c'eft
la même chofe.

Charbon doux, charbon tendre, em-
ployé à Liege pour les fenderies dans
les fours à réverbere.

Charbon firré , lié, charbon décidé-
ment folide , plus analogue à la pierre,
& d'un beau noir luifant.

Charbon ferru , mejeu , medjeu , ar.
Charbon fin, net ; houille en piece

flambant , eft très - bitumineux. Sa
flammé fournit beaucoup de phlogif:
tique.

Charbon de forge, propre aux for-
gerons.

Charbon gras, charbon maigre.
Charbon gréle , ou charbon de grille ,

pour les poèles & pour les grilles.
Charbons (gros, goimbe) , galliete ,

gros .rodelot.
Charbon j ayet , ainfi appellé par M.

de GenflOne. Mollaffe , & de peu de
confiftance.

Charbon léger, ou menu charbon gras,
charbon qui manie bien le fer.

Charbon menu, nommé petite houille ,
charbon moyen, charbon noyé, nye;

charbOn peyrat , charbon de poids,
de poix.

Charbon pur, c'eft - à- dire , exempt
de tout mêlange , qui diminue ou qui
gêne fon phlogiftique , oi qui lui fait
contrader des défauts particuliers.

N DE TERRE

Charbon pyriteux ; litlzantrax
phureo acidum. On peut décider qu'un
charbon- eŒ de cette nature, lorfqu'il
cil tendre & friable, qu'il dl plutôt.
d'une couleur terne que noire, quand
il ett fujèt à s'altérer ou à fe décora_
pofer à l'air , à s'enflammer fpontané-
ment , en devenant &lin & terreux ;
lorfqu'à Panalyfe à feu nu, il donne
beaucoup de foufre & d'acide , peu
d'huile & d'alkali volatil ; qu'il prend
feu aufli-tôt ; qu'il donne une flamme
lég,ere dont la chaleur eit peu confi-
dérable ; qu'il répand une fumée ti-
rantfur l'acide, & pénible à l'odorat.
Les charbons de cette nature fe con-
fument plus ou moins .lentement, fe-
lon:qu'ils font plus ou moins pyriteux.
Ils font exclus des travaux de forges.

Charbon foufreux , veine puante, an.
Stinking Vein.

Chatbon fuant. J'appelle ainfi le
charbon de terre affez abondant en
bitume pour qu'au feu cette partie
onétueufe venant à fe liquéfier, coule,
en gouttes comme de l'huile. Charbon
gras.

Charbon tendre. Il en eft de fi tendre,
qu'il fe fépare en pieces de toutes
fortes de formes.

Charbon de verrerie. La grande viva-
cité du feu que donne le charbon de
Fims , le rend très-propre en général
pour les fourneaux de verrerie.

Charbon verron , charbon queue de
paon. Lithantrax variegatum , ail. Azur
Kohl. Place qu'occupe ce charbon
dans le corps des veines.

Charbon xhorré , lié.
Charbon yeux de crapaud, lié. char-

bon
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bon dont les molécules repréfentent
dans leurs furfaces des écailles ou fa-
cettes fpéculaires rondes.

Charbon de bois fogle , ou charbon
de bois tozirbe , bois foffile imprégné
,de bitume terrefire groffier, , ail. holtz
kohlen.

Charbonnage ( cour des jurés du) à
Liege.

Charbonnier, magafin de charbon
pour les atteliers de fabrication de
houille apprêtée.
. Charboruziere, port dans le Nivernois.

Charbonniere, nom donné dans les
.anciennes. ordonnances aux carrieres
de charbon.

Charbonniere , allumelle fonrneau
à fécher, ; griller, ou brûler à demi le
charbon de terre , à la maniere du
charbon de bois.

Charge de charbon à dos de jeunes
filles, dans quelques mines d'Angle-
terre. A dos. de mulet.
. Charge, mefure de port & de' vente
de difFérens poids., en différens pays.

Charge, en métallurgie,
auffi une quantité déterminée de ma-
tériaux qui doivent opérer & fubir les
effets de la digeftion dans les four-
neaux de forges.

Chargeage , lié. clzangrage. Repos
dépôt.

Chargeur au bure, .traîneur. •
Charrie. Quantité de charbons gué

peut contenir un tombereau, confi-
dérée comme meftire ; c'eft le terme
ufité en plufieurs endroits, comme
en France le mot charretée.

Charretée à S. Rambert .eft cornpo-
fée de quatre benes , & quatre charre-

Tonie XVIII.

tées compofent la voie.
Charriot deshiercheux ,fploYon
Charriot à charbon, charriot levier

an. coal waggon. Voiture à quatre
roues, imaginée pour tranfporter le
charbon de terre de la mine à l'euir
barquernent.

Charroyage da la mine au port d'en:,
barquemerit. Facilité par un. 'plan.
chéiage particulier, lorfque le chemin
eft en pente.

Charte partie, aéte d'afFrétement fur
l'Océan, ou de noliffernent furia Mé-
diterranée : c'eft un' écrit contenant
la convention pour le louage du vue.
feau , ou la lettre de fadture , & le cone
trat de cargaifon.

Chafe , méchanique terme 'appli-
qué à un grand nombre de machines::
prefque toujours il lignifie un efpace
libre, qu'il faut accorder foie à la ma-
chine entiere , foit à quelqu'une de
fes parties, afin d'en augmenter ou
du moins d'en faciliter Padtion,

Chae, dans la pratique des travaux
fouterreins , lignifie dès dilatemens
continués dans une longueur confidé-
rable , pour faire des galeries ou des
boyaux de mines ; de manière que
ce terme pourrait dans certains cas
être fynonyme à galerie. Une chaifè
d'ouvrages exprime une fuite de tra-
vaux en-avant-dans la mine.

Chafer, , éloigner les mines. Cher
les ouvrages. La vallée.

Chaleur au bure, lié.
Cha.gs , dans les machines hydran-

ligues , tringles de fer qui fout le long-
du tuyau montant d'une pompe, pour
donner le mouvement au pâton ,
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qui font attachées aux manivelles, foit
!impies , foit à tiers point.

Chaffs à Coulifes.
Che-1s d'une poulie. Mouille. Chat,

winday, lié. tour, chàpe. La charpente
appellée chat, fixée folidement à la tête
de la vallée où finit le -pied du bure
dans la -mahire d'athier, , & répondant
à peu près au hernaz de- jour , Le
trouvé dans une pofition telle que le
chief, , qui tombe dans le bure après
avoir embraffé.. en - detfous le grand
'roule par la gorge oppofée à celle qui
regarde le petit roue, Le ramene vers
ce dernier, afin de jouer fur fa gorge
dans la partie d'en-haut , & d'attirer
le vay ou le ghyot du fond de la vallée.

Chat de vallée, chat ; ail. Catzen
ftein.	 -

Chatelaine ( montagne de ) au
quartier de Moncenis en Bourgogne,
& qui fournit du charbon de terre.

Chaude. Degré de chaleur que doit
éprouver le fer pour être forgé.

Chaudiere , cucurbite ,fond de l'a-
lambic de la machine à vapeur pour
fournir la vapeur néceffaire au cylin-
dre ; ordinairement cette bouilloire eft
en fer.

Ce fond de l'alambic dl fujet , à
l'occafion de l'ébullition continuelle
de l'eau, à s'encraifer plus ou moins,
quelquefois même à s'incrutler de
couches très - épaiires & très - com-
pades de vafe ou de limon, .felon la
nature.du terrein dans lequel ces eaux
fe font filtrées. La même chofe s'ob-
ferve dans une marmite de la cui-
fine des Invalides : dans ce cas on juge
facilement que le métal dont eh formée
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la cucurbite, ne touchant plus immé-
diatement à l'eau ;n'en plus défendu
contre l'adion du feu , & Ce brûle plus
ou moins vite : on eh obligé alors d'y
mettre de tems en teins des pieces
neuves , quelquefois même de re-
nouveller entiérernent tout ce fond ,
ce qui oblige alors de fufpendre le
travail pendant cette réparation. Lori'-
qu'on reconnaît cette difpofition par
la nature de l'eau , il faut avoir
foin de nettoyer la--chaudiere plus ou
moins fouvent , pour enlever ce dé-.
pôt de vafe qui s'attache aux parois
& y forme une croûte pierreufe. Dans
la machine à vapeur de S. Gilles,
près de Liege , on a vu un fond en-
tiérement neuf à l'alambic, brûler en
trois jours de tems ; ce qu'on attri-
buait à ce que la machine ne. tirait
que de vieilles eaux chargées de fédi-
mens de vieux bois, de décombres,
&c. & à la négligence de nettoyer la
chaudiere. Depuis que la machine ne
tire que des eaux vives & claires, la
chaudière craffe très- peu. L'incrufta-
tion qui Le forme dans le fond de la
chaudiere de la machine d'Ingrande
en Bretagne, eh pierreufe , très-dure
& très - épaiffe.

Chauffage, an. fewel.
Chauffe de fer, chauffe ruante.
Chaufferie en général ell un creufet-

defliné à recevoir les pieces pour les
chauffer à rnefure qu'on achevé de les
battre.

ChauPettes , Le chauffent à Liege
avec efpece de charbon la plus faible,
erripâtée avec de l'argille.

Chauffine , charbon de chaufourniers ,
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charbon-pour cuire la chaux, eŒ tou-
jours , -comme le charbon de maré-
chal ,un charbon menu, charbon mai-
gre. léger , appellé par les houilleurs
Liégeois del fouaye.

Chaux noire des Chinois ; mêlange
de chaux blanche , & d'un mauvais
pouflier cle charbon de terre. •

. L'auteur du traité de la connaif-
fance générale des grains & de la mou-
ture par économie, M. Beguillet , à
la fuite de l'énumération des échan-
tillonsde charbons de terre de Chine,
a pris de cette chaux noire une idée
qui. n'eft point du tout conforme à
celle qu'en donne le mémoire inféré
dans les Traniktions philofophiques ,
qui eft. celui dont nous avons donné
la traduétion ; il parle de cette chaux ,
comme d'une tnatiere grec , qui de-
mande à être employée fie_ le- champ,

mefure qu'on l'extrait de la mine, &
qui ,,pour peu qu'elle vienne à fi de.F
licher , perd cet ondueux d'où elle em-
prunte toute fi qualité: en conféquence
M. Beguillet croit que -ce pourrait
être une chaux naturelle, telle qu'on
la tire des eaux de Bath en Angle-
terre, & . qui fait, dit - on, une ef-
fervefcence confidérable avec l'eau
froide : cette opinion lui a donné lieu
d'inférer dans ce même endroit de fon
ouvrage, tome Il, partie I, une note
fur les pierres à chaux noires.
• Chauther. Mefure de charbon à Lon-
dres , pefànt denx, mille trois cents
livres.

Cheminée d'appartement. En cha-
pelle. Fornix. Camera. De cui.fine. En
«il de bceuf, , à plufieurs.ufages.-

Cheminées à la preenne , ne font
point favorables aux cheminées où
l'on veut fe fervir de charbun de terre..
• Caifés ou petits baquets portatifs,

pour garder près de fa cheminée, ou
dans fon anti chambre , une petite
provifion de chauffage.

Cheminée de l'alambic de la machine
à vapeurs, en cuivre, Va aboutir hors
du bâtiment, & dans cet -endroit eft
fermée d'une foupape chargée de
-plomb, nommée ventoufè.

Chernife de veine. Enveloppe.
Chefiza, lié, dérivé de chaifileau..

Chaifneau dans quelques provinces,
écheneau par corruption, compluvium
terme d'agriculture. Canal de bois qui:
reçoit les eaux d'un toit, & les cou-
duit eu-bas; c'eft apparemment de là
qu'eft venu le nom donné au canal
par lequel on fait couler dans la mine
l'eau que l'on veut mefurer.

Cheteur, , lié. tuyau , ou efpece de
cheminée élevée en brique, au-deffus
des foffes de grand athour.

Cheval (vallée à) grande, droite. Dos
de Cheval. Rein de chevau. Saut de ro-
cher d'une forme particuliere.

Cheval d'eaux. Maniere de parler
des houilleurs Liégeois, pour expri-
mer une quantité d'eaux déterminée.
Hernaz ou machine à chevaux.

Chevalet,fitpport( méchanique ) tre-
teau qui fert à échafauder, & porter
des tringles de fer dans les machines
hydrauliques, fax. Stage.

Chevet. Sol. Semelle de' la veine , ail.
Liegende.

cheville, efpeçe de fort clou à tête,
ayant ordinairement depuis trois

F ij
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pouces jufqu'à quinze & dix - huit de
longueur, pour arrêter les aifemblages
de charpenterie , afin de mettre en
place Ies ouvrages , & les retenir juf-
qu'à ce qu'ils l'oient pofés à demeure.
On emploie aie en houillerie force
chevilles de bois ; les foreurs ont tou-
jours la précaution d'en avoir de la
grolfeur des forets , & de toute lon-
gueur , afin que lorrqu'ils viennent à
&Muer dans une bagne , ils puiffent
boucher promptement les trous de
fonde. Il arrive quelquefois qu'ils font
obligés d'abandonner la place, ou de
conftruire à l'entrée de l'ouvrage , que
l'on fait alors plus étroit , un ferre-
ment pour y contlruire & renfermer
ces eaux avec foin , de maniere qu'elles
ne puiffent pas pénétrer dans les ou-
vrages inférieurs.

Chevre ( pied de ) ou de biche. Ef-
pece de hamainte , ou levier.
• Chevron , ( charpen. ) pieces du ba-
lancier de la machine à vapeurs.

Chief, chivre , lié. chaîne du bure
ou de foffe , ou cowette de la vallée.
La chaîne du bure, munie d'un cro-
chet à chaqueextrémité , ne doit avoir
de longueur que celle nécelfaire pour
aller & venir du fond du bure au jour :
elle elt compofée dans fa longueur de
deux membres ,& di vifée en deux par-
ties égales, pour qu'ils puiffent fe fé-
parer & fe réunir à volonté. La por-
tion qui defcend dans la vallée eft
plus forte que la chaîne du bure ; on.
l'appelle chaîne de vallée , ou cowette.
Enfin une troitiemt chaîne qui s'an
dapte au cul du contrat, & qui en s'en-
.levant tire un panier attaché à cette

chaîne. Mettre la main au chie!  Comble
de chief. Chief à cowe , chief à queue ,
fié. Conduire les ouvrages d'un bout
à l'autre fans interruption. Chief à
queue. Chief de torret , chaîne de pe-
tit bure.

Chien, coffre, traîneau roulant , ci-
fium.

Chine ( charbon de ) efpece prifée
par les Chinois, pour l'ufage de leurs
forges. Parmi les échantillons de char-
bon de terre envoyés de Chine à la
fociété royale de Londres par le pere
Grammont , avec la defcription des
étuves Chinoifes , il s'en trouvait
deux efpeces générales en deux pa-
quets; l'un était étiqueté charbons de
bonne qualité ; l'autre était infcrit ,
mauvais charbons : ceux qui étaient
dans le premier paquet étaient numé-
rotés vraifemblablement dans l'ordre
de leur'pofition en terre. Voici leur
defcription fommaire. Numéro r , peu
charbonneux & de peu de qualité :
efpece de quartz noir fchitleux , avec
des veines fpatheufes blanches ; ce
premier échantillon était accompagné
de trois petits morceaux d'une pierre
très - mince en lames plates, de deux
lignes d'épaiffeur, , tranfparentes com-
me de l'albâtre ; c'efl un fpath à filets ,
quia été compâré à la pierre tranfpa-
rente , qu'on croit être du marbre ,
fur laquelle -les Chinois font ces ma-
gnifiques peintures, & dont ils- font
des paneaux de paravent.

Le num. 2 à peu près. comme le
num. i , mais moins fpatheux & plus
charbonneux : la pierre de charbon ,
proprement dite, eft encore veinée de
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'quelques légers filets de fpàth blanc.
- Le num. 3 un peu meilleur que le

précédent , mais encore peu bitnini-
ueux ; il eft grenu, à petites lames': il
jr- en a un fecond paquet du même
num. qui eft moins bon, & mêlé même.
de petits filets de fpath blanc.

Le num. 4 Weil point veiné; mais
il cil à lames brillantes, & de bonne
qualité.

Le num. , bon charbon à grandes
lames brillantes , mais inférieur à un.
charbon de terre de France. •

Le fecond paquet, infcrit mauvais
charbons, 'contient un num. 6, qui
cil fchifteux & très-pyriteux ; un 'num..
7 de même efpece , qui n'ell point bi-
tumineux; un num. 8 , infcrit trèS-
mauvais- pour la fanté : ces morceaux
font pleins d'une efpece d'ochre ferru-
gineufe , comme nos charbons d'Au-
vergne ; ils ne font point gras. -

Les 'num. 9, Io , 1r , rz , parai&
fent être des morceaux dé mâchefer
vitreux, de couleur très-rouge.

Chlique , fchich. métallurg. )
serai en poudre. . . •

Choc, -croc. Puits de mine.
Choin • (pierre de ) rouge.
'Chommage , fétoyage des puits de

mines.	 •
Chorobatte , niveau', ail. SWafl'er

-fanage. Grad Bogen. Libella.
Chaxque , lié. premiere ouverture

produite par l'entame d'une veine
'dans fa laye, ,dânt ii réfulté nétell
fairement des 'débris kle iitanyaife
bouille, ou d'un, genre dé dirOurc,•
qui prend quéleefois' lé ••fani de
choxque.

Chymie premier moyen par lequel
il eft à propos de commencer l'examen
d'un charbon de terre, avant de pailler
à Panalyfe par le feu immédiat &
voie des menitrues fimples & corn-
pofées. C'eft le'moyen le plus favorable
pour donner une idée générale des
. parties anftituanteC de ce foilile.

Chymie analytique, en décompofant
le charbon de terre , y décele des
principes médicamenteux & procure
même 'des remedes propres .à diffé
rentes maladies. Des boues minérales.
.Analyfe du pétrole. Mâchefer.

Ciel ouvert (extreion ou exploita-
tion à ) , dans le Forez.

-Cimene , môr tiers , dans lefquels on
fait entrer 'là liouille brute, ou fes
Cendres:, on fa fuie.

Ciment perpétuel, ou ciment de fon-
tainier.

Ciment ou mén-tier de beton.
Ci/2de' rs , an.- Fra fil , braifes qui ap-

prochent d'un état de calcination, qui
in cineres abeunt.

Cineres conglomeratre. Rapillo. Le
Italiens donnent ce nom à des térreà
brûlées, comme réduites en ceiidres
d'une couleur grife plus ou moins fon-
cée : ces cendres environnent les bou-
ches des. volcans, .& fe rapportent
beaucoup -aux • terres calcinées qui ft:
trouvent en Auvergne & la Po.z7

CirtIiu
tolane. 	 •	 r

firreus ail. Eiferner
Das, eiferne Redlein. Anneati, cercle
de' fer fervant à-attacher ou à l'agir

.1	 •
' CirehaiS horartus: all. Stunden-. •
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Cifeau , herpet , lié. cifeau ou trépan
de la fonde à forer.

Cifium , ail. Lauffiarn , traîneau.
monté fur. roue., . .

Cité dé Liége ,(areines de le)., Leur:
garde confiée aux jurés du charbon-
nage , qui doivent en conféquence les:
connaître parfaitement, pour veiller à
leur cénfervation.

Clains ( jurifprudence Liégeoife ).
Acquifition prohibée-;. contraire à Pef-,
prit de l'article de la loi, comme l'é-
tait,, par-exemple, autrefois Pacquifi:
tion de parties de foffes, par les jurés
du charbonnage: ce qui eft aujour-
d'hui licite, ou toléré. , •

.Claignes ( débouter à) jurifprudence
Liégeoife , lignifié par 'void de fait..

Clan, teriné de cbarPénterie , bout,
des pieces de Heures gui font fous lei
portelots , pour attacher les rebords
& bordages des bateaux.

Clapet , petite fotipaPe de fer ou de
cuivre, que Peau fait ouvrir ou fer:.
nier, par lé moyen d'une' charniere.

Clauftrunz quarré rterrein d éter-
Miné'dans les Oonceffions.

Clavis. A xiculus orbiculorum. Bou-
lon, gou jeon.
• Clavettes. r
Clevus CheYil!e.,
clays propres à fuiipléer aux cri:.

Mes.; pour féparerte charbon.meru. du
charbon. -en morceaux', én rotilans ,
lorfqu'on veut. Faire des briqUes ou
pelotes de Charbon.

Clos des pdtes: Préparation qui s'exé-
cute dans ce quartier, pont. ,c.orrOyer
les terres graffes -Pori v-eut allier
aiféliarbén de terre,' àfin cté faire des. .
bri9yettes.

Clef, ou tourne - gauche , pour.
viffer & déviffer les différentes pieces
de .la .tarriere anglaife. •

aerck en. contrôleur..
Cliquet - , Jimpape de Areté , cliquet de

marionnette , placé an - deffus des alam
biCs de la machine à vapeurs de Grid:
& de Wafington.

Cloche (puits de la ). en Auvergne,
dont on prétend que le charbon eft
d'une qualité- approchante de celui
d'Angleterre. .

C lod coal, charbOn ainfi nomm&
dans les mines cPEcoffe. -

Clôture , parapet, mur, rempart,
ag ger , vallum , fa. Stein. l'aile. Berme.,

Clous, noyaux pierreux, marrons.
Pyriteux dans les mines de charbon.

, ail. Foeders, an. Fibres. Vei-
nettes", datte, charbon , efpece de pe-
tite terroule.

Coaks , an. charbon réduit par une.
limpJe defficcation ou évaporation
dans un état de braife Plus ou moins
décidé, felon le feu qu'on a fait eifuyer
au charbon brut, privé ainfi ou de fon
humidité ,'ou de fon acide ondlueux.
Fabrication de coak à Carron en
Ecoife.

Coal, agent, an. coal ( cake of,
croûte en gâteau que- le charbon de
terre gras forme en brûlant. Coal, ca-
king. an. . Commis. Felling. Charbon
qui .fe gonfle ( main. ) charbon ferme.
Owner ,an propriétaire. [Pit] char-
bon de . mine. r Piteh.] charbon de
poix:, charbon de forge, .charbon de
maréchal „ , •

- Coal wagon, an. eliarriot à.charboni
Cobalt, minéral Propre à colorer le

verre en bleu.
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ebolt , anciennement les mineurs
ignorais appellaient de ce nom l'exha-
laifon fuffocante , qu'ils prenaient pour
im efprit follet ,ou pour un mauvais
génie.

Cochlea extetior, écrou.
• ochlea interior, ('trie cannelée qui
regne en fpirale dans l'intérieur d'une
vis.
• Codax , ail. Kapffe.

Cog - wheel , an. toute efpece de
grande roue armée d'alluchons;

Coins, an. Wedges. fa. Kyla. Coins
ou aiguilles, coins à caillots, à pan ter-
miné en pointe.
• Coifiree , quelirefre , lié. efpece de
galeries Pratiquées à droite & à gau-
che , dans les ouvrages fouterreins.
Coillreffe de gralle , de montée, de ni-
veau du bure, borgne levay , borgne
hiveau.'

' Cotfireii de vallée.
Colleda , fymbolurn , Agricola.
Collets ou rebords de l'alambic de

la machine à vapeurs, du cylindre.
• CoUis , mons ,pogium ;podium , pu-
teus , pic. , •

Combles (poRreur des) lié. hunier.
Combulliblé', dit charbon de terre

comme) propre à chauffer, foit fours,
foit fourneaux à ehaudieres.

Combuflion, ignition ,déflagration du
charbon de terre , fetiratit âfaire con-
maître la compofition & la textur•&

•'ce foffile, par la.itianiére dont le feu le
détruit, & par le réfidu qu'il -biffe
-après être confumé.	 •

-Commis , an. • coal faétor.)
Communauté dés naisses ,nizuta Pa-

, anciennement- cornmunaUti

des marchands de Paris.
Communication (pege de) atveus ,

ail. Berg Trog. Pour communiquer avec
une areine il eft deux moyens au choix
des entrepreneurs des mines ; le pre-
mier eft de chaffer une . galerie dans
les veines & dans le rocher ; le fecond
eft de communiquer par des boleux.
Cette feconde façon, quoique prati-
quée , a l'inconvénient de ramener
avec les eaux qui paffent par le bo-
leux , toutes fortes d'immondices qui,
en venant boucher le. trou , forcent
les eaux de remonter dans le bure,
où il faut enfuite les xhorrer. Voyez
Boleux. .

' Communication des ouvrages d'une
areine à une autre , fupérieure ou in-
férieure. Il faut obferver qu'a Liege
il eŒ défendu, fous peine capitale, à
tout maître de foires travaillant par bé-
néfices des areines franches ,
dire ,, fe débarraflant des eaux de fa
mine, par ces areines-, de communi-
quer fes Ouvrages à une areine bâtarde
plus baffe où inférieure, à caufe du
grand préjUdice que cela ferait aux
areines qui fourniffent à la ville. Il dl
également défendu à Ceux qui travail-
lent par les bénéfices d'une areine bâ-
tarde-, d'approcher les limites de l'a-
-reine franehe , fous la' même peine;

cet 'effet-, on fait des niaffifs fépara-
tbires;,-qui °font -en garde'de loi, pour
faire' la diftinétiOnAc là féparation de
toutes ces areines. •

Comparchonzziers ( Martres) , pardon-
niet's ; pareons• .derif6 •probab e-
en die :eh tu'Ot eJirviîers , en ufage
dans plufieurs Coutumes particir..
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liérement en Bourgogne, oi•les mains-
mortes ont lieu , & fignifie affocié avec
un* autre ,, pour tenir un ménage en
commun lm coutumes font que ceux
d'une mêMe 'famille tiennent tout en
commu•,. &. chacun de ceux qui: la
:corn pdent s'appelle peenner, , ou corn-
perfonnier.

Comporte, baille, mefu•re ufitée dans
l'Albigeois , du poids d'environ 280
livres- net à Bordeaux.

Compregion condenfation [ phyf.
adion de réduire l'air dans.un moindre
volum.e : les loix principales, de la coin-
preffion codifient en ce qu'elle eft
en raifon dés poids, & que plus l'air

comprimé , plus grande dl fou
élafticité.•

Comptage , Wardage ,
Compte. [ panier du J, droit extra-

ordinaire.
Compte, vingtaine., an. Score.
Compteur „marque wadefoffe , lié:

A Dale m., .notuiant Sr. propriétaire. A
Liege , fondiftriét confine à. tenir une
note ex.ade dg. toutes, les marchan-
.difes , la .note des journées de tous
les ouvriers employés au férvice de la
fociété. ; fpu compte doit être arrêté
tous les cininze.jours : il eft ale obligé
à chaque quinzaine de difttibuer
tous les..airociés un billet' contenant
ce qu'ilsdoivent payer pour- lçur part,
Le droit du,. Foui preux. eft d'un -pour
cent 'de toutes dépeufes qui. fe
font.

Compteur , ouvrier. trayeur , lié.
Congelons de mines•,. permifflons ,

privileges accordés par les-fouverains „
de fouiller.8 d'exploiter fur fou propre

terrein , ou fur celui d'autrui , & qui
ont pour objet de favorifer la décou.
verte ou l'extradtion des matieres uti-

LeS tirages font différens en ditfé-
rens pays, & felon les minéraux. Dans
le Hartz , il eft permis a tout mineur
d'entreprendre -une mine de fer ; les
officiers du roi , c'eft - à- dire , le con-
feil des mines leur' en ddnne le fief
ou la conceilion , mais fous des con-
ditions relatives à l'abondance de mi-
nerai. A cet effet, on leur fixé une
fourme quelconque pour chaque fou-
dre de minerai ( quarante-huit quia_
taux le foudre ), de façon qulls puif.
fent gagner leur vie honnêtement ,
en bien travaillant. On diminue ou
l'on augmente cette Pomme , fuivant
la quantité qu'ils peuvent livrer.

Concordat en 1487 . , au pays de
Liege , intitulé paix de S. Jacques,
émané d'un travail férieux, par com-
mifflon des trois ordres de l'état. Bafe
de la jurifprudence Liégeoife. fur tout
ce qui concerne la houillerie.

Conduileur, des feaux. Dans les ma-
'chines qui enlevent l'eau du fond des
Mines.

Conduire „mener le vent , embouter
Pairage.

Conduites des eaux Jax. Aufsch age
;Watfer....; . !:  •
. Connaemee,.eornmerce de, mer,
gete ligné du eapitaine;clu vaiifeau 4
de l'écrivain , -portant reconnaiffance
des marchandifes que le marchand a
fait charger , aven fouiniffion de les
porter à leur. deftination, moyennant
un ;certain prix : tout,Pe•qui a rapport
à ces efpeces d'•ades. fous , feing privé,

eft
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cŒ fixé par l'ordonnance du mois
d'août 168 I.

Le mot de connaiffernent n'eft gue-
re d'ufage que fur l'Océan ; fur la Mé-
diterranée, on dit police de chargement,
qui a la même Lignification.

Conquête , droit de conquête , for-
malité à obferver de la part de l'en-
trepreneur pour ce droit ; elle con-
fite à prouver par témoins ou par
experts, qu'il eil en état de bénéficier,
pu d'extraire les eaux qui fubtnergent
les minet à conquérir, quand ce ferait
même des veines ou couches de char-
bon qui n'auraient jamais été exploi-
tées, que ce fait par une galerie d'é-
coulement, faite ou à faire par enfei-
gnement du juge ,ou par bénéfice delle
turne. Une feconde formalité confifte, à
faire conitater le fubmergement des
mines & l'impoflibilité de les travail-
ler fans bénéfice d'areine ou delle
tinne , & enfuite à demander au juge
les fins & effets de fadion de la con-
quête ,qui dl un décret d'adjudication:
en ce cas , le propriétaire du fonds,
ajourné , doit déclarer s'il ett dans la
réfolution de travailler par lui-même
les mines qui font dans cet état. Il re-
çoit ordre du juge de mettre auffi-tôt
la main à l'oeuvre , & de faire tout ce
.qui convient, fi les propriétaires ne
s'oppolent point à la conquête : le juge
après les preuves achevées , accorde
le décret d'adjudication ; s'il y a des
oppofans , c'ett-à-dire , des proprié-
taires qui aient commencé dans leur
fonds une exploitation fur l'ordonnan-
ce du. juge ,& qui ne continuent point
lu travail de jour à jour, ce qu'on

Tome XVIII. •

nomme être en faute; le juge, après
avoir rendu contre eux les ordon-
natices prefcrites par la loi, accorde le
.décret d'adjudication à l'entrepreneur
par droit de conquête. Cette forme dl
fondée fur l'intérêt public, qui exige
que les mines ne retient point fans
valeur : ce qui arriverait fi quelqu'un.
ne fe préfentait point pour courir les
rifques des dépenfes qu'entraînent cet
entreprifes. Il et à propos d'obferver
qu'en matiere de conquête , on ne
peut acquérir que le domaine des
veines noyées ou fubmergées , & que
toutes les autres veines , ou parties
de veines fupérieures à l'amine ,appar-
tiennent au propriétaire du fonds.

Conquête des mines abandonnées.
Conjèil des mines en pays étrangers.

ail. berg- amt.fu. berg-fling. Son pré-
fident Berg-Meifter. Officiers publics
qui veillent à toutes les opérations de
mines , & qui les dirigent dans tous les
points. En France , confeil du roi.
Confeil ordinaire au pays de Liege.

Confirvateur ( juge ) , qualification
du bailli de la juftice du canal de
Briare.

Confimation des areines , entre les
mains des jurés du charbonnage , à
Liege.

Contreforts ( architeéture ). Piliers
pouf appuyer ou foutenir des ouvrages
difpofés à écrouler. .Dans les travaux
de mines.., on .pratique de ces piliers
pour retenir les digues.

Contre-pente. Dans le canal d'un vair.
feau ou d'un aqueduc, on appelle ainfi
l'interruption du niveau de pente
qui fait que les eaux s'arrêtent, foit

G
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'o-n ait mal conduit le niveau , foit
que Paffitiffement du tanin en foit la
caufe.-

Contrôleur dis: mines , 'aiL berg-
fchreiber,

Contrôleur général des mines. Dans
Pancienue législation Françaife- fur le
fait des mines, il y avait un prépofé ,
en titre de contrôleur général, qui
étaitaffifti de commis pour l'exercice
de fa charge.; après le rernbourfement
de l'office de grand-maître des mines,
toutes les affaires fur cet objet patTaient
par le contrôleur général des finances;
aujourd'hui elles font da département
de m. Bertin„fecretaire d'état..

Contrôleur de charbon ,. an. clerc
geward ou. receveur,

•Contas fitrnarius , table , fourgon..
Convent, lié. convention.
Core (traîner. à ),( traîneur à-) lié.

traîner à deux traîneur à.deux. Hier-
•cher à. cope„

aphinus 	 an. corf..
Copray copay ,. outil à. Pufage dés

boifteurs 8r, des ripaffeurs:.
Corbis, ,. panier all..corb. an.. corf.
Cordes „cordages , fioles dearii.
Cordeau, corde fubltituée quelquefois,
la chaîne..
Corium nudare décharner dee,-

der:.
c)rn brazilf„ an..forte de charbon,

eu, peut - être forte de bouxture de la
mine de Werineysbury en, Angle-
terre...

Corner ou tuyau adapté au•fourneaui
-■,;entilateur., dans la mine de Decize..

Cornis.h tubber beel an. Pic.
eknps.. de. pomRe.;; fous, cê nom. eg.

comprie le pilton d'une pompe ; & te-
grand tuyau dans lequel l'eau monte
par le mouvement du pifton. Le-tuyau
du clapet,' ou. du. premier pinon eft
le premier corps de pompe: Quelles.
que foient la .figure. & les dintettfions.
du corps. de pompe, ainti. que le tuyau
d'afpiration., le pifton porte toujours
le point d'une- colonneeeau db même
bafe que lui, & qui a. pour hauteur-
la diftance verticale où-l'on veut élever
Peau au niveau de celle du réfervoin

Correaux C tonnais ti)..
Corroi, argilia , terre glaife dent

on garnit le fond' 8z les. côtés des.
baffins des fontaines, eu des- canaux
pour retenir l'eau, appellée corroie
parce que dans ce cas elle-fut de fou:-
dure:.

Cenograpeie allronomique , bafe- de-
l'ufage de. quelques inftrumens: dela
géométrie fouterreine..

Cofinolabe,, pantocolme i ngrument
univerfelt.
C ( veinedéCouverte fitr tes ).i liés

pareuffi découverte fur les) liés.
trItî.ée. >lié:. Les quatre parties de la

chaîne qui tiennent aux quatre angles,
du coufade & du tocfeu , ou fer d'ai,.
rage.

aubles „anfes-, maniVetlés, taquets,,
triquets, chevalets,. jam-bes coubles de.:
chie, coubles de toue.
Couches mêlées , all gechatre , couches.

difpofées par lits de maniere qu'il fît-
trouve entre chaque lit une maffe:
(Pune autre fulaftance foffilel. .

Couches vierges..
Coufade , panier-, lié; tophinus..
Couillons , arêtes pierreufes
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gala dans leur épaiffeur, dont le char-
bon de la mine de Fims eft femé.

Cordante , planches avec lefquelles
'inf latte les puits de mine en- Anjou.
Coulanter. Latter une foffe, planchéier
des galeries. Coulée fe dit de tout ou'.
vrage jeté en moule. Fer coulé.
• Coulée. (Métallurgie. ) Flux de la
.matiere fondue , à laquelle on mé-
nage une ouverture dans les four-
neaux de fonte.

Coupai, coprai.
Coupe, ancienne mefure du pays

Montais pour lp charbon de terre,
du poids de cinquante livres, poids
de marc.

Coupe d'une mine, tableau ou def-
cription .ichnographique pour fup-
pléer au profil en deffm figuré ( d'une
mine )., toujours difficile à exécuter
dans les détails circonftanciés.

Coupelle, vaiffeau métallurgique.
Coupelle anglaifè , coupelle alle-

mande.
Coupelle mobile dans le fourneau

d'affinage du plomb, ufité en Angle-
terre. -

Coupes, terme ufité dans les houil-
leries du Hainaut, pour exprimer les
fentes aqueufes.

Coupes, godets.
Coupeur, dépiéceur de charbon, lié.

Kol huggare , fit. Ouvrier qui coupe la
mine.

Coupure, royon, lié. rcuillon.
. Cour des vairs jurés du charbonnage
Liege. La jurifdiétion établie depuis

les tems les plus reculés, pour „con-
naître tout ce qui concerne les mines
de charbon, ou les affaires .en fait de

houillerie, fe nomme la cour des voire
jurés du charbonnage. Elle n'était an-
ciennement, fuivant l'art. XV , coin-
pofée que de quatre perfonnes ; elle.a
été augmentée jufqu'à fept. Cette mê-
me cour, dans fon inftitution , a été
établie pour connaître en premiere inf-
tance toutes les caufes agitées en ma-
tiere des mines de houille , charbon &
autres minerais, comme .fer , plomb,
&c. Chaque membre dé cette jura:
diétion doit être houilleur de pro_
feffion, & être examiné avant d'être
admis au ferment, par les échevins
de la juffice fouveraine. de la cité &
pays de Liege , à l'effet de voir s'il a
la capacité fuffifante pour en faire la
fonétion : l'une des principales eft de
veiller aux eaux dépendantes des arei-
nes.

La cour des voirs jurés a non-feu-
lement l'autorité de décider les califes:
en matiere de houillerie , mais aufli de.
donner des records pour tous cas dé-
pendans de ln même matière, felon
l'art. XX de la paix de S. Jacques,  &
lorlqu'il arrive des difficultés qui ne
font pas foumifes à leur tribunal, ils
font ordinairement choifis pour ex.._
perts , de même que d'autres houil-
leurs de profeffion , principalement
les maîtres ouvriers des foires ou mines
du pays.

Cette cour dl autorifée à donner
des records fur les requilitions qui lui
font envoyées des pays étrangers
pour lés confulter en matiere de houii-
lerie , fur les ufages qui s'obfervent
dans le pays de Liege; il lui en vient
communément du duché de Lim-

G ij
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boug , d'Aix - la- Chapelle, &c. On
paie à chacun des voirs jurés deux écus
-par jour , lorfqu'on les emploie, &
. communément on les défraie.

Quoique MM. les échevins de la
fonveraine juttice foient ainfi juges
. dans ces matieres , la cour du charbon-
nage a toujours foii adivité pour l'inf.
truétion des procès & pour porter des
records.

Courant capital, fis. maîtreffe veiné.
Courir paràllélement , marcher à côté

l'une de l'autre.
Couronne de chargeage , couronne des

chambres , .121.
Couronne, ou roue de champ, (mée.)

dents des différens rouages font ordi-
nairement taillées dans leur place, c'eft.
à-dire, en allant de la circonférence vers
le centre; mais il s'en voit avili qui font
taillées perpendiculairement, & c'eft
alors que la roue dl appellée roue en
couronne, roue de champ.

couronnement, lié. Principal carre.
'four des galeries de mine.

Couroyer, , lyon. -Pratiquer une mu-
raille à chaux vive , pour contenir
dans la houilliere les eaux qui fe font
jour en petite quantité.

. Cours, étendue , marche d'une
veine ,fiot , fu.

Cours des areines à Liege , dirigé
dans certaines formes décidées par les
loix.

Cours-jeu, lié (faire un ou pleurs
trous de tarré en ).

Couture, terme de marine & de cal-:
fateur, lignifiant la. même diftance qui f
fe trouve entre _deux bordages «d'un
bâtiment , & qu'on remplit de cal-.

fat ou d'étoupe goudronnée, ouclé
moutfe , &c.

Couvette (fouille)) , galerie de pied
percement lié. xhorre , areine.

Coure ( travailler du chief ).
Cowée , lié, trait formé du ghiot â

roue, du ghiot à fployon , & du Vay.
Cowes, lié. (affife des ) plate. cowe.
Cowette, fié. chaîne de vallée.
Craie rouge, fanguine , hématite, rite

vitrée.
Crank , an. afremblage de plufieurs

pieces de fer qui concourent enfemble
à ouvrir & à fermer alternativement
les orifices d'impulfion & de fuite dans
les machines à vapeur.

Cranon , lié. Robinet de bois ou de
fer-blanc adapté dans quelques oCca-i
fions pour l'écoulèment des eaux.

Crapaudine,grenouille, couette, piece
de fer ou de cuivre de différente grof-
feurfelon la force des pivots, creufée
dans fon milieu en forme de calotte
renverfée , dans laquelle tourne un
pivot.

Creufer de jetée , en feue'.
Creufet , ouvrage, foyer de forge.
Creve , fente, an. fret.
Crible de main.V oyez Claie.
Crimp , coal faétor, , an. fadeur de

marchand.
croc, dans les houillieres de Decize

veut dire puits de mine.
Crochet, hotteux.
Croifures , étréfillons.
Crone- wogt , fil: officier des mines

pour -le roi qui eft fous les ordres du
collegé & du maître des mines de la
province.

..C'rozuozs8dteau que forme le char-
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1011cie terre, lorfque Te fen 1 échauffe
& fond le bitume qui s'yérbtivé . af.liét.

Dans les - mines. de CornOuaifles',-on
appelle a uffi croûte Une efpecé de pierre
blanche farineufe, mêlée de 'Mine' &
de terre molle. •

• Croie, coal , an. charbon peu ou point
bitumineux, commun en CuMberland.

CroWin , fouma ; lié: tâter le fouma.
Crujia -,all. shallen. •
Crypta.	 latens & occulta, Ag.

Specus , all. gruben.
Crypte afeendentes , furgentes.
Crypte cadentes , all. fallende.
Cube ( nombre •). C'eft le ,produit

qui fe forme en Multipliant deux fOiS.
ün nombre donné par 	 ,
autrement en Multipliant Mi quarré .

par fa racine. Cube
'

 (géométrié). corpS
dont les côtés fontfix quarréS, & dont
là longueur ,'la largeur & la profon-
deur font égales. On le nomme auffi .
ixaedre. Le cubé. eft la mefure par .

laquelle on 'détermine la folidité de
tous les corps.
' Cube (. pied) d'eau. èubertds corps ;

mefurer leur folidité , ce qui fe fait
on général - én multipliant enfemble
les trois dimenfions , pourVu 'qu'on
détermitie précifément ces diménfions.
Ce .qui fait la difficulté , eft que cha-
C4n des corpS'ayant Une forme parti-
culiere , a aùffi desdiinenflons qui en •
quelque façonrui font prOpres , & qui
demandent Urie•recherChe tenant à le:Jr
nature. . . .

Cùbique (pied si é dit d'ilii,etde
pour exprimer la.•",eaYtié.:det•C:e Tigide
qui cofttien't Un côté eft
un pied ; lé Poids" dti -Pied cube du

charbon • dé terre el. énviron de cin-
(juan t-él'h	 •	 . , .

puilieres 	 Me'cles ; tan ter-
ileS'de • la - fo:ide - oirtarrieré	 naff
ware.

Cuirs pàûr	 différeras agrès de
milles.

Cuirs dés pillons de pompes.. 
Cuivre. Confidéré comme entrant

dans les matériaux néCélfaires -pour la
conftruétion d'une Machine ou pompe
à vapeur. - _ •

Fonte des Mines de cuivre d'Ordah-
lens en Norwege., avec du charbon.
d'Angleterre. - •

'IonÉé de .la	 de :cUivre de S.
fiel en LyonnaiS ,•--aVéc• des brades de
charbon "deterre. - 7:

Nature du minérai . de cuivre de
S. Bel.

Raffinage du cuivré Par le feu de
charbon crud , ou de fes.hraifes.

Cuivre ( cendrée de) . „. métallurgie.
Danâ quelques raffinagés lë cuivre.,
en bouillonnant dans- la Cafre. ; fe forme.
en petits globules femhiables à de la
grainé : ce .qu'On apPelle, cendrée
de cuivre.

Crti.i eaux (charibAlt.s' Ide bois tourbes
de ') én IIOu4gkgp.e.; bots encroûté
d'une maire de . bi.luMe groffier, fétide ,
fabl0nneuX 4,ininun dans plufieuis
proVinCes , : Où•

C-.
  On le prend :d'abord

pour un mauvais Charbon de terre.
CUInz , Chabon , kolm.

• ÇffinberigUd , Cumbria , ,pravince
d'Arigg''iétç'We •très-abondante en .char-
bbi: dé ferre , - ez qui abOutit à: la iller
d'Trlande & à l'Ecoffe.
•'aieuï;•i7ayies•, 'cheville, all. feil.
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Cuniculus , gric , ail. ftollen ,fu. ifoil ,
floua , cuniculi jus. Droit d'ai-eine , cu-
niculi olliolum. Porte_ d'airage. Cuni-
cdi vel fbdince rceleS: ail. fteiger oder.
Hutman.

Cupols , fourneaux employés à
Fintshire pour la fonte du plomb, &-
à Briftol pour la fonte de la mine de
cuivre.

, auge, alveus.' • •
• euVelage , cuvellement , cowellement.
Quand les eaux gagnent 'de maniere à
pouvoir gêner les travaux, on s'en
rend maître en les retenant, ou en
les taifant remonter jufqu'au niveau de
l'areine, ou dans un bougnon pour
les tinner ou les xliorrer enfuite ; d'où.
le mot de cuvelage fe• prend quelque-
fois fimplement.pour tinnage. On em-
pêche encore les eaux de Le porter
dans les ouvrages .inférieurs , en pra-
tiquant ce qu'on appelle un cuvelage,
un cuvellement , un cowelleme

Pour cela on forme fur le rocher,
au - deffous 'de la fource 'qui donne
l'eau, & tod.autour du bure, une
place propre à •fervir d'elfe à des
pieces • bois d'un pied jufqii'à deux
pieds de .largeur. On les. aftemble fur
de la moufte de 'Manière qu'elles for-
ment 'enteelles Un 'Polygone • com-
munément de. huit'Côtés", dont là ca-
pacité intérieure ett la Même que Celle
du bute : on en ajufle ainfi plufieurs
rangs les uns fur les autres. en. ".•tuoii-
tant ,& tous féparés par dé là Montre.

cuvettes, réfervoirs de" proliib pla-
cés de diftance en diftance dais les
bufes dû bure.
Cylindre , cilindre, ouverture; tityaii,

fax. rohne. Corps terminé, par. deux
cercles égaux & paralleles.

Cylindre ou corps de pompe âvapertr ,
toujours de métal calibré.

'Petit cylindre où Le rend la vapeur
de troiS*chaudiéres échauffées Par des
tuyaux de communication dans la ma-
chine de Walken

Cylindrique ( pied) d'eau. C'eft-à-
dire , qui" a "un pied .de hauteur - &
de .dianietre.

D
DAG fil. grand jour.
Darne ( métallurgie. ) Pierre-potée

fur le fond & à l'entrée de l'ouvrage,
pour empêcher la matiere de s'écon:
ler diredement , & ne lui biller de
paffage que par le côté.

Dam,, an. humidité , ou air des
mines : comnzon damp , an. fout air.
Stith, an. Fulminating danzp. Air dé-
tonnant ou fulminant. Glob damp , va-
peur qui Le forme & s'éleve en; forme
de boille • ou" de ballon au haut des
voûtes des fouterreins de mine , ail.'
citerrung.

Darguoire ( charbonniere de ) en.
Lyonnais.

Das kang - geburge , fa. Gangha- ,
ftig. Filons perpendiculaires.

Das Zuleg - oder Zeichen ; ail. Der
Zulege cOmpae ail. Das Vernzelen ail.
Inilrumenrum lineationis.

"Débaclage , buclage , de'bacle, terme
de iiviere.

Débacleur, , petit,. officier de ville,
prépo'au 'débaclage. • . 	 •

Débauchée' (veine.) en. furjet.'
Débauchement',Iié. krein. .
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-Débit du bOïs. ; partie 'effentielle
connaître dans les travaux de mines,
qui tient à la folidité de l'ouvrage & à
l'intérêt du charpentier ; c'eft la ma-
niere de tirer d'une piece de bois tout
le parti Poffible , & qui confine, avant
de la refendre, à rendre. compte des.
pieces qu'on peut prendre fans y faire.
trop de perte : on appelle auffi de ce
nom la maniere & radtion de refendre
le bois, de le couper par pieces. -

Décharge de taille., lié.. voie..
Décharger 'une heve , lié.
Déchargeurs lié. ouvriers etreialoyés.

à l'oeil du bure.
Décharner &larder , entamer • le

charbon qui approche du toit ou de la
couverture de. la veine..

Déchireurs & iizfpeeleurs au déchirage
des bateaux ; officiers. & ouvriers fur
les ports.
. Décimales., chaque partie égale 'cle.
chaîne de dix en dix.:

Decke ( charbon de - eri Ni vent ois..
D'après les oblèrva ti on s- faites.' par NÉ:
de la Houilliere à .Nantes, ce char4
bon fe confurne promptement en flam-
bant don ne. une chaleur écliocre.,1
.& tombe en cendres lieu- .de •fe..•
coller fur là grille.

Déclaration d'arrivage dans- les ports
dé Pa-rie..

Déclin -aifon,,; eiraftronornie ,..eft. la
même chofe -que latitude en-. géogra-
phie-. ' •

Décliq ( art médian,. & hydraul:. )
terme qui défigne. toute. efpece de ref-
fort , tel que celui: qu'on 'attache à. tin
bélier-ou' un-mouton &une pefanteur
extraordinaire,..q,don élevelien haut

& pat nieyen d'une titedé' qui
détache le d-écliq , en fait tômber lé
Mouton fur la tête d'un- pilotis : dans
leSpieces de la machine à :vapeur qui
appartiennent au robinet d'injeclion
il y a un reffort 'qui eft da-igné-fous le
notii

Declivis „ declive , terme. 'Peu en
ufage , qui fe dit d'une pente formée
en plan incliné, dont la ligne eft entre
la ligne perpendiculaire & la ligne
horizontale..

Découvert ( nive, fub-
dialis , de'pendeMeizt.
• Découverte ( mine de la ).. D'ans les
carrieres de charbon de la Limagne
les ouvriers appellent ainfis la -couche
qui fe préfente la premiere, & que les
Allemands nomment tage-kohlen „pa-
rois. ou pareuffi, lié.

Découvreinènt propre fax. eigen.
tlishen..Schram:. Découvrement des fi-
lons „fax. verfshra men.

Decuma , le dixietne:.
Decumanus , fermier. dj dixième. .

' Dédommagement aux propriétaires
des terreins, 'Suivant. l'article V des
ufages. du charbonnage dela- paix de
S. Jacques , de l'an 1487 , tout entre...
preneur doit payer au propriétaire dela:
furfaçe , pour les dommages, qu'il a
faies:à fes fonds, foit. pour enfoncer
les bures ou puits, foit pour l'et-ri--
placement' des- machines , bâtit-liens
dék;lais , charbens-, &c:la. double- va.-
leur de la rente du fonds qui-doit être
rnefuré & eftimé par experts., à.raifon•
de cequ'oti,.peut l'occuper &s'en fer:.
virmalgré lui;: Te. propriétaire' peut
exiger- une caution réelle St. fuffifante
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-hypotleque , tant pour affurance
du paiement annuel de ces dommages
que pour la réparation d'Iceux , juf-
qu'a ce que leI fonds foit . remis dans
fon premier état ; ce qui :doit être re-
çonnu par les experts, comme il a été.
plufieurs fois ftipulé en pareil cas.

Ce dédommagement néanmoins n'eft
point dû à celui qui affeinit les eaux de
fon voifin : il eft expreffément décidé
dans la coutume de Liege, que dans le
cas où les ouvrages reçoivent les eaux
d'une exploitation voifine , qui a déjà
jeté les entrepreneurs en frais pour
l'épuifement , ces mines n'ont pas le
moindre droit d'exiger un dédommage-
ment, il ne leur eft dû qu'un remercl-
ment: c'eft auffiun ufage de houillerie
au pays de Limbourg. M. Jars trouve
cette coutume injufte. Il penfe de plus,
dans fon ouvrage , qu'il en réfulte de
grands inconvéniens , & que les digues
que l'on pratique pour retenir les
eaux & les faire rétrograder dans des
ouvrages fupérieurs , deviennent dan-
gereufes lorfqu'elles viennent à cre-
ver, ou lorfqn'on vient à donner dans
de vieux travaux ; il ajoute que néan-
moins on prend aujourd'hui les plus
grandes précautions pour éviter ces
accidens.

Défoncement, puits fouterrein , tor-
ret.

Dégorgeoir ,fax. a nfgaffes.
Dégagement , occultus tranfitus.

Agric. Lié. bacneur, , chambray.
Degré de latitude, efpace de 57100

toifes renfermées, entre deux parai-
leles :comme la terre n'eft pas exac-
tement fpbérique , les degrés de lati-

tude ne font pas égaux : la comnarai-
fon exade de ces degrés peut feivir à
déterminer la figure de la terre. Degré
de longitude, efpace renfermé entre
deux méridiens.

Délarder, , terme de carrier, qui
fignifie attaquer la pierre dans fon
joint.

Delineatio iconica. Monogrammus.
Monoclzroma. Icon. Monogramme,
fin • en efquiffe.

Dernetiri , ail. vormeffen.
Demi coifirefe , quellreffe , fizuffè

queflreffi , lié.
Demi - gralle , lié.
Demi- queffrefe.
Demi- roide , lié.
Demi- vallée, lié.
Demi - nzinot.
.Pen Gruben- zug. Das abziehen de.

fer gebandre , ail. Modus in charta re-
prefentandi fpecuum menfizratarunz axes.

Denrée fans coût. Une areine con!'-
truite.d'autorité de juge, doit reflet
libre au profit de l'entrepreneur, &
p-erfonne ne peut y apporter aucun
empêchement; elle efl héréditaire dans
une famille, & regardée comme im-
meuble, fuivant l'article XI du record
du charbonnage de l'an 1607; mais
celui qui, à la faveur d'une telle ga-
lerie ou autrement , viendrait à tra-
vailler les mines de houille & char-
bons fous des héritages dont il n'au-
rait pas acquis le droit par les voies
ufitées , ferait obligé de payer la den-
rée fans coût au propriétaire, c'eft-
à - dire , toute la valeur de la veine
exploitée , ou plutôt celle de tout le
charbon extrait, fans pouvoir exiger

aucuns
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.aucuns frais pour la dépenfe du tra-
vail fait pour l'extradion ; les éche-
vins de Liege ont même ilatué en

y.6, que dans ce cas il y a lieu à
pourfuite.au criminel.

Dents des roues de machines , dif-
féremment taillées.

Deorfiun verlits , deorfiun verfilm ,
de haut en bas.

Dépendernerze,, lié. mefure des voies
fomerreines dont la diredion cil obli-
que. Dépendre, nivelter.

Déprit , premier dépôt des briques
de houille lorrqu'on les releve pour
la derniere fois dans l'atelier de fabri-
cation.

Der tage - ztg	 Mereo fubdialis ,
lié. dépendement.

Dérangement des couches de charbon
par des bancs pierreux , de r ç à 20
toifes d'épaiffeur , qui fe continuent
quelquefois dans une longueur con-
Edérable.

Der flotes ligende , fax. bafis ,
couches horizontales. -

•Defeendante ( galerie) , mahire clef-
cendante , nzahire de &fiente , d' avallée
d'aval - pendage , lié.
. Defcenderies , foires qui vont en pit-
. tant , dans l'inclinaifon de la veine

torret , bouxtay.
Defcente mahire de) , lié.
Déferteur (filon) , ou qui fe perd.
Defpiejeur, coupeur, lié, ouvrier qui

coupe la veine, lorfqu'elle eft détachée.
Defiziécer, , lié.

Defous la main (veine de) veine non
xhorrée , lié. Lyon. Raffon.

Dees la main ( veine de -) veine
xhorrée , lié. Voyez Xhorré ,( mine de

Tome XVIIL

dejfits) Lyon. fomba.
• Devant (. pierre de). For flone , an.

Terre morte ou rocher, dans lequel
Je lit mourant fe retrouve enCuite
lié. faille.

Dévidoir, moulinet. Dans l'appareil
de la fonde, on, appelle dévidoir , :le
tour fur lequel roule la corde, avec
laquelle on leve & on abaiffe la tar-
riere , girgillus , ail. hafpel.

Dévoiement , déviation. Obfervation,
d'une déviation très - particuliere ,
mais douteufe , dans les veines de
charbon, au Hainaut Français.

Diaboli fiercus , ail. teufels dreck
bitume groffier , terreux & fétide
qui paraît être propre. à la tourbe 84
aux charbons de bois tourbe.

Dial , an. boulrole , cadran de bouf-
fole.

Dialling , an. gnomonique ; nivel-
ler avec la ,bouffole , lié. plumming.

Diaphragma, intervenium , dans les
mines en maire; couche de féparatiaq
entre une veine fupérieure & une
veine inférieure , lié. flampe.

Diaphragme, ( mécanique ) piece
nommée dans la machine à vapeur,
régulateur.

Die mark fcheide -kunit. Geome-
tria fubterranea. Le premier mot elt
l'article le.

Die ronde fcheibe damit man ber-
greihet. Machina ventilatoria.

Die Weife mitleilachzad forchen.
Eventilatio linteoreum iadatu.

Dift_, drift, an. allure de veine.
Difficulté de reiration dans les ou-

vriers occupés aux travaux foutu-
reins.

H
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Digging, an. fouille en terre.
Digues pour les.: eaux, dans l'inté-

rieur des ouvrages,
Dilatation , ternie de phyfique ,

par lequel on entend la dfftribution
de la matiere propre d'un corps dans
un efpace plus grand qu'elle n'occu-
pait auparavant. Il n'ett point de ma-
dere dans laquelle cette dilatation fe
manifette plus que dans l'air.

Dilatement, dilatation, élardrement ,
se'. Excavation de différentes fortes,
appellée quelquefois ; on dit di-
latement de hierchage , dilatenzent de
veines.

Dioptra , nom générique de tout
inftrument fervant à regarder , &
donné en particulier par Pline , au
quart de cercle.

Dioptres, petits trous dans les inf-
trumens dioptriques, par lefquels paf:
fent les rayons vifuels, qui :viennent
des objets à Pœil.

Diotix , foffé , canal, ruiffeau pour
if2rourner de l'eau.

	Diredioprincipalis	 haupt tirai-
cher].

Diled on des couches ou veines de
charbon, lié. allure. On entend par ces
expreflions la fituation des veines
relativement aux quatre points cardi-
naux du monde.

La dircaion des veines de charbon
s'exprime différemment en termes de
mineurs.

Difcombrer, , lié, nettoyer un vieux
"bure.

Deiertie ,( veine ) lié.
ns des veines.

Dellation du charbon de terre-pour

en tirer le bitume per defcenfurn
lotion de la liqueur ou fuie du charbon
de terre, ,pour en retirer avec écono-
mie de Palkali volatil. En voici un
procédé , imaginé par M. de Saive ,
apothicaire à Liege.

R. Quatre livres de fitie de houille:
mettez- les fur une toile un peu fer-
rée, tendue fur un chaffis ; verfez def-
fus huit ou dix pintes d'eau bouillante k
prenez l'eau ,qui aura été filtrée , &
faites - la évaporer dans un chauderon
de fer julqu'à ce que la liqueur foit ré-
duite à la confiftance d'un firop clair.
Procédez enfuite avec cette liqueur de
la maniere fuivante.

pans le cas où il s'agit d'obtenir de
l'alkali volatil fluide , mettez, avec la
liqueur de fuie que vous venez d'a-
voir , de la chaux éteinte en quan-
tité fidifante pour former une efiiece
de bouillie. Ce mélange doit être fait
dans un matras de verre ou de grès,
en y adaptant auffi - tôt un chapiteau
de verre , au bout duquel on lutera
un récipient, afin de recevoir les va-
peurs qui s'éleveront de ce mélange ;
l'opération fera traitée à un feu mo-
déré, & on continuera la diftillation
jufqu'à ce qu'il ait paffé environ un
quart de la liqueur qui aura été em-
ployée. L'opération achevée, on trou-
ve dans le récipient de volatil
fluide très- piquant, qui ne differe
Palkali volatil du fel ammoniac que
par un peu d'odeur d'huile de fuccin
on parvient à le dépouiller de cette
odeur en le diftillant une faconde fois,
fur un peu de pierre de chaux.

.Dixieme royale, droit pour le roi,.
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très-ancien en Angleterre , établi en
France dès l'an 1413 , pour le roi
fur toutes les fubfiances terreftres.
Affranchi ou modifié en différens tems
felon les cireonftances.

Dixienze ( jeu du) , commerce ma-
ritime, facilité accordée pour mettre
les capitaines de navires à couvert
des faifies qu'ils pourraient encourir
"par erreur dans la jauge dc leurs bâ-
timens.

Doigts , parties de l'aune des me-
fureurs de mines.

Dominus , dominus cuniculi , lié. fei-
gn eur arenier, , premier auteur & fon-
dateur primitif de l'amine.

Domini vicarius , ail. vorleger.
Donlege ( die ) ail, obliquité.
Donlegter gang, ail. vena obliqua;
Donner dans une baigne, percer au

pic, lié.
Dormant (charpent. )
Dos de cheval, rein de chevau efpece

de faille.
Dees , lié. Ramures ou fàfcines

pour étançonner.
Double barre ,fax. geflange.
Double hernet. Foire de grand

athour, , lié.
Double pannée , double treque , dort..

He trait.
Double firrement , lié.
Douiltar d , rnefure ufitée dans le

Bourdelais, pour le charbon d'Ecoffe
& d'Irlande.

Douille, virole: en général on donne
ce nom à tout cylindre , anneau, ou
tuyau de métal.

Drebbel (Coi-nein , invention de ce
payfan, pour conduire un vailfeau à

la rame fous l'eau. Ce vaiffeau qui
avait été conitruit pour le roi Jacques
ier contenait douze rameurs , fans
compter les paffagers: l'expérience en
fut faite dans la Tamife , & un de ceux
qui étaient de cette navigation fous
l'eau, vivait encore lorfque M. Boyle
en a écrit la relation, feule trace que
l'on ait confervée de cette navigation
finguliere: la liqueur, felon M. Boyle
était de l'invention d'un phyficien e
gendre de Drebbel , qui débouchant
la bouteille, en faifàit ufage de tems
en tems , quand l'air du vaiffeau
échauffé par l'haleine de ceux qui y
étaient , n'était plus refpirable.

Drei-ier, , ail. YeElores. Hiercheux.
Drejla. nt ( veine en) ou fit/plombée ,

qui va par les trois heures.
Dreu de floc, lié. En ligne de la

voie ou alignement de l'ouvrage, ou,
comme on dit, en avant- main.

Drift , dift , an. Manege. Allure
des veines.

Droit (filon), fax. fcheute gange.
Droit. ( jurifprudence. ) Loi, conf

titution , regle obligatoire, différente
dans fes maximes chez chaque na-
tion.

Droit acquifition du ) d'exploiter
une mine de charbon , filon les ufages
& coutume de Liege. B eŒ plu (leurs ma-
nieres de s'a ffurer de ce droit vis-à-vis
des propriétaires de la furface , nom-
més au pays de Liege hunier ; & vis-
à-vis des propriétaires du fonds , ap-
pellés rendeur, , terrageur. Voyez Ren-
deur:Terrageur, , Huniers. La premiere
forme d'acquifition eft défignée fouS
les expreflions convention, rendaie

H i
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per-melon. La feconde maniere eft
dite voie au action de conquête , parce
qu'au refus du propriétaire de la per-
million par rendage & convention,. la
faculté d'exploiter lamine eft odtroyée
par autorité de juge , en vertu d'un
mandement du prince Erne de Ba-.
viere , du 22 décembre i 031 , publié.
felon les formes au péron de Liege,
le 20 janvier 102. Cette loi eft fon-
déefurl'intér'et public qui exige que
des fubftances utiles ne_reftent point
enfouies , & que l'entrepreneur qui
fe propofe à fes. rifques , périls & for-
tune , d'en faire jouir fon pays , {bic
favorifé par la. loi.

Droit ou. cens d.' areine , lié. Enpar-
tant d'un aqueduc , il faut diffinguer
deux fortes de droits ; celui de. percer
& de conduire cet aqueduc dans.leter-
rein d'autrui , exprimé dans quelques
auteurs latins par le mot equebeium;
le fecond.droit e.itlaredevance de ce-
lui qui fait pouffer à fes frais une go,
lerie direaernent „ &qui. eft, due avec
le droit de terrage : ce droit (Pareille
eft appellé. dans la coutume de Liege
le cens „ ou le cent d'areine. parce que-
dans quelques diftrids on paie ordi,
nairement le centierne trait. Dans (.'au-
tres. endroits .c>eft le. 8oe -frane- & libre >
à. moins, que l'entrepreneur n'ait fait
la dépenfe de l'aqueduc ,• &
{bit- lui-mêmearnier. Ce droit de-cens
(Pareille eft dû non -feulement pour
les charbons qui font au-defus du. ni-
veau de la galerie,. mais encore pour
ceux qui font. au .- deffous > & généra,
lement pour tout ce qui• eft extrait
d'une mine qui v.erfe fes eaux dans
Pareille , attendu qu'en foirant ce per,

cernent , on ne fe propofe pas tou-
jours de découvrir une veine de char-
bon , ou un filon. métallique :. il efb.
tout !impie que l'auvent on n'en ren-
contre point lorfqu'on pou rchaffe une:
galerie de cette efpece ; alors la cou-
tu me en Allemagne eft que les portions.-
de mines qui recueillent les- avan-
tages de ce percement paient- à celui,
qui en eft. le propriétaire le droit de-
percement ; c'eft le dix-huitieme ou le
ne.uvielne > ou le, quatrieme denier,
felon les circonftances , felon les con,
ventions q-ui ont été flipulées & felon
les, ordonnances & loix. de, mines de,
chaque pays..

Droit ou cens: de-terrage, lié. Droit
qui appartient à différentes perfonnes.

Droit de verfage , lié. qui eft le même.
que le, cens d'areine:, & quiert dû au
propriétaire du fonds par les entre,
preneurs , dans. les. ces. où- au lieu de
xhorrer les, eaux par une oreille > ils
les xhorrent par des machines. qui les,
enlevent au jour.

Droit de fouveraineté . fur les exploi,
tations de mines. Droit dela couronne.
Droit régalien , an. royalty. Droit dont
-l'origine remonte aux empereurs Ro-
mains „: qui- étaient propriétaires. dans.
les Gaules de plufieurs fonds de terre
lefquels par la fuite compoferent le do-
maine corporel de nos premiers rois.
L'état romain. s'appropria encore lee
métaux ,. & toutes les. matieres. profie.
tablés. qui pourraient fe. tirer du fein.
de la terre, non - feulement-dans 1'6,
tendue où il avait la propriété, mais,
encore, dans les fonds de fes . fujets „
dont la jouifrance fut. reteinte. à. la:
fupetficie..
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Cet état fixa enfuite fon droit à dix
pour cent fur tout ce qui provenait des
carrieres de marbre & de pierre ; cinq
pour cent comme tréfoncier, & cinq
pour cent, pour droit de fouveraineté ;
c'eft-à-dire , que dans les. fonds propres
aux fujets l'état fe réduifit à cinq
pour cent fur le marbre & les pierres
feulement; mais il ne fe relâcha au-
cunement de la totalité des autres ma-
tieres , faifànt valoir pour fon compte
les mines d'or & autres. métaux pré-
cieux , pour la fouilledefquels il em-
ployait des criminels condamnés. aux
travaux fouterreins , -que l'on regar-
dait comme une efpece de fupplice ;
il y employait aufli des efclaVes fitca-
lins ,mais aux travaux les moins pé-
nibles.

Droit commun de la France fur l'ob-
jet des- mines , minieres , & autres fiebf
tances terrejlres. Nos premiers rois fuc-
ceffeurs des empereurs, ont exercé fur
les mines & métaux les mêmes droits
que les Romains, ce qui conititue le
droit de fouveraineté , marqué par
l'impôt du dixierne royal. Voyez Lé-
gislation. Ce droit du roi 91 pu quel-
quefois. être éludé , St il parait avoir
été ufurpé quelquefois fous différens
prétextes , comme pour mines achetées-
du domaine, avec le droit du dixieme:
Le fleur de S. Julien trouva des dif-
ficultés vis - à - vis de quelques fei-
gneurs ; mais l'édit de 1666 déclara
ces droits recouvrables , dans les en..
droits où ils n'auraient pas été payés,.
fans que les acheteurs ou autres te-
nanciers du domaine pu ffen t prétendre
lefdits droits leur avoir été vendus
& baillés à moins' qu'il n'en -fût fait

mention dans leurs contrats ; & ce
même édit 'enjoignit aux procureurs
généraux, ou leurs fubftituts , la re-
cherche de ces droits.

'Une compagnie établie par édit du
mois de février i7zz pour toutes, les
mines du royaume , • jouiffait , à titre
de bienfait, de ce don du dixieme fur
le produit de.s. mines ; mais il fut té
vogué par un arrêt du con feil , en date
du t mai 1731 , qui. reftreignit en mê-
me tems la conceffion à l'exploitation
des mines & minieres des provinces de
Béarn , de la baffe-Navarre, de Lan-
guedoc & de Rouffillon. Par cet arrêt
le fleur Delage & autres furent auto-
rités à prendre de nouveaux affociés ,
confentant à un intérêt proportionna
aux fonds qu'ils mettraient dans l'en.:
treprife.

Cette-levée du dixiérne fur les mines.
pour le roi, paraidant être un. obftacle
aux progrès des découvertes., ainfi
que la néceflité d'avoir une permif-
fion , les fouverains affranchirent de
ce, dixieme royal plufieurs mines de
fou fre , falpêtre , fer, .ochre „pétroil
charbon de terre ,. ardoife , plâtre ;
craie , & autres fortes. de pierres pour
bâtimens & meules de. moulins:

Cette exetnption , par les mêmes
raifons d'utilité ,. s'eft étendue natu-
rellement fur quelques rnatieres à tous
ceux qui par la fuite des tems obtinrent
des permiffions• de venir dans-,les.poZ
feulons d'autrui.. • ••
- Leslettres•de Charles VI ,. 1.4.1:3-.;
après avoir interdit-à tout. fei7neur
fpirituel ontemporel la•elemande.da
droit de mine ,. comme appartenant
uniquement au roi,, en afiranchilfent:
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pe n dant. • un tans • &alité re fieur la
Roque,: feigneur de Roberval., fes
affociés .4St autres employés à fes opé-
rations , fans que les officiers royaux
piaffent prétendre à cette levée : &
ailleurs, pour en confluter Pétabliffe-
ment , décharge ledit Roberval du
paiement du droit de régale 'ou quint ,
lui en fait même don & rernife en tant
que befoin.

Le fleur François de Blumenflain ,
dans la conceffion qui lui fut °Choyée
le 9 janvier 1717 pour l'efpace de 20.
armées, de la mine de plomb de la pa-
roin de S. Julien , province du Forez,
à dix lieues à la. ronde, fut également
déchargé pour ce tems du paiement du
droit de régale ou quint , dont Sa Ma-
jeité lui fit don.

Charles VI, Charles VII, Louis
XII, François I, Henri II , François
II, n'ont fait, comme Pobfervent les
auteurs de l'Encyclopédie,qu'augmen-
ter- les privileges , quitter une par-
tie des droits de leur domaine, éta-
blir des jurifdidlions particulieres , ac-
corder des exemptions d'indemnités
pour la fouille des mines, par la fini-
ple confidération que les entrepre-
neurs & ouvriers de mines vaquent
continuellement au bien de nous &
de la chofe publique ,dit l'ordonnance
de nos rois, & qu'ils ont fouvent pré-
féré le public à leur intérêt particulier.

Droit de retrait, appellé en France
réméré; droit que chaque alfocié dans
le entreprifes de charbon à Liege a fur
là part ou 'l'intérêt. qu'un aifocié- veut
vendre en rendant à ce dernier le prix
qui aurait été payé par un étranger.

Les •arens d'un affocié qui aurait
vendu fon intérêt, font exclus de ce
droit de retrait ; il n'appartient qu'à
la fociété , dont chaque membre et ea
droit d'y concourir pour fa quote part:.
les héritiers d'un affocié qui vient à
mourir n'en font point exclus.

Droit additionnel. Colledeur des
droits fur la Tarnife. Water. baie.

Droit de fret. Droit de ica fois par
tonneau de mer, payable par tes capi-
taines & maîtres de vaiifeaux étran-
gers , à l'entrée ou à la l'ortie des ports
& havres du royaume, en conféquen ce
de l'arrêt du confeil du 19 avril 1701
portant régleraient pour le paiement
de ce droit: il fe payait ei morte charge,
c'eftà-dire, le vaiffeau tant plein que
vuide , pour toute la continence de
chaque vaiffeau.

Droit impofé d'abord au barril , fans
aucune déterminatiOn de cette mefure.

Droits fur les charbons de terre étran-
gers qui viennent dans le royaume par
mer.

Droits de circulation , droits des
traites, droits des aides, droits d'oc-
trois , droits aliénés , droits des cinq
grojes fermes, droits d'entrée & de forcie.
Sous ces titres font compris non-feu-
lement les droits d'entrée & de fortie ,
niais encore 'quantité d'autres qui ont
été créés .fiscceffivement depuis Pan
130o , & qui tous ont été réunis
aux cinq groffes fermes, & fixés en
164 fur toutes fortes de marchan-
dires pour les provinces de l'intérieur
du royaume, défignées en finances
fous le nom de provinces des cinq groffes
fermes.
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Les droits fur lé charbon de terre

en patticulier ont été tantôt augmen-
tés par différenà réglemens , enfuit«
modérés ou remis .à-leur prerniere
fixation.

Droite (main) du lev a y , lié.
Droite vallée grande vallée, ou val-

lée à cheval.
Droiture, droiturer, , avoir droiture:

( jurifprudence liégeoife ). Obtenir
droit fur des .objets conteltés.

Drufèn,all. Filous ou fentes ftériles.
Donner dans les drufen.

Ducere jeta patente" z ail. -tin
roch -treiben.

Dudarius J'unis, 	 fel
Darius lithantrax.

Eaux fouterreines , ou eaux de mines.
Les eaux, comme on l'a vu, forment,
tant que dure une exploitation de
mines, le plus grand embarras des
travaux ; on ne peut même les avan-
cer , foit en détachant le charbon avec
les picS , foit en faifant fauter des
quartiers de roches avec la poudre à
canon , fans augmenter ces eaux ;
l'explofion de la poudre en fait quel-
quefois venir une grande abondance :
aufli , dans cette opération , il faut
toujours être muni de fiches ou the-

•villes de bois. Le travail fa difpole
s'affure toujours la veille ; c'elt la fonc-
tion des foreurs.

La nature des eaux qtii fe font jour
dans un tendu eft réputée, par quel-
-ques écrivains, pouvoir fervir d'indice
de la préfence .du charbon de terre.
• Cheval, 'ou deux chevaux d'eau.. Mer

d'eux, •
Peat , poids de Peau, augmente

ainfi que fon volutne, à meure qué
l'on approfondit.

' Levays. Leva= ordinaires de l'eau.
Machine à eau , ail. feld geftangen.

Autre efpece employée à Altemberg.,
margraviat de Mifnie •; ail.
goepel. Kerrhade. Machine à cati. Ma-
chine à rimé. Ouvrages deSons -eaux-

Verfage d'eaux, endroits verfans:-
Opérations de minet, relatives aux

eaux. Battre les eaux. Conduite des
eaux. Auffchage waffer. Cuveler les
eaux. Eptufement des eaux. Jeter l'eau
derriere

Mefurer , lié. xanchier les eaux:
L'accronTement de l'eau dans leS bures
fe inefure avec grand foin : quand le
tems eft fec , on les fait baller de fix
pouces en vingt-quatre heures;• mais
on obferve atfez généralement des
crues fenfibles après la pluie, qui dé-
truit quelquefois, lorfqu'elle eft
dante , le travail de plufieurs jours
cela dépend, fans doute, de la na-
ture pierreufe ou fablonneufe des cou-
ches à travers defquelles leg eaux dé
pluie fe font paffage.

Pattre les eaux. Voyez paxhes.
Eau de bagnes, ou qui a féjourné

dans les vuides fouterreins.
Les recherches de M. le chevalier

de Borda permettent de fuppofer que
une machine dont le cylindre a
pouces & demi de dia inetre , peut éle-
ver à la hauteur de 61z pieds, 27734
-pieds cubes d'eau par jour; 	 fi cette
eau Weil élevée qu'à 70 pieds ,. elle
pourrait en élever dans le même tems
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242474 pieds cubes: on doit retran,
éller; de -pette ,quaAtité 'celle. qui _eft
péceffaire_ -pour-- le-fervice '4na-
•chine , c'eft-à-dire , pour le, refroidie
fernent du pillon du cylindre, e'z pour
l'injecction qui détruit la vapeur.

D'après les données fur le cylindre,
.8t. fur la pompe refoulante de cette
.machine ,:on trouve que cette machine
peut élever 19880 pieds cubes d'eau
par jour ,. à la hauteur de 4o0 pieds,
.ce qui prouve 'qu'il y a de l'avantage
à n'employer qu unefeule pompe re-
foulante'pour élever l'eau d'une grande
profondeur.... . . • .

Eau-mere. hymie.)
Eboulement. Ecroulement, Effondre-

ment. Accident qui arrive fr. équemment
dans les mines •en maffes: ces fortes
de mines ont plus befoin que toutes
les autres d'être étançonnées foigneu-.
fement..
_ Eca ille , ail. fchaleertz, croPte fu-
perficielle détachée ( dans les mines
.métalliques ) de la maire du rocher,
'fur lequel on a fait agir le feu pour la
facilité du dégagement du filon. Cette
écaille s'appelle wand. Dans quelques
mines de charbon, on appelle écaille
une couche placée entre le charbon &
la 'falbande du toit, le plus fouvent de
trois ou quatre pouces d'épais. On
appelle au dans le mâchefer, écailles
de fer, des feuillets de fer brut qui y
font mêlés.

Echalas. Pieu.. Palus local;s.
Echarpe. Chape , dl. rad [tube.

Rova theca feu loculamentum. Capfa ,
feu capfitla , loculamentum orbiculorum.

Echelles ( mécanique), an. laders.

Dans lès mities.lméklliqueS ,le
defliné -à monter; & à dei-cendre re,
garnit .d"échel les .dont-cliacune,i fui-:
vaut	 des..rnines d'Allemagne ,.
a douze *aunes ou vingt-quatre pieds
de longueur. & eft comparée de- vingt-
quatre échelons qui font un. pied
de dittance les uns des autres, &
jettis dans. les- deux longs morceaux
de bois qui en forment. les montans,
Les échelles:-eattacliént;au haut du;
puits par des. crochets, & tiennent. au
chaffis quarré qui eft..à l'oeil du bure,
dans lequel on enfonce un crampon
auquel les ouvriers qui commencent
à defcendre. dans la, 'mine peuvent fe
tenir. A une certaine profondeur ,
dans le roc vif, où on ne peut plus
commodément accrocher les échelles
par des crampons, on accroche plu-

- rieurs échelles les unes aux autres par
des crochets en S, placés à leurs-ex-
trêmités. Toutes ces échelles doivent
être bien folides & foigneufement vifi-
tées comme ,les chaînes.

Echelles (mathématique &. géo é-
trie ). Certaine longueur établie arbi-
trairement avec les divifions urnelles
pour merurer les grandeurs qui fe
préfentent.: On en conftruit de plu-
fleurs façons.

Eclievins de la fouveraine jullice de
Liege. Cette cour exerce fouveraine-
ment la juilice dans toutes les affaires
criminelles, & on ne peut appeller de
-l'es arrêts civils qu'au confeil ordinaire
du prince, formant un tribunal fupé-

, rieur en troifieme inflance , & en der-
. nier reflort aux confaux de l'Empire.
Cette cour ., communément appellée

haute
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_haute & fouveraine juftice , eft com-
pofée d'un grand mayeur , nommé
communément fouverain officier du
prince, de plufieurs échevins doéteurs
.en droit, de deux fous-mayeurs , de
deux chambellans & de onze greffiers,
qui ont chacun un clerc-juré.

Toutes les caufes ou procès qui
s'élevent fur le fait des mines de char-
bon , fe traitent devant ce tribunal. Le
prince autorife fept avocats des plus

- expérimentés, qu'on nomme révifeurs,
pour faire la révifion des deux inf-
tances précédentes ; car il n'en permis ,
dans aucune caufe *agitée en matiere
de h ouillerie , d'en appeller aux juges
de l'Empire. Suivant le privilege ac-
cordé par l'empereur Maximilien II,
en t y 7 r , ces derniers juges ne doi-
vent dans aucun cas preqdre connaif-
rance de ces matieres.

Ecrou. Cochlea interior. Solide fil-
lonné intérieurement , de maniere
qu'il puiffe s'infinuer peu à peu dans
le cordon ou filet d'une vis, en ram-
pant pour ainfi dire tout le long des
fpires. C'eft comme le moule de la
partie de la vis qui s'y trouve engagée.

Ecroui ( piece de fer),	 ,
plus frappée.

Edifices (conftruelion ) , magafins ,
chemins , &c. relatifs au travail des
mines. Les premiers établiffemens de
mines en France ont reçu du gouver-
liement toutes les facilités néceffaires
pour ces objets, qui en font des dé-
pendances diredes ; le fleur Julien
de Grippon & fes affociés , les premiers
qui ont fait des entreprifes de mines
par privilege en r s 60 , étaient auto-

Tome XVIII.

rifés en vertu des lettres - patentes du
roi, du ro feptembre ry48 , à pren-
dre, dans les endroits qu'ils trouve-
raient convenables , terres, héritages
& ruiffeaux pour conftruire , bâtir , &
édifier toutes mines, moulins, four-
neaux, fonderies, affineries & maifon-
nages néceffaires tant pour eux que
pour mettre en oeuvre, affurer , retirer
& accommoder les chofes provenantes
des mines & minieres ;. auffi de pren-
dre terre pour faire cheminsà conduire
leurs mines , bois , charbon, viduaille
& autres chofes commodes & utiles
pour cet effet, en payant toutefois
préalablement la fuperficie des terrés
raifonnablement , & felon que le cas
le requerra, fans que les propriétaires
puident prétendre à aucun droit ef-
dites mines, & demander autre intérêt
que la récompenfe des terres , fuper-
ficie ou incommodité d'icelles , encore
'qu'en icelles lefdites mines foient U-
rées ; au moyen que par-devant no-
taire ou juffice il aura fait offre aux
propriétaires de leur récompenfe, telle
qu'elle fera arbitrée par gens à ce
connailfant.

Edimbourg , capitale de l'Ecoffe mé-
ridionale , dont le territoire fournit
une très-bonne qualité de charbon de
terre.

Efflorefcence à remarquer fur quel-
ques charbons de terre , & dont la
couleur quelquefois très-jaune , peut
donner à la vue l'idée d'une pouffiere
fuifureufe , tandis que ce n'eft , la
plupart du tems , qu'une chanciffure
d'ochre jaune.

Egougeoirs. Egoutoirs. On appelle
I
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ainG dans les mines, pour fouiller la
calamine, des conduits ou crevaffes
dans lefquelles lés eaux vont Le perdre.

Eigentlichen fchram , fax. Décou-
vrement propre. •

Ein querfchlag ail. Le premier
mot lignifie un.

Lin fumpft , lacuna.
Ein wetterung , ail , damp , an.

Vapeur amaffée depuis long - tems ,
dans les mines qui ont été interrom-
pues.

Eifèrner - ring, circulas ferrais, an-
neau.

Eifèn glimmer, , fer de chat.
Elajlicité , propriété de certains

corps, & en particulier de l'air, par
laquelle fes parties cedent pendant
quelque tems à la compreffion , mais
reprennent enfuite cette propriété lorf-
que la compreflion ceffe.

Eld , lofi , fu. Pompe ou machine
à vapeur.

Eloigner, chaer les mines, lié.
Email bleu d'), azur, verre bleu.
Emanations intérieures des mines de

charbon de terre, en général plutôt mé-
dicamenteufes que nuifibles.

Embouchure ,fax. fchlanch.
Embouter, , conduire l'airage. •
Embrement fouterrein des mines

de charbon de terre.
Emed ( pierre d' ), ail. fclunirgel ,

hall. fchmirgel ftein , lat. fmyris ,
fmerillus officinarum , pierre à polir le
fer & l'acier.

Emérillon. Crochet "de fer particu-
lier.

£métique ( tartre ) , confeillé par
quelques auteurs pour let noyés & les
fuffoqués.

Empan. Diftance ou mefure de lon-
gueur , comprife dans l'efpace Formé
par l'extenfion de la main, depuis le
pouce étendu d'un côté, jufqu'à
trêmité du petit doigt oppofé , faifant
trois quarts de pied, d'où on l'appelle
en latin dodrans , ordinairement lpitha-

, ou palnzus major, parce que c'eft
prefque la même chofe que le palme
romain ; deux empans font un pied &
demi.

Empêchement , fu. befwaer ,
faille.

Encombres.. Ruines enlacées les unes
dans les autres.

Enconzhrance. Encombrement. (Ma-
rine ). Entaffement de la cargaifon
des marchandifes dans un vaiffeau.

Encouragemens aux travaux de mi-
nes. On n'a point du tout manqué en
France , plus qu'ailleurs, à donner les
encouragemens néceffaires à. ces fortes
d'entreprifes , & à leurs fuccès : les
prernieres ordonnances de nos rois
font marquées à cet efprit dans lesdons
ou diminutions du dixieme royal. Les
fauve-gardes accordées aux entrepre-
nem s ; les permitTions de port d'armes;
les exemptions .de tutele êt curatelle;
les franchifes des tailles & autres fub-
fides ; la permiltion d'ériger un marché
franc, près des mines ; de prendre des
bois ; le droit de naturalité en faveur
des étrangers, entrant dans les entre-
prifes de- mines ; le privilege de ne
point déroger à la nobleffe; les détenfes
à tous gentilshommes de s'oppofer&
d'empêcher l'ouverture & la recher-
che des mines; les adoptions de com-
pagnies pour travailler les mines du
royaume; l'établiifement de juges ; de
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commiffaires de jurifdiétions de police,
pour l'adminiltration de juftiee , tant
civile qu &criminelle ; enfin la création
d'une charge & office de grand-maître,
gouverneur & furintendant général
réformateur, d'un lieutenant général,
d'un lieutenant particulier, d'officiers,
pour les mines , d'un contrôleur gé-
néral, &c. les évocations au confeil,
des contettations pour radon de l'ex-
ploitation des mines: tout prouve l'at-
tention & l'intention du gouverne-
ment pour favorifer cette branche de
commerce; & l'on n'a point oublié en
même tems d'affurer aux marchands
& ouvriers la tranquillité de la part
des gentilshommes qui voudraient les
molefter.

L'hiftoire fuivie de ces différentes
ordonnances , frappée au véritable
coin d'une fageffe prévoyante, forme
une efpece de règlement de finance
& de police, qui femble être ignoré.

Enfonçure. On appelle ainfi dans
les mines de Fims le -pied de la veine.

Engin. Terme général, fynonyme
à machine.

Engine , an. Machine. '( Steam).
Machine à vapeur.

Enguel , treque. Panier de charbon
livrable.

Enkyures. Nom donné dans les
mines de Firns à la tète de la veine.

Enfeignemens , lié. Autorités, per-
millions de jultice qui s'obtiennent de
la cour du charbonnage , ou enfeigne-
ment de voir-jurés ou de

Entblefen , ail. renas corio nudare.
Entonnoir. Plufieurs pieces de mé-

canique employées dans les travaux

de mines portent le même nom d'en-
tonnoir, telle que la piece *de la fonde
ou tarriere anglaife.

Entrait. ( Charpenterie. ) Poutre
fur laquelle portent les folives.

Entrepreneurs. Il leur importe d'a-
voir fous les yeux un état clair &
diftinét des ouvriers employés -aux
travaux , foit intérieurs , ('oit exté-
rieurs , de l'extraa-ion joUrnaliere &
des dépenfes, pour comparer les frais
d'exploitation & d'adminiftration avec
le débit.

Entrepreneurs de mines de charbon
de terre au pays de Liege. Dans la cou-
turne Liégeoife la compagnie d'entre-
preneurs paie au propriétaire du fonds
un ducat d'or pour la rupture du mon.
L'ouvrage commencé, la fociété n eft
pas obligée d'exploiter indiftinétement
les mines qu'elle a acquifes , foit par'
rendage , foit par permiffion , foit par
droit de conquête , & dans tous les
fonds d'une même conceffion ; il fuffit
qu'une partie de veines acquife foit
exploitée pour les travailler de fuite
dans les fonds voifins : alors la fociété,
tenue uniquement vis-à-vis de l'un ou
l'autre propriétaire qui ont fait la ce!'.
fion, de leur notifier à mefure que
l'on entre dans leur fonds , ne peut
être défizifie.

Selon les regles de houillerie au
pays de Liege ;une fociété doit pour...
fer l'es ouvrages le plus loin qu'il
pollible fut' la veine qu'elle a com-
mencé d'exploiter, parce que, travail-
lant ainfi ,elle fait non-feulement fon
profit, mais encore celui du public,
des terrageurs , &c. Par exemple

I ij
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elle- a entrepris un ouvrage, en fui-
vaut Pinclinaifon de la couche que l'on
nom me.vallée ou gralle, elle doit biffer
près du puits un rnaffif de charbon

• nommé ferre de veine, de la longueur
de douze toifes ou environ., puis dref-
fer & pouffer deux tailles oppofées
l'une à l'autre, que l'on appelle coif-
ires ( ce font des ouvrages pris dans
le charbon même & en l'extrayant,
avancées du niveau, & fur la. diredion
de la couche ), les ouvrages doivent
fe pourfuivre toujours en fuivant l'in-
clinaifon & la direélion de la veine,
fans toucher à ce qui avoifine le bure,
linon pour fuppléer à ce qui peut man-
quer de la quantité de traits qu'on doit
élever chaque jour à l'oeil du bure,
c'eft - à - dire , à ço traits.

Tout entrepreneur qui a fait tra-
vailler en fonds d'autrui, acquis légi-
timement, eft obligé de déclarer par
ferment le nombre de traits fortis par
les ouvrages pourchaiTés féparément
fous chaque fonds.

Les demandeurs, lorrqu'ils doutent
de la fidélité de cette déclaration , font
admis à exiger une vifite des ouvrages
fouterreins, pour confluer par experts
la quantité de traits.

Comme le rerrein qu'une fociété a
acquis pour exploiter des mines de
charbon dl ordinairement limité par
celui d'une autre compagnie, il eŒ
ordonné .par les loix , & il eft d'ufage ,
foit pour-empécher la communication
des eaux, foit auffi pour éviter les dif-
ficultés d'un mefurage douteux , de
laiffer trois toi fes d'épaiffeur de chaque
coté des limites ,ce qui fait fix toifes;
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& ce charbon eft perdu pour toujours
en tout ou en partie.

Un entrepreneur ne peut vendre fon
intérêt à un étranger au préjudice de
l'es affociés , il ne peut que le céder à
un autre affocié; on a eu intention
dans cette loi d'empêcher que la fociété
ne fe trouve compofée de perfonnes
qui ne plairaient pas aux intéreffés
qui leur furciteraient des querelles , &
nuiraient à Pentreprife.

Entrepreneur d' aree. Par la fuccef-
fion des tems il s'eft fait & entrepris
un grand nombre de galeries d'écot:,
'entent dans les différens diftriéls : il
en eft de deux efpeces ; nous en ferons
plus bas la : niais il n'eft
permis à perfonne d'en entreprendre -
que par formalité de juflice , & après
l'indication qui lui a été donnée de
l'endroit où doit être placée fon mi-
bouchbre , quand ce ferait même pour
écouler les eaux de l'es propres ou-
vrages; tous ceux qui veulent s'en fer-
vir. avec le confentement de ['entre-
preneur, font obligés de lui payer le
cent d'areine fur le pied ci-detfus men-
tionné.

Lorfqu'un arnier ou tout autre en-
trepreneur veut chaffer une galerie
d'écoulement , il doit le faire au plus
julle niveau qu'il eft poffible , éviter
avec foin la contrepente, & ne don-
ner de pente à cette galerie qu'un
pied fur cent toifes de fept pieds.cha-
cune , afin de ne pas perdre de l'écou-
lement ; cette pente étant fuffifante
'pour la décharge des eaux pour Pceil
de l'areine. Si en pourchaffant cette
galerie, après la permiffion du juge, •



ET DE SES MINES.	 69

un propriétaire dé mine refufe de don-
ner paffage dans l'es fonds, ramier eft
autérifé à fe faire pall'age par cham-
bray, , limité à quatre pieds de large,
en payant au propriétaire le double
droit de terrage pour le charbon pro-
venant du chambray. Cette galerie,
souverte par autorité' de juge., ne peut
éprouver d'empêchement de qui que
ce foit, & elle refte libre au profit de
l'entrepreneur : elle eft héréditaire
dans une famille, & déclarée immeu-
ble par l'article XI d'un record du
charbonnage de l'année 1607.
• Entrepreneurs & afociés dans J'es en-
treprifès dé' minés en France. Une des
premieres compagnies ?ft celle du
chevalier dela Roque , feigneur de
Roberval. La néceffité d'une affocia-
tion pour ces fortes de travaux indique
le befoin d'encourager les régnicoles
er les étrangers à y concourir. Il fut
en conféquence permisau rieur de Ro-
berval de s'affocier dans chaque mine
huit perfonnes tant Françaifes de na-
tion, qu'étrangeres, de quelque qualité
& condition que ce fût ; il fut par cet
arrêt mis en poffeflion des mines &
minieres ruinées ou délaijrées , ou fecré-
tement poffédées fans congé des rois pré-
décefeurs , aux claufes & conditions ac-
coutumées, de dédommager les pro-
priétaires des térreins où ledit Rober-
val voudrait-faire travailler.

Entrepreneurs généraux de mines de
charbon de terre. Compagnie de niono-
poleurs-qui s'eft annoncée à Paris fou
ce titre en 1773.

Enveloppes terreufes & pierreufes
des veines de charbon, à connaître

polir la premiere , feconde & troifieme
fouilles.

paifeur premiere) du globe. En-
croûtemenrformé de différentes cou-
ches , dont la nature & différentes
eirconflancés qui leur appartiennent,
peuvent très - raifonnablement être
jugées par des obfervations compa-
rées de la fuperficie extérieure de la
terre, de l'es éminences, de l'es pro-.
fondeurs, &c.

Epaiffeur. Dans les mines d'Au-
vergne on appelle ainfi la nree de
charbon renfermée entre le rte' & le
plancher.

Epaifféur fixée par le réglement
pays de Limbourg ,pour qualifier une
veine , petite , groffe ou moyenne:

Epai ffeur de veines gênante pour
le travail.

Epalement. Jaugeage.
Epaulement. Il eft très - facile de

juger de la néceflité de remplir les ef-
paces qu'on a fouillés pour foutear
le terrein : tantôt on remplit ces ex-
cavations avec les pierres flériles &
matieres inutiles, qu'il ferait difpen-
dieux de déblayer du fond des mines
&dl ce qu'on appelle en général dans
les houilleries de Liege triguts , ou

fouayes.
Lorfqu'on veut foutenir par, le haut

ces efpaces vuides , on forme de dif-
férentes manieres des planchers plus
ou. moins folides , felon les circonflan-
cesiSi l'on n'apporte pas à cet épau-
knient tout le foin convenable, on
court les rifques d'écrouler-liens très-
dangereux pour la vie des ouvriers,
& très - fimeftes pour l'intérêt de l'en-.
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treprife. Dans le courant d'avril 1777
à Crombiepoint, près de Tortybum en
Ecolfe , pinfieurs acres de terre, au-
deffous defquels on exploitait des mi-
nes de charbon , fe font abymés fur-

: cet écroulement a menacé
les travaux des falines qui fe font dans
le même endroit, d'une inondation
qui a exigé l'emploi de cent hommes
& de cinquante chevaux pour tarir la
crûe extraordinaire des eaux , qui ont
enfuite ouvert la terre dans un autre
endroit : elle a été précédée d'un bruit
femblable à celui du tonnerre, & ac-
compagnée d'une fecouffe qui a élevé
un rocher au -deffus du niveau , à la
hauteur de 14 pieds.

Epinac. Bourg à trois lieues d'Au-
tun & du hameau de Refille : la mine
de charbon fituée à demi-lieue d'Epi-
nac , découverte en 1744, n'a com-
mencé à être exploitée qu'en I7f 1 ;
les travaux ont préfenté des vertiges
d'une exploitation antérieure.

Eplucheur (marteau d'). Marteau
pointe. Outil employé dans les mêmes
mines.
Epfom ( fil cl') Sel neutre formé par

l'union de l'acide vitriolique &d'une
terre alkaline particuliere. L'enve-
loppe terreufe du charbon de terre de
Littry en baffe-Normandie, n'eft pref- .

qu'entiérement , felon M. Monnet ,
que la terre même du fel d'Epfom
combinée avec du foufre.

Equateur , ou cercle équinoxial.
Grand cercle qui paire par les potes de
l'orient & de l'occident de l'horizon.
C'eft de ce cercle que l'on compte la
latitude, quinze de fes degrés répon-
dant à une heure, puirque 360 de-

grés répondent à 24.. Son élévation
méridienne eft toujours égale au com-
plément de la latitude d'un lieu . pré-
p ofé.

Equerre. Niveau. Chorobatte , all.
waffer - waage , grad Bogen. Libella.
Regle. Norma. ( Géométrie. ) Inftru-
ment de bois ou de métal fervant à
tracer & mefurer des angles droits.
Lorfque les deux branches font mo-
biles à un point, on l'appelle biveau,
ou faufre équerre.

Equilibre. Pefanteur égale de deux
corps comparés l'un à l'autre.

Equipeurs. Déquipeurs. Petits • offi-
ciers de ville , fur les ports de la Seine,
dans Paris.

Erde borrer, , all. Terebra. Tarriere ,
lié. tarré.

EreEla ve na , all. fichender gang, lié.
veine roiffe.
. Erpet. Fermoir, lié. Piece du fard ,
appellée aufli cifeat t , an. chijel.

Ergata. Axis ad horicontemperpen-
diculariter ereaus.. rindas.

Erq-wand , all. Dans les travaux
de mines métalliques on appelle de
cette maniere les feuillets de rocher
que le feu détache.

Efialin de Liege , fait 1 z fois &
demi , argent de France.

Efcarbilies. Nom donné en Auver-
gne aux .brades réfultantes du char-
bon de terre qui à éprouvé la com-
huftion à un certain degré, appellées
en Provence efcabrilles ; à Valancien-
mes grottes je dans le Lyonnais
recuits , gelons ; à Liege kra-
hays ; en .Angleterre , coaks , cin-
ders.

Efdipe. NOm donné dans les mines
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d'Anion au traîneau des hiercheurs.
Efclufè. Conftruétion en pierre ou

en charpente, qui s'ouvre & fe ferme
par des portes à deux extrémités; ce
qui produit un baffin dans lequel on
retient & où l'on éleve des eaux.

Chambre d'efelulà ,fas. Baffin, ou
'chambre qui retient les eaux dans une
efclufe: Le droit de péage s'acquitte à
crhaque éclufe, fuivant la pancarte qui
doit être attachée au bureau où fe
paie ce droit. Lori-que, pour les be-
foins de l'état , on double du on tierce
les droits de péage, cette augmenta-
tion appartient au roi, qui ordinaire-
ment les donne à ferme.

Efcliee. Maffe d'eau contenue dans
une chambre d'efclufe.

Efclufiers. Gardes des efclufes ,
chargés de manoeuvrer quand il paire
des bateaux qui, montent ou qui def-
cendent dans un canal.

Efcombrier, lié.
Efcondire.FoffOyer..dvaler un bure,

lié.
Efcoquer la laje. Expreflions -des

oùvriers des houillieres du Montais,
qui, en travaillant de front, fe ren-
voient la houille l'un à l'autre. .
• . Efloupe.- Beche de fer, femblable,
à la triwelle des houilleurs Liégeois,
employée indifféremment dans la
mine de Montrelays pour le Charbon
& pour les pierres.

Efpetteure , lié. Dérivé fans doute
du terme de coutume efpeter , em-
piéter' avec la charrue fur le grand
chemin ; les houilleurs Liégeois ap-
pellent de ce nom, ou bacneures, les
voies de détour.

- Efiyinglette. Outil dont on fe fert
dans les mines d'Ingrande ou de Mon-
trelay.

Efprit de lithantrax , ou de char-
bon, de terre.

Efprit - de - vin. Cette liqueur , qui
eft un mélange d'eau ou phlegme &
d'une huile éthérée fubtile , idem.
mable eŒ plus ou., moins dilatable,
felon qu'elle eft plus ou moins redti.
fiée, ou felon que la dofe d'huile, eit
plus ou moins forte par rapport à celle
de l'eau. Voy. Expanfibilité. Le choix
de fa qualité pour les thermometres
eft donc uri article effentiel. Toute
efpece eft bonne pour un thermo-
metre , pourvu qu'on ait foin d'en
tenir note fur. la, planche même de
Pinftrument..

M. de Réaumur donne les moyens
de ramener• deux efprits - de - vin au
même -degré de dilatabilité, & de com-
parer enfemble les obfervations faites
avec des thértnornetres dout les. ef-
prits -de - vin feraient différens, lorf-
que le rapport de leur dilatabilité eft
connu. Voyez Thermometre.

Effet' , axe ,cathetes.(Mécanique)
En particulier , effieu dans le tour,
axe dans le tambour, roue dans fon
eieu , ou fimplement tour, axis iîz
peritrochio. Machines qui fa rappor-
tent à celle nommée e.ffieu dans le tour.

Eflau. Efloc. Nom donné dans les
mines d'Anjou aux ftappes ou piliers
formés avec du charbon.

Etalages. Partie du fourneau des
groffes forges ; ce font les quatre por-
tions de l'ouvrage d'un fourneau def-
tiné à foutenir la mine quand elie
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tombe en rufian.; elles forment enfem-
ble la figure d'une trémie irréguliere.

Etalon du barri!, dépofé à l'hôtel-
de-ville de Rouen. Du mulot, qui fert
de mefure pour la vente du charbon
de terre dans Paris. Des moules qui
ont fervi à fabriquer les pelotes de
charbon de terre apprêté , dépofé
à l'hôtel l de - ville , pour obVier à la
fraude; ,

Etalonneur. Officier commis pour
marquer & étalonner les mefures. Eta-
lonneurs des mefures de bois.

Etançonner. Habiller un puits.
Etoupe. Bourre de chanvre , de

filaire, qui dans quelques occafions
peut être remplacée par du cuir.: pour
la platine du grand pifton du cylindre
de la machine à vapeur, on fubflitue
au cuir une meche molle bien trempée.
Pour boucher des ouvertures , on
peut auffi fa fervir de moule , au lieu
d'étoupe.

Etranglemens auxquels les ouver-
tures des foupapes & robinets font
fujettes.

Etréfillons. Croifures.
Etain (mine d' ) , étain minéralifé

dans la pierre. Minera flanni faxofa
vulgaris ,Wall. Stannunz amorphum
Ira varia vejlitum , Wolf; ail. Élut
fpath. Zinn - graub. Ne doit pas être
confondu avec la mine purifiée, nom-
mée dans les opérations métallurgi-
ques, pierre d'étain. Mines d'étain cryf-
tallifée. Minera cryflallorum flanni.
Stannum polyedrunz , irregulare , ple-
rumque nigrum Wolf

Etain de glace. Servant à faire de
la foudure légere ; les droguiftes ap-

pellent l'étain de glace, bifmuth.- .
Etrier. ( Architecture.) Eider fur-

pendu fur reflieu du régulateur.
Longue cheville, crochets qui en clé:.
pendent.

Étuves , ou fourneaux à la Chiaoife.
Kangs , pour chauffer les apparte mens
avec le charbon de terre ou autre
combuftible. De plufieurs erpeces.
Kang pavé ou carrelé. Ti- kang. Klug
en efirade , dans lequel on fe tient anis
Kao-kang. Kang en murailles ou à
minée. Tong-kang.. Tous trois conftruits
fur les mêmes principes.

L'auteur du traité de la connaifrance
générale des grains & de la 'pouture
par économie ,.M. Béguillet , a inféré
à la fuite d'un mémoire envoyé de
Peking , fur la confervation & la po-
lice des grains à la Chine, une def-
cription de ces kangs Chinois, qui
paraît être traduite_ de celle qui a été
inférée dans les Tranfadtions philofo-
phiques, & que nous avons publiée :
il y a joint le plan géométral de cette
étuve, une coupe dans fa longueur,
une çoupe perpendiculaire dans fa lar-
geur , une coupe horizontale, & une
cinquieme planche repréfentant une
maifon Chinoife pour faire ,voir la
multitude des fenêtres (huées au midi,
afin de faire 'Pieux juger de la cha-
leur d'un kang , où le thermometre
doit être à fept ou huit degrés au - def-
fus de la glace, tandis que dans la
maifon il eft à neuf & à dix.

M. Béguillet obferve que la théorie
de ces kangs bien maniée, remplirait
l'objet qu'on fe propofe dans les étu-
ves à réciter les farines ; qu'on pour-

rait



• ET DE SE Ss Ilir.NE S. 	 17I

Tait méme y garder unecombinaifon,
telle que le feu du fourneau pourrait
tett même terns fervir aux u•fages
ménage , au lieu de cheminée ; que
ces kangs pourraient même , avec
quelques. perfedtions „ être adoptés
avantageufement. pour. les fales 'baffes
.des hôpitaux, des atteliers , & de tou-
tes les maifons des hôpitaux.

Eventement du charbon de terre dans
les mines qui ont été bouleverfées &
dérangées, comme on pourrait dire
que l'ont été les mines en mare.

Eventilatio linteorum jagatu. Ven-
tilation fuffifante pour les cas les plus
Simples:

Eventoir; Ouverture particuliere
que l'on eft en ufage , dans .les mines
d'Anjou , de pratiquer pour obvier
au défaut d'air.
• Excavations. Dilatemens.

Exhalaifo-n fouterreine. Vapeur ga-
teuji. Fumas virofus. Su. inter. Voyez
Vapeur, air.

Exhalaifon du charbon de terre au
fen, renfeignement de fa qualité:

expiinfibilité. Propriété qui eft fen-
ale dans différentes fubflances : elle
eŒ produite par une caufe qui tend à
écarter lés unes des autres les parties
des corps , & dès-lors Pexpanfibilité
ne peut appartenir qu'à des corps. ac-
tuellement fluides. expartfibilité da air.
Expanfibilité de l'efprit-de-vin. Quelle
que foit la loi fuivantlaquelle les par.
ties d'un.corps expanfible fe repouffent
les unes les autres, c'eft une fuite. de
la répulfion quece corps forcé par la
comprelTion à occuper un efpace moin-
dre fe rétabliffe-dans- fon premier état

Tome XVIII•

lorfque lacomprefiionvient à ceffer.
avec une force égale à la force ceinr
primante.

Expanfib/e. Des -notions. données;
fur Pexpanfibilité , il réfulte qu'un
-corps expanfible eft étatique par cela-
même., .fans pour cela, néanmoins que:
tout-corps _étatique foit expan fib ie.

Exploitation des mines métalliques,
ou fentes & fdons, empiétement dé:.
mite dans -les fix premiers livres, de
re fnetallica , par Agricola; elle re. trou-
ve détaillée très-- en grand: dans les.
chapitre III de Lehmann, tome L
qui fe trouve fur ce fujet dans.- l'En-
cyclopédie , au mot ee. extrait
de cet ouvrage.: les .différensarticles
qu'il renferme, c.oricernant l'expiai-
tatimi , feront po.rtés à leur; place
dans cette table des matines. Les
perfonnes qui s'occupent- des opéra-
tions de mines , ne peuvent que
puifer des connaiffances intéreffantes
dans ce rapprochement comparé- du
travail des. mines dans. fes. différens
âges; le volume-des ;mémoires de• l'av
cadémie des.infcriptione 4 belles-let-
tres, p.our. l'année lm., contient des
recherches très - curieufes par Mi
l'abbé Amelion, fur la-Anauiere dont
les anciens exploitaient .autrefois l es
mines. •

Exploitation -des:faieses de;charbou,ere
Angleterre. M. Qyr.,ifte , diredteur des
fabriques de fer en Suede , a publié,
danslepretniertrimeitre des .ales de
l'académie de Stockholm, un mémoire
furies charbons-d.eerre de la.Grande-
-Bretagne ,&-qui fera fuivi-d'un fecond
fur. leur . exploitation.: nous. ferons
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tirage- dans cette table des matieres. de
ce qui fe trouve de particblier dans
le premier, fur les cenelles de la bine.
de Newcaftle-& de Wittehaven..

Exploitation des mines de charbon au:
pays de Liege , décrire en- abrégé- par
M. Jarsdans. rés- Voyages. métallur-.
gigues
, Exploitation des mines de charbonren
france fur le même plana
• Explofions de mines: On .'a de,
oes explofions enlever des décombres
à plus. de200.pieds hors dela bouche
du bure.

Explofive, fierninante détennante ,
(vapeur. exhalaifon)..

Extràeurs , nom .que Fon donne-
dans le Lyonnais-. aux entrepreneurs
de mines de charbon, ou à .ceux qui
ont traité avec les. propriétaires.

Exeat-lori:du-charbon dans les mines,
ou quantité qui .peut. s'en enlever en
différens.tems donnés.., par jour:, par
année, en obfervant- que ce qui peut
eenlever en one. journée d'un.puits de.
mine , .eft relatif-au nombre.- des, cire-
vaux., à.la.profondeur du bure-, fur-
tout à. la force de la . machine. d'ex-
tradtion...

On trouve . dans . le- drap. 3711 dé
l'ouvrage de.M. Delius , im ferublable
calcul: peur les différentes machines
à-,enlever.les minerais.&. les .eaux..

ki-.4Az, /id. poids, charge Faat de

- Fadeur général owcominifiennaire.
Bar arrêt donné- par le roi, féant en
. fur Poxdre réglement

que Sa Majefié veut être gardés aus
fait des mines & rninieres du.royaume,.
du f4: mai- 1.604, contradans &.
nffocié.s font-tenus .d?avoir ,. fur le lieu
où eft la, mine travaillée, un fadeur
général qui- puiffe répondre de l'ex&-
cution de leur contrau,. faire les. dili7-
gences. requifes ,. tant pour le travail,.
la fonte & affinement des métaux, que.,
pour payer les droits de Sa: Majefté ,
enfemble les, ouvriers tenir toujours:
fonds de charbon, 8,c• autres,. provi-
fions. nécelfaires à la continuation du.
travail, & rendre aux-dits- contradans
& affociés comptede ce qu'il aura reçu.
poureux de trois mois en trois-mois,,
au autre tems--convenu.entre les .affo-
oiés,& contradans‘.

Eadion des mines ; cette•expreffion_
fe trouve dans les anciens réglemens.,,
pour défigner les ouvrages de mines.
• Failorcoal , an. commis..

Fahaile
Faille „ Lié. Flow done- SISrifigj,

Gaks-Dicks.. Obltaeles., pierreux de
grande étendue ,_& Clue l'on peut re,,
gaxeler.:comme. dés montagnes.fouter--
reines. Dans les:rnines:d7étain.de Con:.
nouailles , les , obflacles, pierreux. qui:
eoppcffent à lapourfuite des: travaux,..
font appellés.janz. Ce rocher épais eŒ..
d'un gris noirâtre & fec ; les ouvriers,
de ces mines- regardent, les-. pierres.
noires- comme de mauvais . préfage
& conduifant à un jam ;. defaçon que,
lien creufant on rencontre une terre-
noire., comme marécageufe, on s'at-.
tend ,à rencontrer un j am , °nue-
tarde pas à être arrêté..

Foire .u.n. carihou
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.dire la mefitre auplatteau , lié

.Faireluivre la lumiere , lié. •

...Faire le lems , faire circuler l'air.
Faire per le vent.
Faifeur; Feu de voie. Ouvrier de

quine dans les 'hauillieres de Dalem.
Fall, an. Ruine, chûte.
Falla. Fallande fu. Inclinaifon ,

pente -du Charbon.
Fallende., ail. Cadentes crypte.
Famprade, alt. Tympanum dentatum.

Roue dentée.
Fanal. Phare. On pourrait y allumer

des feux de charbon de terre; effai de
cette lumiere fur un fanal confiruit
en 1772 dans l'un des ouvrages ex-
térieurs des fortifications d'Ofiencle.
Ce fanal a été entretenu avec le
charbon de terre , depuis le 1 s oc-
tobre 1774. , jufqu'au 31 décembre
r77s.; dans cet efpace de tems il a
'confumé 277,440 livres en poids ,
-du meilleur & plus gros charbon du
pays , faifant 260,800 livres, poids
de marc :cette quantité de charbon
a coûtée environ 3306 livres tournois;
ce qui fait , nuit commune , environ
¶90 livres, poids de marc, revenant
à environ 7 livres zo fois. En faifant
le feu on employait d'abord 3o à 40
livres de charbon fur le bois, & on
continuaiteen mettre fuivant le be-
foin ; lorfque le vent était confidé-
*able , il en fallait confurner beaucoup
plus que lorfque le tems était calme;
dans les nuits d'hiver, la violence du
vent éteignait, emportait les morceaux
de charbon hors la . de grille , & 2000
livres fuffifaient à peine ; dans les
grands orages, le feu s'éteignait, &

on pouvait à peine le rallumer.. Ces
inconvéniens , qui n'avaient point été
prévus, ont fait abandonner l'idée-
qui paraiffait alfez naturelle , pour
chercher & avoir une lumiere égale &
confiante , qui fe verra -de plus loin
que le feu de-charbon de terre.

Fardeau. Dans les mines d'Anjou ,
mi appelle ainfi le mouvement des
terres pour s'écrouler , & que l'on
emièche -en refiapant la taille.

Fanon , all. Scala , machina
fonce.

Faite. Tcrfle. Laoufculus. Ballin :de
décharge:

Fat. Tourg, fu. Mefure pour trauf-
porter le minerai en Suede.

Fauconneau. Eflourneau. Sorte de
piece de bois potée à angles droits,
au-delfus -du poinçon de l'engin , &
qui -contient une poulie à chacun de
fes deux bouts.

Faul, ail. Lache , mol.
Faut-équerre. Récipiangle. Mefute.

Angle. ( Charpenterie fouterreine au
pays de Dalem. )

Faute - laye. jointure interrompue
de charbon.

Fane-querefe. Demi-quellrefe ,
Faux - bois. (Charpenterie fauter-

reine en Anjou. )
Faux - membre , lié. Piece de,chief

ou de chaîne de foffe.
Faux - roiffe , lié. Roiffe. qui .fe

change en un autre pendage. -

Fécule, bleue. Bleted'Erlinghen, égal
au plus beau bleu de Pruffe,. préparé
avec la -fuie de charbon de terre cuit
ou defféché dans les fourneaux de dif-
tillation à Sultzbach.
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Fèil-
,beche „boyau. ego,

Fe ld arbèite. Galeries.
feld Feel ode, jiteken.

Gangenfiringte-Withji.Felifiterlfteken
.gangen, 'Féld:geltangen. Nudirie ou
engin à barre. :11,12zéhine tirans•ho-
i'itontaux, dl:Lachine

•I1S. en, ad- différentes- 'fortes „. fe-
ion le nombre des eurp:s:depornpes
'qu'elles J'ont agir, 'ou felon :qu'elles.
peuvent être elfes. direCternent'à '.la
bouchedn puits à'pamp'es , ou qu'elles
en font. éloignées.

Fendans. :Fagnes „lié. Geantiés ou-
vertures .:ou Crevaiks d-ans. les .fieges:
-de pierres...

Fenderies.. Maniere-de-fendre & cou-
per le fer en baguettes , 'ainfi que de
:l'étendre& de l'applatir 'cylin-
dres , felon la méthode tintée dans le
pays.: de. Lie.ge:, en 'Angleterre • & en

Fentes & Terme de mines
métalliques. Les fentes ou vuides rem-

--plis« dans leur entier du même miné-
•ral , & fans ouvertures ,.portent, com-
rne les:filons-, les. noms de fentes ca-
pita.les.,fietes régulieres , fentes irrégu-
lieres. Il dl -de ces fentes 'qui ,-au lieu
d'être..:aceupées. par de la bonne mine,
rola remplies :par •de l'argille diffé-
rente: ,, par. des cry.ftaux -quartzeux ;
quand les ouvrages donnent dans ces

'mouvaifes fentes cela.s'appelle. don-
ix :dans. les. drufen.

'Fentes aqueufes, -qui donnent
,	 -lie. alliage jus.

Fer, ddirage.. iipc . .Jeu „ . lié.; tokay_.

Fers àfiu.,-éurigages.,:grilles..Dit:.
férens tokays pour: Pairagedes.mines..

Fer à Mine. -Pyrite,comMune dans.
les:glaifieres:

'Fe( :de mine. Fer là Mine; Fier di:
meute lié. Outil Ide

Fer acerain..,Fer aigre. -Fer -cent à;
froid. .Fer rouverain , qui.catfeaiféinent
à froid. Il eftfujet
menti :que les-fers doux. -Ce fer ,.aigre--
pour- quelques ouvrages, eft.préfé--
rable au fer doux tels -font:ceux-à qui.
il i trip orte. peu d'avoir. de la- foupleffe
Mais que Pan veut -qui foient:capa-
blés de réfillance & d'êtrebien polis ;-
doit on l'appelle auffi fer call;tet
etcerain. V.ayezRer cabine à froid,fir..
rouverain..

Fer ( bon ):commun.On vend fies-
ce nom à Paris, un fer dont 'une:p.Ortie
-de la catfure cil. -blanche&.brjllante
64. nes: endroits •ont le grairi:plus,fet.
que celui du-fer de roche ;.. le -rette:de
la maure elf., grifatre & • d'un :grain:
moins -fin ,.1eqUet , :à. la. rondeur près.
qu'il n'a. pas , -aifezfemblable à ce--
luid'un acier médiocre que l'on:a: elle •
:au.- deifus de. l'endroit- où difparaiffent
les grains brillans que 'prend 'l'acier -
trempé fart :Chaud. Le nom de -ce fer -
indique le. cas qu'on en fit. il devient.
communément :acier blanc,,:très.-dur.
& de. bonne qualité...

Fer (bon)- , fer:doux à -là lime,
fer tendre qui pouvant être travaillé ;à:
Chaud & -à froid, devient propre. ,à.
toutes fortes ,d'ouvrages.. Ce ler :eft,

-très-eflimé, parce 'qu'il-a de laiChair
-on -dit qu'un fer a de la chair ,quand
fa caffure ne. pré fente. _ni Aunes ',nit
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-uoilisigkibultuir..,:misdeS, aies:corn-
-me entoit en callànrclulais:, les
unes fàillantes.„•les autreeforim ant des

Leiferrlotteeft..auffi nécelfaire
cour:certains ouvrages., •que

lefer trempé. le font pour d'autres,.
:en . général pour tous-les ouvrages qui
doivent n'être pas.- calfanS. il fe con-
naît â -la. caffure,. qui -cloc.it..tre

.:tout au travers. dela barre : alors
-ilnalléable•à :froid :Sc tendre à la 	 .
-ni ais -.il, eft;p1 usifujet . à '.être cendreux
;défi,-	 & frnoins duifant.
-aptes 'qu'il tett' poli ..:•fil.s3y.-..trouve.des.
taches. giii•ès; •sce 	 pasqu'il ne;fer

.treliVe 'dès-barres de ce-'1èr. lqüi n'ont.
-point, ces: défauts..

,Fer ;ceffarzt 	 .,.. fr roed-

.kanrecht.11
:feconnaît.ron qu'il a le grain gros
& clair à la .caffure,. corn me l'étain -de
:glace. Quan•-on .:ruanie:la barre ,.on
le trouve rude à la main ;il eft tendre.
aufeu , tee ne peut endurer une grande.
chaleur fans fe brûler ; -il y..a de -ces .

:fortes de fer kqUildevietment plue caf-
fan s.. en les: forgeant ceuvent,-
.'être ni;dreffès mi:tournés à froid.

'Fer- cerittreu , sui ne :S'éclaircit :pas
lien-à la , eriforte'..qu?il conferve r
-tienjotirs; - des :teehts grifes:

Fer corroyé , adouci., affinéTur Ben.
Plufieurs,..ipieoes.,:de fer -"cor-

-royées,
Fer -ééra.k:Éteejui .

:fiappé..•	 .
Fer- 'de -flue , fiinte...de	 ,	 rfii,

coulé: 	 .	 .
Eer. gerfiux , :fer irp.i!...:fe.:,rencontrent:

des fentes & crevaXes. iEllieTént 	 -
.1:1 in ai re m eut ucceinpagnées -'de taehes:
-& d'autres -défauts qui -pinetrent
fubflance du métal.
• Jeet7ouveriin.« È041.41ilt à désger.-
çures ou découpures-g-07ot voit -tiu-
Nzerfer - les, quairés des -barres ; 	 eft

, malléable 	 & calfant-ë
chaud ;.il rend une odeur- ..de,Toufre,
à la forge.;; Jen .le frappe en Tort.
.des Iétiricellesdemblables -à dé 'petites::
lanun es e n étoiles-; qu'enfouie Chauf-
fe un peur pl tes eblanc.- q ue, :oo.0 leur de •
cerife rouge ils'ouvre -à chaud, et quel- -
Iquefois: pr-efquetellrell ,tra vers.- de la:
barre, fur - tour lor-fqu'on-
qu'On le -ploie 	 eftinjeti, avoir des;
.pailles 	 des -grains , c'eft le défaut'
du fér d'Efpagne : les vieux fers-qui:
ont 6tté longitetusteiepéjfés à , Tont:
fujets à devenir -rouverains,

de roche. Ce que.-Pon -nomme:
•ain fi a -Paris, 	 -grain petit,,Terré,,,
la calibre blanche & brillante ;, il eau
confomme beaucoup rdans...'cette ville ,,
où il eft recherehé,pour ;les- ouvrages;

£que Peen veut. emdre : nets ..'-&..

Fer furchetiff4., 4rAté. à4à.
ficie, dont il .fe. détache trop d'écailles;
* de fdories -qui:le fait. nommer:-
fer (brûlé ià ;la forge:

‘Fergotz. Fottegon:
iFérinettes' (barres.) ciu Ynoftztans

Phleri
Jet/au-. da porte; : Fermer: iLit .wivedt.tr.7

--pizredesilottpures £1. .
. Ra-moire.; E-rpet. Piece du tarrilié,-

. geois:
• .lerm9iress.4 quatre-0'dr. e-Autr e.pieee
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.du tarré Liégeois.

Ferne floue , ail. .Carrer gedynog , an.
,Caillou fleuri., ou impreilions de ro-
feaux , &c.

.Ferrat. ,I.Viefure ufitée à Gaillac pour
:le charbon de terre.

Ferreus ( circulus) ail. eiferner ring,
.anneau. V. Anneau. Ferreus ( uncus.)
.ail. fcilhadte.

Ferra ( charbon) , medjeux.
Ferruminare. Brafer, ,.fouder le fer.
Felle Hangend. Liegend geflein , ail.

Le penchant de la montagne.
Feta kol , fu. Charbon gras.
Fe'toyer( faire ) les foffes , mettre la

main à la chalne.
Feu brifou , feu gri eux , lié.
Feu (fer à) pour l'airage des mines.

Toc-feu..
Feuilleté ( charbon ) , medjeu.
Feujlel , ail. Maliens.
Fibra incumbens fizb dio tedi. Fibra

4irure de veine, lié. weime
de voue.

Fibre. Veinule.
Fiches. Chevilles de bois.
Fiducielle ( ligne), diametre de la

bo
Fier di menue, lié. Voyez Fer de

Fierjlad paroiffe à un quart de
mille de Helfimborg , où il re trouve
du charbon parmi les couches ran-
•ées comme il fuit : °. une pierre
de fable épaiffe de 6 braffes; 2,0.: lit
de charbon de 2 pouces d'épais, qui
remonte vers le jour ; 39. couche ar-
guinde de 2 & 1 de brafres ; 40.
couche de pierre de fable d'un pied,
voyez .Pierre.de fable; o. lit de char-
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bon qui a été exploité, de l'épaiflbur
d'un demi- pied à un pied ; .69... terre
noire, 4 pouces, voyez Sv lit&
argille noire ardoifée ,	 .8g.
pierre de fable bleuâtre4/.trèsdure , 3
& -1-• de braire. Le cinquieme lit était
d'u

3
n demi - pied de puence ; mais il

alla en augmentant dans un champ de
12 .braffes jurqu'à un pied, changea
enruite en mauvaife terre noire, qui
continua dans une étendue de 4 braf-
fes.; alors le charbon reparut :de l'é-
pailfeur d'un demi - pied; après qu'on
en eut enlevé environ cinq mille ton-
nes , la veine parut épuifée.

Filandteufi. Toirchée , lié. (Houille).
Filieres. Dans les carrieres on ap-

pelle ainfi des lits ou bandes à plomb'
qui interrompent les bancs, & qui
fervent de filieres aux. eaux : c'eff ce
que les houilleurs .Liégeois appellent
fagnifes , findans.

Filling coal, an. Charbon qui fe
gonfle.

Filon, ( déçouvrernent du ), fax.
verrshramen.

Filons ( mine métallique ) ,
kluffi. Fentes de peu d'étendue, &
étroites , remplies ou de mine , ou
d'autre fubflance ; elles ont une par-
tie de la roche ou de la montagne qui
leur fert de toit, & une autre au-der-
fous qui leur fert d'affife. On remarque
dans un filon fa diredlion ou fa fitua-
tion relative aux quatre points cardi-
naux du monde, dirigée tantôt du fep-
tentrion au midi, tantôt du midi au
feptentrion , tantôt de l'orient à l'occi-
dent, tantôt de l'occident à l'orient
eu à peu près. Voyez Couches.
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thetes cionnées• par. les Français .,- par•
rapport à l'expofition.de la montagne . ;
aux filons qui ont leur, direétion
cident au feptentrion pendant . les..
heures•4 , s , 6 , & que les.- Saxons,
nomment- inorgen-gang.

Filon- contre nature. Filon rebelle
dont la .pente. fe trouve différente.
ce qu'elle doit étre naturellement:.

. Filon oblique, c'eft- à-- dire , qui a.=.
beaucoup d'inclinaifon ; d'où il arrive. ,

crue-les coffres dans lefquels on charge.
la . mine pour. l'enlever. au jour „ne
peuvent point defcendre ceà-- plomb ,

par les bures :.cc qu'indique. le nom,
toulege ,. donné par les Allemands àt
ces filons ,	 font avec la lignehori-
zantale un angle de. 7s, degrés.

Filon perpendiculaire - ou• de. pied
droit. On doit obfèrver que les.de, •
grés ne font. comptés qu"en partant.
de.la . ligne. harizontale.,.& que fi on'
les compte en - avant de la perpendi,
culaire il faut'prendre cette détermi-
nation à rebours;

Filon précipité... Filon incliné .,..extrè,. -

meulent . couché , qui fe -perd enti .é-
retne.-ntdansia profondeur-de la. mon-
tagne. Les Saxons le .nomment -
chente gang. Il ne.differe du filon par
lits que parce qu'il n'a qu'.unlit .; Se:
il n'eft pas tant, appellé.. précipité ; à
radait de. cette .pente- gni varie dans
fa marche, qteà.raifon.de fadiredion.:
vers les..points de l'horizon..

Filon prolongé. •Synonyme de:filon'

- Filon .rebelle., qui .change.-
don ;-le. même que-filon contre-ma.4.--

-

Il ne fult pass'imaginer qu'un filon
tans fa diredion. décrive exactement
une ligne droité qui réponde précifê-
ruent à tels.ou telsr points de.l'imivers
femblables à une riviere Les,filons à
l'oceafion des. pentes de montagnes ,
ou à l'occafion des rochers qui les tra-
verfent dans- leur marche décrivent
différens détours. Lorfqu' ils con fervent.
leur diretlion . 6- leur dimenlion., on dit'
qu'ilà ont leur vrai cours, ou que ce font
de vrais filons. Force du filon. Diinen
flou en. longueur , largeur , profon7

. Fort' du vrai filon ,, all. edle
mittel. Chevet du filon ,. all. liegende:
Couverture ,. all. hangende. Pente ou.
fituation des filons , relative à. l'hori,
zon. Diregion., allure-Infiniment va-

diverfement exprimée par les
mineurs., {'elon que cette. chûte. ou
pente dl plus. ou moins fenfible : cette
pente fe détermine..au rnoyen .du quart.
de.-cercle:

Filons capitaux,
Filons...par. couches..
Filon couché,. fax.. fiaker.gang all.

flach :gang qui va. d'Orient. au • midi.,
pendant les -heures Io., ri ,. i 2 1 . en
faifant avec la. ligne . horizontale un
angle de 4.s,degrés.

Filon défi „interrompu..
Filon droit, de pied droit „debbut ,

perpendiculaire, au qui a peu de pente,
fizx. fcheutè ftehend gang,

r" Filon horizontal. -
Filon. incliné, ou. prolongé. .Schvi-e. •

bend , .faifant avec..la Igue horizon-
tale.. quinze degrés.

Filon en mei , fax. flock
Filon,matinal „ou . du. levant,
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:Filon qui remonte ou qui fi releve.

L'inolinaifori-dun -filon ne fe foutient
pas toujours- la- même dans tout fon
:trajet: On en voit qui tombaient-pref-.
-que perpendiculairement, & qui pren-
nent tout d'un cbup une inclinaifon-
:prefque horizontale ; alors on. dit, le
filon remonte, ou fe montre au jour.:
Gang richtet .fith auf.

Filon qui s'enfonce. Un filon mar-
chant prefque fuivant une ligne hori-
iontale, defeend quelquefois tout d'un
coup perpendiculairement ; c'eft ce
que les mineurs expriment en difant
que le filon s'enfonce.

Filon du jèir ,filon 	 ainfi
.appellé par les Français par rapport à -
fon expofition ; c'eft le même que les.
Saxons nomment fpad gang, qui eft
dirigé du feptentrion à l'occident,
pendant les heures 7, 8, 9-

Filons vrais, ou qui ont leur vrai
.cours. -

Filon qui prend du ventre. Gang
wirft einen bauch. Qui fe renfle dans
quelqu'une de t'es -parties.
• Pilon. Veinule, ail. klufft.
• Fims (charbon de) en Bourbonnais.

Fin (charbon). Ne fignifie qu'un
charbon ou une hotiiIle en piece ;.on
l'appelle auffi charbon net.

Fin rapin, lié. Fouaie employée-à
calfater les madriers du bougnou.

Fine terroule , demi- terroule , em-
ployée pour les chaufferettes.

Finitores inetallici. Fodinarttm men-
fores. Arpenteurs de mines.

Fire fbrck. Poker, an. Fourgon. Fer
à remuer le feu.

Firenient , lié. Serrement qui fe. fuit
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pour renfermer les eaux par le moyen
-de gros bois d'une épaiffeur différente,
•elon la quantité d'eau ; cette conftruc-
tion n'a lieu que dans les -otiv. rages de
plattures.

Fire lions an. Quartz.
Firnzini ( charbonde ).• Exceltent.
Fiffile (lithantrax ). Charbon d'a.&

doife.
Fies fchj1Ôfiis cunz pauxillo For-

cellanea alba, vel lithantrax.
.Fitter, , an. Homme qui équipe un

vaiffeau. Maître d'aliege.
Flach , fizx Talud.
Flacher gang, ail. fiena porreUt z,

vena aqua , qui fe continue également
dans fon étendue. •

Flanc (attaquer une mine.en). Lori:
que les veilles fe prolongent le long
d'un côteau de montagne paralléle-
ment- à fa bafe.

Rang (korb) ,fax. Barre de mani-
velle.

Fletx , :Px. Filon par couche.
Fleuret. Plufieurs outils de" mine

portent ce nom , la brokette de mine
des houilleurs Liégeois eft un fleuret
.affez femblable àl'aiguille des carriers.
C'eft toujours une pleee de la fonde,
& dont il faut avoir dés provifions.
Fleuret ordinaire de mine des houillie-
res d'Ingrande. Grand fleuret de fonde.
Fleuret quarté. Autre , dont le tran-
chant eft croifé. Fleuret en langue de
fetpent.

Flint glafs , an. Verre blanc., ou
cryftal d'Angleterre. Verre -à cailloux.

Flint mill , an. moulinc'tfiiez, rouet
si Nil des mineurs ,ufité dans la mine
de Wittehaven en Angleterre.

Flitche
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Flitche , lié. Al flitche.
Flob , ail. Trochlea. Poulie.
Floens ut firykande , fit,. Cours du

filon. -
Floet. Ce mot eft quelquefois em-

ployé pour fynonyme à fchwebender
gang. frémi pendens feu dilata.

Flone (for)) , an. Pierre de devant.

Pionne (Sainte). Qpartier de la Li-
magne, abondant en mines de char-
bon de terre.

Flot ,fu. Cours , marche , étendue,
route du charbon ; détermination par-
ticuliere du charbon dans fa marche,
dans fon courant.

Flotteur. Cylindre folide de cuivre,
appellé auffi plongeur.

Flouer,. Dans les mines de Bretagne.
Fiiichtig, ail. Etat des pierres qui

dans la mine ne font point ferrées les
unes contre les autres.

Fluor. M. Hellot Le fervait de ce
mot comme fynonyme à gangue.

Flux. Fondant.
Fodders , an. mefure .de charbon.
Fodina metalli , fodina metallica , ail.

grub oder zeche. Mine. Fodince prce-
fes. Maître de foffe , maître de mine.
.Forlince vel cuniculi prces , ail. fteiger
oder hutman.

Fodinarum arca. Fodinarum:caput ,
ail. fund , grub. Tête de mine. Fodi-
_narum menfores , arpenteurs. Fodi na-
rune feriba , ail. berg-fchreiber.

Foeders an. Fibres. Veinules.
Foibk ( houille) , terme.
Foihelts. Dans les mines de D.alem

on appelle Riel les ferremens placés
aux- quatre coins de la couffade , &
• Tome .XVIII.

auxquels s'attachent les chaînes.
Follets (malins). Efprits follets des

mines, ail. eobolt. Bergmanlein.
Foncet. Bateau de Seine & de Loire.
Fonciers ( feigneurs) Sc hauts ufli-

ciers . Cette qualité ne leur.donne au-
cun droit fur les mines. Les lettres
du roi Charles VI, du ;0 mai 141 3 ,
font précifes fur ce point ; il y eft dé-
Glué expreifément que nul fèigneurjyi-'
rituel ou temporel de quelqu'état , di-
gnité ou prééminence, condition ou auto-
rité, quel qu'il foit , n' aura , ne doit
avoir, à quelque titre, caufe , occijion,
quelle qu'elle foit , pouvoir ni autorité
de prendre, reclamer, , ne demander
dites mines ( du Nivernois & Lyon-
nais ) ni en .autres quelconques all'ifes
dons le rby. aume , la dixieme partie ni
autres droits de miné, &c. La raifon
en eft donnée dans le préambule. Par
les mêmes lettres & par lédit du r4.
mai 1604, il eft. pourvu aux dédom-
mager-liens de patfages & chemins par
les bois, terres, rivieres de ces fei-
gneurs, de maniere que le tout leur
foit moins préjudiciable que faire fe
pourra, & qu'en même terns ces fei-
gneurs jufficiers o.0 fonciers ,& tous
gentilhanunes , ne gênent en aucune
maniere les ouvertures à entreprendre
fur leurs terres, le tranfPort de tout
ce qui aurait rapport à l'affinement des
mines hors de-leurs terres ; l'édit du
r4 mai .1604 défend detraverfer ces
opérations fous quelque prétexte que
ce foit & en rappellant l'édit du mois
d'octobre I ç ç, qui fen1 avait attri-
bué des droits aux hauts - jufficiers ,
ordonne que , conformément à ce
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droit, les feigneurs hauts jultieiers ,
après la levée du dixieme royal fur
la part reftante aux entrepreneurs
puent prendre du receveur , par les
mains du fadeur général , un quaran-
rieme du denier- pour tout droit, en-
core n'eft -ce qu'a la charge. d'aider
les entrepreneurs de paffages , che-
mins commodes , & toutes autres cho.-
fes nécetfaires , qui leur feront payés .1«
fiune de quoi., les hauts.- j,utliciers &
fonciers ne peuvent prétendre à
droit. ParPar ces mêmes.lettres« d'oétobre-

yz., en faveur du fieur RoberVal
le qnart d.t dixieme- eft affeété aux.
feigneurs julliciers ou. fonciers.

Fend. SUperficie:
Fondant...Flux: MétalFurgie. Dans

lès travaux de là docimafie & dé la
métallurgie,, on donne ce nom à des,
fulatiances que jpint à- d'autres:
corps pour en faciliter la fufion. en
vitrifiant les fubflances terreufes &
pierreufes , afin que par ce moyen la
partie métallique puiffe s'en dégager..
On n'en fait tirage. que dans les effais
ou _dans. les opérations- de là décima-
1e, qui fé font en petit,. & dans lef-
quelles on opere für une matiere d'un:
petit volume.

Fontaine. Réfèrvoir. Nom clOnné dans-
les mines de Firns au principal pui-
£rd , appellé bougnou par lés houil-
leurs Liégeois.

Fonte piz'teulà , dans. laquelle le mé-
tal ne fe fépare point dès fcories , qui
elles - mêmes ne font point àffez
des pour couler hors du fourneau , ce
qui arrive dans les fontes par le rnê-
lange avec. les.charbOns ;.d'où dépend:

en particulier la durée d'une fonte bien,
conduite_ d'ailleurs.

Forage. Entamure par un trou de
foret ou de fonde.

Foramina fpiritalia ail.. windlo-
cher. Puits- à air.

Forb' , ail. Panier. Corbis. D'autres
fois ce mot revient au mot latin tym.
panum..

Force. Touffe. , &on; %ide. Fourna..
Fôrder fahr. Schaclit , fax. Puits

de tranfport. ou d:'extradtion. Maître
bure. F:ordernig ail. Difficulté des
débaclés Forder jlollen , all.:
Galerie de déblai:

Forer. Pénétrer d'ans une maire ter-
reufe, pierreufe" ou charbonneufe avec
la tarriere Forer dren-haut. Forer den-
bas. Forer dans une diredion horizontale.
Forer de niVeatt. Forer dreu de foc,

Forêts. Par lettres-patentes du, Io
oâobre- ,. en amplification des
premieres lettres données_ au fleur de
la Roque, feigneur de Roberval if
était permis au fleur Roberval,
commis & fes entremetteurs, ou fes
ayans --mure de prendre ès. bois &
forêts qu'ils trouveront plus- com-
modes, tel nombre & quantité d'arbres.
qu'ils verront leur être convenable
en ,les payant toutefois redonna..
blement ;. les officiers des eaux &
fèrêts & tous autres fujets , par ce'
même article- obligés; quand- ils en«
feront requis, de délivrer du bois ,.
fans aucun autre mandement IPécial.
fûr ce; ni aucune lettre que le vidi-
mus dé cette ordonnanue , & au prix
marchand.

l'oreiller. MUS plufieurs coutumes,
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'mine en rance, les foreiliers font
les fergens ou gardiens des forêts.
L'ordonnance 1669 les appelle fergens
it garde. Dans le pays Montais on les
nomme huigers ou fergens.

Foret. Ta. rré. Tarrier4.. Terret. Sonde.
Verge.

Foreur. Manche de la premiere piece
de la tarriere anglaife.

Foreur (maitre) en Angleterre.
For font, an. Pierre de devant.

Forge. Premier attelier de mine. On
doit entendre par-là les petites forges
ou fourneaux dans lefquels on fait
chauffer le fer pour le battre & le
travailler fur l'enclume avec le mar-
•eau. Ces forges font accompagnées
de beaucoup d'uftenfiles.

Foyer deforge. Creufit. Catinus. Ti-
gillum.

Fork. Raker. Coal rake, an. Four-
gon. Rablé. Fergon. Tifonnier.

Formalités obfitver à Liege pour
entreprendre une mine. • •

Les maîtres des fbffes ou entrepre-
neurs des mines au pays de Liege ,
ne peuvent abandonner aucuns de
leurs ouvrages fouterreins, fans avoir
préalablement donné avis à l'arnier
& au terrageur, ou fans l'autorilkion
du juge. Sinon ceux-ci, eu l'un des
deux ,feraient en droit de les obliger
de revuider les eaux qui fe feraient
raffernblées dans les ouvrages, & de
leur faire donner les accès libres &
néceflàires jurqu'au vif ihiers , c'eft-à-
dire jufqu'à la fin, ou au bout de ceux
où ils ont laiffé la veine, pour exa-
miner en même toms la conduite des

travaux, fi l'on a payé les droits men-
tionnés ; & s'il refte quelque ehofe
à extraire avec profit, dans ce cas
l'arnier & le terrageur font en droit
de continuer les travaux à l'exclufion
de la fociété , qui pour lors eft obligée
de leur céder Purage du puits , des
machines, des outils & autres accef-
foires , à l'exception des chevaux
pour extraire tout ce qu'ils voudront,
& à leur profit, dans les ouvrages
abandonnés, à la charge par eux de
rendre le tout en bon état à la fociété
pour qu'elle continue le relie de fon
exploitation dans les travaux -à faire,
foit fur la même veine, foit fur d'autres
veines fupérieures ou inférieures.

ForMen , ail. Fourneau de fonte.
Formes. Lunettes. Foumes. Moules

dans lefquels on preffe & l'on bat avec
la main ou autrement le charbon de
terre empatté avec des argiles.

Fornix. Camera. Cheminée en cha-
pelle pour fe chauffer avec du charbon
de terre.

Fort du filon, ail. machtig - keite.
Edle mittel. Ligne du fort.

Forte tollé. Eaux du fecond niveau.
Forts; toutes perfonnes de-journées

qui s'adonnent à remuer & porter de
pefans fardeaux fur des crochets ou
fur des hottes : c'eft ce qu'on nomme
communément à Paris portefaix , &
à Liege des bottereles , parce que ce
font des femmes qui s'emploient à
ces travaux.

Fez /diens , vel occulta. Cripta , ail.
querfehlag.. FoPs latentes & cuniculos
filettere. Foira patens. Fez putealis.
Puifart. Feu ducere, ail. echorffen.

L ij
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Fei [Maitre' ] , lÉtiÉtre dc mine..
Piejé.s fodinre. maitre de futé aupays
de Liege..: •

Fofl s bele.- Puits de mine_ Bure.;
appellées à burque ; dans les
mines de Decife, croc. ree de grand'
athour. Hernatdoubte..Tourretà bras. De
petit athour. liernet finzple. Bure à bras.
D' amontpendage. D'aval pendage..Foffa
aux .bras..-.

	

Foffè.. Chainp	 nommé. CIT Au-
vergne , qui eft le centre des mines du
quartier de Brafrac , de Sainte-Florine
& de Frugeres , abandonné en 1768 ,.
reprifeun 1774 fous leuom de mine.
de Sadourny, •

Foffile(ebenuin), ail. fortur brandur..
Fofor.. Ouvrier de houilliere.
Foloyer.. Avaler.,Efconduire un bure ,,

Fàuaye „lié , mettre au fiu
Fouille. Premier travail:des mines.

poitr pénétrer jtifeaux mines 84 fubf-
tances terreftrès. Seconde fouille..Troi.:-
lierne fouillé. Droit de fouille.. Droit de
propriétaire ;touioârs refté i tua& Fouil-
le couverte...Conduit Ibuterrein. Galerie de
pied. Percement. Amine. Maîtretre -ga-
lerie ,, ail. erbe;fià 	 ejj. free lud
fit. wattu flou.•	 •
:Piece 'de la tarrieie an-
glaife.. . •	 • .

Foui' air. CommOn -damp.:Stith an.
Bad, air	 fchwaden.. Mauvais air.
Air nuifible.	 •

Fouina. Krowin. Vapeur fuffocante.
Foume.Tornie...Lunettes.',Moules.
Fourche [areine fizifantl Jourche &

"ores. 	 areine.
• Fourche. •EHydrauli que. 'Broche ou

tuyau qui fe foude fur Un autre.
Fourchu [ levier] du fccond appa.,--

reil de la fonde ou tarriere anglaife.
Foureur. Bourroir, pour déboucher

le trou du fleuret
Fourgon. Rable.„ an. fork. Poker.

Raker. Koal Rake. Fergon. Tifonnier.
Fourneau.. Repos. Chambiay „ lié..

Travailler par chambrays. -
Fourneau à feu poin l'aira„0-e, cone

fruit pour une des mines. de Decize en.
Ni v ern ois..

Fourneau allemand oufiurffeau cour-.
be, ou fourneau à manche. Différent.
fourneaux compris fous la dénomi-
nation de fourneauX

Fourneau del:finie „ail., fortnem
Fourneau, dcfullon. Hauts fourneaux.

Employés-dans les forges de Carron en-
Ecoffe , à la fonte des minerais de fer..

Fours [ terre à]., terres des poëliers..
- Fours& fourneaux  pour calciner des
terres. &. dés pierres. avec le feu de
houille.

Fours & fourneaux -pour lés caldina-
rions que demande le traitement des-
-calamines ou mines de zinc. Pour la.
calcination du plomb. Pour la calcina-
tion du fafre.

Fourneaux ou allumelles pour le cul--
-rage du charbon de terre à l'air libre
ou en meule..

Fourneaux de réVerbere nommé eu-
France fourneaux anglais ; -en Alle-
magne fourneaux à vent, qui feraient
-mieux nommés fourneaux à air. Em-
ployés à la fonte de la gueufe avec le
.clod cord réduit en une efpece de cin-
tiers „appellé coak.

Cupol ou fourneau- pour la fonte .de.
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plomb à Flint- Sbire, principauté de
Galles , comme on fond la mine -de
cuivre à Briflol. Fourneaux de fer fondu
pour la fonte de la mine de plomb en
Ecoffe , avec la tourbe & le charbon:

Fourneau mixte , faifant à la tris les
fonClions d'un fourneau à manche
& d'un fourneau de réverbere pour
fondre toutes fortes. de mines par le
feu de >charbon de terre.

Fourneau dont on fe fert eu Art-
gleterre pournef au feu de charbon
de terre le plomb tenant- argent.

Fourneau de Sulqbacla pour fe pro:
Curer , par le defréchement au feu
des .braifes. de charbon de terre , & de
ce t'affile obtenir des cinders:

Fourneaux ci clzaudieres qui fe chaut"-
fent ou qui peuvent fe chauffer avec
le feu de houille.

Fourneaux de l'alambic de la ma-
chine ci vapeur vulgairement appellie•
pompe, a' feu..

Par un relevé exact , fait fur plu:
fleurs mois de travail , la grande ma-
chine de Mnntrelais de 52 Z pondes
de diametre confomme , felon M. le
chevalier de-Borda , 9 .46 pieds cubes
de charbon- par heure ; & ii faut
quand- elle eft refroidie , trois heures
de feu avant qu'elle ne produite alTez
-de vapeur pour fe mettre en mouve-
Ment. Cela pofé, une machine de cette
force qu'on. voudrait faire travailler

• pendant 24 heures feulement , pour
la biler repofer miroite , confuinerait
27 fois 9 13. pieds cubes, ou 2S I pieds
cubes de charbon ; mais M.- de Borda-
obfervé que le charbon qu'on emploie
ealim en t. d e cette machine étant nou-

vellement tiré de la mine ; & &ayant
pas eu le teins d'être détérioré par
l'adlion de , doit avoir. de la
fupériorité fier le même charbon tiré
depuis long-tems hors de la mine ; par
conféquent , des machines ,auxquelleS
on emploierait de la houille ancien:
liement tirée, en confommeraient une
plus grande quantité ; & M. de Borda.
croit que cela irait au moins à. un di-
xi e rn e d'a ug m e tatio n.

Une des machines établies à .

dres , fur laquelle M. Magellan a en-.
voyé quelques éclairciffemens , & dont
le cylindre a 49 pouces anglais de dia--
metre , donne à peu de choie près. le-.
même réfultat. - Sa confommation; eft`
de 6 boillèaux de charbon par heure
chaque boileau contient les 4 d'un
quintal de charbon, & le quintal pefe
I I2 livres aver du poidsi ; d'où; M.
de Borda trouve ,. par te rapport de
la livre aver du poids avec la livre
françailè ,:que les 6 bniffeaux contien-
nent 467 -livres de charbon, ce qui fait
8 pieds cubes & aà,. En fuppofant
maintenant qu'il faille 2 heures
pour chauffer cette machine il réfulte
qu'elle confomme il; pieds cubes de
charbon pour 24 heures de travail ,.
ou 26 heures f de feu. Ayant trouvé
ci- dedus 276 pieds cubes de char-
bon pour la grande machine de Mon-
trelais , &... pieds-cubes pour la petite,
on obferve que ces deux machines font
à peu près dans-le rapport des furfaces.
des deux pillons , qui- font l'ira de 49'
pouces anglais , & l'autre de 52 :1'
pouces de France. Ainfi les contour-
mations- de ces- deux. machines rune
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à peu près proportionnelles à leurs
forces. On fait cependant qu'en géné-
ral les petites machines confomment
à proportion plus que les grandes;
d'où on pourrait conclure que le char-
bon d'Angleterre eft un peu meilleur
que le nôtre , ou que nous avons fup-
pofé la détérioration de notre char-
bon anciennement tiré, plus grande
qu'elle n'eit réellement, ou peut être
enfin que l'eftimation des là boill
feaux , en nombres ronds , n'a pas
été faite avec beaucoup de précifion :
au reite , les différences des réfultats
font affez petites pour qu'on puiife
les négliger.

Des diiférens calculs faits par .M.
le chevalier de Borda fur les machines
à vapeur établies à Montrelais , qui
nous ont paru devoir être rapportés
chacun aux articles qu'ils concernent,
on tire ce réfultat , qu'une grande ma-
chine à vapeur confomme un pied
cube de charbon par jour, pour cha-
que pouce d'eau qu'elle fournit, à la
hauteur de zoo pieds, à - dire ,
pour 576 pieds cubes d'eau qu'elle
éleve à cette hauteur. Parnlà il eht aifé
de calculer la dépenfe pour une hau-
teur, & pour une quantité d'eau quel-
conque.

Fourniture. ( Commerce. ) Terme
ufité dans quelques provinces de
France, fur les bords de la Loire,
pour une quantité déterminée de char-
bon de terre.

Fou' fion. Spring , an. Befwaer.
Bryne , fu. Faille, lié.

Foyer de forge. Creufet. Ouvrage
koerd. Catinu.s. Ti gillum.

Fragilius ( Lithantrax ). CharbOit
du Grieshorn en Suiffe.

Fragtnens ( pieces de veines dé-
tachées en ) , ail. gefchube. Pierres
de veines en morceaux, mêlées de
terre , qui ont été entraînées hors de
leur place par de fortes pluies, qu'il
ne faut pas confondre avec les feif-
fen-werk. Voyez Seiffin - Werk.

Frais (charbon) , récemment tiré
de la mine: différent en poids du char-
bon fec ou anciennement extrait.
Peut être auffi différent en qualité.

Frais. Dépenfes relatives à dile-
rens objets, foit d'exploitation, {bit
d'exportation , foit de commerce du•
charbon de terre ,pour la cérdtrudion -
d'un puits de mine.

Fraifil. Fre. Fre. Fra/i. Wren.
Le mot flaifil a différentes fignifica-
dons : quelquefois on appelle ainfi la
craffe du fer. On défigne communé-
ment par ce terme une concrétion
cendreufe du charbon de terre.
• Fram fryka , fie. Continuation de
la direction du charbon de terre en
avant.

Franches ardues, ou mifes en garde
de loi à Liege. Les mines qui en dé-
pendent, font vifitées tous les quinze
jours par deux voirs - jurés , dont le
rapport eft porté fur des regiftres ,
foit afin que dans la fuite des tems on
puiffe {avoir à quelles veines on a tra-
vaillé, & quelle a été l'étendue des ou-
vrages, foit afin que,s'ils peuvent nuire
à quelque areine franche. ,la cour du
charbonnage donne des défenfes de tra-
vailler plus avant , particuliérement
quand les extrémités des ouvrages avd.
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Enent quelque areine bâtarde. Voyez
Areines. 	 •

FranOifr I. mine S.. à Rochenla
IV,Viere dans le Forez.

Frafe. liutrum. Beche: Hoyau.
Frafier. Dans les forges, on-appelle

aina la poufliere de frein. [ Couche
de

..Fr de , ty on. Aqueduc *fouterrein ,
areine.
- Fret. Frettement. Terme de marine
fur l'Océan, fynonyme à nolis fur

Méditerranée.
Fretoy, , village près de Noyon..
Frette. Clathrus. [ Arehitedure. I

Lien-, cercle de fer, dont on arme la
couronne d'un pieu , d'un pilotis ,
pour l'empêcher dé s'éclater , ou l'ex-
trêmité de-barres de fer que l'on veut
retenir enfemble.

Fretter ,fretter des tuyaux „ des
pieux, c'eft les- garnir dans leur extré-
mité de cercles ou. danneaux dé fer,
quafrés ou ronds.
• Frider 	 Galerie de dé-
blay.

Front (ana quer une veine de)..Q.iand
une veine ,. après avoir parcouru-un
côté de la- Montagne „ vient aboutir
au jour à.. l'une de fes extrêmités-& eft
attaquée en fuivant cet indice qu'elle-
donne a•jour.1- c'eft ce que- l'on ap-
pelle cutaquer la veine clé front. Cette
méthode, la plus. avantag-eufe pour
l'exploitation dans cette allure de
veine, eft rarement praticable, parce
qu'elle dépend -non -feulement de la.
elifpofition des veines „ mais encore-
de la &nation des montagnes où elles.
fe rencontrent. On peut voir fur cet

objet l'article XI &c l'art. LX du ré.-
glernent infirudif donné par M. de
Genlfane.

Fruo
e
cres. Territoire de la Limagne,

& qui donne du charbon de terre.
Fulminante (vapeur.) ou détonnante y

an. fulminating, clamp, lié, feu grieux.
Fumée qui s'exhale du charbon de

terre torfqu'il brille au feu , peut être
un renfeignement fur fa nature.
Braridshagen a penfé du même pour
les mines foumifes au grillage , que
Pou pouvait, par les fumées qui s'en.
échappent pendant cette opération,
connaître Perpece de matieres vola-
tiles qui s'en .exhalent. M. Flellot „
dans- le chapitre X, tome I, pag. 199 r
a inféré les obfervations de Brandsha-
gen., qu'il a traduites de la colleeioir
anglaife de Houfton : elles peuvent:
trèsnbien- s'appliquer à notre fujer.

Lorfque la mine a beaucoup de
fou Fre commun, dit Brandshagen, on.
y voit dillinétement dans l'obrcurité-
une flamme bleue, avec une fumée.
d'un blanchâtre obfcur. La fumée des-
mines qui ne font pas fulfureufes eft
feulement bleuâtre., mais fans aucune.
flamme bleue. Dans d'autres le: foufre.
eft fi fubtil, qu'on n'apperçoit aucune
fumée ;. elle fe perd fous la moufle ::
cependant fi on-retire le.teft à, rôtir 8r.
qu'on le tienne- oppofé angrand.jour,
alors on l'apperçoit. D'autres ne
nent ancun des figues- précédéns , on;
n'en peut avoir d'indices que par Pol,
deur, quand On retire_ le. teft du. feu:
pour un moment..

Il avertit,. en commençant, que
on. donne- un. feu trop fort aux. mines;:„
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2m commencement de leur grillage, le
foufre & les autres matieres volatiles
ne s'évaporent qiie très-difficilement;
cette remarque peut encore être ap-
plicable dans le.cuifage ou grillage des
charbons de terre en alumelle , ou
autrement, pour ce qui concerne le
gouvernement du feu.

S'il était vrai, comme quelques écri-
vains l'ont avancé, que quelques charn
bons fuffent d'une nature arfénicale ,
la fumée ferait un moyen de s'affurer
de la préfence de ce mélange dange-
reux. On doit favoir que la fumée ar-
fénical e eft plus abondante, plus épaif-
fe , & plus brune que celle du foufre
'feul ; que de plus , fi le foufre eŒ
'mêlé, avec l'arfenic , on apperçoit dans
la fumée un peu de bleuâtre : mais
pour s'affurer plus précifément fi elle
eft arfénicale , on n'a qu'à tenir au-
deffus de cette fumée une lame de fer
poli: ou au moins bien net, au bout
de quelques minutes il s'y fublime en
affez bonne quantité une =dere par-
faitement blanche, fans mélange d'au-
tre couleur.

Fumeron, ail. brand , fié. pouteure.
Fumas virofus. Aura ,vapar fodina-

flint.
Fundamentum ; les Latins défignent

par cette expreflion la partie oppofée
au ciel de la mine, & qui eft nominée
en français, foi, femelle, plancher.

Fund grub , ail. Tête des mines. Ca-
put fodinarunz.

Funis dearius , ail. Gep. Gepel
Seil. Cordes à tirer, à enlever.

Furnatjus (couine ). Rable. Tifon-
nier. Fourgon.

. Furfle , ail. Toit, del de galerie.
Fufèau du taquet de cabeigan. Ma-

rine. Piece de bois fort courte- que l'on
met au çabeflan pour le renforcer. .

Fufie .de vindas , ou caben volant.
Piece ou arbre du milieu du vindas
dans la tète duquel on paire les barres
à tourner. •

Fufil (rouet .4 ) des mineurs. Mou-
lin à fil ex, an. flint mill.

Fuflage. Vieux mot, éonfervé dans
les mines d'Auvergne, pour défigner
le fafcinage ou étançonnage des bures
avec des branchages.

G

GADDO. Sledge , an. Marteaux.
Gaebel , ail. Han gard.
Gaillat [ charbon de ]. C'eft ce..

lui de Carmeau , à deux lieues d'Alby, ,
& qui fe vend à Bordeaux.

G alabin [ Pierre ] fleur de Jonc-
quier. Compagnie établie par édit du
mois de février 1722, pour travailler
pendant trenteannées toutes les mines
du royaume, excepté celles de fer,
aux conditions portées en 14 articles.

Galene. Mine de plomb en cubes.
Le charbon de la mine de Hargar-

. then dans la Lorraine Allemande, eft
auffi mêlé avec de la galene à facettes,
à en juger par un échantillon qui était
au cabinet de M. Davila.

Galerie, boyau de mines; chemins,
allées qui fe conduifént en-avant dans
l'intérieur d'aine montagne en ligne
prefque horizontale. Les ouvriers A !..
lemands des mines métalliques défi--
gnent ces chemins fous le terme gé-
nérique flou, Italien, ital. galleria ,
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•ez les ouvriers de. mines de houille à
-Liége , fous les termes de tailles, tail-
lemens , boffiemens. Dans les mines mé-
talliq`ues les différentes parties des
fiouls font défignées en particulier fous
différens noms; l'entrée s'appelle mun-
dloch , embouchure ; l'extrémité borgne
formant cul - de - fac, flollen on'. G mit
ors. Locus ternzinatus ; la partie fur la-
quelle on marche eft appellée Ade ;
celle qui en fait le ciel, la voûte •ou le
faîte, fui fle ; les parois formant mu-
raille à droite & à gauche, aime.

L'objet des galeries de mines eŒ
d'aller chercher les veines ou filons, de
donner un écoulement aux eaux, ou
de conduire & les.eaux & les matieres
de la Mine jukiu'à l'endroit où on les
raffemble , afin de les enlever au jour,
ou d'établir un libre courant d'air dans
la mine. Les allées fouterreines - en
ligne prefqu'horizontale , 'qui ne vien-
nent pas aboutir au jour, Le nomment
en -allemand jirekke , en •fuédoisflrae-
ka. Une feule & même galerie peut
quelquefois être confiruite de maniere
à pouvoirrernplir ces différentes vues ;

_comme cependant le plus ordinaire-
ment, ou le plusgrand nombre de ces
voies fouterreines eit affidé à un feul
'de ces ufages particuliers , on établit
plufieurs efpeces de galeries. •

Galeries qui ont pour but de s'é-
claircir de la nature des filons déjà dé,
couverts. Stick flollen , c'eft - à - dire ,•
galeries de recherche, ou galeries de ha-
faq , fans doute parce qu'on hafarde
leur pourchaffe au_ rifque de ne rien
rencontrer.

-Galeries pour atteindre un filon ,
Tome MIL

Zuban flollen galeries d'approche..
Galerie pour reprendre foit le filon

foit d'autres travaux ; on peut ranger
dans cette claffe les voies de dégage-
ment , nommées en houillerie , bac.
neure , efpetteure.
• Galerie par laquelle on Le débat-
rafle du produit de la mine , forder
flollen ; galerie de déblay, , ou de déga-
gement, lié. Galerie de voie.

Celles par lefquelles on Le propofe
de détourner & faire écouler les eaux;
nommées par les Allemands .erbe
len, mattrejes galeries , parce qu'elles
font ordinairement des plus confidé-
rables pour leur longueur ; c'eft ce
qu'on appelle à Liege ardue; en France
galerie d'eau, fouille couverte, percement;
en italien conicolo , o galleria.

Galerie pour l'écoulement de l' air ,
wetterfiollen, lié, voie d' airage , rual v
lette. Voyez Airage. Rualvalette. 	 .

Les voies fouterreines doivent enn.
core être confidérées eip général
quant à leur direaion , d'après • la-
quelle elles reçoivent les noms de ga-
lerie afcendante , galerie convergente ,
galerie divergente, galerie tranfverfale ,
&c. Jamais elles ne doivent, du moins
dans les bons principes , avoir une
marche tortueufe , comme il Le pra-
tique en Lyonnais.

Ecarts de la diregion des galeries.
Comment ils font 'indiqués par les
écarts de l'aiguille aimantée de la
ligne méridienne. Ces écarts donnent
..matiere.à plufieurs problèmes qui de,
mandent l'attention des ingénieurs de
mines. Dans un ouvrage de M. de
Geaffane , qui fera cité,au mot Gémi.
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trie fouterreine , feptieme problème
dont l'auteur donne la folution , eft
pour mefurer la longueur d'une galerie ,
& connaltre, fa direliion générale; l'in-
titulé dû douzieme problème , qui rerk..
ferme trois cas particuliers , el{ une
galerie. ou un point dans les travaux
jbuterreins d'une montagne étant donné ,
trouver de l'autre côté de la montagne un
point ozi l'on pue percer une galerie qui
aille rencontrer la prenziere , ou le point
donné en ligne droite, ainfi que le nombre
des toiles qu'il y aura à percer.

Entrer en galerie. Expreffion em-
ployée dans les mines d'Anjou, lorf-
que l'entame d'une mine fe fait par
une galerie.. Cette galerie eft nommée,
dans le règlement inftriktif de M. de
Gentiane galerie d'attaque ou gale.;
rie d'entrée : cette voie fouterreine-,
deftinée à être ce que les bouilleurs.
Liégeois. nomment grande vallée , doit
dans. les principes de M. de- G,enffane
art. VII , avoir trois pieds & demi
de largeur. par le bas , deux pieds &
demi par le haut , fur fix pieds de hau-
teur de paffage libre, lorfque les étau-
tonnagesfont en bois ;, clans le cas où..
le foutien dl en maçonnerie., il fuffit'
de donner à la galerie trois pieds
de largeur fur toute la hauteur, qui
fera également de cinq pieds & demi,
c'eft- à- dire, fix pieds fous. comble..
Il y, a. néanmoins une obfervation
à faire pour les mines qu'on atta-
que de: front ,. & dont l'épaiffeur de
la veine exploitée pourrait avoir plus.
eu moins de fix pieds..Doit-on ,. lori'.
que la veine ne va point à fix pieds
fepaiffeur > prendre. ce, dilate.ment en.

hauteur fur le toit ou fur le fol -de ta
veine i Ce cas fait l'objet de-l'article
VI du règlement propofé' par M. de.
Gentiane , qui fe décide dans l'un &
l'autre cas d'après la folidité du toit,
qu'il ne faut point altérer en l'enta-
mant , & que l'on peut entamer fi cette
gangue fupérieure eft peu confiante..

Lorfqu'au contraire-la veine a plus
de fix pieds d'épaiffeur , M. _de Genf-
fane veut que l'on fuive toujours le
côté du toit , 'afin que les travaux
foient plus fùrs , fauf , après avoir d& ,
charnè la chemife. fupérieure , à re-
venir fur fespas.pour prendre l'éponte
inférieure.

La longueur de cette galerie eft fixée-
en France par l'ait. VI du règlement.
de 1744 ; il y eft ordonné expreffé-•
ment de pouffer la galerie d'entrée'
jufqu'à l'extrêmité de la veine , rad
à fe procurer Pairage néceffaire. M. de
Gentiane a commenté cette injonction:
dans l'art. XVI de fon règlement.

Largeur des . galeries. M. de Genf--
£ne „ art. X du règlement , obferve
que cette dirnenfion doit encore feié-
gler fur la folidité du toit , ainfi- que
fur celle du charbon ; il y aurait de
l'imprudence , felon lui , de donner
aux galeries plus de fix à. huit pieds
de largeur,. & de (ailler les piliers d'ap-
pui de même dim.enfion , de maniere
qu'il)/ ait autant de plein que de. vui-
de. L'auteur remarque qu'il s'en faut
encore de beaucoup que le plus grand
nombre des veines puide comporter
cette largeur de galeries, fur-tout lori:
que les veines ont peu de pente, &
qu'on ne rifque rien de laiffer les
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piliers d'appui un peu plus forts , le
charbon _ dont ils font formés n'étant
pas perdu. '

,Galerie de croifée. C'eft ce que les
Liégeois appellent levais ou niveau du
bure; cette galerie-indiquée par M. de
Genfratie , dans le cas où l'on attaque
la veine de front, fait le fujet de l'ar-
ticle IX du réglement inftruétiE
. Galerie d' extradion en Anjou.

Galerie de voie.
Galerie fupérieure. Lorrqu'il s'agit

d'exploiter une veine de charbon dont-
Pinclinaifon fuit le penchant de la
montagne, M. de Gènffane , art. I de
fon réglement inftruétif , confeille de
la travailler par une galerie fupérieure,
plutôt que par un puits.

Galerie inférieure, conformément à
l'article. XI de ce même réglement.,
ne doit jamais être entamée qu'après
avoir tout-à-fait extrait ce qui fe trouve
dans la galerie fupérieure.

Galhiot , lié. Train à roues, fur le-
quel eft monté le met pour mener du
fond de la grande yallée les charbons
qui en proviennent.
- Gallet. Mine à galle:. Minéral fer-
rugineux , ainfi appellé dans quelques
mines de France.

Goinzbe. Hann. Charbon
employé dans les poeles. Voyez
Gayette.

Mefure ufitée à Caen, peu
différente itu gallon ufité en :Angle-
terre-- • • • -

Gang, maire métallique , ainfi
nommée à calife de fa diftribution en
rameaux dans Pintérieur de la terre,
& que les mineurs ont cru reffembler

à celle des veines dans le corps ani-
mal; la portion qui en eft la couver-
ture eft ce qu'on nomme pars pendens ;
l'autre, qui fert d'affife , pars jacens.
Les veines métalliques different en-
Welles non-feulement par leur direc-
tion vers les plages du monde , niais
encore par leur pente de haut en bas,
ou de bas en-haut. Voyez 'Pente. La
premiere pofition des veines fournit
une feconde divifion en veine droite ,
en veine prolongée, dirigée entre 9 &
1.2 heures, en veine du foir & en veine
du matin.

Donlegter gang. relia obliqua.
Flach gang , ail. Filons dont les

diredions font par les lignes de 9 &
de 3 heures ; filon couché ou incliné,
parce qu'on obferve que tout filon
dont la direétion n'et point nord

fud , ou eft & ou•eft , eŒ d'autant
plus incliné-à l'horizon qu'il s'éloigne
davantage de ces deux direétions prin-
cipales; d'où il fuit que les filons qui
fe dirigent fur la ligne de 3 ou de 9
heures, font ceux qui pour l'ordinaire
_font les plus inclinés, ou qui flaquent
le plus. .
• Gang hafiig ,fax. Veines p erpendi-

culaires.
Gang [ morgen] , ail. Morgret

fax.  Filon du matin, dirigé entre .3
St 6 heures ; M. de Genffane met dans
cette claire tout filon dont la direétion
va-depuis le nord jurqu'à lett, c'eft-
à dire-, depuis la ligne de iz heures
jufqu'à •la ligne -de 6 heures.	 •

Nachi gang , ail. Spath- gang, fax.
Filon du foir , qui Ce trouve entre 3
& 6 heures. M. _de Gel-dalle définit

M ij
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le. nacht. gang un, filon dont l'aligne-
nient fe dirige depuis l'eft jufqu'au
fud , ou depuis Voue jufqu'au. nord ,.
c'eft - dire, depuis la ligne. de 6
heures jufqu'à celle de 1,2.; il définit
le fpash gang, celui qui va par les 6
heures, c'eft-à-dire , de. l'eft à. l'ou& 3.
on peut également donner au- fpath
gang le nom (le lichen gang, parce qu'il
eft ordinairement vertical-;, niais on le
diffingue fpéeialement des flehen gang,
parce que les filons qui ont cette direcf
tion font toujours mêlés. de fpath• , &
renferment peu .d'autre roches,, au lien
qu'on+ne.reiicontré que. peu ou.point
de fpath dans les filons dont la direc-
tion eft par les. ez. heures . au nord: 8.c
fud.
Schecheute. Scheute ,fax. Stehend.,..fle--

chend ,.all. Filon précipité, .ou filon inr
clin'. renit.reila ,. qui. tombe entre-les
heures. 12 &. 3 ;,filon- droit. eu verti-
cal , parce que., felon- M., de Genf-
fane , tout filon qui-a cette direCtion
eft ordinairement vertical, ou perpen-
diculaire à l'horizon.

Gange rach,,, ail. Ga.nge fehwe,
bende).. Pena pen,dens 	 dilatata..

Gangue. Pertie.propre au:filon
férente du minerai ,. &. interpolée en?
.tre les veines._ 2114 .Tatebergen. Gan-
gue, ou matrice du eharbon de, terre
toujours fchifteufe.

Garions de la pelle, Aides; des
inefureurs, de_ charbons fur les. ports
de Paris ,. pour mettre le • charbon
dans les ynefures, pe-doivent faire eette -
befogue qu'en préfence
fureurs.

qardgp.our 4 rei,dans les, gays de..

mines : dans la. vérification des lettres,
du. roi Charles VI, par le fénéchal de
'Lyon, en date du premier avril, il eft
fait mention de ces gardés des mines
du Lyonnais, & autres. Les entrepre-
neurs les affociés de mines avaient
auffi le droit d'en avoir douze à leur
choix, portant la. bandouliere aux
armes. de Sa- Majeflé- & de celles du
grand-maître-,. pour la confervation
fûreté & maintien de leurs- travaux &'
de leurs inagafins.

Garde, de mines dans- les houillieres
de Liege ; on Pappelle auffi wardeur :
eft celui qui veille de jour & de nuit
à.: Pécpnomie , qui acheta- toutes les
marcliandifes néceiraires.;.il en tient
un regiftre qui eft joint à -.celui du
compteur,. pour avoir: la foin me totale
de la quinzaine. Voyez. Cônzpteur. -

Gardes - bateaux, , gardes de nuit..
Petits officiers des ports-fur la riviere
de Seine dans Paris, coinniis par les
prévôts des. marchands. & échevins ,.
pour veiller lanuit fur- les ports , . à la
fonfervation des marehandifes, qui y'
-ont été mifes à terre. .

Garde -.cendre , lié.. Efpece dé raf:
poull .alpener, les Cendres des grandes:
Quilles, hors du fOyer de-l'àtre.- •

Garrage des-. bateaux de charbon.
de terre aux.ports: de deftination ,
detrus	 au-deffous de Paris..

Garres. Lieux. marqués- fur les.
, :au -deffus.& - deus de-

Paris ,_ où. les. bateaux doivent. s.'arr -
rêter.,
• Garnitur&de, fat. Uftenfiles de che,
minées.

Garnitere de fr ,.fax. fchucht
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Galehe: Anfe du burgeau. Voyez
Burgeau.

Gauche ( main ) du levay, , lié.
Tourne. ii-gauche. Clef particuliere
la tarriere.
Gas ail. gee , qui fe- prononce

gaillre , dérivé du mot hollandais.
glioaft , qui fignifie efprit; la même
idée et+ exprimée en anglais par le
mot gholl-, principe -volatil ou fugace,
comme fpiritueux , intimement mêlé
à. l'air , & qui paraît être de la nature
des acides, mais très-varié-, très-mul-
tiplié , & très-différent- de l'air
même. La vapeurluffocante des mines
paraît être une exhalaifon gafeufe:

Gay ettes. Menu charbon propre
aux ouvrages- des forgerons-, & parti-
culiérement aux verreries:

Gayettes. Gaillette. Charbon:.
Gan.. Terme fouvent employé

• dans- le=langage de houillerie
pour exprimer la-fuperficie extérieure
du fol: On dit-la rupture de grqorz, pour
défigner le premier défoncement fu-
perficiel.

Garçon (coureurs de). Dans les mi-
nes Métalliques on a ainfi appellé , à
caufe derlear peu d'étendue , des vei-
nules qui ne s'étendent qu'à quelques
toifes. dans- les. montagnes., foit dans-
leur direétion , foit dans leur chûte-,
& qui font enfuite étranglées-des deux-
côtés par le roc.

Géants. Cadre-des) dans les - mines
métalliques- d'Allemagne-, on appelle
ainfi une eaiife dans laquelle on vuide
lesfacs de rlécombre fOrtant du puits
pour les porter aux halles; il y en a
deux efpeces ,. une. à roue ,:& cLui.fe

traîne avec un cheVal attelé- tantôt fur
le devant, tantôt fur le derriere de la -
voiture , à un crochet tenant lieu de
timon : cette calife eht à peu près de
la même forme. que le met des Lié-
geois. Elle a quatre pieds de long fur
deux de large & fur quatorze pouces
de profondeur. Afin de tirer plus com-
modément les déblais avec un racle,
une des-planchés de côté dl difpofée.
de maniere 'qu'elle-peut Wou vrir & fe
fermer avec une petite perche-de fer :
il y. a une feconde efpece de cade de
géant en maniere de traîneau , qui
roule fur deux -rouleaux horizon-
taux- & fur deux rouleaux verticaux.

Geer, , an. Barres à tourner.
Gefcerbte fchweife ail. Terres co-

lorées par un: mêlange de fer, qui,
couvrent quelques montagnes métal-.
ligues:

Gehœnge - , ail. Pente oblique- d'une -
montagne en partant. de fon foin--
met.

Gemine, ail. Gouttieres..
Genis (-Saint). Terre noire. Char-

bonniere du Lyonnais.
Genneté ( M.) méchanicien de feu:

Sa Majefté Impériale ; auteur d'un ou-
vrage dans lequel il s'eft propofé
donner la con naitTan ce des ventes de-
houille  ou de charbon de terre, &
de leur exploitation dansia mine.

Genou. ( Arts méchaniques. )
pue d'affemblage de pieces de fer ,.
cuivre ou-bois, q.ui fe: met à des gra,.
phometres., & à plufieurs infteurneim
de mathématiques ;.. le nom- de genou,
vient du mouvement des. pièces atfern-
blees...3 quelquefois.. on. limite. ce tr..liu.--
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-vement ;, en d'autres occafions on lui
laiffe toute l'étendue qu'il peut avoir.

Il eft un inftrument de mines ,
cènnu fous le nom particulier de ge-
nou „ en latin goniodides , inftrumen-
.tum goniornetricum ; meure angles, à
caufe des coudes ou Courbures que
forment les angles : cet inftrument eft
décrit dans l'Encyclopédie, au mot
Géométriefouterreine, monté  fu r tin h o u-
Ion , autour duquel il eit mobile dans
le fens vertical & dans le fens horizon-
tal; il fe trouve auili gravé & décrit
dans Weidler dans- Voigtel. M.
Saverien en fait mention fous le nom
gnomon. C'eft une regle de bois d'en-
viron 2 pieds ou 24 pouces de long,
montée fur un pied ; elle dl formée
de deux parties jointes enfemble par
une vis; en deux endroits eŒ elle mu-
nie d'une pinnule , par le moyen de la-
quelle on détermine parallélement à
la ligne des pinnules , la pofition d'une
corde ou d'un fil de laiton, auquel on
fufpend plufieurs inftrumens , comme
un niveau, une boutrole , un demi-
cercle , felon que l'on veut détermi-
ner l'inclinaifon des lignes à l'horizon,
& trouver fur-tout les différentes di..
relionsvers les parties du monde
car quoique le niveau foit attaché à
un fil, la Pofition de l'inftru ment eŒ
telle qu'il peut s'abaiiter ou s'élever
felon l'occurrence , jufqu'à ce que le
poids partant du centre de la machine,
indique l'angle d'inclinaifon; de même
auffi après avoir fufpendu la bouille
au genou , on peut déterminer la &na-
tion d'un endroit, en faifant mouvoir
l'inftrument jufqu'à ce que l'aiguille

aimantée montre ce que l'on cherche.
Genfane ( M. de ) correfpondant

de l'académie des fciences de Paris
commiffaire député par les états de
Languedoç pour la vifite générale
des mines & autres fubftances ter-
retires de la même province ; auteur
d'une Hilloire naturelle du Languedoc,
avec un re`glement infiruilif fur la ma-
niere d'exploiter les mines de charbon de
erre.

GentilshOmnzes. Par les lettres - pa-
tentes du 4 mars ii6 1, entérinées au
parlement de Grenoble en faveur du
lieur de Roberval & de fon affocié le
fleur Claude Grippon de Guillem, fei-
gneur de S. Julien, il eff fait défenfe à
tous les gentilshommes du pays d'Alet
& autres qu'il appartiendra, de don-
ner aucune forte d'empêchement à la
recherche des mines, fous peine de
défobéilfance & d'amende arbitrai-
re ; même défenfe portée antérieure..
nient dans les lettres de François I,
du 29 juillet IS6o.

Géométrie fouterreine ; mieux nom-
mée géométrie appliquée aux ouvra-
ges fous terre, ail, die mark Ade
Run. Clef de l'art de l'exploitation des
mines.

M. de Gen ffane s'en donné la peine
de cornpofer ex proleffo un traité fur
cette matiere, publié en 1776 à Mont-
pellier, fous le titre de Géométrie fou-.
terreine , ou de géométrie pratique appli-
quée a l'ufage des travaux de mines,
avec cinq planches. Plufieurs articles
de cette table des matieres nous -fer-
viront à faire connaître cet ouvrage,
le feul que puiffent Le procurer juf-
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qu'à prêtent nos ingénieurs de mines
en France.

Géométrie fbuterreine. Découvrir _la
diredion des veines par les opérations
de , géométrie fonterreine, c'eft - à - dire

• prendre l'heure de la. diredlion entre
les deux points les plus éloignés qui
puiffent le prendre dans la mine ; cette
heure de direction fe prend avec des.
piquets , depuis la fuperficie de la mon-
tagne où elle exifte , en continuant
de prendre cette - direCtion de la même
maniere avec des piquets--jufque.dans.
la montagne où l'on veut la découvrir.

Il ett à obferver que pour une
veine perpendiculaire , on peut tou-
jours continuer à piquer la ligne de
direetion,.foit que les montagnes mon-
tent , foit qu'elles s'abaiffent , parce
'qu'une ligne perpendiCulaire qui-  s'é_
tend en longueur , refle toujours dans
une même pofition , relativement aux
quatre points du ciel, n'importe qu'à
fa tête elle foit droite ou courbe. Il
n'en eft pas de même pour les veines
dont l'inclinaifon. eft err ligne oblique..

George. ( S..) de Chatelaifon, pa-
roiffe d'Anjou où il fe trouve plu
fleurs puits de mine de charbon en exn
ploitation: Les différens échantillons.
que j'en ai vu; annoncent une qualité-
feche ,-friable & falit en con féqUellGe
aifément les doigts quand on le manie „
quoiqu:il ne Toit pas onetueux. Sa cou,.
leur eft d'un noir luifant. corn--
pofél par filets réunis en faifceaux
qui- ne pàraiffent pas avoirune direc
tion atfeetée dans lemême Fens ; il eft
femé de feuillets micacés pyrireux.

D'après les. expériences. -de M.. de.

la Houilliere à Nantes, en' r776, ce
charbon choifi parmi le plus gros &
mis dans le réverbere avec du fago-
tage , ne donna point de flamme ;-
quelque choie que l'on pût faire,
s'entaira & boucha la grille : il vaut
infiniment mieux pour la forge que
celui de Decize..

En 1776 il a été imprimé en une
feuille in-4.4, une analyfe de ce char
bon ,. par M. Rouelle. Cet habile chy-
mifte le trouve très reffemblant aux.
meilleurs charbons de terre d'Angle-
terre ,- tant par l'afpeCt intérieur que•
par l'analyre. Je ne fuis point du. tout:
de fon avis fur le premier point ;. je .

laiffe à décider fur la comparaifon des-
analyfes qui tûrement établiffent une
grande différence ,. lbrfque l'on trai-
tera .des charbons de terre d'Angle-
terre de la premiere qualité..

Par 'rapport aux braifes qu'On peut -

obtenir de celui de S.. George , nous -

dirons-feulement ici, d'après l'analyfe-
de M. Rouelle ,- que te réfidu de Gxe
livres pefant , traité dans. une retorte.
du grès lutée & placée dans un four-
neau de réverbere „a été. trouvé léger ,:
fonore, du pOids de cinq livres & demie-
& deux gros;. ce même réfidu efrayé..
s'eft allumé aifément par le fouffiet,
a. même brûlé. alter bien fans. ce lé-
cours dans. un fimple• fourneau à1
vent, & n'à dOnné.dans cet embrafe-
ment aucune odeur défagréable. Voy..
au mot Andjfi , r éfultats trouvés
par M.. Parr!) entier,.

Gepel.. Machine à enrever..
Gepel fil , all. eines ditgard
Gerenge zu b erg. ,. und. 'leude;
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ben. Machine à tirer.
Gerenge. u wettér bringen. Machince

fpiritales , machines pour donner de
l'air.

Gefincke , ail. Anciens ouvrages,
ou partie la' plus enfoncée , la plus
profonde des travaux.

Gefilzube , ail. Fragment de mines.
Voyez Mine par fragmens.

Gefchutte, ail. Couch4.mêlées ou
difpofées par lits, de maniere qu'entée
chaque mec il y a une maffe d'une
autre fubflance.

Geflange , fax. Double barre.
Gariebe, ail. Ecailles. -Getrieb , ail.

Planchettes.-
Gereand , ail. Fauffe muraille que

l'on eft obligé de faire pour empê,-
-cher l'éboulement des mines, lié.ferre.

Ghiarra , ital. Petits morceaux de
pierre à fia , de quartz, de pierre
calcaire; les gros morceaux t'appellent
ciottoli , ciottoloni.

Gltyot , lié. Groffes tonnes pour
conduire les eaux dans l'intérieur de
la houilliere.

Girgillus , ail. hafpel. Devidoir, ,
moulinet pour enlever au . jour les
eaux & les denrées.

Gifi. Charpenterie de mines.
Gifinzent. Terme de marine pour

défigner la maniere dont une côte gift ,
& eft fituée eu égard aux rhumbs de
:vent de la bouffole ; induétion tirée
par M. Needham du gifement ou du
gifant de la montagne de Lousberg
près Aix.- la - Chapelle ; ce gifement
ou penchant de montagne eft appellé
en allemand das hangend und lie-
gend geai;

Glaceries (chauffe des) , opérations
des fourneaux' de glaceries* qui peut
s'exécuter au feu de charbon de terre.

G/aile , ou terre-glaife. Matrice des
charbons de terre.

Glaife, argille- glaifi , quelquefois
nommée terre c't potiers. Argille en maje.
Are/a cumulata , confondue avec
l'argille ou l'argille - terre , & avec
une variété prodigieufe de terres de.
cet .autre genre, eft une argille en-
foncée profondément en terre; mais
qui au lieu de cette apparence, de
cette confillance friable de terre pro-
pre à l'argille avant qu'on l'ait ma-
niée , fe: trouve en maire liée, com-
patte , comme fi elle avait déjà été cor-
royée, de maniere à ne pouvoir, dans
la fouille qu'on en fait, être coupée
que comme des fubftances molles &
continues.

Glaife calcaire, ou marne. Les mar-
nes ont la glaife pour principale terre.

Glarea mobilis. Sable coulant.
Gier: Glaftr kohlen, ail. Mine de

charbon azuré.
GlaJT ( Flint ). Verre à cailloux.

Verre bleu, ou cryflal dngleterre.
Glaff: - Kopft ail. Kidney oar. Voyez
Mine en roignons.

Glauber (fil de ) , exiftant dans
quelques charbons de terre. Voyez
l'Analyfe des eaux de la houilliere de
Littry en baffe- Normandie, par M.
Monnet ; ce fel de glauber a été ap-
perçu en efflorefcence fur la fuperfi-
cie des charbons tirés en profondant
un nouveau bure d'airage de la houil-
liere dite Bei à Liege , & de ceux qui
Le tirent de la même houilliere : cette

efflorefcence
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'effiorercence- faline -dont Le .couvrent
.ces charbons., quelques joins après
qu'ils font tirés, fe reproduit à me-
fure qu'on l'enleve avec le balai. M.
de Saive , apothicaire & habile chy-
inifte à Liege , qui l'a examinée, s'en
oft affuré par la configuration des .cryf-
taux, par leur grande diffolubilité: leur
diffolution dans une liqueur alkaline
ne Le troublé point, & ne forme pas de
précipité : en. tout lei expériences.de
Partifte pour connaître la hate & l'a-
cide de ce Lei, Pont-conduit à y re-
-connaître Palkali marin & l'acide vi-
•riolique. •

Gli jlerri d'attache cave, ital. Vieux
déblais de mines.

Gfrib , clamp, an. Ein weittherung,
ail. Vapeur fouterreine.

Gnomon. Indicateur , reufeigne-
ment. Stile e ou aiguille d'un cadran
folaire.

Goepel (waffer) kerrade. Machine à
eau , machine à roue employée à AI-
temberg.

Goges. Crochets de fer des paniers
des t'airelles dans les houillieres de
Dalem.

GoiMbe. Galliette.
Gongue. Gangue, mefure. de Cent

v-ingt , cent trente livres employée
à la vente de la houille dans quelques
endroits du pays de Liege.

Gord. Gorre. Clayonnage, paliffade
pour pècheries : termes employés dans
les ordonnances concernant la police
de la navigation des rivieres..

Gorre , roche douce, nerfs. Noms
donnés dans quelques mines de char-
bon à la e „ ou matrice fchif-

- Tome X1"111.

teufe du. charbon de terre. Il y a
auffi en Auvergne une mine nommée
les Gourds ou les Gorres.

GoPie , Mal écrit gauchely , où ett
la houilliere aduellement la plus con-
fidérable du pays de Charleroy, , &
d'où l'on tire de la groffe houille qui
fe tranfporte prefque toute ; de la pe-
tite houille, -c'efi-à-dire , les morceau*
détachés de la greffe, lorfqu'on la dé-
tache ; & le charbon ou le menu de la
houille le plus employé au chauffage.

Goudron fourni par le charbon de
terre.

Gouverneur & fitrintendant générai
des mines en France, qualifié auffi dans
quelques ordonnances & lettres - pa-
tentes de nos rois, Ariniendant géné-
ral rermateur ; principal officier du
fouverain pour la partie des mines ;
Pétabliffement de cette charge remon-
te au regne de Louis XI en 1471.
Les trois premiers qui l'ont poffédée
en titre, ont été le fleur de la Roque
de Roberval en z ç ez , le lieur Claude
de Grippon, feigneur de Saint-Julien,
d'abord fon affocié , en iy6o, & le
fleur Vidal receveur général des
finances à Rouen , fous Charles, le
30 feptembro $48 ; il paraît que ce
fut à cette époque que l'office de gou-
verneur furiritendant général des
mines prit une certaine forme ou con-
fillance , quoiqu'il n'ait été réellement
créé en titre d'office que- par l'édit de
réglernent général .de Henri, de l'an-
née 160i : le fleur de Saint-Julien s'é-
tant démis de "fon office, le roi , dans
la vue de récoinpenfer les ferVices
rendus par le fleur Vidal qui avak
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de l'expérience fui. le fait des mines,,
fui attribua, aux mêmes' claufes 8c
Conditions 'du feu lieur Roberval &
du fleur de Saint - julien , les mêmes
droits dont ils jouiffaient ; il avait pou-.
voir d'ouvrir, de faire ouvrir, & de
chercher dans tout le royaume les
filltances terrefires & métalliques ;
ce qui- exigeait qu'il fût revêtu d'une
Certaine autorité & jurifdiétion.Voyez
Grand-mattre,

Gouverneur de la machine à vapeur.
Reelor machin«.

Grad - bogen , waifir - wage , ail.
Chorobatte. Niveau. Libella.

Gradins , degrés, ail. Ilrofen , mar-
ches formées dans les minés métalli-
ques pour chaque ouvrier. Ces gra-
dins doivent avoir depuis une demi-
verge jurqu'à deux de longueur ; lorf-
que les filons font épais, on forme
à chacun des côtés des degrés ou gra-
dins pour le dégager de la roche,
pour cela on fe regle fur les fa/bandes
& fur le ,befieg , de maniere que la
mine relie ifolée : c'eft ce qui s'appelle
dépouiller le filon.-

Gradus. Decas.- Dixaine , degrés,
divition de la circonférence du cercle.
Les Allemands eomptent par heures.
& par minutes.; mais il eff beaucoup
plus co.mmcide & plus en& de comp-
ter par degrés., fauf à les convertir en
heures à la maniere ordinaire, dans
le cas, où un angle qu'on aurait trouvd.
à un point çlonne & qu'on aurait à
marquer de roS.- degrés, c'eft.à-dire ,
que fe ferait fixée•au. 1oe de-.
gré , & dans ce cas, au lieu de mar-
quer. 1Qii degrés ,,on aurait maqué.

N DE TERRE
VI heures 4 minutes, parce qué /oie
degrés répondent exadement à fur
heures quatre minutes & demie.

Graeberg, Iii. Pierre.
Grœciffure. Déclinaifon de l'aiguille

aimantée vers l'orient. Belgie. De
Naald Cyler.s. •

Grains ( mine de fer en ). Grains de
fer fi durs que la lime ne ç'aurait y
mordre. . •

Graefac •( mines de charbon de),
diocefe de Béziers , fujettes aux inter-
ruptions.

Graiteux. Rd. Rateau.
Gralle, lié. Voie fouterreine.
Grand athour (foie de). Hernat

double. Grand bure. „Maitre bure. Bure
de chargeage. Grand liern‘q à bras.

Grand-maltre. Surintendant .& réfbr-
majeur général fur le fait des. Mines en
France. Par le premier titré de créa-
tion de cet office, dont Pinflitut a été:
confirmé dans l'édit du réglenient
néral du mois de juin 16or , aucune
ouverture de Mine ne pouvait fa faire
qu'en vertu de commiffion du grana-.
maître, ou , en fon abfence , de fon:
lieutenant général ; tous deux prê-
taient ferment entre. les mains du chan-
celier,, & par-devant le parlement; le:
lieur de Saint - Julien prêta fon fer-
ment en 'qualité de grand-m9Itre gé;._
néral , le t r mars 15'62. Lés alfociée
prêtaient: ferment entre les mains dis
grand - maître ; le même édit porte
commandement à tous ceux qui au-
raient connailfance de quelque mine,.
d'en venir faire une déclaration an
lieur de Saint - Julien des lieux & des.
endroits. oA elles, étaient fitué.es . Voy..
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à tous lieutenans généraux, feigneurs
tant eccléfiaftiques ayant juttice , que
feigneurs temporels , de prêter aux-
dits officiers , entremetteurs 8c leurs
commis e affociés Ou conforts,
tance & faveur en tant que befoin fera ,
à peine de tous dommages, dépens &
intérêts des parties intéreffées , & de
faire en leur pouvoir _garder inviola-
blement & obferver ces articles ; fans
fouffrir qu'il y f oit contrevenu,
les peines de privation de leur droit
& juftice.

L'ordonnance de Charles IX, du
mois. de mai ry6; , pour donner au
lieur de Saint- Julien fes- Commis &
affoCiés tous les moyens de faire pro-
fit auxdites mines , & s'entretenir dans
leur état , leur donnait permiflion ex-;
clufive de faire le trafic de tous les
métaux trouvés dans les mines qu'ils
travailleraient, même de fer & d'acier,
& de les pouvoir faire mener & condtri-'
re par tout le royaume franc & quitte
de tout péage, de les vendre & faire
vendre tant aux étrangers qu'aux na-
tionaux , & de les. mener vendr:e
tems de paix hors du royaume. Sont
exceptés feulement de cet arrêt les
cendres 8t billons d'or & 'd'argent,
le fer & l'acier, que le roi veut être •
vendus feulement dans le royaume.

Les rnatieres qui provenaient ma-
nufaélitrées de ces mines, étaient mar-
quées aux armes. du grand-maitre & à'
celles de la compagnie.

Cet 'office de grand- maître furin,
tendant des mines & miniereS de Fran-
ce a encore eu lieu 'de nos jours, & a
été rempli par Louis Henri duc de''

N i;

Riglement général,
Les droits & prérogatives de cette

charge étaient on ne peut pas plus
étendus : l'ordonnance de François II
du 29 juillet IGo, qui rappelle celle
de Henri II en faveur du fleur. de
Saint-Julien, donne à ce grand-maître
pleine & entiere charge, fuperinten-
dance & connaiffance,avec coërcition
perfonnelle pour faire entretenir', gar-
der & obferver les ordonnances de
juilice.

IL avait, pouvoir de faire faire &
paffer contrats & marchés d'acquifi-
don de fonds de terres, de moulins,
martinets, bois pour faire conftruire
édifices & maifons., acheter uftenfiles
& outils jugés nécefaires , ordonner
paiement d'ouvriers, charretiers , voi-
turiers, mefiligers & autres employés
aux travaux de mines précieufes ,
pourvu que le fonds en fût pris fur
ce qui revenait de ces mines au roi.

Les quittances & paiemens due.
mentcontrôlés étaient valides lori'-
que k receveur général avait fait véri-
fier fon état par le grand - maître ;
attendu l'impoffibilité de la part de
cet officier & de fon tribunal, d'être'
par - tout, il était permis à lui & à'
fes officiers de fubdéléguer en leur
place des perfonnes capables & fol-
vables aux taxations extraordinaires
que le grand - maître pourrait juger
raifonnables. Voy. Lieutenant-général.

Aucun tabellion,ou notaire ne poun
vait paffer de contrat pour le fait des
mines, "fans/que le grand-maître eût
figné à la minute.

Le même édit porte ordre exprès
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Bourbon', prince du fang. On. voit
.une copié dedettres de commigion
expédiées en 'cette qualité au. fleur
Noël Danican fecretaire honoraire.
'dù roi , ancien maître des comptes,
'à. l'effet dei faite exploiter plufieurs
'mines. de cuivre & de plomb. tenant
argent,. a. autres minieres., dans le
Bourbonnais. Ces lettres., en date-du

février 1.732, &. données a, Paris ,.
furent expédiées , à ce qu'il paraît
par leur teneur ,:après la,v.ue d'échan-
tillons de mines. & d'épreuves que le..
fleur Danican avait fait fàire ; elles.
portent la jouiffance de ce privilege
pour lui:, t'es héritiers & ayans--

alfociés- à perpétuité-, fuivant
& conformément aux ordonnances ,.
& notamment de. l'édit en forme 'de
réglement général du mois de- juin

6ot , & l'arrêt rendu au confeil. le
14 mai ; 604 auxquels travaux, eff--
il dit, il fera par nous. commis- un
ou plufieurs contrôleurs dont les ap-
pointemens feront payés fur le dixie-
me appartenant au roi: La derniere.
conceffion émanée du grand-maitre,.
eft du 7 novembre- 17-37 &
fut produite qu'environ trois-. ans-
après..fur lés mines- de • S. George en
_Anjou.

Grandes linges. Lieux où l'on fabri-
qu e le fer:

Grande inahire,.longue mahire gran-
de: mine.

Grande vallée ,, droite Tval.léé.,
erande veine..Platteure.„ lié.. Banc

de niveau „grande mine..
Granit. Granites. Granitum. Pierre

de„. roche, compoiée , plus au. moins.

tendre, plus, ou moins dure ,. feron
les grains qui entrent dans fa texture :
tantôt ils font durs, de nature filicée •
& vitreufe réfittant au feu fàns paf-
fer à. l'état de fer parfait; tantôt ils
font farineux & de fpath fufible , ce.
qui conflitue un faux granit on en
trouve dont les grains. font calcaires,.
fe détruifant aifément. Le. granit don-
ne des. étincelles:quand on le frappe
avec le briquet. Dans les mines cle-
charbon on rencontre communément.
du, granit, comme dans celles du,
Lyonnais ,. où il eŒ dé. couleur grife..
Dans les mines..cPAnzat en. Auvergne:
on.. l'appelle rocher gris , fem-
blable. au granit des. isles, de. Chau-
zey en Normandie:.

Granite rola .Italorum. Pyroparilon..-
Syenites antiq' uorum: Marbre rami-
blant au. granit , qui- en_ général ap-
proche des. marbres au .premier coup:.

Granulé ou micacé charbOn),,, eff:
pece de charbon. pyriteux..

Graphornetre à bozee„. graphometre
dans le cercle. Hemycilium. Circonfé-
rence ou demi-circonférence ordinai-,
rement en cuivre.,. divifée en. degrés.:
& en minutes ; au centre il y a une'.
regle ap.pellée alilade , qui peut tour-
ner autour du. centre J. elle fart. à diri--
ger les. rayons vifuels. par le moyeni
de deux pinnules , c'eft-à dire „deux:
plaques percées qui font attachées-furi-
Palilade.

Grappi. Grappetio fia rognoni.,itaL
Mine, par nids-en rognons, en grappe..

Gras (fable ou. coulant: Glare44
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Greffer.. Contrôleur, receveur général
aux gages , taxations, privileges &
exemptions : office créé par l'édit de -
régiment du roi Henri, en 6o1.-

Greffier des compagnons du métier dé.:
bouilleur à Liege:

Grenier. (Marine ,.arcliitediare na-
vale.) Planches qui fe mettent à. fond'
de cale 8: aux côtés jurqu'à fieur,.
quand. on Veut charger. en grenier
ces- planches- fervent- à conferver les-.
marchandifes : charger en grenier 1.em-
barquer en- grenier:, en commerce mar.

c'ett embarquer au fond: de-
cale- ou dans quelqu'endroit fec „fans
emballer, mais, en n'ailé. Déclaration
en grenier „déélaration d'un grenier , ne
peut avoir lieu, d'après les-.arrêts du;
confeirimais par évaluation 'cle barril.

G resle ( charbon ), lyon. lié. rois-

Grés 	 Greit. Coirelle. Que-
relle.._ Pierre très- dure. & très- corn-
Patte parait affeder les terreins
de mines.. à charbon ; elle eft placée'
par conches-comme les-charbonsentre
les lits de ce foffile : il s'en trouve de
plu fie u rs'efp does: Grès pourri, de cou:
leur pâle, formant la feconde couche
de la-couverture dé la mine de Ems,.
où on lui: donne en:particulier le.nom.
de foutre..

Gelons: Récuies- ,-13'or4 Menues,
braifes de' charbon grefillées dans
feu de. cheminée. Peut-être auffi ap-:-
pelléesgre-ion4 du-nrot corrompu
ployé par les- boulangers, & le- petiv.
peuple •cle. Paris., pour ex-primer les,
grillons ou gri llots. , infedè - noir. qui,

plalt.dans I es lieux chaudscom tne-

fours & cheminées::
Grieux (feu), fiu brifes. Terou:.

Les mines- de charbon de terre font:
très- fujettes. à cette vapeur infiamr-
mable & détonnante- : le meilleur'
moyen d'y remédier ,. lorfqu'elle eff
portée à-un certain point, dell de l'é-;-
touffer- „en lui ôtant toute commu-
nication avec l'air extérieur, 8t quel-
quefois- de- combler le puits de la:
mine, pour n'en reprendre, le travaill
que plufieurs- années après,

Grillage ou réterge des mines,.all:.
roftung. Uflulatio. Grillage du mine.: •
rai de fer dans, quelques forges de la:,
Grande-Bretagne au feu de charbon:
de • terre.

Grille ( charbon pour ta.). D/1)rd: -

fion appliquée à• quelques- charbons.
propres à être employés, à• chauffer':
dans les grilles.

Grifchieb-
Grifi (. baume ), EfPece • dargille:-.

•Treque. Pelée..
Groeda. ,fu.- tête dé 'là vein

fie littéralement: herbe r. le langage dee
mineurs. Suédois a adopté ce- termef
pour défigner la tige des- charbons
la: tête des- veines., que. les Liégeois,.
appellent.fippe , tapement.
• Grouefes.. Recuits,.
carbilles ,	 • coaks..

Ground. Land ,. an. Terre:
Gros charbon._ Rendel ot:

délot..	 •
rosle'i' s. Tirans,,•chaînesi.

Grosberg ,.fr. Roche grife:...
.Grub - , ail. fignifie tante*:-

tantôt veine , tantôt' le puits.néatF--
moin	 u Rremiere-flinificatiwr„
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on dit grub oder .teche. Fodina.

.Gruben , all. Specus . Crypta. Galerie.
eruben. Den zug , all. Dat abcieden:
Grue. Machine compofée du treuil

& de la poulie, fervant à charger &
décharger, à élever les matériaux d'un
bâtiment:Il n'y a point de regle dé-
terminée pour la conftrudtion de cette
machine , qui eft variée dans la dif-
pofition de fes parties , felon l'ufage
,auquel on fe propofe de l'adapter, &
en particulier felon la charge qu'on
veut enlever.

Grufva kol ) , fu. Mine d
charbon. .

Grund herr, , all. Proprietarius. Kieu-
fir grund. Filets de mines qui fe
:eroifent.

Guercheux. Vuidangeurs , lié. hier-
cheux.

Gueulard. Regillre. Porte de fer
coulé, qu'on met fur le haut du four-
neau.

Gueule de loup. Dans le whim gin ,

Du la petite machine à monter le char-
bon , employée dans une mine d'An-
gleterre.

Gueule. Gueufillon. Lingot de fer
coulé dans le fable au fortir du four-
neau , ayant communément douze ou
quinze pieds de long.

Gulir ert fait. Succus mineralis.
Pleurs métalliques atténués ; guhr ar-
gilleux ou bitumineux.

Guide , all. wegweifir , an. wife.
Indice de paroi.

Guieteu. Hiercheux dans les mines
d'Anjou.

Gut wetter, , ail. bon air.

H

HAAT-Ri E. Douceur, fubffance in-
termédiaire aux lits de charbon dans
quelqueS terreins de mines.

Rabiller un puits , l'étançonner.
Hacon, lié. clef ou pince de fer avec

laquelle on embraffe les verges de fer
qui compofent le tarré lorfqu'on veut
les vériner.

Haell waeg , fit. chemin du- cheval
dans le mapege du hernaz. H aefi wind ,
fu. machine à chevaux.

Hald, all. déblais de mines amaifées
près du puits & des galeries : il eft
important fur-tout dans let mines mé-
talliques , de remuer, d'examiner ces
déblais, pour bien connaître les diffé-
rens produits d'une veine , les roches
qui l'accompagnent , &c.

Hall , alla puits fouterrein , lié.
bouxtay.

Halle à féchertfi'choir, , quartier d'at- .
telier de fabrication de pelotes.

llamaint. Rament, levier, pince.
Hamaydes , lié, bras de levier du

tambour.
Rament , voyez Hamaint. .
Hampe Ilreichen , all. direclio prin-

cipalis. Hampt fchwinge , fax. Bafcule
capitale.

Hancion, lié. mefure d'eau.
Rand habe , all. vedio.
Hang , all. toit ou roche fupérieure

d'une veine. Hangend liegend , couver- •
ture , oppofé à liegend geflein, le gi-
faut ou le penchant de la montagne.

Hape, tenaille dont on fe fert en •
faifant ufage de la fonde anglaife ,
pour en faifir le manche, borique l'on
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veut retirer,, à l'aide des treuils, la
fonde entrée à une. trop grande pro-
fondeur en terre, pour pouvoir être
retirée à bras d'hommes.

' Haneix. .ffernet. Cafa puteetlis.
Rezrpago , ail. oder fahade.
Hafj/d, fit. cabeftan , treuil, tour,

devidoir, , girgillus , machina tradoria ,
hafpel boni , ail, manivelle, hafpel
rad, ail. tour à rouage.

Hauts levais de l'eau. Bas lié.
Haut niveau, ou niveau fupérieur.
Hauteur,. lie'. épaiffeur de veine.
Hauteur méridienne , moitié de l'ef-

pace que les aftres parcourent depuis
leur lever juiqu'à leur coucher..

Haver (berg), ail. fer, mineur,
voyez Houilleur. Haver, fax. Piqueur
de Veine.

ffavet, vieux mot, qui veut dire
crochet. Uncus.

Havret , outil de houilleur pour
entailler la veine dans les. mines de
Montrelais.

Baur , pioche 1:Prete dont on fe fert
dans les- houillieres. da Hainaut Fran-
çais ,. pour attaquer quelques. couches
terreufes,

Haway fappe , lié. Pioche pour
Lpper „démolir les terres.

Hezwe, louchet 	 pelle ou beche
de différente efpece dans- les. mines.

Helfenborg, en Suede. Au nord de
cette ville ,. dans une étendue (Pen-
viron de mille,. ou deux lieues de
France, vers le village de Hittarp ,
on apperçoit vers les bords du. Sund:
plufieurs couches de charbon qui ont
été anciennement travaillées , mais
q,ui font très-mince& en épaiffeur &

en qualité. Voy. Sattlifejlrand. Ce lieu
eft un des principaux où l'on trouve
du charbon : à trois mille braffes de
l'endroit, on n'y en. rencontre cepen-
dant que des veinules de quelques
pouces d'épaiffeur, niais d'une bonne
qualité couvertes d'une efpece de
pierre de fable dans les mêmes en-
droits on tire des pierres à bâtir &
des pierres à meules.

Hanafite ( pierre) fanguine. Craie.
rouge.

Hercin geten ail. chiite des fondis„
éboulement.

Hercifcere , erciféere foeUnas &
cutos. Répartir, .faire le partage des
mines. Le quatrieme livre d'Agricola
concernant les aqueducs de mines-,
traite de ce partage..

Herd , all. arca,
Hérien, méchanique roue:
Herna.z„houtte angard.au-deffus;

de la bouche du. puits-, où- fe trouve.
placée une machine qui tourne à bras,
d'hommes., ou par des chevaux rap-
pellée incligindernent herna.c.Sployozz.
de hernat ou du bure , traîneaudong,
& étroit.

Hernq à bras., hernaz à main., hernat
limple..Bure à bras.„ foffi de petit athour
grand hernaz à bras.

Rernat double, machine à chevaux ,„
folie de grand athour..

Kernat de vallée._
Hernat rouage pour les- bures-con..--

fidérables4
Hérnat eivent -, machine à.ventr.mozt-

lin el pompe pour épuifer les, eaux de
quelques mines..

Hefeela 	 veliariii.4.
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'Heures, degrés, parties de divifion
-de l'horizon ( dans le langage des mi-.
neurs) , & qui correfpondent à chaque
point où fa trouve le foleil pendant
la révolution journaliere de vingt -
quatre heures : lorfque , par exemple,
une ligne , une veine de charbon
un filon métallique fe dirigent du
nord au fud , ou du fud au nord,
dit que cette ligne va par les douze
'heures. Si cette ligne fe dirige par le
nord-eft & fud-oueft , on dit qu'elle
-va par les neuf heures, & ainfi des
autres , én ajoutant ou diminuant les
quarts, les demi-quarts.

Ces heures ou divifions qui fe mar-
quent fur la bonfrole des mineurs, fe
placent différemment fur cet inftru-
ment , felon qu'il eht monté : dans les
cas où l'on fe fert d'une bouille ordi-
naire qui n'a point d'alilade , ces heures
& divifions fe marquent de gauche à
droite, douze de chaque côté de la
ligne nord & fud , comme on marque
celles d'un cadran d'horloge; la radon
de cette conftrudion eh fenfible
parce que lorfqu'on prend un aligne-
ment avec les boutroles fimples , on
commence par placer à demeure
Pinftrument de maniere que l'aiguille
foit fixe fur le point du nord , fans
avoir égard à la déclinaifon. Cela fait,
on tend un cordeau fur la ligne de
diredion qu'on cherche , & on fait
paffer ce cordeau au centre de la
bouffole c'eft-à-dire , fur la chape de
l'aiguille ; alors la divifion coupée fur
le cadran par ce cordeau, donne l'heu-
re de la diredion : telle eh la méthode
que fuivent la plupart des mineurs.

M. de Genffane , dont nous n'avons
fait qu'emprunter cet extrait, remar-
que fort bien qu'on peut aiférnent ,
en pinçant le cordeau fur le milieu,
fe tromper de plufieurs minutes, &
même d'un degré, principalement fi
on ne prend pas garde à l'effet de la
lutniere qui fait toujours paraître le
cordeau à côté de la divifion qu'il
coupe réellement ; ce qui , dans le
mefurage d'une diffame confidérable,
où l'on a prefque toujours beaucoup
d'angles à prendre, 'rejette à une
deux & même trois tiges à côté du
véritable point cherché.

Les heures, dans les bouffoles aux-
quelles on adapte une alilade qui rend
plus fùr Pufage de l'infiniment, font
placées en fens contraire; M. de Genf-
fane confeille encore de tracer fur la
même plaque un cercle fur lequel
foient marqués les degrés , en com-
mençant par zéro au point du nord
de l'infirment, &r. en les notant clé
part & d'autre jufqu'au nombre de r go
qui fe trouve le point du fud: par cette
difpofition des divifions , la ligne tra-
cée fur Palilade eh toujours, dans quel
qu'opération que l'on faire, placée fur
la diredion qu'on cherche, & l'aiguille
marque toujours fur le cadran quelle
eh cette diredion en heures & eit
degrés. Voyez Degrés.

Heve , lié. Décharger une Jupe, me-
Jurer une heve , abattre un certain nom-
bre de pieds cubes de la veine ; on
connaît par-. là combien il entre de
charbon dans chaque trait ; de forte
qu'en ni efurant ainfi tous les ouvrages
excavés, on peut juger à peu près de

la
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la quantité. qui eh a été .tirée. Rapa-
rier une heve , lié. •

Hierchage , lié. Tirage des ,hier-
dieux ( cliflanée réglée pour le). A
tope ou à voué. -

Hiercher, , lié. Tirer le fployon.
Hiercheux, lié. hieteux. Couple de

hiercheux. Sploon. Sployon des hier-
cheux. Rateau des.

Hochets , lie'. Pelotes, .boulets de
houille ou de charbon eMpafté avec
de la terre graffe.

Hoedt. Chapeau. Mefure de conti-
nence dont qn fe fert, poiir les grains
dans plufieurs villes des Provinces-
Unies, & qui eft Une des diminutions
du lait, évaluée à ro tonnes. Le hoedt
ou chapeau, qui eft. une autre mefure
de compte en. Hollande, fur laquelle
s'évaluent les droits d'entrée ou de
fortie qui fe paient pour le tan & pour
le charbon de terre , équivaut précifé-
ment à ce que l'on nomme à Liege une
voie de Meufe. Par le tarif des droits
d'entrée & de fortie du pays de Liege
en Hollande, la houille paie d'entrée
trois florins pour un hoedt, & quatre

. florins pour la fortie. Le hoedt & demi
.eft nommé falter.

Hoejlige geburge . , all. Montagnes
. ftériles ou non métalliques, formant
chaînes , qui accompagnent les. mon-
tagnes à veines.

Hoerd.Catinus. Tigillum. :Foyer de
:forge.

Hoghshead. Mefure de liquides dont
-on fe fert. en. Angleterre , -& qui eft
proprement le .muid ; il Faut deux ho-
,ghshead pour faire la pipe ou la botte.

Holqkolen , all. Charbon de bois
- Tome WH;

fourbe. .Ainfi nommé par l'auteur-,
pour caratérifer l'efpece de bitume
groflier & fétide , dont font impré-
gnés les bois foffiles qui fe -rencon-
trent communément dans le voifinage
des riVieres.

Horarius ( circulas.) Cercle horaire,
fluden fc heiben.

Horizon 	 de,e , points de )
Dans les travaux de mines l'horizon
fe divife en 24 parties appellées heures.
Cette divifion commence toujours par
la ligne XII, dont la direétion eft nord
&. fiid. Les autres divifions fe placent

..de part & d'autre de cette ligne ; fa_
voir, 'douze depuis le nord- jufqu'au
fud , & douze autres depuis le fud
jufqu'au nord ; d'où l'On voit que la

:ligne de l'eft à Pouefl , & réciproque.
-ment , paire toujours par le point de
fix heures; que la diredion dt.1 nord.
-oueft au fud eft fe trouve fur 1
vilion de neuf heures , 	 •que celle
du nord - eft au fud - oueft répond aux
points de trois heures , & ainfi dés
autres.

HornJlein. Efpece.de pierre qui ré-
fille au feu , & dont il y en a de noires,
de blanches.& de rougeâtres.Elles font
très-dures , & -contiennent quelque-
fois des paillettes d'or & d'argent : on
-en rencontre ordinairement -.dans lès
mines riches.

-Hotte. Bot. Hotter , lié.
Hotteux , lié. Efpece de • pic.

••	 (.fciffe à), lié. Puits de mine.
Houilleur. -Borin , lié. Ouvrier em-

ployé aux-travaux de houille.•
H ouilliere , -lié. Mine ou carriere de

çharbon de terre. L'almanach mar-
()
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chaud , imprimé à Liege pour l'année
1774, renferme l'état des houillieres
ou folies de grand athour, , les plus con-
nues dans le pays ; nous le placerons
ici, afin de fervir de cœnparaifon à
celui que nous avons donné pour
l'année 1761 , que nous étions fur
les lieux. Fosi de l'Efpérance ou du
Moulin à vent, fituée à Herftal. Les
Crompieres du fleur Ramone, fituées
à Vottem. Des maîtres de la bacque-
nure , près l'hôpital S. Georges ou des
Innocens , deux machines à feu. Du
fleur Louvat ou de la Vigne. Deux
machines à feu, porte de Vivignis.
Deux de Bonnefin. Machine à feu,
fituée à Hocheporte Del Cognoulle.
•Suite-de l'ouvrage de Bonnefin. Foifé
de la Sauvage mêlée, fituée à Ans. Du
greffier Hardt. Del Coronne , machine
à feu près de l'églife de Glain. Deux

•du Peril & Pries. Mac bine à feu à
8. Gilles. Des bons Buveurs. Machine
à feu au quartier de Saint Nicolas - en-
Glain. Fore  du Berger, près la cenfe de
Homevert. De l'Efpérance. Machine à
feu Monteynée. Aux Keirales. Ma-
chine à feu, jetneppe de Quitris. Ma-
chine à feu, Seraing fur Meure. De
l'Efpérance. Flemal haute. De S. Ni-
colas ou du nouveau bure. Aux eaux.
Machine à feu. De Jupille. Beine. Du
bois d' Avroy.

Houlle. Subflance terreufe partiel>
liere.

Houppe. Outil employé dans les
houillieres de Mons , & qui eft le
méme que la triwelle des Liégeois.

Houtte. Hutte. Houthe , lié.Cafa pu-
tealis. Baraque confiruite [Ur la bouche
du puits.

Houttemant. Sergent condudteut
des mines.

Hoyau. Pioche. Beche , an. mattok ;
ail. - feilhau. Pic à hoyau.

Hwa, fu. Amas. Bouillon. Hwalf
kol. amas de charbon.

Hufrud kol. Flot , fu. Cours. Mar-
che de la veine principale. Hzeucl
firaek. ( Oeflra) ,fit. Courant capital
oriental. 'Huffivud lirack. ( Woeflra ).
Courant capital occidental.

Huggare ( kol ) , fu. Coupeur de
charbon.

• Huile de charbon de terre. Baume
- univerfel terreftre & minéral.

Huileufe ( matiere ) ou cambouis
tiré du charbon de terre.

Humieres , lié. Ufufruit.
( venu ) , veine fuperfi-.

eielle.
Hund„ ail. Capfa patens.
Hundred. Quintal d'Angleterre, du

poids de 112 livres.
Hunes de pierre (conduire le xhorre

en ) ou par maxhais , lié. 0'dt-à-dire
au travers de la pierre.

Hunier, lié. Maître de la fuperficie
d'un héritage où l'on enfonce un bure.

Husband , an. Econorn e. Régiffeur.
Hutte. Cabane en planches , en

clayonnage, élevée au-deffous de Pceil
du bure & du tourniquet.

Hutton coal.
Hydraulique. Science da • mauve-

vement des eaux, dans une diredtion
ou perpendiculaire, ou oblique ; ce
qui donne la divilion de l'hydrau-
lique en deux parties, la fcience
de l'écoulement de l'eau renfermée
dans des vafes ou tubes de différentes
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formes, & de différentes ouvertures
2'; les loix du mouvement des fluides
dans les canaux.

Hydro - dynamique, felon Daniel
Bernoulli, eŒ la fcience du mouve-
ment & de l'équilibre des eaux , c'eft-
à-dire l'hydraulique & Phydrofratique.
Les machines mues par un courant
d'eau , apporté fait par une riviere, foit
par un ruilreau , reçoivent leur force
motrice, de l'impulfion de cet agent,
par fon. poids ou par fon choc fur les
aubes en-deffus ou én-deffous. La partie
effentielle de l'hydro - dynamique eft
la meilleure maniere d'employer la
force de l'eau comme principe moteur.

Hydro-flatique. Partie de la mécha-
nique qui s'occupe des recherchés né-
ceffaires pour déterminer les condi-
tions de l'équilibre entre les fluides.

Hypothénufe. Côté du triangle op-
pofé à . l'angle droit.

. I
ICHNO GRAPHIE. Plan géométral.
Icon. Delineatio iconica. Mono-

chroma. Monogramma. Monogramme.
Orthographie. Voyez Profil.

Ignition du charbon de terre, obfer-
vée dans fa marche & fa progreflion ,
fait connaître la ftrueture de ce fof-
file.

Ima. Wœdret , fu.- Fent. Air. Va-
peur, exhalaifon de mines.

Immunités, ou exemptions & privileges
accordés par les rois à ceux qui s'oc-
cupent des travaux de mines précieu-
fes & inétalliques : le premier édit eft
celui de Charles VI , du 3o mai 1413,
ratifié par lettres du mois de février

48; : les lettres de Henri II du Io
ocrtobre , en faveur dû fleur Ro-
berval en reftreignant au nombre de
vingt affociés & ouvriers', fujets du
roi, outre les étrangers, la jouiffance
de ces immunités, les fpécifient dans
le plus grand détail. Sa Majefté entend
que ces ouvriers l'oient quittes & af-
franchis , leurs perfonnes & leurs
biens , de toutes tailles, taillons , gre-
ves , gabelles, charges & aydes de
villes , châteaux, fortereffes , entrées
& l'orties, guets, portes, ports, péa-
ges, pairages, pafreports , 4e, 6, 8e
10e, 20e, tant des unes que des au-
tres, vivres 8t choies néceffaires pour
eux, & auffi de. garnirons, logis, &
contributions de gens de guerre, &
de toute fervitude 8c fervice de guerre,
généralement de toutes impofitions
& fubfides quelconques, mires du à
mettre, & pour quelqu'occafion que
ce fait, en tous pays poffédés ou à
pofréder par le roi, tant deçà que delà
les monts, fans que ledit lieur -Rober.
val & fes affociés ou employés foient
aucunement & puiffent être contraints
au contraire en quelque maniere que
ce fait. Afin de damier au fleur Rober-
val plus de facilité de trouver le nom-
bre d'ouvriers' qui lui fera néceflaire
pour le travail des mines dans tolite
l'étendue qu'il le jugera ,outre les jour-
nées au prix courant qu'il eft ordonné
leur, être payées ; il eft déclaré que
tous ceux qui travailleront effedtive.
ment auxdites mines jouiront; fous
mêmes réferves , des mêmes privi-
leges dont ont toujours joui &joui&
fent aduellement les .ouvriers travel-

0 ij
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lant aux monnoies ; favoir, , d'exemp-
tions de taille , de collecte, tutele ,
curatelle , de logement de guerre, &
de fubventions , généralement de
toute autre charge publique, mème
de milice.

Inzpaflation ou apprêt du charbon
.de terre avec des argilles. Dans cette
préparation pour les houilles graffes de
Liege, la quantité d'un cinquieme de
terre glaife eft réputée trop forte &
lés gâte. Il n'en faut tout au plus
qu'un vingtieme , & même encore
moins , fi le charbon eft très - gras;
en tout, il n'en faut que ce qu'il eft
néceiraire pour maintenir le charbon
en hochets, fi le charbon eft une clutte
ou charbon maigre ; il faut moitié de
terre glaife , lorfque c'eft pour brûler
les hochets à feu découvert ; il n'en
fit qu'un quart, lorfque c'eft pour
brûler dans les poêles.

Impofitions. Tailles. Par les lettres
du roi Henri II, du ro oétobre iç ,'s
il eft défendu expreffément à tous les
élus ou autres qu'il appartiendra, de
lincharger de tailles & impofitions
quelconques les villes & villages pro-
chains des lieux où Poil befogne aux
ruines , pour l'augmentation qui leur
pourrait. avenir à caufe des mines &
du trafic qui fe fera, & pour ce aufli
que les bâtiniens , forges , fontes , af-
finerieS , moulins, charbon pour fon-
dre 8z affiner , & autres diverfes cho-
fes néceffaires à Pentretenement des
iiines.

Impugizer la-Mefizre lié. Contefter
l'exaditude du de'pendement. 	 •

.1mpulfion. Mouvement de vibration

ifochrone imprimé par la pefanteur
de l'air dans le pillon, & fucceilive-
ment dans le balancier de la, machine
à vapeurs. La machine qui épuife les
eaux de la mine de Montrelay donne
par minute neuf coups de piflon
dont la levée n'eft que de cinq pieds,
quoique le mouvement du pifton dans
le cylindre foit de fix pieds , parce
que le bras extérieur du balancier ett
plus petit que le bras intérieur. La plus
forte machine qui agit par ro répéti-
tions de pompes, dont le diametre
de 81 pouces, donne communément
par minute 8 coups de pifton &demi,
dont la levée eft de fix pieds, ce qui
produit par jour 28940 pieds cubes
d'eau , en y apportant néanmoins une
diminution relative à la marche de
la machine qui ne peut jamais être
continue.

Impur ( charbon de terre)all. reifre
ftein kohlen.

Incidence ( point d' ) optique, eft
le point où l'on fuppofe que tombe
un rayon de lumiere fur un verre, ou
fur un miroir. Axe d'incidence, ligne
qui tombe perpendiculairement fiir
une furface.

lnclinailim. Les mathématiciens
font très-fouvent ufage de ce mot,
qui lignifie l'approximation ou la ten-
dance de deux lignes l'une vers l'au-
tre , de nraniere qu'elles faffent un
angle. Inclinaifon , en gnomonique
pour lés méridiens, eft l'angle que
fait avec le méridien la ligne horaire
du globe, qui efl perpendiculaire au
plan du cadran ; lorfqu'il s'agit de
l'inclinaifon d'un plan fur lequel on
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Nem tracer un cadran, alors on défi-
nit ce terme, l'arc d'un cercle vertical
compris entre ce plan & celui de l'hori-
zon auxquels il eft perpendiculaire. .

lnclinailon des veines • de Charbon,
en général dans le pays de Liege. Nous
ajouterons ici, en maniere de réfumé ,
ce qu'en dit M. Jars. Mém. I f de fis
Voyages métallurgiques. Lorfqu'il n'y
a point de faille dans le terrein d'une
mine, toute. couche de charbon qui
paraît à la furfaçe de la terre , au
midi, s'enfonce du côté du' nord, &
va jufqu'à une certaine profondeur,
en formant un plan ; elle de-
vient enfuite prefqu'hOrifontale peu.
dant une certaine diftance pour re-
monter du côté du nord, par mi fe-
coud plan incliné jufqu'à. la furface
de la terre, & cela dans un éloigne-
ment defon autre fortie ,proportionné
à fon inclinaifon & à fa profondeur.

Le même académicien a vérifié cette
obfervation près de S. Gilles , à trois
quarts de lieue au couchant de la
ville de Liege ; il y a plus, la premiere
couche , qui eit près du joui ,forme
uneinfinité de plans inclinés qui vien-
nent fe réunir au même centre, de
forte qu'on peut voir tout autour les
endroits où elle vient fortir à la fur.
facede la terre : les couches inférieu-
res fuivent cette même marche ; mais
par rapport à l'étendue qu'elles pren-
nent en plongeant ,on n'apPerçoit que
deux plans inclinés qui font très-fen-
fibres : par exemple, en vifitant les
mines du Verbois qui font un peu
plus aunord-oueft de Liege que celles
de S. Gilles, M. Jars a obfervé que

les couches dirigées de l'ett à l'one
font inclinées du côté du midi, tandis.,
que les couches exploitées à S. Gilles.,
qui ont la même direétion , s'inclinent
du côté du nord; l'expérience a prouvé
à tous les houilleurs de ,Liege , que
dans l'un & l'autre endroit on exploi-
tait les mêmes couches , formant
comme il vient d'être dit, deux plans
inclinés; niais il remarque qu'entre
S. Gilles & le Verbois , il y a un val-
lon qui a la même direétion que les
couches, & même inclinaifon de cha-
que côté.

• Néanmoins l'obfervation des deuz.
plans inclinés, qui eft vraie pour les
endroits dont il vient d'être parlé, ne
peut être faite par - tout. A l'une des
portes de la ville , par exemple, au
nord de fa Meufe , on exploite les
mêmes couches , mais inférieures 5,
elles prennent leur inclinaifon du côté
du midi fous • la ville, en fe rappro-
chant de la riviere ; d'où l'on peut
conclure qu'il elt très - douteux que
dans cet endroit elles fe relevent pour
fortir au jour : cela n'eft pas même
probable, mais plutôt de l'autre côté
de la Meure, ce qui paraît très-vrai-
femblable..

Maniere dont les ouvriers de mines
jugent & défignent, par les heures
l'inclinaifon des veines. Voyez reines
du matin ou du levant. reines du foir
ou du couchant.

On doit avoir toujours préfent à
l'idée que les couches marchent dans
la même inclinaifon que les monta-
gnes dans lefquelles- elle fe trouvent;
qu'elles fe reifentent dans cette marche
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des vallons qui font entre les collines
& monticules , felon les variations
girelles éprouvent : on dit que la
couche qui a trop d'inclinaifon fait
chaudiere ; lorfqu'elle fe releve trop,
on dit qu'elle fait boife : on nomme
inclinaifon de la couche leur terminai-
fon à la firperficie , comme celle des
veines & filons.

M. de Getiffane , dans fa Géométrie
fouterreine , donne , num. xvin , la
folution de ce problême : Connaiffiant
la dira:lion& l'inclinaiforz d'un filon au
fommet ou dans un endroit quelconque
d'une montagne, déterminer l'endroit au
pied de cette montagne oû le filon doit
per.

Incliné r filon 1 ou précipité , fax.
fchewcheute gang..[ P tan].

Index magneticus. Aiguille aiman-
tée.

Indices de mines ne peuvent être
regardés former des loix générales;
il exifte feulement dans chaque pays,
des obfervations d'expérience d'après
la 'nature des rocs qui y font connus,
dont on peut tirer des préfomptions
fur la nobleffe ou la flérilité de la
veine , felou l'efpece de roc qu'elle
aura pour chevet ou pour couverture;
niais c'ett toujours felon les "pays,
comme l'obferve M. Delins.

Indice du charbon de terre. A tout
ce que nous avons fait obferver fur
cet objet en différens endroits de notre
ouvrage , on peut ajouter ici ce que
M. de Gendane prétend , d'après fes
principes. Dans le voifinage des char-
bons de terre on doit néceffairement ,
felon cet auteur , trouver des terres

noirâtres , alumineufes , des veines'cle
terre blanchâtre, grenue & mouche-
tée de points noirs, fur-tout des. terres
de couleur fauve. Dile, prélimin, pag.
33 , de l'Hffl. nat. du Languedoc. •

Indice du paroi „ all. wegueifer ,
wifé , garde, lyon.-

Indices, all. griefchieb.
Inflammation des bitumes augmen-

tée par l'eau , rapprochée de ce que
l'on obferve fur les charbons de terre
que les ouvriers de forge ont coutume
d'arrofer d'eau.

lngeflores. Agric. Chargeurs.
Injedion. Introduétion de l'eau , par

expiration ou foulement , dans les ma-
chines à vapeur. (tobinets d' ) ( Sou-
pape d' ) ou foupape reniflante.

Infpeileur , maître , direfleur des mi-
nes, ail. berg muer. Commillion éta-
blie en 1727 , le 6 avril, par arrêt
du confeil , en faveur du lieur Fran-
çois Morel , dans les mines des Pyré
nées , exploitées , par le lieur Galabin
& compagnie. La forrétion de cet inf-
peéteur codifiait à tenir regiftre-jour.
nal , duement coté & paraphé , de
l'exploitation de toutes les matieres
qui fe tireraient defdites mines , en
diftinguant celles qui tiendront fuffi-
famment pour fervir à faire des ef-
peces de billon , ou qui feront du
moins affez riches pour mériter d'être
affinées ; comme suffi de la couver-
fion qui fera faite defdites matieres en
flaons , & de l'envoi de ces osons dans
les monnoies , avec tous les regiftres
particuliers qui feront nécetraires pour
faciliter la connaiffance du produit
defdites mines & de l'emploi des ma-,'
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tiares. Il fut mis en poffeffion par l'in-
tendant de la généralité d'Auch ; les
uppointemens étaient payés par le di-
redeur de la monnoie de Pau..

Injirumens météorologiques , où pro-
pres à déterminer les différens chan-
gemens qui arrivent à l'air confidéré
comme corps à-reffort, ou comme pe-

•fant , & l'es différens degrés de tem-
pérature. Ces différens inftrumens ,
comme barometres & thermometres
ont tous un défaut effentiel & inévi-
table; le ..verre eft fujet aux variations
du chaud & du froid ; il fe dilate &
fe condenfe différemment à proportion

•de, fon épaiffeur, , ce qui trouble la
•marche naturelle de l'efprit - de - vin
ou du mercure. De plus, on doit ob-

•ferver que les degrés égaux d'un même
•thermometre indiquent des dilata-
: fions égales de la liqueur; mais on ne
doit pas affirmer qu'ils indiquent des

- degrés égaux de.chaleur ; car il peutfe
•faire que la chaleur en augmentant ne
:fuive pas exadement le même rapport
•que la- liqueur en fe dilatant. Il eft
•très- qu'à mefure que la cha-
leur croît également trouve- plus
ou moins de difficulté à dilater. - la

••même liqueur. Tout ce qu'on .peut
. donc conclure, lorfqu'on voit Monter
la liqueur dans, un- thermometre., c'eft

..que la chaleur augmente, mais nem
•préciférnent fuivant quelle loi. Voyez
Barometres. rkermometres.

intendarim de mine, an. over mann.
•Over -Seer Sureyor. Survey.. View.
C. Berghapptmann. Intendance .des
mines, ail. berghanpunann fchafts.,

intendans de province. Dans les pre-

mieres ordonnances fur le fait des mi-
nes , comme celle de Henri II, du ro
oétobre -1542, ,de Charles IX en r
Fa connaitrànce des oppofitions & ap-
pellations fur le contenu auxdites let-
tres, était réfervée au roi &à fon con
feu privé, avec défenfes à toutes cours,
jurifdidions , tant fouveraines , préfi-
diales , qu'autres à tous • jufficiers
tant eccléfiaftiques que laïcs, d'en con-
naître. Par l'édit du roi, en forme de
lettres-patentes, pour l'ouverture des
mines d'or & d'argent, découvertes
fur les .terres du Vigean & de l'isle
Jourdain- en Poitou, donné à Ver-
failles au mois de juillet 1.7oy , il eŒ
ordonné- que toutes les conteftations.
nées & à naître fur le fait des mines ,.
tant entre les ouvriers & commis .que-
les propriétaires des héritages, fuient
portées en premiere inflance . par -de-
vaut l'intendant de • • la province de
Poitou, & jugées par lui, aucitiel eft at-
tribuée la .connaiffance privativement
& à l'exclufion de tous autres juges,
pour l'ordonnance .cle l'intendant être
exécutée nonobflant oppofitions
appellations quelconques, faufl'appel
direétement au confeil. Par • un arrêt
du confeil , intervenu le r ç janvier
1741 , après: le rérnbourfement de
l'office de ,:grand- maître, les inten-
dans de province ou de la généralité
dans laquelle il fe trouvait des mines,
étaiedt es:mirais pour raffernbler un
expofé géigral de ces différentes en-
treprifes , • ainfi que de 'tout ce qui y
avait rapp,ort & envoyer au confeil
leur avis fur l'état de ces entreprifes,
& être 1:tata d'après le rapport du
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contrôleur général des finances.

inter', afocid dans les mines ail.
bergenofs. En -Allemagne on afiigne
à okaque intéreffé une étendue de

nerrein de too verges de longueur,
& de 50 en largeur.

Intéré't de mine , dans le pays de
Liege, eft réputé bien meuble.

En faveur des. perfonnes qui fe-
raient dans le cas de s'intéreffer dans
ces fortes d'affaires , nous croyons
utile de placer ici un modele d'aetion
dans une exploitation de mine en
France, précédé d'une formule & des
conditions à alfeoir entre les Érodés.

CONDITIONS fous lefquelles les
fleurs 	
propofent de faire ouvertures nou-
velles, continuer & rétablir àes tra-
vaux dans les endroits où il y a des
mines de. . . .

Qui fe peuvent trouver dans les
montagnes de. . . .

jufqu'aux confins de. . . .
Où finiffent les limites de Nicolas

.... Sieur de. . . .

MODELE DE L'ACTION.

ACTION de !Travaux de mines de ...
1000 livres. Dans les montagnes de...

jurqu'aux confins de
Où finiffent les limites

de . . . .
Et de tout ce qui eft ex-

. pliqué dans la conceffion
4lui en a• été faite pour...
années ,•à commencer du
jour de fa date, par S. A.
Mgr: le duc de Bourbon,
grand-maître des mines'ik
minieres de France, le.

du préfent mois de. .
& au . . . .

Contregeé par. . . . , fecretaire
de l'es commandemens , & aux charges,
claufes & conditions d'icelles. Du. . .
jour de. . . . mil fept. . . .

Nous fouflignés donataires defdites
mines, reconnaiffons avoir reçu du
porteur des préfentes , la fomme de
mille livres, pour laquelle il aura in-
térêt dans le quart du produit des tra-
vaux, conformément aux claufes &
conditions de ladite concenion , fans
courir par lui aucuns rifques d'autre
perte que de ladite fomme de mille
livres préfentement payée , ni pouvoir
en aucun cas être obligé de faire un
plus grand fonds pour radon de la
préfente aetion , qui fera employée
fuivant fon num. dans les états de ré-
partitions qui feront faits tous les fix
mois, fur lefquels états les paiemens
fe feront aux aetionnaires par le tré-
forier généra! des mines , Mais au por-
teur des aetions fans aucun récépiffé
de leur part, feulement en préfence
du contrôleur général defdites mi-
nes, qui fera mention, dans l'aetion
qui fera préfentée , & fur le regiftre
du tréforier & du contrôleur., dix jour
du paiement, & de la fomme payée
pour la décharge du ,tréforier.

Enregiftré au contrôle général deg
dites mines, fol. , par moi fouf-
figné contrôleur général, -les • jour fic
an que deflus.

Enregiftréau regiftre des aetionnai-
res ,fol. , par moi tréforier géné-
ral defdites mines, les jour &en que
deifus.

Nous

N.
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• Nous, grand-maître Ifurintendant
& général réformateur des mines, mi-
• ieres & fubitances terre fixes de Fran-
ce , permettons auxdits lieurs

de travailler aux mines
fpécifiées ci - dans , aux conditions
y portées. A ce du mois de

mil fept cent
LOUIS-HENRI DE BOURBON.

Collationné fur un des originaux re-
mis au greffe par moi fouffigné fecre-
taire des commandemens de mondit
feigneur, , & greffier defdites mines
& minieres de France.

interruptions, di fcontinuités des vei-
nes dans leur marche , de différentes
efpeces.

Interruption du travail des machines
à vapeur. Parmi les caufes nombreufes
de cette interruption, la plus fré-
quente vient, comme il à été dit, de
ce qu'il faut de tems en tems renou-
veller les piftons des pompes; la vigi-
lance des ouvriers attachés au fervice
des machines peut prévenir en partie
ces inconvéniens , qui d'ailleurs ne
produifent communément qu'un re-
tard d'une heure for 24.. D'autres
accidens , tels que les ruptures des
chaînes' font perdre plus de tems ;
mais ils font fort rares : enfin les plus
grandes caufes d'interruption vien-
nent des réparations qu'il faut faire
de tems en tems aux chaudieres ; on
remarque que ces réparations font
d'autant plus fréquentes qu'on a moins
de foin de nettoyer les ch.audieres.

intervenium. Séparateur, diaphrag-
me dans les mines en maire.

inventaire. Defeription , état & d6
Tome XVIII.

nombrement porté fur un regillre des
agrêts qui compofent l'équipage d'un
attelier de mine.

lron oar, kidney oar, , an. mine en
rognons, tête vitrée. Minerai de fer
qui dl une efpece d'hématite reffem-
blante à ce que les Allemands nom-
ment glaf- kopf:

Itou floue, an. Autre minerai de fer,
qui fe fond au feu de charbon de terre
dans des hauts fourneaux, aux forges
de Carron en Ecoffe.

j'ABLE. Partie des douves d'un ton-
neau qui excede les fonds des deux
côtés, & qui forme en quelque façon
la circonférence extérieure de chacune
de fes extrêmités. Le jable fe prend
depuis l'entaille ou rainure dans la-
quelle font enfoncées & affujetties les
douves du fond de la futaille, jufqu'au
bout des douves de longueur. Cette
même entaille ou rainure, où l'on fait
entrer les fonds, fe nomme auffi quell
quefois le jable.

Jacerzs (vena).
Jacens ( pars ) vente. Cauda.
Jallons , j attiras. Perches, piquets

lié. flipeaux. Bâtons droits, pointus
par un bout pour être fichés en terre
par cette extrêtnité , pour fervir de
fignaux dans le nivellement , &, à diffé-
rens ufages dans plufieurs opérations
de mines.

Jambes. Traquets. Taquets. Triquets.
Chevalets. Supports du bouriquet
coubles , manivelles.

Jambes de poile jambes du treuil.
Montans.

•
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• Jante qui accompagne le balancier
dans la machine à vapeur.

Jars (M. ) de l'académie royale des
fciences de Paris , de celle de Londres,
pour l'encouragement des arts , &
affocié de l'académie des fciences
belles-lettres & arts de Lyon, auteur
des Voyages métallurgiques qui ren-
ferment plufieurs mémoires fur les
mines de charbon de terre de Liege
& d'autres pays.

Jas. Bouillon de charbon dans les
mines du Forez.

Jayet, bitume concret, nullement
différent d'un charbon de terre bien
pur, tel que le cannel coal. Jayet
(bois foffile converti en) ,& que l'on
peut appeller charbon de bois fogile_
jayeté.

. Jaugeage, art dè déterminer la quan-
tité de ffuide , ou d'autres tnatieres
que peuvent contenir des vaiffeaux.
Pour jauger les tonneaux , il faut
d'abord appuyer un des bouts du bâton
de jauge fur le jable du tonneau ou
futaille que l'on veut jauger, faifant
attention cependant, que quand le
;able d'une piece eft plus court qu'il
ne doit l'être , cette diminution du
jable donne Inéceffairement un excé-
dant de jauge; cette façon de jauger
appartient au tonnelier. Le jaugeage
des vaiffeaux de tuer eft très - difficile,
à caufe dé la grande irrégularité des
courbes, & du grand nombre des dif-
férentes courbes qui entrent dans la
furface d'un même vaiffeau , & qui
produifent fa capacité.

Jetée en jetée ( creer de ).
.c'eft-à-dire de la hauteur à laquelle

un homme -peut jeter avec une pelle.
Jeter l'eau derriere foi.
Jeu ( long ) , lié, trou de tarré.

entier ( court ) demi-trou de tarré..
Jod (commerce en Angleterre ) ,

quart du quintal, autrement 27 livres
d'avoir du poids.

Joint de charbon de terre, an.
feam.

Joker, ail. contignationes , étages.
Jonclion , réunion, affemblage de

beaucoup de veines St de filons qui
fe joignent enfemble , très-différent
de l'amas, qui , felon la remarque de
M. Delius , peut bien être formé de
cette maniere, mais rarement.

Jord bore , fu. tarriere.
Jour( trairefes au) , lié. (puits de)

bure à tirer, bure d'extraâion , bure
de chargeage , grand bure , maître
bure, ouvrages pourfuivis de jour à
jour,  c'eft-à-dire , fans interruption ;
refaiver au jour, lié, faire la mefure
hors des ouvrages fouterreins. Jour
(vertement au ), lié. Jour (thier au )
lié.

Journal économique, ouvrage pério-
dique commencé en 1751 , renferme
plufieurs morceaux détachés fur les
mines de charbon de terre, cités ou
employés dans le courant de cette
defcription.

Journal d'exploitation (modele de) ,
en faveur des perfonnes qui veulent
conduire de ces fortes de travaux.

Journaliers employés aux manoeu-
vres d'un grand attelier de fabrication
de hochets ou de charbon de terre
en pelotes.

Joxhl é , dans le Limbourg, fignifie
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balehé avec des bois quarrés mis en
poutres en riminans.

Ju (bouseux), dans les mines de
Dalem.

Judex metallicus , all. berg richter,
juge pour les affaires de mines.

Juge confervateur, , qualification du
bailli qui exerce fur le canal de Briare
le droit de jurifdiétion attribué aux
Peigneurs du canal.

Juges confervateurs de .1a provifion
de la capitale fur le canal de Briare.

Jumelles, dans les arts méchaniques ,
lignifie deux pieces femblables & fem-
blablement potées. Jumelles defir, , fax.
wangeneifen.

Juratus aduarius , juratus metallicus ,
all. berg fchreiber.

Juratus partium venditor.
Jurés du canton.
Jurés du charbonnage , à Liege ,

qui exercent la jurifdiétion du char-
bon : on n'a rien de certain fur fon
inftitution , qui , felon toute appa-
rence , remonte à l'époque de la dé-
couverte de ce foffile dans le pays de
Liege ; on voit feulement par l'édit
de l'empereur Maximilien, & qui eft
imprimé tout au long dans Louvreix ,
part. II , chap. XIII , no. 34 , que
les appellations des fentences rendues
en ce fiege fe portent au tribunal des
échevins , des jugemens defquels ou
appelle au confeil ordinaire , à qui
l'édit attribue un pouvoir fouverain
fur cette matiere & que l'empereur,
pour favorifer le commerce du char-
bon, ordonna qu'on ne pourrait dans
la fuite fe pourvoir à la chambre impé-
riale contre les décifions du confeil

quand même la valeur de4c,hofes con-
teftées excéderait les fourmes pour
lefquelles il eft permis en d'antres
matieres d'interjeter appel des juge-
mens du confeil. Cet édit a été con-
firmé par celui de Charles VI, du 27
juin 1721 , enregiftré à la chambre
de Wetzlar le 17 mars 1728. .

Les voir-jurés , compofant ladite
Cour , font tenus de fe rendre tous
les quinze jours fur les mines dépen,
dantes des areines franches , pour
examiner les ouvrages : ils y font
defeendre en conféquence deux
membres de leur corps , lefquels font
enfuite leur rapport 'qui eft enre-
giftré , afin que dans des tems
rieurs on fache à quelles couches ou
veines les maîtres des foffes ont tra-
vaillé , & quelle a été l'étendue de
leurs ouvrages.

Lorfque ces députés reconnaiffent
que les ouvrages peuvent porter pré-
judice à l'une ou l'autre des areines
franches , qui font affranchies & mifes
en garde-loi, la cour fait défenfes de
travailler plus avant, fur - tout fi les
extrèmités des ouvrages font à portée
de quelques areines bâtardes pouffées
au voifmage , comme, par exemple ,
celle de Gerfon-Fontaine, qui domine
du côté de S. Laurent , S.. Gilles , S.
Nicolas , & aux environs , à portée de
l'areine franche de la cité , de même
que celle de Brandfire & celles appel-
lées Brodeux , qui font également bd-
tardes, & qui confinent avec celle de
Richon-Fontaine , qui cil franche, &
domine dans le quartier de Sainte-
Walburge.
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Jas eage ) ,	 Crevaffes ou ou-
vertures qui donnent jour à beaucoup
d'eau.

Jus cuniculi. Droit d'areine. Jus
'mei. Droit de fouveraineté.

Jujlice tant civile que criminelle ( ad-
minifiration de) fur le fait des mines.
M. Delius , dans la quatrieme partie
de fon-ouvrage, obferve très-bien que
pour entretenir une bonne économie
dans les mines, il eft néceffaire d'y
établir une juflice civile & de police ;
punir rigoureufement les vols & les
fraudes ; ne point tolérer la fainéan-
tire ,l'ivrognerie , & tous les viees qui
portent préjudice à l'entreprife; en-
tretenir foigneufement la difcipline
•& la fubordination, le bon marché
des vivres, fur-tout dans les endroits
où le terrein eft pauvre & ftérile , afin
de n'être pas forcés de hauffei le fan
hire des ouvriers.

Dès l'an 1413 , le roi Charles VI,
par lettres du mois de mai ,en faveur
des marchands, maîtres faifant l'ceu-
vre , & les ouvriers occupés de l'ou-
verture & des travaux de mines, avait
établi dans le bailliage de Mâcon &
fénéchauffée de Lyon, un juge pour
connaître & déterminer, conformé-
ment aux ordonnances & inftrudtions
baillées par les maîtres des monnoies
de la cour de Paris, tous cas mus ou
à mouvoir , avec appel au parlement,
excepté cas de meurtre, rapine ou
larcin.

Par les lettres du roi Henri H, du
• o oètobre i ç, en amplification de
•lettres précédentes, il eft donné au
heur la Roque, feigneur de Rober-

val , fes Commis & députés en fon
abfence & officiers qu'il pourra com-
mettre, puiffance & autorité de faire
& adminiftrer toute juflice , jurifdic-
tion , tant en cas civil que criminel,
quant au fait des mines ,& ce jufqu'à
la fentence définitive & exécution d'i-
celle , inclufivement fur tous ouvrans ,
trafiquans , négocians & befoignaps
les mines , ou dépendances d'icelles ;
ce tribunal était néanmoins tenu d'ap-
peller à l'es jugemens , tant de lui
que de l'es officiers & commis, fix
hommes de loi, avocats ou confeil-
lers , & trois autres perfonnes efti-
mées les plus capables d'entre les affo-
ciés. Ces jugemens ne fouffraient de
délai que dans les cas de jugemens
à mort, ou portant la peine de quer
tion ; alors, s'il y avait appel , le ju-
gement était fufpendu & porté au fiege
le plus prochain, foit des cours fou-
veraines-, foit des juges ordinaires,
avec lefquels un tribunal de confeil-
lers établi par un édit antérieur , cité
immédiatement dans cet endroit, ju-
geait en dernier reifort jurqu'à zoo
livres , l'appel des jugemens de mort
& de torture, en fouveraineté & par
arrêt, fans qu'il fût permis enfuite
à l'une ni à l'autre des parties d'en
appeller : avec défenfe aux cours fou-
veraines , juges & officiers quels qu'ils
fuffent , d'en prendre connaifince , à
peine de nullité de toutce qui ferait
fait par eux.

En vertu de ces mêmes lettrés de
, les crimes de vol de mines ou

de faux monnayage , ou recélement
de mines comme fruftrant les droits
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du roi, tranfport de mines, billons
ou métaux hors du royaume , fans
congé & connabTance du lieur de Ro-
berval, étaient jugés par lui avec la
liberté de les mettre entre les mains
de la juftice ordinaire des lieux où
étaient les mines , avec leurs charges
& informations pour leur procès.

En conféquence de ce pouvoir,
l'édit donnait au fleur Roberval, à l'es
commis & députés, le pouvoir d'avoir
des prifons dans les endroits qui leur
rembleraient le plus convenables , tant
pour la fûreté de leur perfonne , que
pour la confervation des métaux, mi-
néraux & autres uftenfiles ; & d'avoir
armes offenfives & défet-dives, per-
rniffion de les porter & les faire porter
par les ouvriers de ces mines, -ainti
qu'à fes principaux commis ou dé-
putés & leurs domeitiques , qui fe-
raient dans lé cas de fe transférer dans
le royaume.

Pour cet effet & autres ordonnan-
ces concernant la juffice , police &
l'ordre convenables, l'édit approuve
& authentique le feing & le Feel du
fieur Roberval , voulant que foi y foit
ajoutée en fa partie, comme au feing
& fcel des officiers de Sa Majefté ; .
défend de plus à tout tabellion 8t
notaire de paffer aucun contrat pour
le fait dés mines & ce qui en dépend,
fans que ledit rieur Roberval ou fer
députés & commis euffent {igné à la
minute.

Enfin, par ce même édit le lieur
Roberval avait pouvoir d'établir des
officiers de police , & de faire des ita-
tuts 8c• ordonnances de police à vidi-

mer pat le confeil privé du roi.
Par un arrêt du 14 mai 1604,

eft ordonné que dans les endroits où
il y a des mines, il y aura des car-
catis, eftrapades & marques de juitice
pour en impofer aux ouvriers de mi-
nes , dans leurs querelles, dans leurs
jeux, & pour les punir.

Cette juffice ou commiffion fur le
fait des mines a enfuite changé de
forme. Par un arrêt du confeil , du 12
juillet de l'année 1723 , en confé-
quence des repréfentations du rieur
Galabin & compagnie , chargés de
l'ouverture des mines dans les Pyré-
nées, Sa Majefté s'eft réferv6 & à fon
confell toutes les demandes & conter-
tations , procès civils & criminels, fur-
venus & à furvenir pour l'exploita-
tion defdites mines ,& l'exécution de
l'édit de 1722 dans l'étendue du ref-
fort du parlement de Pau ; & pour
ce qui eft des circonftences , dépen-
dances, renvoie par - devaiit le pre-
mier préfident du parlement de Pan,
l'intendant de Béarn, 8c plufieurs con-
feillers audit parlement, entés du
procureur général , pour juger en der-
nier reffort , en interdirent à toutes
fes cours & autres juges cette con-
naiffanee , à l'exception de ce qui con-
cerne le fait de la monnoie réfervé aux
juges à qui la connaiffance en appar-
tient. Cet édit autorife les commif-
faires à juger en nombre de trois an
moins dans les cas d'abfence des au-
tres, dans les procès civils , & au nom-
bre requis par l'ordonnance dans les
procès criminels; il leur eft encore
permis de nommer pour faire les fane-.
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dons de procureur du roi en ladite
commiffion , telles:perfonnes capables
qu'ils aviferont bon être, au cas qu'il
furvienne des affaires dans lefquelles
la foiktion d'une partie publique fe-
rait néceffaire.

En 1728, le zz juin, dans la vue
d'accélérer le travail des mines, qui
pourrait être retardé par les deman-
des , contellations générales, particu-
lieres & perfonnelles fur le fait de la
compagnie des mines du royaume,
Sa Majefté , par lettres - patentes fur
l'arrêt , datées du i i juillet, confirma
ces difpofitions , en nommant pour
leur exécution le premier préfident ,
l'avocat général , plufieurs confeillers
du parlement de Pau, & l'intendant
de cette généralité, avec pouvoir de
fubflituer d'autres officiers du parle-
ment, de commettre un procureur
pour le roi , & un greffier.

Jufficiers , hauts & fonciers. L'or-
donnance du 'roi Charles VI, du 30
mai 141; , portée par maniere d'édit,
Itatut , loi & ordonnance irrévocable.,
rettreint les droits & prétentions de
ces feigneurs , tant pour le droit du
dixieme déclaré appartenir au roi feul
& être une prééminence de la couron-
ne, que pour les différens empêche-
mens qu'ils s.'efforceraient de donner
aux entreprifes de mines , leur enjoint
de fournir aux ouvriers , moyennant
juite & raifonnable prix, chemins
fixés par deux prud'hommes, voies,
entrées, dues par leurs terres , pays,
bois, rivieres & autres chofes nécef-
Lires. Voyez Seigneurs.

KALBRECHT fer Gaffant à froid.
Kamm. ( Minéralogie. ) Roc très-

dur qui Le trouve au-deffous ou entre-
mêlé d'un roc tendre.

Kangs. Fourneaux ou étuves chi-
noires. Kao ka.ng , où l'on Ce tient
affis.

Kea wàtuet bakom. Sig , fie. Jeter
l'eau derriere foi.

Kauchetays , lié. kauchet. Morceaux
de houille de moyenne groffeur. Bou- .
ter le kauchet , fignal de mutinerie
'parmi les ouvriers houilleurs Lié-
geois.

Kaukteufe (veille). Voyez Veine.
Keables , an. faux.
Keelmarz, an. bateliers.
Kedria , poix minérale, naphte,

afphalte. Partie grain ou bitumineufe
du charbon de terre. Voyez Poix mi-.
nérale.

Xerme dans les mines d'Anjou.
Kihel ,fax. piece du feldgeftangen.
.Kieufer grund , all, petits filets de

mine qui Ce croifent.
Ki/a , fit. coin. •
Klafter, ail. toife des mines métal-

liques, de fix pieds cinq pouces de
France. •

Kehrrade. Waller goepel. Machine à
eau, machine à roue.

Klaie
' 
lié. day. Klayeufe ( tare)

ferme , dure, lâche , fablonneufe , peu
fujette aux eaux.

K/4/ft ail, filon , fente remplie de
minératni , niais étroite, & n'ayant:
point une grande longueur; on appelle.
auffi klufft, en anglais foeders , des.
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veinules ou petites veines qui partent
d'un tronc fort & nourri, s'étendant
tantôt en diredion oblique, fe joi-
gnant tantôt à d'autres veines; ce qui
fait qu'on les appelle rameaux nour-
riciers.

Klyfia , fa. fentes.
. Klyfiige. , qui fe répare par
feuillets ou par écailles.

Knaw , al1. , Maties de rochers qui
fe rencontrent dans les filons des mi-
nes, plus dures & plus fermes que ne
le font les autres pierres St rocs de la
montagne.

Kneufr , fax. mêlange pierreux de
quartz, de mica, de fable, d'ardoife ,
de plu fleurs terres, de limon, de.filex
pétrifiés. Cette pierre compofe la plus
grande partie des montagnes de. la
Saxe ; c'efl dans fon voifinage que
l'on cherche les veines métalliques.

Knobbe. A Rammelsberg , knobbens.
Scories de la fonte des mines d'argent
& de plomb, obtenues au feu de tour-
be & de charbon de bois.

Knopfelein. Pierre à bouton, parce
que le plus communément on taille
cette fulpftance en forme de boutons:
quelques naturaliftes prétendent que
le knopffitein fe trouve dans plufieus
mines de fer; il eft rangé par quel-
ques-uns dans la claffe des ardoifes ,
contenant beaucoup de particules fer-
rugineufes. En en jetant au feu, on
reconnaît que c'eft un vrai charbon
de terre très-dur, fort approchant du
jayet, du kennel coal, & de quelques
charbons d'Ecoffe , dont on fait des
pommes de cannes, des falieres , des
tuas des tabatieres , & différens

uftenfiles de ménage que l'on prétend
être faits au tour. . .

Koirelle. Querelle. Grès, lié. Greit..
Se rencontre conflamment dans toutes
les mines de charbon. •

Kol. Kulme. Efpece de charbon de
terre, qui brûle avec une flamme
plus vive que le &and skiffer, , mais
moins vive que le charbon de pierre ;
& au lieu de tomber en cendres, fe
réduit en slag.

Kol. Fondant employé dans la
fonte de plomb, efpece de kulm.

Kol arbetare , fa. ouvrier de char-
bon.

Kol bet, couche de charbon.
Kol ( feta ) ft. charbon gras.
Kol floens ut flrykand, fa.
.Kol gruba , fis, mine de charbon:
Kol huggare ) , fa. coupeur de

charbon.
Kol klyfier, , fa. fentes de charbon.
Korg(kol), fa. mefure de charbon.

pour les fourneaux en Suede.
Korb flange , fax. barre de ma-

nivelle.
Krahays , lié. Braifes de charbon

de terre.
Krein , lié. crein. Renflement des

parties du toit ou des veines même.
M. Jars le définit partie de rocher
qui part du toit, & plus communé-
ment du mur, formant un renflement
dans un alignement en angle droit à
la diredhon de la couche, & toujours
en defcendant ; -le krein fe rapproche
tellement du toit, que l'épaiffeur du
charbon diminue au point de Le ré-
duire à une traie noire qui Le conti-
nue feulement quelques pieds, peu-.
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dant une ou deux toifes ; & l'ayant
traverfé , l'on retrouve le charbon
comme précédemment : ces kreins ,
que M. Jars prétend fe trouver dans
prefqueçontes les mines de charbon,"
fe rencoi1trent communément felon
lui , en fuivant la diredion de la
couche toutes les quarante, cinquante
ou foixante toges. Souvent ils fe re-
trouvent dans les mêmesiendroits au-
defrus ou au . deffous , c'elt - à - dire
dans les couches fupérieures & dans
les couches inférieures. Dans les mines
d'Anjou , M. de VogHe a obfervé
auffi qu'il n'y a point de veines fans
kreins . ; que . dans une veine parallele
au même endroit, on trouve le même
krein , ou un pareil : on doit les percer
pour continuer le travail.

Kreugefi unde , direétion perpendi-
culaire du filon.

Kreufchlage , all. fcories qui s'atta-
chent aux parois du creufet.

Krouffe. -Noeud de pierre fort dure
qui traverfe ou comprime le filon ;
on travaille tout autour de la roche
jufqu'à ce qu'on retrouve le filon tel
qu'il était auparavant; mais fi le filon
fe trouve entiérement coupé, on chan-
ge de diredion de maniere qu'on ne
puiffe plus former de gradin ; les
mineurs difent qu'ils ont donné dans
un cul-de-file.

Krumme .zapfin. Kurbel , fax.
tourillon.

Kure fchacht cuba , puits à ma-
chine. Kun, (flangen).

Kurbe , fax. manivelle.
Kurbel. Krumme. Zapfen , fax. ma-

nivelle pour machine à eaux , autre-
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ment dite tourillon.
Kurella ( M. ) , auteur d'effais &

expériences chymiques, imprimées en
allemand à Berlin, in-8°. r 5.6 , parmi
lefquels il fe trouve en particulier un
article compofé de 19 fe fions fur le
charbon de terre confidéré dans fa
formation , fa nature, les principales
propriétés & ufages , confidéré enfin
par la voie de l'analyfe chymique.

LÂCHAGE des bateaux de charbon de
terre , dans les endroits ( de la riviere
de Seine à Paris ) , où ils attendent
leur tour pour defcendre.

Lachaife , Lachy , village du Bour-
bonnais, près la mine de charbon de
Fims , où les premiers travaux de
fouille ont été faits anciennement par
des Liégeois.

Lachter, , all. braffe des arpenteurs
de mines.

Lacs (mine des ) , en baffe - Auver;
grte , dépendante du village de Sainte-
Florine.

Lacuna , all. eifèn. Sumpft , voyez
WalTer fchacht.

Lacularlus. Baffin de décharge.
Laders , an. échelles.
Laegige gaenge ( tonn ). Laegiger

fchacht (tonn.) all. Voyez tonn Lregig
gang, & tonnLagiger fchacht.

Laitier , efpece d'écume métallique
durcie, appellée dans les forges or-
dinaires: nzdchefèr.

Laiton ou cuivrej aune , alliage d'une
certaine quantité de pierre calami-
flaire de cuivre de rofette & de vieux
cuivre ou mitraille.

Lampes
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Lampes pour brûler de l'huile ou
du fuif dans les mines , ainfi qu'il
fe pratique dans les houillieres d'Au-
vergne. Dans les foifes de grand
athour, , il fe fait une. grande confom-
/nation de ces Matieres. On obferve
que quand l'air d'une mine eft trop
fort, les chandelles fe confument trop
vîte , .& que lorfqu'il ett modéré, elles
brûlent irréguliérement , & font fu-
jetre.s à s'éteindre : elles valent mieux
& font plus économiques que les
lampes lorfque l'air ett calme, parce
qu'elles ne font point dans le cas
d'être renverfées & d'être entretenues.

Lampe à feu. Fourneau ventilateur de
M. Sutton.

Land coal tnetters , an. metteurs à
port.

Langue de boeuf Outil de la forme
du fer d'un fponton renforcé par fon
axe, furmonté d'un manche entiére-
ment femblable et égal à celui de la
tarriere , & deftiné à fendre les pierres
fur lefquelles la tarriere ne peut mor-
dre; fa plus grande largeur doit ex-
céder celle dé la tarriere. .

Langue de ferpent (fleures ou trépan
en). Sonde de terre, ufitée dans les
mines de Montrelay. Autre qui entre
dans la compofition de la tarriere
anglaife , pour percer les rochers les
plus durs.

Languette. Mouche. Moxhe de veine.
Partie de la tarriere Liégoife pour
fonder & pareuffer la veine.

Lanterne, meche ou cuiller de la fonde
anglaifè , fa. nafware.

Lanterne (méchanique) , roue dans
laquelle tourne une autre roue.

Tome xrizr.

Lanterne (hydraul. ) , piece à jour
faite en lanterne , avec des fufeaux
qui s'engreneur dans les dents d'une
roue, afin de faire agir le pî ibn dans
le corps de pompe.

Lapis ternzinalis , ail. lochflein.
Largeur d'une veine ou d'un filon.

V. Puiffiznce.
Larmier. Ce ternie, qui a différentes

lignifications en maçonnerie, & qui
eit une efpece de chenet, fe donne à
une piece du baritel à eau ainfi qu'à
une piece des roues àeau, infé-
rieure , dont on voit la defcription.
dans M. Delius.

£aft. Lajie. Letch. Letcht. Lafire.
Dans quelques pays du nord c'en un
terme général qui fe prend pour la
charge entiere d'un vaiffeau. Lafl
lignifie quelquefois un poids ou une
mefure particuliere , mais qui change
eu égard aux lieux, & eu égard à
la différence des marchandifes ; fou-
vent il ett pris pour le poids de deux
tonneaux. Les Hollandais mefurent
ordinairement la charge de leurs vaif-
feaux par lattes. On dit, un vain-bau
de x5'o lattes , c'en-à-dire , de 300
tonneaux ; il faut Io , o, quartieres
pour faire le latte.

Latéraux ( conduits , ou pairages).
Latior feu principafis verni, veine

principale, maîtreffe.tige.
Latitude d'un lieu, ou élévation du

pole fur l'horizon de ce lieu.
Latter, oulanter. Charpenteried'une

foffe ou d'un puits de mine.
Laufflartz , cifium , traîneau monté

fur roues.
Laye, fcorification• ferrugineufe ,
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ou efpece de fcorie des volcans.
Lavege, ardoife écailleufe de Suiffe.
Laufè , charpenterie dans les mines

de Dalem.
Laye. Moye. Soyf: Joint naturel qui

re trouve dans les bancs de charbon.
Laye4è (veine) , non xhorrée.
Lead , an. Plomb, lump lead , an.

maSe. Swelling lead. Smethon.
Lech, nom donné en Hongrie à la

matte.
Législation des mines, la plus an-

cienne loi fur les mines, 8r qui conflate
le droit de dixieme du roi, ainfi que
la poffeflion où étaient les proprié-
taires des mines ou des fubflances
terreitres , de les exploiter entiére-
-ment à leur profit, eit l'ordonnance
de Charles VI, du 30 mai 1413
ces lettres-patentes, au jugement de
l'auteur du traité hiflorique de la fou-
veraineté du roi , chap. X, page 542,
parlent de ce droit comme d'un droit
anciennement établi; elles portent que
au roi féul appartient le dixieme fur
les mines du royaume, &c. Les dif-
pofitions contenues dans ces lettres-
patentes, & que nous avons inférées
dans cette table des matieres , chacune
à leur place, ont été confirmées dans
tout leur entier par les édits de Charles
VII, du premier juillet 1437 3 de
Charles VIII, des mois de février &
novembre 14833 de Louis XII, juin
1498 par lettres-patentes de Fran-
çois I, du 2,9 décembre , 15 1 9 ,
& du 18 oétobre ipi ; par celles
de François II, du 9 juillet I ;
par la déclaration, de Charles IX,
26 mai I -63. Toutes ces loix , citées

par Blanchard , dans fa compilation
chronologique des ordonnances, rela-
tivement à la eonfervation du droit
du roi fur les mines, ont été re-
cueillies dans un petit volume in- 12,
imprimé plufieurs fois fous le titre
d'Edits , ordonnances , arrêts & régie-
mens fur le fait des mines & minieres
de France, avec les déclarations du
droit de dixietne dû au roi fur les mé-
taux & toutes fubilances terreftres ,
enfemble la création des officiers fur
lefdites mines, privileges & libertés
concédés aux entrepreneurs & ouvriers
d'icelles. A Paris, chez Prault, impri-
meur des fermes & droits du roi,
1764. L'hilloire de cette premiere lé-
gislation françaife pour les mines, eft
inférée fmnmairement , page vj de la
préface des fontes de mines, traduite
de Schlutter.

L'état des mines d'Alfa.ee , donné
par M. le comte d'Hérouville de
Clayes , dans le Diétionnaire encyclo-
pédique , au mot Alface , tome I
efi fuivi d'obfervations faites en 1771
par des perfonnes éclairées, comme
devant contribuer à l'exploitation
avantageufe de toute mine ; elles ren-
ferment des points de vue utiles qui
pourraient entrer dans un corps de
législation.

Lee. Tabella.
Leen. Tabelloe tranfvelfce.
Letten. Efpece de terre argilleufe

ou plutôt glaifeufe.
Lettres de commeion expédiées en

France par le grand- maitre fitperinten..
dant, & par fon lieutenant général.
Comme les diverfes comtniffions fur
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le fait des mines pouvaient occafion-
ner confufion & embarras, il fut or..
donné par l'art. VII de l'édit de 1601,
que ceux qui feraient commis par
le lieutenant général , ne pourraient
jouir de leur cominiffion, & en vertu
d'icelle faire aucun exercice fur lef-
dites mines, qu'au préalable ils n'euf-
fent fur leurs lettres de commiffion
pris attache du grand-maître, & que
ces commis , portant la qualité de
Lieutenant particulier dudit grand-mai-
tre, jouiraient, pendant le tems qu'ils
exerceraient ladite charge & commit:-
fion , des privileges & exemptions
attribués par ces lettres aux officiers
de mines. Voyez lieutenant général &
particulier.

Levant (veine du), ou du matin
ayant fon cours depuis 3 heures jui
qu'à 6, ou qui fe trouve entre 3 &
6 heures.

Levay, , niveau du bure, eft propre-
ment la voie qu'on pourchaffe en
avant-main.

Levier. Pince. Ilament. Levier. Barre.
Fées. Poredum. D'ufage dans la plu-
part des machines ; il peut être de.
bois, de fer, ou de toute antre ma-
tiere , felon l'objet auquel on le def-
tine : il doit avoir dans chaque cas
une groffeur & une réfiltance pro-
portionnées à fa longueur, à la ma-
tiere dont il eff, & aux efforts qu'il
eft obligé de fupporter. La détermi-
nation de cette gtofeur eft une quer.
tion qui donne peu de prife à la théo-
rie , & fur laquelle on doit fur-tout
confulter l'expérience.

Levier droit ou coudé. rais reda

ail. wandeftangen.
Lé,{ardes. Veinules quarteuffes ou

fkatheufes , de 3 ou 4 pouces d'épaif-
feur , qui coupen•par intervalles un
roc graniteux dont elt compofée la_
couverture pierreufe de la vraie mine
de charbon à Rive-de-gier.

Libella. Niveau. Chorobatte. Waffer-
waage. Gradbogen. Libella 'Mara.
Agric.

Lichtlock, ail, fou pirail.
Lichte. Tolen. Tourbe des Pays-

Bas.
Liege ( pays de) abonde en habiles

houillears , & en charbon de terre,
qui eft un des meilleurs après celui
d'Angleterre. Il paraît, par un arrêt
du confeil du ;1 octobre 1672, , que
dans la province de Champagne &
autres avoifinant la riviere de Meule 4
on faifait ufage , pour le feu ordi-
naire du chauffage , du charbon de
terre venant de Liege par la Meufe.

Lieures. (Charpenterie. ) Pieces de
bois courbes par un bout, qui fervent
à élever les bords des bateaux avec
les clans.

Lieutenant général, lieutenant par,.
ticulier & officiers du grand- maitre des
mines. En vertu de l'article IV de l'édit
de réglement général du roi Henri,
en date du dernier juillet , & du 13
août x6o3, le lieutenant général dit
grand-maître pour tout le royaume,
ainfi que toutes perfonnes revêtues
d'office, portaient le titre de confeil-
lers du roi ; avaient des gages annuels
à prendre fur le fonds du droit du roi
avaient de plus, fur les mines, mi-
nieres & ce qui en dépend, les mêmes

Q.ii
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pouvoirs & autorité que le grand - maî-
tre lorfqu'il fe trouvait abfent , & dans
les cas urgens qui ne pouvaient at-
tendre fa préfence ou fes ordonnances,
fur les avis qui lui étaient donnés des
occurrences de fa charge.

L'édit de 16or , vérifié en parle-
ment & en la chambre des comptes
le dernier juillet & le 1; août 160; ,
par lequel l'état de grand-maître des
mines fut rétabli en office , établit en
même tems un lieutenant général par
tout le royaume avec la qualité de con-
feiller & un contrôleur général, auffi
en titre d'office formel, pour tenir re-
giftre & contrôle defdites mines, leur
quantité & qualité , & des droits de
Sa Majetté ; & pareillement à Paris
un receveur général pour faire la re-
cette de ces deniers , & un greffier
pour faire tant avec le grand - maître
qu'avec le lieutenant général en per-
fonne , ou par fes commis , les expé-
ditions , fentences , jugemens & au-
tres , qui fe feront dans cette charge.

Par ce même édit , le lieutenant gé-
néral a les mêmes pouvoirs & auto-
rité fur les mines & minieres , & ce
qui en dépend quant au grand-maître
en fon abfence , & pour les choies ur-
gentes qui ne pourraient attendre fa
préfence ou fes ordonnances fur les
avis qui lui auront été donnés.

Il pouvait, ainfi que le grand- maî-
tre , fubflituer en fon lieu & place une
perfonne capable , en qualité de lieu-
tenant particulier , pour tous les en-
droits où il le jugerait bon , pour en
leur abfence régler , ordonner réta-
blir & réformer ce qui ferait néeef-

faire , tant pour les mines que pour-

la -confervation des droits , du roi.
Outre les gages annuels que nous

avons énoncés au mot officiers , afin
de ne point retarder les opérations
de leur charge, le même édit de .16oi ,
article VIII , attribue au grand-maître
& au lieutenant général ; favoir , au
grand - maitre cent écus deux tiers ,
au lieutenant général quatre écus par
jour dans leurs tournées , dont ils
étaient tenus de rapporter bons &
valables procès-verbaux faits fur lef-
dites mines , & au greffier un écu en-
tier auffi de taxation expreffe ; laquelle
fomtne , .tant de gages & taxations ou
gratifications ordonnées par le grand-
maître ou le lieutenant général , &
mêmes frais à faire par huiliers &
fergens pour contraintes & conferva-
tions du droit royal , taxations des
commis du lieutenant particulier ,
était affidée & prife fur les deniers
provenans du droit du roi, par le
receveur général & fes commis, en
vertu d'ordonnances & de fimples quit-
tances du grand - maître & du lieute-
nant général , & de parties prenantes,
en vertu de ces ordonnances au vidi-
mus de ces patentes , avec les procès-
verbaux du grand-maître , du lieute-
nant général , des lieutenans particu-
liers, & commis.

Lieutenant particulier du grand-mai-
tre. Par l'article V de l'édit de 1601 ,
ce lieutenant particulier devait don-
ner au grand-maître & au lieutenant
général avis des nouvelles ouvertures
de mines qu'on voudrait faire , leur
envoyer qualité , dais & échantillons,
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pour être %tué à ce fujet par le grand-
maître, ou en fon abfence , par le
'lieutenant général. Pour avoir un état
certain du profit & des émolurnens
réfultans des droits du roi, le grand-
maître, furintendant , & en fon ab-
fence le lieutenant général, étaient te-

us par l'article VI, de faire 'réparé-
ment des tournées dans les provinces
du royaume , • drefraient des procès-
verbaux de la recette du droit royal
8c_ du contrôle, & ils en envoyaient un
au confeil d'état, & un autre au re-
ceveur général, commis à la recette
& au recouvrement des droits.

Ligament ,fax. befteg. V. Letten.
Licht , all, côté qui couvre le filon

& qui eft oppofé au côté fur lequel
il eft couché.

Liggande Couche.
Lighter men, an. batelier d'allege.
Ligne, cil ce que les ouvriers nom-

ment un trait qui va d'un point à
un autre. En mathématiques c'eft
figne employé pour lignifier la pre-
rniere & la plus petite des loirgueurs.

Ligne oblique, plus ou moins , al/.
&ch.

Ligne à plomb, ah. feiger, cil une
ligne perpendiculaire, c'eft - à - dire
une ligne qui fait un angle droit avec
la ligne horizontale.
Ligne qui ne s'éloigne pas beaucoup de

la ligne horizontale, ail. fchwebend.
Ligne de niveau, ail. fohlig. Eben

fohlig. Ligne plus ou moins oblique, ail.
fiech.

M. de Genffane , dans le chapitre
VI de fa Géométrie fouterreine, don-
ne la folution du problème num. 6.

Prolonger une ligne donnée fier un ter-
rein.

Le problème XI de M. Weidler, ,
eft mener une ligne horkontale droite fur
la terre, dans les cas où la ficpeecie efl
inégale, & dans ceux où elle efi coupée
par des précipices ou d'autres obflacles
eonfidérables. Le problème XIII, trou-
ver une ligne droite par laquelle on peut
approcher en moins de tems des fouter-
reins; ce qui éclaire lorfqu'il s'agit de
pénétrer de deffus la furface aux ga-
leries, & lorfqu'on peut communiquer
d'une galerie à une autre qui en eft
voifine.

Ligne fiducielle , ligne de foi
' 

ligne
dee-ante. Diametre de la bouffole.

Ligne des nombres. Echelle.
Lignes artificielles , ligne des par-

ties égales ligne des lignes ligne des
cordes.

Dans le langage de l'exploitation,
les houilleurs Liégeois appliquent dif-
féremment le mot ligne; ils dirent,
ligne de l'ouvrage, ou avant - main.

Ligne. ( Gnomonique ). Ligne mé-
ridienne, ou ligne du midi , eft celle
qui tend d'un pôle à l'autre, & qui
repréfente le cercle du méridien. Dans
les cadrans verticaux cette ligne du
midi eft toujours perpendiculaire à
l'horizon.

Ligne Ibuftillaire. Ligne fur laquelle
on éleve le ftyle d'un cadran.

Ligne d'eau des fontainiers , évaluée
à la cent quarante quatrieme partie
d'un pouce d'eau. Ligne de l'eau. En
parlant d'un vaiireau , c'eit l'endroit da
bordage jufqu'où l'eau moste , quand
le bâtiment a fa charge & qu'il flotte.
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Ligne du fort. (Marine. ) En par-
lant d'un vaiffeau , Le dit de l'endroit
où il eft le plus gros.

Lignum petroleo imbuturn. Gagas.
Pfeudo gagas. Ebenum 	 Lithoxy-
ion. 	 fortur brandur. Bois Affile
jayeté.

Ligo. Hoyau. Beche , ail. feilhaw.
Ligula. Nom latin donné par .Agri-

cola à l'aiguille- de la bouffole.
Limagne ou baffe Auvergne. Pro-

vince qui fournit du charbon de terre
à la ville de Paris, & où il y a plu-
fleurs puits de mines ouverts à Braf-
fac , Sainte.Florine , Auzat , 8r autres
paroiffes éledion d'Ifflaire. Ces mines
ont été affichées à vendre, en vertu
d'un arrêt du confeil du 3 décembre
1774 , enfemble ou féparément , au
plus offrant & dernier enchériifeur, ,
à la requête des intéreffés dans ces
mines. Nous placerons ici un nouvel
état de ces mines , d'après l'affiche,
tant pour l'exaditude des noms des
endroits, à laquelle nous avons pu
manquer, que pour préfenter ici un
tableau plus rapproché des mines de
tette province.

Dans un champ dit Chaniac ; dans
les tenemens de Baratre, les Gours puits
haut & bas , le Bourguet , les Rivaux ,•
le Croc, la chalandre , la Prade ; dans
les appartenances & territoire de la
Roche-Brezin , mine de Marialle , ter-
roir de la Font, du P rachi , de la Coin-
belle; dans les terres & prés joignant
Chatal ou canal de la mine de la Foie ;
les Gours hauts , le terroir d' Artonnas
au terroir de Sadourny, , au terroir de
Tanfae, Tanfia- le-Terron , fur l'Allier

paroiffi de Baulieu ; rignal haut ;
rignal bas, dans le champ du Chefne.
La Dalle , ou le champ du Chefne , le
champ de Naffé ; aux territoires de la
Megecote , de la Plenide , contigus l'un
à l'autre paroiffe Sainte. Florine , dé-
pendais de la terre & feigneurie de Rel-
hiac ; les mines de Neuvialle , de la
fèigneurie de Vergonghon.

Limande. Soliveau. Chevron. Lat.
Tigillum. Les noms français font don-
nés en charpenterie à une piece de
bois de feiage plate , étroite , & peu
épaiffe; on en emploie de cette efpece
dans quantité de conftrudions pour
les mines.

Limites de conceffion. Etendue du
terrein dont une compagnie eft mife
en poffeffion par privilege , doit être
bien fpécifiée dans la conceffion , de
maniere à ôter matiere à procès.

Linea normalis. Ligne à plomb.
Linie ( fohles ) , ail. Lit de la ga-

lerie.
Liquet. Selon M. de Genffane , on

donne ce nom dans quelques endroits
à la roche inférieure d'une veine de
charbon.

Lifiere de veine, ail. falbande, ru.
bryne. Lorfqu'une veine n'eft pas liée
intimement à Les côtés avec le rocher
de fa couverture & de fon chevet, &
qu'elle fe fépare facilement, cette fente
de réparation eft ce qu'on nomme fat-
bande , ou que de veine ; cette fente,
qui felon la remarque de M. Delius,
accompagne toujours la 'veine, eft
quelquefois remplie d'une pierre de
la même nature que celle de la veine ;
niais fouvent elle n'y reffemble en rien,.
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nt à celle de la couverture ni à celle
du chevet; c'eft ce qu'on nomme affez
bien lifiert, , & en plufieurs endroits,
trace, befleg.

Liteau, linteau. Tringle de bois cou-
chée fur une autre qui lui fert de
lit, ainfi appellée à caufe de fa dif-
pofition ou de fon ufage , ou parce que
d'autres tringles repofent fur elle.

Lithantrax metallifatum feu minera-
liAtum. Charbon de terre minéralifé.

Lit, plancher,fol,affife d'une couche.
Lits couches de mines, de pierres,

de rocs ; un ingénieur de mines doit
fe les rendre familiers.

Lits de fitbflances terreufes. Leurs
marches différentes font pareilles à
celles de lits de charbon de terre. Dans
le voifinage de la mine d'où on tire
l'alun , fur la route de Freyerrwald
à Berlin, il fe trouve , au rapport de
M. Lehmann , dans le mémoire fur
les eaux de Freyenwald , une terre
noire traverfée en quelques endroits
par des veines de fable d'un pouce
d'épa-iffeur, , qui la coupent vertica-
lement & non en ligne droite ; mais
ces veines forment des angles fembla-
bles à des ouvrages de fortification;
cette reffemblance de marche avec
celle des charbons de terre eft très.
remarquable.

Lits ou couches des montagnes ii cou-
ches , obfervent ordinairedent une
forte de regle dans leur pofition ; néan-
moins cette régularité eft quelque-
fois entiérement renverfée ; le dach
flan, appellé autrement eclz flein ,
ou pierre du toit, fe trouve quelquefois
immédiatement à la fuperficie fous la

terre franche.
Lit mourant. Maniere dont les vei-

nes métalliques fe terminent tout d'un
coup.

Littr,y, , petite contrée du Bocage
en baffe-Normandie, près la fource de
la riviere de Laure qui paffe par cette
ville : le nom de Littry eft défiguré
dans la plupart des cartes géogra-
phiques, où il eft appellé Livry. Cet
endroit eft remarquable par une mine
de houille ou charbon de terre, dé-
couverte en 174; , fur laquelle M. le
marquis de Balleroy a exercé un pri-
vilege accordé en l'an 1744 , rétrocédé
à une compagnie en 1747. Cette mine
occupe au moins 300 ouvriers par jour.
Il y a deux puits qui ont depuis trois
jufqu'à quatre cents pieds de profon-
deur.

Livrable (panier) , enguel treque.
Loca , ail. Oertungen.
Localis (palus). Pieu.
Loch berge, all, montagnes où la

matiere minérale, fituée à peu de
diftance de la fuperficie , fauve l'em-
barras de l'approfondiffement.

Lochen , ail. creufer dans la mine,
à peu de diflance de la furface , au lieu
de pouffer le travail en profondeur.

Loch-flein , couche d'ardoife funple,
fans mélange.

Loculamentum orbi culorum. Cada.
Capfilla. Chape. Echarpe.

Locus, ail. ort. Locus terminatus.
Cul-de-fac , ail. gauz ort.

Loft, air. fu. Skalegiga r fit, air.
mauvais. Machine eld loft, fit. ma..
chine à vapeur.

Logarithmes. Nombres artificiels
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qu'on fubftitue aux nombres ordinai-
res, afin de changer toutes les efpeces
de multiplications en additions , &
toutes les efpeces de divifions en rouf-
traélions. Logarithmique ( regle ) dé
Gunter.

Loing- (riviere , canal de). Sa jurif-
dktion au prévôt des marchands &
échevins de l'hôtel-de-ville de Paris;
police de cette navigation fixée par
une ordonnance du bureau concernant
la fiireté des bateaux de charbon , 8‘.
.autres droits fur ce canal.

Loire, riviere.
Londres, capitale de l'Angleterre,

anciennement approvifionnée pour le
chauffage en bois que lui fourniffait
fon voifinage , chauffée enfuite avec
du charbon de terre. M. de Freville
dans fes Mémoires fur l'état du com-
merce de la Grande-Bretagne , rap-
porte 'qu'en 1728 il arriva à Londres
plus de fix mille huit cents barques
chargées de ce combuflible.

Longs membres, lié. Longs côtés du
hure.

Long jeu , lié. Trou de tarré entier.
Longitude d'un lieu déterminé, eft

la partie du cercle de déclinaifon qui
paffe fur ce lieu, comprife entre le
premier méridien & ce lieu.

Longue mahire, lié. Grande mahire.
Longues verges, lié. Piece qui s'a-

dapte à Parnorceux.
Longueur dans les mines d'Auver-

gne exprime la maffe de veine con-.
fidérée dans fon étendue en largeur.

Louchet. Haye. Beche des houil-
leurs Liégeois.

4,oup, Apparence de houille d'une'

ON DE TERRE

épaiffeur imperceptible, placée entre
les bancs de pierre, & que l'on pren-
drait pour la veine.

Loup ( gueule de ) dans la petite
machine à enlever le charbon des mi-
nes de Newcaftle , pour empêcher le
vent de fouffler dans le tuyau d'airage.

Lousberg (montagne de) , près Aix -la-
Chapelle. Montagne fecondaire élevée
& laiffée par les eaux de la nier à leur
retraite.

Lumps, an. morceaux , pelotons.
.Lump lead, an. mine en male d'une
efpece de plomb pur.

Lunettes , formes ou moules en fer,
pour mettre, le charbon pétri avec des
terres grains en pelottes ou briquettes.
L'épaiffeur du fer qui point été
donnée, quand il a été fait mention
de ces lunettes, eft d'une petite ligne;
fon pourtour eft de 16 pouces .3 lignes,
pied de roi: ceux de moyenne grandeur
à Liege portent 3 pouces 2, lignes de
hauteur, 6 pouces z lignes de largeur,
& 2 pouces une ou deux lignes de
hauteur.

Lure en Franche - Comté, d'où on
tire du charbon de terre pour être con-
fommé aux fours à chaux, près Saint-
Loup , aux environs de Bains en Lor-
raine & ailleurs. Le charbon de Lure
eft diftingué en charbon de trois qua-
lités, l'un feuilleté & léger, traverfé
de filets ferrugineux, & donnant le
moins de chaleur ; le fecond eft d'un
tiffu ferré, pefant , noir, luifant & ver-
rou; il fe tire des couches les plus en-
foncées, & fon feu eft très-a1lif3. le
troifieme eft très-pyriteux , il eft ré-
puté le moins propre aux fours à

chaux
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chaux, parde que le fourre qu'il don-
tient diminue. la qualité & la quantité
de la chaux.

Lutte , lié. cloifon de féparation en
menuiferie, établie à l'entrée du bure.

Lyon. Traînée , guide. Indice du pa-
rois, all. wegweifir. Voyez Traime de
voue.

M

JAS:S'EN ( die ) , all. Limites de
CO724.1072.

Mcichefir, , ou laitier du charbon de
terre. Deux efpeces , mâchefer Jimple ,
ou réfultant du charbon de terre brûlé
feul ; mâchefer compofi , réfultant du
charbon employé au feu de forges ,
doit tenir de la-vertu non-feulement
du fer fondu , mais encore des pro-
priétés réunies , & des parties. bitu-
mineufes du fer , & de celles que le
charbon de terre lui a tranfmifes.

Machina bitraha, à deux traîneaux,
ou qui tire, qui enleve deux charges.

Machinez .fieniculares. Machines fi-
niculaires. Scanforice , all. farten.

Machinez fpiritales. Machinez pneu-
maticce. Machine ci air.

Machinez tradoriœ. Machines à tirer
des fardeaux, all. gereuge fobergund.
Waller hehen.

Machine , lié, muraille de féparation
en brique ou en maçonnerie qui
s'établit dans le bure.

..Maching. On appelle proprement
mitchine tout ce qui fert à tranfmettre ,
à régler & à augmenter ,- fuivant une
°certaine loi la force mouvante d'un
fardeau qu'on vent élever , .ou qui a
une force fuffifante. pour arrêter le

nome Xre

mouVement *d'un eorps..
Machines (travaux:: de mines qui

s'exécutent par ). Moyens dus la plu-
part du tems au pur hafard , à des
conjectures heureufés & imprévues ,
à un inftina méchanique , à la pa-
tience du travail , à fes reffources ;
l'expérience a tellement conftaté la
bonté de celles qui- font en•ufage, que
l'on dirait prefque ne s'agit que
de les copieravec précifion, & qu'elleS
ne confiftent que dans une exécution
d.e routine. La pratique des machines
doit.. être éclairée par la théorie , &
ce moyen cil même le feul qui puiffec
lui faire fairedeS -progrès rapides &
certains. Dans la conftruélion des ma-
chines on doit appliquer .les loix de
l'équilibre & du mouvement , voyez
Equilibre ;& pour connaître:leur effet,
il faut le calculer dans le cas d'équi-
libre.

• Machines limpks ont différentes
deflinations ; elles ont chacune leurs
propriétés, leur objet.. particulier , &
toute la perfedtion dont elles font fuf-
ceptibles : elles ne peuvent . le compa-
rer enfemble que dans un Fens fore
impropre. •

Machines compofies en général. Ma-
chines qui réfultent de plulieurs ma-
chines jointes & combinées enfemble ,
où de la même répétée un certain nom-
bre de fois. Etant difficile qu'on puiffe
produire l'effet dont on a befoin par
le moyen d'une machine (impie , Pu..
rage des mannes compofées eft
penfable & très - fréquent. Pour des
charges auffi considérables que celles
quç l'on a vu qui s'enlevent au jour

R.
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dans quelques . mines , les machines
ne peuvent être que plus ou moins
.compofées , & mifes en aetion par une
force proportionnée.

Machines gui fi rapportent au treuil.
On doit fur - tout avoir attention,
pour lei machines qui Le meuvent fur
des aiguilles ou pivots s'adaptant à des
crapaudines, comme le baritel à eau,
que le cercle des crapaudines doit
être plus ouvert .que leur diametre
afin .d'éviter les frottemens.

Machines pour enlever les eaux &
les charbons dans des feaux & .dans
des caiffes.-

La gazette de Liege , du 29 mars
1776 , No. XXXIX , annonce une
invention affez particuliere pour en-
lever les houilles d'un bure ; c'ell une
machine dans laquelle on Le paife en-
tiérement de chevaux , de chaînes,
de cordes ; on n'a pas même befoin ,
lorfqu'on fe fert de cette machine,
de profonder un fecond bure; il fufEt
aux ouvriers d'atteindre le pied de
l'enfoncement , pour en être remontés
de moment en moment, fans jamais
être expofés au moindre retard ni au
moindre danger.

L'auteur prétend en même teins,
que cette machine, dont la conftruc-
tion coûterait environ huit mille flo-
rins, eit beaucoup plus folide que les
machines ordinaires, & moins fujette
à Le détraquer ; que d'un bure de cent
toifes & plus de profondeur, elle en-
levera dans une journée la même quan-
tité de denrée que l'on en tire par les
machines- connues, moyennant la dé-
penfe de huit florins par jour , ce qui

ne fait tout au plus que le quart de
la clépenfe qifentraîne journellement
la méthode aujourd'hui en ufage ;
qu'en doublant les frais journaliers,
il eft poffible avec cette machine , fans
y rien changer, de tirer le double de
denrées, de même que d'enlever les
eaux ; qu'enfin , en cas de nécefEté
on peut enlever à la fois les eaux avec
chaque panier de houille, pourvu que
leur pefanteur n'excede. pas la pefari-
teur des paniers remplis de houille: ce
qui alors feulement ferait hauirer les
frais à feize florins de Brabant. Cette
invention, annoncée auffi dans une
petite brochure de huit pages in - 16,
intitulée: Defcription abrégée d'une nou.
velle machine, autres pieces d'horloge-
rie,, ayant- fait naître airez générale-
ment, rn 'eine dans le pays où elle ferait
d'un ufage très-avantageux, des doutes
tant fur fa pollibilité que fur l'es avait.
tages , l'inventeur M. Hubert Sarton ,
horloger à Liege , méchannicien de
S. A. R. le prince Charles de Lorraine,
& de S. A. S. le prince évêque de Liege,
a propofé de la faire exécuter à Les
frais & dépens, aux rifques de l'es dé«
penfes fi l'expérience ne réuffit
& moyennant une rétribution propor.
-donnée ou des alfurances convenables
en cas de réuffite , de la part de ceux
qui voudraient y affifter. Je ne ûche
point que l'expérience ait eu lieu. -

Machines à air. Machince pneuma-
ticce , machince fpiritales , ail. gezeige.
fvowetter bringen , wind gend. Toute
efpece de machines qui s'établiffent fur
la bouche des puits pour renouveller
l'air dans les mines, comme hernaz
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eu moulins à vent , fou ets ,fourneaux
à feu, & en général toutes les ma-
chines comprifes fous le nom de ven-
tilateurs.

Machine e air , décrite dans Agri-
çola , qui attire Se ramene l'air du fond
du puits.

M. Delius décrit & repréfente une
efpeee de ces machines inventée en
179 par M. bel, & dont la del:
eription a été publiée à part; elle elt
mite en mouvement par l'effet alter-
natif de l'eau ramaffée de la fuperficie
extérieure de la mine ( qui en vingt-
quatre heures emploie à fon mouve-
ment 20736 feauid'eau ) , & de Peau
de l'intérieur de la mine même qui em-
ploie 17280 feaux. Par le calcul de
M. Delius , il fe faifait dans le pre-
mier cas 22 levées & demie de la ma-
chine en une heure de tems , & dans
le fecond cas zo levées en une heure
auffi; chaque levée enlevant 19 à zo
feaux d'eau, ce qui produit en vingt-
quatre heures, dans le premier cas,
10944-, Sedans le fecond 9120 feaux
d'eau jufqu'à la galerie de décharge
dite de la Trinité.

Machine afpirante. Pompe afpirante ,
ail. wetter fangende machine , qui
exténue Pair de maniere que celui
dont elle eft environnée eft obligé
de la fuivre avec preffion. L'opéra-
tion eft la même que celle d'es, ma-
çhines tournantes à l'aide de tuyaux
ou de conduits de- planches qui y font
adaptés., & dans lefquels le mauvais air
ot porté; ces machines p.roduitent un
meilleur effet pour délivrer detnauvais,
4ir que les machines fouifiantes‘ 'Les

meilleures font celles avec lefquelles
on pompe l'air de la même maniere
que l'eau fe pompe dans les machines
hydrauliques : on en a inventé de parn
ticulieres, décrites par M. Delius dans
le chapitre VIII de fon ouvrage.

Machine fouillante , ail. fetper Ma,
fende machine, qui comprime l'air &
le pouffe en-avant. Le but des ma-
chines tonifiantes eft de forcer l'air ex-
térieur à entrer dans l'endroit où il y
en a un dont on veut fe débarraffer, ,
& par ce moyeu, de mettre en adion
cet air ftagnant chargé d'exhalaifons
afin de le chaffer du puits ou de la
galerie où il fe trouve.

Machine à colonne d'eau , ail. waffer
faulene machine : inventée par M.
Hoell , premier rnachinifte de l'impé-
ratrice. Les principales parties de celle
établie au puits de Sigifniond, font des.
tuyaux de chiite brifés en angles
parce qu'ils fuivent communément la
pente oblique d'une montagne ;
autre tuyau perpendiculaire qui Le réu-
nit au premier par un tuyau de com-
munication horizontale, & un cyan-
dre dans lequel l'eau doit remonter,
&c. Toutes les dimenfions & conf.
trudions de ces différentes pieces font
détaillées, ainfi que le jeu de ces-ma-
chines , dans la fedion• V du cha-
pitre IX de M. Delius. Toutes les
fc.)is qti'on n'a point dans les étangs
affez d'eau pour toute l'année ,
qu'on eft obligé de la divifer, , de l'é-
conomifer , ou enfin qu'on n'eft point
gêné pour la perte des chûtes, cette ma-
chine eft utile. Au puits de Léopold
y en a trois rune fur l'autre ; à Schen.

ii
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nitz on en a établi jufqu'à huit.	 «
Machine à eau ., ail. feld gefiang.

• Machine ou baritel à eau, ail. treip
kunft. Machine à roue. , ail. -seaffer
goepel., Kehivrade : inconnue en
France, employée à Altemberg. Cette
machine a varié dans fa conitruétion ,
par rapport aux frottemens qu'il faut
éviter le plus qu'il eft poffible , ce que
l'on ne peut obtenir que d'une conf-
truétion (impie. M. Delius donne de
cette machine une defcription- très-
circonttanciée , & de ce qu'on a irna-
gin6. pour la fimplifier. Il en donne
auffi un calcul très - exadt.

Machine ou baritel à eau, avec une
roue à modérateur. Cette machine eft
décrite dans M. Delius , chapitre VII.

Machine eld loft , fit, machine à
vapeur.
• • Machine à feu 3 pompe à feu , mieux
nommée machine. à vapeur. Voyez Ma-
chine à vapeur.

Machines funiculaires; c'eft-à-dire ,
où l'on n'emploie que des cordes pour
foutenir un poids, ou pour contre-
balancer plufieurs puiffances.

Machine à molettes. Baritel , ail. roff
kunft , pferd kunft. Supérieure pour
la force aux tourniquets; on s'en fert
pour enlever alternativement ou avec
des feaux , ou avec des lacs de cuir,
les eaux &•les matieres dans des puits
de moyenne profondeur : quand ces
machines font uniquement employées

l'extradtion des eaux, c'eft ce que
les houilleurs nomment engin à pom-
pes, parce que dans une certaine pro,
fondeur , d'où il faut enlever une plus
grande quantité d'eau, les facs & les

feaux feraient infuffifans , & qu'alors il
faut recourir aux pompes. •
• Machine à molettes. Baritel ou ma-‘
chine à chevaux, lié. hernat à chevaux,
fu. haeft-winci. Lorfque les puits font
ouverts fur le foinmet des montagnes,
où il eft difficile d'amener de l'eau,
de former des étangs, de conftruire
des machines hydrauliques , on eft
alors obligé d'employer les machines
à chevaux appellées en France,
nom général , machines à molettes
compofées d'une roue horizontale 8e
dentée, qui reçoit le mouvement de
chevaux d'une roue à lanterne qui fe
meut par la deuxieme de deux mani-
velles adaptées à l'arbre de la roue à
lanterne, à laquelle on adapte un on
deux tirans , qui, comme dans les
roues hydrauliques, meuvent média-
teillent ou immédiatement les fédeurs
.par d'autres balanciers verticaux,
auxquels font attachés les tirans dn
puits.

Machine à molettes employée dans
la mine de Carron , qui ne demande
pour fon fervice que deux chevaux.

Machine à molettes d'une nouvelle
invention, employée dans la mine de
Walker, & qui agit par huit chevaux
allant an grand trot.

Machines à pompes, lié engins: à
pompes : très-coiiteufes dans l'entre-
tien, mais dont les frais peuvent être
fauvés par une galerie maîtreffe , qui
a le double avantage de débarraffer
les eaux les plus profondes, & en
même rems de faciliter l'exportation
au-dehors. .

Machines hydrauliques mues par



ET DE SES MINES. 	 13 3

l'eau, ail. feld geftang.
.Machine hydraulique qui peut bre

mue à volonté par les eaux, par le vent,
par des hommes, par un ou plufteurs
chevaux , inventée par M. Dupuy.

Machine à fouet. Roue à fouet. Roue
eentrifie du doaeur Etienne Hales.

Machine à tirailles. Machine hy-
draulique à laquelle on adapte un on
plufieurs titans , décrite dans Pou- •
vrage de M. Delius.

Machine ou herna à vent hydrau-
lique , ou moulins à pompes à la Ho l-
landaift.

Machine à vapeur, connue géné-
ralement fous le nom de machine ou
pompe à feu, an. fteam engine. L'ex-.
preflion anglaife que nous adoptons,
défigne bien mieux par fon moteur
cette machine, puifqu'on peut en pays
étranger .1a confondre avec les pom-
pes employées pour 'éteindre le feu,
que nous appelions en français pompes
à incendies.

Toutes ces différentes machines
doivent fe rapporter à deux princi-
pales , uniquement différentes par
leurs forces, à raifon de la différénce
de la méthode fur laquelle elles font
conftruites ; l'avoir, celles qui font à

Jlons & à leviers , & celles qui pour-
raient être défignées par le nom de
machines à balancier.

Machines à vapeur fans. balancier,
que l'on pourrait auffi appeller ma-
chines de S avery ou de Newcomen &
Cawley , qui les premiers les ont
exécutées ou perfeétionnées ; aduel-
lernent feules ufitées en Angleteire.

Dans la machine à vapeur de la

mine de S. François' à Schemnitz ,
plus petite des chaudieres contient 33c,
feaux d'eau, & la plus grande 361.
Elle ne doit cependant être remplie que
d'un tiers, c'eft.à.dire , jufqu'à la hau-'
teur de fon plus grand diametre , afin
qu'il puiffe s'élever par fa plus grande
furface une plus grande quantité de
vapeurs élaftiques. M. Delius obferve
à ce fujet , dans le calcul qu'il donne
de la force de cette machine, que les
chaudieres qui en dépendent ont une
proportion au cylindre, comme de xt
à •1 ; mais que comme' le tiers de la
chaudiere eft rempli d'eau, le vuide
qui contient les vapeurs eft à celui du
cylindre, comme 7 à ; qu'il refle
par conféquent après chaque levée du
pitton encore affez de vapeurs pour
remplir fix fois le cylindre : d'où l'on
doit conclure que la chaudiere d'une
machine à vapeurs doit avoir en hau-
teur & en largeur une proportion con..
venable au cYlindre.

.Machy ( M. de) , cenfeur royal ,de
l'académie impériale des curieux de la
nature, & de l'académie des fciences
de Berlin, connu dans le public par
plufieurs • ouVraaes & mémoires de
chytnie , & à qui l'auteur eft rede-
vable de la connaiffance , par la voie•
de la tradudion , de l'ouvrage de M.
Kurella fur les charbons de terre
a:int; que des analyfes chymiques de ce
foffile faites avec M. Parmentier & M.
Defyeux , dans le laboratoire de l'hôtel
royal des invalides.

Macht , ail. tnacgtighet , fu. puif,
fance de veine.

Maçonnerie de beton. Chaux mêldu
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avec du gravier ,ainfi nommée à Lyon.
Maçonnerie de moëllon & de mortier
po.ur les fours à chaux.

Madrier. Poutre plate , ou groin
planche épaiire de cinq à fix pouces.
Machtig - keit , all. Le fort du filon.
Magalaa. Lapis manganenfir. Cœlà1p.

Voyez Mangartefé.
.Magafins d'atteliers , angards , ap-

pentis, pour garantir les approvifion-
liemens du dépériffement , & d'être
détournés ; différens felon les maté-
riaux qui demandent à être mis dans
des endroits fecs ou à l'air ; doivent
être conilruits fàfidement en pierre ou
en bois, felon l'ufage auquel ils font
deftinés ; entretenus foigneufement &
Ems retard , pour éviter les fortes dé-
penfes.

Magafins de charbon , fu. kolltufe , lié.
paires , hai. pakus. L'article 17 des
placards du Hainaut pour la perception
des . droits domaniaux , imprimés à
Bruxelles en 1704., veut que tous ceux
qui auront deffein de conduire de telle
efpece de charbon que ce Toit, ailleurs
qu'aux magafins qui fe font aux bords
de la riviere , foit privilégiés ou autres ,
roient obligés , avant de charger ou dé-
charger aux foires , de prendre du com-
mis un billet portant la qualité & la
quantité de charbon , & la foire où ils
auront deffein de prendre charge ,
comme auffi les lieux où ils prétendent
les mener , & les routes qu'ils devront
tenir , afin que lefdits commis puif-
fent inférer le tout dans leurs billets: .

Garde - magafin , lié. maquilaire.
Voyez Maquilaire.

MagifIrierre. Befi. de Naald
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tert. Déclinaifon de l'aiguille aimantée.
Magnes. Onomatric. Lapis lydius de

Sophocle. Lapis magnefius. Lapis nau-
ticus. Sideritis. Diophyta. Lapis Héra-
clius. Pierre Héraclienne de Platon.
Pierre d'Héraclée. Pierre ferriere. En
vieux français calamite. Marinette.
Voyez Aimant.

Magnetica ( acus ). Verforium. In-
dex magneticum. Agric.

Magnétique ( azimuth).(Barreau);
Voyez Aimant artificiel. Magnétiques
( Alliances) qui fe rencontrent dans
les entrailles de la terre.

Main. ( Méchanique. ) Le bois ou
le fer dans lequel la roue d'une pou-
lie eft fufpendue , encleirée ; ce terme
eft quelquefois fynonyme à chappe
écharpe. On appelle auffi main, main
de fer , toute piece de fer à refrort ,
crampon ou crochet placé au bout d'une
corde ou d'une chaîne , pour tirer des
peaux, des paniers en - haut , ancra
ferreus.

Main coal, an. pourrait bien figni-
fier charbon principal.

Main (bernez à) , ou à bras. Hernaz
fimple.

Maître des très-fonds & des mines :
propriétaire des terreins de mine , lié.
maître du feigueurage. Territorii do-
minus. Avant l'époque des concefrions
obtFnues par les fleurs de Roberval ,
de Grippon de S. Julien , & Vidal de
Belle - Saignes , fous les regnes de
Henri II, François II & Charles IX;
les proprétaires des terreins étaient
défignés fous le titre de maîtres des
très - fonds. Le motif du législateur,
dans les différentes obligations impo-.
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fées aux propriétaires d'un terrein de
mines., ne paraît point précifément
avoir été d'ufer d'aucune forte d'au-
torité.

Ces fortes d'entreprifes entraînent
toujours des procès & des contefla-
tions fans nombre. Pour obvier aux
différends qui pourraient furvenir en-
tre les propriétaires des héritages aux-
quels fe trotiveront 'aucunes defdites
mines , & les étrangers ou autres qui
les voudront ouvrir & travailler , l'art.
XXII de l'édit de Henri IV, du mois de
juin 501 , ordonne que les proprié-
taires qui auront dans leurs terres,
héritages & poffeIlions , des mines ci-
deffus non exceptées, & qui les vou-
dront ouvrir, ne le puitfent faire fans
envoyer premiérement vers le grand-
maître pour prendre régiment d'ice-
lui. La forme dans laquelle doit être
faite de gré à gré Peftimation des
terreins des propriétaires entr'eux &
deux prudhomnzes , eft fagement fixée
dans les plus anciennes ordonnances.
L'arrêt du confeil du 9 janvier 1717,
en faveur du fleur de Blumenftein , la
prefcrit en cas de difficultés, à la dé-
cifion de perfonnes commifes à cet
effet , ou de l'intendant de la province,
pour être le prix payé aux proprié-
taires fix femaines après, & du jour
de ila prife de poffeffion. Ce même
arrêt attribue aux propriétaires des
fonds, où il y aurait néceffité de faire
des tranchées & ouvertures, un dé-
dommagement d'un fol par chaque ton-
neau de mines de cinq cents pefant.

L'édit de Henri IV, du mois de
juin 16oi , préfeine toujours ces

motifs de bienfaifance & de bienveil-
lance de nos rois; ce prince devenu le
modele de l'es fucceffeurs , fe défifta le
premier de fon droit fur plufieurs ma-
tieres foffiles qui entrent le plus dans
le commerce. On ne peut s'empêcher
en paffant , de faire remarquer l'inten-
tion de ce pere des François : c'eft ,
il , pour gratifier nos bons fujets , proprié-
taires des lieux. Nous avons cité cet
article II de l'arrêt à fa place. Ce prince,
toujours occupé du bien-être de fon
peuple, croyant appercevoir que la
levée de ce droit royal préjudiciait
aux progrès des découvertes, von-
lant encourager les entreprifes déjà
commencées , fans avoir fatisfait au
droit du dixieme, les releve par l'ar-
ticle XXVI , de ce qui pouvait à cet
égard être dû précédemment feule-
ment.

Maitre, dira-leur , infpeaeur de mines ,
ail. bergmeifler.

Maitre defojes. Prcefes fodince. Maître
de mine.

Maitre houilleur, , lié. Chef d'entre-
prife de mine, proefes fodince ; obligé,
lorfqu'il travaille fous des fonds de
particuliers dont il a acquis la ceffion ,
par pern-iiffion ou autrement, de dé-
clarer par ferment lb nombre de traits
fortis des ouvrages chaffés fous le
fonds de chaque particulier.

Maître foreur, lié, maître ouvrier
de nuit, pour diriger les forages dans
le jour. Voyez Foreur.

Maître ouvrier, lié. meare ovry.
Maitre roiffé , lié, veine en pente

rare , différente' des veines appellées
.fimplement veines ro/fer.
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Maitre, maitre galerie, ail. . erb-
ftollen , haupter flollen. Galerie de
pied, lié. areine. Avantageufe en pro-
portion qu'elle eft placée à une Plus
grande profondeur, ce qui ne peut
.avoir lieu que dans des milles ..bien
.importantes. Voyez ail. Ces grandes
galeries maîtres ne peuvent avoir ra-
rement moins que cinq pieds de lar-
geur, & de neuf à dix de hauteur,

.;dont deux ou trois font à rairon de la
quantité d'eau à laquelle ces galeries
fervent d'écoulement. Celle nommée
francifcenréefiollen , ou galerie maitreffe
.de l'empereur .François dans la mine
de Schenmitz, eft la plus confidérable
qu'il y ait jamais eu, felon M. Delius ,
puirque fon trajet, tant dans les.con-
-ches de pierre que dans le filon qu'elle
accompagne, a déjà plus de ,fix mille
toiles de longueur, & qu'elle traverre
le puits 'dit puits -de Thérefe , à la pro-
fôndeur perpendiculaire de, .224. toi-
fes , Sc cependant .la mine exploitée
a encore 44 ioires de plus de pro-
fondeur, fansfans compter les anciens ou-
vrages inférieurs , aduellement rub-
tnergés, qui font à 24-toires au-defrous.

Maître d: 'aliege , .an. fitter.
Malt. Orge, froment, ou épeautre

à demi germé , féché à la touraille,
& moulu , fervant à. faire la biere ; on
ne met germer que le quart du grain
dont on .fait le malt. .

Maligne ( eau) dos glaifieres. -

Maltais, ail. feufhel.
Mainz Vats ), agglutination de ma-

dere fablonneure & argilleufe , qui
_dans .certains endroits d'Angleterre
S'elliplOie à la fonte des fers.

Malthet. Kedria terrefiris. Bitume grof-
fier.. Voyez Poix minérale.-

Manche de la fonde ou de la tar-
-riere , piece commune à touteS- les
autres pïeces qui la forment. Elle eft
comporée deplufieutà Verges , tringles
ou barres de fer de différentes lon-
gueurs, & 'd'environ 8 à Oignes en
quarré , qui toutes fe vérinent les unes
dans les autres.

Man ( frée ); an. man ( old ), an.
vieil homme, vieux ouvrages. .Man
( over), over foée, an. intendant. .Man
( pit ) an. ouvrier mineur.

.Mancot. Mefure dé charbon d'ufage
à Valenciennes ou à Carnbray.

Mande. Mefure d'ofier pour le char-
bon de terre.

Manege , trottoir , lié, pas du bure.
Partie du rerrein qui environne rceil
du bure , où travaillent les chevaux
attachés au hernaz .pour enlever les
denrées au jour, & où fe tiennent les
ouvriers qui amenent à terre les cou-
fades dans les houillieres de Liege ; il
eŒ de 47 pieds & demi, mertire du
pays, de milieu à milieu, & d:envi-
ron trois pieds de large.

Manette , premiere piece de la
_chaîne de mefurage, formée en étrier
pour fervir de poignée.

Manganqe. Manganefia o cinarum.
Magnefia. Magalcea. Lapis tnanganeniis
Ccefalpin. Éerrum nzineralifittum minerd
fitligineci mantes inquinante , quce pagirn
finis convergentibus confias, Wall. Fer-
ruuz nigricans , .1Plendens e centro radia-.
tura , woy. Fe-min mineralifatum ni-
gricans , obfolete fplendens , fi'brolitm ,
Cartheus. Bzunn , all. Magnéfie

des
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des verriers. Manganefe. Minéral, ou
mine de fer qui donne la couleur rouge-
violette au verre.

Mange trad. ail. Machina.
Manivelle, fax. kurbel. Sorte de

levier auquel on donne un mouve-
nient de rotation.

Manivelles coudées, très en ufage
pour les pompes, & dans une infinité
d'occafions où Paétion ne peut fe
tranfmettre que par des voies indi-
reétes.

Manivelles multiples , avec lefquelles
les puiffances agiffent fucceflivement,
& dont les unes travaillent pendant
que les autres font en repos, -préfé-
rées dans les grandes machines aux
manivelles fimples.

Manivelles à tiers-point, ou t1 tire-
point. La plupart des pompes foulan-
tes agiffent par une manivelle à tiers-.
point, avec trois corps de pompe,
dont l'un afpire pendant que les deux
autres-. foulent & contre-foulent l'eau.

Manne, dans quelques ouvrages,
fe dit d'une couche de terre minérale
placée fur une veinè métallique dont
elle eft l'indice. Segulum. Merga. Marga.
Manne dans le commerce eft un grand
panier ou uftenfile pour tranfporter
•différentes chofes. Benna , d'où fans
doute eft dérivé .le nom français de
la mefure ufitée dans les mines du
Lyonnais, bennes Pans les fonderies
de Namur, la manne de charbon con-
tient 200 livres pefant.

Maquilaire , Jié. garde-magafin & ren
ceveur. M. Jars qui l'appelle receveur
principal ,- paraît avoir confondu fon
office .avec celui du garde - foffe -ou

Tome XVIII.

compteur.
Mat bre. Deux montagnes de Firme;

où fe trouve auffi du charbon de terre
dans le Rouergue, contiennent de très-
riches carrieres de -marbre fort beau,
d'un .mêlange de couleurs fingulier
rare dans fa difpofition , dont le grain
très-fin eft fufceptible d'un beau poli;
on y en a découvert de verd-brun , de
gris-verd , de gris-noir, de noir tacheté
& veiné de blanc, de verd mêlé de violet',
de blanc veiné de verd , & de pl ufieurs
verds très-beaux; de blanc avec de la
breche ,.& veines vertes.

Marchandifi de charbon. Les art. VI
& VII des placards du Hainaut ordon-
nent que le nombre du poids de la voi-
ture fuit griffé fur le bateau, & que la
qualité & quantité , ainfi que le poids
de la marchandife fdient notés fut
le regiftre du receveur dé l'impôt fur
la houille, & des commis aux tenues
de la riviere de Haine, obligés pour
cet effet d'avoir l'un & l'autre un re-.
giftre.

Par l'article XXIV , -concernant la
déclaration des droits fur le charbon,
il cil dû douze florins pour le droit de
chaque bateau chargé dequelquemar-
chandife que ce foit , en montant
comme en defcendant. Deux patards
à la way de charbon du poids de r fo
livres. Huit patards au muid de Cochez:
les gaillettes excédant le poids de deux
livres , font réputées gros charbons,
& -comme coche ; & quand les tour-
neurs déclareront avoir chargé une
kerke de :gaillettes,. le receveur obfer-
vera la pratique établie. depuis 'quel-
que teins, qui cil de fefaire payer de
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2,0 rnuids fur le pied de liuit patards
chaque, 'comme le cochez, ,Sc de Go
muids refians comme menu charbon ,
à deux patards du muid. Deux pa-
tards au muid de charbon de forge, ou
menu charbon. Trois patards à la che;.
valée de gros charbon, & de la moitié
pour le menu. Deux patards à labau-
delée ; un liard à chaque fachée ou
broutée.
• Marche - pied. Planchéiage particu-
lier, un peu élevé, des galeries dans lef-
quelles fe fait la décharge des eaux de
toute une mine. -

Marché , traité, convention , accord
dans les aétes de commerce. Marchés
d'ouvrages qui fe font à la toife , à la
tâche & autrement. M. Delius , à rai- -
fon du peu de fonds à faire fur la vi-
gilance des ouvriers, ellime les mar-
chés à la journée défavantageux ; il
penfe qu'il eŒ bien plus raifonnable
d'intéreffer leur affiduité , leur dili-
gence & leur induarie , en les payant

la tâche. Dans quelques occafions
ces marchés ne doivent même être
fixés & réglés qu'après des épreuves
exades du tems qu'un ouvrier intelli-
gent peut eniployer à tel ou tel 'ou-
vrage, felon les circonflances ; cela
eft fur..tout facile pour les traîneurs à
tant de Pieds de roc , ou autre matiere
par toife de difiance.

Marchez=, ouvriers , ( femmes à
Liege ) qui piétinent la houille pour
la mêler avec l'argille & tripler les
hochets.

, ( charbon de ). Charbon
de forge, charbon de poix , pith coal.

Maréchauda4e , lié, office du prépofé

à tout ce qui concerne la forge & la
réparation des outils de fer & d'acier
néceffaires pour l'exploitation.

Marin ( acide).
Marinages. Recoupes. Décombres.
Marionnette ( cliquet de ). Soupape

de frtreté ou d'afurance.
illarkfeider, , fit. Dirééleur de mines.
Mark fclziner, , ail. Meer. Arpen-

teur qui mefure , qui borne.
Mark fcheide kunfi , ail. Géométrie

fouterreine.
Made ou, glaife calcaire. Différentes

terres appellées de ce nom en Angle-
terre. M. de Genffane , dans le dif-
cours préliminaire de fon Hifloire na-
turelle du Languedoc, part. I, donne
pour caraderes diftindifs de ces terres :
.1°. De tomber en efflorefcence , c'eft-
à-dire , de fe réduire en une efpece de
pouffiere lorfqu'elle ef expofée quel-
que tems à l'air; de faire effervefcence
avec tous les acides ; d'être graife
& douce au toucher ; de fe pètrir fous
les doigts Comme la glaife , lorfqu'on
la mouille un peu , étant, fraîchement
tirée de terre ; de fe fondre dans l'eau,
en dépofant au fond du vafe des gra-
viers; de fe durcir un peu au feu,
étant mife en pelote, fans fe changer
en brique ; d'être abfolument infipide
au goût.

.Marque de contenance d'alleges à ap-
pofer dans le port de NewcaŒle fur
les alleges. L'art. I des placards du
Hainaut fur le charbon de terre, or-
donne que les bateaux auront deux
marques ou griffes, l'une pour l'hiver,
l'autre pour l'été, afin de limiter les
charges & voitures que chacun pourra
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mener, fixées du premier novembre
au premier avril, douze cents ways
de gros charbon ou trois • kerkes de
menu pour le plus, dont le poids peut
revenir à cent quatre- vingt mille
livres, & depuis ledit jour premier
avril jufqu'au premier novembre ,
mille ways de gros charbon ou deux
kerkes & demie de menu, & point
davantage, dont le poids revient à cent
cinquante mille livres. L'article III
ordonne que Ie marques ou griffes
foient en vue fur le côté de chaque
bateau, vers la proue & la pouppe.

Marteau, an. finith's sledge , à
brondir, , à caillou, d'éplucheur, ou à
pointe, à main, ainfi nommé parce
qu'on ne s'en fert que d'une main ; à
veine; efpece de pic.

Martelle. Marteau pour enfoncer un
coin.

.Martinet, efpece d'affile , ainfi nom-
mée dans les groins forges, du nom
du marteau qui s'y meut par la force
des roues du moulin-, ou du nom de
la paroiffe de S. Martin à Vienne, où
font tous les grands marteaux de forge,
fervant à battre le fer && à
forger les excellentes lames d'ipées ,
que l'on appelle lames. de Vienne. Barres
à martinet.

Male  pour abattre les mines. Grole
male.

Malé. Nom donné à la mine ou
veine. Maffe de charbon , carpe à
charbon.

MaffifS . Piliers appui. Maffe de
minerai qui fe laiffe de diftance en
diftance dans les fouterreins de mines
pour les foutenir ; leur hauteur eft de

deux, trois toifes , & même davantage.
M. Delius remarque très - juclicieufe-
ment que l'art d'épauler les fouter-
reins , porté aujourd'hui à une grande
perfeétion , fauve la perte réfultante
de ces piliers , & que le plus fouvent
même on peut laiffer pour mallif des
portions de mines •Etériles , pour fou-
tenir la couverture & le chevet.

Mathématiques, fcience qui s'attache"
à connoitre les quantités & les propor-
tions. Indifpenfàble pour guider les
opérations des mines, applicable aux
travaux de mines.

May. Met. Voyez Met.
Matrice des mines, matrice métallique,

ail. bergrnutter, , dl, félon M. Delius ,
le roc des montagnes ; felon cet
auteur, ce roc qui a donné naillànce
tant aux pierres de gangue qu'au Mi-
nerai : ce favant penfe que lorfqu'oit
voudra examiner par principes la fubf-
tance des montagnes , des rocs qui
fervent d'enveloppe aux veines, on
parviendra à acquérir fur la connaif-
fance des veines des regles —plus clal.
res , plus certaines que celles par lef-
quelles on fé conduit, & par confé-
quent plus utiles à l'exploitation. Voy.
Roc de montagne.

Matte. Fonte de fer, laquelle dans
cet état n'eft propre à aucim ouvrage,
& demande à l'affinerie beaucoup de
travail, pour en faire un trèsnmauvais
fer. Premiere niatte ou matte crue.
ail. fpurltein. Pierre de cuivre , an.
fpurflein.' Matiere moyenne entre le
minéral & le métal, d'Où on l'appelle
en quelques pays-Métal crud.- Le raffi-
nage des Mattes peut s'exécuter avec

Sij



140 	DU CHARBON DE TERRE

lds braifes de charbon de terre.
Mattoks an. Hoyau. Beche. Marre.
Maugtrad ,all. Machina.
Mauvais air des mines. Mauvais

brouillard, lyon. touffe , force. all.
tees wetter. Il n'eft pas décidé fi
pour remédier à ces inconvéniens , il
faut expulfer l'air de la mine , ou lui
en fubffituer un autre de dehors.

Maxhay, , mahay , lié. canal de
mine.

Meafure ( watter ), an. mefure de
quai.

Medjeux charbon fèrru , ou feuil-
leté.

.Megecote , mine de baffe-Auvergne,
qui brûle.

Meifier , all. rte. Bergmeifler.
.Mémorial. Cartabelle. Tablettes en

ardoi fes.
Men (coal), an. vendeur de char-

béni. Men (pie) , an. gens d'équipage
de mine, all. bergmann.

Menfor ( fodinarunz) , arpenteur
de mines.

Menflrues ( chymie ), tout corps
fluide qui en diffout un autre. Dans
l'analyfe , par la voie des menfirues
fitnples & compofées, on doit. faire
entrer en confidération les change-
mens légers que les menitrues elles-
mêmes peuvent y apporter.

.Menfura fubterranea , all. den gru-
ben zug , das abzeiden, boulage ,
mefurage, menfuration.

Mer. Quelques mines de charbon
ou quelques parties d'ouvrages vont
jufques fous la mer, jufqu'à un quart
de lieue, fans qu'il y ait aucun danger
pour les travaux; dans la mine de

Wittehaven , on- ethnie que la maffe
de rocher, qui fert de lit à la mer,
& de toit à la -mine, a plus de Loo
toifes d'épaiffeur.

- Mercatores agace, Parifiaci con-
frairie.

Mercure, vifrargent. Fluide minéral
ou métallique très-pefant & expan-
fible.

Méridien, cercle de longitude.
Méridienne , ligne du midi.. Ligne

droite dans laquelle le méridien &
l'horizon ou chaque plan horizontal
s'entrecoupent. Il n'eft .prefque pas
d'opération géométrique dans les tra-
vaux de mines, qui ne foit relative
au méridien du lieu ; il eft donc in-
difpenfable d'y avoir une méridienne
exacte , à laquelle on puiffe rapporter
les diredions des différens alignemens
qu'on eft obligé de prendre. Il dl vrai
que le commun des mineurs fe borne
fans tant de façon à prendre pour mé-
ridien celui qbe l'aiguille de la bouf-
fole leur indique ; niais comme la di-
redion de l'aiguille aimantée varie
fuivant les lieux ,& que d'ailleurs d'au-
tres circonflances ne permettent pas
toujours d'avoir dans un endroit-quel-
conque une méridienne exaéle , on a
recours à des méthodes particulières,
qui confiftent en des problêmes.Voyez
Problême, Méridienne du cadran.

Merrain (bois de), bois de chêne
débité en petits. ou douves pour
faire des tonneaux , des cuves, des
(eaux.

Meche, (art médian. ) fer ou partie
de l'oeil attachée au fût d'un outil ;
comme dans la fonde anglaife la piece
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nommée trépan ou meche.- On donne
encore le nom de meche à toute efpece
de matiere feche & préparée pour
prendre feu, & le communiquer ,
comme les meches de foufre , pour
allumer la poudre dans les baguettes
creufes dont on fe fert en guife de
fleurets ou d'aiguilles dans quelques
mines métalliques pour faire fauter le
roc. M. Delius parle dans fon ouvrage,

meches de feuilles de canne, qui
brûlent plus & ne dépofent point des
étincelles.de durée.

Mefurages des terrages. Les Voyages
métallurgiques de M. Jars renferment
une ordonnance du roi de Suede tou-
chant la mefure du terrein pour les
mines & leur exploitation. Faire la
=litre au plateau, lié.

Mefure à découvert ,menfio fubdialis
définie par Weidler, , l'art de cher-
cher & de définir kit les fituations
des lignes tirées fur la fuperficie de la
terre, foit leur inclinaifon fur l'hori-
zon, foit leur dire-fion aux plages
du monde. •

Mere. Commerce. ) Mefure de quai,
mefure d'eau, an. watter meafure ;
mefure dont on fe fert pour les den-
rées feches qui viennent par eau, com-
me huîtres, charbOn: .

Mefizre matrice du comté de Nantes,
pour la vente du charbon de terre de
France & d'Angleterre , eŒ uneefpece
de barrique qui, au nombre de r',
avec un comble de 19 pouces, forme
la fourniture Nantaife. Voyez Fourni-
ture. Cette mefure ne diffère pref-
qu'en rien, dg l'ancienne barrique éta-
lonnée fui le boiffeau matrice.

Mefure des charbons de terre & des
, fels que les marchands font fortir de
Dunkerque, doit en conféquence d'un
arrêt du confeil d'état du 27 juillet
1700, être faite en-de0- des éclufés
des canaux, en préfence des commis
pour ce établis.

Mefures par terre & de continence.
Toutes variées à l'infini, .foit pour la
continence, foit pour la forme 'qu'on
leur a donnée dans les différentes
provinces. Les rédudions en pareils
cas demandent des calculs, préfen-
tent des difficultés ; & les dimenfions
d'un vaiSeau quelconque, une fois
prifes , on n'en tire aucune .facilité
pour établir fa continence. M. Tillet
a imaginé quelques machines propres
à abréger le travail, ou plutôt à le
faire difparaître. Ces variations dans
les mefures , fur- tout celles qui font
employées au pied des mines, font

. contraires au bon ordre ,& demande-
raient que les compagnies de mines
fe conformaffent pour la livraifon de
leurs charbons à la mefure du pays,
qu'elles mirent même fur les lieux une
mefure matrice du pays.

.Alefurer, , en géométrie, c'eft-à-dire
'rechercher & définir la grandeur d'une
chofe felon une mefure établie qui-ré-

' pond aux propriétés de la chofe même.
Mefureurs & pefiurs du gros & menu

charbons en Hainaut, nommés tour-
neurs, ainfi que les fadeurs des mar-
chands , font pris à ferment pour
Pexaditude de la jauge des navires.
A Arras, il eft dû aux mefureurs -
pour l'entrée & pour la l'Ortie .du
gafin ; douze deniers Sc quelque boif.,
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fon qu'on leur donne ordinairement
Met. .May ,lié. Caiffon étroit, monté

:fur roues, pour parcourir -des galeries
en pente ; fa forme 8c' couffrudion
dans les houillieres de Liege. Dans
quelques autres 'pays vitités par M.
de Genfrane , ce coffre tiré par une

'manivelle à bras, mue par deux hom-
mes, a la forme d'une hotte & di re-
couvert en - deffus.

Métal de timbre ou de cloche,
à-dire , qui entre dans la comporition
des timbres, & qui eft le rn éme que
celui employé pour fondre les ca-
nons ; il eff employé à fervir de dou-
blure intérieure à la crapaudine fur
laquelle joue le pivot de l'arbre tour-
nant de la petite machine à élever le
charbon d'une mine de Newcaftle
Cette maniere eh plus économique que
d'employer des pivots & des crapau-
dines totalement faites de ce métal.
M. Belidor , dans fon Architedure
hydraulique , la donne exadement
telle que la voici : II de cuivre rouge
ou rofette de Sùede , & d'un don-
zieme d'étain fin d'Angleterre; c'ett-
à.dire , par exemple, que fur onze
livres de cuivre, on ajoute une livre
d'étain.

Metaili fodince. Fodin metallicte,
fax. neinbrUché.

Metallicus. ( Juratus aHuarius. )
Juré du canton , ail. bergfchreiber.

Métallique (pierre) dans les mines
de charboil d'Angleterre.

Metallifatum lithantrax. Minera
firri phlegiflica.

.Metallorum prafeFlus. ail, berg-
amptmann. Metallicorum tzzagifier.

ail. bergrneifter.
Métallurgiques ( opérations ), exé-

cutées & tentées avec le feu de char-
bon de terre brut ou réduit en braifes.

Métaux. Le charbon de terre, fui..
vant ('es différentes qualités, nuit aux
fontes des métaux dans difFérens de-
grés , fur-tout à la fonte du fer.
eh poffible néanmoins de tirer parti
de ce- foffile pour les demi-métaux im-
parfaits, qui font d'une facile fufion.
M. de Gentfane eh perfuadé qu'il y
aurait un bénéfice de moitié fur la
dépenfe des fontes, & d'un dixieme
fin- le produit du minéral. Les dif-
ficultés attachées à l'emploi du char-
bon de terre pour la fonte des mé-
taux , ont de tout tems été apperçues ,
& n'ont pas été de tout rems regardées
comme infurmontables. Les Ephérné-
rides d'Allemagne avancent que le
charbon de terre, à rand de fa par-
tie huileufe , rend le fer plus doux &-
plus traitable fbus le marteau ; mais
que pour peu qu'on augmente le feu,
le fer fe fond, & n'ell plus aifé à em-
ployer.

Méthode de la Walachie , défignée
par cette expreffion dans l'ouvrage
de M. Deliu9., pour une conftruaion
de digues . au travers d'une riviere ,
pour faire élever & entrer dans un ca-
nal l'eau néceffaire à l'adion des roues
hydrauliques : cette méthode eh adop-
tée dans les Mines de Schemnitz.

Metters land coal, an. metteurs de
charbon à terre en Angleterxe.

Mica. Ferrugineux. Fer de chat, ail.
eifen glimmer.• Brand ou rouge fin
d'Angleterre.
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Micacé ( charbon ) ou granulé
corn pofé de Petits grains ou de petites
lamelles peu épaiffes.

Mi I d, ail. feui 1 liere , tendre.
Minaret. Dans le Périgord on donne

ce nom à une fouille en forme de
puits.

Mine (mefure faifant à Liege deux
minots.

Mine. Minerai. Voyez Minerai, ail.
cru b. Fodina. .Metalli fodina. C ontre-
mine. Le ternie de contre - mine fe
trouve dans l'ouvrage de M. Delius ,
fen. 227 & 228 , pour exprimer les.
puits d'airage de communication pour
la galerie de percement.

Maitre de mine, maître d.e foire. P ra-
fts fodinœ.

Matrice des milles, ail. bergtnutter.
Miner. Conduire un boyau de mine.

Cuniculum agere.
Mines ( divifion des ) par les fon-

deurs, relativement au traitement ;
en mines fimples , c'eft-à-dire , déga-
gées de toute partie terreufe & pier-
reufe ; en mines dures, celles qui font
unies à une efpece de pierre vitri-
fiable qui les rend très - dures ; en
mines. readaires , c'eft - à- dire , qui
font iohites à des pierres réfradaires
ou qui ratent à l'anion du feu.

Divifion de mines par leur pofition
len terre. Mines élevées, dont la direc-
tion va.de bas en haut. Mines horion-
tales ou dilatées, c'eft-à-dire , qui s'éten-
dent par elles-mêmes à l'horizon. Le
plan hOrizontal régulier de toute forte
de lits & couches de mines ou de
terres,, annonce une grande étendue.

Mines profondes. Celles qui, defcen-

dent de la furface de la terres, ou verti,
caletnent , ou Plus ou moins oblique-
ment vers fon Centte , dans l'intérieur
de la terre.

Mine accidentelle, ou Mine de ha-
fard; nom donné dans le Lyonnais à
une forte de charbon.

Mine .d' alluvion ou de- trareort.
Mines tranfportées. Seiffen werk. En
bloc, en rognons, en nids , ail, nef-
terweis , ail. fchoads ; à Dalem ,en
niaye , en bouroutte ; à Liege , mine
par tombe. Minera nidulans.

Mines de chafe. Mines d'alluvion
placées communément près de la fil-
perficie , très - mêlangées , & n'ayant
pas beaucoup de fuite ni d'étendue.

Mine difirerfée par très - petits mor-
ceaux comme la blende.

Mine en bloc ou en rognons, lié. En
bouroutte , ail. putzenwerk. Dans
plufieurs montagnes à veines on ren-
contre une certaine quantité de mi-
néraux en formé irréguliere , que l'on
peut très-bien nommer rognons in-
formes, qui s'étendent à peu de dif-
tance de côté & d'autre, & prennent
leur origine d'une fente 'formée irré-
guliérement ; on leur a donné le nom
de bloc, parce qu'on ne peut point
les compter parmi les veines : ainfi
c'eft mi' tas de minerai. difperfé en
petite quantité.

Mines en couches ou par dépôt , font
ordinairement formées par décompo-
fitions , & ne donnent que des terres
métalliques.

Mines dilatées, gang thut fich auf,
. ou plutôt filons dilatés ; e'eft-à.dire ,
qui, après un -étranglement repren,
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nent leur Premiere dimenfion ; on
les appelle de ce nom, parce qu'elles
Occupent fouvent beaucoup d'efpace
ou. de largeur. Mine pyriteufe dilatée
par couches.
• Mine égarée: Mine tranfportée , ail.
feiffen werk. Mine par fragmens réu-
nis enfemble &.formant une grande
maire. .9 eiez Weil( parce que les mé-
taux qui 'fe tirent de ces fortes de
mines ne s'obtiennent que par le la-
vage.

Mines égarées, mines par mes dé-
tachées , que . l'on appelle rognons,
marrons, *nids. Nieren , minera nidu-
lans. Ayant une coque où enveloppe,
niais n'ayant aucune liaifon ni com-
munication avec les filons voifins ,
ni même enteelles : il y en a quel-
quefois plufieurs dans un même can-
ton.

Mine entiere , c'eft-à-dire , bien pure,
ail. bergmutter.

Mines par fragmens détachés
' 

an.
fchoacis , ail. nefterweis. NieredGef-
chiebe. Rognons , fragmens. Mine
entraînée. Les mines par fragmens
font des éclats détachés de montagnes;
ordinairement elles fe trouvent pla-
cées fuperficiellement.

Amas. Mine en maffè. Stockwerk.
Minera. Trenet cumulata. Il arrive quel-
quefois , dit Agricola, quoique rare-
ment , que, plufieurs morceaux de
foffile fe trouvent entaffés dans un
même endroit d'une épaiffeur d'un ou
deux'pas , & d'une largeur de 4 ou ç,
dont un dl éloigné de l'autre d'envi-
ron trois ou plus de pas, lefquels fe
trouvent préfenter d'abord dans leur

difpofition correfpondante la figure
d'un difque & s'écartent enfuite da-
vantage. Ce qu'Agricola appelle vena
cumulata , eft une veine partagée en
plufieurs parties, & qui occupe un
grand efpace dans une étendue de ter-
rein, & n'eft autre chofe , dit cet au-
teur, qu'une place remplie d'un genre.
de foffile quelconque.

M. Delius décrit une veine en maire
un filon ou fente très-longue, mais dont
la largeur n'elt point proportionnée à la
longueur; telle, par exemple, qu'une
maffe de à 7 verges, ou de io à 70
pieds d'épais; ce n'eft autre chofe
pour ne rien changer à l'expreffion.
de cet.auteur, , qu'une veine puiffante,
très - courte dans fa direétion. Les
mineurs regardent ce qu'on appelle
amas, cumulus , comme la jonilion ou
la réunion de plufieurs veines & filons.
M. Delius penfe qu'un amas peut fe
former par cette réunion , mais que
cela eft rare. II connaît plufieurs de
ces amas où il ne fe trouve rien moins
qu'un affemblage de veines ; mais ils
font entourés d'une roche pure qui
renferme le minéral dans fon centre
de la même maniere qu'une amande
eft placée dans fa coque : au mile,
ajoute-t-il, quand il fe préfente une
veine qui a trente ou quarante toi [ès
de longueur, fur une largeur extraor=
dinaire de quinze à vingt toifes
plus, & qui fe rétrécit vers fa fin ;
c'eft ce qu'on appelle cumulus , dans
l'expreflion françaife , amas, mine en
maŒe.

Ce qui fe trouve dans cet ouvrage
& dans ce que nous avons rapporté

d' Agricola
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d'Agricola , fpécifie bien Clairement ce
genre de mines, rait en grande ; foit
en petite maire. M. Delius obferve
même que la rencontre que l'on fait
quelquefois de blocs de minerais irré-
guliers , c'eft- à- dire , auxquels on
n'apperçoit rien de ce qui fe trouve
dans lés veines & filons difperfés çà
& là dans le roc, & dont. on ne voit
ni là direction, ni la pente , ne doi-
vent point pour cela être nommés
amas , flock werk , mais plutôt un
bloc ; car les véritables amas ont,
felon M. Decius, une diredion & une
chûte réglées. Il fait mention d'un
amas fitué. à Degnaczka , dans le Ban-
nate , qui s'étend de 40 toifes au le-
vant en longueur , & qui incline du
midi vers le nord en pente réglée,
en confervant 20 toifes de puifrance. Sa
couverture eff une pierre calcaire blan-
che; fon chevet eft une roche ardoifâtre
en feuillets épais de couleur grife. Le
fameux amas, près Goslar au Hartz,
dans le Kammelsberg, a une direction
& une chûte réglées, une couverture &
un chevet; quoique , felon la remarque
de M. Delius , on ajoute communé-
ment à la définition d'un amas, qu'il
eit fans direction, fans couverture ni
chevet.

De cette opinion adoptée parmi les
mineurs, rapprochée du fentiment de
M. Delius, il réfulte clairement, ou
bien qu'il n'eft point ordinaire que
les mines en maire aient une direc-
tion réglée , ou du moins qu'elle elt
difficile à reconnaître. Il réfulte en-
core que la différence elfentielle d'une
veine à un amas , eft que la dire lion

Tome XVIII,

d'une mine en maire n'eft pas conti-
nuée auffi loin que celle d'une mine
par veine , & qu'elles ont, à propor-
tion de leur longueur , une largeur
démefurée, ce qui ne fe voit pas dans
les filons : c'eft à ce titre que je re-
garderais la mine de charbon de Wet-

- tin , la mine du département d'Alterri.
berg , de ce genre.

Il n'eft donc point étonnant que les
différens lits que ces maires Font en-
core voir quelquefois , ne foient pas
féparés les uns des autres par des
'lampes régulieres d'une fubance
autre que le charbon , & ne forment
point alors des rameaux diffinds
comme dans les mines par veines.

La partie intermédiaire entre deux
veines , défignée dans Agricola par le
mot intervenium , eft.entiérement ca-
chée fous terre lorfqu'elle eft entre des
veines dilatées ; dans les veines pro-
fondes, fa partie la plus élevée vient
au jour , le reite s'abyme en profon-
deur.

L'idée que l'on doit reformer de ces
mines en général , doit porter , à mon
avis , fur ce que le charbon de terre
ou le minerai (fi c'eft une mine mé-
tallique) , au lieu de former alors au-
tant de rameaux diftindts , comme il
fe voit, dans les mines par veines , ces
différens lits de charbon ou cordons
de minerais font accumulés immédia-
tement les uns fur les autres, de ma-
niere qu'ils ne préfentent enfemble
qu'une feule Sc même mafre , plus
remarquable conféquemment que les
mines en veine , quant à leurs épair.
feur & volume , d'où fans doute elles
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tirent le nom de mine en male , du moi
latin mafa , • par lequel on entend ,
quidquid efifplern denlizmve ; ou des
verbes mal° , mafflue , c'eft-à-dire ,
in nzaffam conglobata, conden Ata.

A juger des mines en maire pro-
prement dires, par comparaifon avec
les mines qui fe continuent de fuite
dans des fentes régulieres en cordons
ou filons prolongés entre deux enve-
loppes qui leur fervent dans toute leur
marche de couverture fupérieure 8c
de couverture inférieure, il eft dif-
ficile de ne pas foupçonner que l'ef-
pece de mine en grande maire ne fait
-dans un genre particulier ce que font
dans l'intérieur des montagnes les
failles pierreufes des Liégeois, ou les
rubbish des Anglais & autres écrou-
-lemens pierreux, c'eft - à- dire , des
'amas réfultans d'un éboulement fur-
venu dans le corps de la mine même ,
dont les matériaux ont été dérangés
en totalité, au point que ces mines ne
font plus ni dans le mêtne état, ni
dans la mêMe difpofition où elles
avaient été dans leur premiere forma-
tion. L'eeil du phyficien , familiarifé"
avec les- minéraux, je ne dis point,
affemblés curieufement -dans un ca-
binet d'amateur ou de naturalifte
dans .lequel on ne trouve que des
échantillons ifo lés , mais confidérés en
grand dans les fouilles de recherches,
dans. les pourchaffes de travaux fou-
terreins , feuls endroits prOpres à con-
naître l'organi ration d'une mine, ju-
gera facilement d'une mine en grande
maire. On y obferve que ces mines
en maire ne Te trouvent pas envelop-

pées de leur véritable gangue,
à-dire , diftinguées d'une façon mar-
quée de la pierre ou de la roche fupé-
rieure , ni de la roche inférieure, qui
peut-être dans l'écroulement de la
mine n'ont pas fuivi ces blocs lori'-
qu'ils ont été déplacés, & qui peut-
être fe font détruits & confondus par-
mi les fubflances dans lefquelles elles
ont été mêlées depuis: ce qui explique
affez raifonnablement le mélange que
l'on y reconnaît dans la maffe dont
ces mines font compofées , de frag-
mens de gorre , de grès, de nerfs
difperfés au hafard & confufément ,
& qui y annoncent une fubverfion
en grand , un bouleverfement , une
mine nouvelle formée de la démoli-
tion d'une autre mine. Dans les mines
de charbon en maire on remarque un
défaut d'égalité dans la qualité de char-
bon qu'elles donnent dans tout le
cours de leur exploitation.

Mine en niais. Minera nidulans.
Mine en taye. En tas, bouillon, on

bouillat. Tas irrégulier & par rognons
de minerai de bonne qualité.

Mines arfénicales. Defeription d'un
fourneau imaginé par M. de Genffane
pour les calcinations que demande« le
traitement de ces mines.

Mine de fer. Les mines de fer,
moins les mines en grains, font toutes
également fufibles , ne diffèrent les
unes des autres que par les matieres
dont elles font mêlangées , & point
du tout par leurs qualités intrinfeques
qui font abfolument les me-mes , d'a-
près l'obfervation de M. de Buffon.

Mines de fer en grain , qui font celles
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dont 'on fait nos. fers en France, ne une -même origine queles; métaux &
contiennent point de foufre comme . autres fubflances terre(ires les régie-
les mines en roche. mens qui ont lieu pour les mines pré

Mine .de fer travaillée avec le feu de cieufes s'étendent .tous 'à ce foffile
houille. Pourquoi la même mine don dont les carrieres font quelquefois ap-

. ne-t-elle un fer de qualité inférieure à, pellées mines. Mines de charbon de
celui qu'on en retire , lorfqu'elle eft terre, matiere à occupation depuis le
travaillée avec le feu de charbon de premier Mitant qu'on en, fouponne
bois ? Quels „font les moyens d'ap- en un endroit ,..jufqu'à l'infant qu'on
proprier le charben de terre aux va chercher le. charbon à des profôn-

. minéraux ferrugineux, quels qu'ils deurs confidérables.: Occupation du
foient , pour en tirer du fer propre propriétaire, d'un entrepreneur,
à tous les ufages économiques, & ouvriers employés, du phyficien , de
pareil à celui qu'on retire au moyen' l'homme de commerce ou de finance,
du charbon de bois. Sujet d'un prix du politique, de l'homme d'état. •
propofé peur l'année 1776, par la Minerai ( filets de ). Veinules très;
fociété royale des fcienees de Mont- minces ( compagnes du). Voy, Soda
pellier, , en confé,quence d'une délibé- vaut. Minerai pur, fans mélange, ail.
ration des états généraux de la pro- derb ertz. Difperfé , ail. poch ertz.
vince de Languedoc. Eingefprengt ertz. Tas de Minerai ,

.Mine à gc.illet. Mine de fer. Schifte fan ertz.
ferrugineux ou minéral, ainfi appellé 	 Minerai parfemé ou difperfé. Tas de
dans quelques forges de France, & minerai mêlé avec beaucoup de pierres
qui Le fond à Sultzbach.	 de gangue.

Mine deplomb en cubes , galerie , nom-	 Minerai de fer qui fe traite au feu
rnée dans le commerce alquifbux. 	 de charbon de terre dans la Grande,

Mine de plomb flriée , an. fweling Bretagne.
lead. Smethom. .	 Minerai en poudre, ( Métallurgie.

Mine en rognons. Tête vitrée , an. gil. fchlich , chlique.
kidney oar, , iron oar, , efpece d'héma„	 Minéralité qualité propre & par,
tite , ail. glati'..kopf, de différenteef- ticuliere à chaque minéral : je me fuis
pece.	 permis cette exprellion peur défigner

Mines inflammables ,ou combuflibles 13 partie conflituante , bitumineufe,
qui s'allument au feu, telle que la du charbon de terre qui paraît affai-
mine de cuivre bitumineufe de Bisber- blie dans les mine en maire.
gen en Suede ; mine de .poix-de Ban- 	 . Minéraux qudcànques , confidérés
nat en Hongrie, les brandert des Aile- indiftindement comme richeffes ap,
1/lands.	 partenantes en commun àl'état.& .au
- Mines _ou carrieres de charbon de particnlier, , méritent les regards atten„
tare ,fu. grufva. Comme. ce foffile.	 tifs d4 rouverain pour corriger..les

T
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négligences des propriétaires, des ex-
traéleurs, écarter bu prévenir les abus,
& conferver le bien public.

Mineurs ( ouvriers ) , an. miners ,
pitman ; ail. bergmann , bergleute ,
in bergwerker arbeiten. Aiguille des
mineurs. Rouet à fufil des mineurs. .Mou-
lin à filex' an. flint mill.

Minute.( Géographie & aftrono-
mie. ) So'ixantieme partie d'un degré
ou d'un tout, venant du mot latin
ininutus ,

Mité en forme. Quantité de pelotes
que donne la mife en forme dans la
fabrication d'une mefure fixée ; nom-
bre de pelotes que l'on peut obtenir
dans un efpace de tems déterminé.

Minci , ail, l'entre - deux. Minet-
berg , montagne où la matiere minérale
re rencontre vers le milieu de fa hau-
teur; c'eft aufli pour exprimer une
montagne moyenne entre deux mon-
tagnes plus hautes. Mittelgebiirge ,
Montagnes qui fe trouvent entre celles
nommées Yorgebiirge, & les plus hau-
tes chaînes. Edlemittel. Le fort du
filon. Mittel fthiefer , banc ou couche
d'ardoife qu'on rencontre entre deux
couches de matieres minérales , fait
de même, foit de différente nature.

Mitogehohr. Leupold. Berg borer, ,
ail. awger, , an. tarriere anglaife.

Mo , fit. terre nourriciere du fable.
.Modérateur, dans le baritel à eau :

on nomme ainfi une roue adaptée à
l'arbre du tambour, & dont Pufage
d'arrêter tout court la machine lorfque
l'on veut décrocher le fac qui arrive,
& en accrocher un vuide; cette roue
ell décrite par M. Delius.

.Modiolus (rota), ail. nabe. Moyeu.
Moetolp, en Weftrogothie : le char-

bon de terre de cet endroit eft argil-
leux & alumineux , fe polit airément
& eft employé à faire des tabatieres &
des boutons ; au feu il fe réduit en
fcories.

Mofettes, moufettes,, vapeurs ou ex-
halaifons fouterreines dans les •mines.
de charbon de terre.

Molettes des mines métalliques , ne,
font pas comparables dans tous les
points aux mofettes de mines de char-
bon' fi l'on en excepte les mines de
ce fo flile , qui font pyriteufes ; néan-
moins les phénomenes de fuffocatiort
dans toute efpece de fouterreins , fe
rapportent affez entr'eux dans les
points effentiels,.

Moites. (Charpenterie. )
Moifonner la taille dans les mines

d'Anjou.
Mollettes, moulettes , nom donné

communément dans les travaux de,
mines aux poulies.

Moment. (Méchanique. ) Quantité
du mouvement d'un mobile. Le mou-
vement de tout mobile peut aufll être
confidéré comme la fomme des momens
dans toutes fes parties. -

Moment. (Statique. ) S'emploie pro..
prement & particuliérement pour dé-
ligner le produit d'une puifince par
le bras du levier auquel cette puif.
rance eŒ attachée , ou , ce qui eft la
même chofe, par la difiance de fa di-
reaion au point d'appui. Une puif.:.
rance a d'autant plus d'avantage, tau-
tes chofes égales d'ailleurs , qu'elle
agit par un bras de levier plus long.
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Mondique , pierre à fer. Pierre d'ar-
quebufade. Lithos pyrites. Lapis pyri-
tes. Pierre à feu.

Monnaies (cour des). Dans les let-
tres patentes du r6 feptembre 1 s
concernant les mines d'argent décou-
vertes dans une partie du Piémont,
l'attribution des différends & contef-
tations a été donnée à la cour des mon-
noies de Paris.

Moneaflos , trochlea fimplex. Pou-
lie fimple.

Monre.e. Meneufe. Rakoyeux. Ber-.
wettreffè , lié.	 -

Mons , ville du Hainaut Autrichien.
Montagnes , all. geburge. La pour-

zhaffe & la conduite des travaux de
mines ne peuvent jamais être exécu-
tées avec fruit & avec intelligence,
fi en particulier on ignore la nature
du terrein que l'on a à fouiller dans
un pays où l'on fait ces fortes d'expé-
riences. La connaiffànce générale des
montagnes n'eft pas moins importan-
te. M. Delius , dans fon ouvrage, s'eft
occupé de, cet objet fondamental; on
y trouve non -Ibulement fur cet ar-
ticle la premiere épaiffeur du globe ,
mais encore fur les veines & les fub-
ftances qui la parcourent , des vues
& des obfervations entièrement neu-
ves. Il en eft de même de la divifion
des montagnes du premier & du fe_
tondordre , dont l'auteur établit, d'a-
près les expériences, des caraéteres
particuliers, afin d'éviter les méprifes
dans lefquelles nous avons fait remar-
quer qu'on peut tomber en prenant
pour montagne primitive une chaîne
de 'montagnes qui ne l'eft pas. Nous

n'emprunterons ici , relativement à
cet objet, que ce qui peut être géné-
ralités.

On appelle montagne la furface du
nouveau globe formée en élévations
& en collines, laiffant entr'elles des
profondeurs continues , nommées
fonds & vallons. A cette définition le
favant écrivain ajoute celles de toutes
les parties qui font dépendantes de
montagnes , & qui ne font point ici
hors de place.

Une contrée dans laquelle plufieurs
montagnes s'étendent en long, eft ce
que l'on appelle chaîne de montagnes
gebiirgekette.

L'enfoncement qui eft entre deux
rangs de chaînes de montagnes , eft
appellé vallée, tuait.

Les petites montagnes qui tiennent
par les côtés aux grandes & longues
montagnes , tiegel.

Leurs profondeurs intermédiaires,
grunde.

L'endroit où ces fonds fe rétine-
fent au haut de la montagne formant
un coude , fincken , fehlu chten.

La pente oblique d'une montagne;
par laquelle on peut arriver à fa cime ,
le dos, gehange. Cette partie inclinée,
prolongée en hauteur fur le dos , fom-
met. L'élévation au - deus de fon dos ,
la tête.

Montagnes qui , s'écartant de -deux
côtés d'une grande chaîne dé mon-
tagnes, fe perdent dans la plaine, vor-
gebiirge. Les montagnes placées entre
celles - là & les plus hautes chaînes,
mittelgebiirge. Moyennes. Celles qui ,
parvenues à leur plus grande hauteur,
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s'étendent dans le milieu, hotu . ge-
biirge.

Caraderes diftindifs entre les iné-
galités montueufes qui traverfen t &
qui coupent la firperficie de la terre
dans les continens.

Montagnes déchirées. Zerriffene ge-
bürge.

_Montagnes ( hautes), On ne doit
entendre par cette expreflion , que la
chaîne primitive des montagnes qui
au feul afped préfentent l'idée d'une
forte digue deftinée à fervir de fou-
tien aux montagnes du fecond ordre.

Montagnes à- pente douce , qui s'é-
levent de leur, pied en pente douce.
. Montagnes rapides ou efcarpées , qui
s'élevent de leur pied en pente roide.
M. Delius obferve que ce n'eft point
parler en mineur, ou conformément
à l'art •de l'exploitation des mines,
d'appeller montagnes rapides celles
qui font ifolées, & qui tirent vers la
plaine, Cou qui font dans la plaine,
attendu que bien fou.vent elles ne font
rien moins que roides , ayant une
pente décidément oblique : ce qu'on
remarque dans les vallons étroits que
forment les montagnes efcarpées.

Contours & angles correfpondans des •
montagnes.. Obfervation très - impor-
tante pour la théorie de la terre, faite
d'abord par M. Bourguet , & qui con-
fille en ce que les montagnes ont des
diredions fuivies & correfpon daines
enteelles , enforte que les angles fait-
laits d'une montagne fe trouvent tou-
jours op po fés aux angles rentrans dans
la montagne. voifine qui en eft féparée
par .in vallon ou par une profondeur ;

obfervation générale & univerfelle-
ment reccInntie, & dont tout le monde
peut fe convaincre par Les yeux. Cette
fingularité ,aujourd'hui reconnue uni-
verfellement , ne demande, pour s'en
convaincre par les yeux, autre at-
tention que celle d'examiner en voya-
geant la pofition des collines oppofées,
& les avances qu'elles font dans les
vallons:: on fe convaincra alors que
le vallon était 'le lit d'une riviere , &
les collines les bords des courans ;
car les côtés oppolés des collines fe •
correfpondent exadement comme les
deux bords d'un fleuve. Dès que les
collines à droite du vallon font une
gorge ., les collines, à très-peu près,
ont auffi la même élévation , & il eOE
très - rare de voir une grande inéga-
lité de hauteur dans deux collines op-
pofées & féparées par un vallon.

Vues générales fur la fuperficie ex..
térieure de la terre, comparée., avec
fa- fuperficie intérieure.

Pivillon des montagnes. Montagnes
du premier ordre, nommées aufli mon..
tagnes primitives, ou de la vieille roche,
c'eft - à - dire , d'ancienne formation.
Montagnes 4 filons. Leur ftrudure in-
térieure hornog-ene & fans interrup-
tion. •

Montagnes du fècond ordre. Monta..
gnes par couches ou par de'pôt. Seules
propres aux charbons de terre. Vien-
nent quelquefois s'appuyer cntre les
montagnes primitives, avec lefquelles
elles fernblent fe cOnfondre & Le per-
dre infenfiblement dans les plaines.
On trouve dans l'ouVage•rie M. De-
lius fur les montagnes à couçlies
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fur les montagnes moyennes ou à
veines, un détail intéreffant & des ob-
fervations qui font particulieres à ce
favant, & qui méritent grande atten-
tion. Principaux phénomenes tant in-
térieurs qu'extérieurs des montagnes
à couches, rapprochés les uns des au-
tres, afin de donner de ces montagnes
une idée exaéle 8 précife qui aide à
les reconnaître infailliblement, à les
diftinguer entr'elles , & à juger de la,
profondeur à laquelle y font placés les
charbons de terre, dont la pofition
y eft toujours telle que ces males de
houille occupent la partie la plus baffe
du terrein fur lequel les couches font
portées, & les bancs fchifteux occu-
pent la partie du milieu.

Les Allemands appellent banck berge
les montagnes dans lefquelles les mi-
nes fè trouvent par des couches en
ichelons.

Dans la pratique de l'exploitation,
les montagnes apportent à plufieurs
recherches des obitaeles & des diffi-
cultés gni fe levent par le, calcul aidé
de plufieurs inftrumens : on trouve
dans tous les ouvrages dé géométrie
fouterreine, la folution de■ différentes
queftions auxquelles donne lieu la dif-
férence de l'inégalité du terrein fuper-
ficiel. La Géométrie de M. de Genffane
renferme enteautres les problèmes
énoncés comme il fuit. Problème IX.
_Trouver fie les côteaux d'une montagne
les points qui correfpondent perpendicu-
lairement aux contours, ou a tout autre
point donné d'une galerie pratiquée...au
pied de cette montagne. Problème XV.
Le fomnzet d'une montagne formant lés

limites de deux états limitrophes, déter-
miner ces mêmes limites dans l'intérieur
de la montagne, & connaitre fi les tra-
vaux pratiqués dans cette montagne anti-
cipent fur le territoire voi fin. PrOblême
XIX. Connnaiernt l'inclinaifon & la
diredion de deux fiions collatéraux,
dont l'un penche ou eJ7 plus incliné que
l' autre , déterminer la profondeur du lieu
de leur croifée dans l'intérieur de la
montagne.
Montagne brzlIe , montagne de feu. Car-

riere de charbon embrafée il y à 29 ans
dans le Lyonnais, à un quart de lieue
de S. Genis-Terre-noire , à demi-lieue
de Rive-de-gier , & à une lieue & demie
de S. Chaumont. Autre dans le Rouer-
gue, dite montagné du Montes. Scedali.
Del pueclz ardent.

Montant (tuyau) , ou tuyau d'af-
piration. Montant, efpece de bafcule
dans le feldgeitange. Ouvrage ou
échelon en montant.

Montée ( ouvrage- par), lié. Monde
(premiere) (feconde). Coillrefe, quel:
treffe de montée, demi-montée. Montée
des niveaux du bure; airage des montées,
lever des montées. •

Monter une rule , monter direete-
ment en pendage de veine , monter une
taille, lié.

Montes primarii.M. F erberg , dans
l'es Lettres fur la minéralogie & fur
Phiftoire naturelle de l'Italie, qualifie
.de ce nom les montagnes inférieures
formées rie fchifte , qui s'étendent par-
deffous les montagnes calcaires, aux-
quelles elles fervent de bafe. Montes
ficundarii , les Alpes. calcaires. Montes
tertiarii, les collines.
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Montes ( montagne de.). Del pziech
.ardent.

Montrelay (mine de) en .Bretagne.
Morgen gang, ail. Vèna matutin a.

Morgret gang , fax. 'Filon du matin.
Morte4arge. (-Commerce de nier).
Mortier ou ciment, une rnefure de

chaux & deux mefures de mâchefer,
broyées avec de l'eau; font un Mortier
très-dur.
. Moteur. f M6chan. ]. Ce qui meut ou
met en mouvement. Dans toutes les
machines, il ne s'agit que de bien
connaître ce principe. Moteur."( Hi-
draul. ) Puiffance par laquelle agit
une machine hidraulique.

Moue ,( eaux minérales de la )
tiennent peut-être une partie de leurs
propriétés du bitume de charbon de
terre. .

Mouche, moxhe de veine e
guetté, .meche du tairé.

Moufle, poulie à moufte, polikaflos.
ilifemblage de plufieurs poulies, les
unes fixes, les autres mobiles bufimples,
toutes embraffées par unemême corde.

"Les poulies fixes font portées Par une
m'élue chape, & les , poulies mobiles
par une autre chape; elles peuvent
avoir différentes difpofitions. Leur
principal, ufage eft de faire gagner de
la force. On appelle aufli moufles des
barres de fer l'extrêmité defquelles
on a pratiqué des yeux pour contenir
les barres .( dans les feldgeftangen )
par des elavettes qui paffent dans les
yeux.

Moules, lunettes, formes pour don-
ner au charbon de terre, empâté avec
des areilles une forme particulier.
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Moulinet. ( Mèchanique. ),Treuil ou
tour, axi:s. in paitrochiO. Gros rouleau.-
ou cylindre, ou effietr traverfé de deux
leviers qui S'appliquent aux grues,
aux cabeftans aux-engins, & autres
machines femblables &l'Huées à en-
lever des fardeaux.

Moulettes , mollettes, poulies.
Mouvement ( loix du). Comme-toute

Machine eŒ deftinée à fe mouvoir,
on doit la confidérer dans l'état de
mouvement, & alors avoir égard .à
plufieurs chofes.

Mouffè pour fervir d'étoupes ou
de calfatage dans certaines occafions.

Mouton, piece d'un -équipage de
fonde, delaquelle M. de Genffane fait
mention dans fon difcours préliminaire
de l'Hiftoire naturelle .de Langtiedoc;
il dit qile.le mouton ne reflemble pas
Mal à tin poids d'horloge ; bafe eft
circulaire, & fon diametre-eft d'en-
viron deux lignes plus grand que celui
de la -tarriere ; la furface de fa bafe
eft un peu enfoncée en -forme de
calotte renverfée , de maniere que fa
circonférence forme une efpece de'.
tranchant circulaire ; l'extrêmité op-
pofée à fa bafe	 garnie d'un man.
Che entièrement femblable à celui des
pieces précédentes ; fon urne eft d'ar-
rondir les trous qu'on a faits au travers
.des bancs de roche avec les autres
pieces, de brifer & .égalifer les émi..
termes qui pourraient arrêter le libre
pairage de la tarder° , pour pénétrer
dans les terres qui font au deffous
de ces roches. Saut de 'mouton- ,
rihoppement.

Moache de veine ,nzozec4e
even



'ET DE SES MINES.	 Te 3

Moyen proportionnel , eŒ une quan-
tité qui occupe le milieu d'une pro-
portion ; ainfi 6 eft moyen propor-
tionnel entre 4. igc 9 , parce quel. eft
à 6 comme 6 eft à 9 ; le quarré d'un
moyen proportionnel eht égal au pro-
duit des deux exteérnes.

Moyeu de roue. Modiolus rotce , ail.
nabe.

Muhle (berg). Démolition, éboule-
ment de roc, excavation fouterreine
qui fe pratique dans les mines métal-
liques lorfqu on manque de décombres
toujours néceffaires , foit .pour rem-
plir des vuides , foit pour former des
maffifs ou des murailles ; les endroits
de mines les plus favorables, & qu'on
doit préférer en conféquence ,
qu'on veut avoir de ces déblais, font
les parties où le roc eŒ mol; & qui
prête le plus à .ceti éboulement.

Muid. Mui.• Grande mefure de
chofes liquides, diverfement appellée
dans plufieurs provinces; en Cham-
pagne , queue; en Bourgogne, fi uil- -

lette; en Tou saine, poinçon;. en Berry,
tonneau; en Poitou, pipe; en Lyon.-
naiS , afnée, ou bo'tte; à Bordeaux
barrique, dont lés quatre font ce qu'ils
appellent tonneau. Le mot de muid,
pris aufli pour la futaille de même
mefure , ne fignifie pas toujours une
mefure certaine & déterminée, y
ayant des muids plus grands les uns
que les autres.

La mefure du muid, pour • être
exade , doit être celle des géometres.,
ravoir, huit pieds cubiques.. Le muid
de ch.ofes liquides à Paris contient
huit pieds cubes d'eau ; chaque pied

Tome xrui.

cube contient 36 pintes .mefurées
jufte, & 'lorfque l'eau ne paffe point
les bords ; quand elle les paffe , le
plus qu'il *dl poffible fans • verfer, , le
muid ne contient que 3 5' pintes' dont
chacune pefb deux livres, & chacune
des premieres pefe deux livres moins
fept gros. Le muid contient deux cents
quatre-vingt-huit pintes de celles qui
pefent deux livres moins fept gros,
& deux cents quatre-vingt de celles
qui pefent deux livres chacune.

Le muid ou la barrique revient à 6;
gallons. A Liege , le muid 'fait deux
ftiers. A Bois-Bolus , le muid de char-
bon de terre eh de 1; pieds cubes.
Muid de charbon de terre, poids de
Mons. Dans le Hainaut Autrichien,
tout charbon qui s'achete aux foffes
doit généralement le droit à propor-
tion du "muid ou de la waye , n'y
ayant, outre les privilégiés, que celui
qui fe donne en aumône aux ouvriers
& fclanneurs pour fe chauffer, qui
foit exempt des droits de l'état.

Le muid de charbon à Frefnes eh
évalué à environ 14 pieds cubes.

A la Rochelle, le muid pour les droits
de charbon d'Angleterre & •dsEcoffe,
évalué à 8o bailles ou paniers.

A Paris, pour la vente de charbou
de terre , le muid ou la voie compofée
de trente demi-minots.

Mumia vegetabilis. Momie végétale de
Cromfted, efpece de terre d'ombre
friable, très-commune dans les eau- -
clics • de charbon de Boferup , ou plu-
tôt imprégnation de matiere charbon-
neufe diverfement colorée, & quelque-
fois refferelante à la terre d'ombre,
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à laquelle elle peut fuppléer.
.111undloch , ail. Entrée; embouchure

d'une galerie de mine.
.Muraillement , ouvrage de maçon-

nerie qui fe conftruit deus les travaux
fouterreins , & qui fe fait ou à chaux
ou fans chaux, ou à fec , felon que
les endroits où il fe pratique font
humides , ou felon les endroits où
l'air circule librement : l'on conçoit
encore que le local exige une différence
dans le muraillement , felon que les
ouvrages font en voûte, à plomb ou
en entaille ,-felon la nature des veines,
des rocs qui leur fervent de toit &
de femelle ; de même différent dans
les bures , felon qu'ils font profondés
en. pillant, ou perpendiculairement.
Ce "travail de muraillement est parti-
culiérement néceffaire pour les en-
droits. qui doivent toujours fervir ; on
ne peut fur-tout s'en paffer par-tout
où il y a de la part des rocs unepreffion
confidérable qui détruirait les boifages ,
comme dans les grandes galeries de
paffitge , les flapies & autres ouvrages
de cette nature. Les articles 19 , 20
& 2 i du réglernent de M. de Genffanfe
renferment des détails fur ce murait-
lement des puits. M. Dahus , dans fon.
ouvrage , a particuliérement enchéri
pour cet article , fur celui de l'aca-
démie de Freyberg.

Murray lié. Petit mur bâti fans
ciment. pour étayer les flapies , ou
pour reftapier les ferres: On donne
encore ce nom à une maçonnerie de
briques, pour ajouter au feu de char-
bon .de terre une chaleur de reveri3ere.

( bers) , matrice des mines.

N

INTADiA, nom arabe donné au plan
immobile de la fphere qui eft perpen-
diculairement au-delfous de nos pieds,
& éloigné de r go degrés (lu zénith ,
tous deux potes de notre horizon ; ils
tombent par conféquent fur le méri-
dien , l'un au-deffus , l'autre au-deo:ni
de la terre ; à quelque diftance que
l'un de ces points foit de l'équateur
& des potes du monde , l'autre fe
trouve toujours danS la partie oppofée
du monde , à la même diftance de
l'équateur & des poles.

Naf ware , fu. cuiller de la tarriere.
Naf-ware, holl. trou de tarré.

N ailles , lié. Agraffes plates , ou la
mes de fer qui lient enfemble les pieces
de bois dont les cuves font compofées.
Nailleter. Maintenir avec des railles
les dunes ou autres uftenfiles de ce
genre.

Nat:traies. Phyficiens. Leurs obfer-
varions multipliées & combinées fur la
fuperficie de la terre , fourniffent des
vues , forment un corps de préceptes
fur la véritable ftruéture intérieure.

Naturalifation accordée aux étran-
gers ; affociés & ouvriers ,• leurs hoirs:.
& fucceffeurs , pour ricompenfe dès
talons, & de la part dans laquelle ils
concourent à l'entreprife dès mines du .

royaume , à l'effet de jouir en. France
de tous les droits civils, c'eft-à-dire ,
d'être à tous égards ailimilés aux na-
turels Français, fans être tenus de
payer aucune finance , ni de prendre
d'autre lettre de naturalité que le Vi-
dimus , à la feule condition d'exhiber



ET DE SES MINES.	 151

un certificat du grand-maitre. Ce pri-
vilege eft concédé, dans toutes fes
dépendances, par l'ordonnance de
François II , du iojuillet i 6o, con-
firmée par Charles IX en .15.61 , &
plufieurs autres enregiftrées dans les
parlernens & dans les chambres des
comptes. Dans les lettres-patentes de
Henri II, du x i oétobre 1.152 , ce
privilege efi reftreint à 40 ouvriers
par chaque mine. L'arrêt du confeil 5
du 14 mai 1604, portant nouveau
réglement fur le fait des mines & mi-
nieres du royaume, développe ce pri-
vilege d'une maniere propre à encou-
rager les étrangers à s'intéreSer dans
les travaux de mines; & aucune loi
pottérieure n'y a encore dérogé. Le
beur Harriffon , les fleurs & demoifelle
Brurchie intéreffés dans les mines de
Bretagne, en ont joui par •arrêt du
confeil du 17 de feptembre 1743. Le
beur Peitter, , intéreffé dans la compa-
gnie formée pour t'exploitation des
mûmes mines, a été réputé reknicole
par arrêt du z • de décembre 175. f
revêtu de lettres -patentes ; le tout
néanmoins pour le terns que le fleur
Peitter relierait employé à l'exploita-
tion des mines de France, & domicilié
dans le royaume.

Naturelle ( terre) ou neuve, lié.
plein vif thier.

Nautoe Pariflaci. Nautes. Ancienne
& premiere communauté que faifaient
les marchands de Paris fréquentans.la
riviere de Seine, à laquelle vraifem,
blablement a fuccédé la compagnie a.p.
pellée enfuite mercatores agace Parifiaci.

Navette (4uile de), pour graiffer

les mouvemens des machines.
Navigation de Condé en Hainaut,

réglée pour la perception des droits
domaniaux, par les placards du Hai-
naut , imprimés à Bruxelles en 1704,
confirmés dans tous leurs points au
nom de Sa Majefté Impériale, par Fer-
dinand Gafton Larnorald- de Croy, ,
comte de Rceux,. gouverneur, capi-
taine général, grand-bailli & officier
fouverain du pays 8c comté du Hai-
naut. Arrêt du confèil d'état du roi,
en forme de réglement , concernant
cette navigation de Condé, du 4 no-
vembre 1718. Chambre de navigation.

Navigation ou canal de communi-
cation de la riviere du Layon, depuis
S. Georges de Chatelaifon , avec la
Loire à Chalonnes , projeté depuis:
1740 , exécuté °aujourd'hui fous le
nom de canal de Monfieur, , qui a dai-
gné honorer de fa preltedion cette en-
treprife favorable à la circulation du-
charbon , entamée à la fin_ de 1774.
L'ouverture de ce canal , contenant
z7 éclufes , x z ponts & 6 gués, a été
faite le 2,6 du mois de décembre 1776.

Navire à morte - charge. Commerce
de mer. A charge complete.

Neinbruche, fax. Fouilles.
Newcomen, marchand de fer, &

Cawley, , vitrier en Angleterre , au-
teurs d'une derniere perfedion de la
machine à vapeur.

Ne. Gotres. Caillettes. Arêtes pier,
reufes efpece de fchitte- réfradairei,
tenant immédiatement: au .charbon de
terre. 0.1.1i traverfe quelquefois dans
une -certaine longueur un banc de
terre ,.comme dansla:mirre.du.Lyoe-

V ij
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nais. Dans quelques bancs de houille,
qui ont environ deux pieds d'épaiffeur,
on trouve au milieu un de ces nerfs de
deux doigts d'épais, qui traverfe ho-
rizontalement le banc de charbon; il
fuit toujours la veine felon fa lon-
gueur, & eft fouvent au milieu, le
banc étant confidéré en place. • Ces
nerfs font à exclure & à détacher foi-
gneufement des charbons que l'on
veut réduire en coaks.

. Nerf blanc , ou raffon, dans les mines
du Lyonnais..

Nejletweis , ail. Minera nidulans.
Voyez Mine.

• Net (charbon), ou fin.. Houille en
piece. Voyez Mines. .

Neuve (terre). Ternit neuf. Voy.
Turc naturelle , lie', plein vif thier.
• Arewcafite. Le mémoire de M. Quift ,
que nous avons indiqué au mot Ex-
ploitation , renferme un état des cou-
ches qui forment la maffe des mines
de Newcaftle; & comme il differe en
quelques points des deferiptions dont
j'ai fait ufage , il M'a paru utile -d'en
rapprocher cette nouvelle énuméra-
tion des bandes rencontrées dans ce
même territoire. i0. Terre fitperflcielle
( damm jord") de 4 à •5- braffes, con-
liftant dans une argille (lcra) mêlée
de fable. 2,°..Argille brunâtre, de l'é-
paiffeur .de	 braffes , ferrugineufe ,
mêlée de mica ; elle dl tout-à-fait
meuble &tendre , & forme une cou-
che qui ne fe rencontre point par-tout.
30.. Pierre fablanneufè (fand lien)
:épaiffe de 2„ 3 à 4 braies , blanchâ-
tre ,:mêlée de mica, & changeante
inelqbefois dans fa nature comme

N DE TERRE

dans fon épaiifeur. 40. Argille d'envi-
ron 8 brades d'épaiffeur un peu fer-
rugineufe , toujours mêlée de filandres
charbonneufes , de Mica fin, de fable
fulfureux (frafvelkies) , de pouffier
de chaux ; elle n'eft point combulti-
ble. 0. Petite couche de charbon de
erre, épaiffe de 6 pouces. 60. Argille

pierreufe làblonneufe & micacée,
de l'épailleur de 4 braffes. Couche'
de foot coal, c'eft-à-dire., qui a un
pied d'épaiffeur, , & qui eft toujours
groffier. 80. Argille pie rreufe , ferru-
gineufe , micacée, épaiffe de 8 brades.
9°. A rgille de même qualité que le
No. 4, de 9- braffes d'épaiffeur. -Io°.
Troifieme couche de charbon de terre,
de 3 à pieds d'épaiffeur, , & quelque-
fois davantage. 110. Argille pietreufe ,
ferrugineufe , comme le «No. 8 ," qui
n'a été percée que dans très-peu d'en-
droits, parce qu'on ne s'eft pas fou-
cié d'atteindre les couches, inférieures
de charbon qui ont été reconnues être
à une profondeur double.

Niveau ( ligne de). Regle de niveau.
Trouver le niveau, c'eft trouver ce
qui eft parallele à l'horizon. Niveau.
Chorobaue , lié. plonzet ail. • waffer-
wage , grad bogen. eivella , libella,
inftrument de géométrie fouterreine
auquel on peut fuppléer par le demi-
cercle.

Nivellement. Art de trouver une
ligne horizontale, ou de connoitre
combien un endroit • eft plus élevé
qu'un autre, en prenant le terme de
la mefilre de leur élévation 'au centre
de la .terre ; d'où il fuit que deux
points également éloignés de ce centre
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font de niveau.
Nobleffe Par lettres du roi, du 30

feptembre ç4, les commis, affociés
& entremetteurs ne dérogent au droit
& privilege de nobleffe , dignité ou
état. Par un autre édit confirmatif du
ro oétobre iz, il dl non-feulement
permis à toutes perfonnes , de quel-
qu'état &. condition qu'elles foient, de
rechercher & travailler les mines , de
s'affocier qui bon leur femblera , fans
que lefdites affociations dérogent à la
noble& , ni aucune dignité ou qua-
lité, en prêtant par l'effayeur & affi-
neur le ferment accoutumé entre les
mains du grand-maître. L'article XII'
de l'édit du 'mois de février 1722,
portant établiffement d'une compa—
gnie pour travailler pendant trente
ans les mines du royaume, eft précis
fur cet objet, en faveur des gentils.-
hommes , officiers & autres,
direéteurs ou intéreffés dans ladite

- • :compagnie.
Nocs. Dans la mine dé •Pontpean

canaux de bois pour conduire les eaux.
Net - ( barq	 Intéreffé dans les

inines.
Swartor.Voy. Swartor. Swari

mylla,fit. Terre noire, commune dans
les mines de charbon de Suede.. •

Noir de terre, efp-ece de foffile noir,
dont les peintres Le fervent après l'a-
voir bien broyé , pour travailler à
frefque , qui n'eft qu'une efpete
de terre d'ombre calcinée.

Noifètiet. Au lieu de l'aiguille qui
s'introduit' dans le patron pour faire
jouer la poudre à canon on emploie
quelquefois des baguettes de noife-

tier ou d'autres efpeces de bois, creu-
fées en - dedans. M. Delius décrit les
manieres de fe fervir de ces baguettes
moins fujettes à manquer, mais plus
dangereufes que les trous de l'aiguille,
parce qu'elles peuvent s'allumer par
la poudre, & brûler long-tems avant
de communiquer le feu à la poudre.
• Nombres. Relution des nombres

trouvés dans' la rn efizre des fouterreins ,
définie par Weidler. L'art de cher-
cher, par le moyen des hypbthénufes
& des angles donnés, les perpendi-
culaires & les bafes ,& de les exporer
avec leurs angles fur les tables..

itzbre quarré , produit d'un nom-
bre multiplié par lui - même, comme
quatre eft le produit de deux multiplié
par deux.

Equerre.
Nornzalis (linea). A-plomb.
Nort ( mine de charbon de ) en

Bretagne.
Notification, dans la coutume de

Liege , doit être faite au propriétaire
ou terrageur par une fociété ou un
entrepreneur avant de travailler,inrce
qu'alors, le propriétaire envoie faire
l'examen des ouvrages aux frais de
là fo: ciété , afin de. reconnaître fl l'on
bbferve les regles établieS Pont. la di-
reCtion des oui/rages. En fait de pri-
Vileges eh •France, pour qu'es J'oient
connus de tous ceux qui Pénvent y
avoir intérêt, l'article VIII de la dé.:
claration du roi, du 24, décembre
1762 , ordonne qu'après .Peuregiftre-
ment defdits privileges dans le S cours,
il foit , à la diligence des procureurs
généraux, envoyé côpie collationnée
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d'iceux aux bailliages dans le reffort
defquels ils doivent avoir leur exécu-
tion.

Notulant à Dalem ,• compteur à
Liege.

Nourritures, lié. fources d'eaux fou-
terreines.

No:yan (mine de) en Bourbonnais.
Noyées (veines), c'eft- à- dire ,qui

font d'un niveau plus bas que l'areine.
Nudare venas corio ), ail. enge

entblôfen.

0

OBER bett , ail, couverture.
Oberg ,nober ,uber , ail. La sprerniere

expreilion défigne la croûte ftipérieu-
re ; la feconde , une pierre molle; la
troifieme , une efpece de pierre pour-
rie : mais ces mots peuvent avoir d'au-
tres fignifications fnivant la conftruc-
tion 'des phrafes.

Ober fiutle , pierre fort mollaffe (Sc
pourrie, qui fouvent coupe & écrafe
les veines & filons des mines.

Obliqua vena OU devexa , ail. dunk-
legter gang.

Oblique (ligne) ail. flach. Ligne
felon laquelle une veine ou filon s'in-
cline en profondeur, & qui fe déter-
mine par le demi - cercle partagé en
degrés , de maniere qu'une veine de-
puis le i çjufqu'au me degré eit une
veine oblique.

Obliquité, ail. doulege. On obferve
que dans les profondeurs la plupart
des veines gardent une obliquité ré-
glée.

Occidentales hora.

Occultus tranfitus , dégagement.
Oculé ( charbon de, terre), ainfi dé-

ligné par M. Sage, dans la feconde
édition de fes Elérnens de minéralo-
gie docimaftique , par rapport à la
forme des petites empreintes qu'on y
remarque, & qui font des cercles de
quatre ou cinq lignes de diametre ,
dans le milieu defquels font d'autres
cercles plus petits & concentriques ;
ces veftiges circulaires font éloignés
les uns des autres de fix ou fept lignes.
M. Sage ajoute qu'en cafint des mor-
ceaux de ce charbon, il a trouvé des
lames circulaires du diametre-des cer-
cles , qui femblent n'en être que les
empreintes. Ces lames font fragiles,
8c ont paru à M. Sage d'une nature
argilleufe. M. Reinhold Foriter pré-
tend que 'Ces yeux prétendus font for.
niés par` une médufe. M. Sage m'a fait
voir l'échantillon qu'il a décrit venant
de la mine de Naffau; l'examen que
j'en ai fait d'après la grande quantité
de charbons de tous pays qui m'ont
paffé par les mains, d'après l'habitude
fuivie Où je fuis de les confidérer dans
l'abondante colleétion que j'en ai faite,
ne m'a donné fur cet échantillon que
l'idée d'une reffemblance abfolue avec
les facettes, .qui ont fait donner par
les Liégeois à quelques charbons le
nom de charbon à oeil de crapaud,
différente feulement dans le charbon
de Naffau , en ce qu'il eit fec 8: n'ap-
proche point des charbons gras, où
ces écailles à facettes applaties font
multipliées à l'infini les unes fur les
autres, & tout à. côté les unes des
autres.
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Octroi en ju rifprud en ce eignifie con-
ceflion de quelque grace ou privilege
faite par le prince. Les odrois ou de-
niers d'orois font des levées de cer-
tains droits en deniers que le prince
permet à des communautés de faire
fur elles -mêmes, pour leurs befoins
& néceffités. Ces oétrois fe levent fur
la vente des denrées & marchandifes,
felon ce qui a été oétroyé par le prince.

Oder , fie. veine.
Œconomie , œconomie dans les extrac-

tions confifte à élever dans un pofte
le plus de matieres qu'il eft poffible ,
fans forcer les chevaux. M. Delius
entre fur cet article dans un détail
extrêmement intéreffant par un exem-
ple calculé d'après ce qui fe tire du
puits de Sigisberg , & par le calcul de
la machine d'extradion ; nous ne pou-
vons à chaque inflant que defirer de
voir cet ouvrage traduit en français.

Economique ceconomique-4 adminif
tration civile, politique & ) de mines.
Voyez 21dmini firation.

0£gla , fu. menti de corde.
Oer, monnaie de Danemarck , dont

trente - deux font un dahler.
Oerdrorna , fa. charbons qui n'ont

point de veine.
Oertung , an. Tag ausbrigen , all.
Oertungen , ail. loca.
Œufs de charbon dans les mines de

Ri ve-de-Gier.
Œufrre , fu. fupérieur.
Œuil de crapaud ( charbon de terre
) , du même nom donné au fer à

gros grains , compofé de petits feuil-
lets ou de petités écailles à facettes ou
fpéculaire.

Œuil du bure , bouche du bure.
Œuil de la galerie n maître ou de P a-

reine. Ne (aurait être placé trop bas
au pied de la montagne , lorfque la
veine fe plonge à une grande pro.:
fondeur en terre.

Œuil. ( Arts. ) Trou qui fert à em-
mancher les outils ; dans les grues ,
engins & autres machines à élever des
fardeaux , on appelle auils les trous
par lefquels paffent les'cables. 4£uil de
manivelle. On appelle auffi mil en mé-
tallurgie l'ouverture rimée au bas d'un
fourneau , & par laquelle la matiere
fondue eft reçue dans le baffin.

Œuil-de-bauf (cheminée en ).
Œuvre , all. B erck, ce qui réfulte:

d'une fouille.
Œuvre de bras ( tranche par).
Œuvres de veine , travaux qui s'exé-

cutent dans le corps d'une veine. Tra-
vailler l'areine par oeuvre de veine.

Ouvre. (Métallurgie.) Quand dans
une fonderie on traite des mines qui
contiennent de l'argent , ces mines ou
renferment déjà du plomb par elles-
mêmes, ou bien l'on di obligé d'y
joindre ce métal avant de faire fondre
la mine : après le mêlange fait an
fond le tout , & de cette fonte il ré-
fulte.une matiere qu'on appelle œuvre ,
en allemand werck , qui n'eft autre.
chat que du 'plomb qui s'eft chargé.
de .l'argent que contenait la mine avec
laquelle on l'a mêlé , & des fubftances
étrangeres qui fe trouvaient dans la.
mine d'argent. On nomme encore
oeuvre ou plomb _d'oeuvre le plomb qui
a été fondu._ avec le cuivre dans le
fourneau.
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uyres blanches, gros ouvrages de

fer tranchans & coupans quife blan-
thiffent, ou plutôt quis'aiguifent 'fous
la meule.

Officiers dés intéres dans les mines.
Les coutumes d'Allernagne donnent
aux intéreffés dans leS mines le pou-
voir déprendre des officiers pour leurs
opérations, >pour la manutention 'des'
fonderies, leur économie & leur comp-
tabilité, en les payant de leurs fonds
il en eht de même des entrepreneurs
de mandadures & fabriques.

Officiers du grand-maître des mines,
en France. Lieutenant général, con-
trôleur général , receveur général
qui tous avaient des gages fixés par
l'article VIII du réglement de t Go ;
le lieutenant général, mille écus; le
contrôleur général, tant pour lui que
pour fes commis, mille écus ; le rece-
veur général, tant pour lui , t'es corn-
mis , que pour le port & les voitures
des deniers dans Les mains à Paris
femblable font me de mille écus , avec
quatre deniers pour livre de la recette
annuelle , à l'infiar des receveurs gé-
néraux des bois 13 3 écus un tiers au
greffier ; & à chacun de ceux qui
ront commis dans les généralités du.
lieutenant particulier , un écu & demi
par jour dans leurs tournées, pour
réformations' & établiamens à faire
fur lefdites mines.

Officiers chableurs & maîtres des
ponts fur la riviere de Seine. Leurs
fondions, &c. •

Old titan, an. vieux ouvrés,
vieil homme, vieux ouvrages.

Operarius „.ail. pumper.

0 rbiculus. Trochlea. Poulie , toile
- rn'llette , moulette, molette , ail. fchei-
ben. •

Agri5. Plateau des Liégeois.
Ordinaires ( levay.s ) de l'eau, lié,

=litres ordinaires du charlann de terre.
0 rg ya. Ulna. Braire. Mefure de fix

pieds, .01.1 l'étendue des deux' bras, ail.
lachter. •

Orientales (.1zoree). Voyez, Heures.
• Ors, 	 lotus. •

Ort (gauz ), iodes terinin. atus ,
de-fac.

Ortpflook. Ortpfahl , ail. Palus loca-
lis. Pieux. 	 •

'Orthe, ail.« Cul - - fac extrêmité
du flreche.

Ortograpkie. Profit, plan élevé, ou
coupe d'une mine.

Ofver -( de Naald),.bel.g.
Oflio/um. Embouchure. Oftiolum

cuniculi •ail. thorlein.
Ouf Croie )..•
Ouvertures. Fentes , fit. klyft.
Ouvrage; Terme générique em-

ployé dans les travaux d'exploitation
comme dans Les travaux de fonte. Res
metallica , traité fous ce titre en la-
tin par Agricola. De nos jours, par>
l'académie des Mines de.Vreyberg., en
allemand , défiguré par Une trarclucL
tien françaife • ptbliéeiI y a quelques
années. Traité• depuis en allemand
par M. Delius. Voyez Exploitation..
Cité en extrait dans beaucoup d'ar-
ticles de cette table des •niatieres. M.
Schreiber en a fit une tracludidn qu'il• •
a préfentée nouvellement à l'acadé-
Mie , & dont l'impreffion 'mériterait
d'être fecondée par le gouvernement

l'art
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l'art de l'exploitation rifque toujours
d'être un art de pure tradition ; l'ou-
vrage de M. Delius nous fera con-
naître cet art aufli parfaitement qu'il
eft connu des Allemands l'es premiers
inventeurs.

En exploitation , l'on appelle ou-
vrages de mines, & communément ou-
vrages fouterreins , ail. fchicht , les tra-
vaux qui s'exécutent, à commencer
par l'enfoncement du bure profondé
fur une veine, & ceux qui fe conti-
nuent dans toute l'épaiffeur d'une
ou plufieurs veines formant la maire
d'une montagne.

Ouvrage en montant. Echelon mon-
tant. M. Delius traite dans les plus.
grands détails des différens ouvrages
qui fe pratiquent dans les mines. mé-
talliques, fous les noms d'ouvrage ou
entaille en gradin, ou en flroffè ; ou-
vrage ou entaille en montant; attaque
du minerai de bas en haut; ouvrage à
faite, &c.

Ouvrages & matériaux de charpente-
rie dans les fouterreins de mines. Ces
ouvrages doivent être le moins mul-
tipliés que faire fe peut; outre l'obf-:
tacle qu'ils peuvent, comme le remar-
que M. Delius , apporter à la liberté
du courant d'air dans les galeries , 4a
pourriture des bois occafionne auffl
une infedion dans l'air.

Ouvrage. ( Métallurgie. ) Creufet
qu'on met dans le bas du fourneau.
Foyer de forge.

Ouvrage. (F orgerié. ).Gros ouvrages
noirs. Légers ouvrages en fer.

Ouvrés ( vieux) an. oldman.
Ouvrier mineur, lié. ovry. Servi-

Tome XY1.11.

teurs du métier ; an. ranging over
the coal. Fit man.

Over man. Over feet , an. Intendant.
Piqueur.

Owners (coal) an. propriétaire.

PAELE réglée [ travailler à
c'eft-à-dire ,*à la tâche.

Paires, lié. pakus hann. Magafins où
le charbon fe porte au fortir du bure.

P dee ou pahe les eaux (puifards
dans lefquels on laiire ) lié. réparés par
des ilappes , & communiquant entre
eux.

Pakus. , lutin. lié. pairs. Dans les
placards du Hainaut, on défigne fous
le nom de pakus les magafins de char-
bon , qui, par l'article 29, ne doivent
pas être faits au4leffous, mais au-defrus
de la derniere tenue de la riviere ,
peine de confifcation de chevaux,
chariots , marchandifes , & à peine
d'amende.

Paix :de S. Jacquet, à Liege. Ré-
glement de houillerie , émané d'une-
commiflion créée en T 4.87, pour l'exa-
men des anciens privileges & cou-
tumes de houilleries , & faifant au-
jourd'hui la bafe de unis les -tirages
de ce pays Concernant la houillerie.

Pains de lig uation. Fonte de cuivre.
P ailette. Plumas ,lié. Crapaudine en

cuivre ou en fer.
• Pale. Vanne qui fournit l'eau des
roues dans les machines hydrauli-
ques.

Palette ou battoir de bois, pour
comprimer la houille dans des moules
avec des argilles & la former en bri-

X
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guettes. Palette ,pelle à feu.
Palonniers. Bâtonneaux , pieces de

bois dans toute machine à tirer, auk-
quelles on attache les traits des che-
vaux quand on les attele, & qui don-
nent le branle à la machine. Palanga
traéloria.

Palus lotes , ail. ortphloen. Pieux.
Panaché , chatoyant, [ charbon 3

ou verron ; il s'en trouve qui le font
di verfem ent.

Parule , ail. Tigna oblique defeen-
dentia.

Pannée [ double ] à Dalern : double
trait, double trecque en Flamand. Pa-
nier remontant au jour, chargé de
houille. -

Panier, coffre, boîte, dans lequel
le charbon fe charge au fond du bure;
dans les -mines de Hongrie, chien; à
Liege, coufade; an. corf, ail. korb. Cor-
bis cophirms.

Pannys. Pannins. Paniers des trai-
reires dans les houillieres de Heure &
de Sarrolay.

Paon (charbon queue de) , an. peak
coal , charbon chatoyant, agréable-
ment panaché. Lithantrax fplendide
variegatum.
• Papin ( fin) , voyez. Fin papin.

Parement (architedure ). Dans un
ouvrage -de- maçonnerie, on défigne
fous ce nom ce qui paraît d'une pierre
ou d'un mur au-dehors, & qui felon
la qualité des ouvrages, peut être layé
treverré & poli au grès.

Parere, ou avis & confeils fur les
fociétés pour lès entreprifes de milles.
. Pareuffage parce , lié. ou trous

de tarié faits le long des voies ou

des airages reitans dans les ferres, à
côté des tailles. Pareuffes ,
parois ou côtés des ouvrages. Parce
de la voie, découverte fur les côtés.

Parifienne (beche) , pioche dont on
fe fert dans les fouilles de charbon
d'Ingrand.

Parmentier , ancien apothicaire-ma-
jor de l'hôtel royal des invalides
membre des académies de Lyon & de
Rouen qui a remporté le prix des
arts, fur une queftion propofée en
177g par l'académie de Befançon. Le
public ne lui eft pas feulement rede-
vable de plufieurs ouvrages qui lui
aiTurent comme auteur, comme tra-
duaeur, , comme éditeur, la recon-
naiffance de la poftérité ; il a bien voulu
rue feconder avec MM. de Machy &
Defyeux dans des recherches chymi-
ques fur le charbon de terre, qui
ajoutent à la connailrance que l'on
avait de ce foffile.

Pars venarum jacens. Partie qui fert
d'affife aux veines. (Pendens) qui leur
fert comme de couverture:

. Parti-bure, lié. Pour empêcher que
les.paniers , feaux & coffres qui mon-
tent dans les bures., ou qui yflercen-
dent, ne viennent à fe rencontrer
on .forme dans le commencement de
l'oeil du bure une féparationou cloifon
en planches, . qui écarte les cordes &
feaux ; c'eft ce- qu'on nomme à Liege
parti- bure.

Pas du bure, lié.. trottoir.,. manege.,
meules du pas., lié, fumiers que- les,
chevaux taillent fur le pas du bure:.

Pas de vis.. Intervalle qui répare
deux fpires confécutives..
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• •.Paragf c't chiite. Entaille en defcen-
dant , approfondiffement , tourniquet;
noms donnés dans les mines métal-
liques aux puits fouterreins.

Paffage , taille, voie, via, voie de
dégagement. Parage (galerie de). Che-
mins fouterreins pour le tranfport des
rnatieres , pour la circulation de l'air,
pour l'écoulement des eaux ; dilate-
mens horizontaux dans l'intérieur des
mines qui fe communiquent enfemble,
on qui vont aboutir, foit à une gale-
rie qui débouche au jour, ou même à
des tourniquets feulement, ou à des
puits de décharge. Comme cé font des
routes de chariots, de traîneaux
ces galeries de palrage ont les dimen-
fions proportionnées à leur pente.
Elles ne different des galeries princi-
pales & des galeries de recherche
qu'en ce qu'elles ne vont point dé-
boucher au jour. Elles fe pouffent
ordinairement fur les veilles même,
& font communément éloignées les
unes des autres de 8, lo, iz toifes,
8r davantage. Doivent être tenues pro-
prement, pour que le chariage ne foit
point gêné. Les galeries de paffage
ne font autre chofe que des galeries
d'alongement , quand on ne les cotn-
ble point & qu'elles font entretenues
pour Pufage continuel ; on les nomme
des paffages , parce que - le tranfport
des triatieres fe fait par des chariots.

eaffage de communication, alveus ,
all. berg trop. .

Paffè -par-tout, efpecé de beche en
ufage dans les mines de charbon de
Montrelays.

• Pelle, ternie de inanufaduriers en

poterie, pour (Wigner Pargilie qui
fe prête fous la main comme de la
pâte.

Patte, lien de fer qui tient lieu de
griffes pour contenir quelque chofe
en place. Patte d'écreviffè dans la ma-
chine à vapeur.

Patron , cartouche, pétard, efpece
de boîte en parchemin ou en papier,
en plufieurs doubles, ou en fer-blaric,
ou même de bois, qui renferme la
charge de poudre que l'on veut faire
jouer dans un trou de fleuret.

Faute, pele , trivelle , truelle ,
louchet de fer.

Pahage , lié. puifard ou réfervoir.
PaXhiffis , lié. vuides inférieurs fer-

vant de repos ou de réfervoirs.
Paxilli lignei , pieux.
Péage. Droit domanial qui fe paie

au roi, ou par fa permiffion , à quel_
qu'autre perfonne , pour paffage fur
un pont, fur un chemin, fur une
riviere , ou à l'entrée de quelque ville,
8r qui dans l'origine a pour motif
& pour objet l'entretien des ponts',
ports, pairages & chemins.

Pelare , fu, piliers d'appui.
Pelée, treque grifè. Dans les mines

de charbon de Redue, panier remon-
tant au jour, chargé feulement de
charbon.

Pelle, an. fchwel , de bois, fchauffel,
ha tillum , pelle à feu , palette pour
ramaffer les cendres, garçons de la
pelle (commerce de charbon à Paris ) ,
pour mefurer les charbons devant les
oificiers-mefu reurs. -

Pelotes, boulets, briques, hochets de
charbon de terre-, empallé -avec des

Y .; ;
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argilles & mis en forme de pelotes,
foit pour économifer fur la matiere
premiere , foit pour diminuer & cor-
riger l'odeur du charbon de terre. Le
mêlange du charbon de terre avec de
l'argille n'eft point inconnu dans la
mine de l3oferup en Suede. On fépare
au moyen du farclage les gros mor-
ceaux de charbon d'avec les petits,
que l'on trie encore par le lavage du
pouffier argilleux de la mine ; on tire
par ce moyen parti de tout ce charbon,
en le mouillant avec de Pargille , &
en le mettant en pelotes qu'on fait
fécher; on s'en fert fous cette forme
dans les falpêtrieres.

Pendage, inclinaifon des veines.
Pendens (venez), ail. langende, lie-

gende , fchwebend gang, pendens
(pars venartim), caput , toit.

Pente, terme relatif à la fituation
horizontale. Tout ce qui s'en écarte,
enforte qu'une des parties du plan refte
dans la ligne horizontale, & l'autre
clefcende au -.deus, eft en pente.
Pente des montagnes, des plaines, des
vallons. Pente perpendiculaire des mon-
tagnes , fax. feukrecht.

Percée, lyon. Toute efpece de jour
pratiqué pour la circulation de l'air.
• Percement, perfbratio,apertio, terme
d'architeéture qui•fe dit de toute ou-
verture faite après coup pour la baie
d'une porte ou d'une croifée , ou pour
quelqu'autre fujet , dans les ouvrages
de mine : le même nom percement de
jour fe donne à une fouille entamée
& continuée dans le coeur d'une mon-
tagne, par le flanc de la montagne,
•au-deffous du niveau de l'endroit où

l'on travaille : ce qui s'appelle dans
quelques endroits galerie elepied,fouille
couverte ; c'eft un des ouvrages fou-
terreins le plus propre à fe débarraffer
d'une grande quantité d'eaux ,& à
renouveller l'air des mines ; niais cette
galerie n'eft pas toujours praticable,
foit parce que la veine ou le filon font
trop éloignés du flanc de la montagne,
foit parce qu'ils font au - deffous du
niveau de la vallée.

Un percement demande une cer-
taine étendue & une certaine pro-
fondeur, à prendre depuis la furface
jufques dans l'intérieur d'une mon-
tagne, ce qui varie dans les différens
pays qui forment l'Allemagne. Cette
étendue eft de 9 verges à Joachim.
fihal, de 14 dans Péleétorat de Treves ,
de ro verges & un empan en Saxe.
Le propriétaire d'un tel percement,
quand il eft parvenu à l'endroit où
commence le tendu d'une portion
de mine appartenant à un autre , ou
lorfqu'il rencontre un filon, quand
même il appartiendrait à la mine affi-
gnée à une autre compagnie, ce pro-
priétaire a la liberté de faire détacher
du minerai pour fon compte , dans
:une étendue de 5 2,1 verges, à Compter
depuis le niveau de l'écoulement des
eaux jufqu'à la voûte, & d'une demi-
toife d'épaiffeur.

Toutes les ouvertures qui fe prati-
quent dans l'intérieur d'un paffage à
l'autre , foit par des entailles en mon-
tant & en defcendant, & qui commu-
niquent à ces paffages , foit d'un ap-
profondiffement à l'autre , par le
moyen de paffages. horizontaux, fo
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nomment percemens de communication.
Le principe fur lequel on doit fe régler

• pour établir ces percemens de com-
munication ,.eft que la circulation de
l'air dans les mines dépend de deux
embouchures fuperficielles ; car à ce
défaut les percemens , ordinairement
très - difpendieux & très - longs à éta-
blir , ont peu d'avantage. M. Delius
s'étend beaucoup fur cet objet.

Percer au pic, lié. donner dans une
baigne.

Perche des arpenteurs de mines, all.
lachter. Braffe. Mefurer à la perche.

Perçoir de montagnes, fit. jord boo-
ren. Grande fonde très - utile dans
les montagnes à couches.

Perdre la veine , c'est ne plus ap-.
percevoir la veine rihoppée ou entié-
retnent difcontinuée & amincie au
point qu'elle elt confondue avec la
couche qui l'environnait.

Perdues ( pierres ) , détachées des
montagnes primitives.

Périgord( bas), ou noir, province
çie France. Efp ece de charbon de terre.

Peritrochium , tympanus , tambour
ou cylindre : dans le cabeflan , l'axe
ou l'aiifieu font les leviers ou barres.

Perpendicule , ligne verticale & per-
pendiculaire , qui mefure la hauteur
d'un objet ; on dit la perpendicule de
cette tour est de cinquante toifes. On
nommz encore perpendicule le fil qui
dans une équerre est tendu par le
plomb , & qui donne la. perpendicu-
laire à l'horizon.

Pertica , all. ab. Perche. Pieux.
Stippeaux.

Pefiilens aura ail. vergifte luft,

boefes yetter. Mauvais air.
Peta, fliket, flikay, , lié. bâton ferré

aux deux extrêmités.
Phares, tours élevées fur les bords

de la mer, fur lefquelles on allume.
de grands feux pour fervir de guide
aux vaiffeaux ; charbon de terre em-
ployé à cet ufage en 1772 à Ofiende.
La gazette des banquiers , des négo-
cians & des marchands , du 13 juillet
1775 , n°. 10 , porte que la chambre
du commerce de Rouen avait obtenu
le Ic) décembre 1772 un arrêt du
confeil qui lui permet de faire élever
fur les côtes de cette province quatre
tours ou phares qui ont été construits,
& fur lefquels on a dû commencer
au premier novembre 177y à brûler
du charbon de terre.

Pharmacie portative, ou boîte conte-
nant les remedes propres à secourir
les ouvriers noyés ou fuffoqués dans
les mines.

Phlogiflicatus f-chiflus. Cronftedt.
Phlogiflicata (minera ferri ).

Phlogiflique. ( Chymie. ) Principe
inflammable le plus pur & le plus
fimple, & qui paraît être le feu élé-
mentaire combiné , devenu un des
principes des corps combuflibles ,
ayant beaucoup de difpofition à s'unir
aux matieres feches , terreufes , &
même à y adhérer fortement. Voyez
Vapeurs fouterreines. M. de Genffane
estime que le phlogiflique renfermé
dans le charbon de terre dl pour le
moins auffi analogue aux métaux que
le charbon de bois , & fur-tout très..
propre à l'affinage des mattes.

Physlique.s ( cartes ). A juger de
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l'abondance des mines dé charbôii de
terré, dans beaucoup de pays, àjuger
de la .maniere dont ce foffile s'y trouve
irréguSérernent épars en monceaux
énormes, ou difpofé en cordons ou
bandes, dont la fuite fe perd dans la
profondeur de là terre, il eft permis
de foupçonner que ce fo ffile diftribué
dans toute l'étendue fuperficielle du
globe, en compofe une bonne partie :
fous ce point de vue ce foffile, dont
l'exiftence eft prouvée dans beaucoup
d'endroits où on l'extrait à différentes
profondeurs, eŒ de nature à fournir
fent une carte phyfique applicable à la
géographie naturelle ,& qui m'a fem-
blé pouvoir être préfentée à part, & •
devoir être goûtée des naturaliftes.Soit
qu'on l'envifage fous le point de vue
qui forme de ces cartes phyfiques une
véritable géographie fouterreine, &
pour ainfi dire. l'anatomie de cette
fubftance , foit qu'on l'envifage poli-
tiquement du côté de l'utilité à retirer
de la connaiffance de la préfence du
charbon de .terre dans tels ou tels en-
droits, de la connaiffance de fa pofi-
tion en tas , de fa diftribution par ban-
des continuées- -fous les couches ter-
reufés on fous les .couches pierreufes
qui cornpofent lés entrailles de la terre,
de la connaiflànce Inémedes .différen-:
tes profondeurs auxquelles ce foffile.
Le trouve en différens pays , les cartes
ajoutées dans cet ouvrage, & annon-
cées au public des l'annéè 1761- , dans
une féance de rentrée de l'académie,
à mon retour de Liege , 'doivent être
regardées abfolunient neuves.

M, Quettard a déjA publié fur la

France & fur l'Egypte des cartes
néralbgiciues dreffées par M. Buache ,
dont le plan confidéré par les fleuves ,
rivieres & chaînes de montagnes, for-
mant ce qu'il a appelié l'efpece de
charpente du globe, a été adopté par
l'académie en 1762; les foins que ce
géographe a bien voulu donner à
celles - ci , achevera de leur donner un
fuffrage univerfel ; il fera utile d'y
ajouter la carte du même auteur, ou
géographie naturelle de la France,
divifée par terreins de fleuves & de
rivieres , préfentée à l'académie en
1744 & en 1762, & publié en 1768,
avec l'approbation & fous le privilege
de l'académie.

Pic ,podium ,pogium , collis , mons,
puteus , pic de terraffer, , an. beel , cor-;
nish , pic , pioche , tubber, , pic à hoyau
_rare , hoyau, ou beche à pierre.

Pics à roc , pics à tête.
Gros pic d'avalleur ou d'avallereffe;

hoyau, pic de veine, nommé dans les
mines de Montrelay marteau à veine.

Pieces (houille en) , charbon fin,
charbon net.

Pied droit (veine de) , ou perpen-
diculaire.

Pied (galerie de) , fouille couverte,
percement, lié. areine.

Pied de veine, laye d'en-bas:
Pied de biche, lié. efpece de hamaint

ou de levier.
Piercure. Recoupure. Ruwalette , lié.
Pierre (aiguille à). Queufilier.(Beche

à) pierre.
Hurre de pierre (conduire la xhorre en)

lié. ou par maxhais , c'eft - à - dire,
travers de la pierre.
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Pierre calcaire. Parmi les échantil-
lons du cabinet de M. Davila , on
voyait un morceau de charbon de
terre de Gioerarpemolla , près de Hel-
fimborg , dans une matrice de pierre
calcaire.

Pierre cornée. Sous les couches des
veines horizontales , il fe préfente or-
dinairement un lit pierreux de la na-
ture des pierres cornées.

Pierre feuilletée, fchifte , gangue , ou
xnatiere fchifteufe du charbon de terre.

Pierres de gangue ou de veine; pierres
qui fe trouvent dans les veines , filons
& amas , foit qu'elles foient ou qu'elles
ne foient point métalliques, & qui fe
diftinguent ai fément du roc formant la
maffe de la montagne. Voyez Quartz.
Spath. Limon. Fluor. Pierres cornées.
Ocre. Mica, Glauch. Pierre calcaire, •
- Pierre hématite. Sanguine. Craie
rouge. Tête vitrée.,

Pierre métallique très - compacte &
d'un bleu foncé.
• Pierre noire des mines d'Irlande.

Pierres perdues. Portions détachées
des montagnes primitives, fur-tout
lorfqu'elles fervent d'appui à une
montagne du fecond ordre.

Pierre-ponce. Purnex. An. pumice
flone.

.Pierre-pourrie , an. rotten
Pierre de roche. Matiere pétrifiée

qui , fuivant l'opinion commune, doit
confifter en pierre de granit, & qui
n'eft qu'une pierre à chaux pure , fe-
Ion M. Delius.

Pierre fablonneufe. Pierre de fable, an.
fandifone, dans la mine du roi Adolphe
Frédéric , eft d'un gris -clair friable

& à gros grains, quartzeux & argilleux,
dont une portion eft dans fa partie fu-
périeure à moitié tranfparente , & de
la grandeur d'un petit grain de che-
nevis , mais à grain fin & Éolide dans
fon enfoncement. Elle fe coupe aifé-
ment , & ne fond qu'à un très-grand
feu en fe durciffant d'abord, fe reti-
rant à la chaleur, devenant friable
& fe féparant lorfqu'on la chauffe &
qu'on la refroidit à plufieurs reprifes :
la maire de cette couche parait être
formée de cinq lits feuilletés, argil-
leux , digérens , durs , & de couleur
cendrée ou rougeâtre, ou rouge-brui,
ce qui provient du fer dont elle eft
mêlée ; l'auteur compare fa nature à
celle des mines de flots malm.

Pierre de taille, an4 ['rée flone , pa,
ving floue.

Pierres propres au muraillement. Pier-
res à chaux friables, pierres cornuai,
res , & toutes 'celles qui ne font point
fujettes à fe diffoudre ou à fe réduire
en terre.

Pieux palus , fripes y _pipeaux ,
guets,

Pignon, nom donné à toutes pe,
tites roues qui s'engrenent dans dee
grandes.

Pile ronde: Pile du puits. Dans les
mines du Lyonnais, on appelle ailla
un maffif fervant de foutien aux ma,
hires du bure.

Piliers d' appui ; dans les voies fou,
terreines , maffifs ; en charbons maf.
fifs ; en Anjou, efloc 5 en Suede,pdare.
M. de Genifane , dans l'article XLVI-
& dernier de fon régiment , décrit la.:
maniere de tirer parti de ces piliers e
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lorfqu'on n'a plus rien à tirer de la
mine -qu'il s'âgit d'abandonner : c'eft
toujours, dit-il, dans la veine fupé-
rieure qu'il faut commencer cette be- -
rogne , & par les endroits les plus
éloignés & de la galerie & du bure
d'extraCtion , en revenant en - arriere
à mefure qu'on les a abattus , en
portant fur-tout une grande atten-
tion à .ce que les piliers que l'on va
rencontrer dans cette marche ne fié-
chiffent point fous la charge du toit :
dans ce cas, il confeille fagement d'en.
laiffer quelques - uns pour foutenir
ceux qui faibliffent , & profiter des
autres. Après avoir ainfi moifonné la
veine fup.érieure , on vient à la veine
qui eft deffous , principalement lorf-
que le rocher qui forme le flampe eft
folide & d'une certaine épaiffeur ;
même façon fuivie . dans les mines du
Lyonnais.

Pince, levier, 'barre de fer, lié. ha-
mente , barnabite.

Pince à fiu. Pincettes.
Filme. (Géométrie pratique. ) Pe-

tits bâtons de la longueur environ
d'un pied, dont on fe fert dans l'ar-
pentage pour marquer le nombre des
changemens de chaîne.

Pimudee,p-etitespieces de cuivre
au nombre de deux, minces, à peu
près quarrées , élevées perpendicu-
lairement aux deux extrêmités de l'a-
Made ou d'un demi-cercle, d'un gra-
phœnetre , ou de tout inftrument de
ce genre, & dont chacune eft dans
fan. milieu percée d'une fente qui
regne de haut en-bas.

Pioche plate des jardiniers. Havr.

Pioche Pareenne.
Pipe. Mefure particuliere pour la

vente du charbon de terre, eŒ une bar-
rique pefant environ leo° livres.

Piquer ( géométrie fouterreine ) ,
marquer avec des piquets l'heure de
la diredion d'une veine, depuis la fu-
perficie de la montagne -quelle par.
court, jufques dans une autre mon-
tagne où on voudrait la reconnaître.
M. Delius fait remarquer pour cette
opération, que pour une veine per-
pendiculaire, on peut toujours con-
tinuer à piquer la ligne de diredtion ,
foit que les montagnes s'élevent , foit
qu'elles s'abaiffent , attendu qu'une
ligne perpendiculaire qui fe prolonge
en longueur refte toujours dans une
même pofition du monde, n'importe
qu'elle foit courbe ou qu'elle foit
droite àfa tête ; il n'en eft pas de même
pour les veines dont l'inclinaifon eft
une ligne oblique, parce qu'une veine
de ce genre, placée dans des mon:.
tagnes qui -s'élevent & s'abaiffent ,
fait décliner très - confidérablernent
des heures de la ligne horizontale. On
doit par conféquent piquer avec foin
cette déclinaifon produite par l'élé-
vation ou l'abaigement des monta-
gnes à la fuperficie.

Piqueur, lyon. lié. royteu. Piqueur
de veine, fax..haver.

Pillons de pompe ,appareil depompee
barillet, tantôt en bois, tantôt en bron-
ze.: les premiers fe gonflent, s'épaifrif-;
fent dans l'eau, & quand la machine
n'agit pas, fe fechent & fe rétréciffent.
Les pillons faits de bronze font plus de
durée, & n'ont aucun inconvénient.

Cette



ET DE SES MINES. 	 169

Cette préférence n'a cependant lieu
que dans les puits perpendiculaires ;
comme dans les puits obliques les pif-
tons traînent , ils s'ufent beaucoup
dans les cylindres ; & afin de ménager
les cylindres , on fe fert de pillons en
bois, malgré leurs inconvéniens.

Quoiqu'il y en ait de différentes
efpeces , on peut néanmoins en dif-
tinguer deux claffes. Pillons avec des
eiettes ou platines 'de cuir ; quand
elles font en bois , leur extrêmité eft
en forme conique tronquée ; ils font
garnis de cercles de fer échancrés dans
le bois , & fuivant leur grandeur ,
percés comme ceux de bronze de fept
à huit trous ronds „ de maniere qu'ils
foient tous éloignés du centre. Pif-
tons avec des clapets ou foupapes. Pif-
tons à deux clapets. M. Delius fait
mention de la difpofition de ces pif-
tons , dont on faifait ufage dans les
machines à vapeur, comme étant en
général meilleurs que ceux à un feul
clapet , les autres fermant l'ouver-
ture trop tard , & biffant par confé-
quent tomber trop d'eau ; ils confif-
talent , felon cet écrivain , en une af-
fiette de cuir, qui couvrait entiére-
ment le piflon , & l'on arrêtait par-def-
fus deux pieces de tôle en demi-cercle,
avec des vis. L'affiette de cuir fe fer-
rait fur la traverfe du piflon par une
fourche formée en croix , qui devan-
çait un peu , en fervant de fiche au
piflon. L'afliette fe féparait ainfi en
deux foupapes. Comme les grandes
ouvertures de ces efpeces de pillons
lailfent paffer l'eau fans. un e forte pref-
fion , ils évitent les inconvéniens qui

Tome XVIII.

exilent dans la premier° efpece de pif:
. tons. Il faut feulement avoir foin que
les clapets foient forts & faits avec
exactitude., afin qu'ils ne ploient pals ,
& qu'ils joignent par-tout également.
Ils valent beaucoup mieux en cuir
qu'en bronze ; il faut éviter qu'ils fe
renverfent en s'ouvrant , ce qui les
empêcherait de fe fermer.

Cette piece ( le grand piflon ) &
la cucurbite font les pieces les plus ca-
pitales d'une machine à vapeur: la pre-
miere comme confidérable par fon.
poids & par fa grandeur ; la feconde ,
par la précifion qui lui eft effentiel-
lernent néceffaire.

Pis men. Ouvrier mineur. Gens , os
équipage de mine.

Pistant ,pitter. Bure qui va en pis-
tant. Trou de tarré qui va en pittant.

Pivot. Morceau de fer ou d'autre
métal , dont le bout eft arrondi en
pointe, pour tourner facilement dans
une crapaudine ou dans une- virole.

Pivots. Tourillons.
,Pixhas , lié. filtrations d'eaux qui

produifent des fources.
Placards ( Jurifprudenee ) lignifie

ordinairement quelque chofe qu'on
affiche publiquement à la chancellerie
& dans les greffes ; un acte en pla-
card cil celui qui eft écrit fur une feule
feuille de parchemin non ployée , &
qui n'en écrite que d'un côté : Ies af-
fiches de Hollande font:de même ap-
pellées placards .,-ainfi qu'en Flandres
& en Brabant .les anciennes ord.on-
natices des anciens fciuverains, & aux-
quelles les fujets.de chaque province
ne font obligés qu'autant qu'elles .ont

Y
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été publiées : la plupart font én fla-
mand; il y en a cependant quelques-
unes en français. Les placards qui ont
précédé la ceffion des places des ref-
forts des parlernens de Flandres, font
ébfervés , à moins que le roi n'y ait
dérogé depuis.

Plan. (Géométrie.) Repréfentation
faite fur le papier , de la figure & des
différentes parties d'une maifon ou
d'autre- chofe femblable.
• Planchéié couvert de planches.
Plancher.

Planchéieurs. Déquipeurs. Boueurs,.
officiers fur les ports à Paris, formant
une même communauté avec les met-

. teurs à port ,.les débacleurs les gar-
des - bateaux.

Planches , ais ou pieces de bois de
fciage , le- plus ordinairement faites de
.chêne ,de hêtre, de fapin ,de noyer, de
peuplier..

Plaquettes. Clous.. Pyrites des glai-
fieres.

Pldtre ( pierre propre à faire du )..
Platine-, toute plaque de métal d'une

épailfeur fuffifante pour que la piece
ne ploie pas.

Plate ( pioche ). Haw, pour atta-
quer les couches terreufes dans les
mines du Hainaut Français. Plate
cowe, lié. (charpenterie )) ou plancher
de cuvelage.

Plebe. flone ,. an.. petits' cailloux fer-
vent à letter les vaiffeaux,. & que les
marins dans ce cas appellentfinga.

Plein vif thier, , lié, terre neuve,
veine qu'en- n'a. jarnaiS - travaillée.

Plomb de bure.,IiI. Rampe.
« Plomb (mintide). On connaît plu..

fleurs mines de charbon tenant plomb
il s'en voyait- un échantillon de cette
efpece dans la colledion de M. Davila ;
il était dans une matrice fablonneufe,
& venait de , Hartgarthen , Lorraine,
Allemande ; la mine de plomb était
jugée celle dite favonneufè , qu.e M.
Henckel regarde comme rare r il y
avait auffi de la galened facettes.

Plomber, plumer un bure, lié. prendre
Pà-p lomb , ou mefurer fa profondeur:.

Plomberie, fonte de plomb.
Plomet. .Niveau. Nivella. Libella.
Plongeur,, flotteur , cylindre folide

de cuivre, ainfi nommé parce qu'il
s'enfonce dans l'eau. Dans l'hifloire'
que M. Defaguliers a donnée de la
machine à vapeur ,.il dl rapporté que
lorfqu'on cornreença de faire aller la.
machine ( vers 1712 ) on. obferva
une chofe qui étonna beaucoup 1 c'é-
tait de voir donner très-promptement
plufieurs coups l'un après l'autre. On,
s'occupa de la recherche de ce qui
prod.uifait cet effet, &. l'on découvrit -
dans le pilou un trou par lequell'eau:
froide qui condenfait la vapeur dans
l'intérieur du cylindre, s'échappait,
tandis qteauparavant on condenfait la
vapeur en refroiclitfant le cylindre par.
l'extérieur; on fe fervait d'un:flotteur-
ou. plongeur qui était enfermé dans le.
cylindre ,. & qui en s'élevant ,.lorfque-
la.vapeur était forte, euv.rait le tuyau.
d'injeâion , en donnant un coup, d'où,
il réfultait que la machine ne pouvait
donner que iix; huit on dix coups .par
minute..

Plutnat „bouton de cuivre ou de
fer.
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Plumb. Plum wlé, an. plomb ou

eiveau.
Pnettmaticce ( machin) , machines

si vent.
Podium. Pogium. Pic.
Poile „fourneau ti air, pour obtenir

un renouvellement d'air dans les mi-
lles. M. de Genffane , art. XLV du ré-
glement inféré dans fon Hiftoire na-
turelle du Languedoc, propore pour
fourneau à air un fort poule de fer de
fonte, abfolument femblable à ceux
dont on fe fert eu Allemagne pour
échauffer les grands appartemens
dont le cendrier, c'eft-à- dire, la partie
de delfous la grille, aboutirait à un
tuyau afpirant , que l'on ferait dercen-
are iufqu'au fond des travaux , & le
tuyau fervant de cheminée ferait éle-
vé à la hauteur de douze .ou quinze
pieds.

Pale économique , en ufage parmi
les pauvres du Lyonnais, fervant à
la fois pour cuire les nourriture g &
pour chauffer.

Poile ou fourneau de Techmeyer, , qui
dans fa conftrudtion réunit les avan-
tages de ne point donner de fumée,
d'augmenter la chaleur, d'échauffer
en peu de tenu & à bon marché..

Poile ou fourneau économique de M.
Lewis, de la fociété royale de Londres.

Pales ouverts , dont on fait ufage
:en Penfylvanie , femblables à quel-
ques égards aux cheminés en oeil-de-
boeuf. . .
- Paliers (t'erre des), terre à four,
connue fous la qualification de terre
franche.

Poids, ( Phyf.) effort avec lequel

un corps tend à defeendre par fa pro-
pre pefanteur & fa gravité ; il y a cette
différence entre le poids d'un corps
& la gravité ,que la gravité eft la force
même ou caufe produétive du.mouve-
ment des corps pefans , & le poids
comme l'effet de cette caufe , effet qui
eft d'autant plus grand que la maffe
du corps dl plus grande , parce que
la force de la gravité agit fur chaque
particule du corps. Ainfi le poids d'un
corps eft double de celui d'un autre,
quand fa inaffe eft double ; mais la
gravité de tous les corps ell la même
en tant qu'elle agit fur de petites par-
ties égales de chaque corps.

Poids en méchanique Le dit de tout
ce qui doit être élevé, foutenu ou mis
en aétion par une machine ou de ce
qui réfifte de quelque maniere que ce
foit au mouvement que l'on veut
primer.

Poids d'un homme à faire entrer
dans une charge d'enlevement du fond
d'un bure à la fuperficie , en y ajoutant
les poids du met, du coufade , du ghyot ,
& définitivement celui d'un homme
ordinaire, qui eft évalué communé-
ment à environ I $.0 livres : il m'eft
.arrivé plus d'une fois- de remonter
fur le .couffat plein, .moi cinquieme ,
c'ell-à-dire , avec quatre houilleurs.-

Poids des cables à faire entrer,
lorfqu'on s'en fert au lieu de chaîne,
dans les calculs de la puiifance des
différentes machines à -enlever.; une
corde d'un pouce de diain etre pefè en-
viron deux livres fur dix de longueur.

Poids de marc poids de cuivre coin-
:pofé en tout de huit pieces. ,,parmi

Y ij
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quelles la boîte feule fait nombre,
& qui toutes enfemble , font ce qu'on
appelle le marc, & fervent à pefer iuf-
qu'aux plus petites diminutions du
marc compofé de 4608 grains.

Poids de Marfeille , plus léger que
celui de Paris d'un cinquiéme ; c'eft-
à-dire , que cent livres de Marfeille
n'en font que go de Paris. Il efl même
â obferver qu'an- deffous de vingt-
cinq livres- il y a un quart de diffé-
rence dans le poids ; ainfi vingt livres
de Marfeille n'en font que quinze à
Paris.

Poids( avoir du). Pound aver du
poids , an.- Livre ou poids auquel fe
pefent en Angleterre toutes les groffes
marchandifes-cornm unes , commaer ,
cire, &c. divifée en 16 onces, & pefant
7004. grains , chaque once pefant

î grains,. différente de l'once
de la livre ou poids nommé en anglais
troy. La livre aver du poids dl à notre
livre de Paris à peu près comme 6;
à 6, notre livre étant eflimée pont-
75-6o des grains dont la livre aver du
poids pefe 7004. Ces proportions des
poids anglais avec notre livre de Paris,
plus précifes que celles indiquées dans.
le Dié-tion nuire du commerce, ont été
données à M. Leroi , par le célebre
M. Graham , horloger, membre de la
fociété royale de Londres.

Poids de la charge qui s'enleve d'une
machine. Dans l'idée que nous avons
effayé dé donner de ce poids, & de la

-force de différentes machines ,- on doit
faire attention , comme le remarque
trèsjudicieufement M. Delius , que la
force d'une machine change à tout
infiant à raifon de la proportion de la.

charge, & que le poids véritable n'eft
qu'inftantané; qu'il change de feconde
en feconde , à rnefure que le fac ou le
couffin monte dans le bure; qu'il el né-
celfaire en conféquence , pour connaî-
tre la force à employer, de calculer le
poids & les frottemens : ainfi les chan,-
gemens de la charge étant rnomenta.;
nés, il faut abfolument calculer le
plus grand poids ; c'eft - à - dire, par
exemple , le confit rempli & -étant
au bas du puits, & commençant à être
élevé.

M. Delius , dans- le chapitre VII
de la feconde partie de fbn ouvrage,
préfente fur l'élévation de ce poids
enlevé des mines par différentes ma-
chines, des calculs très - intéreffans
dans lerquels il n'a omis aucune des
circonflances propres qui doivent en-
trer en ligne de compte.

Poignée, lié.
Poinçon. (Charpenterie. ) Longue

piece de bois élevée à-plomb, &
née par le haut en pointe, fur laquelle
eft appuyé le fauconneau.

Pointai ,( charpenterie ) trabs ar-
rega. Toute piece 8e bois qui, mire
en oeuvre d'à-plomb , fert d'étai aux
poutres menaçant ruine, ou à quel-
qu'autre ixfage.

Pointe (marteaiz à). ou marteau d'h.
piocheur.

Pointrole. Marteau pointu, enefage
dans quelques mines pour entailler la
veine.

Poiteroles. Dans les mines dé Pont-
-péan on appelle ainfi des.pioches pour
faire des excavations.

Poittes. (Charpenterie de mines. )
Bâtis de bois en maniere de portes,



ET DE SES MINES.	 173

pour étayer les voies.
Poix , goudron. Pix navalis com-

pofition de poix noire & de fuit pour
goudronner les Gables, mêlée avec du
fuif, afin que cet enduit ne brûle point
les cables. Quatre quintaux de poix ,
feptarge livres de fuif, &from à un feu
modéré , on y trempe chaque touron ,
enfuite on les corde enfemble.

Réfine de pin, privée de
fon aquofité , pour la 'lécher. Dans les
rocs , oit les trous de fleuret donnent
beaucoup d'eau , l'argille employée
communément à enduire les patrons
ou cartouches n'eft pas fuffirante ; an
eft obligé de les enduire de poix chau-
de, afin qu'ils foient impénétrables à
l'eau.

Poix minérale. Maltha. Kedria ter-
iris „all. teuffels dreck. Bitumen. Bi.
turne demi-liquide tel que le naphte , la

poix des Barbades,le pétrole d'Auvergne,
de Gabian. Bitume concret, tantôt grof-
fier & fétide, tantôt dans un état de
pureté & de fine& , fans mauvaife
odeur au feu : on pourrait fuivre ces
deux nuances différentes d'abord dans
les terres-tourbes ou tourbes terreufes,
puis dans les tourbes en malle ou en-
fuite dans les holtz kohlen ou charbon
de bois-tourbe , que j'ai ainfi diflingué
des bois foffiles, à raifon de la grofliére-
té du bitume, formant, avec les parties
hétérogenes , un m'allie fec dénué
d'onétuofité , & exhalant au feu une
odeur défagréable & pénible, & pour le
différencier du bois t'effile confervé
fimplement dans un état de ficcité. Ce
bitume concret commence à fe rencon-
trer plus épuré dans les charbons de

terre qui peuvent former après ces
bitumes une férie marquée en com-
mençant par quelques fchiftes phlo-

.giftiques, tels que les brand skiffer.
Le lithantrax lucidum friable, HILL. .fiu
lithantrax bituminofo-fillphureum , ou
charbon de terre fec, léger, friable, &
fe réduifant dans fa cafre en petites par-
celles de peu de confiftance , donnant
plus de terre que de bitume , & four-
niffant , par rapport à fa bure alumi-
neuf'e , glaubérienne , pyriteufe ou
vitriolique , des variétés fans nombre.
Litharrtrax lucidum Arius, lithantrax

fulphureo-acidum. Charbon gras , pe-
fant , d'un noir foncé , luifànt , dur ,.
compatie, fe mirant difficilement, &
fe réparant en pieces folides , qui dans
les bons charbons de Liege de cette
efpece affeetent pour l'ordinaire une
forme quarrée , & qui fe coagule au
feu. La pureté de ces charbons gras &
bitumineux les rapproche d'un ordre
de foffiles remarquables par leur légé-
reté & leur texture plus affinée, tels.
que la pierre à bouton , knopffitein.
L'ampelitis , le jayet , dont la maffe
féculente qui s'obtient par la dal-
lation , a entiérement le coup - d'œil
du kennel coal , plus dur , moins
doux au toucher , tous. trois dif-
férens les uns des autres par la con-
tinuité de leurs. lits ; nous exeluonsde
ce tableau , que nous préfentons ici
comme une étude de charbons de
terre, lé fuccin , rangé par quelques:
auteurs parmi les bitumes;. ce que l'on
peut encore regarder comme très-dou-
teux , loaque envifage fa grande
identité avec la gomme copale..
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Poix ( charbon de) an. pitch coal.
Poker, fire fork , an. fourgon.
Polârité. Propriété particuliere à

l'aimant ou à une aiguille aimantée de
fe diriger vers les poles du monde.

Foies de l'écliptique. Deux points
fur le plan mobile de la fphere du
inonde, defquels tous les points de l'é-
cliptique font éloignés de 900. L'un

- eft appellé pole fiptentrional ou boréal,
parce qu'il eft dans la partie fepten-
trionale du monde ; &, l'autre pole
méridional ou auftral , parce qu'il eft
dans la partie méridionale. Ces pales-
font éloignés de 232 4. des poles du
monde.

Police des mines en France, fixée
par les anciennes ordonnances du
royaume , changée ou inconnue de-
puis la fuppreffion de Poffice-du grand-
maître. Attribuée dans quelques oc-
calions à des 'Commiffions , & aujour-
d'hui, pour la plupart du tems , aux
intendans & commitfaires départis
pour l'exécution des ordres du roi
dans les provinces & généralités du
royaume. Le tome II du Didionnaire
des arts & métiers renferme, pag.
266, un projet de régiment de police
dans lequel plufieurs articles mérite-
raient confidération.

Par édit du 14 mai t604 , toutes
perfonnes ayant contradé & pris ré-
giement du grand - maître & général
furintendant pour ouvrir lktravailler
une ou plufieurs mines, font d'abord
tenues , un mois après leur contrat,
d'ouvrir & travailler ces mines avec
le nombre compétent d'ouvriers.

Ce ternie d'un mois expiré , fans

avoir entamé l'ouvrage, ces perfonneI
étaient déchues de leur obtention, &
le grand - maitre pouvait la faire paf-
fer à d'autres, aux conditions utiles. à
la confervation des droits du roi &
au bien public , à moins que les entre-
preneurs n'eulfent quelqu'exode rai-
fonnable & fuffifante pour les déchar-
ger du retardement de leur entreprife ;
& fi, après la prerniere ouverture, le
travail .difcontinuait plus de quinze
jours la premiere fois, huit jours la
feconde, & quatre pour la troifieme,
avec le nombre compétent d'ouvriers,
il était Pourvu par le grand-maître aux
places de celui qui était en faute pour
la part qu'il avait dans ladite mine.

Dans le cas où il arrive quelqu'ac-
cident qui empêche la continuation
de l'exploitation, le fadeur général
eft obligé d'en avertir. Voyez FaEleur.

Par l'article XXIII de l'édit du ré-
glement fur le fait des mines & mi-
nieres du royaume, portant en même
tems çréation -de grands officiers, il.
eit permis aux maîtres, entrepreneurs
& ouvriers de travailler fans aucune
interruption , excepté les dimanches
les quatre grandes fêtes de l'année
PA fcenfion , la Fete -Dieu, les quatre
Notre-Dame, les douze Apôtres , les
quatre Evangélittes , les fêtes de pa-
rodes où il y a des mines, & défenfes
expreffesà, tous jufticiers , prélats, ou
autres officiers & fujets de les troubler
les autres jours de fête.

Nul ne peut quitter la mine com-
mencée à travailler , qu'il n'en ait
averti le grand- maître ou fon lieute-
nant particulier fur le lieu, afin qu'il
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pourvoie à la confervation des droits
de S. M. & du public, & en ce cas,
celui qui quittera l'ouvrage d'une
mine commencée ne pourra tranfpor-
ter que les uftenfiles qui lui appar-
tiennent , non attachés à clous ni
fcellés.

Si les créanciers de quelqu'afrocié
ou maître entrepreneur faifait arrêt
fur une mine pour dettes , tous les ou-
vriers , marchands , charpentiers qui
la travailleront, feront préférés & les
premiers payés , enfemble les mar-
chands qui auraient.fourni du bois; du
fuif, ou du fer pour les travaux ; le tout
après que le droit de, S. M. aura été
préalablement & avant toutes chofes
payé & latisfait entre les Mains du
receveur général. •

Toute la police anciennement d'il-
fige relativement au droit de mine &
d'areine eft très-amplement détaillée
dans lé quatrierne livre d'Agricola.

Areine. Mahay..
Polyfpafius.
Pommiers, village au - delrous de

Voreppe en Dauphiné. M. Sage, de
l'académie des fciences m'a procuré
un morceau de charbon provenant de
Pomerays en Dauphiné ,. & qui n'eft
abfolument qu'une écorce .de holtz-
kohlen „femée de portions de coquilles
de riviere; jepréfume que cet échan-
tillon vient de Pommiers ,dont le nom
ait altéré. .

Pompe ci air, machine afpirante avec
laquelle on pompe l'air, de la même
maniere que l'on pompe l'eau dans les
machines hydrauliques , au moyen
(rune ventoufe par laquelle l'air eft-

conduit à la ruperficie ; cette pompe à
air, qui peut à volonté devenir une
machine foufflante , fe place dans un
puits où il y a une machine hydrau-
lique , à laquelle on peut en adapter
plufieurs. M. Délius a repréfenté &
décrit mie de ces machines, avec une
autre pour y fuppléer. •

En L77, le 9 juin 5 un jeune éleve
de l'école de deflin de la ville de Li ege ,
âgé de 14 ans ( Henry Ophoven )
a préfenté & dédié au magiftrat le plan
d'une machine à vapeur d'une des
mines de Liege , qui , par un recès
du confeil de la cité, a été joint dans
la bibliotheque à la defcription de
l'art d'exploiter les mines de charbon
de terre.

Pompe (engin ci). Bouriquet , lié..-
P ondage ,poids, pondus, dans les an-

ciennes archives d'Angleterre,. fignifie
un droit que l'on paie au roi fuivaat
le poids des marchandifes.

Ponte, éponte, falband , toiture ,.
du mot italien pont, parce que la-
falband eft élevée au-deffus de la veine,
comme un pont au - deffus d'une ri»
viere.

Ponts. Maitre des ponts.. Voyez'
maîtres.

Porcellanea alba,. porcelaine, pierre;
argilleufe fort tendre „ qui fe durcit au.
feu, & prend au tour toutes les•formes
que l'on veut. •

Porion. A Gofrelies dans le • Hainaut
Autrichien on nomme • ainfl le maître:
ou gouverneur des ouvriers. & des;
travaux de. houillerie.

Porrecli vena.,. ail.. cacher. gang:
Yena cepa,.
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Ports (Boutes à) , officiers de ri-
viere , chargés de l'infpedtion pour
l'arrangement des bateaux dans les
ports, chargés auffi ,du i-embourfage
de la garde & 'du renvoi de bateaux.

Porte-faix, nommé crocheteur; lori'-
qu'il fe fert de crochets; & ailleurs,
fort, à caufe de la force qu'exige ce
métier ; à Liege botterefes.

Porte-feu, lié. fer à feu. J'ai déjà
adopté dans mon ouvrage le premier
nom plus propre à exprimer le grillage
de fer, dans lequel on brûle le char-
bon de terré dans des cheminées.

Porte-leniere , dont fe fervent les
bouilleurs du Hainaut dans les travaux
fouterreins , au lieu de lampes.

Porteurs, bois de charpenterie dans
les mines d'Anjou.

Pelays , vraifemblablement pour
potelets , petits poteaux qui garniffent
les pans de bois fous les appuis des
croifées , fous les décharges, dans les
fermes des 'combles & les efchiffres
des efcaliers.

Pot vein coal, feconde couche de
charbon de terre d'une mine du comté
de Sommerfet.

Potage, cendre de pot, fel alkali fixe
qui fe tire des cendres de diffèrens
bois ; on donne aie le nom de potee
è la cendre noire qui: contient ce fel
alkali, 8c qui a été rendue compaéle
& folide comme une pierre, par le
moyen d'une humedlation prélimi-
naire avec de l'eau : ce qui, par la
Calcination gni fuit, la durcit. La po-
taffe ne diffère de la foude que par ce
que cette "derniere eit mêlée de fel
marin, & eft tirée d'une efpece par-

ticuliere de plante , appellée kali
varec, &c. La potaiFe eŒ employée dans
la verrerie, dans la fabrication du fmalt
bleu, dans les teinturesdans les
blanchifferies de toile, & eft quelque-
fois défignée fous le nom de cendre de
Mofeovie.

Les fourneaux dont on fe fert en
Angleterre pour faire le minium, avec
le feu de charbon de terre, & décrits
par M. de Genifane , tome II, chap.
XXI, page 191 , font réputés par
cet auteur propres à la calcination de
la potalfe ; ils ont ordinairement 4
pieds de longueur fur 8 de largeur,
& de hauteur. Comme le feu n'y
eit pas confidérable , ils ne demandent
point grande précaution dans leur
conftruétion , mais feulement une cer-
taine attention pour les proportions
qui leur conviennent, & pour le de-
gré de chauffe afin d'éviter la fufion
des matieres par elles - mêmes très-
aifées à fondre, & qui doivent néan-
moins y acquérir un certain degré de
chaleur égale & uniforme pour fe
duire en grumeaux, &prendre une cou-
leur blanche tachetée de bleu célefte.

Poteaux, bois taillés & affemblés
différemment felon leur deftination ;
ceux qui font de deux pieds de lon-
gueur , employés à foutenir le fe-
cond quarré aux, quatre coins du
bure où ils regnent fur toute la pro-
fondeur du puits, font appellés chan-
delles. -

Pottelle ( charpenterie fouterreine).
Trous dans lefquels on enchee des
bois avec de la pierraille, pour allia..
jettir Line charpenterie.

Potelé:1i
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Potelot , mine de plomb, crayon.
Potence ( charpenterie ) , piece de

bois debout comme un pointai, cou-
verte d'un chapeau ou d'une femelle
par _ deffus , & affemblée avec deux
liens ou contrefiches, & qui fert à
fuppOrter une poutre trop longue, ou
à en foutenir une autre.

Potence( crémaillere ou broche en),
lié.

Potes à piliers, ou poteaux élevés
d'à-plomb pour fàutenir une j'outre
tranfverfale.

Poterefe , couche de cailloux ou
galets entre l'argille & la craie, mêlée
de fable & de terre grife.

Potin, efpece de compofition de
cuivre de deux efpeces.

Pottey, , excavation dans laquelle
on airtajettit le pied des bois, d'étau-
çonnage.

Pottle , rnefure d'Angleterre pour
les rnatieres feches comme pour les
liquides ; pour les matieres feches
trois pottles font un gallon.

Postier, encombrier ,
Pots (roues à), ou à augets , fur

lefquelles l'eau tombe en chûte d 'ans
les augets.

Poudre à canon que l'on introduit,
& à laquelle on met le feu dans les
trous de fleuret, pour faire fauter le
roc. Le trou que l'on a d'abord laiffé
refroidir de la chaleur produite par
Paétion du foret, rempli à force de
poudre à canon ou d'une cartouche
eft rebouché avec une cheville, afin
que le coup faffe plus d'effet ; on en,
fonce enfuite un petit tuyau qui va
jufqu'à la cartouche ; ce tuyau ,eft

Tome XVIII.

, empli de poudre pure,' afin de sien.
fervir pour allumer la cartouche: La
qualité de celle que l'on emploie eft
un autre article, de confidération. La
poudre fine n'eft point la meilleure •,
ordinairement on emploie la poudra
à canon ; il eŒ bon de la garantir de.
l'humidité qui lui 'ôte fa force, & de
connaître les. degrés de force de celle
dont on fe fert , .pour fe conduire en.
conféquence ; autant qu'il eit poffible ,
dans les opérations de mitres, dont. le,
roc qui change de dureté, ou d'autres:
circonitances , ne permettent point de
pouvoir calculer jufte la force du coup.
Cette opération eft une des plus, dan-
gèreufes de toutes celles qui fe font
dans- les mines ; car fouvent Pou-

' til employé à charger la poudre dans
le trou', fait partir de la roche des
étincelles qui, en allumant la pou-
dre , 'peuvent bleffer ou même tuer
les ouvriers.

M. Lehmann eilime qu'un coup.
ordinaire peut, en proportion de la
poudre qui a 'été employée , faire
fauter ou détacher à la fois trente,
quarante , cinquante quintaux de
roche , & même davantage , fans
compter la inaffe gin s'ébranle fans.
tomber, &.que l'on acheve de. déta-
cher à coups de pics, avec des leviers
de fer, des pieds de .chevre , &c.

Lorfque le coup' .donne dans un
roc très-dur & très-col-ripa& , il pro,‘
duit. un très-grand effet; mais fi ; à
l'occafion de- quelque 'fente des eaux.
des drufen, ou par quelqu'antre Curie

lidudre .a pris Pair.; l'effet dl. très-
peu de choie, ou même nul..
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Pour bien diriger un coup , & lui

faire produire tout fon effet, le prin-
cipal ouvrier introduit un petit mor-
ceau de boià dans de la terre-glaife,
qu'il' attache précifément à l'endroit
Où l'on fe propofe de percer un trou ,
& indique de cette maniere au fo-
reur la diredlion qu'il doit fuivre..

Fourches pourfitites , courtes d'ou-
vrages. •

Pourrie (terre), argille pure & fim-
ple, pierre pourrie, an. rollen floue.

Pouffer au niveau, lié. recouper le
niveau exact , afin de procurer à l'eau
un écoulement infenfible.

Poutnures. , lié. Fumerons , nerfs ,
mêlés dans quelques charbons de
terre', & qui répandent une très-mau-
vaife odeur, comme ce qu'on appelle
fumerons dans les charbons de bois.

Pozzo, ital. puits de mine.
Pozzolane , pouzzolane , débris gra-

veleux & grenelés des pierres de vol-
cans, diverfement coloriées, & qu'il
ne faut pas confondre avec les cendres
-volcaniques fines & farineufes.

Prafigura , intendance, préfecture,
gouvernement de plulieurs efpeces
dans les opérations de mines , dans
lefquelles on défigne chaque officier
chargé de différent diftrid, fous le
nomdeprafedus , tel què celui appellé
preefedus fodinte vel cuniculi , dont l'of-
£ce eft décrit dans le quatrieme livre
d'Agricola.

Preefedus metallorum, all. bergampt
mann , officier chargé de la !police de
plufieurs mines. • , .

Prtefeaus rationibus , 	 ezchicht
meifter.

_Pres rafdens
ger meifter , oder huttmann , qui
préfide à quelques fonctions de
tenant de mine.

Précipitée ( veine) , qui fe perd dans
la profondeur de la montagne, prte-
cipitata vena, fartzen fich und fallen ,
all. fu. fchewchente gang , fax.

Prélocuteurs ou procureurs à Liege ,
fervant d'affeifeurs aux jurés du char.,
bornage.

Premier ou principal chargeage, lié.
dilatement ou chambre pratiquée au
pied du bure,' mais un peu de côté,
ou à côté de la vallée.

Frein fcheiben , all. timpanum bar-
pago.

Prefeription de quarante jours , dans
le droit, de travailler les houilles fur
le terrein d'autrui , au pays de Liege.
Une fociété qui aurait enfoncé un puits
ou bure dans un héritage appartenant
à autrui , & au fu du propriétaire ,
& qui ferait parvenu à la veine , fans
s'être mis vis à- vis de lui eu regle
au préalable , c'eft-à-dire , fans en
avoir eu la permiffion , ni lui avoir
fait aucune lignification pendant le
laps de quarante jours , acquiert le
droit' de continuer fes ouvrages fur
la veine rencontrée , fi le poffeffeur ne
lui a fait aucune défenfe dans ce délai,
en payant toutefois le droit de terrage
accoutumé.

Dans un pays où la propriété eft
auffi protégée, on conçoit qu'une loi
telle que la prefcription , dont la lé-
gitimité n'eft pas également admire par
tous .les jurifconfultes , eft bien ci-
mentée fur des principes de l'équité
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là plus rigoureufe. Cette poffefrion
par prefcription n'eft abfolument
qu'une interprétation forcée du filen-
ce, ou dela négligente du propriétaire
légitime en faveur d'un étranger
qu'il ferait injidle néanmoins de trou-
bler lorfqu'il aurait mis les ouvrages
en état. La loi reftreint le droit de ce
dernier à la feule veine travaillée pen-
dant quarante jours, au vu & au fit
du propriétaire ; & la fociété ne peut
étendre l'es ouvrages à d'autres.veines
ni fupérieures , ni inférieures, même
dépendantes du bure par lequel elle
eft parvenue à cette veine prefcrite ;
elle ne peut même y travailler par
l'enfoncement d'un autre bure , le
propriétaire étant en droit de fair
fignifier une défenfe. La décifion du
pays de Liege a toujours été inva-
riable fur ce point ; & par un record
de la cour, des voires-jurés de l'an
z ¶93, la fociété eft même tenue de
payer au propriétaire le droit de terrage
avant l'expiration des quarante jours.
Voyez Droit de terrage. Encore la loi
porte expreffément que cette prefcrip-
don de quarante jours n'a lieu qu'a-
près que le propriétaire du fonds a
affirmé par ferment qu'il a ignoré que
la fociété a travaillé à la veine fous
fon fonds pendant quarante jours con-
fécutifs ; & dans ce cas, la fociété
eft obligée de faire preuve que le
propriétaire en-a eu entiere connaif-
fance.

Un cas particulier de prefcription
de quarante jours, eft lorfque trois
affociés ayant exploité plufieurs des
-couches dont on leura fait la çeffiou

par un puits profondé à frais com-
muns, deux de ces intéreffés viennent
ouvrir un autre bure dans l'étendue
de la conceffion commune, fans in-
terpeller le troifieme affocié ; ce der-
nier, pour conferver fon droit, eft
obligé de concourir avec les deux
autres, & ne peut agir par voie de
défenfe , l'ouvrage étant ouvrage qui
tient au bien public; & il eft entié-
rement déchu de tous fes droits à
l'égard de ce puits & des veines qui
en dépendent, s'il lai& travailler l'es
deux affociés à la veine par renfon.
cernent d'un nouveau bure pendant
quarante jours, à fon vu & fu , fans
avoir réclamé fa part.

Preferites ( houilles ) , lié. acquifes
par droit de prefcription.

Preffrôn. En méchanique on diftin-;
gue des forces motrices, les forces de
preflion qui tendent feulement à im-
primer du mouvement, & qui n'en.
produifent pas, attendu que leur effet
eft diftrait par la réfiftance de quel-
qu'obftacle , ou par d'autres forces
oppofées ; la fcience des forces de
preffion confidere fur-tout l'équilibre
dans les machines.

Preffion des terres & des rocs dans
les puits, différente felon que ees
foffes font perpendiculaires, ou eu
pit tant.

Prêtre (bonnet de), outil à manche,
quarré dans fon extrémité, évidé dans
fes quatre faces , ainfi que par le mi-
lieu, enforte qu'il forme quatre ef-
peces de tranchans obtus aboutiffant
aux quatre angles, & dont l'enfemble
repréfente à peu près la 4gure qui lui

Zij
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a fait donner ce nom. Son diametre,
fur les angles eft égal à celui de la
ta rriete.
- Primage , ou premier achat 'd'Une

marchandife.-
Primarii ( montes) divifion d'un

(avant minéralogifte d'Italie , M. Ar-
duini, des montagnes du Vicentin & du
Véronois en montagnes primaires,
feconclaites & tertiaires, relativement
à-lar pofiticin .fupérieure Ou inférieure
dé cès montagnes, & à la différence
de leur ftruélure intérieure. M. Jean
Arduini nomme montagnes primairis
les montagnes inférieures formées de
rebiffe, qui s'étendent par-deflbus les
montagnes calcaires, auxquelles elles
fervent de bafe , à qui, par confé-
quent , • doivent .avôir exifté avant
elles.
- Prime ( arithmét. ) dixieme partie
de l'unité.

Primitive (terre), an. fehelf.	 •
Prirzcipalis direElib , ail. hampt ffrei-

dieu.
Principatus Jiu prcediee (jus), droit
fouveraineté .ou droit régalien.

Privileges & exemptions pour l'ex-
ploitation des mines. M. Delius , dans
fon ouvrage, Milite beaucoup & avec
raifon fur la néceflité d'encourager
ces fortes de travaux par différentes
exemptions & privileges ; il penfe que,
le fonds dei terres fur lequel Le trou-
'vent- les Mines, doit être exempt de
toute efpece d'impôts & fubfides ; les
intérees & ouvriers, libres de toutes
charges & impôts & de ferviee mili-
taire ; il veut que les vivres, &tou-
tes chofes néceffaires à l'exploitation,

foient exempts de droits de péages &
de douanes.; on accorde aux com-
pagnies 'qui- exploitent avec perte
l'exemption du dixierne., & c...

.Privileges pour l'exploitation des
mines en France, ou concefEons ac-
cordées aux propriétaires des terreins,
ou aux feigtieurs , ou à des. particu-
liers n'ayant aucun droit à la chofe.
Les propriétaires ou feigneurs de ter-
rein peuvent aifément en abufer, , pour
empêcher que perfonne ne puiffevenir
exploiter ; ce cas a été figement prévu
par la déclaration du roi.

De'claration du roi concernant. les
privileges en fait de commerce , du 24
décembre 17<z., par l'art. XI fixés
au terme de quinze années de jouir-
rance , faid prôrogation de ce terme:
Par l'art. IV, les privileges peuvent
être cédés pendant la vie des privilé-
giés aux enfuis & non à d'autres fans
une pet-million fpécialei.ne peuvent,
en conféquence dé l'art V. , appartenir
( en. cas de décès du privilégié pen-
dant la durée de fon privilege ) à l'es
héritiers direds ou collatéraux , léga-
taires univerfels , ou autres ayans
caufe , à moins qu'ils n'obtiennent
une confirmation après avoir juftifi6
de leur capacité, &c. Par l'art. VI,
tous les privileges qui n'ont abouti à
aucun fuccès de la part des cOncef-
fionnaires , ou dont ils auraient né-
gligé l'ufage & l'exercice pendant
le cours d'une année entiere , ainfi
que les arrêts & autres titres, font
nuls & révoqués.
Problême. (Mathématique pratique.)

Qpeition dont on demande la folutiona
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& qui renferme toujours ttois parties,
la propofition , la. réfolution & la dé-
mônfiration. M. le chevalier de Dolo-
mien , dans le journ. de phyf a mis
en problème la recherche 'de la caufe
de la plus grande abondance des eaux
& des. fources fouterreines dans la
nuit que dans le jour. La folution en
a été donnée par M. l'abbé de Li-.
nieres , dans le jonrnal de phyaque
du moïs de décembre , page 43 5.

• Profil, plan élevé ou coupe d'une
mine orthographiée. Reffa piffura.
Afonograrnmus. Icon. Delineatio ico-
rzica. Monochroma. Monogramme. Pro-
filus vendrez. delineatus. Defcription
ichnographique d'une mine ou carriere
de charbon.

Profondeur . des bures Ou des puits
de mines, ail. hall. Dans le pays de
Liege celui de S. Laurent, qui paffait
pour un des plus remarquables par
cette circonftance ,allait à cent toifes :
le puits de' la citadelle de Liège qui
eft -profond de f.3 toifes , & qui con-
tient 28 pieds d'eau, paffe pour avoir
été une foire à houille. .

Profondeur des puits relative à l'en-
foncement de la veine qu'on veut attein-
dre. Si le filon s'enfonce d'une toife
de profondeur, le puits eft profond
de trente • pieds , & ainfi. des autres
en proportion. L'auteur de la traduc-
tion des Mémoires de l'académie de
Suede dans la colledion académique,
prétend que ceci eft toujours le réfultat
d'une regle de trois diredte. Le nombre
de toifes par rapport auquel on dé,
termine l'enfoncement, eŒ au nombre
de toiles dont le filon s'enfonce,.

comme la diftance de la fin du filon
près du jour à l'ouverture du puits
eft à la profondeur de ce puits.

Progreffion arithmétique , fuite de
termes qui ont toujours une même
différence ; géométrique, fuite de ter-
nies qui font alternativement antécé-
dens & conféquens en même raifon,
ou qui ont toujours un même quo-
tient.

Projet de législation fur les mines.
Dans le tome I de l'Encyclopédie ,
lettres A L S , page ;oz , on en trouve
un dont les art. XX, XXII , XXIII ,
XXIV , XXVI, pourraient ,être ap-
pliqués aux mines de charbon. -

Proportion. ( Géométrie. ).Reffem-
Mance ou identité de deux ou plufieurs
raifdns qui n'ont qu'un même expo-
rant ; voyez Raifin z , pour ne point
confondre ce fecond mot avec celui
de proportion. La propriété fonda-
mentale de la proportion géométrique
eft l'égalité du produit des extrêmes
à celui des moyens. Propofition de
l'ufage le plus étendu dans toutes les
mathématiques, & dont on fait un
théorème fondamental, duquel dépend
la regle de trois, quoiqu'on en puiffe
donner une démonftration plus fun-.
ple. L'égalité de deux rapports forme
ce que l'on appelle une proportion 3-
trouver un des quatre termes d'une
proportion .dont on ne connaît que
trois ; problème dont la folution ren-
fei'me la régie générale de prôportion
dite régie de trois ; compas de proportion.

Provifions ( lettres de) , ou comnzif-
fions d'offices à la nomination du grand-
maître des mines , par l'ordonnance



iS	 DU CHARBON DE TERRE

de 160T. Par l'art. XIII de cet édit
de règlement général, portant révoca-
tion de tout autre en faveur du fleur
Roberval , il paraît qu'il y avait un
fleur de_ Beringhen 'revêtu d'un fem-
blable pouvoir, dont les commis ou
repréfentans furent confervés à la
charge feulement de prendre de nou-
veau ctimmiflion & règlement du
fleur de Roberval.

Provifionnel ( revoir) dela ma-
chine à vapeurs.

Puceau ( charbon) dans les mines
d'Auvergne.

Fuel ( del.). iirdent. ScIdalie , mon-
tagne du Montet. Montagne de char-
bon de terre qui brûle en Rouergue.

Pugillaria. Tablettes. Cartabelle.
Puirincent , anciennement Puyri-

mont , près la ville de Vouvant en bas-.
Poitou, à deux lieues fud de la Cha-
taigneraie , & autant nord de Fonte-
nay, fur une monticule à ço ou 60
toifes d'un tuffeau coulant à l'oueft ;
mine commencée en 1774, abandon-
née vers la fin de l'anné 1776 à une
profondeur perpendiculaire d'environ
100 pieds, &.de 40 au - deffous du
lit du ruiffeau : je n'ai pu avoir d'é-
chantillons de cette mine qui m'affh-,
rent que ce qu'elle produit eft .du
vrai charbon de terre.

P ui fard , pahage, lié. réfervoir d'eau,
fa. wattu dunt , particulier à toutes
les tailles & voies fouterreines qui fe
pratiquent le long d'une ferre.

Puifard (principal) , foira putealis.
Agric. lie bougrzou.

Puiffance d'une veine, ail. macht ,
fa. maegtighet. Par cette expreftion

reçue dans le langage des mines, on
doit entendre largeur & épaiffeur. M.
Delius femble n'entendre par ce terme
que la largeur de la veine entre le
chevet & la couverture.

Puence. ( Méchanique. ) Force
mouvante. Force motrice. Agent exté-
rieur appliqué à un corps , & qui lui
imprime ou qui tend à lui imprimer
du mouvement: ces deux cas différens
donnent lieu à la diftinétion de forces
motrices qui produifent un mouvement
réel & aéluel , & de forces de preffion.
Les puiffances font en raifon des char-
ges à-élever.

Puifance. ( Algebre. ) Par le terme
fimpIe de puiffance on doit entendre
une quantité dont l'expofant eft un
nombre entier pofitif ; la puifence
d'une grandeur eft le produit de cette
grandeur multipliée par l'unité, ou
par elle - même une Fois, nommée
alors premiere puence , ou deux fois,
nommée 'kande puiffance , plus ordi-
nairement quarré , ou trois fois, dite
troifieme pueance , plus communément
cubes ; quatrieme , nommée quarte
quarré.

Puits de mine, à houille, lié.
ail. grub , liai. pozzo , en Nivernois
croc, burgue au pays Montais.

Puits à air, puits ou foies airage.
proprement dits. Puits de refkiration
lié. foupirauic , burtaux ail. wind.
fchacht , fax. wetter-fchacht. Puteus
fpiritalis. Puits qui defcendent fur
des rameaux de veines pour le renoua
vellement de l'air, fur-tout quand ces
rameaux font à une grande profon-
deur au - &fous des galeries-; ces fou.
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piraux obvient pour l'ordinaire affez
bien au défaut de circulation de l'air,
quand la marche des veines en plat-
teures & leur fituation peu enfoncée
permettent de multiplier fur leurs tra-
jets des puits d'extradion.

Puits anciens , de vieux travaux ou
de vieux enfoncement : la rencontre de
ces foifes dans les fouilles peut fervir
utilement de renfeignement fur la fuite
de la diredtion de la veine ; il eft des
attentions particulieres à avoir pour
tirer un parti avantageux de ces puits.
M. Delius n•a pas négligé-de les in-
diquer, & il eft important de conful-
ter . fon ouvrage fur ce point.

Puits de décharge , fervant non-
feulement pour les décombres, mais
encore pour rextradion du minerai ;
fa largeur dans le bas dl plus confi-
dérable que dans le haut, & il va tou-
jours en fe rétréciffant dans la partie
montante : ce puits fe bouche à fon
pied avec des fupports , & fe planchéie
en - dedans; on le remplit enfuite de
décombres , puis on le débouche avec
précaution d'un coté, en faifant rou-
ler les décombres ; cette charge preffe
les parois , le puits fe vuide, & on
continue de le remplir jufq.u'à ce qu'il
foit néceffaire de le vuider entiére-
ment.

Puits d'exeat/ion , puits de jour,
Eure à tirer , bure à chargeage , grand
bure, maître bure.

Puits à machine ,fax. kunft fchacht.
Puits à pompe , bure à pompe de

foffe ou pufts profondé à plomb fur
une veine pour y établir des pompes;
puais aqualis.

Puits du réfèrvoir, , fu. wattu dune
fchacht.

Puits de forcie Jax. treibe fchacht.
Puits fouterrein,défoncement,torret ,

bouxtays ; dans les mines métalliques,
tourniquet , approfondiffément. Entailles
en defcendant , paffage à châle.

Puits de tranfport , fax. forder ou
fahr fchacht.

Puits obliques ou profondés en pis-
tant , muraillés différemment que les .

puits perpendiculaires. On peut voir
dans l'article XXI du réglement de
M. de Geriffane, les détails qu'il donne
fur le revêtiffernent en maçonnerie des
puits faits en drageant.

Pump , chaîne, cin. tiges de pompes.
Purger les renfeignemens , lié.
Purification de la houille. C'eft ainfi

que les encyclopédiftes d'Yverdon , au
mot Houille, ont qualifie lé cuifage de
la houille pour en obtenir des coaks.

Putealis ( cafa). Hernaz , houtte.
Fofa putealis.

Putei deferti , puits abandonnés.
Puteus , all. fchacht. Caver= per-

pendicularis , puteus redus, puits d'à-
plomb.

Puteus qui lacune loto efl alt.
waffer fchacht.

Puteus aqualis , all. funtfchacht.
Puits i pompe , fpiritalis , all. wind-
fchacht. Puits à air. Capta. all. hund.
Seau , tonne, tonne.

Pogiurn. Podium. Collis. Mons. Pic.
Puteorum ( ligna) , poutres de re-

vêtiffement pour étançonner les puits.
Pyriques ( expériences ) , dais

épreuves de charbon au feu , très:
propres à faire connaître la texture
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la nature,	 qualité 'de ce coMbuiti-
ble. Le charbon de S. Georges le -
gonflé médiocrement au feu -en fe graif-
faut médiocrement à la fuperficie , &,
y formant des champignons: la flamme
parait claire & belle , accompagnée
,d'une fuméé.qui n'eff point défagréa-
ble : il s'eft converti partie en cen-
dres, partie en fcories , affez reffem-
blantes à là pierre - ponc.

Pyrite folide. Pierre d' arquebeade.
Pyrites fulphareas nudus Waller. In-
dice ordinaire. de fou fre. M. de Ma-
chy, , dans Les procédés chymiques ,
démontre que le foufre n'exiile pas
dans les pyrites, mais qu'il Y eft pro-
duit par le feu qui acheve de charbom-
ner les matieres à phlogiffiquer, , &
de les combiner avec l'acide vitrio-
ligue ; tandis que par la décompofi-
tion humide ces mêmes pyrites ne don-
nent pas un atôme de foufre. Quelques
charbons maillent devoir à la pyrite
prefque feule leur inflammabilité. M.
Parmentier & M. Defyeux ont cher-
ché à reconnaître la nature de .pe-
tites lames brillantes & pyriteufes , re-
marquables dans le charbon de. terre
de S. Georges ; ces lames détachées
& raffemblées ont été mifes dans le
creux d'un' charbon embrafé , & ont
préfenté à l'obleurité une petite flam-
me bleue , accompagnée d'une légere
odeur jugée appartenant au foufre.

Pyrite .des charbons d' llorge en
Suiffe, tombent à l'air en effloref-
cence atranienteufe , celidrée-, vitrio-
ligue , qui, par différens procédés,
fournit du vitriol verd , comparable
.au vitriol de Hongrie, & à celui qui .

NDE TERRE

Le tire auir à Kap-feu en Suiffe; ayant
néanmoins une faveur douçâtre ; d'a-
près l'examen de M. Schenchzer dans
fon voyage des Alpes. -
Pyrites dans leS houillieres de Liege ,

nommées bouxteurs , en maires irré-
gulieres , la plupart du tems mat,
tiales. Par l'examen que j'en _ai fait,
& que M. Parmentier a vérifié depuis,
j'ai reconnu que cette pyrite a donné
à la cornue un peu de phlegme de l'ai-
kali volatil, mêlé de quelques gouttes
d'huile , du foufre , dont une partie
s'étant combinée avec l'alkali volatil,
s'eft préfentée fous un état d'hépar. -
Quelques expériences auxquelles le
réfidu a été fournis, n'ont préfenté
que des phénomenes qui caraélérifent
la préfence d'une ferre en partie mar-
tiale.

Pyrite des glailieres. Fer à mine. Pla-
quettes.

Pyrite= ( charbon ) tombe en efl.
florefcence à la longue, étant même
enfermé ; ce qui fait que les charbons
de ce genre, tels que celui de Mon-
thieu , de Littry, , & autres, quoique
bons d'ailleurs, ne font point propres
à emmagafiner.

•

U ADKE ,bOrdilre , ou chairs',
pour l'ordinaire de forme quarrée.
Quadre du pillon d'une pompe refoulante,
auquel aboutit une chaîne dans la ma:.
.chilie à vapeur.

Quadrilatea. Géométrie. Figuré ter-
minée par quatre lignes droites, qui
prend différens noms felon le parallé-
lifme de fes côtés, ou de quelques-uns

des
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des côtés; le quactrilatere.dont chaque'
côté eŒ parallele au côté oppofé ,
appellé parallélogramme, en obfervant
que tout parrallélogramme di bien
quadrilatere , mais que tout quadri_
lateren'efl point parallélogramme.

Qualité du charbon de terre d'une
mine , ne peut être bien jugée à la
vue que dans les magafins , ou par de
grands envois. M. de Genffane pré-
tend que dans les mines fiches, c'efl-
à-dire , où l'on nè trouve point d'eau,
il ne faut pas compter fur la bonne
qualité du charbon de terre; la rai-
fon qu'il en donne eti que l'eau em-
pêche & arrête l'évaporation de fa fubf-
tance inflammable.

Qualité de la houille à déduire de la
maniere dont elle s'embrafe au feu,
de la fumée, de l'odeur qu'elle répand
& du réfidu de fa combuilion. •

Quantité. C'eft l'objet de toutes les
mathématiques ; on y comprend tout
ce qui peut être augmenté & diminué.
'Les quantités peuvent être définies
felon le nombre .& felon & la mefure
:ou felon le poids ; elles ne font cepen-
dant que des nombres indéterminés,
dans lefquels on n'établit pas encore
d'unité fixe avec laquelle elles aient de
relation. En algebre on calcule avec
des quantités connues, de même qu'a-
vec des quantités inconnues; celles-là
-fe repréfentent par les prernieres let-
tres de l'alphabet a, b , c ,&c. & celles-
ci par les dernieres. Les quantités n'é-
tant point des nombres déterminés, il
.eli évident que tout ce qu'on démontre
des nombres en général leur doit éga-
lement convenir. Ainfi' une quantité

Tome XVIII.

algébrique di une ou plufieurs gran-
deurs défignées par une ou plufieurs
lettres de l'alphabet prifes ordinaire-,
ment dans les minufcules..

Quantité de mouvement dans les mé-
chaniques cil de deux fortes, celle du
mouvement momentané, qui dl le pro-
duit de la vitae par la maire toujours
proportionnelle à l'impulfion qui fait
Mouvoir le cnrps , & celle du mouve-
ment impulfif

Quarantieme denier dû pour tout
droit foncier aux-feigneurs hauts - juf-
ticiers. Par l'arrêt du 14. mai 1604, ce
droit leur en payé après que celui
du roi di fatisfait; il doit être pris
fur _la part qui relie aux entrepre-
neurs ; C'eft le fadeur général qui le.
perçoit. Mais ce droit ne paraît ap.-
partenir aux feigneurs qu'à la charge
d'affilier les entreprifes de mines ,
conformément à ce qui eft porté par
l'édit d'oâobre jiz.

Si après l'ouverture faite d'une ou
plueeurs mines, dans la terre d'un
haut-jullicier , le filon -ou la pourfuite
du travail conduifait les ouvriers dans
les terres de la jultice d'un autre haut..
jufticier , le feigneur de cette haute-
jullice ne peut, en conféquence de
l'article fuivant de l'arrêt •de 1604,
prétendre aucune part au droit de
quarantieme ni autre, à moins qu'il
ne fût befoin de faire de nouvelles ou-
vertures & de nouveaux chemins en.
ladite juflice , auxquels cas le 'grand-
maître ou fon lieutenant général ap-
pellent avec eux le nombre de juges
porté par les ordonnances, pour ré.
gler &départir le droit qui doit ap.!

A a
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partenir à chacun des hauts-jufliciers ,
aux charges portées par les vérifica-
tions de l'édit.

Quarré. Chaffis , affemblage
quarré , formé de quatre pieces de

•bois d'équarriflàgé, pour foutenir les
parois d'un bure de forme quarrée.
M. de Genffane , dans l'article XIX du
réglement fur les mines de houille,
décrit la conftruétion de ce quarré.

Quarré de terrein pour les concef-
fions. Clauflrum.

Quarré.( Algebre. ) Le poids de la
colonne de l'athmofphere qui preffe fur
le pifton de la machine à vapeur , eft
toujours proportionnel au quarr& du

- diametre du cylindre:
Quarrée ( racine -). Algebre. Racine

d'un quarré:.
- Quarré ( fleuret ). Employé dans
les travaux de mines. de Montrelais.

Quarter une poutre, c'eft l'équarrir.
Quart, ou -quatrieme partie du di-

xieme-royal attribué par l'édit du ro
o6tobre. 1 à- tous lés feigneurs- ,
fur les nrinéraux- & fin - minéraux-,
pour radon d'encouragement favo,
rifer les-travaux, refufé- en même tems
à ceux qui. n'aideraient point les opé.-
rations des mineurs, & diminué au
prorata de la diminution du dixietne
du roi:

Quart de. cercle; Qpatrietne partie
•d'une circonférence-, c'eft- à- dire, de
90 degrés. Inftrument nommé quart,
de cerclé. Par Pline , dioptrat.

Quart de. roe , lié. degré‘ de pen-
dage , roiffe -.

Quartier • de réduilion. Inftrutnent
-employé fur mer pour réfoutire

lieurs problèmes de pilotage par les
triangles femblables; peut être regar-
dé comme une invention plus fini-
plifiée que l'aftrolabe. Cette merveil-
leu fe invention eft fondée fur cette prit>
priété du cercle, que le cofinus eft au
rayon comme le rayon eft à la fécante,
& le fecond rapport fUpplée générale-
ment à l'autre, & s'opere facilement
fin le quartier de •rédudtion.

Quartier ( roc de roc cendré,
ondé, compaae , quoique feuillet6,
fervant de toit à ce qu'on appelle dans.
les houillieres d'Auzat là grande mine.

Quartiere; Mefure ufitée dans quel-
ques endroits d'Angleterre, partici>
liérem eut à.Newcaftle, & à Morlaix en
Bretagne.

Quarqeux , ( hornftein ) • formant
le corps des montagnes- primitives.

Quatre-vingt-unieme trait de char-
bon. Droit de terrage dû pour les veines.
fous eau, par -un- entrepreneur par
àétion de conquête, au propriétaire du.
fonds..

Quatrieme niveau • (eaux du) haine
Grandes rarnaffes- d'eau au fond de
bure.

Quergeflein. ( Taube): Couche dé
pierre à vuide. Pierre rude. •

•Querque. Kerke. Charge Ou. mefure
de charbon de terre & autres- mar-

. chandifes. des bateaux navigeans entre
Mons• & Condé.	 .

Querfilztag - , ail. trayerfe , ouvragé..
•Quefler, , lié. fonder en queflant..

. Queue d'aronde. Troifieme outil da
fleuret, décrit par M. de- GenSane.
Cifeau dont le taillant eft échancré ah •
milieu., 8e qui forme une.. efpece- de
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fourche affez femblable à celle de la
queue de certains oifeaux de proie ;
il eft garni d'un manche de même
longueur & de mêmes dimenfions
que ceux de la cuiller de la tarriere
& de fa languie de boeuf; il eft égale-
ment employé à brifer les rochers qui
ne peuvent être percés avec la tar-
riere.

Queue de filon, ail. tauben.
Queue de paon ( charbon) an. peul(

coal. Lithantrax fplendide variegatum.
Charbon panaché comme les pyrites
fulfureufes , de couleur verdâtre
bleue, violette ou pourprée , à peu
près comme les couleurs de la gorge
d'un pigeon, ou celles des plumes de
paon, ce qui lui a fait donner par les
Anglais le nom de peak coal.

Queufnier. Aiguillon. Aiguille à
pierre, à caillou.

Quille. Terme de marine, par le-
quel on défigne la plus groffe piece
de bois des vaiffeaux , qui regne de
pouppe en proue, & qui fert de fonde-
ment & de bafe à tout le bâtiment,
parce que c'eft fur elle que font affem-
blées toutes les pieces fur lefquelles
le bâtiment eft conftruit. C'eft elle,
par conféquent , qui donne la lon-
gueur des autres pieces qui doivent
lui être proportionnées.
• Quine, droit de régale, remis quel-
quefois pour faciliter les établiffemens
de mines, ainfi qu'il a été fait pour
le lieur François de Blumenftein , par
l'arrêt du confeil du 9 janvier 1717,
qui lui accorde pendant vingt ans le
privilege d'exploiter la mine de plomb
•de S. Julien , Molin, Molette en Forez.

Quintal, an. hundred. Cette mefure
qui fe marque dans le commerce par
ce figue , varie en différens endroits,
depuis Loo , Icn , 108, rrz livres
le cent fait à Paris le quintal, & t iz
livres d'avoir du poids, font le hun-
dred ou quintal d'Angleterre. Les cent
livres de Liege ne font à Paris que
95 livres.

Quinte, coutume d'Angers, eft la
feptaine , le territoire, la banlieue
la voirie, l'étendue de la jurifdiétion
du prévôt ou autre premier juge or-
dinaire; ce terme vient de ce que les
Poitevins & les Angevins donnaient
aux banlieues de leurs villes l'efpace
de ç000 pas ( coutume d'Anjou ) ;
quelques- uns penfent que ce terme
vient de ce que le juge a droit de faire
tirer la quintaine dans fa jurifdiétion ;
Ménage croit que ce mot quinte vient
de ce que la Jurifdietion du prévôt
d'Angers eft compofée de cinq châ-
tellenies.

Quintelage quintlage en flamand.
•Quince/age ' terme de commerce de
mer ufité dans quelques endroits,
pour lignifier ce qu'on nomme plus
ordinairement lei!.

Qu'ill Andeen (M. Benoit), di-
reéteur des fabriques de fer à Stock-
holm , auteur de quatre mémoires fur
les mines de charbon d'Angleterre,
inférés dans les Aéles de l'académie de
Suede , le , Zee 3e SC 4e trimeftres de
l'année. Voyez Exploitation.

Quoter. Défaut des dents de rouage:
Quotient. Algebre.) Grandeur qui

marque combien de fois le divifeur
eft contenu dans le dividende.

Aa ij
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PARLE. Fer emmanché pour remuer
les tirons ou manier la braife dans le-
four. Fourgon. Contus furnarius.

Racine de puences. '( Algebre. )
Grandeur qu'il faut multiplier par
l'unité ou par elle-même, afin d'avoir
lès . différentes puiffances , d'où elle
prend les noms de premiere•ou feconde ,
felon les puifrances dont elle dl la
racine. On dit racine de la premiere
puiffance ,. racine de la féconde puif-
fince , plus fou vent racine quarrée
la troifieme s'appelle plus fouvent
racine cubique. On. doitremarquer que
la premiere puiffance & la racine pre-
miere d'une grandeur font la même
choie , parce que l'une & l'autre font
la grandeur elle-même ; on doit en-
core remarquer, qu'en- parlant de la
racine quelconque d'une. grandeur ,
cette grandeur eft une puillance fem-
blable.

Racles. Ternie de riviere;, endroits
où le terrein pendant un. certain efpace
a plus de profondeur , & qui fert de
garre pour les bateaux; il s'en trouve
deux dans . l'étendue - du canal de
Loing; celle dite de. P Ecuelle, pouvant
Contenir à peu i près 20.0U zy bateaux.
Celle qui eft de plus.de conféquence
en dans: la partie: au7deiltis des, éclu-
rés de. Muret,- vulgairement nommée
.eche . S. Mamès , formée par la na,-
ture , &. eft une portion de la
;rivière de Loing ,. fur un quart de
;lieue de long, d'une largeur pref-.
qu'égale à celle de la riviere de Seine,
de maniere qu'on. peut facilement y

garer. jufqu'à i so & zoo. bateaux
fans nuire à l'avalage & au montage
des bateaux fur le canal; au bas de
cette racle il y a pour la- retenue de
l'eau, des. coules qui s'ôtent & fe
levent dans le cas de crues. d'eau. &
d'inondations. On peut commodé-
ment faire dans cette racle le rinfage
des bateaux , le volume d'eau en Seine
leur permettant un plus Fort charge-
ment que fur les canaux.. Cette racle
facilite beaucoup la circulation du
commerce des.denrées de toute efpece
venant de la riviere de Loire , des
canaux de Briare, d'Orléans & même-
de celui de Loing ,. en ce que ces
canaux étant mis en chommage en
différens tems de l'année , les mar-
chands voituriers raffemblent dans
cette racle une grande- partie des ba-
teaux chargés defdites marchandifes ,-
foit.avant la fermeture du. canal foit
immédiatement après fon ouverture:.
étant à la proximité de la chûte de la
riviere de Loing en Seine , ils en,
peuvent fortiriaifément les bateaux
pendant le chommage du canal ,
àla premiere fonte des-glaces ; ce qui.
affine la prôvifion de Paris des mar..
chandifes venant de . la Loire des
trois canaux. C'eft ainfiqu'à la faveur
de cette racle, les voituriers ne font
pas néceilités de defcendre direde-
ment à Paris leurs rnarchandifes , ce
qui conforrimerait beaucoup de tems
par le trajet de la boffe de S. Marnés
à Paris & le retour des compagnons
au pays.

Rad hafpel, all. Machine. Stube, ail,
Chape, écharpe.. -
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Radii. Scytalie. Barres.
Radius. Semi-diaméter , ail. fpeiche.
Radoir. Rouleau en bois fervent à

racler la mefure rare.
Raete. Rate ( grande) du métier,

lié. Incorporation au moyen de la-
quelle on eŒ compagnon du métier
pour les ouvrages tenant à l'art Petite
raete. Permiffion d'exercer les ou-
vrages qui concernent la houille fortie
des bures.

Raf: Rateau, lié. graiteux ,
pour féparer les krahais des cendres ,
& les faire rentrer dans le feu. Raf,
garde.:cendres Our ai-neer les cendres
des grandes Cuifines.

Rag flone. Ragged flone , an. Pierre
en élocaille.	 -

Rail ( falfe ) , ou. jack rail, an.
Poutre de bois en longueur, dans le,
trajet du chemin pour les chariots
à charbon , l'ervant à droite. & à gau-
che de failli% barriere dans les coudes
des ponts.

Raifon en arithmétique & en géomé-
trie , eft le réfultat de la comparaifon
que l'on fait entre deux grandeurs
homogenes , foit en. déterminant l'ex-
cès de l'une fur l'autre, ou combien:
de fois. l'une contient l'autre, ou y
eft Contenue. Cette comparaifon de
deux grandeurs enteelles peut fe
fairè de deux manieres : ce qui fait
diftinguer la nen arithmétique , ou
-oxpofant dU rapport arithmétique,
raifon géométrique ou: firnplement
taifon.
, Les chofei ainG comparées.' s'appel-
lent les termes de la raifon- ou du
'rapport. La chofè comparée s'appelle

l'antécédent ; celle à laquelle on la
compare, fe nomme le conféquent.
Des notions des raifons géométri-
ques, il fuit qu'en géométrie la valeur
d'une raifon eft le quotient de l'an-
técédent divifé par le conféquent,
qu'une fradion eft une raifon géo-
métrique ,. fon numérateur en eft le
conféquent, & fon dénominateur eft
l'antécédent.

Souvent on confond le mot de
raifon avec- celui de proportion , quoi-
qu'ils foient tout-à-fait différens
de l'autre. En effet, la proportion eft
une identité ou fimilitude de deux
raifons ; la radon peut exiiter entre
deux termes, mai il en faut un.plus,
grand nombre pour former une pro-
portion.

On le fert auffi du mot raifon , &
plus communément fur-tout lorrque
ce mot eŒ joint 'à un adj edif, comme
raifin compofée , qui eft le produit de
deux ou plufieurs radons. Raifint
verfè, &c.

..Railôn d'égalité. ( Géométrie.
Raifon ou rapport qu'il y a. entre. deux
quantités .égales. .	 .

.Raifbn de nombre nombre ;
à, dire „ qui peut être expriniée par.
des nombres.

Raifons:Rationes. Parts desaffociés
En vertu, du dernier article de l'arrêt
donné, par le:roi féant en fon confeil
fur l'ordre, & le réglement concernant
les mines& mi nieres de fon royaume,.
du. 14mai 1,604, tous ceux qui ont
part dans. lei mines font confervés.en:
leur bien.„ part& portion,. fans qu'ils;
puiffent être déclaréss: yuans à: Leur
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décès,- & ce fans. même avoir befoin
de lettres de naturalité;

Rameaux de mines. Cordons, quel-
quefois galeries, voies fouterreines.

Ramures. Eftanfillonnage avec far-
ci nes.

Rancher. Bec d'une grue. Forte
poutre foutenue obliquement par le
moyeu de différentes pieces.

Range. Grau in a kitchin , an. Grille
pour le feu de cuifine en particulier ;
en général iron cradle. Grille de feu.

Raker. Coal rake. Fork. Ruble , an.
Rable, fourgon, fergon.

Rapeheu , tireboux , lié. Piece du
tarré liégeois.

Rapeyter, , lié. Rechercher dans de
vieux ouvrages les piliers, ferres ou
nappes qui y font reftés;

Rapillo , ital. Cineres conglomeratee.
Matieres terreufes brûlées & réduites
en cendres. Efpece de pozzolane.

Rappointis. Ferronnerie.) C'eft ce
qu'on nomme proprement ferrailles.

Rapport d'une toifè à un pied, con
féquemment à la définition de la rai-
fou de nombre à nombre, eŒ une
raifon de cette efpece, parce que la
toife eht au pied comme i à 6. -

Rapport entre l'entrée & la fortie des
vapeuri fouterreines par les puits de
mines, & entre l'élévation & le re-
foulement de la fumée ou de l'air
dans les cheminées. Induétion fur ce
qu'il convient de faire dans les Puits
de Mines , pour y avoir un 'air frais
& falubre , & qui fe rapproché beau-
Coup de la- pratique reçue de tout
tems au pays de Liege.

Rapport entre les vapeurs des mines

N DE TERRE

& les eaux qui fe rencontrent dans.
les fouterreins.

. Rapport d'experts. Procès - verbal
dans lequel des experts font la rela-
tion de ce qu'ils ont vu ou obfervé ,
& oû ils donnent leurs avis. Rapport
des ouvrages fintterreins.

Rapport du maitre foreur, dans les
exploitations en Angleterre, fur le
nombre & l'épaiffeur des couches tra-
verfées par la tarriere.

Rapporteur ( petit. ) Demi - cercle
gradué. Tranfportatorium circulare.

Raréfailion , aétion de raréfier un
corps ; c'eft lui faire acquérir un plus
grand volume, fans lui ajouter au-
cune nouvelle matiere ; ainfi l'air.
raréfié eh l'air dont le volume eh
augmenté.

Raréfié (air de l'athmofphere ) diffé-
remment raréfié dans les parties fu-
périeures que dans les parties infé-
rieures , qui le font toujours moins.

Rareté ou cherté du bois de chauffage
dans la plupart des provinces de France,
menace d'une difette abfolue , & -aver-
tit que le moment eh venu de s'occuper
des moyens propres à y remédier.
• Rafiere , mefure d'Anzin.

Rafiere de Dunkerque.
Rationes raifons , parts des affociés.

Rationes accepti & expenfi. Compte de
recette & de dépenfe. Rationibus rra-
fats, ail. eichtmeifter.

Raider , difèombrerau vieux bure, lié.
Pauwache , all, roc très-folide qui fe
trouve à là fuperficie ; & qui eh en-
croufté d'un tuf très-dur.

Rawhieu, ouvrier dans les houil-
lieres de Dalem , qui fupplée au ma-
réchal.
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•Rayetrai lié, bâton ferré & crochu
à extrêmité.

Rayon ( géométrie) , demicliatnetre
d'un cercle ou d'une ligne tirée du
centre à la circonférence , radius , femi-
dianteter ; on l'appelle autrement Ji-
ma total, inclinaifon d'un rayon, ou
angle d'indlinaifon d'un rayon, angle
que fait ce rayon. .

Rayons (rnéchanique) , bâtons qui
s'écartent d'un point central en forme
-de rayons & qui font en effet des
demi-diametres d'un cercle. On donne
le nom de rayons, fcytale , aux le-
viers adaptés au cylindre, fans quel-
quefois qu'il y ait de tambour. Dans
les rouages, lorfqu'on veut élever un
poids par le moyen de plufieurs-roueS
dentées, les .1-ayons des roues doivent
être pris pour les bras des leviers qui
font du côté de la puiffance & les
rayons qui font du côté du poids ou
de la réfiiiance.

Rebord pàrtié faillante dans un
ouvrage: Il :dl néceffaire .de ménager
un rebord :à• l'alambic- de. la 'machine
*à vapeur, afin de recevoir la. chaleur
.du feu, qui n'a befoin que d'être au
même point: convenable pour faire la
liqueur dans une brafferie.

Recq , retàs , ail. reirch., receffits.
Fm Allemagne, ce terme. eft • employé
pour défigner le cahier .des- délibéra-
tions qui feLraffemblent toutes à la
fin d'une affemblée avant de fe retirer,
& que l'on rédige par écrit; rade- qui
les contient s'appelle recès : c'eft
la délibération même. -
• Recette (Compte de ) .6. de de'penfè
la forme dé. Cette partie.. d'adminiftra,

tion politique & économique des mines
du• tems d'Agricola , eht décrite ait
livre.XIV du traité De re rnétallica dè
.cet auteur : le compte de la dépenfe
fe rendait toutes les femaines par le
'préfet des mines., 'ai-lifté du préfident
bu maître, & des jurés ; celui de la
recette de triais mois ou quatre fois
l'année.

Recette du -dixieme du roL , dont, par
les lettres de Henri II du 1() odobre

; le fietirRoberval l'es entremet-
teurs ou fes :commis étaient chargés
à leur foi & feraient, fur leur regiffre
& ferment , fans autrement en être
comptables. -Par l'article -VI de l'édit
de 1601 , devait .ètre• dreiré un
prôdèg-verbal (recette recette du dixie-
me & un autre du contrôle, comme
des' vifites de mines; un de ces proi-
cès-verbaux devait être envoyé au
confeil. d'état, un autre .était remis

•entre les. mains :du: receveur général.
• Receveur , fteward contrôleur, an.
overman , compteur , receveur , lié.
'ma quilaire.

Receveurs ,ordinaires -généraujé
chargés de la- recette -du droit . de
dixieme deriier.au profit: du roi : 'par
lettres-Patentes de François I, du 29
de juillet 16(); tenus de fe trouver
chacun fur les lienx à la. premiere

:fonte, pour tenir regifire -du jour de
: cette. opératibil.,,*Le re-ceireur général
était obligé', par Part. IX de l'édit de

• 1601-, de donner caution par-devant
•lés tréforiers de France. Par Part. XV,.
le receveur général- devait- faire ,véri-

. fier l'état du Contrôleur par le.grandi.
n2aître.,- L'art. XI dé la même-b.gdoni..
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nance porte que ce qui aura été payé
par le receveur général ou fes commis,
fera l'ailé & alloué en la dépenfe de
Tes comptes, & rabattu de la recette
d'iceux, par-tout où il appartiendra.
L'arrêt du 14 mai 16o4, fur l'ordre
.& réglement que S. M. veut être
gardé au fait des mines & minieres
du royaume, pourvoit à la rentrée du
dixieme , qui doit au préalable être
payé & fatisfait entre les mains du
receveur général, dans les cas où il
s'agit de payer les créanciers de quel«.
qu'affocié ou maître entrepreneur.

Rechange ( pieces de). Comme tous
les outils, uftenfiles , ainfi que les ma-
chines dont on fe fert pour les travaux
de mines, ont fans ceffe befoin d'être
réparés , il eft indifpenfable d'ètre
fourni de toutes fortes de pieces en
état d'être fulaftituées à celles qui fe
dégradent ou qui fe brifent ; de ce
genre fbnt des cuirs, des piftons garnis,
des clapets, des tuyaux afpirans, des
tuyaux fupérieurs , des barres, des
tirans & toutes fortes de ferrures ;
de cette maniere on remédie à l'inftant
à tous les dérangemens , & les ou-
vrages ne chomment point.

.Recherche de mines, permife par les
lettres de François I, du 29 juillet
1560, au fleur Claude Grippon de
Guillern , feigneur de S. Julien, dans
le Languedoc, avec défenfe à tous
-gentilshommes de le troubler, fous
peine de défobéiffance & d'amende ar-
bitraire; les obligations différentes de
ceux qui s'occupaient de ces fortes de
recherches & entreprifes font fixées
par plufieurs articles de l'édit dei60i.

Par l'art. 30C, les métaux provenans
des mines ne pouvaient être vendus
fins la marque du grand-maitre.
, Récipiangle , mefurenangle , fauffi-
équerre, inftrument de géométrie fou-.
terreine , fervant à prendre les di-
relions & les mefures des travaux
fouterreins. On l'emploie fur - tout
pour vérifier les opérations faites avec
la bouffole , à laquelle il peut fuppléer ;
il faut feulement obferver que pour
cet effet on doit avoir foin de marquer
les fluions qu'on a faites avec la bout'-.
fole, afin de placer le récipiangle aux
mêmes endroits.

Récipient, dans une machine à va-
peur ; la grandeur de cette partie doit
être proportionnée à la groffeur du
cylindre , afin d'avoir une quantité
'de vapeur fuffirante pour le jeu de
la machine ; dans la machine à vapeur
de Savery, , le récipient ett une efpece
de cylindre fans pâton.
• Record. ( Jurifprudence. ) Récit,
témoignage, atteftation d'un fait, lié.
déclarations, atteftations de juflice.
• Recouffi , reméré. Dans quelques
coutumes, on appelle ainfi le retrait
lignager, , 8c les rentes rachetables.

Recouvrement du droit du dixie=
pour le roi, paraît avoir _été le prin-
cipal 8t unique objet de la législation
françaife fur le fait des milles; à en
juger par les articles VI, VII , VIII,
[X, X, XI de l'édit de i 6oz.

Relia vena , ail. ftehender gang,
veine qui continue toute fa marcher
ou fon allure, fans fe détourner,
fans faire aucune tortuofité , telle que
la veine en platteure. .Reda defcender#

vena.
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versa, Veine qui defcend ou qui monte
debout, ou d'à-plomb, lie. roife. -

Reangle , parallélogramme dont
les angles fbnt droits, & par conté-
suent égaux, comme l'eft ordinai-
rement l'ouverture des bures.
. Rectangle (angle), dont les deux
côtés font d'équerre. Les coudes ou
courbures que forme une veine nié..
.tallique ; en fe détournant 'de l'heure
de fa diredion , font quelquefois
-tels , qu'elle s'écarte de fon heure
.prefque tout-à:fait ou en entier, en
angle rectangle, ce qui. s'exprime en
difant que la veine a fait un crochet.

Rectangle ( triangle ) , qui a un
_angle droit ou égal à go degrés. Dans
cette efpece de triangle, le côté op.
.pofé. à l'angle droit eft nommé hypo-
ténufi. Ce fout ces fortes de triangles
.que l'on a le plus communément
xéfoudre dans : la géométrie fouter-
reine : en connaiffànt l'hypoténufe
& lin des angles aigus , on parvient
.aifément à cette folution , au moyen
d'une table des finus. M. de Genfrane
en a inféré une dans fa Géométrie
fouterreine. .0n . y parvient encore
par une méthode méchanique prati«,
quée par les mineurs, comme étant

-plus courte & plus aifée , niais qui
n'eft pas de la derniere précifion
elle s'exécute avec une refile fervant.
d'échelle, divifée en deux ou trois
cents parties parfaitement égales.
: Rectiligne (triangle), formé par des

lignes droites ; leurs angles fe mefu-
• ent par des portions d'arc connues,
par leurs fines & par des cordes qui
font moitié de leurs côtés.

Tome XVIII.

Reaor machince , G. hengfiker , gou.
verneur de la machine.

Reclus ( pumas) , puits profondé
en' ligne perpendiculaire. ( Sinus) ,
tathetus , cathet.

Recuits, grefillon , lugd. brairons
de charbon de terre.

Redifrombrer. , rateler un vieux bure,
lié. . •.

Refendement, lié. pour le,. paffage
de l'air & des ouvriers. Refendement
de ferre.  . •

•Réformateur général, grand-maître,
fiirintendant des mines & minieres de
France ; charge ou office aptit ont été,
revêtus le fleur jean-François de la
Rocque , chevalier  feigneur . de Ro-
berval , en . 15'48 , avec pouvoir de
s'affocier telles perfonnes que bon
lui femblerait , étrangeres ou . non , &
de toute. qualité & condition.

Enfuite le rieur Claude Grippon de
Guillem , écuyer, feigneur de Saint-
Julien , d'abord Aboi -é du fleur de Ro..
Wyat, en vertu de lettres de per-.
miffion du roi du dernier avril 1s s 6 ,
çonfirmées par une déclaration don_
née à Compeigne en 15-.57 , mis en ,
poffeilion définitive par. lettres du
29 juillet z 56o , vérifiées en parle-
ment. • •

Le fleur AntoineVidal , feigneur
de Bellefaignes, précédemment rece-
veur général des finances à . Rpuen ,
par lettres du 28 reptembre 1568 ,
après la réfignation du fleur de Saint-.
julien, confirmées par lettres du 21
oétobre

Un fleur de Beringhen , pour les
mines du duché de Guienne., ante:-

B.
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rieurernent & dans le m'élue tems -que
l'édit de réglernent général du: mois
de juin 16o1.

Antoine de Ruzé , marquis d'Efeat,
chevalier des ordres de S. M. maré-
chal de France , par lettres du dernier
décembre' 1626, regiftrées l'année-
fuivante dans les patlemens de Tou-
loure , de Bordeaux & de. Provence.

Charles de la Porte , marquis de
la Meilleraye, chevalier des ordres
de S. M. lieutenant général au gou-
vernement de Bretagne, capitaine gé-
néral & grand --maître de l'artillerie,
aulli _grand - maître & furintendant
général dès ;rnines & minieres de
France, vers l'année r6§4. .

Louis- Henri, duc de Bourbon,
prince du fan, par lettres du 30
août

Louis., prince de Condé, fon fils.
• Refizfer le trayait lié: faire 'fêter, ,
ou fiftoyer isnefore. gutilie rie des. ou.:
vriers.

Reg-ale (jus)- metedtoruni. Droits par-
ticuliers fur lés mines 'd'Or , levés par

fouverains , qu'ils nornmaient zo-
rAck,-mis au nombre des dtoits qu'ils
appellaient rôyiiux. Lés ordonnances
dé Chailes`IX de 63 & de 1Ç67
font mention que du dixie= , & il n'y
eft pas queftion du charbon de térre;
par l'art. li, de l'édit de 16o t ce droit
eft reareirit à l'or & à l'argent.

Régalien (droit-). Par ce terme qui
eft le phis ttfité clé ious:,- pur Ce qui
eft 'du droit de fotiveraineté en fait
de mines, on entend les:droits du fei-
gnent. d'Un pay' furfur les objets qui
n'ontisti de leur nature* être mis en

la poffellion de l'es fujets ; ils Mit été'
par- cette.raifon attribués au -bien

,	 fournis à Padminiftration du
feigneur, , comme lui tenant. lieu de
propres pour en faire..ufage fuivant
l'exigence des cas, par des difpofitions
relatives au bien public. Telle leif
définition que M. Dents donne de ce
droit.

Sur ce fondement les exploitations
de mines font de droit régalien, parce
que la répartition de la propriété n'a
pu fe faire que relativement à
culture & aux belbins de la vie ; &.ce
qui eft relié enfoui fous tetrÈn'àyarft
dû faire partie de cette même répar-
tition, on y a attaché dès foins parti-
culiers réfervés aù bien commun, ou
à celui qui le-dirige , comme adminif-
trateur de l'état, Our en faire un
ufage qui tournât à l'avantage

Il réfulte-de là qu'il n'appartient
qu'au feuverain d'un :pays à d''explot-
ter les mines d'Or & d'argent. ;de.faire
Monnoyer leur produit, pour lé:ren--
dre propre à la circulation dans l'état ,
& de faire extraire des entrailles -de la
terre les: métaux de 'Moindre qitalité
pour lé "bien

Il paraît que tous lés états: policé
te font entendus fur -la -néceffité dene
pas laiSer • les" mines -au -ponvbir dee
fujets , dont le droit a été- Éefireitit à
la fuperficie , de réferver l'autre
propriété à l'autorité fouveraine;:chez
Ta phipart des peuples les loix..fant
politives à cet égard ; en Hongrie; ce
droit régalien .exprimé d'Une maniere
précife & expreffe dans l'article I de
l'ordonnance des minés par renspe-



ET DE SES MINES.

.renr Maximilien , s'étend bien plus
loin ; car le feigneur du pays eft en
droit de s'approprier les terres de la
nobleffe dans lefquelles il fe trouverait
du minerai ; il eff vrai qu'alors le fei-
gneur dédommage & donne d'autres
terres.

De là, le droit du fouverain ou
d'exploiter par lui-même, ou de don-
ner à titre de fief & de bail ces mines,
nioyennant une certaine redevance ;
ce qui comporte le droit de donner la
permiffion d'exploiter & de Le référ-
ver quelque portion, comme la chofe
Le pratique, niais uniquement pour
s'alfurer cette redevance de fouveraineté ,
qui eft différente felon les pays : en
Saxe , l'éledteur tire le dixieme de tont
le métal que produifente les mines; les
neuf autres dixiemes fbnt partagés en-
tre les aélionnaires, les frais de l'exploi-
tation prélevés. V. le 'Lmot Souverai-
neté , où nous entrerons dans de nou-
veaux détails fur cet objet, comme
pouvant être envifagé fous différens
points de vue.

Régie ( plan de ) , intimement lié
avec le fuccès de l'exploitation : il elt
difficile à atfeoir fi l'on n'a pas d'abord
pris la précaution de s'inftruire de ce
qui fe pratique en plufieurs pays fur
les différentes ou principales parties
qui compofent cette adminiftration ,
& relativement au prix des journées.

Regie ( nouvelle ) des droits aliénés
aux communautés des officiers fur les
ports, fous les ordres du roi. Voyez
Suppreftion de ces offices.

Regifire. Codex. Comme fi l'on di-
fait rerum geflarurn tabula , cleriptio.

Tout ce qui Le pratiquait autrefois re-
lativement à cette partie de l'adminif-
tration des mines , fe trouve décrit
dans le livre IV du Traité d'Agricola
de re metaltica ; cet auteur y détaille
ce que comportaient les différens te-
gittres de mines , dont voici les prin-
cipaux.

Regifire du greffier des mines, fur le-
quel ce prépofé enregiftrait chaque
mine ; il avait un regiftre des nou-
velles , &. un regiftre des anciennes,
dont on reprenait les travaux.

Regele du greffier des intéreffis , fur
lequel étaient infcrits les maîtres de •
chaque mine qui lui, ont été indi-
qués par celui qui a le prenjier dé-.
couvert la mine ; remet les nouveaux
aétionnaires à la place de ceux qui
avaient vendu leur aétiou.

Regifire du _contrôleur général des
mines. Par l'art. XIX de l'édit de ré-
glem ent général du mois de juin 16o ;

cet officier du grand - maître ou
commis, pour prévenir tous abus,
étaient ,obligés de tenir bon & fidele
regiftre des noms, lieux & pays, de
la naiffance & demeure de chaque
employé , quel qu'il fût, des gages ,
journées & arrivée des ouvriers, des,
jours & journées qu'ils travailleront,
des paiemens qui leur feront faits , lef-
quels doivent être exaaement de jour.
en jour, de feuille en femaine , de.
mois en mois , d'an en an : enfernble
tous les marchés; achats „acquifitions
quelconques, ainfi que de tout ce qui
provient de la mine. On y enregif-,
trait auffi PaCtion de chaque intérea
dans l'affaire.

B b ij
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Regillre du greffe des mines. Par Par-
rèt du 14 niai-1604, tous contraelans
avec S. M. & travaillans aux Mines
font tenus d'y déclarer & faire regif-
trer les noms de leurs d'odes , & pour
quelle part chacun eft entré , fins
que les ims ni les autres puiffent ven-
dre ni changer lefdites parts, fans en
avoir préalablement averti le grand-
maitre ou fes lieutenans , & fait en-
regiftrer leurs ventes ou échanges au
greffe, afin d'y • avoir recours au be-
foin.

Regillre -journal de tinfpeecur. Par
l'arrêt du confeil du 16 avril t727,
portant commiffion d'infpedteur dans
les mines des Pyrénées, en faveur du
fleur François Morel , il devait y avoir
un regiftre - journal duement coté &
paraphé de l'exploitation de toutes les
.matieres qui Le tireront defdites mines
diftinguées par leurs qualités ,: & tous
regiftres particuliers néceffaires *pour
faciliter-la connaiffance du produit de
ces mines-, & de- l'emploi des ma-
tieres.

Regifires des compagnons du métier
de imuilleur à Liege , où font infcrits
par le greffier du métier tous ceux qui
veulent voter fur ies affaires de houil-
leriés:, furies élections des offices', &c.

Regle. Inftrument- le plus en uffige
dans tous les arts .méchaniques , di-
vil enen un -nombre de parties égales,
& fervant -d'échelle pour dreffer des
plans, &e. .Equerre... Norma.

Celle dont Le fert M. de Gent-fane
eft de cuivre & pliante, pour la com-
modité du tranfport & fes parties
aliquotes font divifées en eouces &

en lignes., *auxquelles il donné lare
leur fiétice qu'il veut, fuivant l'éten-
due des ouvrages. Dans la folution du
problème IX., niveller un terrein quel-
conque, il emploie deux regles de
même longueur & de différente ef-
pece ; l'unefixe, ayant huit à dix pieds'
de longueur ,& divifée feulement par
pieds, dont les numéros de divifions Le
comptent de bas en-haut; l'autre mo-
bile,, divifée par pieds, pouces & lignes
dont les numéros fe comptent de haut
en-bas , parce qu'alors, fi l'on veut fa-
voir ta hauteur du niveau , il n'y a
qu'à joindre la forum des deux nom,
bres. La premiere regle , 'c'eft-à-dire
la regle fixe, eft- évuidéefur toute fa
longueur, & on place dans cette échan-
crure la regle mobile, que l'on fait
hauffer ou baiffer le long de la rainure,
& qui dl. percée d'une petite fente
fur toute fa longueur, excepté à cha-
que extrèmité dans une longueur de-
trois pouces : cette fente fert de cou-
liffe à un. bouton de cuivre, fur lequel
eft foudée une petite plaque de fer-
blanc quarrée, dont- le bord fupérieur
fe place toujours foigneufement fur
une diviflon de pied ; cette plaque
peinte en-dehors, afin de -fervir .de
point de mire, eft placée en la faifant-
jouer le long de la fente plus ou moins
haut, fuivant la pente du terrein que.
l'on fe propofe de niveller. De cette
maniere on peut prendre une hau-
teur de quinze à dix-huit pieds à cha-.
que flatién ou à chaque coup de ni-
veau , parce qu'on fouleve la regle-
mobile avec la pointe d'un bâton
quand on ne peut plus y atteindra
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avec la main , ce qui efftrès commode
dans les terreins rapides.

On peut mettre au nombre des
règles mobiles en général , l'index qui
part du centre d'un infirment aftro-
nomique ou géométrique, pour, en
parcourant tout le limbe, montrer les
degrés qui marquent les angles par lef-
quels on détermine les difiances , les
hauteurs, &c. C'eft cette piece ap-
pellée alidade, alidade, qui porte deux
pinnules élevées perpendiculairement .

à chaque extrémité.
Regle d'arithmétique. On donne ce

nom à certaines rnanieres de calculer,
fur lefquelles dl fondée l'arithméti-
que; p our parvenir à la réfolution des
triangles redilignes ; il eft inévitable;
d'être inftruit de ces regles, particu-
liérement de la regle de trois , par la-
quelle on trouve à trois nombres don-
nés un quatrieme nombre propor-
tionnel.

Regle de trois ou de proportion , ap-
pellée auffi en arithmétique regle d'or,
regle de compagnie, regle d' alliage , regle
de faut pofition. On appelle ainfi la
xegle générale contenue dans la folu-
tion du problème. Trouver un des
quatre termes d'une proportion dont
on lie connaît que trois ; & d'où l'on tire
après l'avoir réfous cettç regle géné-
rale : Un terme quelconque d'une propor-
tion efl égal au produit des extrêmes di-
vifé par un des moyens, ou au produit
des moyens divifis par un des extrêmes.

Dans la pratique de la regle de trois
on a attention à prendre garde fi les
termes donnés. font en raifon direéte
ou en raifon réciproque avec le tonne

inconnu, ce que l'on connaît par l'é-
tat de la quellion , & ce qui donne dans
le premier cas la regle de trois, nom-
mée regle de trois dire& , qui fert à
trouver les termes inconnus de plu-
fleurs proportions.

Il elt des queflions compofées ,
dont les folutions nommées regles de
compagnies, & par lefquelles il n'eft
pas befoin d'autre regle que de les
diffinguer en plufieurs proportions ,
dont on trouvera les.termes inconnus
par la regle de trois directe , dans la-
quelle les deux derniers ternies ho_
mogenes font entr'eux comme les deux
premiers.

Réglemens , droits , loix , ordon-
nances des mines all. bergrecht berg-
ordnung.

Réglement ( édit de) général en France
fur le fait des mines & minieres du
royaume, & création d'un grand-maî-
tre, fuperintendant & général réforma-
teur, un lieutenant, & contrôleur & un
receveur général ; enfemble un gref-
fier aux gages , taxations , privileges
& exemptions portées en icelui ; re-
giftré au parlement le dernier juillet,
& à la chambre des comptes le treizie-
me août 1603. Cet édit de réglement
compofé de vingt-fept articles , dont
nous avons porté les principaux fous
différentes lettres , a été enregflré du
pif-exprès commandement du roi , réi-
téré par plufieurs lettres de frelon, fans
que le grand - maître & Ibn lieutenant
puiffent par provifion ni autrement pro- .

téder à l'exécution de leurs jugemens fois
contre les propriétaires , Jiu. l'ouverture
de la terre & autres' en confiquenc,e au
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préjudice deS appellations interjetées,
peine de tous dépens, dommages & in-
térêts.

Par l'article XVTII , tous entrepre-
neurs ou autres faifant recherche de
mines, étaient tenus, auffi-tôt qu'ils en
auraient découvert quelqu'une, d'en
avertir le grand-maître, de lui porter
ou envoyer l'effai & échantillon qui
en aura été fait, en indiquant le lieu ,
province & paroilfe dans lefquelles eŒ
fituée la mine, afin. de. prendre de lui
réglement avant de pouvoir faire tra-
vailler.
• L'article XXI-, pour affurer la. pof.

,fellion tranquille des mines & minieres
à ceux qui les entreprendront ,déclare
qu'ils ne pourront être dépolfédés
ni leurs affociés , fucceffeurs & ayans-.
caufe , des mines qu'ils travailleront
fans difcontinuer, à la condition qu'ils
fatisferont aux conditions de leurs
contrats 4 réglemens qui leur auront
été baillés par le grand- maître.

Réglement , dans les anciennes or..
donnances, lignifie l'ordre que pref-
drivait le grand-maître pour tout ce
*qui devait être obfervé par ceux qui
relfortiffaient à fa charge.
• Réglement inftrudlif pour l'exploi-
tation des mines de charbon des Cé-
ventres & autres endroits de la pro-
vince de Languedoc. Voyez Genfane.
Réglemens anciens & nouveaux con-.
cernant la navigation de Condé en
Hainaut.
• Régulateur, diaphragme qui regle le

jeu du balancier.
• Remblayée (

Rembourferreent de. l'office de grand-

maitre& furinten,dant des minés &mi-
nieres de France, par arrêt du 28 oc,
tobre 1741. Nouvelle forme donnée
en conféquence à ce qui concerne cette
adminiftration , par arrêt du c6nreil
du iç janvier 1741, qui ordOnne que
tous ceux qui exploitent ou préten-
dent avoir droit d'exploiter des mines,
remettent entre les mains des inten-
dans copie des titres qui leur ont été
accordés, un état de leurs entreprifes,
la quantité, efpece & qualité des mé-
taux qui s'en tiraient à l'époque de
cet arrêt, le nombre des ouvriers
y étaient employés ; le tout bien cer-
tifié véritable par les proporés à la di-
reé-tion des ouvrages , par les princi-
taux intérees , pour être ordonné en-
fuite par S.' M. ce qu'il appartiendra
en connadance de calife , fur le rap-
port du contrôleur général des finan-
ces. C'eft en conféquence de cet arrêt
que ce miniare était chargé depuis
de ce qui concerne les mines, dont le
département a été enfuite détaché,
pour entrer dans celui de M. Bertin,
aujourd'hui fecretaire d'état.- - .

Rempart, mur, parapet , berme,
clôture, terre-plein, agger, , vallum ,

frein vall ; lié: faille. Voyez Faille.,
Renzua ge du charbon .de terre pour.

réparer les gros morceaux des menus..
Rencontre ( férs de ) ftrofreifen.
Rendage ( jurifprudence ) dit

de ce que l'on rend quelque chofe au
feigneur, , au maître, le profit qu'il en,
retire ; rendage fe prend auffi pour la
ferme, le profit & revenu qu'on retire,
d'un héritage ; dans la coutume de:
Liege les rentes créées par rendage,font,

ON DE TERRE
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les rentes foncieres réfervées , lors de
l'aliénation du fonds. En houillerie
on nomme rendage de prifis , l'acqui-
fition du domaine utile de mines de
charbon; ce terrein, en vertu de cette
acquifition , peut être travaillé par au-
tant de bures où l'acquéreur juge né-
ceffàire d'approfondir dans l'étendue
des prifes ou mines cédées; & il ne
peut pas être dépouillé de ce droit,
fans être deffilifi par l'autorité du juge
dans la forme prefcrite. Mais cette ef-
pece de décret du juge, que l'on nom..
rne finzonce , faine ; ne peut avoir
lieu que lorfque la fociété ou compa-
gnie des maîtres des foffes entrepre-
neurs dl en défaut de travailler , par
exemple, kirs d'une ceilion de travail
pendant fix femaines , à moins qu'il
n'y; ait des caufes légitimes de fufpen-
fion , comme le manque d'air ,
dance d'eau ou la guerre.

Rendeur. Terragpir, , lié, propriétaire
du fonds, qui peut être en mêmè
tems hurtièr, , c'eff - à- dire., proprié-
taire de la furface.

Renettoyeux , rinetieux , fié. outil
qu'il fe fugtitue au fer de Mine.

Repaire, ( terme dartifan ) marque
que les 'ouvriers- font fur les pieces
d'un ouvrage qui fe démonte ou fe
raffemble , afin de les remettre cha-
cune à leur place quand il en eŒ be-
{bill. Ce qui fait le même effet en écri-
ture, noter; en ce rens, repaire vient
chi mot latin reperite , parce que ces
marques fervent à retrouver, à re-
connaître l'endroit où chaque piece
doit être replacée. Repaire, en amui-
tedure cil une marque qui fe fait fur

un mur pour donner,un alignement 8c
arrêter une mefure de certaine dits-
tance, ou pour marquer les traits de
niveau fur un jallon ou fur un en-
droit fixe : ainfi , dans les travaux de
mines , toute efpece de marque , même
linéaire, pour reconnaître l'ouvragé
où on en était relié lorfqn'on l'a repris,
ett quelquefois nommé repaire , - repere.

Réparations des dommages, lié, re-
mettre l'héritage en Ibn prifline gaton.
Les échevins de Liege font juges lorf-
que les experts ne fonepoint d'accord
entr'eux fur l'eflimation des domma-
ges faits à l'hunier.

Repos. Fourneau. Chambay.
Repréfentations patibulaires ; carcans,

ejlrapades. Par l'arrêt du confeil du ri.
mai t6o4 ; fin l'ordre & réglement
que S. M. veut être gardé au fait des
mines & minieres de fon royaume, il"
doit y avoir dans les endroits où tra-
vaillent les ouvriers, de ces repréfen-
tations pour la punition, au jugement
du grand. maître & fuperintendant gé-
néral des mines, ou de fes lientenans
auxquels la connailfin ce des délits doit
appartenir en premiere inflance.

ReproduHion de la houille dans les
anciens fouterreins de mines. Allégation
de M. Genneté fur ce point, plus que
douteufe. Ce qui a pu fe rencontrer
dans • de vieux ouvrages , & être re-
gardé par les ouvriers de mines comme
houille ou minerai de nouvelle forma-
tion eit bien plus vraifemblablement
quelque portien ancienne laiffée eu
oubliée_torfqu'on en a quitté les tra-
vaux, ou quelqu'éboulement de maife
de charbon qui occupait le ciel dés
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galeries, qui y était. ignorée, qui
s'ell enfuite retrouvée lorfqu'où eft
venu y travailler dans des tems por.
térieurs.
. Réfirvoir d'air. (Hydraulique ). Tam-
bour creux, ménagé dans le tuyau
:montant d'une pompe foulante.

Re'firvoir ou., fontaine dans les mines
- du Bourbonnais, fervant de bougnou.

Référvoir (puits de) fit. wattu dunt
skakt.
• Réfidence ( obligation à) de toute
efpece d'officiers en général, dans le
lieu où fe fait l'exercice de leur office ;
on l'emploie du moins lorfqu'il exige
uh fervice continuel ou affidu.. Par
l'ordonnance du roi Charles VI, du
30 mai 1413, il eŒ enjoint.aux mar-
chands, Maîtres faitànt l'oeuvre , 8c
aux ouvriers de mines de faire leur
réfidence fur les lieux du martinet &
des mines ; femb.lable injondion par
l'ordonnance du roi Henri ,II du Io
odobre i z aux officiers, commis
.& députés à la recette du dixieme.

Reyine. Poix. Matiere vifqueufe qui
coule fpontanénient 'ou par incifion ,
de plufieurs efpeces d'arbres. appelléS
par cette raifon réfineux ; tels que lés
pins , térébenthes & autres, dont la
réfine liquide -qui eft le piiikleon ; efl
fouvent appeltée du même nom téré-
benthine, par rapport à fa rettemblance,
& l'autre Plus groffiere , féchée 8c
épaiffie au feu ou au foleil , fouvent
xnêlangée & diftinguée alors par lés
noms de poix-réfine colophone , poix-
noire , poix de Bourgogne. Une des par-
ties conflituantes , inflammables des
charbons de terre eft une forte de
réfine.

Réfineux , arbres-qui tournent de
la rétine appellés en Allemand bois
à aiguille.

Reine , efpece de régénération
continuelle de cette rétine dans les
cendres du feu de. charbon de terre,
_qui s'en .engrailfent fans cette. .

Réfiflance , poids ou obitacle à. vain-
cre. Se dit en général d'une, force ou
d'une puni-once qui agit contre une
autre de forte qu'elle détruit ou di-
minue fon effet. Il y a deux fortes de
réfiftances , lefquelles dépendent des
différentes propriétés des corps fluides
ou folides réfiflans ; & ces: réfillances
font réglées par différentes loix.

Reution. ( jurifpruclénee. ) Signi-
fie quelquefois décifion d'une quef-
tion , quelquefois la délibération prife

•par une compagnie. Réfolutions de la
cour du charbonnage à Liege , fur die.
rena points de houillerie..

Réfolutions & placards. (Commer-
ce. ) On appelle ainfi en Hollande les
ordonnances .des Etats-généraux des
Provinces-Unies, foit pour la police,
foit pour la politique, foit enfin pour
le commerce. Quelques - uns mettent
une différence entre réfolution & pla-
cards regardant la réfolution comme
l'ordonnance même , & le placard
comme l'affiche expotée en public
pour promulguer des régleinens. Voy.
Placards.

Réfblutio. n , plus communément fit-
lution. (Mathématiques. ) Enuméra,
tion des chofes qu'il :faut faire pour
obtenir ce que l'on demande dans un
problème. Rérolution algébrique de deux
efpeces ; l'une qui s'exerce-fur les pro.

blbnes
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Mima numériques, une fur les probté-
nies géométriques. Relution des nom-
bres trouvés dans la mefizre des fouter-
reins , ou l'art de chercher par le moyen
des hypothénufes & des angles don-
nés, les perpendiculaires & les bafes ,
& de les expofer avec leurs angles fur
leurs tables. Relation d'un triangle,
réfoudre un triangle ' c'eft chercher la
valeur des parties dont le triangle eft
compofé , c'eft-à-dire , de fes angles 8t
de fes côtés.

Refponfabie, ouvrier faifant féroyer
les foires fans raifon valable, eft ref-
ponfable du dommage qui en réfulte.

Reetiguer , faigner une areine , lié.
Rejaijir ou dépoiféder les maîtres

dans leurs prifes , lié.
Reert. ( Phyfique. ) Effort que

font certains corps pour fe rétablir
dans leur état naturel , après qu'on
les en a tirés avec violence , foit en les
comprimant , foit en les étendant;
c'eft aufG ce qu'on nomme force élaf-
tique ou éfiiiiicité. Cette qualité dans
l'air, ainfi que fa pefanteur , influent
confidérablement fur l'adion des ma-
chines hydrauliques. Reert fe dit
quelquefois & affez l'auvent du corps
même doué de cette élafticité ; de là
il s'emploie plus ordinairement dans
les arts pour fignifier toute piece élaf-
tique employée dans un grand nom-
bre de différentes machines , pour réa-
gir fur une piece & la faire mouvoir
par l'effort qu'il fait pour fe détendre ;
pour cela une des extrêmités.du ref-
fort s'appuie ordinairement fur la piece
à faire mouvoir, & l'autre dl fixement
attachée à quelque partie de la ma-

Tome XVI II.

chine. Ces refforts font quelquefois en
laiton très - écroui, mais communé-
ment ils font de fer forgé ou d'acier
trempé, & un peu revenu ou recuit,
afin qu'ils ne caifent point. Dans la
machine à vapeurs on voit plufieurs
pieces de ce genre, comme le relfort
defliné à preffer le régulateur contre
l'orifice du • collet. Un autre contre
lequel le bouton du régulateur s'ap-
puie en allant en - avant, lorfqu'il
ferme.

Rejlitution des denrées à Liege , in-
fligée avec une amende par règlement
du prince Théodore aux ouvriers de
folfes qui en portant des houilles aux
paires , en détournent quelque partie.

Retardement d'ouvertures & de tra-
vail de mines : par l'arrêt du 74. mai
1064 ,toute perfonne qui a contradé
& pris réglemens du grand - maître,
eft tenue, un mois après le contrat,
de fe mettre à l'ouvrage, fous peine
d'être dépoffédée , à moins que lefilits
entrepreneurs n'aient une excufe rai-
fonnable & fiefante ; font de même
dépoffédés , ainfi que tous employés
en faute dans le cas d'interruption
de travail par négligence ; ou autre
motif dont ils ne puiffent donner ex..
cufe légitime.

Retrailles. Déchet. Rognures.;
Retrécie veine ), , ail. ftreindure

Veine étranglée par quelque krouffe
ou koumaille.

Retroeux ,( houillieres de Dalern )
ouvriers des paires.

Retrouver la veine étranglée ou coupée
par un filon croifé ou divifé dans la
couverture ou dans le chevet. De ces

Cc
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différens cas, le plus difficile dl celui
où la veine fe trouve étranglée au
point qu'elle ne s'apperçoit plus du
tout. M. .Delius confeille alors de
fuivre la recherche dans l'heure de
la diredion , & la veine fe retrouve
le plus louvent dans la premiere puif-
tance , après avoir traverfé la partie
du roc qui la coupait ; mais quand
cela n'arrive pas dans la diftance de
quelques toifes , il faut chercher la
veine par des galeries de traverfe. M.
Delius emploie la fin du quatrieme
chapitre à difcuter toutes les diffé-
rentes manieres dont les veines peu-
vent fe perdre & fe retrouver.

L'accident le plus fréquent , c'eft
l'étranglement , c'eft- à- dire , que la
couverture & le chevet fe rappro-
chant, fe réuniffant , détruifent abfo-
lument dans cette-partiela veine, qui
alors eft perdue jufqu'à une certaine
diftance ; mais rien n'eft plus facile,
felon M. Delius , à retrouver , en
pourfuivant les extrêmite's des alon-
gemens , ou les approfondiffemens
dans l'intervalle des deux efpeces de
rocs , jufqu'à ce qu'ils commencent
à fe rétablir dans leur premiere forme.

Revelet. Rifvelaine , lié. Outil de
fer employé par les xhaveurs.

Réverbéré ( fèu) par le forgeron
dans fa manoeuvre.

Revêtement des puits de mines
différent felon différentes circonflan-
ces. En maçonnerie, en partie ou en
totalité. En briques , quelquefois à
chaux, d'autres fois fans chaux ou , à
fec , felon que les endroits font humi-
des ; en fafcines , appellées raies ,
pour les Lofes de petit athour. En

gros bois, pour les foires de grand
athour, comme il fe pratique dans
les mines de Newcaftle. Revêtiffement
des puits quarrés , & quarrés longs,
fixés par l'article IV de l'arrêt du
confeil portant réglement pour l'ex-
ploitation des mines de houille , du
14. janvier 1744.

Révolutions, ou baffes de veines ,
de couches.

Réveillon. Coupure. Rayon , lié.
Reuillon , dans les mines de Decize ;

petit puits à plomb , établi à côté du
bure d'extradion , & moins large que
ce bure.

Rexhaver une fie , lié. Travailler
de nouveau une foffe qui avait été
abandonnée , & à laquelle an donne
alors plus d'étendue qu'elle n'en avait.

Richon - finuaine (areine da), l'un
des quatre conduits de décharge pri.:
vilégiés danS la cité de Liege.

.Ridge , an. Faille , qui fait varier
l'allure des veines.

Riegel , all. Petites montagnes lon-
gues par les côtés , & qui tiennent à
de grandes montagnes.

Rigole. Coupure pour les eaux.
quarius fulcus.
Rihoppernent de veines, produit par

une faille, dans une mine de char-
bon , à Bishop Sutton près Stowi en
Sommertshire. Rihoppement en faut
de mouton.

Rilegatura , ital. Fente remplie
de quartz ou de fpath. On entend
aufli quelquefois par cette expreffion
une veine métallique.

Ring (eifèmer) , all. circulas ferreus.
Anneau.

Ringard. Barre de fer ronde , plate
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tion. Jurques à préfent on ne s'eft
point mis en peine d'en déterminer
la nature par l'examen 8c l'analyfe
chymique ; les pierres de veines, les
pierres de gangue, comme quartz,
fpath , ont feules fixé les vues des phy..
ficiens minéralogiftes , qui les ont re-
gardées comme matrice des métaux ;
les chymiftes feuls fe font exercés fur
ces pierres uniquement par rapport
aux opérations métallurgiques. Selon
M. Delius , ce roc des montagnes eft
la vraie matrice métallique. Cet au-
teur ne s'eft pas moins attaché aux
pierres qui fe trouvent dans les veines,
filons & amas, mêlées avec du mine-
rai , ou fans minerai, & qui font dif-
férentes du roc formant la maffe de la
montagne, ainfi que fur les différens
changemens qui fe rencontrent dans
le roc de la couverture & du chevet
des veines , & qui déroutent fréquem-
ment les mineurs. M. Delius infifte
fort fur l'importance dont il dl pour
les mineurs, de bien obférver & con-
naître les rochers dans lefquels les
veines & filons ont ordinairement
leurs marches ou direétions ; ce l'avant
en diftingue cinq efpecs les roches-
ardoifes , les roches fablonneufes , les
roches cornées, les roches calcaires
& les roches mixtes..

Roc. Roche entiere qui eft pleine dans
toutes fes parties, qui eŒ fans ouver-
tures, 8c qui eft par - tout de même
nature.

Roc a gros bancs. Roc dant les
feuilles font grecs.

Roc boifé. Roc dont les feuilles font
petites.

C c ij

par un bout en forme de lance ; elle
eŒ deftinée , fuivant fa longueur & fa
groffeur, , aux différens ouvrages d'une
forge.

Rinfage des bateaux. Verfage des
marchandifes d'un bateau dans un
autre, ou de trois bateaux en deux
feulement.

Ripaffiur , , lié, ouvrier de mine qui
fuccede dans le travail au boiifeur.

Rifiapieur , , /id, ouvrier qui fuccede
dans le travail au ripaifenr.

Rifiay , , raflau , lié, rateau tout en
fer, pour les hiercheux & les ftanfeurs.

Riviere navigable. Confidération gé-
nérale fur cet objet, dans les fpécu-
lations de mines, pour la facilité du
débouché. -

Riviere donnant matiere à quelque
problême de géométrie fouterreine ; tel,
par exemple, que celui de l'ouvrage
de M. de Genifane. No. XVI. Un
point étant donné dans un vallon, dé-
terminer , s'il efl poffble , d'y amener une
eiviere qui en el! fe'parée par une mon-
tagne, & le nombre de toifis de perce-
ment qu'il y aurait à faire.

Rixthaler. Monnoie étrangere va-
lant 2 livres to

Robinet, ou clef de tuyaux par lef-
quels le déchargent les eaux dans dif-
férentes opérations de mines , appellé

Liege cranon.
Roc de montagne.',Roche. Un champ

négligé dans la pratique de l'exploi-
tation des mines, .8c. dans lequel M.
Delius a perfedtionné les connaiffan-
tes ; c'eft ce roc des montagnes, dans
lequel les veines Sc filons ont ordi-
nairement leur marche & leur direc-
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Roc confus, dont les feuilles n'ont
pas de bancs réglés, mais difperfés
au hafard.

Roc félé , roche fendue , qui n'eft
pas entiérement lié par les fentes ,
mais qui a quelques vuides , ou qui
eft rempli d'une efpece de terre molle ;
dans ce dernier cas, ce roc fe nomme
roc plein de filons pourris. s

Roc feuilleté , dont les bancs font
compofés.	 . .

Roc à filon favonneux , c'eft-à-dire ,
rempli de matiere favonneufe.
• Roc ou grès. Roc machuré. Rocher
gris. Granit blanc , grifàtre , très-
dur.	 .

Roc noir ardoifé , brouillé.
• Roc pourri., dont les bancs font dé-
l'unis , & dont les intervalles ne font
occupés que par des matieres molles,
favonneufes , ou - des *filons pourris.

Roc de quartier, fervant de toit à la
grande mine.

Roc folide. Roc entier. Roche dans
laquelle on ne reconnaît ni banc, ni
couche.

Roc à trotter. Mines métalliques.
Couche d'ardoife pauvre , placée dans
le toit, au-deirus de la couche du mi-
nerai, & fur laquelle on prend quel-
quefois la hauteur que l'on veut don-
ner aux gradins.

Roc ( pic de ).
Roches. On appelle ainfi des pierres

compofées de caille:tu , de fpath , de
'mica, & quelquefois même d'autres
pierres.

Roche. cornée, fit. graeberg. Pierre
que l'on confond fouvent avec le gra-
nit, le fchifte corné, le geftell-ftein

N DE.TER-RE

fes parties effentielles , felon les re;
marques de M. le baron de Dietrich.,
dans fes notes fur les lettres de M.
Ferber, , font du quartz,, dans lequel
il y a des taches ou dés raies grog
fieres de mica, réparées les unes des
autres ; mais lorfque ces raies de mica
font très - rapprochées, & que par là
cette roche devient fchitleufe os feuil-
letée, l'ufage auquel on l'emploie pour
les foyers lui fait donner le nom gef-
tell-flein, fans pouvoir néanmoins ap-
pliquer cette même dénomination à la
roche cornée, employée au même
ufage , au défaut du vrai geftell-ftein.

Roche de corne. Argille endurcie qui
fait la lifiere de quelques filons ; on
défigne auffi quelquefois par ce nom
des cailloux ou pétro-filex.

Roche - 1a - Moliere en Forez, où eft
la mine de charbon appellée mine
Sainte - Françoife , dont le charbon Le
vend à Paris, fous le nom de mine
royale.

Roche. Territoire d' Auzat en Au-
vergne. Expérience pyrique. fur le
charbon de cette mine. Au dire des
marchands, il eft d'une qualité très-
inférieure à celui des autres mines chi
même canton, & ne peut être em-
ployé dans la confommation de Paris.

Rocher, ou terre verte. Tourteau. Terre
compade dans les houillieres du Hai-
naut.

Rocher calcaire , ou fpatheux , ou
calcinable , très - commun dans une
partie du pays de Liege , appellé , par
les ouvriers de mines de fer, pays
blanc. •

Rochers quartteux , très - volumi-.
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neux , arrangés en lames paralleles
variés d'ailletirs , & entre-mêlés, dans
toutes les autres circonfiances de
couches de pierres, de grès ou fâblon-
neufes , de fchiftes noirâtres, de pyri-
tes & de houilles. Ces rochers d'une
• ubflance vitrifiable &inattaquahle par
.les acides, forment la Indre générale
des montagnes & des vallées du côté
de Franchirnont au pays de Liege , &
font d'une rnatiere analogue à l'argille;
les plus tendres fe réduifent même en
argille avec le tems. Tous les rochers
du pays, tant les calcaires que les
quartzeux, à l'exception de quelques
portions fuperficielles renverfées ac-
cidentellement, y .font dans un ordre
très-régulier , felon l'obfervation de
M. de Limbourg le jeune, & ils y gar-
dent une fituation affez confiante; le
bord fupérieur de leurs lames fe diri-
geant en longueur de l'eft à l'oueft ,
& leur plan étant à peu près perpen-
diculaire à l'horizon, comme fi ce n'é-
tait qu'une feule & même maffe très-
étendue au loin dans le pays, &, très-
enfoncée en terre. .
. Rocher fchilleux , dit par le même au-
teur, rocher de matiere vitrifiable,
formant une partie du pays Belgique,
qualifié par les ouvriers de rmines de
fer ,• pays noir.

Roches qui accompagnent les veines
de charbon dans le pays de Liege. M.
de Limbourg le, jeune obferve dans
un mémoire préfenté à l'académie de
Bruxelles, que les rochers à houille
de ce pays font à la proximité des ro-
chers calcaires, qu'ils font compofés
de lames paralleles entr'elles.

Rochers ( forage des ) en Angle-
terre.

Rock fande , an. roc fablonneux.
Roed brecht , all, fer caffant à chaud.
.Roh-fnzalien , fu. prerniere fonte,

ou fonte à dégroffir.
Roh-flein. ( Métallurgie.) Matiere

impure & mêlangée ,qui s'obtient dans
le fonte après le roh

Roilà , lié, armement de fafcines
maintenues par des planches, pour
foutenir quelquefois l'intérieur des
bures.

Roiffè, lié. ( pendage de) perpendi.:
culaire- ou à peu près.

Rokter. Hacher menu.
Defcente du puits. Bure. du

4ure.
•Rollen , ail. longa capfa patens
Roules. Rollettes, Orbiculi. Poulies,

en bois de chêne , ou de hêtre. Bois
de roules. Roules du bure, lié. Rolle du
chat de. vallée, lié.

Roly en Boulonnais, avoifinant les
mines de charbon de terre concédées
par arrêt du confeil au. duc d'Hu-
rnieres le 6 juin 1741 : par un autre
arrêt du confeil, du 28 feptembre de la
même année , défenfe au fleur Bu-
camps d'ouvrir dans ('es "terres de Roly
& Aulnay, des mines de charbon :de
terre, à la diftance de deux cents per..
ches de celles du duc d'Humieres.

Rom baum, ail. S ucula. Méchanique.
Rouleau.

Romaine (- bureau de la ) à Rouen
& au Havre, où les maîtres de na-
vires, en vertu de l'arrêt du confeil ,
du ii ,feptembre 17x4, font leur dé-
claration, & repréfentent leurs con-
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naifremens & chartes parties. Cette
douane eft appellée romaine, de ce que
cette forte de balance y eft particu-
liérement en ufage.

Rondelet ( houille en ). Rondelet.
Gros charbon. Gaillette. Se vend à Ar-
ras à la même mefure que le menu
vharbbn.

Rofette (cuivre de) de Suede , entre
dans la compolition de p.lufieurs agrès
de mine.

lege. Grillage. Ufiulatio , ail.
rofiung.

Rouen fione , an. pierre pourrie.
Rottice.s , ou routes de l'areine, /ii.

fourches de l'aréine.
Rouage, rotée. Machine compofée ,

dont l'effet eŒ très - confidérable; les
rouages ne font autre chofe que des
treuils, dans lefquels la puiffanceagit
.fur la grande roue, à l'aide de fes
propres dents ; ce qui tient alors lieu
du cylindre, eft une roue- dentée,
beaucoup plus petite , adaptée fur
l'axe ou tige de la grande roue de
maniere qu'elle ne peut tourner _que
la grande roue ne tourne auffi. Pour
diftinguer l'une de l'autre, on nomme
la petite un pignon ; fes dents s'ap-
pellent des ailes. Voyez Leviers. Voy.
Ailes. Sous ce nom de rouage ,on com-
prend dans une Machine toutes les
parties qui regardent les roues, les
lanternes , les fufeaux , les pignons.
Hernaî ou machine à rouage pour
l'enlevement des denrées de quelques
bures, mu-à bras, par des chevaux.

Rode. ( Méchanique. ) Machiné
fimple confiflant en une pièce ronde
'de bois, de métal , ou d'autre matiere ,

& qui 'tourne autour d'un aiflieu ou
axe. Le même nom de roue eft fou:
vent donné aux poulies ou nzeulettes.

Roue dans fon aifieu. Machine com.
pofée d'une roue attachée par les
rayons à un cylindre ou rouleau, que
l'on nomme treuil & qui eft appuyée
par les extrêmités. La puiffance eft or-
dinairement appliquée à la circonféL
rence de cette roue qu'elle fait tour‘
ner par le moyen de plufieurs
perpendiculaires à fon plan ; le poidà
et attaché à une corde qui tourne au-
tour du treuil. Tel éft l'effet ou la pro-
priété de cette machine.

La roue eŒ une des principales puif:
rances employées-dans la méchanique;
& eft d'ufage dans la plupart dés ma-
chines;; on liii donne différentes for-
mes fuivant les mouvemens qu'on veut
produire , ou l'ufage qu'on veut en
faire. Les roues font diftinguées en
n'eues 'impies & en roues dentées.

La roue 'impie ou proprement dite,
eft celle .clont la circonférence et} uni-
forme, ainfi qhe celle de fon aiflieu
ou arbre, & qui n'eft point combinée
avec d'autres roues. Telles font les
roues de voitures. Roues des voitures
pour tranfporter les charbons de la
mine - aux rnagatins. C'ell la mêmere-
gle que pour la machine appellée tour
Où treuil, axis in .peritrochio. En effet,
la roue fitnple n'eft autre chofe qu'une
efpece de treuil, dont I'aiffieu .ou axe
eft repréfenté par l'aiilieu même de la
*même roue, dont le tambour ou pe-
ritrochium eft repréfenté par la circonr.
férence de la roue; les grandes roua
( il faut entendre par-là celles qui &te
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cinq ou fix pieds de diametre ), ont
l'avantage d'avoir leur centre à peu
près à la hauteur d'un trait de cheval ,
ce qui met fon effort dans une direc- •
tion perpendiculaire au rayon qui
porte verticalement fur le terrein ,
c'eft-à-dire , dans la direction la plus
favorable , au moins dans les cas les
plus ordinaires ; c'efl une remarque
faite par M. l'abbé Nollet , dans fes
Leçons de phyfique.

Roues en couronne, & roues plates &
de champ. Roues dont le plan eft per-
pendiculaire à la partie regardée com-
me la bafe de la machine.

Roues dentées. On nomme ainfi celles
dont la circonférence ou les aiffieux
font partagés en dents qui engrenent
dans des pignons, afin qu'elles puif-
fent agir les unes fur les autres , en
s'engrenant dans des pignons , & fe
combiner ; ce qui forme une machine
compofée, très - propre à élever de
grands fardeau.

La théorie des roues dentées peut
être renfermée dans la regle fuivante :
la raifon de la puiffance au poids ,
pour qu'il y ait équilibre , doit être
compofée de la raifon du diametre du
pignon de la derniere roue au dia,
metre de la premiere roue, & de la
raifon du nombre des révolutions de
la derniere roue au nombre des ré-
volutions de la premiere, faites dans
le même tems ; ou fimplement , le rap-

port de la puiffance eft comme le produit
des rayons des pignons au produit des
rayons des roues. En effet , dans chaque
roue & fon pignon la puiffance eft au
poids comme le rayon de la premiers

roue eft au rayon du pignon. Ainfi
chaque roue donnant ce produit , le
rapport de la puiffance fera au poids
comme le produit des rayons des
roues. On voit par-là combien une
machine des roues dentées peut ang l.
menter l'effort -d'une puiŒance.

Les roues multipliées font fouvent
d'une grande utilité , ou pour aider,
ou pour accélérer le mouvement ;-
néanmoins l'inconvénient qui en ré-
fuite d'un autre côté par une plus
grande quantité de frottemens , peut
quelquefois être tel , qu'alors cet in-
convénient égale ou furpaffe même
l'avantage qu'on pourrait retirer de la
multiplication des roues. Les dents
de ces roues font de hêtre pour l'or-
dinaire. M. Delius préfere le bois de
chêne très - dur.

Machines compofées de roues dentées.
La plus grande perfedion de ces ma,

-chines eft, en général , un point très,
difficultueux ; on ne peut dans ces ma-
chines compter fur une précifion bien
exacte; il faut, pour ainfi dire , que le
pignon & la roue ne &frein fimplement
que fe toucher. M. Camus s'eft atta.
ché , dans fon Cours de mathéma-
tiques , à déterminer la meilleure
figure qu'on puitfe donner aux dents
de ces roues, ainfi que le diametre
que deux roues qui engrenent enfem-
ble doivent avoir relativement au
nombre de.leurs dents, & à la (pan,
tité de leur engrenage.

Roue , dans les machines hydrau-
liques , all. kunfl rad , font de diffé-
rentes efpeces. Roues à aubes. Roues
il pots, ou à augets. La roue 'confi-
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.dérée dans la méchanique comme un
levier continuel, plus elle &grande ,
plus fon demi-diametre ou rayon eft
éloigné du point de la charge, c'eft-
à - dire , de l'anfe de la manivelle ;
car plus le bras de la manivelle eft
contenu dans le. rayon de la roue,
ou dans les- diftances inftantanées de
l'éloignement des godets , plus la
puiffance de• la roue devient confi-
dérable , ou ce qui eft la même chofe ,
plus la charge adaptée au tirant di-
minue; & comme une grande charge
contient beaucoup plus d'eau, que
le poids de l'eau & fon éloignement
de la charge compofent toute la
force de la roue , il eft évident qu'une
grande roue a beaucoup plus de force
qu'une petite, toutefois lorfgue les
manivelles font d'une même propor-
tion; par cette même raifon les roues
des machines hydrauliques dans les
mines font prefque toutes de cinq
ou fix toifes de hauteur.

Roue à chiite fhpérieure , & roue -à
chiite inférieure, ne different les unes
des autres, qu'en ce que les pre-
mieres reçoivent leur mouvement de
l'eau qui tombe dans les godets fu-
périeurs , & qui y mite jufqu'à ce
qu'elle fe décharge 'inférieurement.
L'agent des roues à chûte inférieure
ett l'eau venant à choquer oblique-
ment contre les godets ; mais, comme
dans ce cas il faut.un plus grand vo-
lume d'eaux, ce qui eft rare à avoir
auprès dès mines, les roues à chùte
fupérieure . font les plus ordinaires.
L'établitfement. de ces machines de-
mande done au préalable un nivelle.

 exad dela pente de l'eau, pouf
déterminer à- quelle hauteur on peut
s'en procurer pour déterminer le
choc de l'eau contre les ailes, con-
naître la quantité d'eau qui arrive.
dans un tems donné, afin de conf-.
truite l'éclufe en conféquence. Les
différentes conftruétions des roues à
chùte inférieure font décrites dans
M. Delius ; elles different principa-
lement de la conttrudion des roues
à chùte fupérieure en ce que leurs
ailes font dreffées en ligne droite, &
correfpondent aux rayons.

Roue à vent, ail. flocher. Tambour
à vent., machine Mitée depuis long-
toms en Allemagne pour porter de
l'air dans les mines, & repréfentée
dans toutes fes parties parmi les plan-
ches de M. Delius ; compofée d'une
cage ou d'une caiffe renfermant dans.
-fon intérieur une roue à.ailes,
tée à un arbre cylindrique, dans le-
quel il y a une manivelle enChàffée
qui fF meut à bras d'hommes. L'air
eft mis en mouvement circulaire, &
en S'éloignant vers la périphérie, s'in-
troduit dans des tuyaux adaptés à' la
cage ; l'air contenu dans le milieu_
étant exténué, l'air extérieur entre
Jans ceffe par des ouvertures placées
latéralement , & eft toujours porté
dans les tuyaux. Lortgue cette caiffe
fert d'afpirateur, , on adapte ces mêmes
tuyaux à l'ouverture où elle afpirait
dans le premier cas, & à la fuperficie,,
ainfigue le tuyau par lequel eft pouffé
le- mauvais air afpiré. Cette machine
a aujourd'hui la préférence fur toutei-
les autres , parce qu'elle peut être

placée
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placée par-tout fans grands inconvé-
Mens , que fon mouvement demande
peu de force, & qu'on peut, avec
elle, fe procurer de l'air frais fans
interruption.

M. Dell us remarque qu'il eŒ né-
ceffaire foit placée dans des
endroits où elle puiffe afpirer & pouffer
toujours un air frais ; car fi elle af-
pirait un air mauvais, elle augmen-
terait celui que l'on veut extraire de
la mine. Lorfqu'au contraire ces ma-
chines doivent être afpirantes , il eft
effentiel de les placer de maniere que
l'air afpiré puiffe fe communiquer tout
de fuite avec celui de la fuperficie ,
fans pouvoir s'introduire de nouveau
dans la mine 5 en conféquence il faut,
quant aux machines fouillantes, les
placer dans l'endroit où l'air de la
fuperficie entre dans la mine, & les
machines afpirantes dans l'endroit par
lequel l'air fort de la mine.

Rouergue , province de France
alondante en charbon de terre. En
1763, il y en avait une quarantaine
de mines ouvertes, dont la fouille
datait, pour la plupart, de 30, 4c)
ou 50 ans ; le charbon s'y mainte-
nait alors à un prix plus modique
que dans aucune mine connue; elles
font travaillées par percement de jour.
Les con ceflionnaires qui, aux termes
de l'arrêt du t février 1763, devaient
fe mettre en état dans un an à compter
de cette date, de faire le fervice du
public , fe font trouvés convaincus
par procès - verbal fait en vertu d'un
arrêt du parlement de Touloufe , n'a-
voir extrait, dix-huit mois après l'ob.

Tome XVIII.

tention de leur concefïion , que 778
comportes de charboh , dont 3oo feu-
lement étaient d'affez bonne qualité,
malgré le travail de foixante hommes
par jour, depuis le mois de février
1774, jufqu'au 4 feptembre ; ce qui eft
très - différent de ce que les habitans
tairaient charger année coMmune.

Rouet. (Charpenterie. ) Affemblage
de madriers, fur lequel on affeait la
maçonnerie des puits , bien de niveau
dans celui que l'on approfondit,
fur lequel on établit la maçonnerie,
dans la conftruétion indiquée par M.
de Genffane , art. XXI du réglement
qu'il propofe. Les madriers dont il
eft compofé , ont quatre pouces d'é-
paiffeur fur une largeur à peu près
égale à celle du mur que l'on conftruit
dans le puits., & d'un diametre pareil
au diametre de cette foffe , felon que le
puits doit être profondé en dragans;
ce rouet doit être double & affembl6
avec de fortes chevilles : fi au contraire
on veut faire le puits par un travail
en fous - oeuvre, le rouet doit être
fimple; & pour un puits de fix pieds
de diametre , il doit néceffairement
être.. compofé de fix madriers de trois
bons pieds de longueur en - dedans,
de la largeur du mur, & ces pieces
ne doivent pas être affemblées.

Rouet il fujil des houilleurs Anglais.
Flint mill.

Rouge (craie), fanguine , hématite,
tête vitrée.

Rouge fin d'Angleterre. Brand.
Rouille ferruginee (teinte nuancée

de ) formant le fond de la couleur de
la premiere couverture de la veine de

D d
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Fims , appellée Baume.
Rouilleux[ charbon]. Panaché. Li-

thantrax rubiginofurn ,feu rubigine ob-
folete variegatum. A Grace , près Mon-
teignée , au pays de Liege , on tire
une houille maigre de ce genre ; c'eft
la feule que je connaiffe.

Rouleau. Radoir. Outil. •
Rouleau, tambour fur lequel tour-

nent les cordes, cables ou chaînes ;
les plus petites ont ordinairement de
quatre à cinq pieds de diametre , de
fept pouces d'épaiffeur, , & la cannelure"
cinq pouces de large, fortifiés de cer-
cles de fer. Les- rouleaux de grand
diametre caufent de petits frotte mens;
les petits rouleaux ,' au contraire,. en
produifant de grands, on doit éviter
de les employer. Les conféquences du
frottement des cordes fur les poulies
fixes influent fur la réfiflance que font
les cordes à être pliées. Des expérien-
ces faites par M..Amontons , pour con-
naître ce frottement, il réfulte prin-
cipalement que la réfiftance qui vient
des rouleaux, diminue en raifort in-
verfe de leur diamètre. Si l'on a une
corde d'une ligne de diametre à la-
quelle fait fufpendu un poids d'une
livre, & que cette corde faire un tour
fur un rouleau d'un pouce de dia-
metre , il faudra le poids d'une once,
ou la fixieme partie du poids que fou-.
tient ici la corde pour furmonter la
réfiftance à fe courber : d'où il fuit
que fi, par exemple, le poids était
de 400 livres, la corde de 8 lignes de
diarnetre & que le diametre du rou-
leau ou de la poulie fixe eût pouces',
on aurait pour la réfiftance 640 onces

OU 40 livres, qu'il faut ajouter au
poids de 400, pour furmonter cette
réfiflance. La radon de cette regle eft
que la réfillance d'ufie corde d'une
ligne de diametre; avec un poids d'une
livre fur un rouleau d'un pouce , eft
à la réfiftance d'une autre corde,
comme une once eft au produit du dia-.
metre de l'autre corde par le poids
qui la foutient , divifé par le diametre
du rouleau , puifque , fuivant les ex-
périences, les relances font en raifort
compofée de la raifon direde des poids
& de la raybn inverfé du diametre des
rouleaux.

Round houfi , an. hutte à air.
Rouverain (fer ) , fer plein de craffe,

difficile à fouder, , qui fe caffe à chaud
lorfqu'on le travaille.

Royal dixieme ) , an. royaltie.
Droit régalien. Privilege royal. Jus
progdrice. Droit du roi fur les métaux.
Ordonnance du roi Charles VI, faite
au grand confeil en 1413 fur ce fujet
& fur l'exclulion des feigneurs à y pré-
tendre. Don du dixieme pendant les
cinq premieres années, déterminé au
lieur de Roberval dans les lettres de
Henri II, du dernier feptembre 1548-;
au fleur Julien pendant les quatre pre-
mieres années, par lettres de François
II du 2,9 juillet IsSo.

Toutes perfonnes contraintes au
paiement du dixieme , 8c pour cela fou-
rnifes à la jurifdidlion des juges dé-
putés pour le-fait des mines par les
mêmes lettres. Défenfes à tous offi-
ciers & particuliers de s'approprier le -
droit du dixieme , & de s'exempter de
le payer ,par lettres de Charles LX du
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premier juin iy 62. Ordonnance du
même, du mois de mai iy63 , qui
foumet toutes fortes de perfonnes au
paiement du dixieme. Les droits de
dixieme qui n'ont pas été payés , dé-
clarés uffirpés par lettres de .Charles
du 26 niai 1563.

Ordonnance de Charles IX du mois
de feptembre 1563 , qui défend au
parlement & à tous autres juges de
connaître des différends fur le droit de
dixieme.

Don du dixieme pour fix ans au
fleur Vidal, par lettres de Charles du
28 feptembre i y 68. Don & octroi du
dixieme à la compagnie Galabin , par
édit de février 1722. Arrêt du confeil
du premier niai 1731, qui révoque
ce droit. Arrêt du confeil du 14 mai
1746 , qui difpenfe le lieur Blalon de
payer pendant cinq ans, à compter
duI3 décembre 1744, au fermier du
domaine le quiet denier au muid du
gros charbon de terre , & le dixieme
au muid du même , provenant des
mines qu'il fait exploiter dans fa fei-
gneurie de Blalon.

Royon. Coupure , lié.. reuillon pour
fuppléer au peu d'épaiffeur des veines
dans l'exploitation , quelquefois pour
fervir de canal aux eaux,- &c.

Royons , lié. Cerceaux, bandes de
fer deflinées à renforcer différentes
caiffes qui entrent parmi les agrès de
houillerie, comme les baches & autres
uftenfiles de ce genre.

Rubble. Rubly , an. Pierreux.
Rubord, charpenterie , premier rang

de planches ou bordage d'un bateau
fe joint à la femelle, & qui eft la

premiere piece du fond du bâtiment.
Rule , an. Ruler. Squere. Equerre.

Ruile. Monter en ruile, lié. c'efl-à-dire,
monter direétément en pendage de
veine.

Run commerce de riviere. Terme
employé dans les anciennes ordon-
nances pour lignifier rang.

Rupture de gazon , lié. efpece de
denier- à - Dieu que donne au hurtier
ou maître de la fuperficie celui qui
entreprend un nouveau bure : c'eft
ordinairement une piece d'or qui eft
un ducat. Cela s'appelle donner quel-
que chofè pour la rupture du gazon.

Rusbruck, ail. premiere entaille ou
entame dans une veine attaquée avec
l'outil ce qui revient affez à ce que
les houilleurs Liégeois nomment
cizoxque.

Rutrunz. Recht': Hoyau , ail. fhek.
Ruwalette, lié. Ouverture de tail-

lemens , lié. Petit canal pour l'airage
dans un burtay, , ou petit canal pour
l'airage.

SABLE, mélangé ordinairement
dans les glaires , dans les argilles , &
dans les mines de charbon.

Sable d'alluvium des bords de l'El.
caut , employé à faire des briquettes.

Sable bouillant. Les travailleurs en
terre nomment ainfi une efpece de fa-
blon qui fe trouve dans les marais ,
& au travers duquel l'eau fe fait jour
quand on marche fur ce fable.

Sable gras. Sable coulant. Glarea mo.
bilis. Sable des fondeurs. Sable à faire
des moules, an. form fand.

D d ij
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Sable pierreux de la mine du roi

Adolphe -Frédéric , fin , d'un jaune
clair, de fix à neuf pouces d'épaif-
feur , entrelaPdé de molécules d'ardôffe
noire ou charbonneufe; cette pierre
de fable ne fe fond point, niais fe di-
vife lorfqu'elle a été chauffée & re-
froidie.

Sable foufreux , qui fe trouve quel-
quefois dans le charbon de Wettin.

Sable verd , noirâtre, empotant une
couche folide des mines de charbon
du pays Montais, & qui a l'air d'être
volcanifée.

Sable vitrifiable, anguleux, & rude
au toucher, commun dans quelques
plaines de la banlieue de Liege , & no-
tamment dans celle où eft placée la
citadelle. M. de Limbourg le jeune,
dans un mémoire envoyé à l'acadé-
mie de Bruxelles, -remarque que ce
fable & le fleny y font arrangés en
couches horizontales de peu d'épaif.
Leur, fous le rocher ; dans cette par-
tie du pays, c'eft-à-dire , près la ci-
tadelle, les fables y font mêlés d'une
forte de craie.

Sable ( confiruElion ri chaux & à )
pour les murs d'étai des galeries. M.
de Genffane confe-ille de faire ufage
mortier de M. Loriot.

Sablonneufé (argille )ordinaire dans
les mines de charbon. ( Couche. )

Sablonneufe(pierre) d'un gris-blanc,
fouvent mêlée avec du mica ferrugi-
neux noir ; elle da pas ordinairement
de feuilles, ou elles font fort épaiffes;
dans fa rupture elle eft très-feche au
toucher, & grenue; tantôt elle eŒ peu
dure, tantôt moyennement dure, &

donne du feu quand elle eft décidé-
ment dure. ( Terre.) Aie nonimée de
quantité de fable dont elle eft com-
potée : elle admet facilement l'eau ;
mais elle s'y filtre, & n'y refte pas.

Sac pour extraélion. Sorte de poche
faite d'une piece de toile ou de cuir
couru par le bas & par les côtés, ou-
vert feulement par le haut pour mettre
dedans ce que l'on veut.

Dans quelques mines métalliques,
les facs employés à l'enlevement du
minerai du fond du puits, font de cuir
de boeuf & garnis de leurs poils, ce
qui les rend d'un fervice d'affez de du-
rée. M. Delius eftime qu'ils font à em-
ployer de préférence à des caiffes dans
les puits larges , perpendiculaires, qui
ont peu ou point de boifage , & qui
ont peu de profondeur. Il y a de ces
facs de deux grandeurs différentes ;
les grands contiennent fix quintaux,
& les petits deux.

Dans les baritels à eau, le nombre
de facs à extraire ne peut point fe
fixer , comme on fait avec le baritel
à chevaux, attendu la néceffité où

eft d'économifer très - foigneu-
fement les eaux pour l'ufage de beau-
coup d'autres machines ; car plus les
godets fe rempliffent promptement,
plus l'eau fuit ou court, plus la roue
tourne, & plus on enleve de tacs.

En Angleterre on fe fert pour vui-
der les eaux, de facs de cuir qui s'en-
levent avec des cordes : il eft de ces
facs qui contiennent huit ou neuf gal..
Ions.

A Braffac le charbon -s'enleve de la
mine dans des facs qui Le tranfportent
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à dos d'âne au port d'embarquement.
M. de Genffane , article XXXVI de
fon réglement , irriprouve l'enleve-
ment des charbons dans la mine avec
des facs ; cette maniere eŒ, felon lui,
difpendieufe à la longue, & il obferve
qu'elle brifc le charbon.

Sac, pour mefice. A Nort ou Niord
en Bretagne , on compte que la pipe
eft compofée de trois charges de cha-
que cheval, ou fix facs.

Le chaldron de charbon de terre
fur la Tamife , pour y être vendu,
doit être compofé de 12, facs ou 36
boiffeaux.

Sacrée ( houilliere ) dans le comté
de Namur près Charleroy, , ainfi nom-
mée du nom du propriétaire qui en
avait auffi fait la découverte. Elle eit
aujourd'hui la moindre du pays , &
tire à fa fin.

Sacuka fis. pencher , incliner,
pendre.

Safran de mars. Ocre. Fer ainfi ré-
duit par l'humidité.

Safre. Sajgor. Cobalt réduit en verre
pulvérifé ; on vend auffi fous ce nom
le cobalt après qu'il a été rôti, mais
mêlé avec deux ou trois parties de
cailloux ou de quartz calcinés. Sa cal-
cination peut s'exécuter au feu de
charbon de terre qui ne peut pas non
plus nuire à fa vitrification. Moyen
propofé par M. de Genffane pour re-
médier à cet inconvénient dans le cas
où il aurait lieu.

Safft ers ) ail. Guhr. Succus mi-
neralis.

Saignée dans les mines du Hainaut
Français , eaux fortant des rochers

par des .fentes ou coupes. Saigner les
eaux, lié. faigner l'areine.

Saignée( médecine chirurgicale ) à
la jugulaire & au bras , eit utile, fe-
lon quelques cas particuliers, pour
fecourir les houilleurs noyés ou fuf-
foqués dans les mines.

Saint - Andeol ( charbonnieres de).
Sainte-Croix, près Sainte-Marie-aux-
Mines , endroit où l'on a découvert
du charbon de terre vers 1772.

Saint-Legerndes-Vignes (paroiffe de )
fur le bord de la Loire, en Nivernois ,
où font les magarins de charbon des
mines de Decize.

Saint-Severe (carreau de). Efpece de
granit affez fréquent dans les mines
de charbon.

Salband ,all. Lifiere de veine, écorce
du gon. Lapis tunicatus. Les mineurs
Allemands appellent falband la fuie-
tance foffile placée entre le filon & la
roche , ce qui donné l'idée de l'enve-
loppe ou de l'écorce du filen ; il ligni-
fie auffi la difpofition ou l'arrange-
ment des pierres en général; mais le
motfalband défigne.plus particuliére-
ment la partie de roche qui borne les
filons par les deux côtés, ce que l'on
exprime par le mot lifiere. C'eft une
efpece de pierre qui n'eft ni trop dure,
ni trop tendre ; il y en a cependant
qui fe trouvent être de la nature de la
pierre cornée ,& alors on l'appelle bef:-
teg. Mais communément les falband
font argilleufes & terreufes. Elles reni
ferment & contiennent fouvent des
métaux-, & reçoivent les exhalaifons.
& les vapeurs métalliques.

Sale (Houille) lié, charbon menu.
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Saler, lié.. journée du maître - ou-
vrier.

Salines ou faulnerie. On peut y em-
ployer le feu de charbon de terre
comme cela fe pratique dans quan-
tité d'endroits.

Satpêtrieres. Én Suède on Le fert du
menu pouffiér du charbon de Boferup ,
mis en pelotes pour les falpêtrieres
& on obferve qu'elles y entretiennent
une cuiffun plus égale que le feu de
bois; on y a -l'expérience que -dans
nu chauderon de falpêtriere , de la te-
neur de huit tonnes, dix-huit feaux de
liqueur peuvent être réduits dans Pd-
pace de vingt - quatre heures en fal-
pêtre , avec une & fept neuviemes de
tonne des plus petits charbons. .

Mem/band , en Suede. A s'o
braffes vers Peft du côté de cet en-
droit , & à 19 cents bluffes au nord
de Helfenborg , des Ecoffais ont ex-
ploité une mine de charbon. vers le
milieu du fiecle 'dernier ; ces tra -
vaux ont été ruinés par les troubles
de la guerre. On y voit encore des
puits de 16 à 18 braffes de profon-
deur.

Sand ( farm). Sable des fondeurs:
Sable à mouler, ou à faire des moules.
- Sandflone. Pierre de fable. •

Sanguine. Craie rouge. Pierrehleatite.
Tête vitrée.

Santé. Les inconvéniens qu'éprou-
vent du côté de la fanté les ouvriers.
de mines, fouvent éloignés des pa-.
rares & des villages, ont été prévus:
par l'arrêt du confeil du 14maiI 604.;
pour l'entretien d'un chirurgien';'
les différens fecours. Cet arrêt -fixe

fur la maire entiere de tout ce qui
revient de bon & de net, la retenue
d'un trentieme pour l'entretien d'un
ou deux prètres , à l'effet de' dire la
meffe , d'adminiftrer les facrernens ;
&c. Recherches & confeils de méde-
cine fur les maladies & accidens qui
mettent en danger la fauté & la vie
des ouvriers de mines. Effet du chauf.
fage de charbon de terre fur la fauté.
Réflexions fur quelques artifans expo.
fés journellement à la fumée de ce
feu.

Sapin (bois de) employé quelque-
fois à Pétançonnage des puits, défap-
prouvé par M. de Genffaue , article
XIX de fon réglement, comme ayant
le défaut de fe pourrir.

Sapine. Sapiniere. Bateau pour voi-
turer le charbon de terre. Sapine d'Au-
vergne fur l'Allier.

Sappe: Haway , lié.
Sarbruck en Lorraine. Près de cette

ville. il y a« eu une.mine. de charbon
que l'on a été obligé d'abandonner à
°Inde du feu, que l'on prétend être
encore dans fon intérieur.

Sariffia. Hou. Hoyau.
S arrolay , au pays de Dalem. •
S averien. Membre de la fociété roya.:

le, aujourd'hui académie royale des
fciences , arts & belles-lettres de Lyon;
auteur du Diétionnaire univerfel de
mathématiques & de phyfique, où Poli'
traite de l'origine , du progrès de ces
deux fciences , & des arts qui en dé,z,
pendent , &c. 2 vol. in-40. Ouvrage
dont nous avons emprunté beaucoup
de définitions de mathématiqueS & de
phyfique.
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Savon ( écaille de) , an. foupe , fope
feal. Terre argilleufe qui fe trouve
dans les ,mines de charbon.

Savon noir. Savon liquide, défigné
par fa couleur, afin de le diftinguer
des favons blancs ou folides , & dont
Ja fabrique differe particuliérement ,
quant à la partie graffe employée dans
fa compofition, en ce qu'au lieu d'huile
d'olive on y fait entrer différentes
efpeces de grades. communes , que
fourniffent les cuifines , le flambart des
chaircuitiers , ou des huiles de poiffon ,
des huiles de colfat & autres de cette
efpece , qui le rendent d'un prix mé-
diocre , & plus propre , par fa confit.-
tance que les favoris folides, à fervir
de cambouis pour graiffer.

Savonneux ( bitume fizilice ).
minérale favonneufe faétice. Malle fa-
yonneufe minérale faélice.

Savonnerie. Rondelot ou gros char-
bon favorable pour.ces manufactures.

Saut d'une veine , changement de
pofition de couche, de maniere qu'une
de fes parties s'éleve , & l'autre s'a-
bai& , ce qui s'exprime en difant que
la couche ou la veine fait un faut.
M. Delius obferve qu'en général les
étranglemens , écarts & fauts de veines
fe rencontrent rarement ou point du
tout dans les veines qui fuivent leur
diredion entre deux efpeces de roc;
qu'ils n'ont pu arriver que dans deux
efpeces de rocs, puifque la crevaffe a
toujours dû fuivre l'intervalle des deux
rocs qui n'ont pu ètre liés intimement,
& que les crevaffes n'ont pu les croi-
fer , mais ont dû néceffairement finir
à fa rencontre ; de cette maniere,

eft évident que le faut de la veine n'a
pu avoir lieu. Saut de mouton. Rihop-
pement.

Sautereau. Table de bois , dont on
fe fert pour le boulage dans les mines
du Lyonnais.

Sauve - garde. Lettres par lefquelles
un particulier eft mis fous la protec-
•don du roi , avec défenfes à toutes per-
formes de le troubler. Le roi Henri II,
par fon ordonnance du io d'octobre

2 , après avoir attribué à fon con-
feil privé la connaiffance de tout le
contenu dans ladite ordonnance , dé-
clare prendre & mettre le fleur Ro-
berval , fes commis & députés, affo-
ciés , & tous ouvrans, befognans c
trafiquans les mines & ce qui en dé-
pend , tant leurs perfonnes , familles,
que biens quelconques, en fa protedion
& fauve-garde fpéciale ; & afin que le
fleur Roberval puille en toute fûreté
& liberté continuer lefdits ouvrages ,
le roi défend à tous fes fujets & autres
qu'il appartiendra, de violer ni en-
freindre cette fauve-garde , fous peine
d'être punis comme défobéiffans &
rebelles.

Set ,bied. (Conftrudion d'éclufe. )
Comme les bieds & les éclufes for-
ment un niveau toujours le même,
il eft impoffible de ménager l'eau , &
on dl obligé de remplir ou vuider l'é-
clufe, fuivant la route des bateaux
jufqu'à la hauteur ou le bas du bied
dans lequel ils entrent ; le feul ou-
vrage praticable eft , quand il fe
préfente des bateaux montans & def-
cendans , d'emplir l'éclufe pour les
bateaux defcendans, & de la faire fer-
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vir vuide aux bateaux qui _Montent.
• Scabini , officiers repréfentans au-
trefois lps échevins pour ce qui con-
cernait les marchandifes' venant par
eau à Paris. Mag ,flerfcabinorurn, an-
cien chef des officiers de la confrairie
des marchands fréquentans la riviere
de Seine.

Scake , ail. farten. Scanforice ma-
chine.

Scandulares (limes). Cordages.
Scanforice (machina ). Echelles.
Sceau. Scel. Sigillum. Par l'arrêt du

14 mai 1604, les fignatures & fcels
"du grand-maître étaient approuvés &
authentiqués , comme feings & fcels
des officiers du roi : il était défendu
en conféquence à tous tabellions &
notaires de paffer aucun contrat pour
le fait des mines & ce qui en dépend,
fans que le grand -maître eût ligné à la
minute. -

Sceau (frais du feeau ) , à la grande
chancellerie, pour les arrêts du con-
feu : l'auteur dela découverte d'une
mine de charbon dans la montagne de
Soyeres en 1770, en a été exempté,
& du droit de marc, qui était alors
établi.

Scédalie: Montet. Del puech ardent.
Scédule. Dans les coutumes fchedule,

dans l'ufage ordinaire cédule ou fcédule.
Infirumentum. Signifie en général tou-
tes fortes de fignatures ou d'obliga-
tions fous feing privé, & même des
brevets d'aéte paffé par - devant no-
taire. Scédule. Style de Liege. 21fialle.
Mémorial. Tableau.

Scénographie. Terme de perfpeeti-
ve. Repréfentation d'un objet élevé

fur le plan géométrique. On ne Voit
pas qu'elle puiffe être d'ufage pour
donner une idée nette des travaux
fouterreins ; la fcénographie.ne  peut
bien s'exprimer ou être fuppléée que
par une maire d'argille fraîche, dans
laquelle on entaillerait les différentes
routes, comme elles le font dans la
mine.
Schacht ,fax. Puits. Schacht.[Kunfl.]

Puits à machine. Waffer fchacht. Puits
pour tirer les eaux , lié. puifeux.

Schafi , ail. [ air.] Puits à air.
Schallen , all. erufla. Ecaille.
Schaufrel ail. Batillum. Pelle de

bois.
Scheibe , ail. Orbis. Orbiculi. Pou.

lies.
Schelf, an. Terre primitive.
Schelly, , veine, an.
Schicht , ail. work. Journée d'ou-

vriers. Ouvrages. Tâche d'ouvriers.
Schicht-waffer, , all, eaux de couches

fuperficielles.
Schiffer fiein. Charbon de terre ar-

doifé.
Schifie. Pierre feuilletée. M. de

Limbourg le jeune , dans fon mé-
moire pour fervir à l'hiftoire naturelle
du pays Belgique, remarque qu'entre
Liege & Frauchimont , les lames de
fchiftes bruns font fouvent renverfées
prefque perpendiculairement fur les
lames des layes calcaires.

Schifie corné. M. le baron de Die.
trich , dans fa traduétion des lettres
de M. Ferber fur la minéralogie &
fur l'hiftoire naturelle d'Italie, penfe
qu'on ne devrait appeller fchifte corné
que l'efpece de pierre dans laquelle

le
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le quartz. eft intimeinentiié avec le
mica ,de façon qu'on ne petit les dif-
tinguer l'un de l'autre à la Vue..

Sclzifleufi [ gangue ou matrice] du
charbon de terre , n'eft toujours
qu'une argille durcie alumineufe &
feuilletée; bitumineufe , lorrqu'elle a
été imprégnée d'un acide vitriolique ;.
& fétide, lorfqu'èlle a été imprégnée:
d'acide marin.

Schiflus phlogillicatus , ail. brand
skiffer.

Schlauch , fax. embouchure.
Schleif: Traha , ail. fchlitten , traî-

neau.
Schlich. Chlique , ail. Minerai en

poudre lavé & préparé de maniere
qu'on n'a plus qu'à le faire paffer au
grillage pour le porter au fourneau.-
. Schluter , auteur du traité de la
fonte des mines., ( traduit par M. Hel-
lot) nommé receveur du dixieme des
mines, pour. récornpenfe de ce qu'il
avait trouvé le moyen de diminuer la
confommation du bois pendant qu'il
était diredeur des fonderies du .bas-
Hartz.

Schm. &gel , ail. Pierre d'Emeri.
Scher, , all, barres fermantes..
Schram. [einztlifchen], fax. DéCou,

vrement . propre.	 . .	 -

Schramberg , ail. Montagne d'une
nature à pouvoir exploiter commodé-
ment les mines 'par des Vuide3 , le
long des filons métalliques:
• Schramber ,

S ihraubt , a:11. each.lea:, vis..
, Schreiber[birgiScr 	 JurriiuS ac-.

suarius metallicus. 	 •
. Schrood province de Wetie' c.n

-

Tome XVIII;

Angleterre ( Charbon de terre de ).
Sa propriété d'amollir le fer , remar.
quée par les ouvriers.

Schzihe , fax. Garniture de fer.
Schrift, ail. Trous que les ouvriers

font de diftance en dittance , dans la
recherche de là tête d'un filon.

Schwebend ail. Ligne qui s'écarte,
peu de la ligne horizontale.

•S'ç,.h.w.ebenter gang: Filon précipité ou
incliné.

Schwinge., fax. Bafcule.
Schwen grad oder rad hafpel , ail.

Machine d'extradion.
Schwirzge ( hanzpt)., fax. Bafcule

principale. •
Scoggan., an. Crochet. formant dé-

tente. Nom que les Anglais donne-
rent 'à une piece de la machine à va-
peur , à »laquelle elle a été ajoutée pen-
dant quelque tems par Hurnphry Pot-
ier: Cène. piece , par. rapport à fon effet,
peut & doit fe rendre en notre langue
par détente : au moyen de ce qu'elle
était mife en jeu par la barre ou la
poutre, la machine donnait jurqu'à

î & 16 coups par minute, au lieu
de huit ou dix qu'elle donnait lorf-.
qu'On.ernpIoyait unflotteur , quand la.
forée de la vapeur paivenait à ouvrir
l'injeaeur	 le ftoggan étant com-,
pliqué de. COrdes	 cliquets , &c. M..:
Henh Bigton le fupprima dans une
machiné: fit exécuter à New-
caille. en .171.8 , la. poutre 'tonte feule
faifant l'eWet'bcup. plus 4mple7

;;zie. COM lite: Vingtaine. Me-
furè. valant', 'Une tonne. .

. Se:oi 44444. Chai-kin ai/1S nommé
E e
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du port de triai cr-n le
charge.	 r • '	 •	 -•	 '•

Scriba partium , ail. berg
..4ntigraplitts fcriba partiam' ven. dira-
rurn.

Scytalce. Rada.. Rayons, barres du
treuil.

Sea coal an. Garbo marinus. Char-
bon venant par Mer.

Searn , an. Joints ; membres de.r
charbon.

Seau à palier de Peau, feule , fitu-
lus. Vaiffeau de bois appellé merrein ,
relié de fer, fervant ordinairement à
'mirer & à garder de l'eau. Dans un
baritel à eaux, un fiait petit conte- :
nir envirini9cro. à.ro06 livres d'eau.
M. Delius évalue 50000 feaux d'eau'
de confommation par 2,4 heures, la
roue faifant cinq tours par minute:

Sec (charbon). Son poids différent,
felon qu'il eft phis ou moins fec
fortir de là 'mine.

SécadOu. Sécho. ir Pour le défi-eche-
ment des châtaignes dans le Rouer-
gue.

Sécante. Ligne qui Coupe les arcs
de cercle dans des parties' déterminéés
quelconques ' d'une circonférence. On
fe fervait autrefOis de- fécantes dans
la• trigonométrie ;: on trouve même.
encore, clanà des tables de firnis & 'de
tangentes, celles des fécantes t aujour-
d'hui on peut 1.-éfoudre les problèmes
de trigonométrie fans fécantes, & .en.
fe‘fervaiir feulement' des anus' & des
tangentes mais il ya des cas où l'ait
tif bien nifé, 'pour alfrégèr'' ;
ployer les logarithmes 'des «celtes..

Séchoir.. Halle à féchei pont le char-

N DE T.E..1?1?&,

lion *de-terre dans une grande l'abri-
Cation. '

.Seconlaires ( montagnes ). M. Ar--,
duini , dans fa divifion des moUta-
gries du Vieentin & du Véronnais ;
nornme montagnes fecondaires les mon-
tagnes uf corififtent en couches de
pierres calcaires d'un grain ferme &:
compiét où fe trouvent des corps'
marins pétrifiés.

Seconde. Soixantierne partie d'une
minute, foit en la clivifion des cercles,
foit en là mefure du tems.

Secours pour les ouvriers de mines
dans. leurs maladies, afflués par l'or-
dormance de l'air i6o4; qui pour-
voit à l'entretien d'un prêtre ou deux,
d'un chirurgien, & à l'achat des mé-
dicamens , dans tout endroit où il y
a une mine en exploitation; de la-
quelle dépenfe, ainfi que des autres
l'état doit être *fait & arrêté par le
grand:maître ou fon lieutenant géné-
ral en fon abretice, felon l'ordre con-
tenu à l'art. X de l'édit de 1 6o r.

Secours a donner aux ouvriers fuie.
gués ou noyés dans les mines. La vie
des orivriers•fuffoqués au noyés dans
les mines dépend des feeours qu'on
leur donne dans cet état , ainfi que
de la maniere de procéder dans leur
adininiftration. r •

Secret de fondre la mine dé fit au.
fia de charbon de terre, &. de le [abri..
quer en barres avec le nem conzlitflible,
propoffi à* Liège par-M. Blakey. En
1777 cet habile méclia-nieien a .faitim. -
primer une lettré qu'il iii"adreffe , en
date du 2.0. oectobre at fujer de cet.
article quile concerne dans mon ou-
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tirage ; il prétend que cette négocia-
tion devait être un fecret pour tout
autre que pour les perfonnes intéref-
fées ; il fe plaint de Pinexaditude de
mon correfpondant dans l'expofé du
fait ; il donne enfin dans cette lettre
réclairciirement de deux articles qui
lui ont fernblé préfenter une critique.
Voyez au mot Soufflet ce que M..Bla-
key a imprimé dans .cette lettre.. .

Seet (over). Man.. Over man , an.
Intendant, compteur, infpeéteur. '

Segment de cercle , eft la partie d'un
cercle, c'eff - à - dire, un arc & une
ligne droite qui ne paire pas par le
centre.

Segulurn , merga , manne. .
Seiffen werck all. lits de . fable &

de filex fous les tetreaux , dans le fond
des vallons, au pied des montagnes;
ils s'étendent quelquefois , felon la
remarque de M. Delius , à de grandes
diftances le long des vallons, & font
quelquefois épars ; ils contiennent
dans leur rnêlange des métaux & des
minéraux.

Seiger, , all. ligne à plomb.
Seigneurage feigneuriage ( jurif-

prudence ) , eft en général un droit
appartenant au feigneur à caufe de
fa feigne unie. En France ; le terme
d'e feigneuriage n'eft guere ufité qtie
pour exprimer le droit qui appartient
au roi , pour la fonte & pour la fa-
brication des monnoies. Ce que l'on.
entend à Liege par cette exprefiion
en matiere ,de houillerie. L'areine eft
feigneurage..

Seigneur «renier , hunier de l'areine ,
Seignews:de village , obligés dans

la coutume dé Liege , dd raire exé-
curer l'ordonnance de polie touchant
les bures abandonnés. Ils ne peuvent
exiger de :cens des maîtres. de foire.

Seigneurs. Leurs droits au pays
Montais, lorfqu'ils veulent exploiter
par eux-mêmes. Cas où ils ne peuvent
plis vendre leurs mines.

Seigneurs hauts julliciers & fonciers
en Franèe. L'art. XXV de l'édit de
réglement général du- mois de juin
16oi , enjoint expreffément à tous

"lieutenans généraux , feigneurs , tant
eccléfiaftiques ayant jultice , que fei-
gneurs temporels , de prêter aux
officiers , entrepreneurs , à leurs com-
mis & airociés , tout confort , airif-
tance , & telle faveur que requis en
ferOnt & que befOin fera, à peine de
tous dépens , dommages & intérêts
des' parties intéreffées ; leur enjoint
de :faire en leur pouvoir inviolable-
ment. garder & obferver le contenu
dans ce réglement, fans fouffrir qu'il
y foit contrevenu , fous les mêmes
peines , & de privation de leurs droits
& juftice,

Seigneurs du canal de Briare. Leurs
droits. Ils font devenus feigneurs de la
terre de Briare ; ils y ont haute ,
moyenne & baffe juftice , fous le titre
de prévôté reirortiffante au bailliage
royal de Gien , & de là au préfidial
d'Orléans , pour tous les cas préf.],
diaux feulement.

Seil. Gepel , all. Funis dudarius.
Seil hade , all. UJ2CILS ferreus.

Seilles ,flaux , frisez/. 	 .
Sel alkali, nommé auffi alkali mi-

njral, qu'on trouve dans quelques
E e ij
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eaux miiiérales., deft ià bafe::du, fel
inarin ; on. le trouve :dans".la 'fonde,
combinaifon imaginée.par*M. •Navier
de l'alkàli minéral avec la partie lai,
turnineufe du charbon de terre, pour
obtenir une concrétiOn favonnetife
médicinale. • 2. .

Sel alumineux. M. • %mare, dans
fon ménioire fur les mines de Bour-
gogne , volume des Savans étrangers,
prétend .que dans les houillieres de
Liege il y a une couche alumineufe.

Sel ammoniacal. Ce fel eit mis par
la plupart de ceux qui ont examiné
chymiquement les.charbons de terre,
au nombre des produits que Panalyfe
chymique fait • reconnaître dans ce
foffile.

Sel ammoniac fécal  de Glauber ;
fel neutre, aiguillé, réfultant de la
combinaifon de l'acide vitriolique
avec tout alkali volatil ,. foupeonné
par M. Kurella dans les charbons de
terre qu'il a examinés. -

Sel cl' Epfam. . Acide vitriolique
combiné avec une terre calcaire de
l'efpece de la magnéfie.

Sel G laubérien. La furface des
bouilles provenant de la houilliere
entre Flemalle & jemeppe fe recouvre
d'efflorefeence , dans laquelle on re-
trouve diftindiernent le fel d'Epfom,
le fel de Glauber, & de la félénite.

Sel marin à bafe terreufe alkaline ,
de la nature de la rnagnéfie.

Selféléniteux. Combinaifon de terre
abforbante & calcaire avec l'acide
vitrioli que reconnu par l'analyfe ,
non - feulement dans les eaux qui
trdverfent les mines de houille, mais

encore'dans-quelcines. charbons niérrie;',
comme:dans lé charbonde terré vitriol'
lique • de Sevrac-le-Caitel en:Rouer;
gue.,,: qui a été exatilitié chytnique.:
Ment d'abord par M. Cadet, enfuite
par M.. Sage, de l'académie des fcien-
ces. Les cendres du charbon de terre
de Finis:, dans l'analyfe faite alti
Invalidew par MM. de Ylachy ,,Par-
mentier & Defyeux, verdiffantlégé-
rement le firop violat , ont donné
des marques frappantes d'une•élénite.

Sélénite gypfeufè , dans les charbons
d'Irlande.

Sel de fretin, reconnu dans quel-
ques charbons par MM. Junker,
Vallerius & Hoffman , n'a été trouvé
dans aucun par MM. Kurella & Sage.

Sellette. Petite fellette de quatre à
cinq pouces de haut, dont on Le
fert dans les houillieres de Liege pour
former les hiercheux. On la leur
attache à chaque main : l'auteur des
Délices du pays de Liege , qui parle
-de ces. uftenfiles dans l'hiftoire de
l'invention du charbon de terre à
Liege , n'en fait pas d'autre mention
-que "dé dire qu'on attache cette ef-
-pece de banc à chaque main des
hiercizeux.
. Sely. Petit traîneau, chargeur de
fely au pays de Liege ; au comté de
Namur, felozteur.

Semblables ( termes , quantités ).
Algebre. Quantités qui contiennent
les mêmes lettres, & préciférnent le
même nombre de lettres.

Semelle , an. slipper ail. fade
liegende , chevet, plancher, lit fur
lequel repofe à couche la plus in-.
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férieure , où dé deffous.
Semelles d'un bateau. Pieces de bois

qui forment le pourtour du fond,
& 'qui fervent à encouturer le bord.

Semonce, lié. affignation , adjour-
nement.

Senkrecht, fax. pente perpendicu-
laire.

Séparateur, intervenium , Agricol.
Roc de féparation.

Séparation du roc, petites fentes
étroites, non métalliques.

Septentrion. L'un des quatre points
cardinaux; c'eft celui qui répond
l'horizon au pole boréal, & par le-
quel pain le méridien : ainfi ce point
fe détermine par la ligne méridienne.
On donne encore à ce point le nom
de nord.

Sergent, huiffier, , foreftier dans les
mines du pays de Dalem.

Serment. Affirmation d'un fait
d'une chofe , pour fuppléei aux té-

, meins , qui dans le cas où ils peuvent
avoir lieu, eŒ fupérieur aux témoins
même. Dans l'ancienne législation
françaife , le firment du grand-maitre,
par l'édit de Henti du to oétobre

¶2, fe prêtait entre les mains du
chancelier ou du garde des fceaux.

Serotina vena,. fpath -gang, veine
du 'foin

Serremens , lié. maffifs ou piliers,
ménagés dans les travaux fouterreins
pour crifférens objets , peut - être
appellés firremens , parce qu'ils ferrent
& compriment les parois : leur ufage
etl quelquefois de fervir . comme des
efpeces de digues pour retenir les
eaux- ; ils fe conftruifent avec de fortes-
pieces de bois ; Selon M. Jars, on en

met pour , l'ordinaire deux qui font
affemblées du côté où l'eau vient, de
maniere qu'elles forment enfemble
un angle obtus. Leur extrêmité eft
appttyée dans une entaille faite de
chaque côté dans le corps de la veine
même. Le rocher fur lequel pofent
les pieces de bois, eft d'abord bien
applani & revêtu de monde; felon
la hauteur de la couche, on place
deux, trois, quatre pieces de bois
les unes fur, les autres, avec de la
mou& entre deux. On ferme la partie
fupérieure en pofant des planches
contre le toit, & en chaffant de gros
coins de bois enteelles & les pieces,
jufqu'à ce que le tout foit parfaite-
ment ferré & bouché. M. Genneté,
dans fon ouvrage intitulé : Connaif-
fance des veines de houille, no. 8 ,
art. II, renvoie à un autre qu'il a
publié à Nancy en 1777, fous le
titre de Confirudion d'un pont de bois
de charpente, pour l'établement des
plus fortes éclufes connues dans les
houillieres de Liege , fous le nom de
férremens de veines , pour retenir les
eaux dans les vuides des veines ex-
ploitées; il en donne cependant, page
120, une defcription abrégée qu'il.-
a effayé d'éclaircir par la figure.

r Serres, lié, piliers formés- de por-
tion de veine pour foutenir le toit &

•tenir lieu de contreforts.
Serrie , dans la mine de Fims

efpece de crein qui étrangle la veine.
Serrurier (charbon de), J. keime

meds kol.
Service, confervation 8r entretien

de Pareine.
Seuils , ( charpenterie fouterreine)
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dans les mines d'Anjou. Seulen , ail.
Ti gna ereaa.

Sheffield , Scheffield , ville du comté
du Northumberland, en Angleterre
renommée pour l'es fabriques de
limes.

Shectl. Lieu de rendez - vous à
Nevecaftle , pour tous les batimens
charbonniers.

Sltepton. Mallet ( prés) au village
d'Evericht en Eco& ; mines dont le
charbon eft dangereux dans l'ufage,
& qui font abandonnées.

Sheuté gang, fax. Filon droit.
Ship , an. Bateau , allege. Skip

(munfier of ),' an. Skip money.
r Shola fu. Semelle ,plancher. Shole,
ail.

Shorel , an. P elle.
Signum. Marque, fignum termi-

nale; tantôt c'eft un pieu, tantôt fe
marque fur une pierre ou borne que
l'on place pour fervir de bornage.

Silex ( moulin à). Rouet à fulil
des mineurs , an. flint mill , fit.
eldgvarn.

Sillon de la mine, ail. gangue.
Simple (hernaz), hem«, à bras ou

4 main. Foe de petit athour. Bure à
bras.

Simplex ( trochlea). Monofpaflos.
Sincken ( ein). Schlachten , endroit

où les fonds Je réuniffent au haut
d'une montagne, formant un coude.

Singe. Virevaut. Engin. Treuil. [ Ar-
chitecture. ] Machine compofée de
deux croix de S. André avec un treuil
à bras, ou à double manivelle, & qui
fert à enlever des fardeaux, à tirer la
fouille d'un puits. Singe volant.

Sinter. Efpece de terre argilleufe
délayée ou mollaffe , qui Le trouve dans
les mines.

Sinus, [ géométrie ] que les an-
ciens nommaient corde. Ligne droite,
tirée des extrêmités d'un arc, perpen,
diculairement fur le diametre qui paire
par l'autre extrêmité ; ou bien le finus
droit d'un arc eft la moitié de la corde
du double de cet arc. Les finus s'em-
ploient dans la trigonométrie pour
connaître dans un triangle le rapport
des angles à l'es côtés , & celui de l'es
-côtés aux angles. A cette fin, & pour
en faciliter l'ufage , l'on a fuppofé
un rayon divifé en ic000coo , 014
en plufieurs parties, & on a calculé
combien de ces parties vaut le finus
de chaque degré du quart de cercle.,
& pour chaque minute de 'chaque
degré, même de Io en le) fecondes
dont on a conftruit des tables appel-
lées tables des finus.

Sinus artificiel. Quelques géometres
appellent aine les logarithmes des
ente.

Sinus de complément. Sinus droit
d'un arc qui forme le fupplément à 909
avec un autre angle ou arc donné.

Sinus droit. Sinus redus. Cathet. Ca-

dictes. Demi - corde double de l'arc.
Sinus total, demi-diametre ou rayon.

du cercle.
Sinus verfè , que les anciens appel-

laient fieche ou l'extrémité du rayon.
Partie du demi-diametre , ou rayon
intercepté entre l'arc .4* fon finus ;
tous les prqbwe de trigonométrie
pouvant fe réfnudre par le finus droits

par IÇ4 tegentqs.,, Qil ioibre rare,
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ment les finus verres dans les tables
ordinaires dont on fe fert en trigo-
nométrie , avec d'autant plus de rai-
fon , qu'on peut aifément trouver le
finus verfe par les tables des ficus  ,
quand on en a befoin.

Siphones. Pompes.
Situation d'une mine pour le voifi-

nage de grands chemins ou de ririeres ,
à confidérer dans une entreprife d'ex.
ploitation , ou dans tous autres éta-
bliffemens y relatifs , comme forges ,
fourneaux, &c. par la facilité des dé-
bouchés , & de fe procurer tout ce qui
eft nécelLire pour les travaux. M.
Blakey n'ignorait point la conféquence
de ce principe, pour l'exécution qu'il
propofait aux états de Liege , & dont
il paraiffait s'écarter. Il s'en eft
qué dans fa lettre imprimée , & en a
donné la radon.

all. tannes.
Situlus. Seau à puifer de l'eau, all.

*affer tanne.
Skadeliga. Loft ,fu. Mauvais air.
Skaer. Fouilloir.
Skake , fu. Puits. Wattu dunt skakt.

Puits de .réferVoir.
• Skiffér bedd , fu. Couche d'ardoife.:

Skiffe• Brand. Pierre' à bouton , el:
pece: de jayet. Dans titi puits• de la
mine du roi-Adolphe-Frédéric, nommé
konfi-jihachtet on a tiré des malles

brand skiffer , & des arbres
entiérement jayetés , dont quelques
uns portaient encore des'' marques-de
fictiree';:quelques - uns encore ;
tié ligneux , rriôitié charbons 3 8i: fe-,

m'es de rrtitrrtia vegetabilis.
loge , fa.fchlag ;ail. [Mét•eilurgiel

Ecailles. Feuillets écailleux Pailles-quel
le marteau fait éclatter du fer que l'on
forge.

Sfige an. Traîneau.
Sluttand , fu. defcente de veine.
Smalt. Schmalt. Union de la chaux

de cobalt avec du quartz , qui a été
à demi vitrifié.

Smegruis. Petit charbon , charbon de
chaux, charbon de forge.

Smethom. Sweling lead , an. Mine
de plomb triée , qui fe vend aux po..
tiers de terre pour vernir leurs po-
teries.

all.
Soda [ vena feu flreior , par

oppofition à la veine défignée par l'ex-
preflion vena latior, , ou vena
palis.

Société ou confairie de la trls-
rieufe Trinité & de S. Clément , appel.
lée communément indien de la Tri-;
nité.r Premiere compagnie de gens de
mer ou mariniers formée en Angle-
terre pour la police de la Tamife
depuis le port de. Londres jufqu'à la
mer-, (gr au-delà.

Société royale des ftiences• de Mont=-
pellier, établie en- 1706 par Louis XIV,
& fous la protedion du roi:, comme
l'académie royale des fciencesde Paris
à laquelle elle eft effociée. Prix qu'elfe
o propofé en l'an 1777 fur l'ufage
charbon de terre pour les travaux itré.:
tallurgiques du fer:

Société libre d'émulation pour l'en-

cOnragement des' arts.; métiers 8t• in-
ventions utiles; nonvelletnent forinéet
à Paris ( en 1776) fous la protec
tion de Sa Majefté.. Ea‘LittYpianants
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1777 , au mois de juin , un prix fur
les 71Z0yen.S. les plus avantageux & les
moins coûteux de pourvoir au chaulage
du pauvre & du peuple, autres que ceux
qui s'emploient aêluellement , a annoncé
que les moyens devaient enteautres
fe réduire à fuppléer le bois par le
charbon de terre, feu! , ou combiné
avec d'autres fubilances qui rendront
le chauffage moins coûteux , & d'un
ufage à peu près égal & facile.

Société royale de Londres , acadé-
mie formée dans la capitale d'Angle-
terre, vers l'an 1658, comme fociété
libre, revêtue de lettres - patentes du
roi Charles Tien 166 , pour s'occu-
per de toutes les parties de la phyfi-
que , de Philloire naturelle, de la mé-
decine, des mathématiques, de l'an-
tiquité, de la chronologie , &c. Cette
compagnie tient un des premiers rangs
parmi les fociétés favantes de l'Europe,
& eft célebre fur-tout par le recueil
périodique de fes mémoires, connus
fous le titre de Tranfadions philofophi-
eus généralement ellimés , & qui
renferment un grand nombre de mé-
moires fur le charbon de terre.

Société de mines. Compagnie établie
par édit du mois de février 1722, en,.
regiffré 'au parlement, pour travail-
ler les mines du royaume pendant
trente années, à l'exception des mines
de fer, fous le nom de Jean Galabin ,
fleur du Jonquier.

Soli bat, an. Bat tendre.
Sohle , ail. Ligne. .Sohle finie. Erbe

liolkn,all, Galerie - maitre.
Sohlig , ail. fohlig. Ebenfohlig.

Zne de niveati. .

N DE TERRE
Soir [ filon du] ou du 'couchant,

dont la diredion -eft entre fix & neuf
heures.

Sol rouge. Superficie premiere d'une
mine de Sommertshire.

Sol. Lit. Chevet d'une couche eu
égard à la ligne horizontale.

Sol pour livre [ droit de j, auquel
plufieurs autres droits ont été affu-
jettis pendant une longue fuite d'an-
nées, comme droits de péage, paf-
fage de travers, barrage, pontenage
& autres. La perception en était ré-
glée par arrêt du con feil du 2.2 décem-
bre 1771; mais fur la remarque faite
par le gouvernement, que ces droits
étaient difficiles à être perçus avec
juffice à caufe de leur modicité, &
tombant en grande partie fur le peuple,
que leur recouvrement donnait fou-
vent lieu à des perceptions irrégulie-,
res , ils ont été affranchis- par un arrêt
dii co.nfeil du J y feptembre 1774.

Solaire [ cadran]. Projedion. utile
pour les travaux de mines qui fe di-
rigent en fuppléant fur le lever & fur
le coucher du foleil , & dans lefquels
on a befoin de fuppléer à toute efpece
d'horloges.

Sole[ mine de la] , troifieme mem-
bre des mines de charbon d'Auver-
gne , ainti nommé parce qu'il eŒ la
bafe inférieure de la m'Ab du charbon.

Soliveau. Chevron, Limande. Tigil-
lum. •

Sombernon en Bourgogne. M. Be-
guillet , dans fon hilloire de Bour-
gogne , indique cet endroit comme
y ayant du charbon de terre dont M.
Daubenton a fait l'épreuve 6 ranalyfe.

M.
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M. Daubenton n'en à aucune con-
naifrance.

Sommet. [ Géométrie.] Pointe d'un
angle quelconque.

Sommier. [ Charpenterie. ] Groffe
piece de bois de moyenne groffeur
entre la l'olive & la poutre, fouvent
fynonyme de poutre : dans plufieurs
machines le nom de fommier eit appli-
qué à plufieurs pieces de bois qui fer-
vent à foutenir un poids, un effort.
Sommier de bougnou , lié.

Sonde de terre. Outil deftiné à pé-
nétrer profondément dans les entrail-
les de la terre, pour connaître la na-
ture des lits qui la compofent , &
pour trouver des eaux. Dans ces cas
ce font de petites fondes qui ont ra-
rement phis de feize pieds de long , pe-
fànt environ trente livres, & qu'un
feul homme peut manoeuvrer facile-
ment, de maniere à pouvoir en une
heure fonder jurqu'à feize pieds de
£rofondeur.

Sonde, tarriere pour les mines de
charbon de terre ;lié. tarré , verge d'aboete.
M. de Genfrane , dans fon difcours
préliminaire du premier volume de
l'Hifloire naturelle de la province de
Languedoc, a donné une defcription
fort détaillée d'une de ces fondes, com-
potée d'une cuiller ou tarriere , d'une
langue de boeuf, d'une queue-d'a-
ronde, d'un bonnet de prêtre , & de
l'éciuipage que l'on appelle le mouton.

. Tarriere anglaife. Berkborer. Pre-
mier appareil de la fonde. Second ap-
pareil. Manoeuvre qui s'exécute avec
la fonde. Elle fe trouve décrite dans
l'ouvrage de M. de Genffane.

Tome XVIII.

Trous de la fonde avec la tarriere
anglaire ,fu. naf. Warehol 3. difpo-
fitif.

Trous de tard. [ Houillerie Lié-
geoife. ]
Sore, [ Charpenterie. ] Piece

de bois traverfante dans le hernaz.
Sortie [ puits del , puits d'extrac-

tion , fax. treibe fchacht.
Soufflets. L'une des plus anciennes

machines dont on ait fait ufage dans
les mines pour améliorer l'air router-
rein , foit en pouffant l'air par des
tuyaux jurqu'à l'endroit d'où on vou-
lait chaffer le mauvais air, alors les
foufflets étaient de cuir ou de bois,
tels que les foufflets de fonderies ou
de martinets , foit en afpirant le
mauvais air : & dans ce cas on adap-
tait à ces machines deux foupapes
telles que l'une était afpirante , & l'au-
tre expirante. Les foufflets , dont le
principe moteur était ou les pieds ou
les bras d'un homme, ou des roues hy-
drauliques , ou des animaux, deman-
dent des attentions particulieres, fur
lefquelles on trouve dans l'ouvrage
de M. Delius des détails intéreffans.
Plufieurs des machines employées à
l'airage ne font autre chofe que des
foufRets auxquels on a donné une per-
feétion relative à l'objet.

Soufflets 'impies pour conduire l'air dans
les mines par des hommes ou des chevaux
ou par un courant d'eau. Employés dans
les mines de cuivre de Herngroundt en
Hongrie. Efrayés dans la mine--de
Château-Lambert en Franche-Comté,
par M. de Genifane. Efpece de fiufflet
imaginé par M. de Genfrane , qui au

F f
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lieu de refouler l'air , faifait l'effet
d'une pompe afpirante. Décrit depuis
dans l'art. XLIV de fon réglernent
inftrudif.

Soufflets de fourneaux de forge , que
M. Blakey fe proPofàit d'employer
aux forges & fourneaux dans lefquels
il devait exécuter à Liège le fecret de
fondre, la mine de fer au feu de houille.
Cet artille , dans une lettre imprimée,
84 datée d'Amtlerdam le 20 odobre
1777 , a relevé ce qui m'avait été
écrit touchant la force de ces fouf-
flets : comme ils étaient annoncés de-
vant être d'une toute autre forme que
ceux ufités , leur effet prodigieux,
quelqu'extraordinaire qu'il parût, ne
pouvait fournir aucune réflexion ni
critique , -ni autre ; je m'étais con-
tenté de rapporter fimplement la ohofe
telle qu'elle m'était mandée de Liege.

Soufre. Subitance folide , Friable
néanmoins très -inflammable , qui eft
ou native où tirée par différens procé-
dés de différentes rnatieres foffiles qui
en font chargées naturellement ; ce
n'ell autre chofe qu'une fubltance comn
binée de l'union intime de l'acide vi-
triolique avec le principe phlogiftique
ou inflammable. Ce que . les anciens
clynnfies entendaient par • ce mot
foufre. Il ne re trouve point dans les
mine de Fer.

Fleurs de foufre foufre fublimé qui
ne differe que par plus de ténuité &
tie légéreté. M. de Fleurieu, ainfi que
M. de Fougeroux , ont reconnu à la

. firperficie des fchiftes de. la mine de
charbon de terre de S. Genis -Terre4
Noire , dans le Vorez , des fleurs dê

fourre en couches affez épailres.
Foie defoufi-e. Hepar. Soufre fondu

avec un alkali fixe I il .eft d'un rouge
foncé, attiré l'humidité & eft âcre*
fon odeur fe fait remarquer dans la
combuftion 8c dans Panalyfe de quel-
ques charbons. Dans les charbons de
terre d'Aubaigne , ce foie. de foufre
eft ammoniacal. M. Sage juge que
c'eft le foie de foufre exiflant dans
tous les charbons de terre, qui peut
nuire dans l'ufage économique de ce
charbon comme combuftible , & qui
produit l'altération des métaux qu'on
chauffe avec ce bitume.

Soree dans le charbon de terre
( odeur de ). L'idée où l'on eft agez
communément de l'exiftence du fou-
fre dans le Plus grand nombre de
charbons de terre eft abfolument
un faux préjugé. Il a été confiam-
ment remarqué dans les analyfes , que
Palkali volatil, le fel ammoniac, l'a-
cide fulfureux , le 'fourre :uni à l'ai-
kali, ciw avec l'huile dans Pétat d'hé-4
par ou de rubis, font formés dans
les vaiffeaux qui renferment l'es char-
bons de terre fournis à la diftillation
il ne s'enfuit point pour cela que dans:
la .combuttiow du charbon de terre,
les vapeurs qui s'en exhalent foient
de là même • nature , les phénômenes
de la combuition ne pouvant jamais
être comparés.avec ceux de l'analyfe
clairs les vaiffeaux clos. • Si dans le pre,
mier cas il y a une décompofition pref-
que. totale, une partie de cette dé-
compofition a lieu effedivement dans
le ficond cas ;. niais il s'opere des re-
compofitions d'où proviennent Palkali
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volatil, le fel ammimiiac , le foufre ,
qui ne fe trouvent point tout formés
dans la fuie de charbon de terre.

Soufrées [ meches] , néceiraires par-.
mi les approvilionnemens d'une mine,
pour mettre le feu à la cartouche lorf-
qu'on veut faire fauter le roc avec la
poudre à canon : on prend ordinaire-
ment trois de ces meches , on les amol-
lit en les patfant par - deffus la flamme
d'une lampe, & après les avoir en-
tortillés enfemble, on les attache par
un bout au bout du petit tuyau qui
va jul'qu'à la cartouche, & on allume
l'autre bout à la lampe , en ayant
attention de fe retirer promptement
dans quelqu'endroit fûr. Si cet en-
droit eft un peu éloigné, on donne
plus de longueur aux meches , afin
qu'on ait le terns de gagner cet endroit
avant qu'elles mettent le feu à la
poudre.

Soufieux -[ charbon] , veine puante.
Stinking vein , an.
, Soupape. Clapet. Valvules. • Partie

des plus .effentielles des machines
hydrauliques ; c'eft un bouchon, un
couvercle ou toute autre piece ler-
vaut dans une pompe à laiffer paffer
l'eau, mais qui referme enfuite le paf-
fage quand elle a été une fois tirée par
le moyen du peton. La difficulté que
l'eau éprouve en -paffant par les fou-
papes, eff une des principales con-
fidérations dont ceux qui entrepren-
nent d'établir des pompes doivent s'oc-

,
_ Couftruelion des foupapes de la

machine à vapeurs de Frefiies. Soupape
,.enflante, fervaiiti évacuer l'air que

la vapeur "autre du cylindre ,
qu'on commence à faire jouer la nia..
çhine, &enfuite l'air amené par l'eau
d'injedion qui empêcherait l'effet de
la même machine. ti elle n'avait point
d'échappée ; elle eft placée au fond
d'un godet.	 .

Soupirail d'aqueduc. dElluariutn.
Sous-tendante. Sub - tendante. Ligne

droite opporée à un angle, & qui ett
préfuree tirée des deux extrêmités de
l'arc qui mefure ce même angle. Linea
reela. Linea fubsenfa.

Souterrein [puits ] , bure, défonce-
ment, torret , bouxtay.

Souterrein [ génie , follet] , con-
fondu par les anciens ouvriers de
mines , avec les différentes vapeurs
fuffocantes.

Souterreins [rizelitre des]. Le Ille pro.
blêmede 'Weidler renferme une folu.
don ,pour la mefitre des galeries, done
l'entrée efl oblique, & dans le IVe , la
mefure dès fouternins dont la diredion
efl de bas en -haut.

Souftilaire f ligne ] nommée auffi
méridienne du plan. Ligne droite qui
repréfente un cercle horaire perpen-
diculaire au plan.

Sottise. Dans la mine de Finis en
Bourbonnais, les ouvriers appellent
ainfi un grès pourri, de couleur pâle,
& qui eft commun dans tous les ter-
reins à charbon.

Souverain [confiil] des mines. Pour
la -confervation du droit régalien & du
bail, donnés par l'autorité fouveraine
en Allemagne, on établit dans les villes
quiont des mines dans leur voifirtage ,
des confeils filpérieurs & un confeil

F f ij
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fouverain -compofé . de perfonnes ver-
fées & expérimentées dans les opéra-
tions des mines qui font en même
teins d'un très-grand fecours pour l'a-
vantage même de ces entreprifes. La
cour appellée à Liege la cour des voirs-
jurés du charbonnage, efI un de ces
confeils , le plus recommandable par
fon utilité.

Souveraineté fur les mines [ droit
de], renfermé uniquement à fon ori-
gine dans le dixieme au profit du fou-
verain. La premiere ordonnance de
nos rois fur le dixieme en 1.... de
Charles IX efI très-remarquable à deux
titres. Nous avons & devons avoir, ,&
à nous , & non à autre , appartient de
plein droit , tant à cauje de notre fou-.
veraineté & majeflé royale , comme au-
trement , la dixieme partie purifiée de
tous métaux qui en icelles mines efl ou..
vré & mis au clair; il ajoute tout -de
fuite , fans que nous foyons tenus d'y

frayer ou delpendre aucune .chofé , fz ce
n'était_ pour maintenir & garder ceux
que font œuvrer & font réfidens , faifant
feu & lieu fur ladite ouvre , pour eux
ou leurs députés qui favent la maniere
& fcience d'ouvrer efdites mines, & à
iceux dcnnerprivilegzs , franchifes er li-
bertés, telles qu'ils puiffent vivre fran-
chement & feurement en notredit
royaume , mefmement qu'une partie
d'iceux font de nations & pays étran-
gers , (Sr en voit-on plufieurs mourir
& muftiler en faifant ledit ouvrage,
tant par la puanteur qui efI efdites
mines , comme par les autres périls
qui font d'aller fous terre minant ;
pour quoi ils ont befoin d'être préfèrvés ,

gardés de toutes violences , oppreeions ;
griefs & mole fies par nous , comme
tems palfe' a été fait par nos prédé-
cefreurs rois de France en cas fem-
blables.

D'après la teneur de l'ordonnance ;
les privileges , franchifes , accordés à
ceux qui entreprennent des travaux
de mines ( propriétaires de ces ter-
reins , ou étrangers qui fe font arram.
gés avec les premiers ) , femblent être
une forte de dédommagement de la
charge du dixieme au profit du roi ;
dédommagement auquel s'eft engagé
lui-même le fouverain , autant qu'un.
encouragement ou une précaution
contre quiconque voudrait éluder le
dixieme. Ce droit de dixieme entraî-
nant pour fa fûreté & fa confervation
un pouvoir de permettre ou d'empêcher la
fouille, on en a fouvent inféré un pou-
voir fuprème & abfolu , dérogeant aux,
loix de la propriété, ouvrage de la
nature , dont l'autorité fouveraine efI
tutélaire , pour que ces mêmes lob;
ne (oient pas violées.

C'efl à la faveur de cette extenfion-
imaginaire qu'on a vu multiplier dans
prefque toutes les provinces de France
des conceffions ou lettres-patentes de
privilege , dont le plus grand nombre
font autant de furprifes faites à la reli-
gion du prince ; tout le monde le re-
connaît pour fouverain arbitre & dif-
penfatenr des honneurs, des titres ,
des graces ; mais il n'a pas intention
de donner atteinte à la puifince privée.
des propriétaires , fans doute la pre-
miere qui ait exiflé dans le monde ;
il en inconteftable que les propriétés
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font dans les mains du roi, mais pour
les conferver, & non pour en di fpofer :
lorfque par radon d'état, qui n'eft
autre chofé que l'utilité publique , il
vient à en difpofer, , l'indemnité due
au propriétaire devient une nouvelle
efpece de propriété qui thpplée à la
premiere , qui ne fait que la fortifier,
qui eft entiérement oppofée aux dons
8: conceflions °Choyés par lettres-pa-
tentes fous le nom & au profit de par-
ticuliers.

Soyeres ( montagnes des ) en Dau-
phiné, ou plutôt dans le Graifivau-
dan : en 1770 on y a découvert du
charbon de terre dont l'exploitation
par conceffions a été accordée pote
trente ans.

Spahne (holt), fax. Copeaux de
bois.

Spath calcùire fele , ail. feld fpath.
Spath gang, fax. Filon du fbir. Fena

f'erotina.
Spath en barres ,fax. Stangen fpath.

Cryftaux non métalliques de fchoerl
opaques, blancs , farineux à leur fur-
face, oblongs, arrondis, flriés à la
fuperficie ; on les rencontre parmi
quelques laves & dans quelques milles,
appellésfpath, à caufe de leur re1rem-
blance avec le fpath calcaire.

Specus. Crypta , ail. gruben.
Speiche , ail. Radius.
Speifs. Speke. ( Métallurgie. )

Efpece de bronze ou matiere aigre,
regardée par M. de Genffane comme
une forte de régule. On nomme auffi
fimifs un mélange de quartz & de cobalt
calciné, gui n'eft pas vitrifié.

Sierhaêle , ail. Uncus. Crochet.

Sphere. Sa connaiffance eft nécefikire
pour celle de plufieurs inftrumens
de l'aftrolabe , &c. L'aftrolabe peut
même fervir de fphere , de globe,
même de demi-cercle, l'ufage de ces
inftrumens fe faifànt par l'aftrolabe ,
8: fouvent même plus commodément,
parce qu'il eft plus portatif.

Sphere (cercles de la). Les princi-
paux , tels que l'horizon & le méri-
dien' font repréfentés fur le plan
d'un des plus grands cercles de Paf-
trolabe.

Spille, ail. Axis flatutas.
Spiritales (machina). Wind fenge.

Gezenge , wetter bringen, machines
à air.

Spi ritales ( putei ) , ail. wind
fchachte , puits d'airage.

Spi ritalia foramina , ail. wind
locher.

Spithama , fpalmus major. Do-
drans. Empan.

Splint coal, partie fupérieure ou
toit d'une v ci e de charbon de Carron.

Sploon, fployon , lié, du hernaz ou
du buré. Petit traîneau fait en échelle
de 4 pieds de longueur environ, fur
deux & demi de largeur, 8: un demi
de profondeur. Sployon des hiercheux.
Ghyot à hyloyon. M. de Genffine ,
dans l'article XXXVI du réglement
intimé-tif, , parle de ces chariots,
capables de contenir environ deux
quintaux de charbon, dont les roues
d'une extrémité doivent avoir fix
pouces de diametre , & .celles de*
l'autre neuf pouces : Pextrêmité
font ces grandes roues devient la
partie de devant, lorfque la voiture
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va .en defcendant ; & l'extrêmité des
petites roues eft le devant, lorfque
le travail eft de niveau, ou va un
peu en montant.

Spouxieux , fpuiféux. Bure avant.
pendage, lié, bure qui fe profonde
quelquefois, quand on n'a pas conf-
truie de parti,bure , qui eft affez
éloigné du grand bure pour donner
l'aifance de travailler un grand bure
afin de xliorrer les eaux.

Sprach (berg) , langage des mines,
mêlé de termes techniques de difirens
pays ,,fouvent corrompus, dénués de
rens , même barbares, dont il eft in-
difpenfable d'être inftruit ; te langage
doit être regardé, dans chaque pays ,
tomme la clef du métier, de même
que la géométrie eft la clef de l'art
de l'exploitation.

Spring, fit. Fente, rupture , ouver-
ture dans le roc , dans le charbon.

Spring , an. communément fource
d'eau : le même terme paraît quel-
quefois être fynonyme aux mots flow,
floue, faut, befwaer, , faille.

Springlees , flips , (charpenterie de
mines ) , à Dalem.

Springleeler, , affurer
des fpringues.

Sprun , ital. mine
grappes, en rognons.

Spueein, ail. Premiere ma lte
malte crue.
• Squale , an. Minéral des mines
Cornouaille, -en morceaux épars
forme applatie , & qui ne font point
en veine , c'eft-à-dire , qui ne font
point continus : c'en ordinairement
de l'étain incorporé avec du fpath.

Stab , Persica., an.. pool.
, Stafire lié. Grande planche, fur

laquelle fe marque avec de la craie
le nombre des paniers de houille qui
arrivent au jour.

Stage , fax. Supports.
Stampe , plomb de bure, lié. dimen-

fion du bure en profondeur, lignifie
aufli quelquefois l'intervalle d'une
veine à une' autre.

Stangen kunfi , ail. feld geftange ,
jlangen y, barres de trait.

Stanfiurs, lié. ouvriers chargés des
étançonnages des tra\iaux & des cu-
velages.

Stappes , lié, piliers d'appui, formés
avec des fouailles, c'en-à-dire , de la
menue houille, fiappe fous la main ;
c'ett avant le pendage ou en defcen-
dant.

State marie, an. forte d'ardoife
grafi, bleue ou bleuâtre.

Stations. ( Géométrie pratique. )
Point fur la terre auquel doit répondre
le centre d'un inttrument avec lequel
on mefure ; il fe marque communé-
ment avec un fil à plomb, ou avec
le pied même de l'inftrument. Il fere
à la *lutte& dans la tnefure , afin que
la longueur rapportée felon l'échelle
géométrique, rene toujours propor-
tionnelle, &. que l'opération en gé-
néral fe faffe avec exaélitude. On fe
contente quelquefois de faire, ces po-
tes par écrit.

Statique. Science de la pefanteur
des corps; elle traite particuliérement
du centre de gravité, de l'équilibre
des corps graves, & des mouvemens
qui dépendent de la pefanteur.

refferrer avec

éparfe , en

OU

de
de
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Statuts & réglemens de compagnie
de mines, pour la régie, la-conduite
& la police des perfonnes employées
fur les mines, à drelfer., de l'agrément
az. fous l'autorité du grand-maître
par l'art. XIII de l'édit du mois de
février 1722, portant établiffement
d'une compagnie pour toutes les
mines du royaume, enregifiré au par-
lement de Navarre , avec injonélion
de rapporter au greffe les (fanas
qui feront donnés, par le grand-
m aître.

Statuts du college des kouilleurs à
Liege , du 24. juillet I Ç93 , renou-
vellés en 1684, avec quelques chan-
geniens , & depuis cette époque
fuivis de mandemens de plufieurs
p rinces.

Statuts &•• ordorinances fur la con-
duite de la navigation entre les vil-
les de Mons & de Condé, l'entre-
tien des rivieres , réglement de ven-
tailles & tenues d'eaux y fervantes.

Statutus - axis , ail.. fpille.
Ste am engine , an. machine à vapeur.

. Stechenzent , ha. touret des bures
fouterreins. ,
• Steal- matie, formant une des pre-
mieres cOnches des mines.

Steen ( frrzirgel)hol. fchmirgel , ail.
fmyris., fmirillus. officinarum , émeri
pierre d'émeri. .

Stehender 'gang, ail. relut relia.
Steigende , ail. Cryptce fitrgente.s ,

afcendentes , .lié. montees. •
	Stein (kohlen);	 , charbon

de terre impur Ceirivallen; fit. agger,
vallunz.

Stellige geburge , montagne dotée

qui a fes bancs d'une direétion plus
longue & mieux :fuiVie & qui. en
conféquence s'étend plus au loin,,
n'étant pas fi entre-:coupée de vallons.

Sten ( tack ), fit. toit de .pierre.
Stercus diaboli , ail. teuffels dreck.
Steward, an. Intendant, contrô-

leur, receveur.
Sticket , flikay., peta , lie'
Ster , mieux feptier, , mefare de

continence, différente felon les en-
droits; à Liege comme dans d'autres
endroits, le feptier fait 12.boiireatix
ou deux mines.

Stiga , fit. Montée du charbon,
tête du pendage.

Suie,. lignifie en général le gnomon
ou l'aiguille d'un cadran qu'on dreffe
fur un plan pour jeter. Poinbre qui
marque les heures. C'eft la ligne ou
verge d'un cadran dont l'ombre mar-
que l'heure ou la véritable ligne ho-
raire ; on fuppofe toujours dans toutes
ces fortes de .cadrans que le '-ftile.eft
Une partie de, l'axe de la terre
on' le place de maniere que fes deux
extrêmités regardent les deux- poles
du monde, & que Pextrêmité .fait
-dirigée au pole élevé fur l'horizon
où l'on 'confirait le :cadran...
.• Stink fienche , an. Eu.antenr,
king-vein , an. veine puante, charbon
foufreux. 7	 •

Stz.'neau , flips termines , piquez
ou morceau de bois. que Pen plante
pour narquer des Rations. .

Stipper, flepper ouvrages :
qui flippent ,'c eft-à-dire ,•cluirendent
à. tel .ou.tel endroit.'.. 	 - •	 ,

•Stith , vapeur de mine dans les
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houillieres de Nevecaftle.
&oc ( dreu de), (aller) en lignes

de la voie de l'ouvrage, en avant-
.main, en droiture.

Stock, fit. poutre.
Sockel , fit. foupape , clapet. Stocke!

kiel , fax. cylindre à foupape.
Stock werk , fax. filon en maffe.
Ste. fi. fotTe , menée fouter-

reine , wastu fie, percement, floul
d'eau.

Stollen , ail. flou/ , fit, chemins qui
fe percent dans la montagne en ligne
prefque horizontale. Boyaux de mi-
nes : le même mot flollen, pris quel-
quefois pour cuniculus , flollen fort,
ail. cul-de - fac , fuch , flollen, ail. ga-
lerie de hafard ou de recherche
welter floilen , all, galerie de foupirail ,

• erbejiollen, all, galerie-maître, forder
'Mien , all, galerie de déblay, , fiider
flollen , all, galerie de déblay, , hamp-
ter jlollen , all. galerie-maître , an.
fiée lied, voyez galerie.

Stone, an. poids, peut être évalué
à environ douze livres de France.

.Fre'e floue
' 

an. iron floue, an. lime
floue, rotten ffone , clay-ftone, floue
( plebe) linger , an. fingel , petits cail-
loux fervant à leiter les vaiifeaux
les marins les appellent alors fingel.

Stone ( pumice ) , pierre-ponce.
Stop coclk , an. robinet de la ma-

chine à vapeur.
• Stoliken ,fax. fers de rencontre.

Stouppures ,• lié. déCombres de mi-
nés, employées à différens ufages ,
à fermer les niveaux du bure.

Strata humi (tigna), ail. fehne.
• Stratme t, lit , couche : ces deux

termes français font ordinairement
pris dans le même fens. On doit néan-
moins entendre par lit une mafre ou
bande compofée de plufieurs couches,
& en conféquence la couche n'eft
qu'une partie de lit.

Stratus ( axis ) , ail. svelte, treuil
horizontal, tour, moulinet, devidoir.

Stream engine , an. machine à eau,
flream works , an.

Strechement , petit torret fur les
bures fouterreins.

Streichen ( lzaupt ) , ail. Dit-dee
principalis.

Streindure. Dalem , veine rétrécie.
Crein.

Strekken , ail. Conduit dirigé en
ligne prefque horizontale , mais qui
ne va pas aboutir au jour.

Strike , an. baiffer, , fe dit des ri-
hoppernens de veine; différens felon
qu'ils font en bas ou en haut.
• StroeElan ( woeflra huf wud ) , ft.
Courant principal, oriental.

S'urgea , ail. cafcanes, galerie en
gradins.

Strouler
' 

lié, remonter au-devant,
remonter la main.

Stusbaume ,fax. Supports, cheva-
lets.

Stryka , fit. direâion , fram flryka,
en avant, hufwud , jlryka direâion
principale.

Strykande (floens ut ) ,fit. cours
du filon.

Stuard ( M. rilliam , comte de),
ancien capitaine de grenadiers au
régiment royal des Deux-Ponts, au
fervice de France. Fonte de mine de
fer exécutée fous fa diredion, à Aizy

en
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en Bourgogne avec du charbon de
terre. Peu de tems avant cette ten-
tative , M. de Stuart en avait fait à
Breteuil en Normandie une femblable
( que j'ignorais abfolument ) avec du
charbon de terre d'Ardinghem , pré-
paré par le cuifage fur le lieu , &
non à Breteuil , comme je l'avais cru.
Dans ce moment j'ai une connaiffance
auffi entiere qu'exacte fur l'une & fur
l'autre opération ; mais les remar-
ques dont elles font fufceptibles ,
entraîneraient un trop grand détail
pour donner place ici à l'enfemble
relatif au fujet ; l'importance de la
matiere me détermine à la publier
ailleurs , pour _aider le progrès de
cette recherche : je m'en tiendrai à
inférer ici le réfultat de l'expérience
faite à Breteuil, & dont je puis affu-
rer l'exaditude ; j'apprécierai enfuite
les conclufions portées au procès-
verbal arrêté à Aizy, fur les opéra-
tions qui y ont été exécutées. Enfin ,
quoique la maniere de M. Stuart
pour préparer les charbons de terre,
par le cuifage à l'air libre , n'ait rien
de particulier , j'aurai foin , dans l'ex-
plication de la planche , relative au
cuifage du charbon de terre en allu-
mette , de décrire le procédé qu'a fuivi
M. de Stuart à Ardinghem & à Aizy;
cela donnera la facilité de le comparer
avec ce que j'ai publié fur cet objet,
& de le rapprocher des principes que
j'ai établis. Les bornes étroites , dans
lefquelles une table des matieres nous
oblige de nous renfermer, pas même
le manque de fuccès des opérations
dont nous rendons compte, ne peu-

Tome XVIII.

vent nous difperifer d'affigner dans
cette courte notice hiftorique une

.place honorable à l'augufte promoteur
de ces disais importans. Les perfonnes
de haut rang ou conflituées en dignité,
qui, par leur protedion ou par leurs
libéralités , concourent à des décou-
vertes difpendieûfes , ont autant de
droit que les favans à la reconnaiffance
de la poftérité pour leur bienveil-
lance : nous devons, en confèquence ,
rendre ici un hommage public à la
mémoire du feu prince de Bourbon
Conti. Le goût naturel dont il était
animé pour les arts , pour tout ce qui
pouvait tendre à quelque découverte ,
affurait la protedion de ce prince aux
perfonnes qui s'occupaient d'objets
utiles ; il paraît que c'eft -au feu prince
de Conti qu'on eft redevable des faci-
lités accordées par le miniftre , pour
les expériences faites d'abord à Bre-
teuil , par lefquelles nous allons com-
mencer , & enfuite à Aizy.

La mine de fer, fur laquelle M. de
Stuart a opéré à Breteuil, eft une mine
d'alluvium , ocreufe, & mêlée de pier-
res de grès. M. Cadet , de l'académie
des fciences , M. le chevalier de Fon-
tanieu , aujourd'hui de la même aca-
démie , & M. le fubdélégué de l'in-
tendance d'Alençon , député par M.
Bertin , miniftre , étaient préfens ; on
a réufli très-facilement à fondre cette
mine de -fer avec les braifes de char-
bon de terre d'Ardingheim dans un
fourneau dont nous donnerons les di-
menfions. Il avait été dreffé un pro 7

jet de procès-verbal- qui n'a point été
arrêté. Mais on peut regarder comme

G g
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certain le réfultat fuivant. Le feu des
braifes .de charbon terre employées
aux effais de Breteuil , détruifhit ou
fublimait le phlogiftique métallique
qui fert de gluten aux parties de fer,
& en corinitue la tenacité. La fonte
qui en a réfulté était caffante à chaud
&à froid ; elle était très-difficile à
raffiner. Dans cette feconde opération
/a fonte perdait plus que la fonte ordi-
naire, on en a fait cependant quelques
barres de fer qui avaient l'apparence
d'être de bonne qualité, quoiqu'il con-
tînt du cuivre en affez grande quan-
tité; ( cette circonfiance eft très - fin-
guliere .) on , en a même obtenu des
grains & des culots affez confic16-
rables.

Les principales expériences faites
à Aizy , font confignées dans un pro-
cès-verbal du mois de mai 1776; mais
il y en a eu dé préliminaires en pre-
mier lieu avec des braifes de charbon
de terre d'Ardingheim , enfuite avec
celles du charbon de S. Etienne ; nous
favons , quant aux premieres , qu'il
n'a pas été poffible de les employer,
non plus que le charbon brut du même
endroit, ni au fourneau, ni à la forge ;
il a réuffi , comme le fecond , aux
forges des maréchaux , des taillan-
diera , des ferruriers & cloutiers qui
en ont fait ufage en grand, en em-
ployant des fers qui avaient été fon-
dus & fabriqués avec du charbon de
bois.

Après cette tentative, M. de Stuart
a procédé à d'autres cirais avec les
braifes de charbon de Saint-Etienne, à
la grande chaufferie ou renardiere de la

,forge à fabriquer le fer en bartees ; nous
renvoyons au détail que nous publie-
rons , l'expofé & l'analyfe de ces. expé-
riences. M. le comte de Stuart lui-
même n'en fut point fatisfait, ce qui
le détermina à fe retourner fur le char-
bon de terre de Montcenis. Il Le ren-
dit lui-même à la mine , en fit prépa-
rer fur le lieu , & le fit tranfporter à
Aizy avec une partie de charbon brut,
pour y exécuter le procédé du cui-
fage en préfence de M. de Buffon qui
le defirait.

Ce font les opérations exécutées
dans le mois de mai 1776 avec- ces
braifes de charbon de terre, qui ont
le plus fixé l'attention , & qui ont
paru pouvoir- former. la =dere d'un
procès - verbal. Des échantillons de
fonte de diverfes gueufes & fera
forgés , provenans de ces charbons
préparés, ont été dépofés dans le ca-
binet -d'hiftoire naturelle de S. M.
ainfi que plufieurs morceaux des brai-
l'es provenant de l'aiumeire qui avait
fourni les braifes employées à ces
fontes.

Les fers provenans des fontes faites
avec les braifes de charbon de Mont-
cenis , étaient pleins de nerf & parair-.
faient très -bons. La qualité excellente
de ces fers a été prononcée d'après
quelques effais , & d'après l'apparence;
mais a-t-elle été confiatée par quelque
expérience décifive ? On ne l'aurait
trop fe rappeller ce qui a été reconnu
aux forges de Sulztbach , un grand
nombre d'années après qu'on y pra-
tiquait la fonte des mines de fer au
feu de charbon de serre. Pour juger
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fi cette fonte exécutée à Aizy a la ca..
pacité & le liant de l'es parties entr'elles
qui lui procurent la facilité de réfifter à
de violens efforts, pour mettre l'expé-
rience de M. de Stuart hors de toute
contradidion , n'aurait-il pas été à pro-
pos de foumettre cette fonte à nombre
d'épreuves, comme de faire des mar-
teaux de Forges , quelques mortiers
à éprouver la poudre à canon, &c ?
C'était là le cas de recourir aux dif-
férentes manieres employées par les
marchands de Suede & d'Angleterre,
pour éprouver le fer qu'ils embar-
quent.

Nous réfervant de difcuter toute
cette expérience, ou à part, ou dans
un fupplément, venons, comme nous
l'avons annoncé, aux conclufions du
procès - verbal.

Les perfonnes qui ont affifté à. ces
opérations terminent le procès-verbal
en difant que des expériences y rap-
portées , il réfulte qu'indubitablement
M. Williams comte de Stuart a trouvé,
& vrai polfeleur d'un ficret unique,
qui eji de fondre & affiner le fer non-feun
lement avec du charbon de terre préparé
fitivant fa méthode dans les hauts four-
neaux & forges , fans rien changer à la
manutention & ufages qui font établis
dans le royaume, avec telle ou moindre
quantité de charbon de bois qu'on vou-
drait y admettre, mais même qu'on le
fait are' avec le charbon de terre pré-
paré fizns aucun mélange de charbon de
bois.

Les perfonnes verfées dans le genre
de travaux dont il s'agit, & qui liront
avec attention le procès- verbal, n'y

reconnaîtront point de concordance
avec les conféquences. Les différentes
opérations exécutées fous la dirediott
de M. de Stuart, viennent très - bien
à l'appui de toutes celles que nous
avons rapportées dans la troffleme
fedion de la feconcle partie. Voilà tout
ce que nous voyons : les expériences
Faites tant à Breteuil qu'à Aizy, , font
de nouvelles preuves inconteftables
que dans un fourneau monté fur la
méthode de celui qui a fervi , qui eft.
échauffé & en train depuis fept mois,
on peut avec des braifes de charbon
de terre bien préparées , & apparte-
nantes à un charbon de bonne qualité,
on peut, dis n je , fondre des mines de
fer, c'eft -à- dire, dépouiller la fonte
des parties. impures qui fa mélangent
avec elles à la fution des mines. Mais
ce n'eft pas ce qui eft intéreffant à
prouver, puifque foit avec du charbott
de bois, foit avec du charbon de terre
feul , la chofe a réufli plus d'une fois :
le véritable objet de recherche, elt de
parvenir conftamment à exécuter par-
faitement la fonte des mines avec éco-
nomie, ou du moins avec égalité de dé-
penfes dans le même efpace de tems-
à peu près qu'en demanderait la même
fonte au feu de charbon de bois: fans
quoi l'expérience, quelque heureufe
qu'elle puiffe être , qu'illufoire.
La queftion fe réduit alors à celle-ci.
Employant des braifes préparées de
telle façon, de charbon de terre dé
telle nature, échauffer & faire aller le
train ordinaire à un fourneau à fondre
des mines de fer, ou tel autre four-
neau fpécifié , parvenir à cet objet ace.

G g ij
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autant d'économie & davantage,
dans le" même rems que la chof fe•
pratique avec des charbons de bois.

Dans la conduite tenue pour les
opérations dirigées par M. de Stuart à
Breteuil & à Aizy, , on n'entrevoit au-

- cun principe fur la connailfance des
fourneaux de forge, fur les fontes,
fur le choix du charbon, fur la fabri-
cation des braifes' dofit la qualité
douce doit influer fur la qualité des
fers, ni fur la méthode ou le degré
du duifage.• On verra au contraire,
dans les détails de ces opérations, des
manipulations variées qui s'écartent en
tout des principes généraux fur ces
objets fondamentaux.

Suit, ail. Tripus. Trepié.
• Stunden ail. Hom. Stunden fchei-

ben , ail. Circulus horarius.
Suante ( chaude) c'eft-à-dire com-

jalete.
Suartor. Ardoife noire, argilleufe ,

qui s'allume & brûle au feu fans faire
flamme ni chaleur, mêlée de charbon
de pierre qui flambe & fe réduit en
cendre, tandis que les autres confer-
vent' en tout ou en • partie leur pre-
mier volume' placée communément
dans la mine du roi Adolphe Frédé-
ric, :au-deffus. des couches de char-
bon , & dans toutes les landes; elles
font sen partie friables, en partie plus
dures ; il s'y trouve mêlé une partie
de kohn.

Subcifivum ( fodinarnm ), ana
lima que abfidvi .non potefi ; le fur
plus de mine qui n'a pu être tra-
vaillé.

Subdélégués du grand-maltre de minés

en 'France , & de fis principaux officiers.
Attendu la difficulté de la part du grand
maître des mines , fon lieutenant,
contrôleur général & greffier , d'être
en même tems par-tout où leur pré-
fence pourrait être néceffaire pour leur
fervice & pour le devoir de leur char-
ge, l'art. XV de l'édit dé réglement
général permet audit grand-maître Sc
à chacun de l'es principaux officiers,
de. commettre & fubdéléguer en leurs
charges perfonnes folvables que le,
grand-maître jugera en fa Confcience
capables.

Subdélégués d'intendant de province.
Par l'article X de l'arrêt du confeil du
14 janvier de l'année 1744, portant
réglement pour l'exploitation des mi-
nes de houille, aucune forte de tra...
vail ne doit être ceffé qu'après décla-
ration faite au fubdélégué de l'inten-
dant de la province le plus à portée
du lieu de l'exploitation. •

Subdélégués de ville , 'pour la jure.
didion du bureau de ville dans les cas
urgens.

Subdialis (vena) ( fibra) lignifie lit-
téralement veine à découvert; mais
Agricola , dans lequel on trouve ce
mot, s'en fert pour lignifier toute ef-
pece de veine qui vient de la fupei,
ficie joindre le toit d'une veine , ou
qui du fond de la montagne vient
joindre le plancher d'une veine. Sub-
dialis ( meufio ,menfizra) , ail. der tag
zug. Mefure fouterreine.

Subhafiation. Venditiofub hafia.
rifprudence. ) Vente 'd'Un éu de plu-
fleurs héritages d'un débiteur, qui fe
fait après piniieurs criées, devant la



LT DE. SES 1111.NES. 	 237

juffice des lieux où font fitués les lié-.
ritag.,es: ufitée dans quelques provinces
de France , où l'objet de ces fubhaf-
lacions eft le nié= que celui de la
vente par décret. -

Sublimation de ralkali volatil con-
cret de la liqueur de fuie de charbon de
terre. M. de Seve, apothicaire de Liege,
fe fert pour cela d'un mélange de par-
ties égalés de craie en poudre fine &
de potaffe pour faire une pâte avec
cette liqueur. On doit procéder dans
cette opération avec les mêmes pré-
cautions recommandées pour la dif-
tillation. Mais quand on s'apperce-
vra que la croûte fafine qui fera for-
mée dans le chapiteau commence à fe
réfoudre par les vapeurs , il faut ren
tirer le feu & refroidir tout l'appareil
au moyen de linges mouillés appliqués
fur la cucurbite & fur le chapiteau. Si
le fel Volatil ne fe trouve pas auffi
blanc que vous le defirez , faites - le
fublimer de nouveau fur de la craie
bien féche & réduite en poudre fine.

Subnzergées (veines )elefous la main.
Veine au-defrous du niveau du xhorre.
Veine non xhorré. reine inférieure, lié.
En matiere de conquêt , on ne peut;
au pays de Liege , acquérir que les
veines noyées ou fubmergéeS, c'eft-à-
dire , qui font d'un niveau plus bas
que la galerie d'écoulement; les veines
ou parties de veines fupérieures: à
cette galerie reltent-'en propriété au
propriétaire du fonds.
• Subreptices ( leterés-patentes de con.-

cegion :lavent ) par .des réticences ou
de faux expofés qui ont écarté l'atten-
tion du fouverain fur 'des circonftances

qui euffent fait refufer la grace folli-
citée & obtenue' prefque toujours par
conféciuent fufc eptibles d'oppofition
ou de fufpenfion , & biffant un libre
cours aux réclamations ; d'ailleurs ces
lettres-patentes, comme toutes celles
expédiées fous le nom & au profit des
particuliers, ne font jamais accordées
que fous la réferve expreffe , toujours
fous - entendue , quand elle n'eft pas
exprimée, du droit d'autrui ; enforte
que fi les droits de quelqu'un font
compris ou altérés par la grace , par
le privilege porté dans les lettres-pa-
tentes, le partic.ulier a toujours le droit
de s'oppofer à l'effet & à l'exécution
des lettres - patentes., par-devant les
juges ordinaires auxquels reffortiffent
la faculté & le foin de juger les difeuf.
fions qui , fur l'exécution de lettres-
patentes, peuvent concerner les droits
& les intérêts des particuliers.

La puiilànce réglée du fouverain ne
s'étend pas jufqu'à pouvoir interver-
tir l'ordre des loix en faveur de leurs
fujets au détriment d'un tiers; & quoi-
que les graces qu'accorde le fouverain
doivent toujours être favorablement
interprétées, celles de l'efpece dont il
s'agit ici ne peuvent jamais avoir l'ef-
fet de dépouiller un: tiers de fa pro-
priété, & doivent toujours être enten-
dues firietement.

Subrogation permife en fait de pri-
vilege , à ce qu'il paraît par un arrêt
du cortfeit du .z-i -jan vier -1746 , qui,
en confirmant l'adjudication- faite .à
la dame vive• Danycan des mines
de Bretagne, & delà fubrogation
privilege -accordé pour les faire valoir,
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ordonne qu'elle en jouira conformé-
ment aux lettres de conceffion du t
février 1730.

Subfides , fiibventions. Le roi Char-
les VI , par fon édit de 1413, colla-
dérant que ceux qui s'adonnent aux
travaux de mines, lé mettent conti-
nuellement en danger de périr, veut
& ordonne que les marchands &
maîtres faifant ouvrir les mines à leurs
propres coûts , millions & dépens ,
& qui ont feu , lieu & réfidence fur
lefdites mines & martinet, ainG que
leurs députés en 'un chacun martinet

' tant feulement , Sc auffi les ouvriers
avec les gardes de S. M. & non autres,
(oient quittes, francs & exempts de
toutes tailles, aydes, gabelles , quart
de vin , péage & autres quelconqUes
fubfides, quels qu'ils foient , ayant
ouvré dans le royaume , c'eft à favoir
du creux de leurs terres & poffeffions ,
& non d'autres.

Dans le privilege exclufif donné
à Verfailles le 6 juillet 172.7 au fleur
Jean May , Anglais , . pour, pendant
l'efpace de' cinquante ans, établir,
conftruire , ériger, enfeigner & met-
tre en pratique dans toute l'étendue
du royaume . la machine à vapeur ;
les mêmes exemptions, droits & fran-
chifes accordés pour l'efpace de vingt
années à tous ceux ,qui font de nou-
veaux établilfemens utiles à l'état ,
étaient o&royée à tous fis' affociés ,
prépofés & ouvriers , tant Français
qu'étrangers.

Subtendante. ( Géométrie. ) Bafe
du triangle-redlangle. •

Subterranea. (geometria) , all, die

mark fcheide. Géométrie fouterreine.
S'ubterranea. ( rnenlitra') , den gruber

. zug, das abzieden , mefure. fouterreine.
Succefferes & ayans- caufe des pri-

vilégiés , appellés par la loi à la jouir.
rance du privilege , par l'article V de
la déclaration du roi concernant les
privileges. Dans le cas du décès d'un
privilégié pendant la durée de fon.
privilege , les héritiers dires ou col,.
latéraux , légataires univerfels , parti:
culiers ou autres ayans-caufe , ne peu- .

vent l'accéder audit privilege fans avoir
obtenu une confirmation après avoir
juffifié de leur capacité ; & ce nonobf-.
tant toutes claufes , telles qu'elles puif-
fent être , qui pourraient fe rencontrer,
foit dans le titre de conceffion , (oit
dans les titres & aétes poltérieurs ,
auxquels il eft expreffément dérogé par

.

la déclaration.
Succin. Succinum. Karabe ojecinar..

Bitume concret, différent en couleur,
dont l'efpece de couleur jaune eft plus
communément appellée ambre. L'état
des mines du royaume donné par Mar- .

tine Bertereau , dame & baronne de
Beau-Soleil, dans l'ouvrage dédié au
cardinal de Richelieu fous le titre de la
Reflitution de Pluton , en 1640 , indi-
que une mine de fuccin jaune , autre-
ment nommée ambre , près de Laon ,
& quantité de tourbes.

Selon M. de Genffane , il s'en
trouve de bien pur & tranfparent dans
le charbon de terre d'une veine qui
s'exploite . près du pont S. Efprit.

Succin noir. Succinum nigrum offici-
narum. Jayet auquel fe rapportent en
particulier le canal coal des Anglais,
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& le charbon de terre en général.
. Sucula , ah. ronbaum. Treuil du

moulinet , axis in peritrochio , mais
muni de barres, & parallele à l'horizon.

Sud. L'un des quatre points car-
dinaux; il eŒ diflant de 900 des points
efl & oueft , de i go° du nord, auquel
il eft par conféquent diamétralement
oppofé.

Suede. Plufieurs provinces de ce
royaume poiredent des mines de char-
bbn de terre, qui font le fujet de quel-
ques mémoires inférés dans les Ades
de l'académie de Stockholm.

Suer. Se dit du fer auquel on fait
effuyer une chaude qui en amollit les
parties intérieures , leur donne une
couleur dorée , & en fait fortir une
couche de vernis fluide.

Suffocante ( vapeur ) fouina ;
an. 'ling. Stith à Newcaftle. Aer
mobilis , aer gravis. 	 •

Suffbcation dans les houillieres a deux
caufes différentes ; exhalaiforis fou-
terreines , & vapeurs du feu de char-
bon de terre allumé dans les galeries.
Cette fYncope eft du même genre que
celles occafionnées par les exhalaifons
du charbon de bois embrafé dans un
endroit renfermé.

Suffocation produite par les exhalai-
fous intérieures des houillieres , par le

founza , par le krowin c'eft- à dire,
par l'état de Pair des fouterreins. Les
obfervations de M. Triewald , celles
de M. l'abbé de Sauvage & de M.
Lemonnier, & toutes celles que l'on
pourra recueillir fur cet objet font de
la plus grande conféquence ; elles doi-
vent fervir de bafe à toutes les mé-

thodes à imaginer pour le traitement.
Sentiment de l'auteur fur l'état pri-
mitif des ouvriers au moment qu'ils
éprouvent l'atteinte de cette fuffoca-
tion , pour expliquer cet accident. -

Suicide. Manie commune ,dit-on. ,
parmi les Anglais, attribuée par quel-
ques écrivains Français .à la vapeur qui
s'exhale du chauffage avec le charbon
de terre.

Suie de poix. Noir à noircir. Noir de
France, réfultante de poix de rebut,
brûlée & condenfée en fumée, & qui
eft toujours inflammable.

Suie de charbon de terre- dite dans
le langage du peuple Liégeois, foufre
de cheminée 1 cli une fuie réfinifiée ou
bituminfée. Odeur qu'elle renvoie
dans certains tems des cheminées dans
les appartemens , donne par l'es lotions
du fel ammoniac, & ne differe de la
fuie des feux de bois que par cet état
ammoniacal bituminifé & fuceiné.

Analyfe de la Aie du charbon de
terre ck Fims. Procédé pour obtenir
de Palkali volatil, en décomporant le
fel ammoniac qui fe trouve dans la
fuie de houille, publié par M. de Seve,
apothicaire à Liege , dans un des jour-
naux de Liege , intitulé Efprit des jour-
naux , juin 1776. Ces procédés Le
rapportent pleinement avec la théo-
rie reçue fur les propriétés de la
chaux & de l'alkali fixe, pour dégager
l'alkali volatil des fels ammoniacaux.
Nous avons fait connaître ces procé-
dés aux mots Diflillation,Sublimation.
• Suie du charbon de une , préférable

à la Cendre pour l'engrais des terres,
très-bonne pour le foin & pour le grain.
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Employée au pays de Liege à fertilifer,
les terreinS froids, à- faire périr le ver
dee plains de houblon. Pratique ordi-
naire des agriculteurS Anglais. Em-
ployée utilement Our entrer dans la
compofition de l'encre d'imprimerie.
Pour faire dû bleu. •

- Suif pote les lampes , au- lieu de
• chandelles 'ou' • de l'huile de navette,
employé dans différentes minet, felon
les pays & felon lei circonftances.

Saille. Grand pays de l'Europe à
l'orient de 'la France, où la cherté de
bois à brûler augmenté fenfiblernent ,
& où il Y•adjeaucoup de mines sde char-
bonde -terre.

Suite „férie ( Mgebre) , fe dit- d'un
ordre on d'une progreffion de quanti-
tés qui croiffent ou qui décroiffent fe-
lon quelque loi.

Suivre (faire) la lumiere , lié, don-
mer la liberté à la circulation de l'air.

- Srilcus aquarius.
• lphureo.. acidum ( lithantrax ).
Charbon pyriteux, à caufe de l'exha-
laifon acide ou fulphureufe.

Sulphureufe ( odeur qualifiée ) dans
-quelques charbons de terre.

Sztlphureux ( acide ) , effet de l'acide
fulphUreux, ou de ce qu'on appelle

•foulie du charbon de terre fin- le fer, fe-
ion Swedemborg. Efprit acide fitlphu-
reux , n'a point été apperçu par M.
Kurella dans le charbon de terre qu'il
a analyfé , mais un efprit alkaliu vo-
latil.

Sulphureux. Terme adopté dans le
langage des ouvriers, & confer‘:é dans
cet Ouvrage pour lignifier pyriteux ,
afin de marquer -l'alliage particulier

Ar DE TERRE

qui fe trouve avec la portion . biture-
ne ufe. Charbon de terre, lithantrax bitu-
minofo-fulphureunz , à caufe de l'exila-
laifon graffe & bitumineufe dominante.

Sulqbaclz , à trois lieues de Col-
mar, appartenant à l'éledeur Palatin.
Eaux minérales acidules. A cent pas

4 de la fource, couche de charbon de
terre, fonte de fer avec ce charbon.

Summa pars 'ven. Tête de la veine.
Suture eifin). Lamina. :
Sunderland ( charbon de) employé

à Rouen par les teinturiers & d'autres
ouvriers à fourneaux, fous la daigna-
tion de charbon de feconde qualité,
pour le diftinguer dé celui de New-
caftle , qui y eft auffi employé fous le
-nom de premiere qualité.

Superficie. Aire. Surface. Tout ce qui
n'a que deux dimenfions de l'étendue,
la longueur & la largeur ; la mefure.
commune & la plus naturelle des fur-
faces , eft Un quarré plus ou Moins
grand , d'où l'évaluation d'une furface
efl: nommée quadrature ; d'où il fuit
que, pour mefurer une furface, il ne
faut que chercher combien de fois elle
contient le quarré , que l'on prend
alors pour l'unité.

Superficie , furface du terrein ( infpec-
don de la ) pour reconnaitre li un ter-
rein renferme du charbon de terre,
peut être utile, mais non comme le
prétendent les mineurs.

Superficie ou furface de terrein , con-
fidérée relativement à la géométrie
fouterreine , & aux problèmes à ré-
foudre. Quel point de la furface corref-
pond à un point donné deus? Tracer
une ligne d'aile Jiu une finAce inclinée

ee
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Er inégale. Pénétrer d'ul point de la fer-
face à un lieu donné de la mine.

Supérieure ( roche ou éponte) , toit.
Supérieure ( veine) d'aval-pendage

lié. veine xhorréelizpérieure.
Supplément. ( Géométrie. ) On ap-

pelle fupplément d'un angle, ou angle
de fupplérnent , celui qui , joint à un
autre, fait avec lui iSog. Le même
terme s'applique aux .arcs.

Supports ,fax. fiage , fe dit en géné-
ral . de tout Ce qui foutient quelque
chofe. Pour les fildgellange ces fup-
ports doivent être pofés en terre fur
des folives & fur des traverfes bien
affemblées; leurs dimenfions doivent
être bien proportionnées pour que les
barres puiffent agir en ligne droite,
foit en montant, foit en defcendant:.
fans cette attention , il en réfulterait
des ruptures.

Surchae ( fer ), qui a effuyé une
chaude forcée.

Surgentes (crypta) vel afcendentes
ail. fleigende.'	 -

Surjet , élévation en rondeur dans
certains ouvrages des tailles; expref-
fion appliquée aux veines de charbon.

Surintendant, grand-maitre & réfirr-
mateur général des finances & des mines
& minieres de France. Par ordonnance
de François II, du 29 juillet I56o ,
ayant entiere fuperintendance & con:
naiffance, avec toute coercition per-
fonnelle pour faire pratiquer, entrer

,tenir , garder & obferver felon quebé,
foin fera les ordonnances de milice ;
par l'ordonnance de Charles IX, du

feptembre 1568, avec pouvoir,
intendance & autorité fur le fait des

Tome xrul.

mines '&.minieres de tous métaux , mi-
néraux, ferni-minéraux & fubfrances
terreffres qui peuvent fe tirer & ex-
traire de la terre dans le royaume.

Surplomb, en architeâure , fe dit
»d'une muraille qui penche, ou , com-
me difent les ouvriers, c'eft-à-dire,
qui deverfe , qui n'eft pas ii-plomb.

Surplombée (veine) , veine inclinée
ou penchée, qua ad libellant non flat
qui n'eft pas à-plomb.

Surfitrn verlits. Contre-mont, en-
haut.

Survey. Viewers , an. Arpenteur,
expert.

Surveyor. Overfier, , an. Arpenteur,
intendant.

Sutton (ventilateur de), nommé en
Ecoife lampe à fiu employé dans la
mine de Littry en Normandie.

Swanwich ,à quelques milles d'At-
• freton en Derbishyre , mine de char-
bon dans une matrice fchifleufe.

Swelly, an. Swulnand , fie. couche
qui s'élargit & qui s'enfle de maniere
que le fond prend une ligne courbe, .
tandis que la couverture de deifus
conferve une ligne droite.

Swidnand, an. fwelly, , renflement
de veine.

Syderatus (morbus) feu attonitus.
Syncope. Afplzyxie. Suffixation.

Symbolum. Symbolus. Arles. Mar-
que,, enfeigne. Ce mot latin fe trouve
fouvent répété dans Agricola. Synz-,
bola dominis indicere ,clare ; ce qui pa-
raît revenir à l'expreilion liégeoife,
donner afialle,

Sympofium. Compotatio. Du tems
d'Agricola , la police concernant les

If h
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ouvriers de mines s'étendait jufques
fur le tems où ils s'affemblaient pour
boire enfemble cette réunion était
appellée en allemand .techen.

Syndic des areines à Liege. Prépofé
en charge pour toutes les affaires re-,
latives aux _amines de la cité, que
l'on ne peut approcher qu'avec beau-
'coup de formalités', fans encourir la
xigueur des loi*. Le devoir de la
charge du fyndic des areines confifte
•demander vifitation , à intenter pro-
cès contrer ceux qui travaillent fans
,enfeignement de inflice fur les fran-
ches areines ou dans leur voifinage ,
.à.les pourfuivre .& conclure criminel-
lement. •

TABA c , fubflance pierreUfe , or-
dinaire parmi les couches des mines
.de ',charbon du comté de Namur
ainfi nommée à ca•ufe de fa couleur
fauve, que j'ai reconnu, à l'examen
:que j'en ai fait, être le produit d'une
ochre ferrugineufe qui entre dans fa
-compofition. Voyez Tacylein.

Tabella , ail. leifte. Tabella irae.
yerfa , ail. leiften. -

Tableau qui préfente dans tous les
points la connaiffance phyfique -d'une
mine, pour fuppléer plus parfaite-
ment àl'ichnographie d'une mine. Ta-
bleau pour fuppléer à l'orthographie
d'une mine en exploitation. - •

Table des matieres de cette feconde
partie , dans laquelle ons'eft propbfé
différens objets ; de raffembler • une
définition la plus exade poffibl&des
termes propres du métier, & d'après

des auteurs eflimés cellè des termes
, des arts ou fciences employés dans

le courant de l'ouvrage ; de fervir de
précis de l'ouvrage, & même de fup-
plément ( pour plufieurs articles foit
à l'ouvrage , foit à la table des ma-
tieres de la premiere partie ; de for-
mer une efpece de table de renvoi des
mots & des chofes qui éclairciffent
l'objet , qui indiquent les rapports
plus ou moins éloignés, rappellent
les notions communes, les principes
analogues, & aident les conféquen-
ces. Cette table des matieres a été
encore enrichie d'une notice à peu
de chofe près complete de la légis-
lation françaife fur les mines , &
d'une grande partie des placards du
Rainant, concernant le commerce du
charbon de terre.

Tables en mathématiques, font des
fuites_de nombres tout calculés, par
le moyen defquels on exécute promp-
tement- différentes opérations aflrond-
rniques , géométriques, &c.

Tables logarithmiques. Tables des
logarithmes de tous les nombres, de-
puis t jufqu'à m000 , & qui fervent
à trouver les logarithmes des nom-
bres plus grands : ity a de ces tables
où, pour plus grande précifion , les
logarithmes ont dix & même quinze
-décimales ,; les communes n'en ont
que fept , & mêMe on ne fe fertguere
--que des cinq premieres. Pour bien
-comprendre l'ufage de ces tables , it
-eft indifpénfable d'en avoir fous les
yeux; il s'en trouve- de toutes faites
dans plufieurs ouvrages , & ordinai-
rement ou prefque toujours elles font
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accompagnées d'un difcours qui en
enfeigne les ufages. M. Ozanam-, dans
le fecond volume de fou Cours de
mathématiques , a inféré une table
des logarithmes pour les nombres na-
turels , depuis l'unité jufqu'à r0000. ,
fur celles d'Ulacq , imprimées à la
Haye en 166ç , qui paffent pour être
des plus correctes, & corrigées fur
celles du même auteur , imprimées
à Amfterdarn en 1683.

Tables des jînus artificiels , ou loga-
rithmiques , ou tables. des logarithmi-
ques des fines. Le rapport des finus &
des tangentes au rayon , exprimé en
nombres naturels & formant ce qu'on
appelle
nombres

_ des finus naturels, tan-
gentes , &c. efi quelquefois exprimé
en logarithmes , qui indiquent tout
d'un coup la valeur du finus, du co-
finus, de la tangente & de la cotan-
gente de chaque degré & minute de
tous les angles aigus poffibles , & d'un
quart de cercle employé aux opéra-
tions trigonométriques ; c'eft ce qu'on
appelle confirugion des tables desfinus ,
des tangentes & des fécantes , parce que,
après avoir trouvé les finus de dif-
férens angles , on en a confiruit des
tables dans lefquelles ces finus font -
placés à côté des angles dont ils font
la mefure. On a fait la même choie
par rapport aux tangentes & aux fé-
çantes.

Dans. toutes ces tables , les finus ,
tangentes & fécantes & leurs loga-
rithmes font différemment arrangés ;
mais elles conviennent toutes avec le
finus & cofinus de chaque arc , font
l'un auprès ou vis-à-vis de l'autre. Il

en eft de-même de toutes les tangen.
tes , cot. des fécantes & cof. des
logarithmes des fin. & des cof & enfin
des logarithmes des tangentes & des
cofinus.

La maniere -dont chaque table eft
arrangée, eft expliquée pour l'ordi-
naire au commencement. Il fuffit de
favoir en général que toutes les fois
qu'on aura un arc ou_ un angle, dont
la valeur fera exprimée en degrés ou
minutes , on trouvera dans les tables
le nombre des .parties de fort finus,
de fa tangente & de fa fécante , &
qu'on y trouvera aufli le logarithme
de fon finus Sc de fa tangente , & ré-
ciproquement lorfqu'on aura un nom.
bre que l'on faura être le finus ou
la tangente, ou la fécante , ou le h>
garithme du finus & de fa tangente ;
ou de la tangente d'un are inconnu,
en cherchant ce nombre dans la co-
lonne des finus ou des tangentes ou
des fécantes , ou dans la colonne-des
logarithmes des finus ou des tangen.
tes , l'on trouvera toujours dans la
même page le nombre de degrés &
minutes contenu dans l'arc ou dans
l'angle inconnu. Si on ne trouve point
le nombre propofé dans la colonne où
il doit être, on pourra s'en tenir au
nombre qui en approche le plus.

Le fecond volumé du Cours de ma.
thématiques de M. Ozanam renferme
une table des finus, tangentes & fé-
cantes pour un rayon de 10090000
parties , Sc des logarithmes des finus
& des tangentes pour un rayon de
ioad0000000 parties.

'Tables par le moyen defquelles
•	 h ij
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avec peu de calcul on parvient à
connaître le _côté & la bafe dans un'
triangle - redangle dont on connaît
l'hypothénnfe & l'angle adjacent. La
confirudion de ces tables eut l'objet
du feCond problème de Weidler. Il
y en a de très - anciennes, dans lef-
quelles la mefure des mines eft divi-
fée en gcm minutes. On peut en faire

•de nouvelles accommodées à la pro-
portion décimale , 'la rédudion en

•étant faite au moyen de la regle de
trois.

Table des parties tentemales , pour
la réfolution des triangles-redangles,
lorfqu'on n'a point fous la main une
table des Enns. M. de Genffane donne
une de ces tables dans' le chapitre V
de la. Géométrie fouterreine.

Tablettes. Càrtabelle. .Memorial. Pu-
gillaria.

Tabulatum. Plancher , planchéié.
Tath floln , hong. creux fouterrein.

• Tack , fu. toit, tatkflein. Pierre de
toit.

Taillement. Canal, lié. Taillemens
nommés pierçures. Bouche de taille-
mens ouverte dans le burtay ou bure
d'airage , appellée ruwalette.
ment de traverfi pour arriver à une
veine quand les levays de l'eau font
forts:

Tailles. Impôts. Subfides. Les affo-
clés & employés aux entreprifes de
mines en font exempts. Par les let..
tres du roi Charles VI du.  par
les lettres de confirmation du roi
Charles VII en 1437, du roi Henri II
du 10 odobre 1552, , de Chatles IX
du 25 feptetnbre 563, dans leftialles

le nombre des affranchis de taille eŒ
fixé à quarante hommes fur chaque
mine ; exemption confirmée par l'ar-
ticle II de l'édit de réglement général
du mois de -juin 16ot , &c. -

Tambour. Rouleau. Axe dans le tam-
bour. Dans une grande exploitation,
où il y a beaucoup à extraire , les
grands tambours font plus utiles que
les petits, quoiqu'on foit obligé d'y
atteler plus de chevaux; mais lodque
l'exploitation eu peu conficièrable ,
on doit préférer les petits tambours,
( voyez Rouleau), parce qu'il eft égale-
ment poilible de fuffire àl'extradion ,
& qu'on évite la dépenfe de plus de
chevaux.

Tambour. Barillet. Dans le baritel
à eau ,_la longueur ainfi que le dia-
metre du tambour doivent fe régler
fur la profondeur des puits & fur la
quantité de cables qu'il doit enrou-
ler; le plus grand qu'il y ait à Schem-
nitz a feize pieds de longueur, dans
fon petit diametre neuf pieds , & dans
fon plus grand quinze pieds.

Tambour à vent, ail. focher. Les
tambours à vent demandent dans leur
ufage & leur conftruétion différentes
attentions ; leur mouvement • devient
plus lent & plu pénible dans les grands
tambours à vent, & ils font incomma-
des à placer dans les endroits convena-
bles: s'ils font trop petits, ce mouve-
ment eŒ prompt & aifé ;niais comme
l'air dans fon mouvement circulaire ne
s'éloigne pas affez de fon centre ,iln'eft
conféquemment pas affez expanfé , &
n'afpire pas affez d'air. Ces tambours
exigent donc une proportion conve
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nable , qui eft de fix pieds : il eft en-
core à propos qu'ils ne foient pas
trop étroits , puifqu'alors ils contien-
draient une trop petite quantité d'air;
enfin il faut que les ailerons appro-
chent près des parois du tambour,
qu'il ne refle que l'efpace nécelfaire
pour avoir du jeu : dans le cas op,
pofé il refterait trop d'air dans cet
efpace fans mouvement. Le focher eft
ordinairement d'un pied 8t demi de
largeur , & compofé de huit ailerons.

Les roues ou tambours i vent ont
aujourd'hui en Allemagne la préfé-
rence fur toutes les machines foufflan-
tes , parce qu'elles peuvent être pla-
cées par-tout avec facilité, & que leur
mouvement- demande peu de force,
pouvant être tournées pendant toute
une journée par un jeune homme.

Tambour. ( Hydraulique: ) Tuyau
de raccordement en plomb.

Tampon. (Hydraulique.) Cheville
de bois ou morceau de cuivre applati ,
rivé & foudé au bout d'un tuyau.
Tampon du robinet d'injcaion dans la
machine à vapeur , fondé avec une
patte d'écreviffe qui embraffe une bro-
che tenant au manche d'un grand
marteau mobile fur une charniere.

Tangente. (Géométrie.) Ligne droite
eft perpendiculaire au rayon d'un

cercle , & qui fe continue jufqu'à l'ex-
trémité du rayon prolongé à travers
de l'arc. On l'appelle tangente natu-
relle, pour la diftinguer de fon loga-
rithme, connu fous le nom de tan-
gente artificielle.

Les tangentes, de même que les
finus , font des lignes droites que dans
les calculs trigonométriques on fubf-,

titue aux angles donnés ou cherchés,
felon les .différens cas où les unes Ee
les autres de ces lignes peuvent être
en proportion avec les côtés des trian-
gles ; 84 c'eft dans la connaiffance dé
ces cas que contifte la fcience du cal-
cul trigonométrique.

Tangente du cercle, ligne qui ren-
contre la circonférence d'un cercle
fans le couper.

Tangente de complément. Tangente
d'un arc ou d'un angle qui fait avec
un autre arc ou un autre angle 90
degrés. On l'appelle auffi cotangente.
Aubes en tangente, dans les roues à
eau : on appelle ain fi les aubes qui
font fur des tangentes tirées à diffé-
rens points de la circonférence de

. l'arbre qui porte la roue, pour les
dittinguer des aubes en rayon, qui
font fur les rayons de la roue, &
dont elles fuivent la direâion felon
leur largeur. - --

Tannai fitula, petites tinnes.
Taquet, terme de marine qui défi-

gne toute piece de bois à laquelle on
amarre quelques manœuvres. Appli-
qué par les houilleurs Liégeois aux
jambes ou chevalets du. treuil, qu'ils
nomment auffi triquets.

Taraudé, c'eft-à-dire , creufé en
écrou pour arrêter une vis ou une
piece terminée en fpirale , comme les
pieces de la fonde.

Tare. Goudron. Pis nava lis. Zopifa.
Poix retirée des navires qui ont été
en mer, remplacée fouvent par la
poix noire, qui eft un rnêlange de
fan& colophone & de goudron.

Tarifs locaux, fouvent falfifiés
contraires aux premiers principes dt4
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commerce. Les lettres - patentes de
1723 ordonuent que les déclarations
feront faites relativement aux tarifs';
c'eft - à - dire, que les capitaines de
vaiffeaux , marchands & voituriers
font tenus de déclarer au poids les
rnarchandifes dont les droits doivent
être payés au poids, à la mefure celles
qui doivent payer à la mefure , & au
nombre celles qui doivent payer au
nombre.

Tarré , lié, trous de tarré.
Taniere ., - verge à forer. Tarriere

anglailà , an. augar, , augré , auger, ,
whimble : fa partie fupérieure ou
tète, fa partie moyenne, fa partie
inférieure. Tarriere du Hainaut Fran-
çais. Tarriere décrite par M. de Genf-
fane, compofée de cinq pieces, Fans
y comprendre le manche, dont quel-
ques-unes font décrites à leur mot.

Tartara (. charbonniere de ) dans
le Lyonnais.

Tillage,  en fait de mefures de conti-
nence „ produit pour l'acheteur une
différence de quantité, & par conté-
quent de poids du charbon de terre,
le non-taffige étant à l'avantage du
vendeur.

Tauben , ail, queue du filon. Durch
taube quergeftein , all, couches de
pierre à vuide , pierre rude.

Tauber geJiein, all, toute partie
ftérile de mine.

Taupé (mine de la) en Auvergne.
Taupines. Rochers jaunâtres.
Taxation ou attribution des gages

`d,es officiers du grand-mattre des mines
en France, fixée par l'art. VII de
l'édit de réglement général ,à favoir,

au lieutenant général, mille écus ;
au contrôleur général, tant pour lui
que pour fes commis , mille écus ;
au receveur général, tant pour lui,
fes commis, que pour le port & voi-
ture des deniers en fes mains à Paris,
pareille tomme de mille écus , avec
quatre deniers pour livre de la recette
aduelle , à l'inftar des receveurs gé-
néraux des bois , cent trente-trois
écus , un tiers audit greffier & à
chacun de ceux qui feront commis
efdites généralités de lieutenans par-
ticuliers efdites provinces.

Taxe des charbons arrivant à Londres
& dans les ports adjacens , fe fait par
le lord-maire.

Taye ou tas (mine en) , bouillez.,
petite taye dans la mine de Fims.
Subflance noire, caillouteufe , placée
entre une glaife & une argille tapée,
dite baume grife.

Tays dans les mines da Lyonnais.
Chambre d'exploitation.

Techniques ( termes) dans la miné-
ralogie, dans l'art des mines , dans
la métallurgie, comme dans toutes les
fciences , on a dû recourir à un grand
nombre de termes forgés la plupart
du tems par les ouvriers, obligés de
s'entendre entr'euX. Ce langage du
métier exifte fur-tout en Allemagne
& en Saxe, où les travaux de mines
& les opérations fubféquentes- font
très-cultivées ; & quoique la plupart
n'aient pris de feus 8c leur fignifi-
cation que par l'ufage ; quoique dans
plufieurs pays où ils ont été tranfmis
par les ouvriers étrangers qui y font
venus, ils n'en lient devenus que
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plus barbares ; quoique les mots même
y aient été altérés ; que leurs fignifi-
cations aient été changées, felon le
tour de la phrafe „. felon ,ce oui les
précede ou qui les fuit ; que l'expli-
cation en un mot dépende fouvent du
texte, il eft cependant à propos d'en
connaître au moins b lignification
générale, afin d'aider la leéture des
ouvrages publiés en différentes lan-
gues fur les mines. On a cherché à
les raffembler dans cette -table des
matieres. Pour ce qui di de la recher-
che de ces mots ou noms propres par
lefiluels on défigne en minéralogie ou
dans le langage du métier, foit les
charbons de terre, foit les différentes
fubflances fofilles qui fe rencontrent
dans leurs mines ou aux environs , il
faut confalter le catalogue alphabé-
tique à la fin de la table des matieres
pour la premiere partie.

Teie. Taille dans les mines de
Dalem.
• Teinture. (Manufailure.) La fuie de
la houille pourrait peut-être fervir aux
teintures de petit teint, pour l'enlu-
minure & le lavis des plans. Les teintu-
rier.s , à Aix-la-Chapelle, n'emploient
pas, pour chauffer leurs fourneaux,
autre chofe que le feu de houille.

Température de l'air, différente dans
les quatre faifons de l'année, influe
fur la maniere dont il circule dans les
mines.

Tempylée (voye), lié. Expreflion
employee dans les rapports d'experts,

•8c qui lignifie embarraffée par des
décombres.

Tans. Ce mot cil fouirent pris,

comme celui de vent, pour l'air;
dit faite le tems , faire le vent, c'eft-à-
dire , faire circuler l'air dans la mine.

Tenue, an. fcorre. Paniers.
Tenon. ( Architedure. ) Bout de

piece de bois ou de fer, diminué
quarrément environ du tiers de fon
épaiffeur pour entrer dans une nt«.
taife.

Tenues d'eau dans les rivieres en-
tre Mons & Condé, pour la naviga-
tion. Les commis aux rennes ont la
garde des clefs pour les clorre & les
ouvrir aux heures fixées. Par l'ar-
ticle XI des placards du Hainaut,
tous les bateliers venant charger au
rivage de quelque marchand, font
obligés de prendre des commis aux
tenues, par lefquels ils pafferont un
billet, certifiant que leurs bateaux
font jaugés & marqués de tel ou tel
nombre, pour lefquels ils paieront un
patard & ces billets, ainfi que celui
des tourneurs, lignés des fadeurs des
marchands , doivent être portés au
receveur de l'impôt, fans lefquels il
ne leur fera point donné quittance
pour le droit, ni permillion de defcen-
dre la riviere avec charge.

Par l'article XII, ces commis aux
tenues font pris à ferment de déclarer
fidèlement les jauges & les nombres
marqués fur les bateaux ; & par l'ar-
ticle XIII il leur eft défendu, ainfi
qu'à tous autres, de fe rendre caution
envers le receveur direétement ou
iudiredement pour les droits; & le
ieeeveur n'acceptera pas leurs billets
à ce fitjet. Par l'article IV ils ne peu-
vent laitier defcendre aucun bateau,
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s'ils n'ont vu la charge comme la
marque & le chiffre, pour reconnaître
fi le tout correfpond.

Le bouillon d'eau à la fortie des
tenues entraîne quelquefois des dom-
mages pour les bateaux: Part. XVI
porte que's'il coule à fond quelque
bateau , ou que cela provienne de
quelqu'imprudence ou négligence du
conduéteur , ou caducité du bateau,
le maître doit refondre les dommages
& intérêts caufés par le retardement
qu'il apportera au commerce ; & fi le
bateau n'eft pas retiré de la riviere
dans l'efpace de dix jours , le bateau
demeurera confifqué au profit du roi.

Tenue ou contenance des bateaux ,
voyez Bateaux, fixée dans quelques
endroits , décide les droits. Au-deffous
du canal de Briare, on ajoute au prix
principal les droits du canal , qui font
de vingt- cinq livres pour les petits
bateaux, & de trente-trois livres cinq
fols huit deniers pour les grands ,
jufqu'à la tenue de vingt-quatre pair-
ces. Par - delà chaque pouce fe paie
quatre livrest.pour les grands bateaux ,

& trois livres pour les petits.
Terebra , all. erd bohrer. Sonde,

tarriere.
Terme. (Algebre.) Quantité à l'égard

de laquelle on, peut imaginer une
autre chofe relativement à une autre.
Ternies fémblables , qui contiennent les
mêmes lettres écrites autant de fois
dans chacune des quantités.

Terme, en géométrie, fe prend
quelquefois pour les bornes, les limi-
tes d'une choie; ainfi le point eft le
terme de la ligne la ligne le terme de

la furface, & la furface le terme d'tin
fonde.; c'eft ce qu'on a Coutume de
nommer terme de quantité. Terme (der-
nier) h omogene de comparaifon.

Termes. Terrein donné , concédé
pour une exploitation. Les termes
limités par les anciennes ordonnances
n'avaient chacun que fept toiles de
long& de large; aujourd'hui à Schem-
nitz un terme doit contenir 2io88
toiles quarrées , & un terme de puits
9408 toiles. Ces termes ne font d'une
telle proportion de grandeur, qu'avec
compagnie , on a à travailler pendant
des fiecles entiers.

Termes & délais accordés dans la
coutume de houillerie à Liege , pour
rétablir les vignes. Termes ou toms
fixes & limités, pour l'exercice de
privileges en fait de commerce. L'art.
XI de la déclaration du roi fur cet
objet, du 24 décembre 1762 , & re-
gifirée en Parlement le 16 mars 1763 ,
porte que tous lès privileges qui ont
été ou qui feraient dans la fuite ac-
cordés indéfiniment & fans terme,
feront & demeureront fixés & réduits
au terme de quinze années de jouif-
fance, à commencer du titre de

, fauf aux privilégiés à obtenir
la prorogation défdits privileges , s'il
y a lieu, fans néanmoins qu'il foit par
cette claufe rien innové à l'égard des
conceffions faites par le roi en toute
propriété, foit en franc-aleu, foit en
fief, foit à la çharge de redevance
annuelle.

Par. l'article III, lés privileges illi-
mités dans leurs titres de concefflon ,
& fixés par le précédent article au

terme
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terme de quinze années qui fe trou-
veront expirées ou dans la quator-
zietne année, ou dans la quinzieme
année de leur exercice, au jour de
la préfente déclaration, feront pro-
rogés de trois années, à compter du
jour de ladite publication, fauf au
privilégié à obtenir de nouveau une
prorogation ultérieure, s'il y a lieu.
• Terminaien de la veine au jour; ail.
tins aufgehen oder ausbeifen des gan-
ges. Orifice des veines & filons entre
les deux roches qui les actompa-
gnent vifible à la fuperficie.

Trminale ( fignurn). Marque faite
fur une pierre dans les mefurages de.
mines.

Terminais terminalis ;
expreffions qui fe trouvent dans Agri-
cola fur la Inclure des mines.

Terniinatus (locus). Gauz ort.
Terra carbonaria. Tuora ericea. Terra

bruaria. Tourbe. L'expreffion de terra
carbonaria paraît avoir induit quelques
auteurs à confondre fous ce nom le
.charbon de terre.

Terrage (conzpter le) , lié. Fonétion
de l'ouvrier trayeur, qui annote les
traits fortant au jour.

Terrageur, , lié. en français champar-
teau , champart, agrier. 7 errageur , pro-
priétaire des minéraux, eft quelque-
fois en même tems hunier.

Terre de Hollande. Terre grifâtre
qui fe trouve aux environs de Cologne

• & dans les Pays-,Bas. M. Belidor ,. qui
définit ainfi cette préparation de :chaux,
dans fon traité intitulé, ecience des- in-
sénieurs , liv. III, dit que cette terre
.fe cuit comme .le plâtre, Le réduit•erk.

Tome XVIII.

fuite -en poudre' qu'elle fe mêle
avec de la chaux futée -& éteinte ce
qui compofe un mortier excellent pour
les ouvrages baignés par les eaux. M.
Fourcroy, qui parle de cette prépara-
tion dans l'Art du chaufournier, fans
en indiquer la compofition , ne lui
trouve aucun ,des caraeteres de la
chaux. Non-feulement cette matiere
ne s'éteint ni à l'air, ni à l'eau , mais
elle ne fait même aucune effervef-
cence avec les acides ; il la foupçonne
un vrai ciment de terre ou de pierre
argilleufe cuite.

Terreaux. Par cette dénomination
très-ufitée dans les defcriptions de ter::
reins de mines par les Allemands, M.
Monet juge qu'on doit entendre des
terres molles ou friables , argilleufes
ou fablonneufes , qui comblent les val-
lées.

Terre-Noire( S. Genis)-ou montagne
bric' lée en Lyonnais, & non dans le
Forez.

Terre .(bouroir à ). Outil employé
dans la mine d'In.grande , pour bou-
cher les feurcies d'eau avec de la terre.

Terre fervant,de bafe à. quelques _char-
bonedi terre , fe Te connaît par la -.calci-
nation.

:Terres bituntinenfes - ,\vieribliques
combuflibles ; efpeces demoulins que
:Pro' n pourrait diftinguer par le nom de
terres-tourbes.
- Terre .calcaire abondante, felon :M•
Bomare, dans les charbons de terre.;

eft douteux qu'elle ,s'y trouvé en
grande quantité
• Terres fauves. Indices. Tabac; eau-
Fine.

Ii
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Terre à fai'anc. c commune , à Decize ,
allIC environs de Rouen.

Terres fortes. Premiere efpece
gille commune, dite terre à brique.

Terre à foulon.  Argille très - fine,
exempte de fable, fe délayant aifément
& uniformément dans l'eau ; il en eft
qui tiennent un peu de la nature cal-
caire..

Terre -à fours. Terre des paliers.
Terres franches. Qualification im-

propre des terres nommées terres à
four , terres des p.aliers. Diftinguées , en
raifon des proportions, de fable & de
légéreté , par les noms de serres fortes
ou de fables.

Terres gres. Terre à brique: Terre
à tuile. Terre à potier. Aux environs
de Rouen.
• Terre à fours, des paliers , connue

•fous la qualification de terre franche,
mais mêlée avec une affez grande quan-
tité de terre argilleufe maigre.

Terre ou pâte propre à être amalga-
• niée avec le charbon de terre.
. r Terre inflammable ou combuflible ,
comme la terre de Freyenwald, com-
me les terres - tourbes.
• -Terre naturelle. Terre neuve. Terre pri-
mitive , lié, plein vif thier.

Terre. ( Noir de terre. ) Calcination
de la terre d'ombre.

Terre d'ombre laide , fe trouve mêlée
avec le charbon de Boffrups.

Terres à pipis , communes dans plu-
'lieurs endroits.

Terre-plains , & chauffées; leur voi-
finage ne peut être rouillé.
• Terre pourrie, compadte , formant
une efpece de tripoli.

Ter? primitive, an. fchelf.
Terres-tourbes. Terres turfacées com-

buflibles de 'différente efpece , & qu'on
appelle tourbe c , terre végéta-

tive , communes dans toute la Picar-
die , à Travecy, à une lieue de la Fere,
de>ême que près de la ville de Laon.
C'eft une terre de cette efpece qui, à
mon avis , eft unie avec un bitume
groflier & fétide au holtz kohlen. M.
de Genffane , dans fon difcours pré-
liminaire ; parait la regarder comme le
mrdm; il paraît cependant confondre
cette derniere avec la terroule de 1,iege.

Terre végétative ( agriculture ) , terre
combuflible qui fe réduit en cendres
pour fervir d'engrais aux terres.

Terre verte, efpece d'argille dans les
glaifieres.

Terre-houille. Terre de houille. Ternie
impropre par lequel on défigne , dans
quelques endroits , des terres tourbes
ou terres combuftibles, appellées au-
trement houille d'engrais, communes
à JuIfy, Vendeuil , Ruminy, , Bellay,
Beaurin, Golancourt , Travecy, Char-
mes, Liez, Cellier, Suzy, Servais,
& dans prefque toute la Picardie.

Terroule. Tiroule , lié. ou houille mai-
gre. Terroule douce. Terroule fine, OU
terroule proprement dite vraie terroule
bonne feulement pour les chauffe-
rettes. Fortes terroules des environs de
Liege , fe mettent en boulets entiére-
ment -à la main , fans être triplées
.avec les pieds. Feux de terroule dans
le Limbourg. •
• Terreux. Troifieme qualité de la plus
grande partie des charbons de terre,
tenant un milieu entre les bitumineux
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& les pyriteux : lorfque . cette partie
contlituante fe trouve en une alfez
grande proportion dans les charbons
de terre., ils réfittent plus long - tems
à leur deffrudion (laps le feu; ce n'ett
pas qu'ils donnent pour cela un feu
plus vif, & réellement de plus de du-
rée que les autres, comme on-le pour-
rait conclure d'abord; une terre com-
butlible fe conferve long - terns rouge
& brûlante , fans pour cela donner une
grande chaleur.

Terrein neuf, qui n'a jamais été
fouillé, & où l'un ne connaît pas de
charbon de terre.'

Terrein. Son égalité ou fon inéga-
lité donnent dans la géométrie fou-
terreine matière à quelques problèmes

-pour tracer une ligne droite.
Terris. Limb.• lié. triguts.
Territoires de mines, à contidérer fous.

prufieurs points de vue, pour leurs cir-
confcriptions exaétes , afin d'obvier
aux empiéternens & ufurpations.

Territoires limitrophes , appartenant
à deux différens poffeffeurs , donnent
matiere à un problème de géométrie
fouterreine qui forme le numéro XV
de l'ouvrage de M. de Gentiane, cha-
pitre VI.

Tell.(Métallurgie. ) Terre cuite qui
fert au grillage de mines. •

Tête vitrée. Pierre hématite. Sanguine.
Craie rouge,

Tête ( marteau à ), en ufage dans
les fouilles de mines du Hainaut Fran-
çais.

Tête, ou partie fupérieure de la tar-
riere anglaifè.

Tête de filon. Tête de veine. Summa

pars vente , lié, amont- pendage, veine
d'amont-pendage, en tant qu'elle eft la
partie montante de la platture , nom-
mée dans quelques pays veine de def-
fous la main.

Teufels dreck. Stercus diaboli. Bi-
turne groilier, , fétide.	 •

Texture du charbon de terre très-va-
riée , fe développe dans la combuftiou
lente & graduée

Teyment. Coupure prife dans le toit
ou dans la deie.

Théorême. Vérité de fpécnlation , ou
propotition qui énonce. une vérité. Par
exemple les trois angles d'un triangle
font égaux à deux droits. Le quarré
fait fur l'hypothénufè d'un triangle - rec-.
tangle , eft égal à la fomme du qua-rré
des deux côtés, &c. Le premier thén-
•rême de la géométrie fouterreine a
pour but à trouverpar le niveau d'incli-
naifon l'angle aigu dans un triangle-
redangle.

Théorie pratique -de l'exploitation des,
mines de charbon de serre, renfermée
dans les articles I & H de la feétion IV.
La difpofition générale- de la-fi:perfi-
de extérieure & de la premiere épair- •
feur du globe peut fervir d'introcludtion
à cette connaitrance. La perfonne.à.Ia- -
quelle j'avais communiqué en 1761 •
l'introduction de mon ouvrage, que
j'avais lu à la rentrée publique de l'a-
cadémie, m'avait annoncé que des fa-
vans téavaillaient d'après des mémoires
excellens à la même entreprife que
moi, & qu'ils donneraient bientôt un
ouvrage complet de la plus faine théo-
rie & de la. meilleure pratique ; nous,
avions fur-tout efpéré être par- là dif-

I i ij
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penfés de la quatrieme feCtion , ou être
mieux éclairés fur les objets de fimple
defcription , auxquels nous nous forn-
mes bornés. dans les trois premieres de
la feconde partie. Nous avons attendu
inutilement l'exécution de cette an-
nonce, pour laquelle il ne nous relie
que le defir d'avoir fervi d'encourage-
ment.

Infireion fur la fcience des mines
( métalliques) fuivant la théorie & la
pratique, avec un traité fur l'adnzinif-
cation des mines, pour l'académie im-
périale & royale de Schemnitz , par M.
Chrittophe-François Delius, confeiller
&. commiffaire de S.M. la reine de Hon-
grie , à la Cour des monnoies & des
mines, in-4°. Vienne, en allemand,
1773 , avec 24.planches in-folio : ou-
vrage traité par l'auteur en mineur ,
en phyficien , en méchanicien & en
homme confotniné , beaucoup plus
détaillé dans toutes fes parties que ce-
lui de l'académie de Freyberg , au-
quel il eft poftérieur ; nous en ayons
emprunté pour cette table des matieres
un grand nombre d'articles. Le mé-
rite de cet ouvrage vient de détermi-
ner M. le directeur général des finan-
ces , d'accorder une récompenfe à M.
Schreiber, , qui en a entrepris avec fus-
cès la traduCtion approuvée par l'aca-
démie des fciences , & adtuellempt
fous preife.
• Térébenthine (futile de) propre à

fuppléer à l'huile de navette, à l'huile
de poiffon , pour graiffer les machines.

Thermometre. Inarument de verre
dans lequel on renferme une liqueur
élaftique qui, en fe dilatant par la cha-

leur , ou en fe condenfant par le froid ,
indique les changemens de tempéra-
ture qui arrivent à Pathmorphere. Les
thermotnetres de mercure, le pluS en
ufage aujourd'hui, font ceux de Fa-
hrenheit & de M. Deliffe ; celui de M.
de Réaumur eft à l'efprit-de-vin :le pre.
mier eft difpendieux dans fa confiruc-
tion en général ; mais on en fait des
efpeces d'abrégés , où l'on ne pouffe
pas la gradation fi loin , & qui font
très - fions pour les obfervations mé--

téorologiques.
Le th ermometre de M. de Réaumur

eft unanimement,regardé comme très-
bon pour cet objet en particulier; mais
c'eft où fe borne fon avantage par rap.:
port à la propriété qu'a l'efprit-de-vin
de refter pur , & de confèrver fa vertu
expanfive quelqu'ancien qu'il foit, de
fupporter une très-grande chaleur fans
bouillir, & de ne geler qu'à un froid
exceffif.

Thefè de médecine fur la queition , fi
les charbons de terre donnent un char d;
face nuifible à la fana. Conclufion né-
gative.

Thier ( plein vif), lié. terre natu-
relle. Terre neuve. Veine qui n'a pas
été travaillée.

Thier de bure, lié. afliette du puits
d'extraction fur la tête de la veine.

Thon kohlen , ail, charbon de terre
argilleux.

Thorlein, all. ofliolum
Thorny clifi ,arborefeens , marcafite ,

an.
Thrée coal. rein, an. Veine de trois

charbons.
Thoue , bateau de charbon de terre,
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fervant au tranfport du charbon de
terre à Paris ; deux efpeces , l'une ap-
pellée Moue commune, l'autre dite thoue
de S. Rambert. La thoue commune, -
qui dl la voiture la plus ordinaire,
contient 28 ou 30 voies, La thoue
de Saint-Rambert eft beaucoup plus
grande que la thoue commune ; fa te-
nue ordinaire-eft eftimée de 40 à 42
voies, de trois milliers pefant chaque.

Tierce, foixantieme partie d'une fe-
Coud e.

Tiers de platture de mire.
Tiers-point ( machine à ) , manivelle.
Tige. Tronc. Full. Colonne, Cau-

dex. Caput. Culmus. S tirps. Truncusfu.
groeda. Employé fouvent dans les mé-
moires de M. Triewald , pour défigner
la partie de charbon ou de veine qui
s'approche du jour. -

Tigillum: Catinus. Foyer de forge
en charpenterie lignifie petit Joli veau.

Tignum chevron.
. Tignunz ( charpenterie ). Poutre. So-
live. Tignum eredum , ail. lètflen. Po-
teau. Humi Ilratum.

Ti kang. Fourneau, étuve chinoife,
carrelé.
• Tilly ( M. de), auteur d'une bro-

chure intitulée : Mémoire fur l'utilité,
la nature & l'exploitation du charbon
minéral., inn I 2.	 8.
• Timpe. Tuyere. Rufline , Sc contrevent,

pierres deflinées à faire le creufei qui
reçoit le métal.

Tinnage. Cuvelage. -Enlevement des
eaux de mines avec des feaux appel-.
lés tinnes.

Tinnays. Petits tonneaux pour le
tranfport des pierres, gangues & triguts.

Tizznes ,lié. feau. Tonneau pour en-

lever ou Xhorrer les eaux. Poids d'une
tinne , dans les houilleres de Liege
¶oo livres. Jeter à la firme. Xhorre
del tinne. Béne'fice del tinne , lié. épuffe-
ment des eaux par le moyen de renie-
vement de celles du bougnou dans des
tonneaux, pour les élever jurqu'à l'a-
reine , ou même jufqu'au jonr.

Tirage (barre de ) , à laquelle dans
les feldgeflangen eit attaché un pifion
de pompe.

Tirage. Géométrie fouterreine. Lyon.
boulage , menfuration.

Tirage, expreffion impropre , par
laquelle on défigne dans quelques
mines l'opération de faire fauter le roç
avec la poudre à canon. Pour le tirage
fimple on emploie communément de-
puis deux jurqu'à trois onces de pou-
dre ; M. Delius indique les différentes
manieres de s'y prendre, pour fe ré-
gler dans cette opération felon la na-
ture & la compofition du roc que l'oa
veut faire fauter.

Tirage ou filature de foie. Cette par-
tie de manufacture confomme une
quantité confidérable de charbon de
bois, auquel on pourrait fubflituer
la houille pour obvier à la cherté du
bois, qui en augmentant d'année en
année, augmente les frais de fabrica-
tion.

Tirans. Barres, fax. kunft. Lon-
gues pieces en bois ou en métal , qui
corn p ofent le barrage, feldgeffangen ,
quelquefois en plufieurs rangées.

Tirebout de pompe refoulante dans
la machine à vapeur,

Tireboux. Rapelzeux. Piece du tarré
liégeois & de la fonde employée dans
la mine de Montrelay.
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Tirer ( bure à ) , bure d 'extrailion.
Bure de cha. rgeage. Puits dejour. Maître-
bure, grand bure. Son affiette eft fur la
tête de la veine.

Tifonnier. Fergon. Fourgon.
Titres conflitutifs des privileges , ar-

rIts, lettres-patentes , brevets en fait de
commerce, par la déclaration du roi du
24 décembre J762, font & demeu-
rent nuls & révoqués, en conféquence
de l'art. VI, dans le cas où les privi-
leges , dont les conceffionnaires ont
inutilement tenté le fuccès , ou dont
ils auront négligé l'ufage & l'exercice
pendant le cours d'une année; font
néanmoins exceptés de cette deflitu-
tion , les privileges dont l'exercice au-
rait été fufpendu par quelques caufes
ou empèchemens légitimes, dont les
privilégiés font .tenus de.juftifier.

Titres d'honneur , en confidération
des foins & de l'application que Sa

•Majetlé attendait de la compagnie éta-
blie par l'édit du mois de février 1722,
pour travailler les mines pendant tren-
te années, afin d'encourager à porter
ces fortes de travaux à leur perfedion ,
& dédommager les intérellés des fom-
mes confidérables qu'ils feraient oblf.
gés d'avancer: il leur était promis par
l'art. XIV des titres d'honneur qui puif-
fent paller à .la polérité, & ce fur la
repréfentation du grand-maître le duc
de Bourbon, dont l'agrément était né-
ceffaire pour former la compagnie.

Toc-feu. Fer à feu. Grillage ou chan-
deron rempli de charbon allumé, &
que l'on furpend dans le bure d'airage.

Todsflone. Laves difperrées.par bloc
•dans des petites veines de terre-glaire,

qui coupent le filon de la mine de
'plomb de Hagmine.

Toirchée , filandreufe (houille) , lié.
houille tortillée , tricotée , dont les
feuillets ne font pas de droit fil.

Toife ( forte ) , eaux du recoud ni-
veau.

Toifi. Merure pour les diflances fur
terre en général. Sa longueur eff de
fix pieds, .& contient 72 pouces ou
864 lignes, ou 16368 points. S'em-
ploie auffi pour les mefures des
vrages fouterreins de mines, & .eft
alors appellée communément en Alle-
magne klafier. Toife métallique ou toife
de mines , ou toife de montagnes,
différente en différens pays.

La toife des houilleurs de Liege.
fur la rive gauche de la Meure, eft de
fix pieds, en obrervant que le pied
de Paris fait onze pouces une ligne &
un tiers de Liege ; & fur la rive droite
de la .Meure la toife eft de,rept pieds,
l'exception des ouvrages de maréchau-
dage , pour lefquels elle eft toujours.
de fix pieds.

.Toifè-cube. Parallélipipede redtangle
qui a fix pieds de long fur fix pieds.
de large & fix pieds d'épaiffeur : au-
cément c'elt un folide dont chaque
côté eft égal à une toife en longueur,
comme on entend par pied quarré une
furface quarrée , dont les quatre côtés
font chacun égaux à un pied en lon-
gueur ; la toife cube contient 2I 6 'pieds
cubes: Mefurer à la toifè , c'eft cher-
cher :combien de fois la toife & rés
parties font contenues dans l'étendue
qu'on veut mefiirer.

Toift. Art de inefurer les étendues
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des lignes , 'des 'superficies & des {so-
lides , par le moyen de là toife ou
d'autres mefures qui fe rapportent à
la toife.

Toit, ail. hangende. Lit qui fert de
couverture à une couche. ( Pierre de )

tack
Tokoy. Dans le pays Montais, même

choTe que fer à feu.
Tôle. Fer mince & en feuilles em-

ployé à la partie des chaudieres c14 la
machine à vapeur qui eft expofée au
feu, à former le vafe du fourneau de
diftillation /de Sultzbach.

Tombe ( mines par), bouyett, lié, com-
portent dans l'exploitation une dif-
férence de l'exploitation des mines par
veines.

Tombeux , lié, trou de tarré de haut
en - bas, vient du cari hou tomber par
une tranche dans le 'bileux qui fe rend
dans le hyouxbeux.

Ton Rang. Fourneau. Etuve à la
chinoife , avec cheminée.

Tonlieu ( chambre your les domai-
nes & ) pour conteftations fur les ma-
tieres de houillerie, établie à Herve ,
d'où on appelle au confeil fouverain
de Brabant, à Bruxelles.

Tonnage. Tunage. Droit de tonneau.
Vedigal portorium. Droit qui fe per-
çoit en Angleterre pour le roi, fur les
marchandifes voiturées par terre ou
par eau , & qui fe leve fur chaque
tonneau.

Tonne, all, grande caiffe ou cuve,
employée dans les puits profondés obli-
quement.

Tonnes. Bacheaux. Uftenfiles em-
ployés, au lieu de facs , à l'enlevement
des rnatieres , autrefois en ufage dans

les mines métalliques ; mais leur in-
convénient de fe heurter fans ce&
en montant & en defcendant dans les
puits, de rompre les cables , de fe dé-
tacher, d'endommager le boifage les
a fait fupprimer abfolument : on ne
les a confervés que dans les puits très-
larges, qui ont peu ou point du tout
de boirage, parce qu'ils font peu pro-
fonds, & où l'extradtion peut fe faire
commodément avec ces tonnes ou ba-
cheaux. Il eft encore à obferver que
comme une tonne et} au moins du
double plus pefante qu'un fac , le poids
que la machine doit enlever fe trouve
Confidérablement augmenté : on perd
en con féquence le double avec un ba-
lite' à c.hevaux , par la raifort qu'il faut
faire pour entretenir plus d'attelage
de çe qu'on économife fur les tonnes
en confidération des facs. Il et} donc
évident que les tonnes ne font plus
utiles que lorfqu'on Pelat faire ufage
du baritel à eau.

Tonne ( ein ) , laegiger fchaèht. Puits
oblique dans *lequel la cuve ou le
coufade traînent de 4.5. à 7i degrés,
non - feulement fur le côté du chevet
de la veine & du filon., mais encore
fur le côté des veines qui ont moins
de quarante-cinq degrés, & plus que
foixante & quinze degrés.

Tonne laegige gaenge , ail, veines.
L'étymologie de ce mot vient des puits
obliques dans lefquels la grande caiffse
ou tonne traîne fur un plancher conf-
truit exprès.

Tonne. Mefure permit quatorze quin-
taux, & davantage dans quelques en-
droits. La tonne de charbon de bois ,dans
les mines _de Suede , eft de trdepieds
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cubiques. La tonne de fer, felon M.
Jars, pefe en Angleterre 2 r quintaux
de cent douze livres poids d'Angle-.
terre.

Tonnes dans les mines du Lyonnais,
excavations remplies d'eaux quife ren-
contrent dans les ouvrages.

Tonneaux pour Pentevement des
eaux, des pierres & des houilles.

Tonneau. Boucaut. Grande futaille:
Tonneau de charbon de terre à Morit-;
cenis.

Tonneau de mer, faifant 21 barrils
du poids de 2 so livres. Son poids
aimé 2000 livres.

Tordu ( puits ) dans les mines du
Lyonnais.

Torf ( darii ) ,darris , darrinck; an.
peat turf, moffe en Ecolfe. Tourbe.

Torleu , vediarius. Ouvrier dans les
houillieres de Dalem , faifant les fonc-
tions des. traireffes au jour des houil-
lieres de Liege.

Torreins dans les ardoifieres, même
chofe que kreins.

Torret , lié, défoncement fouterrein ,
puits fouterrein. Bouxtay. Tourrets à
percer, multipliés les uns au-deffus des
autres, diftingués alors par les noms
de premier, fecond torret , fignifie auffi
quelquefois finge volant ou torrs à
bras.

Torta "v'ena , Agric. Veine ou filon
qui fe détourne de fon chemin.

Toit( allage à ) allage à l'entour, ,lié.
Toucheur dans les . houillieres

Lyonnais.
Touffe, défaut 'd'air. Force. Dans les

houillieres du Lyonnais. 	 -
Toumment ( .ter ) ail. féparé de fa

maffe , jeté hors de fa direction, & en.-
- même tems tranfporté de fa place.

Tour, tambour, treuil à Paris, eft ce
qu'on nomme • moulinets coubles du
tour , lié. Elevé en traverfe fur les
longues ou fur les courtes mahires
felon le terrein felon que le bure
eft profond , ('clou qu'il faut deux
treuils, un pour les eaux, un pour
les houilles.
• Tour ou cabeflan pour éprouver la
qualité du fer dans toute l'étendue d'une
barre; ce moyen confifte à établir fo-
lidemene un cabeftan vertical ou ho-
rizontal, dont la fufée de fonte de fer
a huit à neuf pouces de diametre , fur
environ quatre pieds de longueur ;
un de fes bouts prolongé hors de Pé..
paiffeur de ('es jumelles, on applique
une puitrance motrice quelconque ;
fur une des extrémités du corps des
treuils, on pratique une lumiere qui
doit pénétrer fon diametre , laquelle
fera d'une dimenfion uniquement fuf-
fifante pour recevoir le bout des bar-
res; contre les jumelles du treuil on
atfujettira une forte piece de fonte de
fer percée dans fon étendue d'une ou-
verture de dix - huit lignes delargeur,
dont les angles extérieurs feront abat-
tus, & qui correfpondra au centre du
treuil : cette defcription eft empruntée
d'un mémoire de M. Grignon fur une
Théorie d'artillerie de fer contourné ou à
rubans.

Tour ( épreuve du ) & du détour
fur le cabeftan qui vient d'être décrit;
l'utilité de recourir à cette épreuve
dans certains cas, & fur-tout dans des
d'ais de fonte de fer par des procédés

nouveaux,
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nouveaux , nous engage à placer ici
le détail que M. Grignon donne de
cette expérience , indiquée dans notre
ouvrage. On commencera par plier lé-
gérement le bout de la barre fur une
longueur de trois à quatre pouces ; on
la paffera par la couliffe de la piece de
fonte de fer , pour l'introduire dans la
lumiere du treuil ; alors on fera agir la
puiffance qui impriniera au treuil un
mouvement de rotation qui attirera
la barre & la forcera de s'appliquer en
(pires fur fa furfase ;- elle fera dirigée
par les bords de- la couliSe par la-
quelle elle filera ; torique la barre fera
entiérement paffée , on imprimera à la
machine un mouvement contraire qui
fera devider la barre de deffus le tour ,
laquelle fe Tedreffera en paffant par ta
couliffe ; fi le fer fort de cette épreuve
fans fe rompre, on eft fur qu'il eft de
bonne qualité.
• Tourbe , Holl. torvena. Darry.Turfir
veenne. Cefpes bituminofus. Turfs ericea
Bruaria. Terra carbonaria. Elle a._été
_confondue par quelques auteurs. avec
le charbon de terre.Efpeces différentes.
Qpelques-unes remarquables par leur
feu vif, long, & par le mâche-fer qu'el7

les donnent en brûlant. M. de Bougaiii,
. ville dàns fon. voyage autour du monde
aifure eri avoir trouvé dans les isles
Malouines , dont les charbons avaient
une action fupérieure à celle du char,
Ion de terre. _L'humus. ou fol .fiiperft-
:ciel, des bruyeres , dit terra bruaria
eft:utt- -premier. genre. de terré -,-itàurb.é.
Bitume, & tourbe ,.Charbon déboisdourb4,•
ou . .charbon • de . bois /elle , ail. holtz-
kohlen. Terres-tourbes, fa. toi jord.

Tome -XVIII.

La tourbe , quoique très- différente
& .à tous égards très-inférieure en qua-
lité au charbon de terre, a néanmoins
de tems 'en teins, comme dans d'au-
tres pays, fixé l'attention du gouver-
nement Français , pour aller au - de-
vant de la cherté & de la difette du
bois de chauffage dans la capitale. On
voit dans un traité des tourbes , in-4?.
en 1663 , par Charles Patin , dodeur-
régent de la faculté de médecine de Pa-
ris, un brevet du roi, du 30 ni:m.16a,
& lettres- patentes du 18- décembre
fuivant , portant en faveur du fleur de
Chambré , pouvoir

'

 faculté & per-
-mit-fion de faire tirer feu' , & par ceux
qu'il commettra, pendant trente ans,
des tourbes à brûler dans l'étendue de
vingt-cinq lieues aux environs de Pa-
ris ; & en conféquence de l'avis du pré-
vôt desrmarchands du 2,3 août 165'54
des médecins de la faculté du 21 juin
1662,, & d'une épreuve faite chez M.
le premier préfidentde Lamoignon,
en 1764 le réglement du prévôt des
marchands & échevins.; du 4- novem-
bre 1663 , pour la mefure & le prix
des tourbes , a été imprimé . en extrait
in-4P. .

Tourberie. Tourbiere.. Endroit d'uù fe
tirent des tourbes; en holtandais vee-
nen. .Arrêt du • confeil , 17 juillet
1744, qui permet au fleur Porro de fa-
briquer exclufivement à tous autres , à
Paris St- à. cinq lieues aux environs,,
du eharbon; de ,tourbe , & d'exploiter
les, mines de tourbe., • e:tc.
. Touret à percer, nommé , dans' le latt-

:gage des bouilleurs Liégeois , touez :
d'obligation,par rart..X du réglement

K k
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'pour lès mines. de houille "en- FrAce.
Tourg. Fat ,j7i. Mefute pour porter

la. mine ..au fourneau-, !en bois ou .en
-fer battu, un peu excavé en forme de
panier-ou -de van, & • contenant qua--
•rante•o u cinquante. livres; de mine.
• Tourillon. Grdlre - cheville ou bou-
lon eD.fer • feint d'étai'. bu de pivot,
fur lequel tournent les fleches des bal'-
-cules & autres. pieces "de bois dans les
-machines: Tourillons du balancier. Ce
inot fignifle :auffi les extrêmités
cylindre ou dutambour d'am treuil, &
Ja- manivelle d'une. machine -hydrauli-
que, all;kurbel , krumraer zaufen.

Tete-flans: Tourniquets' , d ms les
feldgellangen.

Tourne- 21-:gauche. Clef de tarriere.
Tourne - dehors. Tourner hors dé la

'bufè du bure, lié.
Tourneurs. Dans'-le 'Hainaut Autri-

chien, on nomme ainii -les pefritr.s. &
iizefureurs -de gros' *- de'4nenu, char-
bon.-Part-Particle 'X des placards, ils
T'ont, airifi :(jue- 'les fzeierits des- mar-
chands,, • pris :.h."-feri-rient d'obferver la
'Jauge:pour la charge: de chaque bateau

	

'1'é*Céder	 aucune maniere,
ne pe,uvent.-méler le gros charbon 'avec
'te	 fônt	 4rnientég -.Peur
-d'Oh der' déclatatiiOnieka-été& fidélle

fl ireiU & de '1a- Mefulie de -Chaque
forte de charbon qu'ils auront-chargé ,
à pehle d'être. pimis édrnme atteints
ail- %t'irae de- funk: Tiates. cas ‘cià-
"3.» a"Fradde fles• droite-dei ltirniya.; tes
vendeurs &1/2itheiéiitContenraine

é d ' Pae.reaftedia'qinies...un-i 84
les	

f	 ,	 '

antreS;Ïbilt'reptifinililei du fais
I euts- faéleiirs 	 obligés

dé ne fe fervir, , pour ill.:délivrance
de leurs charbOns , que des touriieurs

fermentés-, à peine de cent patagons
d'amende pour la premien fois , de
deux cents patagons pour la feconde
& -d'une autre amende plus forte pour
là troifieMe fois, à l'arbitrage du juge.

Les bateliers'nepeuvent- non plus,
en- conféquence de ce même article.,
laiffer ni faire- charger 'leurs bateaux
que par les tourn eurs fermentés ,& cela
fous pareilles amendes, fané qu'ils puif:
fent s'excufer fur, leurs valets & autres
fervans à la conduite de leurs bateaux,
d'autant qu'ils -en font refponfables.

Tourniquet. Bourriquet. A Liege on
appelle de ces noms, en général, le
petit treuil employé pour avaller un
bure. Dans les mines métalliques, on
nomme de ce même nom une entaille
à chûte , defcendant
un patfage à cheite , un puits- fouter-

.Toulniquet-,- ail.- hafpel.: Tou. rni-
'guet- roue, ail. rad -hafpel. . •

-Touroris. - Terme de cordier. Ce font
plufleurs fils de caret, tournés enfem-
ble , & qui font partie d'une corde.
• Toux que.c.onfervent leso.uvriers

deminea-qui: ont échappé. -au danger
de la:•fulrocation- occafionnée par les
exhalaifcras fOuterreines.

•Trabenech:: Nom donné. dans plu-
fleurs endroits du Dauphin6.à. la-pierre
-de Périgord, Ou- à la mine de plomb à
it.offie maille „ connues.dans-phifieurlt
.endroità fous l nom :dé ,veriiis:; dote
les .z6mailleurs;84 les potiers:* .tefte
d'efervéntour 'vernirleursApotelilli

CharPentèrW Tou-
-ire.-.Trabs .ykreda. Poinçon. .7 I
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'Trace â. :la: trait po. ur fervir 3 de

guide aux lumilletirs' Anglais, dandun
cas particulier. •• ;-
• Tracer la ligne 'qui commizniqued'une
mine 4'une autre ; propofition de -gée4,1
metriefouterreine pratique. Ligne droi-
te ( tracer une fur une furface
née & inégale, dans un terrein •itn.1
praticable.	 •

7.fr aaoria ( machina ) ail. hafpel. •
Machine à tirer.

Traemner, , ail. Vénule. Gegen, ail.
vénule oppofée. Voyez. rinules. -

Traha. Traîneau. Traha carens. Cap,.
, ail. fchleife ,traîneau fimple ; traî-

neaù de baritel , fploYon de hernaz.
Traha cui impofita eji capfa ,all.
traîneau pour tonneau, & autres.

Traînée. Guide, Lyon.
Traguée , mot par lequel M. Genneté

défigne la marche générale deà filons.,
ou la férie continue de toute une bande
de• charbon de terre.

Traîneau. (Méchanique. ) Dans - les
mines d'Anjou efilipe.Traha,an. sledge. -
ail. fchleffe. Traîneau 'impie comme
le fployon. Efpece de machine qui n'a
point .de roues, & qui 01 feulement
compofée de quelques fortes pieces de
bois.jointes enfemble,, & ernmortaifées
avec des chevilles : aux quatre coins
de ce-bâtis, formant une figure quar-
rée. longue, font de forts crochets de
fer, pour y atteler des chevaux qui le
train en t.
. Traîneau • de baritel fployon du
hernat, fié.i qui s'adapte au hernat, &
que. l'on furcharge de.pietres plus ou
moins felon les._circonflances , afin
d'oppofei- une .nouvelle réfiltance au

poids de' la. :charge qui.cléfeend';!& dé
leteténir plus 'facilement'; . oe4raineau
fert antll à defcencliè'des.bois..& d'au-
tres matieres dans 'la *ruiné il'éonfitte
en*.deux pieces de bais-longues de fePt
pieds fur deux. de. large & qui font
affemblées ; il s'attache avéc une torde
à un gros. clou implanté, dans -Un bras
de' la machine., r •

Traîner ( • charrioés' petites. cae
fes baffes portéeS fur ,quatre rouleaux
& traînées en - arriere par deux jeu-
nes:garçons , dans lefquelles..fe-faitlè
traulPort des' matériaux ou des dé-
ombres. r • • • • -

M. Delius les juge préférgblesi aux
brouettes dont on fe fertdansbeaudoup
•de mines, parce que la :charge -.d'un
charriot n'a befoin que d'être pouffée,
au lieu que les brouettes :Ont: befoin
d'ètre-foutenues en-mème teins avec les
mains.,Iire homme, par cette:vairon ne
.peut dans:tin ouvrage:continueltranf-
Porter plus d'un quintal tandis qu'un
charriot contient depuisuoo livres jul;
qu'à o de.matieres ,- 8c fe pouffe plus
aifémènt & plus promptement. L'fifage
-des. broùettes n'el point du tout éco-
-fornique & n'ett bon que pour les ou-
vrages de la fuperficie... •	 •
. Traîner cope ,. lié. â la voie. .
. • Traîneur. Chargeur au bure 	 ayant
.fous lui deux ouvriers. .:

Trairefes• au jour, lié. femmes .ainfi
'nommées. -

Trait (barres de) , tirans. , fax. zug-
flangen. Çharge du coufade valant
ordinairement de quatorze à quinze
livres. ' •

Trait ( quatre,vingtieme ) lié. droit
. K k ij
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d'un panier- fur' quatre,u'vingt;.clà
terrageur:i: d'où il eft auffi appellé droit
de terrage, dCi guei à l'ormier :la foci‘té
cil obligée de mettre:- ce quatre - vine
tieme trait à part dans - le paire .: le
errageur & Tarnier peuvent en faire

vendre le pharbon. à leur profit; mais
dans Tufagie erclinqirs „ ils s'arrangent
avec in fociété qui en. paie la valeur,
en déduifant quelquefois felon les
.conventions-•„ un où deux ercalinsr, qui
font à peu près vingt-cinq fois de
France par chaque trait, pour les frais
de la vente.

Traite foraine. Traite, droit de quel-
quesr feigneurs. -
• Tranche, lié, conduit fouterrein qui
va rencontrer une décharge d'eau. Ca-
nal, abattement pour décharger, fai..
gner les eaux. C'eft par un conduit
•cle cette efpece qu'on verfe les eaux du
bure dans l'a reine , en attendant que
les ouvrages fupérieurs foient achevés.
Dans les mines de Cornouailles ,tranche
eft pris pour toute erpece d'ouverture,
puits ou boyaux latéraux.

Tranchée. Foire. Foffé en croix, de
.quelques toifes de longueur. M. de
Genfrane ayant obfervé dans plufieurs
mines, que ibit 'par négligence, foit
faute d'intelligence, les ouvriers, en
ne faifant que gratter les veines avec
leur pic, comme les tailleurs de pierre
pouria taille, réduifent tout le char-
bon en menu, qui n'eft point propre
à être employé dans les grilles, ce qui
en diminue confidérablement le débit ;
il- con feille , dans l'art. XXXV de fon
réglement, d'exiger des mineurs qu'ils
cvnmencent à faire une tranchée de .fix

polies on environ dans lecharbouTur
Je de toute la. largeur de la gale-
rie ; & de dix-huit à vingt pouces de
-profondeur en avance , & même da-
.vantage lorique cela eft pofible; en,
fuite de dégarnir avec le pic de chaque
côté de la galerie, en y pratiquant une
.efpece de fente.ou fépa,ration de même
profondeur : cela fait, les ouvriers doi.-
.vent chaffer à coups de maire plufieurs
forts coins de fer au haut de la gale-
rie , entre le toit & le charbon, ce qui
le détache & le fait tomber par gros
quartiers.

Par cette manœuvre on avance le
travait du double, & l'on a du char-

. bon tel qu'il le faut pour quantité
(Puisages. Pour affujettir les mineurs à
fuivre cette méthode ,M. de Genfrane
confeille de ne recevoir leur charbon
& ie ne leur payer leur falaire qu'au-
tant qu'il n'y aura tout au plus que le
quart en pouilier, , & que le furplus
fera en gros quartiers.

Tranent (mine de) en Angleterre.
Tranfadions philofophiques. Collec-

tion des Mémoires lus & envoyés à la
Société royale de Londres, compofée
de differtations fur toutes les parties
de la phyfique, de l'hittoire naturelle,
de la médecine, des mathématiques,
de l'antiquité & de la chronologie.C'eft
dans cette fource riche & abondante
que nous avons puifé la plus grande
partie de tout ce que nous avoins pu-
blié concernant le charbon de terre &
les mines de ce foffile en Angleterre,
où fe font faites les obfervations les
plus curieufes & les plus intéreffantes ,
enteautres , fur les différentes exha-
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laifons qui accompagnent cette fubf-
tance dans fa mine.

Tranfit. YeUigaipro tranlitit. Droit
de barrage. (Terme de douane. ) Ade
que les commis des douanes délivrent
aux marchands voituriers ou autres
pour certaines marchandifes qui doi-
vent paifer par les bureaux des fermes
du toi, fans être vifitées ou fans y
payer les droits, à la charge néan-
moins, par les propriétaires ou voi,
turiersdefdites marchandifes, de don-
ner caution de rapporter, dans un
tems marqué dans l'acquit, un certi-
ficat en bonne forme, qu'au dernier
bureau elles ont été trouvées en nom-
bre, poids, quantité' & qualité, & les
balles & les cordes avec les plombs
Lins & entiers, conformément à l'ac
quit.

Tranfitus (occultas.) Dégagement.
Voie de dégagement.

Tranfmigration des ouvriers hors
du pays, défendue. •

Tranfport. Réparation des rouets ,
chemins & autres: à combien fe monte
la dépenfe pour ces objets, dans une
mine d'Ecoffe appellée Bleffizy.

Tranfport. Enlevement des u(ten-
files d'une mine que l'on abandonne ,
comme fuif, marteaux & autres fem-
blables, non fcellés & non attachés,
ne:peut, en conféquence de l'arrêt du
14 niai I6o4 ,.être fait par celui qui
quitte l'ouvrage, fans que le grand-
maitre ou fon lieutenant particulier
n'ait été averti, afin qu'il foit au préa-
lable pourvu à la confervation des
droits de S. M. & du public.

Tranfport du .charbon du pied du

bure au port d'embarquement ; doit
être une confidération importante
pour l'entrepreneur. Indications gé-
nérales fur ce fujet , par rapport aux
différentes combinaifons que doivent
entrainer dans Padminittration écono-
mique d'une entreprife les diltances
de la mine au magafin, le nombre des
voyages, la nature du chemin , le
tems que les voitures chargées de
charbon emploient à faire le chemin
de la mine au magafin, &c.
r Tranfport du charbon de la mine

Roche - la - Moliere à S. Rambert, de
S. Etienne: -Ce que coûte ce tranfport.
Tranfport du charbon d'Auvergne de
la mine au port d'embarquement, en
Tacs; à dos - d'ane , à dos de- mulet,
aux mines de Rive-de-Gier, à dos de
jeunes filles à Madeflone en Ecoffe ,
comme à Liege par les botterges.

Tranfport des briques ou pelotes de
houille par charroi.

Tranffrortatorium circulare. Rappor-
teur.

Trapp. Cornus niger folidus. Wal-
ler. Saxum irnpalpabile fchofum , fub_
ealcarium , fragmentis rhombeis . 'Linn.
Pierre de touche de Cronfledt. Pierre
d'un grain plus ou moins fin, cutri-
pofé d'un. jafpe ferrugineux, tendre,
& d'une mille durcie, qui forme
quelquefois des montagnes entieres ,
& plus communément des veines ,
enveloppées de roche d'une autre ef-
pece. On y remarque quelquefois des
particules refremblantes à du fpath
calcaire , mais qui ne font pas effer-
vefcence avec les acides; il s'en trouve
de (triée & de grenulée : la couleur
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du trapp varie auffi ; il y en a de grife
de rougeâtre , de brune, de bleuâtre;
de noire ; celle-ci cil compaéle , & fuf-
ceptible de poli comme l'agathe ; le
trapp , dans la partie la plus enfoncée
en terre eft ordinairement plein, de
fentes ,& de gerçures , & affiéte une
figure rhomboïdale.

Les .diverfités obfervées dans ce
genre de roc compofé , paradent au-
ta•t de fujets de douter que le trapp.
foit conftamment , par tout où il fe
trouve, un même genre de pierre ;
les houilleurs Anglais, parmi lefquels
le mot trapp ea connu, ne paradent
l'avoir attaché qu'aux roches mi fail-
les de grande étendue qui font rihop-
per les veines de houille, parce que
ces roches , à l'inftar d'une trappe,
ferment, couvrent,, rempliffent un
lieu creux , d'où dérive le mot de

enharnaGher, couvrir. Les fail-
les , ainfi qu'on l'a...vu ,. peuvent .être
d'une nature différente les unes des
autres, comme le. 'font les tra; ps , les
rubbles & rubbish.

Traquets, triquets , traquets du bure,
chevalets.

Travail, travaux de mines au pays
de Liege , travail par bae taille, par ,

chambray, , travail deus & defous les
eaux, par oeuvre de veine, travail de
mines, pour ce qui el!' de la propriété des
intérêts particuliers, &c. travail fia- le
fonds d'autrui. Crime de forfaiture ou
de feule, fi on n'a pas au préalable
rempli la 19i vis-à-vis du propriétaire..
Travail de quarante jours , pendant
lefquels le propriétaire a droit de re--
trait, défiflement de travail de la part

des inar`tres , formalités - particuliere- S.
Travail de mines en France. L'art;

XXIII de. l'édit de réglement général.
du mois de juin rsor , Permet aux,
maîtres, entrepreneurs & ouvriers de
faire travailler fans difcontinuer,
cepté les dimanches & grandes ?êtes:
le défittement du travail doit être no
tifié au fubdélégué de l'intendance du:
grand - maître. Par un article de
rét du 1.4 mai 16o4, nuls officiers
ayant charge dans les mines, ne pour-.
ront être aflociés, ni participer direc--
ternent ou indireetement au travail Sc:
profit defdites mines auxquelles ils.
feront employés, fans permiflion du
roi.
, Traverfànt ( filon ) , ail. ferrende

gangue.	 •
Traverfi de la couverture, traverfe

dans le chevet. Galeries croifarites qui
commencent à la couverture ou ail
cheVet dé la. veine qu'on exploite., &
qui ont pour objet de découvrir de
nouveaux  filons anobliffans , ou d'au-
tres veines. -TraVerfe dans le chevet
ou traverfe de la couverture. Galerie
de traverfe , ail. durfchlage.

Trefort en Bre (près de) à Melio-
mi. Mine de charbon de terre.	 -

Trempe. Liqueur plus ou moins
compofée & très-froide, dans laquelle
on plonge l'acier pour le durcir. Trem-
pe des limes au feu de charbon de terre
en Suede & én Angleterre.

Trempement & corroiement des pâtes,
ou apprêt de la glaife pour la rendre
propre à fe mêler avec le charbon de
terre.
• Trench-vein coal, an.
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Trengen ail. Deffécher, Lyon.
afféinier.

Trentieme , eft attribué dans la cou-
-turne de Liege à un poffeffeur de ter-
xein fur le travail.qui fe fait fous fon
bien ou dans fon bien. Dans la cou-
tume de Limbourg fe regle provifion-
.nellement au quatre- vingt- unieme ,
au quarante- unieme & au vingtieme
panier, felon que les veines font grof.:
fis, moyennes oupei ites ; ce trentieine
dans l'ufage de Limbourg fe paie fur

folle.
Trépan, meche , cifiau , langue de

firpent.
Trépas, pertuis...Trépas de Loire.

Droit qui, ainfi que la traite par terre
. ou impofition foraine d'Anjou, a fait
.partie de l'apanage accordé en it66
.par Charles IX à Henri de Valois fon
-frere , qui -en avait joui jufqu'à fon
-avénernent à la couronne, & qui les
avait enfuite .compris l'un & l'autre

:-dans le fupplément d'apanage qu'il
accorda en 1y76 à François , truc d'A-
lençon, fon frere, qui les avait pof-

.fédés jufqu'à fon décès en 5' 84 ; ces
•deux droits furent réunis enfuite avec
--l'apanage à la d ouronne peu de teins
après , en ;vertu . d'un é.dit du mois
d'oétobre.,1 gs ; ces droits avaient été
aliénés fous faculté de rachat, &

•avaient totijours été poifédés depuis
à titre d'engagement par différens par-
ticuliers; En exécution de -l'article IX
d'une déclaration Au premier juin
,i771 , ces droits. font rentrés au roi,
-mayennaiati mn.. rem bourfem en t fait .

engagiftes & ont. en Cuite été
-réunis-à. I'panagççle.MQnfieur par

arrêt du confeil d'état du roi, du 14
décembre

Treppen verk , ail. Plancher. de ga-
leries d'airage. Voyez Plancher.

Tréforier & receveur général des minci;
Dans les réglemens concernant.le fait
des - mines: .en,::Erançe , dans, chaque
endroit où il y a -une mine ouverte,
il doit:, ,en conféquence, de l'arrêt-du
14 mai :1604, ..être.prii fur la, maffe•
entiere dé tout, ce qui en proviendra
de bon & de net, un trentieme , lequel
eft mis. en mains du tréforier & re-
ceveur- général d'icelles mines, le-
quel en fera un chapitre de recette à
part„

Treteaux , chevalets. Supports des
feldgettangen.

_Treuil , tour. Machine (impie faite
d'un tambour. Machines qui fi rappor-
tent au tour, rouleau, tamboui- ;. tynz-
panus , peritrochium ; treuil du .mouli-
net. Sucula.VV. Moulinet, Treuil ordi-
naire. Le principal point de cette
chine eŒ que la grofiur de

. foit proportionnée à la longueur du
levier.

;Trez. al, en fait.de peinture de por-
celaine & de poterie, fe dit lorfque la
fuperficie eff gercée de petites fentes
f'sz rayou.s„Efpece de deffm particulier
ainfi fignré dans quelques parties du
toit des veines.

:Triage des charbons propres à être
corroyés avec, les pâtes, pour„avoirun
chauffage éconoinique en quoi con-
fifte ce triage.' •

Triangle. (Géométrie.:)Figute coni-
prife entre trois lignes , qui a Par -cdn-
féquent trois angles & trais c:ôtés.; le
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côté inférieur eŒ ordinairement pris
pour la 64,4 quoiqu'on pude choifir-
tiMt autre côté ; & une ligne perpen-
dicnlaire , menée dé la pointe d'un
inglé fur la bafe , fe nomme la hatt-:
reur da triangle. Tout ce gni a rapport
aux angles dont un triangleett formé ,
t ft une cormailfance 'importante; les
méchaniciens en font nit eanclufage
'pour examiner Par les angles toutes
les forces mouvantes; ' & en géorné-
trie , toutes les figures fe mefurent
par des triangles auxquels on les
réduit.

La partie effentielle de la géométrie
fouterreine , qui aide à connaître la
longueur 'des ligues, ett donc celle
qui enfeigne à calculer toutes les par-
ties d'un triangle par le moyen de
celles que l'on connaît, d'où on l'a
appellé trigonométrie, qui eft l'art d'ap-
'pliquer le calcul arithmétique à la
géométrie. •

Le triangle confidéré ,par rapport
à fes côtés, elt de trois efpeces. Con-
lidéré par rapport aux angles de trois
efpeces aufli.

Le côté du triangle oppofé, à
l'angle droit , dl nommé hypothé-
nufe.

Maniere de nzefitrer-parleedifférentes
efpeces de triangles. Manieh de reudre
tous les problêmes de géométrie Autel.-
reine, fans calculer les triangles. Trian-

• glei à prendre & à reimdre pour trouver
les dirnenfions d'une mine de fer.

Triangle reaangle , c'eft-à- dire, qui
a un angle droit. Dans tous les trian-
gles de cette efpece , on n'a befoin
que du théorème. Dans tout triangle

reàiligne , les côtés font entr'eux comme
les jinus des angles oppofés. Problème
dont M. Weidler donne par le calcul
& par le moyen de l'échelle géomé-
trique & du rapporteur, la folution
du problème : Trouver le côté & /a
-basfi dans un triangle reUangle dont on
cannait' l'hypothénufe. Le chapitre HI
de la Géométrie fouterreine de M. de •
Genffane , eŒ employé à la relation
des triangles redangles. Le chapitre V
ett terminé par l'application d'une mé-
thode méchanique pour le même ob-
jet , par le moyen d'une regle divifée
en deux ou trois cents parties bien
.égales, que l'on prend pour une
échelle.

Triangles regilignes. Triangles dont
les trois lignes qui encourent à leur
formation , font des lignes droites ;
confidérés dans la partie de la géomé-
trie diftinguée par le nom de trigono-
métrie reililigne , dont le calcuF eft ap-
pliqué à connaître la valeur des lignes
'& des angles d'un triangle rediligne
-feule efpece de triangle que l'èn ait à-
réfoudre dans les opérations de mines.
Le chapitre IV de la Géométrie fou-
terreine de M. de Gentfane ett em-
ployé à la réfolutioru des problèmes
qui concernent les triangles -reffili-
gnes obliques.

Triangles fèmblables. Lorfque les
trois angles, chacun en particulier,
font égaux, ou lorfqu'il n'y a qu'un
angle qui foit égal à l'angle qui lui
répond dans l'autre triangle, & que
les côtés font proportionnels , ou en:
core lorfque les trois côtés d'un trian-
gle font proportionnels aux trois côtés

de
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de l'autre triangle, les triangles fem-
blables ont leurs côtés homologues pro-
portionnels. Quatrieme propofition
fixienie livre d'Euclide, fur laquelle
eft fondé le compas de proportion.

Dimenfon du triangle, d'un très-
grand ufage dans la trigonométrie,
pour réfoudre par le feefecours des
triangles femblables , tous les problè;
mes 'trigonométriques.
- Tribunal des Vingt-deux à Liege,
autrement nomm é Tribunal de la Fou-
le, contre Poppreffion. Rempart de
la conftitution du pays de Liege ;•St.
qui. affu-re le droit de toute efpece de
propriétaire. Compofé de quatre cha-
noines de la cathédrale, nommés par
le chapitre, comme état eccléfiaftfque;
quatre membres de l'état noble ; qua-
tre bourgeois de Liege ; quatre nom-
més par la ville, parmi lefquels les
bourguemeftres en nomment chacun
un ; deux autres nommés par les feize
chambres repréfentant le torps de la
bourgeoifie : les autres reflans foin à
la nomination des villes du pays de
Liege qui font intervenus à la paix des
Vingt-deux. On appelle de ce corps
aux états révifeurs , compofés en tout
de quatorze perfonnes ; favoir quatre
membres de -la cathédrale , cômme
étant l'état primaire , dont denx amo.:
vibles font choifis par le prince; quatre
de l'état de la nobleire , choifis par le
corps ;quatre de l'état tiers repréfentés
par les deux bourguemeftres régens,
& les deux anciens de l'année précé-
dente, qui ne. font que. pour deux
ans ; de deux révifeurs .Ou députés à
vie, à la nomination des villes qui

Tome XVIII.

ont droit de nommer au tribunal des
Vingt-deux.

Trigonométrie.- 'eŒ, à proprement
parler, la fcience des triangles, ou
l'art de trouver, par trois parties don-
nées d'un . triangle, les trois autres
parties qui enfont inconnues. Partie
etfentielle de la géométrie-pratique,
paur. paffer (4 la thiede ;. & comte
il y a deux • fortes de triangles ,.il y .‘a
auili deux fortes de .trigonométries:
Celle des triangles redilignes , qu'on
appelle, trigonométrie rediligne , ou tri.
gonométrie plane, & celle des triangles
fphériques , nommée trigonométrie
fphérique. Il s'agit , de trouver les par:.
tics de ces triangles par le moyen
de quelques-unes de leurs parties que

fuppofe données, ce qui embratf6
en même tems plufieurs. .opérations
qui Le font par le moyen des triangles,
& qui fervent à mefurer une infinité
de grandeurs, & confifte dans la fo-
lution de trois problèmes; Lavoir: 10.
les trois côtés étant donnés , trouver les
angles, 20. deux côtés & un angle étant
donnés, trouver le relie ; 3. deux angles
& l'un des côtés qui foraiennent ces deux
angles étant connus , trouver l'autre
angle & les autres côtés.

La folution de ces trois problèmes
dépend de quatre théorentes démon-
tés dans tous les cours de mathéma-
tiques', & dont le premier confilte à
trouver par le niveau d'inclinaifoti
l'àngle.aigu dans un triangle redan-
gle : le problênie , troiwer une
trieine proportionnelle à trois nombres
donnés, eŒ du plus-grand ufage én
trigonométrie.

Li
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Triplage des hochets , lié. tripler,
fouler avec les pieds le charbon aveg
les terres . graffes , pour être mis en
hochets. : •

Triple droit. ( Ju rifpru d ence. ). Loif-
qu'on paie un droit trois fois.

Tripoli. iirgilla fubtilis macr a , ufi-
. :bus mechanicii aut polituris inferviens.

Wolfterd. dil. tripel fu. trippel ; am
zripela. Tripoli pierreux , dans lequel
fe convertiffent au feu -les gores du
mauvais charbon du Lyonnais. Il eft
à oblërver que le tripoli, déjà affez
compact ,.devient très-dur au feu, de
façon qu'il étincelle comme l'acier; il
r en a même qui fe vitrifie à fa fuper-

ficie.
Trivell•, truelle , lié. efpece de lou-

chet de fer dont on fe fert pour remuer
la. houille & les fortayis.
. Trochlea rechamus , orbiculus , ail.

flots. Poulies. Trochlea Jimplex vel
morrofpallos.

Trock del. teie. Troc de taille.
Troilieme niveau ( eaux du) dans les

.houillieres du Hainaut Français ; lit
de terre fous lequel elles fe font jour.
Ne font à. craindre pour leur force
qu'au premier inflant de leur érup-
tion.

TrOtoir, manege , lié per. s du .bure.
L'étendue à donner à l'aire que doit
parcourir un cheval attelé aux machi-
nes d'extradion , n'elt pas un article
indifférent.
. Trou nommé. le Bouillon Condé,
fur la riviere.de Haifne..	 -

Trou de décharge dans les mines mé,
tialliques ; ouverture :pratiquée en ma,
niere d'un petit puits , par laquelle on

jette , i3ans" la galeriede "communia.-
tion , le minerai "defliné à être tranf-
patté au bocard.. J •

Trou de fonde , ou de la grande tar-
riere angiaife.

Trous de brokette de mines ou de
fleuret , pour ouvrir le chemin ; faire
place danS le:roc aux cartouches avec
leftjuelles .on fait fauter les pierres:

Trous de fleurets, doivent toujours
être "faits dans une diredtion telle que
l'élaflicité du feu ne foit point gênée
de toutes parts, en trouvant une trop
grande "réfifiance ; mais de maniere
que la réfiflance foit moins confidé-
rable d'un côté que la force de la pou-
dre, s'il en doit réfulter un effet fuffi-
rant pour rompre une affez grande
partie du roc: il y a fur cela néanmoins
des diffindtions à faire relativement
à la nature des rocs que l'on veut faire
fauter.

Trousde tarré pour mettre en fûreté
la vie des houilleurs , & garantir les
ouvrages de fubmerfions , néceffaires;
pàr bonféquent, dans la pourfuite des
ouvrages , fe pratiquent dans le com-
mencement de l'ouvrage fur la tête
d'une veine fupérieure -à une veine ,
inférieure, en pistant hors de la ma-
hire du bure , quelquefois le long des
tailles, & .fe nomment alors trous de
taillé ; à l'extrémité des chambrays ; le
long des voies; de haut en bas dans
les ferremens. Leur profondeur diffé-
rente , diftinguée alors par l'expref-
fion de .court jeu & de long jeu. Elle
peut quelquefois être de dix-fept toi-
fes. de plomb.: Les trous, de tarré• ont
treize à quatorze lignes de diametre,
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& fe font à une diftance proportionnée
les uns des autres : à ufie taille de cinq
toifes , par exemple, les foreurs divi-
fent cette taille en trois parties. Pour
bouter, trois trous de fept toifes de
longueur chacun : les trous de cha-
que côté ne font approfondis que de
cinq toifes , & doivent être • refaits
chaque mois; quant aux trous de
tarré qui font devant l'ouvrage ,.&
qu'on appelle trous de taille, on «ne
fait que continuer les mêmes , à moins
qu'il ne s'en trouvât qui, par une
direétion trop haute ou trop baffe,
donnaffent, dans lé toit ou dans le
mur; alors it faudrait refaire de nou-
veaux trous de tarré. Par-toutoù
doit travailler ,-le foreur a foih
la veille former de ces troiis , afin .de
reconnaître le- voifinage des bagnes.
• Trouille , petite riviere du Hainaut,
qui prend fa fource au village de Me-.
rieux, paffe à Mons.; de .1à. à -Gena-
pel , où elle fe jette -dans l'Haifne.;
objet du deuxieme article de l'ordon-
nance de 1Ç96. •

Troumrna , fu. Canal. ( Wattu trottinL.
ma.) Aqueduc.

Trouffèment (voie de) au pays de la
reine ; voie d'airage ou rawallette.

Troye , an. poids de troye; en Hol-
lande, eit ce que l'on appelle particu-
liérernent à Amtterdam poids de Marc.
Il eft égal à celui« de Paris. Livre en
Angleterre, où on ne remploie qu'à
pefer les chofes précieures , comme
l'or & l'argent: il eft de douze onces
à la livre.

Trum , ail. Piece féparée de fon
tout.

Trunnen , ail.. 'capfa:
Tubber (cor. nish) beel , an. Pic.
Tuile(terre à), terre à brique. Char-.

bon à cuire les tuiles.
Tull afgifft , angl. Paiement des

droits.
Turf, tourbe de Hollande.
Tanna , fu. Toimeati:. ,
Turf, dry turf: Torr, an., Tourbe.‘;
Tutele , curatelle , &toute efpece de

commiffions. Parmi les franchffes dif-
férentes, données par .rarticle IV de
l'édit de réglement général du mois de
juin i 6or , l'exemption de ces char,
ges eft fpécifiée en • particulier, :à la
condition néanmoins que ceux' qui
prétendront en jouir aient travaillé
ou fervi aux mines fix mois avant, 8c
qu'ils feront déchus de ces franchifes
s'ils venaient, après avoir éludé ces
commiffions , à fe retirer du travail
des mines.; qu'en même teins ils fe-
ront alors tenus en tous dépens., dom-
mages Se intérêts envers -celui qui atle
rait été élu ou choifi• à leur place.-

Twekilling, ail. Fourneau à deux
vents.

Tuyaux à air. Canaux .4 vent,
Porte-vent. Tuyaux d'airage à l'exté-
rieur d'un puits de mine, lié. chetteur.
Prolongés du dehors eu-dedans, pour
fervir d'écoulement à l'air , an. air
pipes, fu. troumma. Terminés quel-
quefois en entonnoir; formant quel-
quefois un plancher nommé treppen
werk. Tuyau d'airage ou porte - vent
de cuir. Effet des tuyaux à air en
différens tems de l'année.

Pour l'ordinaire les tuyaux d'ai-
rage font de fer quarré & en bois,

L 1 ij
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forés , comme ceig doyrtpp fait tifage
pour . -leS poulpes byclraulique.s ou
bien faits-. aveO qtzatre elauches

pour établir une veutilati.on
eau les:mines ;..on les fait ordinaire-
ment de la longueur d'une planche,,
& une de.,leurs,extiernités. toujours
plus petite, afin qu'on pue les. e.rn-
baie« dans: 4n.tre ; il faut
te'ell.ed Soient bien unies extérieure-

& afin que:Pair ne trouve point
eautreiffile!& -d'autre entrée qu'aux.
exttârnités,,: les Points. font garnis en

Pentrée. de Pair elt..favorifé par,
là forme d'entonnoir que l'on donne
it.Pextrêmité extérieure. Il et.* enore
iitéceliairè que- ces tuyaux /Oient plus
étroits-, &. qu'ils continuent to.ujours
dune égale largeur': l'exp.érience
fait connaître que les conduits larges
ne font pas. aulli avantageux que les
conduits étroits, parce que. l'air qui:
eit.conprimé & denfe dans ces. der,
niers, a Une circulation. bien plus vive
& hien. plus fraîche., tandis que dans
les premiers il eit toujours trop ex-
panfé , & refle .conféquemment fai-
ble; la largeur la plus avantageufe eit

fix pouces.- Remarque-de M. Jars
fur cette .capacité des tuyaux d'airage.
Les tuyaux d'airage ont l'avantage de
'pouvoir s'enlever qua ntfils ne fervent
plus dans un endroit, pour être em-
ployés ailleurs.
' Tuyaux de pompe-, toujours de po-
tin ou de cuivre, & par économie en
bois. Le. plus grand. qui reçoit le pif-
ton, & qui forme. le premier corps
-de pompe, ea .appellé- tant& corps. de
Pompe, tantôt tuyaï d clapet.ou du pif-

ton; tuyau afpirank,tuyaud'afpiration,
ou tuyau montant , fax. auiler kief.

Tuy4u/ejupape,fu. flokel kief.
Tuyaux ( principaux ) de la machine

vapegr. Tuyau qui conduit au cli-
quet reniflant•, tuyau de traverfi du
cylindre & de l'alambic.
; Tympanus. feritrochium , ail. forb.

premfeheibe,.. Treuil. Dergeus. , all
famprade.

Tympheicionk. Gypfum antiquorum.
Quelquefois marneux.

V
UBER fchuff. ail. Reliant ou fur-
plus du profil ,.foit de la mine; foit du
minerai,. extrait des fouterreins.. Si-
gnifie auffi une montagne qui penche:
au-deirus d'une autre.

Vacations; ( Jurirpruclonce. ) rems,
heure employée à une occupation :
outre les gages. ordinaires des lieute.
mils' particuliers, pour les mines., Clans
chaque généralité, fixés par l'art. VIII
de l'édit de réglement général, il leur
eft alloué par le même article, pour
vacations de journé.es.„ de vifites. &
autres fondions, un écu & demi.
Vacations des jurés du charbonnage à
Liege.

Yaedret , ima fit. Vent, air des
mines.

Vague, vague: Mefure poux le
charbon dans le pays Montais, éva-
luée jale à 144 livres de poids.

Fal-Travers , comté de Neuchatel ;
mine de pierre d'afphalte. Nous ne fai-
fous ici mention de ce bitume con,
cret, que par rapport à plufieurs indi-
cations données dans l'ouvrage de



LT DE SES MINES.	 2,69

M. de Gel/fine,. comme de véritables
charbons de terre, & qui ne nous
paraident être autre chofe que des
pierres d'afphalte.

Val de Ville' en Alface ; il femble
qu'il y a du charbon de terre dans
cet endroit, à en juger par un arrêt
du confeil du 30 avril 1746 , portant
privilege exclufif en faveur du fleur
Maltau d'Herkerns , pour faire exploi-
ter pendant trente ans une mine de
charbon.

Validation. Le grand - maître des
mines en France ayant, par !?article
XIV< de l'édit de réglement général
du mois de juin 16or, , le pouvoir
de faire & paiTer tous contrats & mar-
chés d'acquifition de fonds de terres
maifons,` moulins, rnartinets , bois
&c. de faire conftruire tous édifices &
maitons , acheter outils & ultenfiles
néceffaires, ordonner des paiemens ,
ouvriers chartiers , voituriers, rnef-
fagers & autres perfonnes qu'il con-
vient employer aux travaux des mi-
xes , pourvu que le fonds en toit pris
fur ce qui revient au roi 5 l'art. XV-
valide & autorife tous ces marchés,
baux & ordonnances, ainfi que les.
quittances & paiemens , à la charge
que le: tout foit bien & duernent con-
tradté , & que le receveur-général ait
fait vérifier fon état par le grand.
maître.

rallay, , vallée, lié. Ouvrage fou-
terrein.de houilliere, qui Le prend: au,
principal chargeage en angle droit ,.
ludiredtion de la veine , & en, fuivant
fa pente.

ralle , fit, Allée,, fuite , file,
Stein val!.

Vallée. ( Géographie phyfique. )
Enfoncement qui ett entre deux rangs
ou chaînes de montagnes.

Valvula utobilis , valvula .verJ'ati ils
Valvule, clapet , crapaudine , Ibupape.

anix , lié. Caitton en planches,
pour fervir de batelle aux eaux, large
du côté du bure , à l'endroit oti arrive
l'eau, & étroit dans la partie fervant
de décharge, qui va rendre dans les
tranches. Le vanix fe place au jour
quand on n'a pas de xhorre. Eaux J.t.
vanix , ou ramaffées dans le cailla
ainfi nommé. Serres de vanix ou de
palzages. Serres ménagées fous les ni-
veaux du bure, pour fo utenir les eaux
des pahages.

Vapeur ( étuve à).
Vapeur (machine à) , an. fleam en-

gine, mal-à-propospompe à fèu. Voyez
machine à -vapeur. Vapeur de l'eau qui
bout dans la chaudiere de la machine.
Sa force expulfive fait équilibre à la
prellion de Pathmotphere & au poids
d'une colonne d'eau de fept à huit
pieds de hauteur ; en conféquence la
preffion de rathmofphere étant équi-
valente au poids d'une colonne d'eau
de trente-deux pieds de hauteur, il
s'enfuit que la force de la. vapeur ett,
à là preffion de PathrnofPhere comme
trente-neuf elt à trente-deux environ.

Vapeur (réfervoir 	 ou) petit cy-
lindre dans la machine à - vapeur.

Vapeurs fizziterreines , ou, air des
mines. Follets malins. Génies fbuter-
teins. ail; Itad air, an. foui air.
Common clamp. A Newcaftle , flirk
'link. A Liege crcwin Jouma. Agric.
vergifte lufie. Schivaden. Gravis Izali-
tus. Aer immobilis, fu. m'adret , ima.
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Air fixe. Seg effets 'fur les mineurs
font variés ou modifiés felon diffé-
rentes circonftances , & ils font aufli
prompts que fâcheux.

Vapeurs humides, en privant l'air de
fon élafticit6 , lui font contrader dans
les fouterreins une qualité auffi mo-
bile que les vapeurs acides 8t fulfu-
réacs.

Vapeurs des mines, felon l'auteur
moderne d'un traité des eaux miné-
raies, font fulfureufes , falines, mé-
talliques , très-abondantes, très-fixes,
très-élattiques , très-volatiles & péné-
trantes ; mais il eft certain que • Pair
comme réfultat de la décompofition
des fubflances minérales dont elles fe
détachent, fait la bafe , la partie prin-
cipale & effentielle de ces exhalaifons,
& que l'air de Pathmorphere n'y entre
pour rien, n'étant au contraire que
propre à détruire ces exhalaifons , en
opérant la deftrudion de leurs prin-
cipes con ftitutifs. Voyez Exhalaifims.

Les vapeurs fouterreines qui fe ren-
contrent dans les mines & dans les
lieux fouterreins, paraiffent être un
phlogiftique uni intimement à. une
quantité corifidérable de matiere ter-
reufe très - fine, du même gerire &
de même nature que les vapeurs vola-
tiles & non enflammées, qui s'exha-
lent dans. certaines occafions de plu_
fleurscorps combuftibles. Tontes ces.
vapeurs fe reffemblent , en ce que
lorlqu'elles n'ont pas la liberté de fe
diffiper en plein air, elles ont la pro-
priété d'abforber l'air ou d'en détruire
Pélafticité ; d'agir fubitement fur le
cerveau & le genre nerveux; de eau-

fer Pivreffe , Pétourdiffement , la fue.
'focation, la fyncope-& la mort: •
• Vapeur formée en globe, an. glob

darnp , all. ein - weitterung. Vapeur
qui s'éleve & s'amaffe au haut des
voûtes des fouterreins cette vapeur
eft fufceptible d'un accroiffemént fin-.
gulier & prompt.

Vapeur Arocante , lié. fouma. Mé-
rite de la part de l'ouvrier la plus
grande vigilance, à caufe de la promp-
titude avec laquelle cette moffete
exerce fon adion , & parce qu'elle fe
-rencontre quelquefois à une très-petite
profondeur des puits. Le plus impor-
tant eft de prévoir fa préfence : ce
qui, pour l'ordinaire, eŒ très-pdfible.
Marche progreffive de la vapeur fuf-
focante dans la mine pyriteufe de
Quekna, ou maniere dont les ouvriers
font affedés par cette mofette, d'après
le rapport de ceux qui ont échappé;
elle n'a pas été remarquée par les dif-
férens auteurs qui ont écrit fur les
fluides aériformes ou gas. •

Obfervation des houilleurs Liégeois,
confirmée par M. Triewald & par
M. Jars, qui conclut que les ouvriers
fouffrent par la grande & fubite dila-
tation de l'air, & que la forte conden-
fation &compreffion qui lui fuccede,
eft ce qui Ir fueoque.

Vapeur inflammable, fulminante,
détonnante. Feu grieux , feu brifba
an. fuhninating clamp. Remarques des
houilleurs Anglais fur les tems oà elle
s'obferve , fur t'es périodes, fur les
mines dans lefquelles elle eft plus fré-
quente. Idée avancée par M. de Tilly,
fur ce qu'il prétend que la vapeur fut.
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minante n'a lieu que dans les mines
dont les veines font nitreufes.

M. de Fleurieu , correfpondant de
l'académie , parmi de nombreufes no-
tes qu'il m'a communiquées fur les
houillieres du Lyonnais, efl entré
dans les détails fuivans fur une vapeur
inflammable qui était renfermée dans
un ancien vuide d'où l'on avait tiré
du charbon : ce vuide avait environ
quinze pieds en quarré fur vingt de
hauteur, dont douze à treize étaient
remplis d'eau, Au mois de décembre
1771, que l'on reconnut la moffette,
un ouvrier 'ayant voulu examiner
avec une lampe cette ancienne cham-
bre par une ouverture d'Un 'pied &
demi dans fa plus grande largeur ,
qui fe trouvait à deux pieds au-deffus
de l'eau, il fortit , au moment que la
lampe fut préfentée , une flamme vive,
qui s'étendit horizontalement de
pieds environ à la hauteur de cette
même ouverture, & qui s'éteignit au
-même inflant avec une explofion pa-
reille à celle d'un coup de piftolet , &
une violente commotion dans l'air qui
n'eut point d'autre fuite. La curiofité
ayant porté un ouvrier à répéter cette
expérience, la flamme qui s'éleva fut
moins vive & moins bruyante que la
premiere ; mais elle mit le feu au char-
bon qui formait les parois de l'ouver-
ture, épais d'un demi-pied ; on remé-
dia. aifément à cet accident, en brifant
cet endroit, & jetant dans la bagne
d'eau ces charbons allumés.
- • Au mois de mai 1773 , dans la
même mine de M. Galoc , qui était
abandonnée & noyée depuis un an,

.un ouvrier étant defcendu dans le
puits , après qu'on eut épuifé les eaux,
afin de reconnaître fi les galeries n'é-
taient point éboulées ; fa lampe , lorf:
qu'il la préfenta du côté de la galerie
qu'il voulait vifiter, , développa une
flamme vive qui fe diffipa dans.le mo-
ment avec une forte explofion , dont
la brûlure au virage, aux mains & aux'
bras , l'a retenu trois femaines fort
incommodé, & fans pouvoir travail-
ler, quoiqu'aux premiers cris on l'eût
promptement retiré avec la benne
dans laquelle il eft d'ufage de defcen-
dre dans les travaux.

,Vapeurs du charbon de terre embraie'.
Leurs effets fur le corps humain ,
quand elles font concentrées ,.peuvent
être 'aufli préjudiciables que celles du
charbon de bois allumé , que celles des
lumieres , des fumées fuifeures,, hui-
leufes , renfermées dans des anticharg-
bres , dans des falles de fpalaèles ;
elles n'ont rien de commun avec
ce que l'on reprocherait ou à la va-
peur du charbon de bois embrafé, ou
à ces différentes exhalaifons graffes.

rapor fodinarum , aura, fumus vi-
res. Air, vent.
. Fargue. Dans les houillieres de

Rive-de-Gier, les ouvriers appellent
ainfi le tambour de la machine à en-
lever le charbon.

Variations annuelles de l'aiguille ai-
mantée. Plufieurs auteurs ont foup-
çonné qu'elles tiennent à la formation
ou décompofition des mines ferrugi-
neures dans le nord , comme les var
riations diurnes tiennent à la chaleur
de la terre , dont l'électricité dl plus
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forte après midi du côté dticouchant.
- Variations des rivieres fur . lefqùelles
s'einbarquent les charbons de terre
-pour l'approvifionnement de Paris,
'obligent de changer lés -chargemens.
Une équipe, par- exemple, qui, en
partant d'un port de l'Allier, au-deflbs

au-defrous de Moulins, aura .été
'compofée de quinze bateaux, ne l'eft
plus que de neuf ou dix à fon arrivée
au canal de Briare, parce que les eaux
étant • baireS dans l'Allier & dans la
Loire, un bateau ne pourra contenir
.que dix voies de charbon, ou douze
au. plus, pour naviger fur ces deux
rivieres , au lieu qu'il en portera vingt
& même vingt-cinq dans le canal, &
davantage fur la. Seine.

Varicelle, petite varicelle. En Lyon-
nais frontiere du Forez, à demi-quart
de lieue au - delà de S. Chaumont.
Tête des mines du Lyonnais.

Varlet.. ( Hydraulique.) Efpece de
balancier. de bois équarri, gros dans
fon milieu, & fe terminant en deux
cônes tronqués, frétés & boulonnés,
pour recevoir dans fon milieu les
queues de fer des pieces que le varlet
met en mouvement.

ray, , lié. Le grand- eft du poids de
cinq cents cinquante livres, poidsde
Liege.

ifeéliarius , ail. Hefpeler.
reeigal (Omne metallum efl). Tout

terrein de mine cif fujet à un tribut
en nature dû au fouverain; mais il ne
déroge nullement à la propriété du
-maître du fonds.

Vecligalportoriutn. Tunnage. Val-
ga! filarium.

Feeligal pro tranfitu. Droit de bar-
rage.

rées, levier, ail. hafpel horn ,
hand habe. Vedis reda , ail. hafpel
Winden , windeftangen.

reennes , holl. Tourbes.
Veine métallique. ( Grub. ) Filon.

Fente remplie .de minéraux, étendue
en lorigu-e.ur .& en .profondeur dans
les. montagnes; & qui a une puience.
rena gangue. Filon kluft. Fente.
M. Weidler donne le premier nom,
gangue, aux veines métalliques, & le
nom de k/ufi, fibra , aux petites veines
qui partant d'un tronc fort & nourri,
tantôt s'étendent en direétion oblique,
tantôt fe joignent .à d'autres.

Plufieurs prétendent diftinguer les
veines d'avec les filons, en appellant
filons les fentes étroites qui s'écartent
des veines, & donnant le nom de
veines à toutes les autres fentes qui
fubfiftent d'elles-mêmes, {bit petites,
foit grandes. M. Delius trouve cette
derniere dénomination plus julte , at-
tendu la difficulté qu'il y aurait de
régler la grandeur qu'un filon devrait
avoir pour perdre le nom de filon &
prendre celui de veine. Si, au con-
traire , on appelle indiftinétement.vei.
nes toutes les fentes qui exiftent par
elles-mêmes, on peut aldis en faire
deux 'claires, dont la premiere com-
prendroit les veines principales qui
ont des direétions bien fuivies, &
la feconde comprendrait les veines
moyennes qui ne s'étendent pas loin;
L'ouvrage de M. Delius , dont la tra-
duétiCkn eft prête à voit le jour, met-
tra à même de connaître tout ce qui

a
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a trait à cette matiere, fur laquelle
nous donnerons-ici quelques défini-
tions empruntées de ce même auteur,
pour fervir d'exemples.

reines & filons nobles, dans lerquels
on trouve (hi minerai, ou pur, ou
mêlangé de pierres de différentes ef-
•eces.

Veines & filons fauvages , qui con-
tiennent iimplement des pierres &
terres fans minerai.

Veine contiguë avec le rocher, c'eft-à-
-dire , liée intimement avec le rocher
de la couverture & du chevet, de
maniere que le tout ne paraît qu'une
feule pierre.

Veines & filons pourris. Filons, au-
trement appellés encore filons fau-
vages , mais dont la terre qui lés com-
pofe eft une terre pourrie.

Veine variable. Voyez au mot latin
yena l'es différences font défignées
dans Agricola.

Veines de charbon de terre, confidé-
rées dans la defcription de l'art de les
exploiter, fous tous les points de vue;
lié. nonne , vofne , an. weim. Leur
nombre & leur étendue font quelque-
fois très n confidérables dans le maffif
d'une montagne. A deux milles envi-
ron fud -eft de Stony::-Eafton, près les
montagnes de .Mendyp , il fe trouve
une veine qui s'étend à la diftance de
quatre milles vers l'orient, & qui eft
divifée en plufieurs branches.

Veines de charbon ; . maniere dont
elles fe comportent dans leur direc-
tion & leur &nation , relativement
aux quatre points cardinaux du mon-
de; leur chûte ou inclinaifon relative

Tome M'III.

à l'horizon ; leur dinienfion en 'lon-
gueur , largeur. er p,refondeur 3 leur
force & leur puiffatice , effentielle..à
reconnaître.

Veines de charbon qui remontent du
fond vers la furface , fans avoir été
interrompues dans leur cours.

Veine qui va par .les .trois heures,
c'ett-à-dire , qui coart.nord -eft & fiad-
oueft. Qui va par les douze heures,
c'eft - à - dire qui court nord & nid.
Qui va de neuf . oie. heures, ou qui
va fud-eŒ& nord-eft. reine du matin
ou du levant. reine du foir ou du cou-
chant.

Veines (outils pour oeuvres de).,
guilles.de dein?	 eniployés.
pour les ouvrages dans le charbon
même.

.thier, lié. Qui n'a
jamais été travaillée.

Veine difpiertée , veine violée,
Qui a déjà été travaillée.

Mines par veines. leur exploitation
moins l'impie que celle des mines en
made.

Veine bouillardée dans les mines
d'Anjou.

.Peine principale., ou -maitreffe vei-
ne, fit. hufwad4lot.

Grande veine, grande mine, ou .plat-
sure. Banc de niveau, grande veine. .Ce
qu'on -appelle einfi en houillerie à
Liege, pour faire une différence des
veinettes.; Eft une veine de deux .pieds
de, hauteur pour le trioins. -N'eft pas
toujours lapins. riche &la plus lucra-
tive pour l'exploitation.

Veine (petite). _Ce que l'on doit ap:.
peller de ce nom dans la coutume de

Mm
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Limbourg. reine frnoyeizne) (grole):
Veine ( petite ) mine ainfi appellée
dans le pays -Mimais. Sur Jumet.
Dans la mine de Fims en Bourbonnais'.

Veine (puante). Veine foufreufe ,
charbon foufreux, an. flinking vein.

Peine kaucheteuji , ou qui houille
bien lié. c'eft-à-dire , plus abondante
en houille qu'en charbon. -

Veine riche & lucrative. On doit
regarder comme plus riche -celle des
veines qui eft tout-à-fait la derniere
au-deffous des.autres , parce qu'elle a
néceffairement plus d'étendue en lon-
gueur que, chacune de celles qui la
précedent , foit qu'elles l'oient à pen-
dage de roiffe foit qu'elles foient à
pendage de platture;

Folles (veines). Veinules de char-
bon qui fe remarquent dans des maffes
de rochers.

Veine rétrécie par quelques défec-
tuofités du toit, ail. fireindure.

Veines confidérées dans l'exploitation,
ne peuvent être approchées dans au-
cune entreprife fous les églifes , les
châteaux, étangs, maifons , fans rem-
plir des formalités. La diflance fixée

Liege par des experts choifis à cet
effet, eft ordinairement de dix toires.

_Membres de veines féparés par dés
,féanzs ou par des agais.

Œuvres de veine , lié. Ainfi nommés
pour les diftinguer des ouvrages qui
fe font dans la pierre ; Pareine fe tra-
vaille quelquefois par oeuvre de veine.

Pied de veine, laye d'en-bas veine
d'aval-pendage.

Tête de veine. Affiette convenable
elu grand bure.

Veine en avant - main, lié. c'eft-à-
dire , dans la partie d'aval-pendage.
Attaquer la veine en avant-main.

Veine deendante , pied de la veine,
ou veine d'avalnpendage.
. Veine découverte fur les côtés (laif:
fit

Veine (ouvertures pratiquées d'une
taille à une autre, au travers' de la).

Peine non xhorrée , veine fituée dents
la main, veine au-deffines du niveau du
xhorre ,veine inférieure.

Veine xhorre'e , veine fituée defous
ou fur la main du xhorre , veine fupé-
rieure. M. de Genifane dl d'avis de
commencer l'exploitation par les vei-
nes fuéérieures , lorfque le charbon
en de bonne qualité. La radon qu'if
en donne dl de décharger de ce poids
les veines inférieures , quand on vien-
dra à les travailler : cette confidération
eft abfolument nulle, & ne peut in-
firmer les vrais principes de houille-
rie qui demandent le contraire. dreine
aboutée d'une veine fupérieure à une
veine inférieure.

Epaiffiur (grande) de veine. M. de
Genffane , article XL de fon régie-
ment, prétend que l'exploitation de
ces fortes de veines en la plus difficile
& la -plus dangereufe , & n'en
pas poffible d'en extraire tout le char.:
bon dont elles font formées, parce
que des piliers d'appui de plus de
quinze à vingt pieds d'épaiffeur,n'ont
pas affez de confiffance & de folidité
pour en foutenir le toits il ajoute qu'a
ett toujours difficile de prefcrire des

•regles qui mettent ces fortes de tra-
vaux à l'abri de tout danger. Ce
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rapporte à.. cette occafion des mines
de Rive - de - Gier, eft tout. à - fait au
défavantage des conceffionnaires , &
conforme aux plaintes des proprié-
taires. Le conful du lieu a affuré à.
M. de Gentiane que parmi les mineurs
employés à cette mine, il en eft peu
qui J'oient morts dans leurs lits, &
qu'ils avaient la plupart péri dans la
mine les uns après les autres. Voici
la maniere dont M. de Genil-aile pro-.
pofe d'exploiter ces mines de grande
épaiffeur. Je commencerais, dit M.
de Genffane , par pratiquer une gale-
rie capitale ou galerie d'iffue fur toute
l'étendue de la veine, immédiatement
au-deffus du toit; après quoi je ferais
des galeries collatérales à angles droits
de la premiere, toujours fans s'écarter
du toit, & je laifferais entre chaque.
galerie, des murs de charbon de douze,
à quinze pieds d'épaiffeur ; quant aux
galeries, je leur donnerais une lar-
geur de fix à huit pieds , fuivant la
folidité du toit. De cette maniere je
commencerais par prendre tout le
charbon qui fe trouverait dans ces
galeries fur toute l'étendue de la
veine, comme fi elle n'avait que l'é-
paiffeur donnée aux galeries. Cette
premiere opération achevée, j'abaif-,
ferais toutes mes galeries de fix pieds
l'une après l'autre , en commençant
par la galerie d'Une, & je prendrais
garde fur-tout à ne pas toucher aux
murs de féparation que j'aurais foin
de confervér dans leur entier : de cette
maniere je prendrais tout le charbon
qui fe trouverait .fur cet abaiffement.
de fix pieds de hauteur, fur: toute -

l'étendue d e la veine. j'abaifferais en-
fuite une feconde fois mon' travail de
fix pieds , & ainfi de -fuite jufqu'au
fond de la veine. Si, dans le courant'
du travail, j'appercevais quelques par..
ties des murs de féparation où le
charbon fût d'une confiftance faible,
j'y placerais quelques étançons pour
le foutenir & le contenir : par-là toute
l'extraé-tion poffible fe ferait fans le
moindre danger pour les ouvriers.
Dans les pays habitués aux exploita-
tions en grand, on n'eft point du tout
embarraffé d'une très. grande épaif..
feur ; l'expérience a établi dans ce cas
des regles .bien Rires.

Epaifeur ( petite ou moyenne ) de
veine , depuis dix jufqu'à douze pou-
ces. Regles d'exploitation différentes
que pour les grandes épaiffeurs. On
doit toujours, felon M. de Genffane ,
article XXXIX du réglement qu'il
propofe , commencer par fe procurer
une galerie d'iffue." Enfuite , comme il
ferait trop difpendieux de couper le
lit des veines pour donner une galerie
de hauteur capable de mettre le mi-
neur à fon aife, on ne doit prendre
que le charbon- feul , les mineurs y
étant couchés fur le côté; pour cet
effet ils ont une petite planchette ae-
tachée à la cuire, & une autre au
bras , près de l'épaule , du côté où ils
font couchés; ils doivent commencer
par dégarnir un peu le charbon par
lè bas, & enfoncer enfuite des coins ..
de -fer par le haut, ce qui le fait dé-
tacher & tomber aifément , à Caufè
de. Ton .peu : .d'épaiffeur : il n'eft point
d'ufàge:,- pciur foutenir le toit. de ces

Mm ij
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veines , de, lailrer des. piliers de char-- 	 Veinules, vénales. Veines ou fibres:
bon;. on leur fubllitue un. nombre menues, ail. clufie , an. fàeders , dans
furfirant de billots de biin de fix à leurs parties oppofées , de l'autre côté.
huit pouces de dienetre , & d'une d'une montagne ou d'Une riviere,
longueur à peu. près égaie à celle de appellées gegen traemner.1 Veinules ,
Pépaiffeur de la veine. A mefure que compagnons du minerai, ail. ertzge
les ouvriers avancent, on -place d'a.. faehrtel.
bord une rangée de ces billots ou	 Veinules. dee fbnds , coureurs de ga-
poteaux derriere eux, d'environ trois en , qui Le rencontrent le plus fou-
pieds de diffame de l'un à l'autre, & vent dans de petits vallons placés
on les ferre avec de forts coins.qu'ort fur le dos de *la maire haute d'une
chaire entre• le toit de la veine & lé montagne, & qui inclinent vers. fon
bout rupétieur des poteaux. Lorfque pied ; ils.croifent ces vallons ,. 8z en-
les mineurs font avancés de. plus. de trent de'quelques toifes d'ans les par-
trois pieds, on place derriere eus, de tics qui s'élevent vers les Côtés , & Le
la même maniere, une reconde rangée coupent entiérement par la fuite : ce
de, poteaux parallele à la premiere „ 8z qui leur fait quelquefois donner. le.
ainfi de fuite, jurqu'à ce qu?il y en nom de veinules des fonds. Le rocdans.
ait quatre rangées ; après quel on ôte lequel elles Le' trouvent pour. Verdi-
les coins de la. premiere rangée, c'efb naire,, ett une ardoife avec beaucoup.
à-dire, de la. rangée la plus éloignée de fentes confufes ;. on les 'trouve le
des mineurs, & l'on tranfi)orte les: plus. rouvent dans les contrées. où les.
billots pour venir faire une nouvelle montagnes de la. premiere cistre finif-e
rangée derriere eux dès qu'il y a une fent, & où les montagnes. moyennes:
place fuffifante & de cette maniere commencent.
on parcourt toute l'étendue d'une vei- 	 Venez ,veine „an. wofeie, lié. vofne.,
ne, parée que les quatre rangées dé II eŒ à propos de connaître les défi.:
poteaux font plus que fulfifantes pour gnations latines données- aux veines
foutenir le toit- dans le voifinage des. voici celles que Pou trouve dans Agri-
ouvriers & peine les garantir de tout cola. Feria qua,. ail. flachett gang.
danger; Alia Pu profond& • Cumulard , en

Deftenderis 	
ail. morgen gang	

grandes. veines. Les. veinettes. fuivent Lateralis 	  l'eau obliqua., ail. don-
en tout là direetion de la veine prin- kgter. gang.
eipale , à moins qu'elles ne roient clé. 	 rena• pendens feu dilatait&
bauChées. Dans la coutume de .Liege, • Feria principalis fiu latior.:
les droits des jurés, pour l'enfonce- 	 .Vena propeezdens , lié. drefant....
ment d'une nouvelle. foffe J.n'ont liea Veine-fier-plombée , Veine précipitée.
que lorfqu'on eft parvenu & la	 rend reda , lié. liatture.:

	

Veinette, lié, par comparaifon ert rnafre. Citri,ata 	
épaitretir avec les veineS nommées. Manitina 	
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Fena focia vel firiaior.
Vina ferotina , ail. fpat gang.
Vendeur, appellé quelquefois terra-

geur à Liege.
Fenditor (juratus) partium.
Fenel , auteur d'un ouvrage publié

en I77, par ordre des états de la
"province du Languedoc, fous le titre:.
Iteruaions fur I' ufage de la houille, &c.

Vent, air athmofphérique. En An-
gleterre, où les vents font variables,
il en eft qui paraiffent filivre certaines
heures.

Vent, air fouterrein , lié. fou ma.
Faire circuler le vent, ou le fouina avec
le vent, communiquer le vent, conduire,
mener le vent, faite defcendre le vent,
pafer le vent, retourner le vent , tuer 1e
vent. Pratique ufitée dans les mines
d'Anjou pour tuer le vent extérieur
qui peut faire obi:tacle à la fortie de
l'air de la mine. Machines à vent,
boîte à vent, machine d' airage décrite
par plufieurs auteurs, mais peu uti-
tée. M. Delius en a donné- la defcrip-
tion ; hernqou machine à vent hydraun
lique.

Ventailles dés rivieres d'èntre Mons
8z Condé; leur entretenement eft ré-
glé par les flawts & ordonnances fur

navigation.
Pinte ou échange des parts d'entre.-

preneurs ou d' afociés ; en conféquence
de l'arrêt du 14 mai 1604 , ne peut
être faite-'fans. au, préalable en avoir
averti le grand -maître , & fans avoir.
fait enregiftrer les ventes ouéchanges
au greffe des mines.

Fente & commerce e.xcluff du char-
bon de terre >tant en Vivarais que dans--

le Forez & le Lyonnais, accordé au
mois de mars 1669, à un lieur Gd-
folOn , par arrêt du cordée enregiftré
au parlement, révoqué le 26 octobre
de la même année par arrêt du con-
feil , fur la réclamation des habitans.
de tout le pays, & en particulier du
Gravenand & du Monillon , avec
condamnation de zoo livres de dom-
mages &intérêts envers Grifolon..

Ventilateur (fourneau) de M. Sut-
ton, exécuté d'abord à Londres
en petit la méthode que fuivent
houilleurs Liégeois dans leurs bures
d'airage ; ufité en Ecoffe & à 1!%lew-.
caille dans les mines de charbon ; ne
Pat cependant pas généralement dans,
tous. les puits. Par fa conftrueion.
frmple & peu coûteufe , on réait à
établir un très - grand courant (Vair
jufqu'aux extrémités les plus éloignées,
d'une mine. Son principal avantage
eft de produire toujours un effet égal,
quelque tems qu'il faire. Application
de ce fourneau aux mines de- Littry
en baffe-Normandie.

Ventilateurs, forets corrigés ,
affemblage particulier de. fourdets,,
dont l'effet eft de renouveller l'air d'un,
endroit renfermé, l'oit en y introdui,
fant un air nouveau, ('oit en pompant
celui qu'on veut ôter. Fourneau. Cas
où il eit applicable. Soue-, ventilateur
du dogeur Defaguliers , femblable , à
certains égards-, à ceux employée en
Heffe par Papin. il eft utile .pour
pomper les. vapeurs d'une mine lori:-
qu'elles font plus peffintes que l'aig
commun , ou les en chaffer quand-elles--
font plus- légeres variée'à..tet effet:
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dans fa conftrudion. L'exécution de	 Fegifie lupe, aura peflilens.. Airfou.
cette machine eft telle, que tout Pair terrein.
contenu dans un efpace de huit pieds 	 Vermet ( de ) ,. all. Bouffoie de
cubes peut être changé -en une mi- mines.
nute.	 Vernis Minéral. Nom donné dans

Fentoes , porte - vent, canaux t't quelques endroits à la mine de plomb
vent, tuyaux à air. Ces- ventoufes ou à groffes -mailles.
canaux à vent, dont on fe fert pour	 Vernis pour les peintres avec le
extraire l'air de la mine par le moyen charbon de terre.	 .
des fourneaux à feu, ne doivent pas Vernis adapté dans les mines •de
être plus larges que de quatre à cinq Nevrcaftle pour les joints des chau-
pouces au plus de diametre; car la dieres de la machine à vapeur, afin
circulation dans les tuyaux étroits eŒ de les empêcher de couler.
beaucoup plus vive Sc. plus forte que 	 Ferre. Malle plus ou moins tranf-
dans les tuyaux larges.	 parente, due à la fufion de matieres

Ventre (veine faifant) , c'eft-à-dire , vitrifiées, aidée par des rnatieres fufi-
renflée , augmentée de volume & de bles , ou de la fufion de matieres non.
puiffance dans quelqu'une de fes par- vitrifiées, aidées l'une par l'autre..
ties ; on obferve que cet endroit de la 	 Ferre à cailloux, verre métallique,
veine eft fouvent de la meilleure qua- verre blanc, cryfial d' Angleterre , an.
lité,	 flint glae

l'enula , vénule , veinule. 	 Fers à foie (graine de) foignée à la
Verdâtre ( fable ) , tirant un peu chaleur du feu de charbon de terre.

liir le noir, & qui compta le rabot. M. de Genflàfie rapporte auffi que
Verge. ( jurifprudence. ) Mefure M. de la Mallette de Villefort a ob-

pour les longueurs, dont on fe fert fervé dans des expériences qu'il a l'ai-
en Angleterre & ailleurs. En général tes , que le produit des vers chauffés
elle répond à l'aune , & cil feulement. avec le charbon de terre, était d'un
différente à raifon des toifes. La_verge fixietne plus fort que celui chauffé
d'Angleterre contient fept neuviemes au feu de bois; il a conftamment re-
de l'aune. marqué qu'à égale quantité de fe-

Y erge métallique, ou menue fervant mence , il a toujours eu beaucoup plus
à mefurer & compter les mines, 	 de foie que l'es voifins.

Verge métallofophique , baguette divi- 	 Ferfage d'eaux, veifément d'eaux,
natoire. 	 lié. fe dit de toute efpece de maniere

rçrge 4 forer, an. borings rods. 	 de fe débarraffer des eaux jufnu'au
Verge d' aboete ,hay. . longue verge, lié. jour, autre que par. une galerie d'é-

courte verge, lié. 	 coulement. Voyez Fietlement au jour.
. Verge des pompes, en fer:	 ( Droit de) dû à 1.' hurtier , comme

* Verge, :Are, fax. Trayail d'eau, 	 maître depuis la fuperficie jurqu'au
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jour. Ce droit , qui eft le même que
le cens d' areine , paraît injuffe même
aux gens de loi , dit M. Jars , attendu
que le propriétaire de la furface n'a
J'ait aucune dépenfe, au lieu que Tar-
nier en a fait une confidérable pour
fa galerie d'écoulement. Il paraîtrait
donc fuffifant , pourfuit M. Jars ,
pour le propriétaire, de lui payer le
double du dommage occafionné par le
cours des eaux fur la furface du ter-
rein.

Verfage ( droit de) , cens d'dreine.
. Droit que les entrepreneurs doivent
au poffeffeur de l'héritage.

Verfans (endroits) ,verlage d'eaux ,
lié.

Verfatilis , mobilis (valvula). Sou-
pape.

Verficolor (lithantrax), dzitreum ,
lithantrax fplendide variegatunz , an.
pea koc. Queue de paon, charbon
verrou ; commune & belle variété,
différente de celui qui eft terne &
rouilleux.

Veribrium , acus magnetica. Aiguille
aimantée, aiguille de la boufole.

Verjus (furfitm), en-haut , contre-
mont. •

Verfshramen, fax. Découvrement des
filons.

Pajage , taille, voie, dégage-
ment. Via arenata , areine.

P ial (port de) en Auvergne.
Vibration. (Méchanique.) Mouve-

ment régulier & réciproque d'un
corps; en phyfique exprime différens
autres mouvemens réguliers & alter-
natifs.

ï'icarius (domini), all. vorleger.
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Vieil homme (le) a déjà été là, ail.
gefencke.

Vierge (couche). Charbon puceau.
Vieux. bure (ratteler, , redifcombre

un).
Vieux ouvrés, vieux ouvrages, an.

oldman.
Piewers furvey an. Arpenteur,

déc ouvreur, expert.
Vif-argent, mercure. Ce fluide a l'a

vantage de refter toujours pur, & de
conferver fa vertu expanfive , quelque
ancien qu'il kit, de ne geler qu'a.un
froid excellif qui eft très-rare , &c.
La hauteur du mercure, dans un
même endroit, eft fujette à de fré-
quentes variations , fuivant les dii-13-
rens états de l'athmofphere; les plus
grandes hauteurs & les plus grands
abaiffernens arrivent toujours en hi-
ver ;un des ufages importans du mer-
cure eft celui qu'on peut en faire en
certains cas, pour trouver la diffé-
rence des niveaux de plufieurs points
placés fur la furface de la terre. Voyez
le défaut effentiel & inévitable des
inftrumens météorologiques, au mot
Thermometre.

Pif thier (plein) , lié. Terre neuve ,
terre naturelle.

Vignes, dans la coutume de Liege ,
doivent être rétablies aux frais des
maîtres jufqu'à la quatrieme année.,

Fillenage. Terme de coutume, te-
nue de rentes ou d'héritages fous fer-
vitude. Tenir en villenage, c'eft tenir
en cenfive ; tenir en villenage privi-
légié, c'eff tenir. du prince, & être
attaché à l'héritage fous fan certain
fervice. Droit de villenage. V . .Régalien.
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Findas , cabeflan. Treuil , tour,
dont l'axe tett vertical à l'horizon, &
qui tourne en rond au moyen de
barres pofées en travers par le haut
de Peflieu , & qui font conduites à
bras. Futée de vindas , ou cabejlan
volant.

P ingtaine , compte , an. fcorre. Voyez
Scorre.

Pirevaut. Singe, engin.
Virgule. Marque de grammaire em-

ployée en géométrie, comme le point
en mathématique, & qui, felon •la
place qu'on lui donne, cil une indi-
cation différente. Dans les tables de
logarithmes, par exemple, la virgule
qui répare le premier Chiffre .de •la
gauche de chaque logarithme, mar-
que que les chiffres de la droite ne
font que des chiffres décimaux; en
aftronomie on y a fubffitué l'accent,
qui fignifie minute; lorfqu'il eft dou-
ble , il défigne une feconde , &c.

Virolle, rondelle. 'Hydraulique. Pe-
tite bande de métal forgée -en 'rond
comme un anneau.

Virolas ( fizmus.) , aura, vapor
elinarum.

une tige à l'extrémité de laquelle eŒ
une moufle double boulonnée & cla.
vetée , où s'emboîte le tenon d'une
foupape ; cette vis eft montée fur une
boite, efpece de canon de fer, fer
vand'écrou aufli à un filet quarré ,
brafé , intérieurement appuyé fur une
traverfe portée fur des potences 'fcel-
lées & arrêtées fur les parois des
réfervoirs.

Vis ovreges , lié, vieux ouvrages.
Vijites des ouvrages de mines, Liege.

Les arniers & terrageurs font les maî-
tres de faire viliter plufieurs fois l'an-
née les travaux dont ils retirent les
droits, afin de s'affurer fi les entre-
preneurs exploitent avec économie,
& fuivant les regles.

ripes  régulieres des foilis de grand
athour par les jurés. Rétributions pour
ces vifites.

Fifites des files  de grand ou de
petit alhour, , travaillées à la faveur
d'une areine bâtarde, ou avoifinant
une des franches areines.

rifites des ouvrages dont on aban-
donne la pourchafe.

Feus & chevauchées du grand-mat.
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naviger -jutqu'à ce que la vitite & les
réparations ordonnées en préfence des
commis , foient duement faites, à
peine de .deux cents livres d'amende
pour là premiere fois, du double
pour la feconde , du. triple & de cor-
redion arbitraire pour la troifieme
fois, felon l'exigence du cas.
Pifiteurs A Bordeaux l'on

appelle ait-iii deux commis prépofés
pour faire la vifite dans tous les vaif-
feaux tant étrangers que Français,
lorfqu'ils font en état de partir du
port, à la différence des commis
nommés vifiteurs d'entrée, qui font la
vifite de tous les bàtimens entrans
dans le port.

rifite des marchands forains par
eau fur les ports de Paris, .pour conf-
tater la qualité des marchandifes.

rite. ( Méchanique. ) Affedion
du mouvement, par laquelle un corps
eft capable de parcourir un certain
efpace en un certain tems; à confide-
rer dans l'effet de la force. Les \Filette
& courfe des pillons des pompes de la
machine à vapeur ne doivent • point
être augmentées, il vaut mieux aug-
menter le nombre des corps de pompes.

Vitrée ( tête) , pierre hématite, fan-
guine , craie rouge.

Vitriol martial, aitez ordinaire dans
les charbons de terre & dans les py-
rites de ces mines. Dans la colleaion
de M. Davila onvoyoit un morceau
dé charbon de terre pyriteux avec une
efflorefcetice; vitriolique , .venant de
Gand el fart près Oehningen , & une -
efflorefcence faline de même -efpe-ce
fur un charbon de Decize.

Tome MIL

Vitriole (la). Mine. ainfi nommée
en Auvergne, & qui ne donne plus.

Vitrioliques (eaux ) fouterreines des
houillieres , comme dans celle de Lit.
try. Outre la propriété médicinale que
doivent avoir les eaux .fouterrei-
nes vitrioliques , °on -prétend avoir
remarqué que les bois employés dans
les fouterreins où -ils font h.uingtés
pat ces eaux, réfitient des teins in-
finis fans fe pourrir deviennent
même folides de -plus en plus ; cet
effet mérite attention, pour dans ces
mines préférer les conaruetions de
planchéïages ou de bois, aux murail-
lemens qui font plus difperidieux.

Ulme, all, parois de galerie de fol.
Ulna, orgia., ires , ;ei/L

lachter.
Uncia , dans les mefures géométri-

ques, lignifie la douzieme partie d'un
pied, c'ell --à- dire un pouce, parce
que le mot latin uncia chez les Rb.
mains, était en général la douzieme
Partie d'une chofe qu'on prenait pour
un tout, & qu'on appellait as.

Uncus ferreus ail. feilhade.
Union du bitume à l'acide decharbore

de terre.: de l'acide vitriolique à la partie
graffe du charbon de terre, forme un
charbon bitumineux ; de l'acide fulfit-
reux volatil, donne charbon pyriteux.

-Union eu alliage.du fimfre , de l'ar-
renie , du zinc, du cuivre au minerai
dé fer, des'. barres de fer provenant
de- la fonte, exécutée au fourneau de
Breteuil, avec des braifes' de charbon
de- terre !d'Ardinghem , quoique pa-:,
raiffant avoir:les qualités d'un très -
boit fer-5 --catenaient du cuivre eu.

N u
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affez graude quantité. jufgu'à cette
expérience on n'avait eu à cette forge,
aucun foupçon de cette union de
cuivre ; & la mine qu'on y traite
qui dl une mine d'alluvium ocreufe
& mêlangée d'une efpece de grès pier-
reux , vraifemblablement pyriteux
état fous lequel le cuivre dl plus
ordinairement uni au minerai de fer.
Il pourrait être utile de conflater à
quoi tient dans l'opération exécutée à
Breteuil, cet alliage de cuivre qui ne
s'étoit jamais fait appercevoir.Pour en-
gager les maîtres de forges du canton
à cette recherche, nous indiquerons
ici les manieres de le reconnaître
d'après . un programme imprimé à
Bar - le - Duc, de guettions propofées
& adreffées aux maîtres de forges. Le
cuivre uni au fer fe fait connaître
par la couleur verte de la flamme du.
fourneau ; il donne des • laitiers, d'un
bran noirâtre ; la matte qui en réfulte
elt très-blanche & Mante , d'un
tiffu ferré; le fer qui • en provient cafre
à chaud , & ett ferme à froid. Pour
reconnaître l'alliage du cuivre au fer
fabriqué , il faut . en diffoudre dans
l'acide vitriolique àffaibli & avec excès
!J'acide introduire :dans cette (lir,
folution. des lames de • fer,polies.
au bout de quelque teins. ces lames
font couvertes d'une couche de cuivre
{bus fa couleur naturelle:, c'eft une:
preuve que.. le fer •_en..!contient.:
l'on veut juger de l'expérienceirde
Breteuil par . cette circoleance
eR fondé à prononcer que ce fer pro.,
venu de .la fonte aux brades:de. char-1
bon de terre, était (Pune takina.u.i

valise .qualité; la phis petite partie de.
cuivre mêlée accidentellement à une.
maire de fer .étant fuftifante pour
l'empêcher de fe.rallier & de fe fon-
der, de maniere qu'il ne peut être
forgé. Cette particularité cil autli une
démonttration évidente que , foit la
nature du charbon d'Ardinghem con-
tenant cuivre ou non, 'foit la façon
qui avait été donnée aux braifes em—
ployées à la fonte exécutée à Breteuil
ne font point propres à féparer de la
mine qui a été traitée toute partie
étrangere à fon effence à rendre le
fer homogene , & à le perfedionner.

Unreifen flein kohlen , all, charbon
de terre impur.

Voirs jurés„ ( cour des ) ou éche-
vins du charbonnage à Liege. jurifdic-
don qui connaît en premiere inftance
des califes touchant la houillerie.

Foi finage d'un- bain ; pour. r le re-
connaître , on perce la veine dans
trois parties, en avant & aux deux.
côtés.

Yoitures. Tout ce qui fert à porter
& à voiturer. Aie' dans les ouvrages
fouterreins de houillerie , on dit voi-
41tres:, de vallée, pour exprimer- les
uftênfiles avec lefquels on .amene au
principal chargeage tout le produit
des travaux de vallée. Sous le nom.
générique de voitures on comprend
dans le commerce, non - feulement
Ies voitures de tranfport par terre.,
app.ellées pour le charbon charretées
{Loi font à. CQ1lividéreequant.aux roues
fur letguelles ces voitures font mon•
tées , niais encore les iToitures par
eau,
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• A Mons la voiture de charbon de
fix muids pefe environ 4800 livres du
pays, ce qui eft à peu près égal aux
livres poids de marc. A Bruxelles le
charbon de terre fe voiture clans quel-
ques quartiers où il y a beaucoup à•
monter , dans de petits charriots à
quatre roues, traînés par trois chiens
attelés de front; la caiffe du charriot a
'cinq pieds cinq pouces de long dans le
bas , & cinq pieds huit pouces dans le
haut, fur deux pieds cinq pouces de
large & deux pieds de profondeur ;
elle contient Loo() pefant.

Voiture. ( Commerce de riviere. )
Comprend la charge, nommée dans
le commerce de riviere , chargement,
cargai fon , & quelquefois le droit ex-
primé plus ordinairement par le terme
de fret ou celui de nous.

Voiture. Charge de bateau fur la ri-
viere de Haifne.

Voiture (lettre de) 'écrit donné aux
voituriers contenant la quantité & la
qualité de marchandife dont ils fe
chargent, nommé dans le commerce
de mer charte-partie ,noliffiment. Dif-
ficulté d'expédier au lieu de charge-
ment des lettres de voiture juftes &
relatives au poids., à la mefure , à la
quantité de bateaux, à raifon des varia-
tions de rivieres. Voyez Variations
de rivieres.

Voituriers de charbon par eau. Bate-
liers. Sur la riviere de Seine à Paris,
la décharge des marchandifes à terre
ne peut être faite fans l'aveu des pro-
priétaires , & fans qu'il y ait eu au
moins une fommation préalable de la
part des voituriers.

• Volans. Terme. denietinier, Pour
défigner les deux pieces de bois qui
repréfentent dès échelles • attachées en
forme de croix à l'arbre' du tournant,
& qui font placées hors de la cage
du moulin à vent pour tourner ; on
les appelle au fil volées ou ailes du mou-
lin. Le modérateur adapté à l'arbre du
baritel à eau, eft bine .efpece de vo-
lant placé hors de la-cagé de la roue,
& qui eft touché dans beaucoup d'en-
droits.

Volant. Singe ou cabejlan...
Volatil (efkrit alkalin) dans le char-

bon de terre.
Yolcanifee ( pierre ). , ou qui en a

les apparences dans tes houillieres du
pays Montais. . .

Yonne, vofne. Limb. Veine.Waime
de vofne.

Yargerburge , all, montagnes qui
s'écartant de deux côtés d'une grande
chaîne de montagnes , fe perdent dans
la plaine.

rorgefitmpft , ail. Travail d'eau.
Forleger, , ail. Ficarius domini.
For or t , ail. Fond de la galerie.
Fotjekberg , à fix lieues de Freiltritz,

mines de charbon de même qu'à Io
milles de Votfchberg , dans la Styrie
fupérieure.

Voûte. Croûte. (Forgent. ) Gâteau
que forme le bon charbon de 'terre
en brûlant, & qui le rend très-propre
à forger le fer. La conilltance , la du-
rée de cette efpece de croûte indiquent
la bonne qualité du charbon de terre.

Foiité. La coutume de Liege or-
donne que les bures abandonnés foient
voûtés.

N n ij
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Voyc. Paffage. Dégagement , lié.
taille. ria.

raye de charge de , bateaux, diffé-
rente fur plu fleurs ri vieres ; par exem-
ple , fur la riviere de Hailhe „voyez
les art. 47 & 48 de l'ordonnance de
496. Sur le canal de Briare , pefe

trois milliers, & fe mefure dans cinq
poinçons & demi , jauge d'Orléans ;
mais la meilleure rnefure eft au mil-
lier, qui eft , la même pour, toutes les
provinces d'où l'on tire du charbon
de terre à conduire à Paris ; les droits
que paie cette voie de charge font ,
au - detibus du canal , à raifon de
trenté & trente-deux livres , les droits
de Loire compris.

Yoye de charbon à Paris. Charge d'un
tombereau.

roye de charbon dans les mines de
Montcenis , Compofée d'environ fept
tonneaux de Bourgogne.

Urineufe odeur forte) , qui fe ma-
nifeffe dans ranalyfe de quelques
charbons de terre, comme dans celui
de S. Georges de Chàtelaifon , & qui
annonce un état ammoniacal.

Ufages & coutumes obfervées à Liege
fur le fait de houillerie , recueillis par
Louvreix , & difpofés dans un autre
ordre.

Ufages St coutumes pour rentreprife
& pour la fouille des mines en Angle-
déterre.

Ufine. Ce terme , qui cil principa-
lement en ufage dans les mines , ou
dans les atteliers qui y ont rapport ,
comprend fous lui en général les ma-
chines qui fervent pour exécuter cer-
tains travaux , les refenderies , les

applatifferies , les gros marteaux ou
martinets qui fervent pour battre le
fer & le cuivre, &c. font des Mines.
Souvent on entend par céterme non-
feulement les machines , mais encore
les bâtimens où elles font établies :
ainfi l'on dit, le fer me par différentes
unes avant litre réduit en verges pour
l 'ufage des cloutiers.

eflenfiles de pouillerie au pays de
Liege ; ceux employés dans les ou-
vrages extérieurs , qui s'élevent hors
des mines par des cabeftatis , pour
répuifernent & l'enlevement des eaux,
pour le tranfport de. la houille arrivée
au jour , uitenfiles relatifs à quelques
manoeuvres & opérations extérieures.
Ultenfiles d'airage.

Ufufrueluaire ( édit ) dans la cou-
tume de Liege, & du Limbourg.

Vires. Bulgœ , all. bulg. Sacs ou
feaux de cuir.

Vrai filon. Frai cours de filons; di-
redlion & dimenfion qui, fe confer-
vent les mêmes. reine réguliere. Vraie
mine.

ruidange , ancien droit des offi-
ciers - mefureurs & porteurs fur la
vuidange de chaque bateau de char-
bon de bois & de terre.

Vuidangeur. Guercheux.
raides inférieurs, lié. paxhiffls. Vui-

des réfultans des ouvrages faits dans
aine.grande profondeur. S'épz,lifent par
de petits torrets lorfque les eaux ne
font pas en grand volume.

rue. Dans les mines de fel de Halle
fur la Salza , on nommeÀainfi un traî-
neau de bois.
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, /ii. garde-foffe , e f-
pece de commis prépofé aux employés
autour de la hutte.

Wad ( huf).flot , fit. Veine princi-
pale.

Waeg ( ha efl ) fu. Changement
d'air.

Wasfleili/berg en Suede. Mine com-
buftible qui paraît n'être que du char-
bon de terre.

Wcefira hufwud firceclan , fi. Cou-
rant capital.

Wagon (coal)) an. Chariot à char-
bon.

'Vague , waque. Muid de charbon
des mines du pays Montais.

W aide (M. Del- ) ancien préfet du
college des médecins de Liege ; fes
obfervations fur l'effet attribué à la
houille de nuire à la poitrine.

Waidy, , lié. vuidc.
Waime de vone , lié. fibra incunz-

bens fub dio tedi.
Waitroule , waterortle , lié. Garni-

ture pour couvrir les yeux des che-
vaux qui font tourner le hernaz.

Wallington-Ballas-key. Lieu de char-
gement du charbon de Neuwcaftle ,
à une lieue au- deffous de Sheals.

Wall , walle flein , lié. faille.
• Walker, , à trois milles de New-
caille , où eft la machine à vapeur la
phis con fidérable , où les eaux ramaf-
fées à cent toifes de profondeur s'é-
levent à quatre- vingt- neuf toifes
jufqu'à un percement de quatre pieds
de haut, & de deux cents cinquante
toifes de long. Machine à vapeur fur
cette mine.

Wangeneifèn ,fax. Jumelles de fer.
Ware (nos.) hou. fu. Trou de terré.
Wardée ( heure ). juri rp rudence

Liégeoife.
Wardet , fit. Air, changement d'air.
Wafdage ,
Waffir,all. Eau. Wafer (aufschage) ,

conduite des eaux. Waffir goepel ,
kehrrade. Machine à eau, machine à
roue. Wafer fchacht , ail. Puteus qui
lacunte loco efl.Wafer fèhicht, all, eaux
de fource. Wafter waage, aqueduc.
Waffer grade bogen.W affir feige , ail.
candis. Cuniculus. Waller tonne , ail.
petit fiau.

Prater- baillif: an. Colledeur des
droits qui concernent la navigation de
la Tamife.

Tater tneafitre , an. Mefilre d'eau
mefure de quai. Mefures dont on fc
fert pour mefurer les denrées feches
qui arrivent par eau.

\XTa:kins (François), opticien du
prince de Galles. Modele d'une ma-
chine à vapeur, publié d n gravure.

\XTatts & Boutteu , auteurs d'une
nouvelle conftruclion de machine à
vapeur en Angleterre, différente des
autres en ce que ce n'eft pas le poids
de l'air , mais la force de la vapeur,
qui agit fenfiblement , & que le vuide
fe fait fans injedtion : les inventeurs
prétendent qu'une livre de charbon
dans le fourneau de cette machine
éleve i000 livres d'eau à rooco pieds
de hauteur; il y en a aduellement à
Londres & dans plufieurs endroits de
l'Angleterre.

M. Perrier, , méchanicien , connu
à Paris par fa pompe à feu établie
dans les jardins de M. le duc d'Oe.
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*Mans & de M.r,le duc de Chartres , ainfi
que par le projet approuvé de l'aca-
démie & du gouvernement de diftri-
buer de l'eau de la Seine dans tous
les quartiers & dans toutes les mai-
fous de Paris avec des machines à feu,
'comme cela fe pratique à Londres
pour l'eau de la Tamife , a vu de ces
machines. Je vais effayer d'en don-
ner l'idée, d'après le de flin qu'il m'en
a co ru mu ni(qu é.

La machine à vapeur, cOnftruite
fur les principes de MM. Watts &
Boutteu, eft comporée d'une chaudie-
re , d'un double cylindre , d'un refri-
gérant 8.: d'une pompe. La vapeur cir-
cule toujours entre les deux cylin-
dres , 8c quand la machine agit; le ré-
gulateur ouvre la communication du
cylindre intérieur au refrigérant , &
ferme au même inflant l'ouverture de
la vapeur. La même opération s'exé-
cute en feus contraire lorfque le piflon
eft defcendu au point le plus bas,
& ainfi de fuite.

Dans cette méthode la vapeur n'é-
prouve aucune condenfation lori'-
qu'elle entre dans le cylindre , parce
qu'il n'eft pas refroidi par une eau
d'injection comme dans les méthodes
ordinaires ; la vapeur eft auffi plus
condenfée , &la différence eft comme
36 à 3z; de maniere que plus de
force de vapeur d'un côté , & moins
de condenfation & de déchet fur le vo-
lume de l'autre part, une chaudiere
de grandeur médiocre fait un effet
confidérable : M. Perrier le trouve
ainfi.

W attu , fit. eau ; wattu dunt fig.

réfèrvoir d'eau; watta dunt shakt , fit.
puits de réfervoir ; wattu 11011 , fu. ga-
lerie 61'eau ; Wattu troumma ,fu. tuyau;
wattu & bakorn fig kajla. Jeter l'eau
derriere foi.

Way. Voie. Charge fur la riviere
de Haifile.

Waxhiers , lié. repaffeur d'airage.
Wegveifir, , ail. wife , an. Guide,

trace, indice de paroi qui enfeigne
le chemin ou la route à prendre dans
l'exploitation.

Welchin, ail.
Wendedoken,fax. tournant.
Werc , werk , dans la langue alle-

mande, fignifie en général œwijre ; 8c
dans les travaux de mines, tout ce
qui ré fuite d'une fouille. Wirk (flock )
fax. filon en maffe ; werk ( treppen)
ail. plancher des galeries d'airage.

Tree , mefure itinéraire dont on
fe fert en Mofcovie , contenant 3s04.
pieds d'Angleterre, ce qui fait enw-
ron les deux tiers du mille anglais.
Une lieue •le France contient quatre
werfts ; un degré a 8o -werfts , ou
60 milles d'Angleterre.

etter, , all, air des fouterreins de
mines ; wetter bringen , auram
ditare ; wetter ( boes. ) al!. mauvais
air, c'eft- à - dire , lequel ne circule
pas bien avec l'air extérieur. Wetter
féhacht , fax. puits d'air, puits de
foupirail ; wetter flollen , galerie de
foupira:il ; th welter, air des router-
reins non-chargé de parties hétéro-
genes , & fe mêlant bien avec l'air
extérieur.

Wettin en Saxe, couche de terre
de la mine de charbon de Wettin.
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Wey, , an. La plus grande mefure
de continence des chofes feches
contenant cinq chaldrons , à trente-
deux boiffeaux le chaldron;

Wharf, fu«Coushe , banc.
W (Thomas), célebre médecin

Anglais , déclare que la phthytie fait
peu de. ravage dans les pays où l'on.
fe chauffe avec la houille.

Whinmble , augur, , auger, , aùgre ,
an. Tarriere.
• Wind , ail. air, vent ; wind fang,
machine à air; wind loch , trous à
air, lié. burteau ; wind fchacht , puits.
à air ; peut-être auffi ce mot fe prend
quelquefois pour exprimer un grand
puits d'extraction ou puits de jour,
parce qu'il communique au jour ; à
l'une des mines de Schemnitz , qui eh'
la plus profonde de cet endroit,
où l'on atteint la partie la plus enfon-
cée par trois puits, dont chaque eft de
la longueur d'une échelle de 300 éche-
lons , eft appellée mine de eind-
fehacht; peut-être auffi dl-ce parce
qu'il y a pluieurs puits à air.
Winday, , lié. chat.
,Winde,all. machine à poulie; winde
haell , fit. machine, à molettes mue
par des chevaux; winde fiangen , ail.
vedis retia.	 -

Winslow, , célebre anatomifte !de
l'académie des fciences ; fa thefe fur
l'incertitude des. lignes de la mort,.
Se les recherches de M. de Réaumur
l'Ur l'incertitude de la mort des noyés,
doivent être regardées comme une
premiere & même, époque de l'atten-
tion que marquent aujourd'hui. plu-
fleurs nations pour rappeller à la vie

des perfonnes que l'on jugeait défeC-
pérées trop légérement. .

Wifi , an. wegweifir , ail. Guide,
indice , trace du. paroi, lié. lyon.

Wifptl, mefure de charbon ufitée
à .-eettin , contenant 24 boiffeaux ,
pefant en tout environ 48 à
quintaux.

Wittehaven, port dans lé Cumber-
land, & dont le 'territoire abonde
en mines de charbon de. terre fort
profondes , travaillées en pente beau-
coup au - demis. de la mer. A l'état.
que • nous avons donné dans la pre-
miere partie, des couches dont ce
territoire ett compofé , nous ajoute-.
tons ici celui publié nouvellement
par M. Beng Kwift Anderfon ,
reéteur des fabriques de fer à Stock-
holm, dans le mémoire dont j'ai parlé
au mot Exploitation.

toif. pi. po.
r. Argille glutineufe , fo-

lide 	  8	 6
.2. Argille fableufe , qui

décrépite au feu. . .
3. Culm argille grae ,

iqui dé	
ir

crépite & durcit
fortement au feu. 	 3 i 3

4. Argille eerreufe. . . 	 2 6
5.. Argile plus pierreufe. 4 	 I
6. Charbon de terre. .	 Io
7. Argille d'un noir obf-

cur, , ferrugineufe
mêlée de mica. . . 	 9 9

8., Charbon de terre. •	 i 6
9: Argille noire, obrcure,

mêlée de mica. . . 	 4.

31 4. IL
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toin pi. po.
	De l'autre part.	 . 	 .
	ro. Argille graffe.	 .	 .

Ir. Argille plus meuble,

	

mêlée de fable.	 .	 .
12. Argille pierreufe.	 .
13. Argille phlogiftiquée

	

( nommée fia. ) .	 .
14. Argille grafi , mêlée

ele pyrites ,f/ets-mdm.
f.	 Pierre	 fablonneufe

	

micacée. 	

31

4

6

2 34
4.	 II

3
I	 3

4 9

I	 II

3
16. Culin.	 .	 . 3
17.	 Pierre	 fablonneufe

micacée..	 .	 .	 . 9 4
18. Pierre	 fablonneufe

micacée, plus meuble. 34
19. Argille mêlée de fable

& de mica phlogifti-
qué.	 .	 .	 .	 .	 . 8 4 I'

2o. Argille bleuâtre au
haut de la couche,
& noire inférieure-
ment	 23

TOTAL 87 S

N. B. Plufieurs couches de charbon
fe trouvent dans quelques endroits
à une profondeur cOnfidérable
deffous des précédentes qu'on ex-
ploite.

W outer relis, doéteur en méde.
& braffeur à Rotterdam, dans

un ouvrage fur l'art de braffer , en
i7, juge le charbon de Sunderland
le Meilleur pour échauffer la chau-
diere à houblon.

Wragues , commerce de riviere fur
la riviere de Haifile, art. V & XIX du
réglement concernant la navigation.

X

XHANCIER les eaux, lié. Mefurer
les eaux pour reconnaître la force
de la nourriturede l'eau, dans les ou-
vrages fouterreins.

Xhancion, lié. Dans un demi-pied de
largeur & un quart de hauteur, nous
avons tant de xhancions.

Mayer la veine, liê. couper la veine,
ce qui fe fait, ou avec le rifrelaine ,
ou avec la xhavreffè.

Xhaveur, , (ouvrier).
Xhavreffe , un des outils du xhaveur.
Moue , canal , aqueduc, areine ,

lié pris en général pour épuifement
d'eau par quelque moyen que ce foie.
Le xhorre ou areine , bien immeuble
dans la coutume de Limbourg. Xhorre
ou œil de l'areine , bute de xhorre ,
veine au- deffMs du niveau du xhorre ,
main du xhorre , xhorre del une
néfice de xhorre, xhorre fur eaux,
fous eaux , ( niveau de la) ou voie
de conquête.

Ihorré (charbon) , lié. par areine
par

2i. Charbon de terre for-
mant la principale
couche.	 . . . .

2.z. Argille grifàtre , dé-
crépitante un peu au
feu 	  ..

23. Pierre fablonneufe
dure 	

24. Charbon de terre
avec une argille noire.

2S". Argille dure phlogif-
tiquée.	 .	 .	 .	 .

26. Culm femblable au
n°. 3 & 16. . . .
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par tranche , xlzorré en hure de pierres.
Xhorrée (veine) fur ou deffous la

main , lié. non-xhorrée , veine layeufe ,
de deffous la main , veine au-dejo. us
du niveau du xhorre , inférieure.

Xhorrer, , lié. tirer au jour, décharger,
épuzler les eaux , xhorrer le bougnou.

Xhorreurs , Linzb. venant à concou-
rir pour la conquête d'une même
veine dans une ou plufieurs jurif-
diétions , venant travailler une même
veine , xhorreur fupérieur, , xhorreur
pouvant dans un cas particulier pren-
dre palfage au travers des veines d'au-
trui.

Y

y , - piece nommée Y dans la ma-
chine à vapeur , à caufe de fa forme ,
dont les branches font renverfées" ,
avec un poids qui doit entrer dans
la partie fupérieure de l'aiflieu où on
le pouffe plus haut ou plus bas, felon
qu'il convient, par le moyen d'une
clef ou d'un coin.

Yeux de crapaud (charbon).
Yeux , oeil , yeux des ouvriers de

mines, réputés morts , à confulter pour
décider fi l'on doit abandonner les
fecours propres à les rappeller à la
vie.

Yard, verge, mefure d'Angleterre
qui eft de fept neuviemes d'aune
de Paris. Neuf verges d'Angleterre
font en conféquence fept aunes de
Paris. On peut , en fe fervant de la
regle de trois , réduire les verges
d'Angleterre en aunes de Paris, &
réciproquement les aunes de Paris
en verges d'Angleterre.

Tome XVIII.

LIPPFEN (krumme ), fax. ton,
rillon.

Zechen- , all. fympofium.
Zechflein, efpece de pierre blanche

& luifante , nommée auffi fpath , qui
fe rencontre fouvent dans les mines
métalliques ; fouvent . on l'appelle
dock Rein , pierre de toit ,. à raifon
de fa pofition fur le minerai ou fur
la couche.

Zeitig (M. ) , affeffeur du tribunal
qui décide fur les droits de mine,
auteur du Lexicon minéralogique ou
minérophile , imprimé .à Schemnitz
en 1743 , format in- lz.

Zero, lut. cyphras , chiffre en gé-
néral ; mais le mot latin cyphras Li-
gnifie zéro. Il eft employé dans la
mefure des longueurs avec la chaîne,
lorfque l'on enregiftre les dimenfions
prifes.

Zerrn , all. geburge, montagnes
féparées , entrecoupées par des fonds
& des vallées.

Zertriimmert , ail, veine ramifiée ou
partagée. Tram.

Zimmermann ( Charles-Frédéric ),
auteur de l'ouvrage intitulé : Académie
des mines de la haute - Saxe, , &c. &
d'un mémoire imprimé dans le jour-
nal économique , fur le charbon de.
terre , où il opine pour l'innocence
du chauffage avec ce foffile. '

Zinc , demi métal blanc , tirant
un peu fur le bleu, difp- ofé en facettes
comme le régule d'antimoine : de
toutes les matieres métalliques , le zinc
eft celle dont le phlogiftique eft plus

0 o
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aifé à s'enflammer ; la flamme qu'il
donne eft éblouiffante par fa blan-
cheur. Plufieurs mines de fer con-
tiennent beaucoup de Énc. Dans un
programme imprimé à Bar - le - Duc ,
de queflions générales propofées aux
maîtres de forges , l'auteur, M. Gri-
gnon., je crois, avance que les lai-
tiers produits par les minerais de fer,
chargés de zinc, font d'un verd
molaire, & qu'ils prennent la couleur
gris de lin , lorfque la fufion & le
départ font bien exaéts , & que le
fer chargé de zinc eft dur , à gros
grains ( oeil de crapaud ), forge bien,
caffe à froid.

Zopira , pixnavalis ,goudron, tare
Zug ( den gruben) all. das ab-

.liechen derer gebande, ail. Maniere de
repréfenter les axes de galeries me-
furées.

Zug flangen , fax. Barres de trait
dans le feld geftangen.

Zuickaw, , en Saxe, mine de char-
bon de terre, dont le charbon doit
à la pyrite prefque feule fon inflam-
mabilité.

Zurich ( canton de ) & autres en
Suiffe. Mines de charbon, enteautres
à FIorg , dont le charbon eŒ pyri-
teux , & d'une ftrudure très - par-
ticuliere.
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ADDITIONS
Fournies par l'Auteur depuis l'impreen des cahiers in- folio.

.4te  	 'efr

AVERTISSEMENT DES EDITE-URS.

LA table des matieres, que nous venons de réduire à .l'es jattes bornes,
eft fuivie dans l'original d'une nouvelle explication des planches qui ac-
compagnent tout le travail de M. Morand, laquelle nous avons cru devoir
fupprimer, , comme ne renfermant que ce qui Le trouve dans celles qui ter-
minent les volumes VI, XVI & XVII de notre colleétion , avec quelques
détails auxquels le texte feul de l'ouvrage même peut fuppléer. Cependant
attentifs, comme nous nous fommes impofé le devoir de l'être, à conferver
tout ce qui peut fervir à rendre complet le travail de notre laborieux auteur,
nous extrairons de cette nouvelle explication la notice exaé-te qu'on y voit
des mines de charbon de terre qui exiftent dans les différentes provinces
de la France, autant que les recherches de M. Morand ont pu-les lui faire
connaître. On fe rappellera fans doute d'en avoir vu un effai dans les pages
¶19 à y4.3 de notre vol. VI; niais nous avons jugé néceifaire de répéter
ici ce qu'il contient, afin de raffembler dans un même lie,u tout ce qui Le
rapporte à cet objet.

Mines de charbon de terre aguellement connues & exploitées em France.

DANS le deffain de faciliter au curieux ou à l'homme en place la recherche
de tous les endroits qui poffedent des mines de charbon de terre, nous al-
lons donner à part pour chaque province cet état, lieu par lieu. Il devient
d'autant plus néceffaire , que depuis nos premieres recherches nous avons
trouvé à augmenter cet état de beaucoup d'autres endroits qui ne fout pas
marqués dans celui qui fe trouve dans notre premiere partie, 8t. qu'au lieu
de cent quarante Mines, ou puits de mines , que nous avions indiqués aux
commilfaires dé l'académie , nous en comptons aujourd'hui plus du double

-en vingt & une provinces ; encore pouvons - nous affluer que le nombre réel
en eft bien plus grand : on va être en état d'en juger. Dans les provinces
où il fe trouve plufieurs puits de mines ouverts, fur-tout dans les pro-

0 o ij
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vinces dont les mines font exploitées par des conceflionnaires , &, pour par-
ler plus jufte , par leurs fous-traitans, il eh très - difficile de fa procurer ces
états complets ; les régiffeurs des compagnies de fous-traitans n'étant fûrs
d'être maintenus dans leur poffe ; qu'autant que la compagnie ne viendra
pas à changer, fa tiénnent conftamment fur leurs gardes, & obfervent né-
ceilàirement le plus grand filence fur les Moindres renfeignemens.Dans les
provinces où ces fortes d'exploitations par privilege n'ont pas encore eu lieu
l'idée que pourrait en faire naître la confedlion par un état de ce genre
apporte le même °bande pour en avoir un ; les fubdélégués des intendans
ne peuvent les obtenir, leurs demandes ne donnant que de la crainte & de
la méfiance.

Pour obvier d'avance à Cette difficulté qui nuit à la connaiffance des
richeffes de chaque province, il ferait fort à fouhaiter qu'à mefure fe
fouille quelque mine ou quelque filbflance terreftre dans les différentes pro-
vinces , il en fût tenu, dans les bureaux .de MM. les intendans , un regi are
bien exaél & détaillé, avec la note des fituations & circonftances qui en
ont été connues , des motifs qui les. ont Fait abandonner, afin de juger des
endroits où il ferait utile & inutile de fouiller par la fuite.

Les cartes minéralogiques rempliraient cet objet; mais elles comportent
une dépenfe qui ne peut avoir lieu que dans un moment, & qui ne peut
fe répéter plufieurs fois.

Le réfumé que nous allons donner des principales mines de charbon qui
ont été exploitées ou qui le font encore en France

' 
en marquant par une

étoile celles dont nous n'avons point de certitude, formera une démonftra-
tion bien fenfible de nos richeffes en ce genre, & il -ne fera plus permis de
douter qu'en France ces mines font affez nombreufes & lez riches pour
devenir une producction nationale, digne d'une attention férieufe de la part
du gouvernement, des propriétaires qui voudront faire valoir leur terrein ,
8ic. Relativement à cet objet, qui eff un des principaux points de vue que
nous nous foyons 'proporés dans notre travail, nous obferverons que Von
pourrait fa fervir utilement de la carte phyfique ou géographique naturelle
de la France, par M. Buache , dont nous -avons fait mention dans la table
des matieres, au mot Phyfiete.s ( cartes.)

Deux circonftances très à remarquer pour ces fortes d'entreprifes, c'eft
IQ. la &nation des mines de charbon de terre, pour l'ordinaire à peu de
diffance de quelque grande ou de quelque petite riviere plus ou moins favo-
rable à la premiere exportation du charbon: 2.0• la facilité d'employer les
rocs de la mine à conffruire une chauffée de communication de la mine à
une riviere qui en ferait éloignée.

./
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Signy. .
Montalibert. 9e ,î Duché de Carignan.

Frémoy, , près Montmédy.

HAINAUT IMPÉRIAL.

Comté de Namur.

La mine la plus confidérable du pays de Charleroi eft celle appellée
Houilliere Sacrée, ituée à Goffelies. On -eu tire de la groffe houille.

A Fontaine - l'Evéque, petite ville en plat pays, entre Binche & Charle-
roi, à deux lieues de cette derniere ville, les veines font en pendage rode,
prennent leur cours du levant au couchant , & paradent fuivre une allure
particuliere qui mérite d'être expofée ici , par rapport à des confidérations
qui tiennent à l'exploitation. Ces veines font au nombre de trois ; l'une eft
nommée la grande veine, l'autre s'appelle veine de fept palmes, & la troi-
fieme veine de cinq palmes. Chacune ett diftinguée par les ouvriers en trois
parties ; fàvoir, , le droit du midi, le droit du nord, la platteure. Ils appel-
lent droit du midi la partie haute ou roiffe , implantée au midi, qui fe dévoie
enfuite en platteure & ils nomment droit du nord la partie de roiffe qui tue-
code à .la platteure du côté du nord, portant fon extrémité aufli au midi.

Cette diredtion générale, rode ou plate , varie dans les degrés, de ma-
niere que les parties qu'on nomme droit, font quelquefois plates au point
d'avoir feulement deux pieds fur une toife,. & quelquefois d'être entiére-
ment rodes.

Le travail des foffes de Fonta.ine-l'Evéque , éloignées de trois quarts de lieue
des remparts & fur une pente, ne donne que du charbon à la fuperficie., qui
n'eft pas des meilleurs, qui- blanchit au feu. Il Weil, confommé que par
les pauvres ; les perfonnes aifées fe tournent de chauffage à Charleroi.
La plupart des foffes de Fontaine - l'Evêque font négligées ou abandonnée:
il eft à préfumer qu'elles deviendraient profitables , fi 	 xhorrait les eaux
par le recours d'une machine à feu, ou par un canal fouterrein.

H AINAUT FRANÇAIS.
Depuis Haifne-Saint-Pierre , jufqu'à Mons.
FRE SN E S. Foie  Dur Fin,

de la Pâture.
de S. Lambert.

Cr neuf autres fies.	 Total. 

DUCHÉ DE LUXEMBOURG.
Partie Frajlçaift.
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ANZIN. 4 Raifines. Foe d'en-haut.
d'en- bas.

Les trois autres foPs de la riviere.
Vieux - Corbeau.
Mouton-noir.
Comble.
Pied.
Dell croix.
Midy.
du Chaufour.
Près N. D. du S. Cordon.
Fojei du Jardin.

de la citadelle de Valenciennes. 	 Total .
VIEUX-GO NDL Foe des Trois-arbres.

Gros- caillou.
Sainte-Barbe.
Saint-Roch.
du Bon-carreau.
la canillere au BOIS DE CONDi.
Saint - race.
Pied fur Vaal!.
Bois de Bonne - Efpérance.
Aubry.
Saint-Sauve.
Quievrain.	 Total. . .	 . 12

IsLE S. AMAND, OU OSTREVENT.

Anich , Aunis , aujourd'hui Anniche.

Près de ce village, dont M. le marquis de Trailhel eft feigneur, , & près
cnnberchicourt , fur la chauffée de Bouchain à Douay, , il s'eft formé une
compagnie dont les travaux en grand font parvenus tomber fur deux veines
de charbon de terre.

La prerniere couche rencontrée fous la" terre végétale, eft une argille mi-
cacée, jaunâtre, de 18 pieds d'épaiffeur.

La feconde , appellée par les ouvriers marie, eft une craie blanche , folide,
de 18 toifes d'épaiffeur, , plus compade & plus dure à mefure qu'elle eft
plus enfoncée.

La troifieme eft compofée de deux couches nommées bleues & dieve , fai-.
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fautenfemble une épaiffeur de 44 toiCes; c'eff une argille grifàtre &
cake ,/à laquelle les eaux s'arrêtent pour l'ordinaire.

La quatrieme appellée Bourrin, eff une pierre argillo-•alcaire , de couleur
mêlée de blanc & de noir; cette derniere couleur vient de cailloux roulés
en menus grains , dont on en diflingue d'une groffeur marquée, femés
dans la made ; c'eff à ce rocher en banc de fix à fept pieds d'épaiffeur, , très-
connu dans toutes les folles à charbon de dix lieues à la ronde , entre Condé,
S. Amand , Montagnes & Valenciennes , que les veines de charbon prennent
naiffance fur un plan incliné ; défigné par .le banc pierreux qui fuit.

Ce cinquieme lit, appellé roc Quoirelle , a fept ou huit toifes d'épaiffeur.
Il eft de la nature du grès , tendre , mêlé d'un peu de mica Sc de charbon.

L'enveloppe inférieure de la veine dl comme à l'ordinaire une efpece d'ar-
gille durcie , mêlée de mica, mais liée fansordre, ce qui annonce du charbon
bouillez : elle. efi liffe au toucher, luifante & noircie par fa proximité du.
charbon ; un l'appelle le mur. Son épaiffeur eft de cinq à fix pieds. .

Une des veines a d'épaitfeur fix palmes , faifant deux pieds & demi ;
l'autre a huit palmes	 qui revient à trois pieds..

Le charbon dans une de .ces veines fe trouve affemblé confufément en
bouillaz ; dans l'autre il eft de meilleure qualité.

•

A R T O I S.

En .1747 , le ro mars , il y a eu un arrêt du confeil , portant privilege
en faveur du lieur Louis-Jofeph de Villers & compagnie., pour l'exploi-
tation des mines de charbon de terre aux environs de Pernes , petite ville
fur la Clarence , à trois lieues de Béthune , & rà fept d'Arras. Cette fouille
continuée jufqu'à une carriere de grès , n'a eu aucun fiiccès ; la place du
puits recouverte aujourd'hui de terre , fur laquelle paffe - la charrue , eft
marquée par un arbre qu'on y a planté , afin de le reconnaitre dans le befoin.

Dans cette province , comme dans,teaucoup d'autres , le bois devenu très-
rare , eft aujourd'hui porté à un pax exorbitant. L'affemblée générale des
états s'occupe des moyens les plus propres à procurer le chauffage. Elle a
réfolu en 1778 de demander un privilege exciufif pendant trente ans pour
ceux qui feront agréés par les états à l'effet d'exploiter les mines de char-
bon de terre qui peuvent fe trouver dans le pays, & elle a annoncé par la
voie des papiers 'publics ( Gazette de France , lundi 2 mars 1778 , n°. 18 ,
fol. 78) qu'elle leur accordera la fomme de zoc000 livres pour récompenfe,
lorfqu'ils auront mis Une mine de charbon de terre en pleine exploitation;
'mais je doute fort qu'il fe. trouve du charbon de terre dans cette province,
malgré l'affection de M. Havé. Je ne connais pas d'exemple que les pays à
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tourbes aient en même teins du charbon de terre ; les recherches fur cet
objet dans ces endroits me paraîtraient plus qu'équivoques & rifquables.

M. le duc de Guines, ancien miniftre du roi auprès de S. M. Britannique,
vient de fe déterminer à procurer à la province l'avantage que les états
attendent de la découverte d'une mine de charbon de terre. Ce feigneur m'a
fait l'honneur de me confulter , & a envoyé dans fa terre de .... le fleur
Hubert Firqneyx, pour prendre à ce fujet les arrangemens convenables.

PIC A RDIE.

Boulonnais.

Retlzi. Exploitée d'abord en vertu d'un arrêt du confeil du 6 juin 1741
en faveur du duc d'Humieres; on en tire peu aujourd'hui.

Ardingkeim , à quatre lieues de diftance de la mer: c'eft dans cette mine
qu'ont été faites les expériences barométriques.

Deux puits, un très-ancien, nommé Ury, , épuifé aujourd'hui depuis 1777,
dont le charbon placé à neuf pieds de la fuperfiçie , fe fouillait à neuf
cents fept pieds de profondeur, en trois endroits difFérens ; enfuite , dans
deux, le charbon était friable, & d'une qualité affez médiocre. La feule
mine travaillée aduellement, & qui a commencé à l'être il y a vingt-cinq
ans, eft appellée la Sans-pareille.- Son charbon fe, cafre irréguliérement, &
brûle bien, quoiqu'il fe gonfle médiocrement au feu.

Le banc pierreux qui précede le toit du charbon eft femblable à la kraw, ,
niais pierreufè , des houillieres de Liege.

Le toit eft graniteux , de couleur grife.
Le mur ( on y appelle ainfi la lifiere des côtés de la mine) eft formé d'une

argille compade, feuilletée & affez dure.
Le charbon qui s'y vend au barril , du poids de cinq cents vingt livres,

cil de trois prix ditférens; le charbon fin z livres Io fols; le rondin 3 liv.
& le gros y liv. -

M. le marquis de Courtanvaux, dans la vifite qu'il a faite de cette
mine ( a), dont la profondeur cil de cent vingt toifes, rapporte que la
maffe eft compofée de plufieurs lits de roches, d'un lit de glaife feuilletée,
couleur d'ardoife , reniée de grande quantité de V pierres faites en coeur,
faifant feu avec l'acier, quoique leur confiftance intérieure foit prefque

(a) Journal du voyage de M. le marquis de Courtanvaux , fur la frégate l'Aurore , pour
effayer par ordre de l'académie royale des fciences plufieurs inftrumens relatifs à lalongi-
tude , mis en ordre par MM. Pingré Meffier, in-°. de l'imprimerie royale, chap. XIII.,
page Jos.

aufli
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aufli molle que la glaire dans laquelle elles fe trouvent, & qu'elles paraiffent
être de la même nature.

A Souverain - Moulin, hameau diflant de Boulogne d'une lieue , ■34 dé-
pendant de Huit -Mil, dont M. de Béthune eŒ feignent, il s'eft fait, d'après
un affleurement de charbon, une fouille qui a été fuivie inutllernent ,
grands frais , jufqu'à près de cent pieds de profondeur.

BASSE-NORMANDIE.
Littry.

MAINE.

Landes de Rochalas , à trois lieues de Laval..

ANJOU.

S. Georges-de- Chatelaifon , à quere lieues de Saumur. Travaillée en 174G
par huit puits, dont le principal étoit le grand puifard ; les antres étaient:

Le puits Hardouiv.
De la Bue.
De la Bretonniere.
Du Ponnir.
Bigot.
De l'Hirondelle.
Gourion, communiquant au - précédent.
La Bigotelle.

S. Aubin de Laigné , deux puits.
Chaudefonds , un puits.
Chalonne , deux puits.
Montejean - fur - Loire.
Montreuil - Bellay, fur la riviere de Toé, à quatre lieues de.saufnur.
Doué. Dol, à quinze mille pas de la Loire, à une lieue d'une petite riviere

appeliée le Toril, qui fe perd dans la Loire, .après s'être grogie de plu-
heurs autres petites.

S. GEORGESDE-CHA .TE.LÂISO N.

M. Renon, direeteur de ces mines, m'a envoyé un plan :où .le ..pendag,e
des veines qui s'y rencontrent eft entiérement oppofé à celui .exprinié dans
un deflin que j'ai, encore dans -mon porte - feuille, avec le mémoire de
M. de Vogue, dont il fait partie. Dans le plan de M. de Voglie les veines
de charbon de S. Georges font en plattures ; le nouveau plan géométral,
dreffé par M. Renon ,,annonce.nn pendange &une difpolition abfolumerit

Tome m'Ill,	 P p
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la même que celle tracée dans la premiere partie, copiée de l'ouvrage de
Lehmann, pour le comté de Hohenflein , landgraviat de- Thuringe, dans la
haute- Saxe. La coupe tranfverfàle de la mine de S. Georges, fur une lon-
gueur de foixante & treize toifes de galerie, faite à trois cents pieds de pro-
fondeur , & dirigée du fud-oueft vers le nord-eft , traverfe quatre veines de
charbon, & foixante ,efpeces de bancs de pierres diftinêts, dont voici l'état
tel qu'il m'a été envoyé, avec les éclairciffemens que je n'ai pu vérifier,
n'ayant point encore dans Mes mains les différens échantillons.

.
z. Grés ou grifon (a) très - dur, noir, pyriteux , faifant feu au

briquet : fon épaiffeur el} inconnue. 	
2. La veine du puits Morat, à laquelle ce banc fert de mur, a

pieds po.

d'épaiffeur. 	 4.
3. Roc doux (b), fchifte fervant de toit à la veine 	 4
4. Grifon fin, efpece de grès gris, micacé & ferrugineux.	 .	 . Io
5.. Roc doux, fchifte feuilleté, femblable au nll	". I I
6. Grifon fin, fernblable au n°	 IV 	 • 6 4
7. Roc doux écailleux 	 4
8. Grifbn fin & tendre , participant beaucoup de la nature du roc,

& faillit feu	 contre	 l'acier 	 3
9. Rr, doux, écailleux & caillouteux	 4

Io.	 -;rifbn firz , très- dur & compade 	 3 4
I I. k c. -aigéux ,	 tendre .........	 .•	 • 6
ii. Griri 	 blant au n° VI 	 î
13. Roc. L'échantillon annonce un crin ou clou ; il eŒ formé en

couches concentriques ,& participe plus ou moins de la nature
du grès; il fait feu contre l'acier, St fert de mur à la petite

.	 veine du puits puitfant	 7
14. Petite veine, mal nommée.	 .	 .	 .	 -. 	 3
.1 s-. Roc doux, reffemblant au	 n°. XIII.	 & faifant feu contre

	

l'acier, fervant de toit à la petite veine 	 5'
16. Grifbn pyriteux 	 r 6
17. Roc noir, 'feuilleté & écailleux	 4
18. Grifbn caillouteux très-dur. 	 3
19. Roc doux feuilleté.  	 .	 . 4
20. Grifbn caillouteux très-dur. 	 4

67 7
(a) De la nature du grès, fouvent quartzeux, pyriteux, micacé , très- dur, & Ce dila.

tant néanmoins ordinairement à l'air.
(b) Le roc eft toujours un fchifte plus ou moins bitumineux & inflammable.
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pieds po.

Ci - contre  67 7
21. Roc doux    3 6
22, Grifon femblable aux num. XVIII & XX  2
23. Roc à peu près femblable à ceux ci-defills. 	  ; 1 4
24. Grifon très-caillouteux & très-dur 	 i 6
2Ç. Roc comme ceux des num. ci-deffus. . . ..... 	  xo
26. Grifon fin, très-dur & compade.  	 2 4
27. Roc doux, fçuilleté & charbonné 	 4
28. Roc doux écailleux, un peu caillouteux. 	  27
29. Grifon, comme les num. X & XXVI ... .. . - • 4
30. Roc charbonné.	 .	 .	 .	 . -	 .	 - "- - - • -	 -	 5'- en Grifon , comme les num. XIX , XXI, XXIII, XXV. . . r
32. Roc caillouteux, brouillé, comme les clous, faifant feu contre

l'acier 	 e
33. Grifbn, comme le num. XXXIII	 2
34. Roc doux écailleux 	 2
3s. Grifbn très-dur, un peu pyriteux 	 9
36. Roc écailleux & doux 	 8
37. Grifbn noir, pyriteux, très-dur. 	 1 6
38• Roc doux 	 . 4
39: Grifon, comme le num. XXXVII	
40. Caillou noir, formé de couches paralleles & fervant de mur à

7

la veine du puits folitaire. 	 IO
41. reine   4
42. Roc écailleux, faifant le toit de la veine 	 Io
43. Roc doux, gris, for-niant fuite du num. XLIL	 . .	 •	 • 16
44. Grifbn caillouteux très.dur. 	 6 6
4s. Roc doux & écailleux	 6
46. Gen. Extrémité du roc 	 8
47. Roc doux & écailleux	 I 6
48. Grifbn quartzeux & pyriteux très-dur 	 9
49. Roc, comme le num. XLVII	 4
fo. Gen , Comme le num. XLVIII	 f
5z. Roc doux, feuilleté & un peu charbonné. 	 4 6
5 2. Roc doux & écailleux, fuite du n. LI 	 7
5. Gen, comme le num. LIX	 4
i.i... Roc mêlé de .grifon.	 . 	 . 	 . 	 . - ....	 . 	 . 	 .. 14
f S. Roc noir pareillement mélé de.grifcm & de gravier .  8

• 28S« .3•
P p
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De l'autre part.
1.6. Roc pareillement confondu avec du
57. Gen quartzeux très-dur,  

	

8. Roc mêle de grifon 	
s9. Gen fin & tendre	
60. Roc gris, mêlé & feuilleté 	
61. Roc charbonné pyriteux. 	
6.z. Roc gris feuilleté.	 .	 . • ........
63. Grijibn fin pyriteux, faifant le mur de la veine du puits du

nord	
Peine.

64. Roc doux écailleux, faillit le toit de la Veine , épaiffeur in-
connue.

Epaiffeur totale, connue	  409 9
ou 7 toifes courantes., de profondeur, ,.7 pieds.

La Gazette d'agriculture du mois d'avril 1774,13. 229 , article de Poitiers,
annbnçait une nouvelle découverte de mines très-abondantes à Dos près
:Saumur.

POITOU.

pieds po.
2 8Ç 3

Noulis.
Courfon , ou Concourçon.

.13 Às - 'P ()ITOU..

Puirincent. Puirincent.. ( Voyez la fituation de cette mine à -la -tabk des
matieres. • M. Gallot „ doctteur en médecine , réfidant à Saint-Maurice - le. -
Girard , - près Fontenay- le - Comte, & qui s'eft 'donné d'es foins infinis
pour me procurer par M. Lavau , propriétaire de la mine, les éciaircilfe-
mens fuivans fur .le charbon de terre qui fe trouve én cet endroit, eftime
-line -la veine prend fon allure du • fud - eft • au nord - eR, à peu .près ;
a obfervé que le terrein -fuperficiel.de rla mine eft -cte pierres calcaires 'un
peu-Tablonneufes ; que le ‘deffote eft ocniipolu de .conChts argilleufes • de
fchiftes , -de .pierres allez- dures-pour 4,;ibir eu befbin d'être attaquées par
I pOudre à canon-, & de pyrites. •

Lé charbon fut-reconnu dan §	 , )à 'deux «iteureinetes
de près d'un demi- pied -d'épaiffeur , plus ou moins, ayant' quatorze pouces
de terre entr'eux deux; l'ouvrage a été entamé dans deux -endroits, crabord
obli'quement, enfulte. par toutret d'ai l'on avait établi -des galeries qui
-out été abandonnées en 1776, à no pieds environ de profondeur per-

, à 140 pieds en pittant obliquement. La feconde mine ouverte

grifon 	  .	 ly
Io

8
4

48
8

18

6
13
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dans un champ voifin à mi-côte , eft au fud- eft de la précédente fur la
même veine , à deux ou trois cents toifes de fliftance ; à fept à huit pieds
on a trouvé la pierre ou le roc très - dur accompagnant la veine, couchée

& l'autre infenfibletnent ; à vingt pieds & au levant le charbon s'eft
élargi d'un pied & demi à deux pieds : il était rouillé, écailleux, fort fec ,
& très - friable (bus les doigts. Cette veine s'eft affilé fur une pierre qui
traverfait diamétralenient à quelque chofe près le puits , ayant de trois à
quatre pieds de diametre environ. Une efpece de petite galerie qui s'eft
entamée , ne put êtré pouffée à plus de trois ou quatre pieds , parce que le
puits s'affaiffait ; ce qui détermina à rentrer dans le puits, afin de chaffer une
galerie fur une pierre, accollée au mur , mais différente , & qui pouvait étayer
en partie le puits : la Premiere attaque une fois faite , la pierre fe prêtait à

, niais elle s'eft perdue à environ vingt pieds en avançant ; au-deffous
il s'eft trouvé une terre noire fort grafi , plus forte qu'une argille la plus
tenace , des pierres noires de la'grolfeur du poing & davantage, oblongues

très-pefantes pour leur volume , & que les ouvriers ont nommées clous ;
dans le puits il y avait des pelotes de charbon' épars & très-Tee ; au-deffous
.d'un banc de - terre de .1 y ou zo pieds d'épaiffeur s'eft rencontré une veine
de quatre pouces , affez bien réglée ; .une autre de deux pouces , féparée de la
premiere par une couche terreufe de fix pouces d'épaiireur, & encore d'autres
-petites veinules mêlées de terre ; en fonçant encore zo à zs pieds, la veine
s'eft élargie imperceptiblement , eft venue à 16 ou 17 pouces d'une
:part , & 6 à 7 de l'autre , où toujours de la terre entre deux. En conti.-
nuant à foncer., les veines paraiffent amincies ; on fe décide à aller en
-galerie ; ait couchant les veines font plus fortes , & au levant la moitié
- moins : dans la galerie du couchant elles diminuent ; dans celle du levant
,elles augmentent; de forte qu'on trouve par fois trois pieds de charbon ;
il va & vient, .eft quelquefois fans mêlange de terre entre les deux; com-
me il:paraît encore diminuer dans la galerie du levant , on forme, pour foncer
deffus , un autre puits de So à 6o pieds. La veine varie encore également
dans fa plus grande épaiffeur qui eft de :trois Pieds quelques pouces ; on

, a été etv galerie„.même variation.;:on sene.fait,4e.ux l'une : fur l'autre ; enfin
•on a gagné cent cinquante pieds en trainant ,•avec la .veine qui penchait
:toujours ; le -mur toujours affez uni & bon , mais étranglé par fois, &
même accollé à une autre. pieire ,très-épailfe1.& très-dure . ; le rétréeiffernent

,.de la veine & :de fes couvertures augmentait.14t:,trkefure„que :l'on afipro-
fonditfait ; plus près du jour w - &.apres, ,le.:ba-uc: clei.;!eetlreoterre cette
pierre accollée au mur, mais,mpins dure , s'eft détachée ,
a occafionné des réparations ...à la . boifitie. tûette --pierre . était traverfée de

eiinuofités noires, comme des veinules quizentreeeupaimt-hequOup d'autres
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pierres noires, molles, pourries, fe défuniffant aifément , fur - tout à l'air'.
Peu d'eau jufqu'à la profondeur de quatre-vingt & quelques pieds; mais
on a rencontré une fource très- forte dans la galerie du couchant , où le
charbon s'eft perdu ; dans celle du levant il n'y en avait plus que fix
pouces, fur lefquels on fonça quelques pieds : on trouva les deux cou-
vertures qui allaient fe réunir.

M. Gallot , qui a defcendu dans cette mine en 1776 , a reconnu dans
quelques endroits, depuis deux pieds & demi jurqu'à cinq d'épaiSeur à la
'veine de charbon, fans parler de ce qu'on !aidait encore au mur, qui
était bon.

Cette defcription détaillée, & propreà faire juger de Porganifation de la
mine, montre que fon charbon eft difpofé en veine ,-de l'efpece qu'on appelle
veine il-régit/lue; mais ce qu'il y a de plus à y remarquer, c'eft la nature du
charbon qu'elle donne : ce qui m'en a été envoyé, depuis la notice que j'en
-ai inférée à la table des matieres, annonce une mine en houyaz, telle qu'elle
eft, qui Le fép. are en maffes écailleufes de grandeur & d'épaiffeur différentes,
d'un noir peu foncé & plutôt grifàtre , très-douces au toucher. Il ne lailfe pas
que d'être femé de lames pyriteufes , 8c quelquefois de petits noyaux pyriteux :
c'eft un des plus mauvais charbons que j'aie encore vu, qui ne mérite pas
la moindre dépenfe pour l'exploiter ; il s'échauffe & rougit dans le feu comme
une pierre fans flamber. On y avait entamé une nouvelle mine qui a été alma.:
donnée en 1779.

Les fubflances pierreufes qui accompagnaient l'envoi , font une mauvaife
efpece de taupine; une pierre d'un grain fin, de couleur cendrée, mêlée de
paillettes micacées argentines ; & enfin la pierre de toit ou la coque du bouyaz
eft une argille tapée, de couleur d'ardoife cendrée, comme elle le devient
à l'air, très - douce au toucher, vergetée de blanc dans Les calibres; une
roche calcaire; une roche dure, mêlée de gros morceaux de quartz.

Il y a une dixaine d'années qu'on prétend avoir aufli tiré du charbon de
terre près le Pont-Charrau , à un demi-quart de lieue de Chantonnay ,• dans
la même province, fur la route de la Rochelle à Nantes ; on y voit encore
les vertiges des puits & des charpentes d'étançonnage. M. Gallot qui d'a pu
que fe promener fur le lieu, a reconnu à la fuperficie du terroir labourable
des pierres calcaires, & des terres de même •nature que celles qui Le trouvent
à Puirincent , & fur-fi:Mt dès fchiftes femés de mica blanc, même des frag-
mens de charbon femblàble à celui de Puirincent , dont il paraîtrait alors
c ue- la veine de Pont.: Charrau eft une continuation.

Ging. endroits !reconnus.
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HAUTE-BRETAGNE.

.Nort.
Vieille - Vigne.
Montrelay ou Chapelle-Montrelay, , près Ingrande , trois puits.

LORRAINE.

1. Hargarthen.
2. Vieille - Ville, près Nancy.

PAYs-MESSIN.

Mets, près des glacis de la porte des Allemands.

HAUTE-ALSACE.

La Ley à Val-de-Villers.
Sainte Rypolithe , à Sainte-Marienaux-Mines, à deux lieues de Scheleflat.

Le membre de charbon de cet endroit -eft compofé de deux quartiers ou
couches de houille toute menue, féparées l'une de l'autre par un lit glaifeux
noir, qui a depuis un jurqu'à quatre pieds ; la couche fupérieure de charbon a
deux pieds ; la couche infirieure , depuis deux jufqu'à trois pieds ; la toiture
eft une ardoife ; la pierre de fol eft une efpece de granit grailler , femé de pail-
lettes micacées & pyriteufes.

Près Sainte-Marienaux-Mines, dans le haut, au - deffus des montagnes à
veines, à l'endroit nommé S ainte-Croix , une couche de beau charbon folide ,
formé de petites bandes affez fuivies , comme la houille du Hainaut Français,
ayant depuis un pied jufqu'à deux d'épaiffeur. Il s'y en rencontre à deux
toifes au-deffus & à quatre toifes au-deffous, d'autres couches plus minces,
féparées par un roc noir, fuligineux, alumineux & pyriteux. Le toit de la
couche la plus remarquable eft formé de deux bancs ardoifés, & le fol par
trois lits de pierre noire.

FRANCHE-COMTÉ.

Près Salins, fouille en 1762, par feu M. Jars.
Champagne.
Lure,

BRESSE.
Melliona.

LYONNAIS.

Les endroits de cette province, connus, pour avoir des mines de charbon
4e terre.,14t7pzincipalement le long de la riviere de Gier, qui, après un
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cours de huit lieues'', deuis fa fource au mont Pila, vient fe jeter dans le
Rhône à Givors.

Ces mines commencent fur la frontiere du Forez, à la Park& e ou petite
Itarkçlle., où il s'en trouve de confidérables. Elles tiennent à celles de S. Cha-
mont , après lefquelles. viennent celles de la paroiffe de S. Paul - en - Jarefl,
qui ne font plus exploitées ; celles de Gravenand & du Mouillon , celles du
bourg de Rive - de - Gier, à cinq lieues de Lyon, fur la route de cette ville
à S. Chaumont & à S. Etienne, dans une montagne.

Ce territoire de Gravenand & du Mouillon , en y comprenant une demi-.
lieue à la ronde, eft le plifs 'riche de la province' du Lyonnais. Ils font con-
tigus l'un à l'autre., •& préfentent fous la couche végétale qui varie en épaif-
feur depuis deux iurqu'à quatre pieds, quatre bancs de pierre fuivis de quel-
ques couches de fchiffe, après lefquelles vient une premiere maire de charbon,
à , 20 ou ;o mires de profondeur au - deSous du fol : ce membre de
charbon s'étend- fur un •banc de roche qui couvre un fecond membre de
charbon. Dans l'ordre que nous avons détaillé, l'exploitation de ces mines
elt en général irréguliere (Se peu profitable, telle que peuvent le faire de
fimples particuliers , qui ne fougent qu'au produit, fans être en état de
fournir à de grandes avances ; ce qui fait que les premiers travaux portent
préjudice à -ceux que l'on veut entreprendre enfuite ; l'eau fur tout, en
gagnant la plus grande partie des puits, avait ruiné ces travaux, pour lei'-
quels une compagnie a été autorifée par arrêt du confeil en 17Ç9, à pratiquer
une galerie d'écoulement qui a &fléché plufieurs mines.

D'une centaine de puits achevés, prêts à étre exploités, 	 d'autant d'au-
tres qui atteignaient le charbon , les puits principaux en exploitation font.:

Au GRAVENAND,

Le puits de M. Bonard.
Un fecond puits de M. Bonard , non ouvert.
Grand puits.
Sur la Vigne - Paffeliere , deux puits non ouverts.
9 puits ( à là Dame Chaftellux ) dont cinq en pleine exploitation depuis

l'année 173ç.
L'ancien puits du Creux , non ouvert.
Le puits du Noyer.

du-Cou.
du Gros- clzdtaignier, , non ouvert.

Le grand puits du Bel- air.
La mine -.Michon , ouverte par deux puits,

Le
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Le grand, le petit, non ouverts.
Le puits du Mûrier. 	 Total 22.

-MouILLON.
Le puits Chorlio.
Le puits Journoud.

Benoît- cote.
de M. Fleur-de- lix.
Chambeyron.
Trufel.
Fond.
du Maine, non exploité.	 Total 8;

TERRITOIRE DE LA BASTIE , ou Tous - HissomE , ou LA BA.STIE.

Le petit puits Doncel.
Le puits la Croix.

Dupré.
Jean-Dard, appartenans tous quatre aux fleurs Donzel freres.

Le puits du petit Peyrard.
Les deux puits Bajardon.
Le puits Madinier -Covette.
Le puits Celle.
Le puits Champin.
Le puits Guinand.
Le puits Calées.
Le puits de M. Saint- germain.
Le puits de l'Herce , non exploité ou non ouvert.
Le puits Toul« , non exploité.
Il y a plufieurs autres anciens puits dans lefdits territoires qui font épuifés:

Total
Hors du voifinage de la riviere de Gier, il s'en trouve dans plufieurs terri-

- toires qui en font éloignés de plufieurs lieues, comme à S. Genis - les - 011ieres ,
qui ne font plus exploitées.

Dans divers territoires de la paroiffe de Saint - Genis - Terre - noire, une
petite demi - lieue de Rive - de- Gier.

La Varicelle, abandonnée.
La petite Varicelle.
La Catonniere.
Grand-Floin , paroiffe S. Martin - la - Plaine; enfin en fuivant le Gier.
Paroife de Tartara.

Tome xnu,
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D argoire.
S. Andeol- le- Château.
Illontrond , près Chaffigny. 	 Total i à

BÉAUJOLOIS.

Les puits ouverts fur les bords d'un ruitreau , en Te rapprochant de
S. Symphorien , qui n'eft pas diflant de la ville de Lay d'un quart -de lieue,
n'ont jamais donné qu'une fort petite quantité de Charbon de terre très-
imparfait , qui brûlait à peine , & ne pouvait fervir à la forge, de maniere
qu'on les a abandonnés à caufe des eaux.

HAUT-DAUPHIN. BRIANÇONNAIS.

Briançon.
:.Entre Ceiannes &Seiche.

BAS-DAUPHINÉ.

ELECTION DE VIENNE. Ternay.

GRAISIVAUDAN. GA PENÇOIS.

Les mines que j'ai indiquées dans ces deux cantons ,'d'après -des papiers
publics, me paraiffent plus que douteufes. J'ai tout lieu de foupçunner que
ce n'eft que quelque terre ou pierre d'afphalte , comme à Lampertfioeh en
baffe - Alffice.

Depuis les découvertes annoncées dans la feconde partie de mon ouvrage,
un particulier de Montboroud s'eft tranfporté, à ma follicitation , -dans deux
des endroits que j'ai indiqués. A l'Epine di.' la fouille .ett abandonnée &
comblée, cette perfonne a retiré près d'-une .petite fource d'eau ferrée, une
maffe noire qu'elle m'a envoyée, pelotonnée à la main. Cette fiibitance , qui
par la deccation a contraeté une couleur blanche , n'ett qu'une glaiCe
fableufe. Les spayfàns péétendent que, lorfqu'ils labourent au - deifus de cet
endroit, le foc de la charrue amene des morceaux de charbon de terre.

A Montmour il fubfifte un trou d'environ 'cinq cannes de profondeur,
dans lequel on apperçoit un rocher très-dur. Le particulier qui eft-allé vititer
cet endroit m'a fait paffer trois fubflances , dont la premiere eŒ une terre py-
riteufe, tenant une partie de gypfe & une partie de pyrites décompofées ; la
feconde, un dépôt terreux & fableux , dans lequel on diftingue du mauvais
charbon; la troifieme , du charbon très-mauvais ,très-fec, en menus morceaux.

.PROVENCE.
I. Pepin , près Aubaigne.
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2. Fort -de -Bouc.
3. Maifon de campagne de M. 1/clin.
4. Fuveau.
Près du château Peynier.

COMTAT VENAISSIN.

Piolen.

Dans cet endroit on diftingue trois qualités de charbon ; la premiere eft
appellée vulgairement charbon plat, on ne l'emploie à aucun uffige ; la . feconde
employée à cuire de la chaux, eft nommée charbon inférieur; la troifieme
appellée charbon fin, eft employée à tous les ufages pour lefquels. on a
befoin de fer , même pour le chauffige & pour la cuifine. On prétend qu'il
ne donne point de mauvaife odeur: les deux efpeces d'ufage que j'en connais ,
font terreux & d'un noir terne.

La haute & la baffe-Provence, dans une étendue de quarante lieues de
long , fur trente à trente - fix de large , fe relfentent du fol bitumineux
qui l'avoifine au nord, & de celui qui Pavoifine de l'autre côté du Rhône
au couchant. A confidérer cette fuperficie de l'eft à Poueft , depuis Piolen
jufqu'au Var , & depuis le territoire de la Cran jurqu'à la partie oppofée ,
terminée par la mer, on y trouve le bitume dans l'état fluide & dans l'état
concret, fous forme de charbon de terre , même fous forme de jayet.

Pour mettre de l'ordre dans l'état où je vais entrer des nombreufes
mines de cette province , fur lefqu elles j'ai eu , comme on va le voir, des
détails très-circonftanciés (a), il eft à propos de faire une différence entre
les mines que l'on connaît dans la haute-Provence, & celles qui font dans
la baffe.

HAUTE—PROVENCE.

Dans cette partie , on en connaît dans la viguerie de Digne dans les
terres d'Ancrages, de Cheverne , dans le val de Barrefmes. Le charbon de ce
dernier endroit eft faible & pauvre; mais comme il ne s'en eft trouvé qu'à
une profondeur médiocre, il pourrait fe faire qu'en fouillant plus avant,
on en rencontre de meilleure qualité.

(a) J'en ai l'obligation à M. Dari= ,
doéteur en médecine à Aix, que le goût
des obfervations a conduit dans la plupart
des endroits où il fe trouve des mines de
charbon en Provence , & à M. Bernard ,
dire&eur adjoint de l'obfervatoire royal de

Marfeille, qui a fait fur cet objet des re-
cherches exactes à l'occafion du prix pro-
pofé par l'académie de Marfeille, & qui ne
s'eft point fait une peine de me communi-
quer fon manufcrit.
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Les mines de haute -Provence Le trouvent dans le prolongement des
montagnes de Leberon. Le pied de cette montagne , qui parcourt une dou-
zaine de lieues allant du levant au couchant , en préfente les annonces.
Dans une partie de cet. efpace, la fuperficie des côteaux laiife à découvert
des fchifles argilleux, friables, légers, & qui exhalent, lorfqu'on les foumet
à l'adion du feu ; une odeur biturnineufe. A la diftillation , ils donnent
une huile approchant de l'huile minérale, connue fous le nom de pétrole;
dans les grandes chaleurs*, les rochers exhalent une odeur d'afphalte , le
pied de ces côtes paraît compofé de terres bittunineufes-, enfin , quelques
ruiffeaux defcendans de la•montagne entraînent des fragmens de charbon
de terre qu'ils roulent quelque part dans fon fein. On prétend qu'il eft de
meilleure qualité, à proportion que fes_veines ont moins d'épailfeur : elles
affedent alfez généralement une &nation approchant de la verticale ; &
lorfqu'elles s'enfoncent en s'écartant de ce pendage, ce n'eft que de 'quel-
ques degrés. •

Autrefois il s'eft exploité d'affez bonnes mines dans le terroir de la Cran;
mais le petit nombre de fabriques dans ce quartier & de manufaélures dans
les villes un peu confidérables du voifinage, n'a pu être un fujet d'encou-
ragement à fuivre ces fouilles ; elles feraient cependant une reffource bien
à defirer pour la partie de cette province fituée dans des montagnes cou-
Vertes de neiges pendant cinq mois de l'année,. & dont les habitans n'ont
d'autres moyens de Le garantir des rigueurs du froid, que de Le confiner,
tant que dure cette tnauvaife faifon , dans les bergeries , & d'y vivre en
fociété avec les troupeaux. Le manque de débouché pour la plupart des
mines de la haute- Provence ,elt caufe qu'elles font en général d'un rapport
médiocre, ou abandonnées dès que le feu du l'eau gagnent la fouille, &
qu'elles font uniquement' conduites par le caprice ou l'idée des ouvriers.

A Voix, il s'eft tiré du charbon de terre, niais feulement de la fuperficie
& d'une qualité médiocre, ainfi qu'a Forcalquier. Mas, évêché de Glati-
deves , Barle, Château - Redon, viguerie de Digne, la viguerie de Silleron ,
Brenon , viguerie de Caftellane , Configades , font réputés avoir du charbon
de terre. On prétend qu'il y en a entre 011ioules & Bandol. A Toulon , le
long de Leigontier, on croit en reconnaître des indices ; mais M. Bernard
les regarde comme très-douteuX. Le territoire de la Roque, celui de

, fous la montagne de Calderon , celui de Mazangués , tous dans le
prolongement des endroits où il y a du charbon de terre, & fitués fur le
flanc de la même montagne, ont fourni du jayet.

VIéUERIE DE FORCALQ_UIER.

Les mines de charbon, feules dignes de tenir place dans une defcription
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qui ne renfermera que celles connues en expinitation, font au quartier de
Manofque St de Dauphin, viguerie de Fôrcalquier; formant tous deux une
étendue d'environ quatre à cinq lieues.

S. Martin & Dauphin ne font féparés que par un torrent : dans quantité
d'endroits , les côteaux font compotes effentiellement de fchiftes inclinés .à
l'horizon ; dans l'été, on voit découler la poix minérale : les mines font
toutes les mêmes , 8; courent verticalement de l'eft à l'oueft. Dans le
quartier de S. Martin, où elles font élevées d'environ deux cents toifes-:
deffus du niveau de la mer, M. Bernard compte quatre veines,. line, :de
quatorze pieds d'épaitfeur, , trois de dix à onze pouces, fans comprendre
une de quatre pouces ; les mines de Dauphin ,-fur-tout celles dans lefquelles:
l'airage n'eft ménage que par un burtay à air, font fujettes au Ion mouquet ;
c'eft ainfi que les ouvriers des mines de Provence appellent, le mauvais air:
ou la mofette. Dans une galerie, quoique paffablement élevée, on a eu
l'exemple des fâcheux effets de cette vapeur fur plufienrs ouvriers qui. ont
été rappelles à la vie avec fuccès , par la (impie afperfion d'eau froide que
nous avons fpécialetnent recommandée ailleurs. La voûte & les parois
d'une ancienne galerie font revêtus d'une incruflation de foutre pur; l'eau.
de cette galerie forme an-dehors de la mine un ruiffeau dont l'eau , d'une
odeur fétide, noircit dans l'intiant les métaux blancs, & dans laquelle le
foutre, combiné avec une terre alkaline , dl fous forme d'hépar. M. Ber-
nard aWure qu'on peut ramaffer abondamment du foufre fur les pierres que
cette fource baigne dans fon trajet.

Les mines de Marte:que ont été vifitées auffi par M. Bernard. Ce ravant les
trouve élevées d'environ 2f4 toifes au - deffus du niveau de la mer & croit
qu'elles n'ont pas conferve leur premiere fituation , vu qu'elles ne font
aujourd'hui telles qu'on les trouve, que par des affitiffemens arrivés poilé-
rieurement à leur premiere formation. Dans les montagnes où elles font, il
n'eft. pas rare de trouver du fuccin.

Les mines exploitées à Manofque , ne donnent que du charbon friable,
appelle charbon de terre. Le toit & le fol des veines font nommés les épaules
de la mine ; leur nature dl rnarneufe. Le lit, ou cette couche appellée lon
cagion , n'a ordinairement que deux ou trois pouces d'épais; mais quelque-
fois il forme un crein qui interrompt la veine, & que les ouvriers appellent
nœud.

Au quartier de Gandes , territoire de Alanofque, l'on a connu quatre veines
en exploitation ; la premiere a deux pieds & demi d'épais ; la feconde cinq
pieds, fans y comprendre quatre pouces de Ion caffion; la troifierne rept pieds ;
la quatrierne eft perdue dans un écroulement qui dl arrivé à fon épaille fupé-
rieure; ce qui fait que répaiffeur qu'elle avait, ne peut être affignée ici.
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BASSE--PROV.ENCE:-

Les mines de la baffe -Provence, dont la fituation eft au midi, occupent
Une étendue de plufieurs lieues depuis Mima jurqu'à Auriol. Une montagne
calcaire d'environ cent cinquante toifes d'élévation au- defrus du niveau de
la mer ',_couverte dans la partie du nord, de pins, de genêts épineux, de
citênes.verds , répare le terrein de ces mines d'avec l'horizon de Marfeille
au :midi.1 • •

Defpace qu'elles occupent eft une dépendance de cette montagne, & de
même:nature , différente de celle- deterrein des mines de la haute-Provence;
& ne préfentant rien de femblable même -pour les indices de la préfence du
charbon de 'terre. Les côteaux font la plupart incultes, couverts auffi en
général de petits pins, de chênes verds, &c. Dans le voifinage de ces côteaux à
& dans les vallons entre des pierres calcaires, fouvent divifées en lames,
on remarque une terre qui fe fait diftinguer par fa- couleur noirâtre
des pierres fchifteufes de même 'couleur percent de la furface de ces
côteaux ; le fonds renferme de diftance en diftance , à une grande profon-
deur-, des bancs pierreux, calcaires , durs & blanchâtres; quelquefois à une
profondeur moyenne, quelques .veines de mauvais charbons, ou plutôt des
fchiftes charbonneux ; & au - deffous, entre des bancs de roche dure, de
bonnes veines de charbon compadt ,• d'un noir mat, -pur néanmoins,
rarement pyriteux , diftingué en Provence par le pom de charbon de pierre,
de celui qui eft plus friable, dit charbon de terre.

La terre noirâtre, les pierres fchiftenfes de même couleur , les bancs cal-
caires, font dans le -pays regardées de bon augure pour la préfence du
charbon. Lorfque ces fubflances fe rencontrent, la derniere fur - tout, elles
encouragent à la pourfuite des recherches : elles méritent donc qu'il fuit fait
ici une mention détaillée: Pour remplir cet objet complétement, j'emprunterai
du Mémoire de M. Bernard les détails intéreffans qui fuivent.

Les" mines de Charbon de la baffe - Provence fortent du pied ou de la
partie "moyenne des plus hautes montagnes-; elles courent dans 'des collines
contiguës., peu inégales, Le montrant fouvent fur leurs finus par des filets
noirâtres. La premiere fuperficie de peu de profondeur, & peu fertile, eft
d'un rouge blanchâtre, mêlée abondamment de petites pierres calcaires.
L'afpedt de ces collines eft le même que celui d'une infinité d'autres qui fe
voient par - tout dans le pays calcaire, & où la houille n'eft point connue.
A dette couche fuperficielle fuccede un banc de pierres d'une épaiffeur variée,
puis un lit 'terreux, femblable au premier, qui eft ailis fur de nouveaux
bancs de pierre compadte, Cet ordre de difpofition te foutient en avançant
en profondeur; enfuite, au lieu, de lits de terre, ce font-des.couChes. de



ET DE SES MINES.	 31 1

houilles qui conflamment fe trouvent entre les bancs de pierre calcaire.
-M. Bernard obferve que cette pierre, quoique dure & calcinable , ne rend
point, lorfqu'on la frappe , le fon net & aigu qui fe fait entendre en frappant
les bonnes pierres calcaires du pays. Je penferais que cette différence eft le
réfultat d'une imprégnation de flux bitumineux.

Dans toute l'étendue des terreins où il y a des mines de charbons en
,Provence , on .apperçoit une grande quantité de coquilles terreftres & flu-
viatiles, foffiles , de trois efpeces; ce font des moules., des vis, dés caniites
•à ftries tranfverfales , d'autres à (tries longitudinales , mais dont les valves
ont rarement plus de rrois,lignes de longueur. Dans tous les bancs de rocher,
ces coquillages fe trouvent répandus quantité bien marquée ; mais ils
fe retrouvent en amas prodigieux, & parfaitement confervés avec leur lui-
fant fur les parties de roches qui forment le toit & le nerf des charbons. •

Les lits de pierres & par conféquent ceux de charbon ont rarement les
mêmes inclinaifons fur deux collines voifines .: fouvent la diredion de leur
.éponte eft entiérement oppofée. Aufri , quand une mine de houille eft à mi-
côte, on deft pas fondé à fe flatter de la retrouver fur les collines vaines,
dans le plan-qu'elle forme.

Dans la plupart des mines connues par l'exploitation en baffe -Provence,
le pendage paraît infenfible. Les veines éprouvent des interruptions par de
gros rochers que les ouvriers appellent lone roncus ajurlat.

Pour ne pas être obligé d'interrompre les 'defcriptions particulieres qui
m'ont éte fournies par M. Bernard, & pour en faciliter l'intelligence", je crois
à propos de faire connaître d'abord les. différentes manieres ufitées dans Je
pays, pour défigner chaque couche, & l'ordre qu'elles gardent ordinaire-
ment dans leur difpofition refpeâive.

Meno. Sous ce nom générique font comprifes toutes les fubfiance.s placées
entre le toit & le lit des veines. Il fe trouve . des menos de 3 4 , g pans
d'épaiffeur : (a) les plus fréquens fdnt les menos de 3 & de 4 pans. ..

Lon,roujoun. Rocher calcaire , fervant de lit ou de fol à toute là mem ,
& pareil en tout au Ion fintaon.

Les couches qui compofent la maffe de ces mines fe préfentent ordinai-
rement dans l'ordre fuivant :

Lon lintaon , faite , toit principal de la meno , qui toujours' eftun rocher
calcaire, uni, & toujours chargé dans la furface qui touche les, veines,
d'empreintes de moules , de camites ,& fur tout. de vis é, toit & .1e, fol font
d'une couleur grife. . . .

(a) Pan , empan , mefure utitee en Languedoc. &'en Provence ; & cjdiëtt lamême
leelue palme. Voyez Empan, Palme, table des matieres. Dana le Languedoc elle eft

de neuf .ponceS* deux. lignes. . •
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Houille en maffé (dépendance des menos) plus ou moins fille', difpofée en

bornes d'une épaiffeur variée , mais conliamment très- grande , donnant
un charbon moins folide, femé de taches pyritenfes , très- approchant quant
à fa qualité de la houille des' bornes inférieures. Il s'en trouve de légere &
friable ; il .s'en rencontre aufll de pefante eS4 terreufe.

Lon bills. Pierre calcaire fervant de lit à la Veine fupérieure ; prefque tou-
jours d'un ;bleu [foncé, plus ou moins imprégnée de bitume, plus ou moins
dure, plus ou moins-luifante, & très- variée dans la même mine.

La crouflo , dépendance du ton blus , moins pénétré de bitume, femé de
'quantité de vis terreftres, de moules fluviatiles, de camites brifés, & même
de beaucoup de coquillages entiers.

La menet° , petite veine de houille, dont répaiSeur va rarement à plus
d'un demi-pan; fouvent elle ne va 'point à plus de quatre doigts: celles qui
font moindres fe diftinguent par le nom de miettes; la houille qui provient
des maietos eŒ réputée la meilleure; -elle eft plus dure, plus luifante que
l'autre ; dans 'toutes les mines, on la fépare pour. les ufages de forge les
plus groffiers.

Lon moutier°. M. Darluc regarde ce flratum comme bitumineux ; il ab-
forbe aifément les eaux fouterreines qui fe filtrent & fe diffipent au travers,
& par cette confidération elle fixe l'attention des ouvriers dans les travaux :
nous nous y arrêterons, lorfque nous parlerons de la maniere d'exploiter
ces mines en Provence.

Lori pourri, ion foibli, Ion parten, terre tourbeufe , de couleur rouffâtre
ou brune, felén qu'elle tient plus ou moins de fubfl-ance végétale; elle brûle
au feu & exhale une odeur de tourbe ; elle eft bonne à' fervir d'engrais
pour les terres labourables : le dernier de l'es noms, Ion parten , exprime
ale les efpeces de layes ou de fentes que remplit cette fubftance dans les
rochers de mines, autant que j'en puis juger par les obfervations de
M. Darluc; il femble que le Ion mouliere , le ion pourri, le Ion foibli, le Ion
parten, ne font qu'un même ftratum, diverfement défige par les' ouvriers;
felon qu'ils croient devoir quelquefois en exprimer la nature, la pofition
bu quelque propriété.

VIGUERIE DES. MAXIMIN.
-Dans la plaine de Nans , on a fait des fouilles en différons tems; mais

la rencôntre dès eaux & la- quantité médiocre de houille qui.s'eft trouvée,
avaient fait abandonner les recherches : cette plaine elt élevée d'environ
deux cents.toifes.aurcleffus du. niveau de la mer.. En. I 779 , on y exploitait
une. mem de quatre :pans: d'éPaiffenr,..La 'crà uflo :était fort coquilliere; lo
charbon de la principale veine était en général pyriteux & peu iblide. .

Le
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Le terroir de S. Zacharie, voifin de celui de Nans , renferme aufli du
charbon de terre. M. Bernard a vu au nord de ce village, qui ett élevé
d'environ cent trente.fix toifes au.deffus du niveau de la mer , unè mine
de charbon qui n'avait été ouverte que pour fournir à quelques fours à
chaux ; dans le voifinage on trouve diverfes pierres feuilletées qui renfer-
ment beaucoup de moules fluviatiles.

De S. Zacharie à Auriol, dont les mines font adtuellement abandonnées
on reconnaît lès mêmes traces de houille; les collines fituées au pied des
montagnes qui font au nord, & la fréquence des mêmes coquillages, annon-
cent une même organifation.

VIGUERIE DE GRASSE.

Tout le terroir de T'Adonne porte fur du charbon de terre ; on y connaît
une mine enflammée .qui brûle tranquillement depuis plus de cinquante ans;
la pente de la colline -eft ouverte en plufieurs endroits , la mine la plus baife
di connue fous le nom de grand mena ou mena, bénéficiée par une galerie
dont l'ouverture eft élevée de Cent quatre toifes au- detfus du niveau de la
mer ;•l'épaiffeur de ce meno. eft de fix pans, il eft incliné du levant au
couchant, & comme tous les autres, traverfé dans fa longueur par deux
pans d'épaiffeur de cronflo. Au- mena fuccede le meneto , inondé & aban-
donné. A quatorze toifes de diftance du Ion lintaon du meno de cinq
pans , vient un mena de quatre pans , exploité aCtuellement ; 1a croûte a
environ deux pans & un quart d'épaiffeur, , & le menet° un demi . pan. A
fix odes au.deffous , toujours fur la même colline, vient un antre meno de
quatre pans non exploité, entiérement femblable au précédent : ces trois
veines paraiffent avoir à peu près le même pendage. A l'ouverture de la
galerie, le charbon était de médiocre qualité; il n'a commencé à fe trouver
bon qu'à trois ou quatre toifes plus en-avant.

A une cinquantaine de toifes du grand mena , vers le nord , cil une
mine embrafée ; on en a vu fortir, , par une ancienne ouverture, de la fumée
accompagnée d'une odeur défagréable & particuliere, vraifenablablement
même que celle que l'on reconnaît à toutes les mines qui font enflammées, 8c
dont je parlerai à la mine de Megecote en Auvergne; les joints des lits de
pierre qui formaient le toit vers l'ouverture, dallaient' goutte à goutte les
eaux pluviales qui avaient pénétré dans la mine.

.Vzop-ERIE

Entre Allanche & Roqu. evaire , il s'eft exploits autrefois une mine, de
même qu'.entre Roquevaire & Aubagne, fous la montagne • dé Garlaban e au

Tome XVIII. 	 R r
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hameau de f.Efeont ; celle - ci était épaiffe, mais terreufe & de mauvaife
qualité.

La maire de charbon la plus intéreffante de la baffe-Provence, eŒ dans ce
quartier; il s'en tire au voifinage de Mimet, à Gardane, à Turenne, à
Greafque , à Belcoden , à Pepin près Aubagne. Nous commencerons par ces
endroits ; & après en avoir donné la pofition , nous finirons par d'autres
moins confidérables. La pofition de Mimet eft à trois lieues d'Aix , du
levant au couchant, au pied de la montagne de Notre-Dame-des-Anges ,
qui termine l'horizon de Marfeille ; Gardane n'en ett qu'à une lieue plus
bas, tirant au nord , enfuite Fuveau à la même diflance ; Greafque eft
dans la même direction de Mimet, en avançant vers le levant, toujours
au niveau de la même montagne; Belcoden , Pepin fe trouvent dans cette
direCtion, n'ayant guere qu'une demi - lieue de diftance de l'un à l'autre ;
enforte que toutes ces mines occupent cinq à fix lieues de terrein allant
du levant au couchant.

Parmi les•principales que je viens d'indiquer, les mines les plus en valeur
font celles de Greafque & de Fuveau. Au territoire de Greafque , on en
exploite plufieurs; celle de M. du Breuil, dont l'ouverture dit élevée de
cent cinquante-fix toifes au-deffus du- niveau de la mer: en creufant dans
le rocher, l'on trouva, à une toife de profondeur , un meno de Ion faibli ,
de deux pans de hauteur; enfuite , à treize toifes, un meno de quatre pans,
traverfé dans fa longueur par un banc de pierre de deux pans d'épaiffeur,
& chargé de coquillages ordinaires ; enfin, à cinq toifes au - deffous, un
fecond meno de quatre pans , donnant un charbon femblable en qualité
à celui du meno précédent, mais plus abondant, parce que la croûte eft
moins épaiffe. Dans chacun de ces deux menas, fous la croate, eft placé
le m' eneto qui fournit le charbon pour les forges.

Au pied de la colline de Greafque, on rencontre plufieurs mines vers Pelt.
Pour defcendre dans la premiere , à la faveur' de quatre-vingt-treize marches
qui font pratiquées exprès, on traverfe un rocher calcaire très-dur, enfuite
on trouve un Inen0 qui a un peu plus de trois pans; le premier lit eft ,
comme dans toutes les autres mines, plus abondant en charbon, il a
environ un pan & demi. Au - deffous de la croûte vient le menet°, qui a
environ un pan d'épaiffeur : l'ouverture de cette mine cil élevée de cent cin-
quante-fix toifes au-deffus du niveau de la mer.

En defcendant vers Fuveau, élevé de cent foixante & feize toifes au- deus
du niveau de la mer, on trouve plufieurs mines, toutes placées entre l'eft
& le fud de ce village, différentes des autres par la petite épaiffeur des vei-
nes , par la qualité fupérieure d'un charbon fur l'épaiffeur & le nombre des
lits de féparation; elles font profondes et marchent en pendage de platture• ;.	 .	 _
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leur allure eft dirigée vers le nord. Les lits de pierre calcaire qui leur fer.
Vent d'enveloppe, font remarquables par des empreintes & des • amas de
coquilles & de moules fluviatiles, quelquefois de corps marins , & une
très - grande quantité de vis terreftres, appellées dans le pays limaçons ,
dont on diflingue plufieurs variétés généralement affez bien confervées
malgré leur fragilité, & qui, la plupart du tems, paraiffent écrafées, comme
fi elles avaient fouffert du poids des couches fupérieures, fans qu'il y ait de
difl'émination apparente de débris (a).

Dans la mine nommée la Fodade , dans laquelle -on defcend par cent
marches , le nzeno a deux pans trois quarts d'épaitfeur ; vient enfuite une
veine ou revelte de charbon de deux pouces, couverte d'une pierre de trois
quarts de pans d'épaiffeur

'

 difpofée par feuillets & couverte de coquilles;
au-deffous eft un rocher calcaire épais de quatre pans, couvrant une feconde
revelte de charbon d'un pouce : cette veine eft aflife fur un rocher calcaire ;
en fuivant les couches, fe rencontrent après ces reveltes ou Veines placées
au-detfous de la principale. On obferve que le principal meno , au - deffus du
toit , eft compofé :

t. De houilles d'environ i pan.
2. B lus.
3. Charbon. i pouce.
4. Rocher coquillier.
5. - Houille dite revelte environ 4.
6. Croûte coquilliers ferrée de vis terrefires.
7. Houille dite la meneto environ
8. Rouffonn , ou fol de la mine.

En allant de Greafque à Mirnet , l'on parcourt beaucoup de collines , dont
la plupart des pierres préfentent des indices de charbon de terre on n'y
en emploie cependant pas. La premiere mine qui fe rencontre , appartient
à M. Rey , travaillée par un puits de 7 à 8 toifes de profondeur , au-travers
du rocher, Sous e rocher eft placée une veine de charbon épaiffe d'un pan &
davantage , féparée du menet° par un lit de pierres coquillieres.

La mine de l'Oratoire , au territoire de Gardant , travaillée auffi• par un
puits d'environ q. cannes, (b ) s toifes de profondeur dans le roc, eft corn-
pofée d'un meno de 4 pans. Sous ce rocher , il y a d'abord un lit de charbon

(a) Cette enveloppe des mines de Fu-
veau eft encore remarquable par une cir-
conilance particuliere: ladqu'on en échauffe
un morceau en le frottant, il exhale fenfi-
blement une odeur• de pierre de porc. j'ai
iét,ifié cette obfervation•creillf.Pernard,

laquelle je m'arrêterai lorfque j'en ferai à
la qualité du charbon de terre de cette
mine.

(b) La canne de Provence & du Lan-
guedoc eft de huit panse ou empans , qui
font fix pieds deux lignes de"France.

R r ij
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de plus d'un pin d'épais, féparé du 'menet° par la crotte. Cette mine élevée"
de ti6 toifes au-deffus du niveau de la mer , a plufieurs ouvertures placées
à des hauteurs inégales; ce qui fait qu'elle n'eft point fujette aux mouffettes.
A peu de diflance, il y a une mine inondée aujourd'hui & abandonnée : le
mena, de 7 à 8 pans d'épaillbur, , avait un pendage plus marqué qu'à Fuveau
& à Greafque , & fon allure était dirigée vers le fud- eft. Le charbon n'y était
interrompu que par un lit pierreux d'un pan & demi d'épaiffeur. La mine
de Capus , auffi voifine de celle de l'Oratoire, dirigée comme la précédente.,
vers le fud - eft renferme un MC110 épais de quatre pans ; mais l'épaiireur
de fa croûte ,rend l'exploitation peu avantageufe.

Les mines de Vallon, de Lainoia & de Maurice ont des menas de 4 pans
d'épaiffeur.

Hors des territoires de Gardane & de .Mimet , il ne fe fait plus d'exploita-
tion, quoiqu'à Simiane , viguerie d'.,ipt , on trouve par-tout des indices de
charbon. Les ouvriers prétendent qu'en cet endroit le pendage eft très- con-
fidérable , & que le meno fe trouverait prefqu'en roiffe. M. Bernard ethnie
que toutes les collines fituées à Polie de Simiane & qui accompagnent la
chaîne de Montagne de Notre-Danie des anges, renferment toutes de la houille;
leur afpeét dans le lointain lui a préfenté l'idée d'une forme pareille à celle
qu'il a décrite; & comme elles font contigus, il fe croit plus fondé dans
fon opinion. Il ajoute que la grande ca:rte du terroir de 1\ilarfeilles par Che-
valier, marque du charbon & du jayet au vallon appellé de la Charbonniere
dans les montagnes de lerague, qui font une fuite de celles de Notre - Dame
des anges..

Tout le terroir de Bekodene eft appuyé fur de la houille; pour le préfent
il n'y a que trois mines en exploitation.

L'ouverture de la Galere dl élevée de cent cinquante-(ix toifes au-deffus
du niveau de la mer. A environ fix toifes de profondeur fous le rocher, on
rencontre une petite veine de deux pouces d'épaiffeur, aflife fur une autre
femblable. A huit toifes plus avant , fe trouve un meno de quatre pans,
traverfé dans Fa longueur ou épaiffeur par- deux pans & un quart de
croûte. Le meneto a environ un demi - pan d'épais ; le pendage eft infenfible ,
l'allure eft de l'omit à l'eft.

A quelques centaines de toifes de la Galere , s'exploite une autre mine,
dont le charbon eft à vingt toifes de profondeur. Le meno , abfolument da
même nature que celui de la Galere , eut de quatre pans, & 'couvert d'un
rocher femé de beaucoup de moules fluviatiles.

Pepin, diftant de. Belcodene d'environ deminlieue, on retrouve la mêmi
organifation qu'à Garanne , à Fuveau , à Greafque & Belefden aux Miches,

dans plufieurs endroits du territoire de Peynier9,0-''..
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Pour dire un mot de•lanature des charbons de Provence quénous faifons
connaître en détail dans la feconde.partie , oh remarque que les charbons
de la baffe - Provence font très - béanx , de Perpece connue vulgairement
fous le nom de charbon de forges , ou charbon de maréchal. A cette Maniere
vague de les défigner, , il faut cependant ajouter qu'ils font d'une nature
compadte & homogene, au point d'avoir quelque reffemblance avec le-jayer.

P ROVINCE DU HAUT-LAN.GUED O.C.

Carmaux, dont l'entrepôt eft Gaillac. Quelque riches que foient les
mines de Charbon de terre dont nous avons donné les indications en parlant
du Languedoc, elles ne font pas encore à beaucoup près fliffifàntes pour
une province où la confommation de bois à brûler eft auffi confidérable qu'in-
dirPenfable , pour pouvoir tirer parti avec le feu des principales produc-
tions du pays, qui font auffi les principales matieres de fon crû, comme des
vins qui fe diftillent afin d'avoir des eaux - de vie, dés huiles d'olives,
dont lés moulins ont befoin de feu ; des foies, dont les 'filatures confument
une grande quantité de bois , dont la difette , précifément dans les cantons
où ces manufaCtures font établies, augmente les frais de fabrication, & met
une entrave irremédiable au commerce.

	

La cherté extrême du bois dans le Languedoc, 	 qui accroît annuelle-
ment dans une proportion inquiétante, a déterminé les états dé- cette pro-
vince à s'occuper de ce befoin , & de pourvoir à la difette dont elle elf me-.
nacée dans cette vue elle a. chargé MAle Genffane de faire une, recherçhe
des différens .endroits où le charbon de terre pouvait fe trouver à la portée
des villes principales : c'eff ce qui a donné lieu à l'ouvrage que nous avons
cité fous le titre , Hifloire naturelle de la province de Languedoc.
• Nous allons en- donner .ici un relevé pour ce qui concerne le charbon
de terre feulement ; mais, en nous en rapportant purement &..fimplement
aux recherches dont M. dé Genil-me a été chai...é, nous né pouvons
ululer une idée dont nous abandonnons là vérification à l'auteur lui-même,
& aux perfonnes qui . feront à portée de s'en charger; il nous a paru; que
M. de Genffane confond affez fouvent avec le charbon de terre ce que
nous appelions charbon de bois Affile , qui eft très - différent quant au fond
Même, 8e .des mines de pierre d'afphalte , de ferpeee qui fe ttouVe dans le
comréde. Neuchatel , au Val - Travers; dans le canton de .Berne ; au vil-
lage de Chavornay ;â la Sablonniere, en baffe - Alraee ; &c. Nous avions
eér.kd'être eri:état , Sur ce réfurné , d'apprécier & d'éclaircir nos doutes
•- putla:.ettliee9,icq que nous 'avions demandée des différens échantillons.. mais"
il. ne nonà: en ,eiti2arvenu aucun.
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BAs-LANGITEDO C.

Diocefi de Bei

Sur les hauteurs qui font à l'eft des territoires de Caux & de Neffiis, oi
commence à appercevoir la tête de veines de charbon de terre qui s'éten-
dent le long des montagnes au nord de Neffiés & de Caux, jurqu'au-delà
des territoires du prieuré commendataire de Caffan , d'où elles fe prolon-
gent vers les montagnes qui font au nord de Gabian & aux environs de
Pezennes , jurqu'au nord de Badarieux , palTent par S. Sixte & au Boufquet
du côté de Caunas & de la tour de Brouffon , & s'étendent au nord de Bouf-
figues , vers Camplong & Grajefac , où la veine reconnue de .1z. pieds d'é-
paiffeur , mais irréguliere , eft très-bien travaillée.

A Graieefac ces veines fe partagent en deux branches ; la droite s'étend
vers S. Génies, dans le diocefe de cafres; la. gauche s'étend vers Oular-
gues , Ceffenon , Bize St la Cannette, du côté des diocefes de Narbonne
& de S. Pons; Lé prolonge jurqu'à Monze , dans le cliocefe de Carcajonne.

Varueur regarde les veines de cette province comme une fuite de celles
qui s'étendent depuis le pont- Saint - Efprit jufqu'à Alais , de là à Durfort , à
S. Loup dans le diocefe de Montpellier, & à Neffiés , dans celui de Beziers.

nzonsagne de la. Tt averfiere , à l'ett de Neffiés & au . nord de Caux, a
été entiérement exploitée autrefois; on y voit d'anciens veftiges de travaux
abandonnés , fi l'on en croit la tradition., à caufe des mofFettes inflammables ;
il fubfee encore quelques rates d'un ancien chemin qui conduit du pied
de la montagne, de la Traverfiere jufqu'à Agde, & que l'on nomme encore
aujourd'hui Carrieiro Carbonniero.

Vers l'année 1776, on a attaqué avec perrniffion du miniftere une veine
de charbon dans les roches de Calltus ; elle a été rencontrée le quatrieme jour
de travail, & reconnue de 4 pieds d'épaiffeur.

A la montagne de Manias , à deux lieues de Neffiés, il y a quelques an-
nées que les payfans tirerent du charbon ; .dès qu'ils eurent trouvé l'eau
ils en refterent là.

DIOCESE DeUZÈ

En remontant vers Laudun , quelques mines de charbon qui, felon
de Genffane , a beaucoup d'odeur & eft trop hitnmineux : il n'eft propre
qu'a cuire la chaux.

Pont-Saint-Efprit. Aux environs:, charbon jayet très-bitumineux, mJé da
Véritable fuccin jaune. Tout le territoire de ces environs
viere d'Ardeche jufqu'à S. Alexandre, & même jufqu'à.Vedijean:;:eft.

e-
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de charbon de terre qui s'étend au couchant , du côté de la Chartreufe de Pal«
bonne, jufqu'à Cornillon : vers le nord-oueft, charbon de même qualité qu'au
S. Efprit. Le toit calcaire de la veine contient des coquilles bivalves.

A un quart de lieue au fud-eft de Barjac , plufieurs veines de charbon que
l'on fouille feulement à la fuperficie.

A la Pigere , paroiffe de Bannes , plulieurs mines abandonnées à caufe des
eaux, & reprifes par une galerie d'écoulement qui va atteindre une veine
de 18 pieds d'épaiifeur & de la meilleure qualité : elles font à portée du
Rhône par l'Ardeche qui n'en eht pas éloignée.

A un bon quart-d'heure à l'oueft de Portes, deux mines de charbon de
très-bonne qualité, dont on attaque maintenant la veine inférieure.

En defcendant de cet endroit, vers la Grande - Combe, au nord - oueft de
Pradel , mine de charbon très-excellent, & qui s'exploite depuis long-tems.

A un bon quart-d'heure de chemin plus bas, montagne appellée la Forêt
dont on retire journellement avec des facs une grande quantité de charbon.
M. de Geniiiine , en examinant les alentours de cette montagne, s'eft ap-
perçu que le feu y eh dans une partie.

A l'Impoilaire , au-deffus du château de Treftol , bonnes mines de char-
bon , dont on ne prend que pour les filatures de foie.

Entre le Colet de Dqe & de S. • Hilaire, fur le bord du Gardon.
Tous les environs de Pradel jufqu'au Mas-Dieu , où les .habitans fouil-

lent à leur fantaifie au pied de ce village pour leurs befoins.
Tout le territoire qui borde la Sete , depuis S. Ambrais jufqu'à Peires-

Males.
Molieres exploitée depuis long-tems.
Roque - Sadouilles.
Édieges.
-Crealles , toutes trois abondantes & de bonne qualité.
Au bas du château de Moniales, à un quart de lieue de S. 4mbrois mine

qui vient entamée.
Toute la partie depuis Servis jufqu'à Font- couverte.

DIOCESE DE NARBONNE.

A un petit quart de lieue de chemin au-delfus de Bite, attenant l'ancien
moulin papier, plufieurs veines paralleles les unes aux autres, Sc de très-
bonne qualité, reconnues d'environ 12 ou 14 pieds de profondeur.

M. de Sanchieres , infpedeur des travaux publics dans le département de
qui m'a envoyé un plan du local, fait mention de deux veines,

près du inputin,-.4 Basfbnils obferve qu'elles ont 38 degrés d'inclinaifon
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il leur donne neuf.à dix pouces d'épaiffeur , traverfée dans fa longueur per
un nerf très n dur ; de maniere que cette épaiffeur, y comprenant le nerf,
varie de deux . Pieds.à deux pieds fix pouces. La dureté de ce gore & les .eaux
ont fait' abandonner ees veines je ne pente pas que ce (oient les mêmes
incliqUéeS par M. de Cerdane , près le moulin de Paziols.

Entre Bite -& le pont de Caberac , on a reconnu , en approfondiffant un
Puits , quatre toifes de gravier & cinq toifes d'argile; alors on fit un trou
de fonde de fix toifeS , qui fe font trouvéei auffi de terre d'argile. On fit
un autre puits à un endroit élevé de trente pieds au - deffus de la riviere à
cette profondeur ; l'eau fe fit jour. dans une abondance qui ne peut être
épuifée. Un autre puits de cinquante - fept pieds eut le même fort ; on a
cherché à s'affurer par la, fonde s'il y a du charbon dans un plus grand en-
foncement. Le même inftrument a été employé dans d'autres endroits où le
charbon était apparent ; niais il ne paraît pas à M. de Sanchieres que les
veines puill'ent être exploitées avec avantage , leur pendage efI horizontal.
IVI. de Genfiline avance que ce charbon eft très - bitumineux & donne beau-
coup d'odeur en brûlant ; il eftime que fi on en excepte les environs
il .n'y a point en Languedoc de canton où il y ait autant de veines que dans
leveifinage de Bize (a j. Dans l'étendue d'une petite demi-lieue il en porte le
mombre à trente-deux, à la vérité fort petites en général; mais au-deffus de
Bize on en trouve beaucoup, dont les direc'lions font convergentes, & vont
fe réunir en deux . maîtreffes branches qui fe prolongent parallélement , & fe
}Montrent au jour fur près de demi-lieue de longueur. •

C'elf à cet . endroit que , par rapoort à la cherté du charbon de terre , on
eft obligé de tirer de Graiffefac , éloigné de plus de quinze lieues, & par
rapport à la proximité du canal royal. M. de Gerdane s'eft occupé de re-
cherches pour reconnaître s'il y a pollibilité d'y établir une exploitation en
regle ; nous faifons connaître dans la feconde partie de l'ouvrage la maniere
dont cet écrivain a conduit ces travaux.

Pour 'liftant, je m'en tiendrai à indiquer ici la nature des échantillons
de plufieurs des couches dé cette mine, qui mettent à portée de prendre
une idée de fon organifation; ils m'ont été envoyés par M. Marcorelle ,
correfpondant de .l'académie , qui a bien voulu les aller recueillir fur les
lieux; accompagné de M. de Sanchieres & du chef des ouvriers. La pre-
zniere fubflance eft une argille pyriteufe & calcaire,. brillantée par du gypfe
cryftallifé ; la feconde formant le toit de la veine , eft une terre argillo-
calcaire , chargée d'empreintes. de coquilles ; le charbon placé fous' ce cha-
peau eh pyriteux , plus ou moins fenié de, coquilles; il s'y en trouve que.

(a) Riftoire naturelle du Languedoc , tome IV, pag. 93 & fuiv,!1„ateg,„,

.qùefoiî
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quefois une fi grande quantité de.débris, que le -peu de charbon qui s'y
trouve mélé le convertit , lorfqu'on le brûle , en bonne chaux : ce lit de
charbon Le trouve féparé par un nerf d'un autre lit de même Jiature que le
lit fupérieur, mais plus calcaire, & qui repofe fur un firatum de terre
argilleufe un peu imprégnée de .bitume. •

On eft au moment d'exploiter une nouvelle mine à Cafeajlel, dans les
montagnes des Corbieres; on prétend qu'il s'y trouve deux veines mar-
chant du -fud-eft au fuctoueft, fur neuf heures, & ayant deux pieds de chûte
par toife vers le • midi. Il y a toute apparence que ce terrein a été fondé ;
car on ajoute que la premiere veine a de trois pieds à trois pieds & demi
d'épaidéur, la feconde quatre pieds & demi environ, & que le flampe
intermédiaire eft un roc de vingt pouces d'épais; il m'a, en effet, été en-
voyé deux échantillons de charbon de terre de Cafcaftel , placés l'un fur
l'autre dans la mine, fans m'avoir fpécifié s'ils appartiennent à deux veines
différentes; une efpece eft de bonne qualitt.i, l'autre d'une qualité très-infé-
rieure , ne donnant en brûlant, au rapport des gens du pays, ni odeur, ni
vapeur acide, ce qui fait qu'on affure qu'il eft naturellement de foufre.

Près de Sainc - Jean - de - Cuculles , M. de Genifane a obfervé à Cacarch des
veines de charbon, dont la terre eht femée de petites tellines quelquefois
entieres & dans leur état naturel, d'autres fois en parties 'diffoutes & con-
verties en houille : ces coquillages paraiffent à M. de Genffane un motif
fuleant pour attribuer la formation originaire des mines de charbon de
terre à une vafe limon neufe imprégnée de bitume. (a)

A l'extrémité du territoire de Tuchan , qui forme une forêt de buiffons
du côté de. Segure , fur un terrein appartenant à l'abbaye de la Graffi 2

il fe trouve plufieurs veines.
DIOCESE DES. PoNs..

Au lieu de Mattes, plufieurs veines très-bonnes.

DIOCESE DE LODEVE.

Au pied de la montagne volcanifée. qui eh entre Lunas,& Lodeve, indices;

GEVAUDANouDIOCESE DE MENUE.

Paroiffe de S. Pierre de Triplés, fur le bord de la Jouante, veine refferrée
encre deux roches calcaires; charbon d'affez 'bonne qualité ; exploitée par
quelques payfans.

(a) Hilloire naturelle du Languedoc, tome I, page 205.
Tome xruz.	 S f
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Paroiffe de S. Prejet , fur le bord du Tar, , à mi-côte au-deffous de S: Ro-
man de Dolan , mine abandonnée à cade des eaux.

La gangue des mines de charbon de ce quartier eft felon M. l'abbé
Girand , une roche fehifteufe , rougeâtre, qui fe débite aifétnent; dans plu-
fieurs endroits elle dl purvérulente; & par-tout où. fon trouve des fciffures
de la roche, on reconnaît entre deux des amas de matieres par tranfport ,
étrangeres , granitiques ou quartzeufes mime des portions de khi -h de
même nature.

AL AIS

.du pied des Cévennes. -

Toute la côte, depuis Roche-belle jufqu'au - deffus du Mas-des-bois, en
remontant le Gardon & le Galaifon fur une demi -lieue de longueur, eft
entrecoupée de veines de charbon de terre fouillées au hafard pour l'ufage
des fours à chaux.

En paffant de cette montagne vers celle de Sauvages , dans le vallon de
Trepalou , à Poppofite de mines de fer, font des veines de charbonde terre qui
vers.la Blaquiere fe divifent en deux branches, dont la principale s'étend le long
des montagnes fituées à la droite ou à l'eft du Gardon, jurqu'ati - delà de
Portes, près de Chamborigaut , où. le terrein change entiérement de nature :
cette maîtreffe branche qui s'étend le long du Gardon ,Te replie vers Pradels
& le Mas-Diku , où il y a eu anciennement des travaux de mines de plomb &
d'argent, auxquelles on pourrait employer le charbon de cet endroit, dont
la mine eft dévaftée, s'étend vers S. Jean-de-ljallerifque où le charbon eft
très -abondant, mais mal exploité, Roubrac , S. Ambrois , Bannes & Barjac ,
& fe prolonge vers Conti/hm 8t la Chartreufe de Palbonne jufqu'au Pont-
Saint-Efprit ; niais dans ces derniers endroits les charbons font trop bitumi-
neux: ce font plutôt des mines d'afphalte que des mines de charbon.

Dans les montagnes en remontant de Chamborigaut: à.Portes , indices de
charbon à chaque pas que l'on fait.

La feconde branche , moins forte, s'étend à gauche des deux côtés. du
Galaifon , vers le château de la Fare , la .Beauine-Olimpie , jurqu'acleffus -
des montagnes de Vaugean. d'un côté & jufques vers Bergueirolles de
l'autre.

Aux environs d'Alais , fur la. rive droite, 'du Gardon..
A Troulay. .	 -
Aux environs de Mid« , indices.
Au formnet de la montagne de Noguret, au-deffus de S: AridréVar

5>	

-
borome terrqn de Pompidou, deux bonnes veines.. r 	 •	b	 .c
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En defcendant la montagne de Laigoual , au-,defrus de Cabrillac , indices
le long de la cote à droite de la Jouante, depuis Gatuzieres jufqu'à Meru-
cis. Dans quelques parties du fond dé la riviere de- Jouante , on apperçoit
des veines de charbon.

En defcendant la Jouante ,.à un quart de lieue au- deffous de Merecis,
près le moulin de Capellan , bonne mine de charbon, dont la veine a trois
bons pieds d'épaiffeur au jour.

Au bas de Reven , fur les bords de la Dourbie, proche le moulin de
Gardes, veine de dix pouces d'épaiffeur , exploitée par deux mineurs &
deux manoeuvres qui en retirent communément en huit heures vingt quin-
taux par jour . vendu fur-le-champ àdix fois le eintal.

Entre Molieres & le Vigan, au-deffus du pont d'Avefe , plufieurs veines
qui s'étendent jufqu'au petit village des Fonts', où le charbon fe trouve au-
deifous du fol de deux rivieres qui confluent en cet endroit.

A Fabtegue.
Au Mas-de-Coularou , entamées toutes deux par des Allemands , abat>.

données enfuite.
Près Sumene, dans la vigne du nommé Sales , quelques veines.
A demi-lieue au-deffus de Sumene, dans un endroit appellé Souna-iou

de très-bonnes mines.
Sur le chemin de Sauves à DUert , au pied de la montagne de Valfonds,

indices qui s'étendent de l'autre côté. du vallon, vers le chemin de Dur-
fin à S. Hippolyte.

En defcendant des hauteurs de Mas-Noblet à Vabres , fur le chemin qui
conduit à la Salle, indices.

QUARTIER DES CEVENNES.

A une lieue de Pigan , cinq mines.
Montcoudour, , près de Bouffague , dans la baronnie de ce nom.

VIVARAIS.

La mine de Janjac , fituée dans des montagnes granitiques voifines de la
mine de Prades, fournit à ,tous les.befoins.de  la province. M. l'abbé Giraud
de Soulavie a obfervé crne le toit de cette mine eft une roche dans laquelle
domine le quartz en petits grains ,fouvent de forme globuleufe. Le charbon
lui a paru le même que celui de Prades; on prétend même que la. veine de
cette mine lui eit correfpondante.

S f ij
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Près de Janjac, dans le Volcan-de-Coupe , il a remarqué que ce qu'on y
appelle garde de la houille eft une vraie lave fpongieufe; elle ett en couches
& defcend du cratere des volcans. Entre cette couche & la houille , il y a
une autre garde.

Le terrein de S. Marcel ou de S. full, quoique calcaire, renferme auffi
de la houille ; & felon M. l'abbé Giraud, la roche qui forme le toit eft de
la nature du marbre.

Il s'en trouve auffi àSedava.z, dans un fol calcaire , qui n'eft pas exploitée.
La roche qui y fert de toit à la mine paffe pour être une pierre de chaux pourrie.

DIOCESE DE MONTPELLIER.

Dans les montagnes, aux environs de Prades 8c de Montfèrrier, , quantité
d'indices.

C 011ITÉ DE FOIX.
..	 •

La montagne de Moufle renferme du charbon de terre, à. en juger par un
morceau que j'ai vu , provenant de cet endroit.

A une lieue de Poueit de la ville de Foix à Baoulon , dans la conceffion des
mines de M. le marquis de Villepinte , entre la grande route de Pamiers à
Touloufe , & la route de la.Baftide de Seron , près de la Riege , il fe trouve
du charbon de terre, au voifinage d'une mine de galene de plomb blanc
8c quartz, & d'une mine de plomb terreux, tenant argent.

La veine fe marque fur cent cinquante pieds d'étendue en longueur; le
charbon que j'en ai dans ma collecction eft d'une efpece qui brûle bien C31

flambant, & donnant l'odeur d'un bon charbon bitumineux. La combuftion
achevée, il exhale dans fon incandefcence une odeur de foufre fenfible
comme la plupart dés charbons dans cet état d'ignition.

GUIENNE.

Quercy.
90. S. Bons.
Montauban.
Depuis .Andufe jufqu'à VillefOrt.
Au village de Vergougnoux.

ROUERGUE.

Haute-Marche.

Elc.-Ion de 111as.de-Bonac.
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. Ca ntabre , diocefe de Vabres.	 .
Severac - le - Ceci , charbon vitriolique comme celui de Berghlob en

;Allemagne.

BASSE-MARCHE DE•RO1JERGUE.

M. Vendl fait mention d'une mine de charbon à,,Cantabre.,Sedion de
Villefranche • diocefe de Vabres ; & il remarque que Ibn charbon exhale,
lorfqu'il commence à brûler, une Ôdeur fétide.

L'occation que j'ai eue, depuis là publication de :mon ouvrage, d'être
confulté par lettres qui m'ont été adreffées de, cette province, touchant le
privilege concedé pour l'épuration du charbon, c'eft-à-dire , pour fa réduc-
•tion en braifes, & pour de nouvelles tentatives relatives à une ceffion de
droits des anciens conceffionnaires dont j'ai parlé ; cette occafion , dis - je,
m'a procuré la facilité ctavoir des renfeignemens exads & détaillés fur les
mines de charbon du Rouergue. Ces renfeignemens Ont enfuite été éclaircis
par une très-belle fuite d'échantillons.

Les mémoires qui m'ont été fournis avec empreffement , lorfqu'on a été
affuré de ma maniere de penfer fur les conceffions , m'ont fait reconnaître
plufieurs circonftances relatives aux mines de cette pràvince , & qùi ache-
veront d'en compléter l'hiftoire. •

La diredion de la plupart de ces mines eft prefque parallele à la fuperficie
des montagnes. Il y en a de fi immenfes qit'on n'en connaît pas l'étendue.
- La couverture. fupérieure & la couverture inférieure du charbon, foit
terreufes, foit pierreufes , font défignées dans le patois du pays par les noms
de tuf ou tab. Lorrque néanmoins- cette couverture porte fenfiblement un
caradere de dureté & de pefanteur, , on la diftingue en patois par les noms
de peire fic , pierre fic. Le. mèlang-e fréquent de ces portions de toit ou de
plancher, dans le charbon des mines du Rouergue, a pendant long-teins
diminué la valeur du charbon à Bordeaux; mais on eft occupé dans ce mo-
ment à remédier à ce défaut.

Les mines les plus remarquables du Rouergue font celles de caftai, de
Cranfac , de Uviniac , de Cahors, & de Bonquiés, même paroiffe de Buanche ,
de Vialaret , de la Catit, même paroiffe de Firmy , de Palayret , d' Albin ,
de la Belfairie , du _Monte/.

Le. charbon des autres endroits eft le même que celui des principales
mines qui viennent d'être nommées.; cependant le charbon de la initie fituée
au- deus du village de la Belfairie , & celui de la mine qui eft au- deffous
de ce même village, fur là montagne, quoique toutes deux à côté l'une
de l'autre , ne. font point de-la même veine ; ils appartiennent..à troiS,veilies
différentes.. .je remarquerai feulement ici en paffant, que :parmi les fubitanzes
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provenantes de la montagne de Monte, il s'en trouve qui tiennent ale
Pahni Creallifé, du vitriol martial, du fel ammoniac & de ce - même fel de
volcan, prefque pur.

.TERRITO.IRE D'AUBIN.

OrijyjPeut compter une cinquantaine de fouilles , entr'autres :
rParoiffes . de Levinhac.

de rialaret.
Une mine baignée par la riviere du Lot.

Firmy.
Cranfac.

Le nombre des bateaux , partant année commune des mines de cette
province , dont nous n'avons indiqué ici que les principales , fe -monte à
e34. Leur charge eft depuis iro jufqu'à 2 ço milliers ; ce qui, en portant
chaque charge à .zoo milliers pour terme moyen, donne 66800 milliers
par an.

ROUSSILLON.

M. l'abbé .Giraud- Soulavie , qui s'eft fait connaitre à l'académie par des
mémoires minéralogiques très - intéreffans , a eu la complaifance de me four.
.11.ir fur la mine de charbon de Prades, ainfi que fur plufieurs autres qu'il,
a vifités dans fes voyages , des notes dont je ferai ufage.

Celle de Prades , qui fournit à la plus grande partie des cantons du . voi-
finage , di fort riche ; la roche fchigeufe eft noirâtre, fendue en Fens verti-

..cal, renfermant dans ces fentes une roche quartzealà comme en décombre ;
la roche fchifleufe eft louvent ferrée de gros clous de fpath dur ou faible ,
en forme de cailloux roulés, ou de groins lentilles. Ces cailloux tiennent
quelquefois à d'autres , comme des grains de chapelet.

P-ROVINCES DE FRANCE,

Dont plufieurs mines de charbon font à portée de la ville de Paris.

Il eft très-fâcheux que cette richeffe de premier befoin Toit encore trop
éloignée de la capitale , pour pouvoir jamais cfpérer , ( tant qu'il ne s'en
trouvera pas dans le voifinage de la ville de Paris ou de quelques-
unes des rivieres confluentes à la Seine), que l'ufage de ce combuftible
toujours cher., & par les frais d'une longue exportation & •par les -droits
exorbitans dont :il eft :chargé à fon "entrée , s'intrOduife dans te chauffage
& :ailtreS .ufages. domeitiques ; mais l'importas ce de_ la pofition....des
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dont nous allons parler, pour l'approvifionnement de quelques confœnma-
teurs auxquels, le charbon de terre eft indifpenfable dans la capitale, mérite
de former une claire à part.

BOUE GOG.NE.

'• A deux lieues d'Avallon , dans un terrein appartenant aux chanoines de
•Semtir, , à cinq lieues de la riviere navigable qui defcend à Paris , mine dé-
couverte en 1778.

AUTUN.OIS.

A Reille près l'Epine , bourg à trois lieues d'Autun , & dont on. donne
communément le nom à la mine de Rezille , le charbon découvert en 1744
n'a été fouillé qu'en 17s , que les travaux ont préfenté les veftiges; d'une
exploitation. Les vignes ont mi pendagede placteure au même degré: d'incli-
paifon qu'à Champagne ; on en connaît- deux.de fier à neuf pieds d'épaiffeur
environ, à cent pieds à peu près de profondeur, , entre deux bancs de coirelte.

Le charbon de chaque veine eft diftingué fur le. lieu. eni deux efpeces ;
celle employée pour les verreries, -qu'on appelle gros charbon c.elleappellée
charbon de maréchal, qui eut plus Inturnineux.,Lorfque le charbon de Reille
a été long-tems expofé à l'air, le vitriol St.- l'alun Ce cryftallifent fur Ces fur.-
faces; lorfqu'il brûle, il exhale. une odeur'qiii: -paraît, autorifer les ouvriers
à le qualifier de charbon foufieux. Ce que je- fais, c.'eft .que le. toit fchifteux
de cette mine eft quelquefois femé de lits pyritetix ; le fol appellé: le mur,
eil une argille en maire, à laquelle les émanations bitumineufes ont donné
une couleur grife. Outre la pierre connue fous le no.m..de coirelle qui fe
trouve aulii dans celle --ci, on y remarque une pierre ardoifée,queles ou-
vriers appellent indices du jour. .

En 1779, le commis des mines, en approfondiffant pour fou utilité un
bouxtay à i ou 20 pieds plus bas que le principal puits, ayant été obligé
de le pouffer audelà à 30 pieds environ, pour fermir..de fecond.puerd , &
pour la facilité de l'extradion du charbon, eft tombé fur un banc de roche
cendrée de quatre à cinq pouces d'épaitreur , porté fur une conehedefept à
huit pouces d'épais, d'une fitbilance de même nature bolaire,c‘tn)..ine le roc
qui le précede, 8c de même couleur: - •, -

eizopene-P145.7Dhun,,à ciusilieues dBèaujeu ,.*mine otweuittc en 11-.78
.;:Ettentig	 &gond é tuute ;cinquante
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quatre pieds , & Comprifé:de denx couches d'un pied d'épaiifeur. Il a cru - re
connaître à une centaine de toifes de diftance une tête de veine de trois pieds
d'épaiffeur à deux pieds de la fuperficie ; dans un pâturage commun, on pré-
tend avoir extrait de,très-bon charbon en préfence de l'ingénieur de la pro-
vince, à la profondeur de fix pieds ; & la fonde eu a fait aufli reconnaitre à
la profondeur de quinze pieds, une veine de fix pieds de hauteur.

Un particulier ayant droit de pâturage dans ce communal . a déjà obtenu
la perrnifflon de profiter des recherches de M. Tranchand , & faifàit creufer
im puits vers le mois d'août 1778.

BAILLIAGE DE BEAUNE.
Chorey.

-Montluel , Près- du Rhône.
Bourbon - Lancy.
Marceney, , près Châtillon-fur-Seine.
Sombernon. Il paraît qu'on a trouvé du charbon dans le voifinage de la

montagne de Sombernon , qui. eft une maire de terre argilleufe 8z pourrie,
de texture feuilletée femblable aux 'découvertes des carrieres d'ardoife.•

Norget , près de Dijon,
Montbar.

MONTCENIS.

Fanget, autrement appellé les Charbonnieres.
Montagne de la Chatelaine.
Guerfe.
.Marigny.
.Breuil. Mine de Creuz«.
Blanty.
Savigny.
Pte.
Sauvigné.
Foulon fur l'Arroux.
Martinet.
S. Berain.
S. Eugene.
Charmoy & S. Nitier fous Charmoy.
Morey,

BOtiltéOGNE.

Sur la montagne de la Chatelaine , dans une excavation de foixante pieds,'
l'on a rencontré un. lingual fchiffeux , bitumineux, très - compadt , d'un.

beau.
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beau matte ne dans fes calibres. Les. différeus lits qui comparent .ce Ilra-
	tum ont contracté , par la juxta-pofitfon „un - poli très -	 les uns fur

une furface feulement, les autres fur deux ; quelques-uns même préfentent
un côté également plane & poli, qui rapproche fa couleur .noire de celle
d'un beau marbre noir antique; il fe trouve de ces derniers qui forment
des tables de dix lignes d'épailTeur, au rapport de M. de Morveau, cor-
refpoddant de l'académie des fciences : ce ravant a 44gné cette pierre
une efpece de lave dure d'un beau noir , & polie naturellement (4 ). je crois à
propos d'obferver que les ampelites ou pierres - à crayon noir, très-communs
en Bourgogne & aux environs d'Autun (b), ont tons les mêmes propriétés
que' cette pierre {Celle de la montagne de la Chatelaine. Les recherches de
M. Bayeu , fur cette fubflance qu'il a examinée complétement avec la faga-
cité qui lui eft naturelle , & qu'il a même :traitée dans des vailfè.aux fer-
més (c), lui" ont fait reconnaître que fa matiere charbonneufe, reliée dans
la retorte , a confervé dans un état friable une dureté.qui permet .que
puifl'e encore s'en fervir à former fur le papier des traits :d'un beau noir;
il propofe à cette occafion un moyen d'en tirer parti pour cet objet avan-
tageux aux deliinateurs, & pente qu'il pourrait bien y en avoir une car-
riere dans les environs d'Autun.

C'eft dans ce même quartier (dans la carriere de charbon de la mon-
tagne de Crenzot, attenant le mont Saint-Vincent) que M. de Morveau a ob-
fervé une Ibbflance minérale qui peut intéreffer la curiofité des naturalifles.

La mine de Montcenis a fon allure du levant au couchant, & eft in-
clinée à l'horizon d'environ un pied par toife. Le plancher, d'un pied d'é-
paiffeur , eft dur , pyriteux & chargé d'empreintes de plantes : il a :été
remarqué fur les lieux que le charbon de la telle fe relfent de la nature pyri-
teufe du fchifle qui fert de lit à la veine, mais que le charbon qui eft plus
enfoncé eft moins pyriteux.

HAuT-FoRE Z.

Dont les charbons paffent .dans le.connuerce fous le nom de charbon de
(d) Elemens de thymie de l'académie

de Dijon.
(b ) On en voit des aflieuremens à Saint-

Seyne ,è Sombernon , où vraifemblablement
lvi. Béguillet l'a confondu avec du charbon
de terre, & dans toute la direétion de la
même ligne jufqu'à Arnay-le-Duc , de méme
qu'aux environs d'Autun. D eft à préfumer
que dans le voifinage.de cette ville furntout
l'ampelite placé à une grande profondeur

Tome Xr111.

fous terre, acquerra ce degré de perfedion
remarquable fur la pierre fchiikeure des
Aulnes de Mootcenis. M. Bayeu m'a donné
un morceauanalogue, poli par art, venant
des ruines de l'ancien Autun, & .qui lui
avait été envoyé fous le. nom de marbre
noir -antique.

( c) Eifais thymiques, par M. Bayeu ,
partie de l'examen thymique de différentes
pierres.

Tt
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S. Etienne, 'capitale de cette riroViiibe,'affire en partie fur une rnaffe cle char-
bon qui paraît'êtte le centre de-toutes les mines. Le charbon de S. Etienne
eft en général plus tendre, plus propre à la forge ; 8; ronge moins le fer
que les charbons de Rive-de-Gier.

Montagne appellée Bute.
i. Treuil.	 '
2. • Monthieu , deux fofres.
1. Terre-Noire: -

S. Jean de BOnnefimd. Chatbon tiès-mêlatigé de parties terreures qui
le rendent difficile à brûler.-

2. Villars, deux foires.
2. Bois-Montfier, deux foires.

. Nine Sainte-Françoifi , à Roche-la-Molliere ou la Mouliere , trois foffes.
3. La Beraudiere, trois foires.
3. Rica-Marie , trois foires.
3. Chambon, trois foires.
3. Firminy, du côté du Velay., trois foffes.
1. Le Clufél.
3. S. Germain- l'Ept, trois foffes.

• 8. Crénzeaux , huit foires.
1. S. Vidor.
1. Sorbiere.
I. Fouilloufè.

Clapier.
i. Montfirlion.

BAS-FOREZ.

Rouanais.
1. Fillemontais.
1. S. Maurice -fur - Loire.

BASSE-AUVERGNE.

Limagne.

Le long de la Dordogne, plufieurs mines.
»i. Lampres , pat-aile de Chairipagnae.
1. Sauxillanges.
Territoire d'Anzat , fept foffes.
j. Salverre.
i. Charbonniere.
x.
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Les Barrivaux.
r. Les Gourres du les Gorres deux puits.
1. Collines de Lang:at.

Grille.
T. Neuvialle.
T. La Poirier&
1, Fendary.
1. _La ritriolle.
2. .Chambleve trois foSes.
T. Meche - cote.
T. La Leuge.
1. Mine rouge,
2. L'Orme, deux forfes.
1. Vergorzhon.
T. Champelas.
i. Lande fia. Alagnon.
1. Frugere.
1. Anion.
1. Bofgros..
r. &trate.
1. Gros - Menil ou Groumeni.
3. Les Lacs, trois foires.

Puits de Brai ac.
La Foifè , autrefois travaillée par fix puits, remife aujourd'hui en exploi;

tation fous le- nom de mine de Sadourny.
2. La Mouliere, deux foires. .
1. La Taupe.

, 1. Champ ou Vigne de Madame.

BOURBONNAIS.
.-t

Fims, quatre foires.
Noyau.

NIVERNOIS.

Champvert,: paroiffe près Decize , deux foire.
.Le mauvais air qui s'oppoiàit la:pourfuite des travaux de cette mine en

1773 ,a été .tout-à-fait corrigé e: -détruit lorfqu'on y a eu profondé un
Uouveau puits. MM. Perier, rcéeheniciens , y ont établi une machine à feu,
.prie.

T t ij
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ISLE-DE-FR ANCE.-

S. Germain- en- Laye.

Je fuis informé à Pinffant , qu'un particulier prétend s'êtrealfuré avec la
fonde de la préfence du charbon de terre dans la montagne de S. Germain-
en-Laye. La nature des couches de cette montagne, qui ont été reconnues
à la profondeur de plus de vingt-huit pieds par les travaux de M. Peronnet,
donne lieu de fourçonner ce qui peut induire .en erreur fur ce-point , &
rendre la découverte très - douteufe.

Ces ditférens lits , dont M. Peronnet a fait voir les échantillons à l'aca-
démie, & décrits par M. de Fougeroux dans le volume de nos Mémoires
pour l'année 1771, étaient un lit de tuf de fable coquillier,.de glaife ardoi-
fée , de glaire crétacée, de pyrite, de craie blanche, douce au toucher, fous
lequel il s'eft rencontré du bois fojite jayeté.

On voit que le poutlier combuftible , ramené dans le cuiller de Faro-ride,
lors de la recherche dont il s'agit, pourrait bien n'appartenir qu'à de la
pyrite ou à du bois Foule, fans que l'on foit fondé à conclure que ce
pouffier était du charbon de terre ; la tradition de la préfenee de ce foffile
intéreffant dans un canton du voifinage de S. Germain-en-Laye, s'eti déjà
trouvée en défaut il y a plufieurs années.

Le particulier qui continue cette entreprife eft le fleur Tubeuf, concefL
lionnaire des mines de charbon des Cevennes , & diredlein de la mine
d!Albin , lorfqu'elle était exploitée par des canceffionnaires; c-onime mai en
Languedoc par une perrniffion qu'il avait obtenue., & oirib ne s'eft pas mieux
fait vendre que dans les autres endroits où il a cherché à faire des établiffe-
mens.

La permifflon qu'il a obtenue pour trente ans, par arrêt-du confeil da
ic) avril 1779, en exporant dans fa requête qu'il a découvert des. mines de
charbon de terre fur les rives de la Seine!, particuliérement dans un liea
nommé Clos-Moify, , près de S. Germain-en-Laye, paroiffe du Pecq , cette
permiffion porte fur l'étendue des terreins compris. entre -Chantilly> la
Ferté-fous- jouare, Rozey, Corbeil, Chevreure & Mantes, ayant Paris
vers le centre. . . .

Une pareille découverte, à la portée de la capitale, filait  pour le
moins honneur au conceffionnaire: je- doute toujours tri- fon qu'a
pin& jamais parvenir àfaire voie quel. fes i/eidices ne l'ont point. trompé r une
iserfinme qui était au moment cle.haarcler dans cette- enteeprife une- par:.
tic con-fidéra-ble.. de fa. fortune de celle de fer parens j confulté à
cette occafion3 ie. me fuis tranfporté, à fa priere, fur les lieux, poux.diciger
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fa marche avant de contrader. Je ferai entrer l'avis que je remis à ce fuiet
par écrit, parmi des confultations que j'ai données en difFérens tems fur
des matieres de mines : je m'en tiens, pour le moment, à l'énumération des
lits 'que les travaux du fleur Tubeuf avaient traverfés.

E TA T des couches reconnues dans la fouille faite au Clos - Moify , près
S. Germain-en- Laye, vifitées le 29 mai 1779.

1. Banc de pierre.
2. Idem.
3, Sable gris.
4. Sable jaune.
y. Sable cendré.
6. Glaife noire.
7. Sable jaune foncé.
8. Sable blanc.
9. Glaife noire.

ro. Sable cendré.
Glaifi noire.

12. Glaile verdâtre.
13. Cid fe grife veinée de rouge.

Glaifè grife veinée de jaune & rouge.
Glaifè grife fabionneufe, veinée de verd, gris & jaune.

16. Glaifé grue, veinée de rouge.
.17. Glaifè cendrée, veinée de jaune.
38. - Tuf mêlé de gris-rouge.
19. Tuf glaifenx , blanc, veiné de verd & de gris.
20. Blanc d'Efpagne, ferné de quatre en quatre pieds de pierre à fufil.

Total en épaiffeur	  187 pieds
dont foixante-fept pieds couverts d'eau.

Par les informations que j'ai prifes l'année fuivante, j'ai fil qu'au mois
de. mars 1780, ce puits , alors à plus de trois cents pieds de bas, fervait
à extraire jour ez nuit, au moyen d'un (impie tambour mu par deux che-
vaux, des terres de la même efpece que la vingtieme couche de la fouille
de 779.

feàond puits creufé de quarante - cinq pieds „dl compofé de galeries
horizontales , fuivant plufieurs direaions , d'où l'on tirait une glaife très-
noire, parmi laquelle fe trouvaient beaucoup de fubitances que l'on qua-
Mait de charbon de terre, dans lequel même on remarquait quantité de
molécules tris-menues, que l'on dirait 'être du foufre, parce qu'étant rnifes
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par mottes dans ke. feu, elles s'enflammaient; les parties de glaire noire
expofées de même à .un brafier, , s'embrafaient en fe réduifant en pouffiere.
Ce qu'il y a de fingulier dans les prétentions du fleur Tubeuf, & qui prouve
même le contraire de ce qu'il avance de la préfence du charbon de terre,
c'eft qu'il donne pour preuve un goût de fourre • qu'on fent à la bouche da
puits dans •certairrs tems, lori-que le vent ett au midi.

TOTAL, foi,t des endroits où il.a été fouillé du charbon de terre, & où
les travaux peuvent être repris avec !sûreté, l'oit des endroits d'où
l'on en tire aânellement  4Z2 Foffes ou puits de mines.

ADDITION à la page 117 du tome XVL

Préparation du charbon de terre de la mine dite Sans -Pareille , à Ardinghem ,
par le cuifage.

LA quantité de charbon employé fe montait à 96 barrils , & un fixieme de
barri' du poids de izo livres , faifant environ cinquante milliers ; ce qui- re-
vient à peu près à dix-huit voies & un huitieme & demi de voie, faifant
320 livres pefant la voie.

Pour cette opération , il a été établi fix .fourneaux; le fol de chaque
fourneau était dreffé en élévation & de forme circulaire, fortifié dans fon
contour par une ceinture de briques : il était creufé. en rigoles paralleles &
tranfverfales au nombre de douze , qui communiquaient entr'elles , & qui
continuaient jufqu'à l'extérieur pour former foupiraux ou lumieres , qui fans
doute fe bouchaient ou fe fermaient felon la diredion que l'on voulait don-
ner à l'aclion du feu. Les parois de ces rigoles étaient revêtues de briques
pofées debout, & les parties du mite du fol intermédiaires à ces canaux,
carrelées en briques pofées de plat : le point de réunion de ces. rigoles au
cen tre de l'air du fourneau, était occupé par une bûche élevée en droiture,
vraifemblablement pour former une cheminée à la meule, à mefure que la
combuflion de la bûche fe faifait.

Les charbons en morceaux, de la groffeur de- trois à quatre pouces;
furent entailés en pyramide, & etruyerent un cuifage d'environ trente -
heures, qui a altéré le volume de charbon au Oint d'être diminué prefque
de moitié.

Telle dl, fur le rapport qui m'a été fait verbalement par une perfonne.
préfente à la préparation, l'idée que j'ai prife de la difpofition obfervée dans
ce cuifage. Si l'on .trouve un peu de précifion à cette -defcription , je la puis
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allurer exade ; d'ailleurs, la relation qui va fuivre de ce cuifage à Aizy, , aufli
en meule, fera plus circonflanciée.

Cuifage de charbon de terre de Muscat' is à Montbar.

Il fut choifi un terrein élevé , fur lequel M. de Stuard établit en pierres
calcaires une aire excédant ce terrein d'environ huit à neuf tpouces. Cette
aire était creufée en rigole dans quatre endroits principaux qui fe corref-
pondaient dans le point du milieu • de maniere que ces quatre canaux, defli-
nés à éloigner & à -faire évaporer les fraîcheurs , formaient la croix de Malthe
(a). Ces rigoles avaient quatre pouces de large fur environ fix pouces de hau-
teur. L'aire fut enfuite revêtue de fable gras & battu, pour unir la place.

Les charbons de terre de Monteenis , du volume d'un oeuf d'oie & de
poule , furent rangés à la Main les uns contre les autres fur cette aire, en ob-
fervant delaiffer entre les morceaux le moins d'intervalle poffible , à l'excep-
tion des endroits de l'aire répondant à la rigole en croix de Malthe , defti-
née à introduire & porter le feu dans toute la meule , & qui par cordé-
quent reftaient toujours libres. La quantité de charbon fournis à ce cuifage,
a été d'environ trois queues, jauge de Bourgogne, par chaque alumelle
dans le centre du premier fourneau, il a été mis de gros morceaux de char-
bon de terre, du volume de bouteilles de pinte de Paris.

Le fourneau entiérement dreffé dans la forme des fourneaux à cuire du
charbon de bois , la meule a été couverte de tout le menu charbon de terre,
à l'épaiffeur de deux pouces & plus, & il y a été répandu aiTez générale-
ment une petite quantité de terre calcaire ; puis on l'environna , par le con-
feu l d'une perfonne préfente à l'opération, de tue-vent ou paillaifon , afin
d'empêcher que l'air ne fît courir le feu d'un côté plus que d'un autre, &
parvenir en conféquence à un cuirage plus égal. ( b )

Pour mettre le feu à la meule, on a jeté quelques livres de charbon de
bois bien allumé dans le petit caveau qui a été ménagé du centre de la meule
à la 'circonférence ;fur le plan horizontal de l'aire où était placée la meule
on à jeté du feu dans les quatre petites rigoles qui ont été bouchées légé-
rement avec du menu charbon de terré, quand on s'eft apperçu que le'
corps de la meule s'allumait.

(a) Il eff à propos que le terrein foit
°• ' d'humidité .1 	 .

(b) Sans cette précaution, on elfuierait
à ce fourneau les mêmes inconvéniens
qu'aux fourneaux de cbarbon de bois,
une partie du charbon fe trouve cuite, sc
une.autre échaudée ou en fumerons; sc

dans les charbons de bois ces fumerons ne
nuifent pas à la fufion , donnent au contraire
de l'aétivité au feu : on fent qu'il n'en eit
pas de même pour les braifes de houille,
puifque c'eft précifément tout ce qui s'ex.
hale en fumée qu'on cherche à enlever,pae
ce cuifage , au charbon de terre.
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Le vent qui fouillait lors de l'opération (n) était nord & bife. La con:.
duite du feu a été confiée au charbonnier le plus intelligent de ceux em-
ployés dans la forge ; & de l'avis d'une des perfonnes qui étaient préfentes ,
la meule effuya une cuilfon pouffée jufqu'au rougiffage : par le même confeil
encore on répandit deffus une légere quantité de chaux fondue réduite en
poudre, afin d'en abforber les parties vitrioliques & fulfureufes.

Ce cuifage a duré environ 36 heures ; les braifes qui en ont réfulté fe font
trouvées très-légeres ; la quantité s'elk trouvée diminuée d'un tiers environ,
& le poids du charbon diminué d'environ deux tiers. On a prétendu, fans
doute d'après M. de Stuart , que ce charbon Weil cenfé bien cuit que loti:
qu'il a perdu environ moitié ( b ). Tout cela doit varier felon le charbon ,
felon le degré du cuifage , & felon la méthode qui a été employée ( ). Les
braifes étaient entiérement dépourvues d'odeur défagréable lorfqu'clles ont
été refroidies ;les roulans apres leur refroidiffernent fe font trouvés n'avoir
effuyé qu'un reffitage, , un cuifage imparfait pour ce charbon.

Pour tirer parti de ce qui reliait des brades défedueufes du charbon de •
S. Etienne, M. de Stuart leur fit efl'uyer pendant quatorze ou quinze heures
un nouveau cuifàge par le même procédé ; elles furent triées à la main ,
morceau par morceau ; une partie fut mire au rebut. Ce fècond cuifage altéra
la quantité de charbon au - delà de l'attente de M. - de Stuart. Ces braifes
recuites une feconde fois, & mifes en ufage , mêlées avec du charbon de
bois choifi , fe font trouvées encore généreufes. Cette obfervation de la qua-
lité que conferverent ces braifes , malgré cette circonftance , efI à remar-
quer ; il s'enfuivrait que dans un charbon de l'sfpece de celui de S. Etienne.,
le feu. pouffé au-delà du rougiffage , ne fait que confommer le braifon , le
diminuer de volume fans l'appauvrir àbfolument , de maniere que tant qu'il
relie de cette fubflance fpongieufe , de ce fquélette de charbon , elle retient
toujours , quoique dépourvue abfolument de bitume, une propritété inflam-
mable, adive , comme le charbon de bois , tant qu'elle repaire au feu , juf-
qu'à ce qu'elle foit confumée. Si cela était, comme la chofe paraît affez vrai-
femblable , la quantité de cendres qui fe trouverait dans le fol du foun,
neau à feu clos , ou autre , pourrait venir à l'appui de l'obfervation de la
fumée, & fervir de regle pour reconnaître que le cuifage eft achevé.

(a) On doit fe rappeller qu'en général
le tems favorable pour cette opération eft
le tems fec.

(b) Il a été remarqué que celui de Saint-

Etienne perd moins de fon poids.
( c) Dans le Dillionnaire dom:nique

_portatif, trois quintaux de charbon de terre
doivent faire un quintal de braifc.

.11.1S TOME
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HISTOIRE ET ANALYSE
Des opérations faitesjbus ta diregion de M. le comte DE STUARD en. Nor-

mandie & en Bourgogne, dans les années 177 & I776, pour fondre &
affiner le fer avec les braifes de charbon de terre: Envoyées à l' académie impé-
riale & royale des fciences & belles-lecres de Bruxelles. Supplément aux pages

• de ce traité oit il e parlé fuccintement de ces opérations. .

LES tentatives & expériences en tout genre , même celles qui n'ont pas
répondu à l'attente qu'on s'en était promife , font toujours bonnes à
connaître. Les fautes qui s'y font appercevoir, , fervent aux perfonnes qui
fe livrent à de nouveaux elfais , & conduifent quelquefois fûrement à la
découverte que Pon cherchait. Les opérations dont nous annonçons l'ex-
pofé & Panalyfe , m'ont paru ,• à tous égards, mériter d'erre rendues pu-
bliques. Lorfque , dans la troiCieme fedion de mon ouvrage, j'ai traité,
au troifieme article, des opérations métallurgiques 'tentées ou exécutées
avec le feu de charbon de terre en ditrérens pays, je n'avais pu avoir
de connaiffance précife, relative à l'opération faite à Aizy, , j'ignorais même
qu'il en avait été fait une précédemment à Breteuil. La difficulté que
j'ai eue d'obtenir dans ce tems les informations dont j'avais befoin pour
enrichir mon ouvrage, ne m'a point découragé : j'ai été à même, au mo-
ment qu'on achevait d'imprimer la table des matieres , d'y inférer une
notice fommaire de la maniere dont M. Stuard a obtenu ces braifes de
charbon de terre à Ardinghem , enfuite à Aizy, , & de l'application qu'il
a faite de fes braifes à la fonte des mines dans ces deux endroits. .

.Les perfonnes qui s'intérelfent à la métallurgie, ou celles qui y ont des
connailfances , ne penferont point, je crois, qu'initruit aduellement en
détail, fur cette erttreprife importante, je- doive ou je puiffe m'en te-
nir à avancer, comme je l'ai fait, que ces eflais n'ont pas réuin. Dans
le point de vue que j'ai dû me propofer, une allégation n'eft point une
preuve : tout le monde ferait néanmoins en droit de me demander cette
preuve, elles fe trouvera dans l'expofé qui va . fuivre ; je lui donne la
forme la plus fimple poffible, & propre-néanmoins., fi je ne me trompe,
à jeter quelque jour fur la fonte des mines avec le feu de charbon de
terre, fur les points qui font à réfoudre dans ce. problème.

Ce ferait encore ici le moment, avant d'entrer en matiere, de nommer
deux perfonnes, enteautres, qui ont bien voulu me communiquer les prine

Tome XVIII. 	 V (..ir
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cipaux détails de ce mémoire hiftorique ; mais leur honnêteté ne leur a
pas permis d'attacher aucune forte de mérite à un fimple récit de faits
qui eût eu me venir par d'autres , puifqu'ils n'ont pas été feuls témoins
de ces expériences ; leur complaifance à cette occafion a d'ailleurs été
déterminée uniquement par le motif de l'utilité qui pourrait réfulter de
la connailfance & de l'examen de ces dais ; elles m'ont impofé l'une
& l'autre la condition de paraître tnéconnaiffant ; je fuis obligé, pour me
conformer à leur volonté, de déclarer que ces deux perfonnes ont voulu que
je me difpenfaffe de leur donner publiquement la faible marque d'égard
qui leur eft due fi légitimement, & dont je me propofais de m'acquitter

•bien volontiers en les nommant ici.

Opération faite en oêlobre 177i aux forges de Breteuil en Normandie, pour
fondre la mine de fer avec des brailès de charbon de terre d'Ardinghem.

• Cette opération paraît liée avec celle dont nous avons fait une (impie
mention ailleurs. Les expériences de M. le .chevalier de la Houliere ,
dans le comté d'Alais en l'an I77ç , ont vraifemblablement donné origine
aux d'ais de	 Stuard. Les fecours & les encouragemens qui avaient
été accordés à M. de la Houliere dans t'es généreufes -entreprifes , firent
naître à M. Stuard l'efpoir d'un fuccès plus heureux , & le projet dans
la même province d'un établiffement de forges à alimenter avec du charbon
de terre. Le feu prince de Conty, à qui le comté d'Alais appartenait alors
par droit patrimonial héréditaire, accueillit le projet, & procura à M. le
comte de Stuard pour fon expérience fulàge d'un fourneau à Breteuil. Il
s'y rendit au mois de feptembre 177Ç , & l'opération fut exécutée en
préfence de M. Cadet, de l'académie des fciences , de M. le chevalier de
Fontanieu , propriétaire de la mine de charbon d'Ardinghem , chez qui avait
été préparé le charbon, & de M. le fubdélégué de l'intendance d'Alençon.
M. le comte de Stuard avait fait tranfporter ces braifes à Breteuil.

La quantité de charbon qui avait fubi cette préparation fur le lieu, fe
montait à 96 barrils & un fixieme de barril , du poids de 5-2o livres
faifànt environ io inilliers : ce qui revient à très peu près , dans notre
maniere de compter à Paris, à dix - huit voies & un huitieme & demi
de voie, valant 2760 -livres pefant , ce qui fait près de la moitié d'un
bateau fuppofé chargé-de -2,8 voies. Voyez le prix de ces charbons au
Pied de la mille , dans l'état des mines de charbon de terre de France à
l'article Boulonnais. Au fourneau, ces brades donnaient une chaleur beau-
coup plus vive que celle du charbon de bois ; elles furent mêlées avec
un tiers de ce dernier.
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Depuis le réfultat de cette opération, que nous avons donné à la table
des matieres au mot Stuard , le détail que l'on nous avait fait efpérer ne
nous eŒ point parvenu : nous n'infifterons ici que fur le cuivre qui s'eft
fait voir dans la fonte exéctitée à Breteuil. Voyez la table des matieres,
au mot Union du foufre , du cuivre, &c. avec le charbon de terre. ( a)

Nous nous en tiendrons uniquement pour cela à une obfervation : de
quelque caufe qu'ait pu provenir cette fingularité apperçue pour la pre-
miere fois dans les fontes de la mine qui fe traite aux forges de Breteuil,
& que nous avons foupçonnée pyriteufe ( b ), on eft fondé à préfumer
que ce fer provenant de la fonte exécutée dans ce fourneau au feu de
braifes de charbon de terre, était de très - rnauvaife qualité, & ne pouvait
convenir à aucun des ouvrages qui demandent un fer fouple , dudile &
nerveux ; l'expérience apprenant que la moindre partie de cuivre mêlé
accidentellement à une made de fer , comme cela arrive , par exemple,
lorfque le mufeau de la tuyere du fourneau vient à fe brûler & à tomber
dans l'ouvrage de l'affinage, ou lorfqu'on ufe de vieilles ferrailles parmi
lefquelles il fe trouve quelque mitraille ; cette partie de cuivre, verfe
dans les maffes de fer, eft fuffifante pour l'empêcher da fe rallier & de
fe fonder : de maniere qu'il ne peut être forgé , & que le cuivre- enfin
rend le fer dur & rouverain, c'eft - à - dire, caffant à chaud, lorfqu'il eft
pêtri avec le fer dans le travail de l'affinage.

Opérations faites aux forges d'Aity fous Rougemont, en Bourgogne..

Ce fut peu de tems après les effais de Breteuil, que M. Stuard difpolk
l'es nouvelles opérations. Dès le mois de novembre de la même année

, il était arrivé à Montbar , chez M. le comte de Buffon ,. avec deS
lettres de recommandation de la part ide M. Bertin, miniftre. Le fourneau
de Montbar n'était pas en feu alors , & ne devait pas y être de long-
tems. Les effais Te firent à Aizy ,où M. Stuard vint s'établir ; il annonça
qu'il emploierait à fes expériences des charbons de terre provenant de la
mine d'Ardinghem & de Saint-Etienne en Forez. En effet, il en avait fait
remonter à Auxerre un affez grand nombre de tonnes , dont une partie a
été tranfportée à Aizy par Auxerre.

(a) On doit fe reffouvenir que cette
table des matieres contient des obferva -
tions , des remarques, même des augmen-
tations cSt des explications circonitanciées
qui peuvent la rendre utile à lire en en-
tier.

(1)) N'ayant point reçu les échantillons
qui nous avaient été promis, nous n'avons
pu en juger précifément ; mais nous la foup-
çonnons telle, par la raifon que c'eft ordi-
nairement fous l'état pyriteux que le cuivre

•fe trouve uni au minerai.
V v ij
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Les principales«.& :premieres opérations ont ,été ..indiquées là table des
matieres, au mot Stuard. Voici une de ces .expériences, fur laquelle nous
avons eu le détail circonftancié.qui fuit. Avant tout, noils.garderons dans
cette analyfe le nféme plan que nous avons fuivi _dans les Temblables def-
criptions raffemblées _dans la -troifieme fedion -de notre ouvrage, où nous
avons fait connaître la principale .confirudion des fourneaux dont on eeft
fervi pour exécuterces fontes , lanature de la mine, la qualité des fers
qui en proviennent, &c.

La forme & la dimenfion des fourneaux devant ktre.-relatives à Perpece
de mine sque l'on traite, la maniere dont les foyers de forge font montés
étant auffi relative à l'efpece de fonte qu'ils doivent mettre en fufion , la
précifmn , en fait de .defcription de procédé, exige ces connaiffances pré-
liminaires ::nous les donnerons ici, quoique dans la méthode de M. Stuard
il n'y aitabfolument rien à.changer dans la manutention. ulitée en France.
(:)..11ant à la .mine de-fer qui fe traite dans àe canton' -nous préviendrons
que c'eft une mine limonneufe général, à grains de la grolfeur de la
poudre à tirer.

e-menfions de l'ouvrage de chaufferie ou affinerie dite à l'Allemande ,
renardiere en ufizge il la forge d' Aizy.

Du fond au haut 'de l'aire.,.du :côté de la. v arme (..a),coze.pouces sac
demi. de hauteur.

Du fond a.ti .haut -de raire., du :.côté :du contrevent, treize .pouces de
hauteur.
• Du .fond au haut du contrevent, côté de l'aire, huit•pouces. de 'hauteur.

Du fond au haut du contrevent, côté du chiot, onze pouces '84 demi de
hauteur.

Le contrevent incliné fur la hauteur, d'un .ponce fur le -bade; (b)
Du .fond à la hauteur de la vanne, côté du chiot, quatre pouces.
Du fond au haut du chiot, fix pouces, non compris l'épaiffeur -dela-tag:te

Irecevoir les- charbons pour la fufion -de la-gueufe & la fabrication des fers
cette taque - (c) dl ordinairement de quinze *lignes d'épaiffeur.

( a) 'Les d'ôtés de- l'ouvrage 'font faits
par quatre plaques, la varme fous la tuyere
du côté oppofé , le contrevent, l'aire au-
deffus , lé chiot furzle devant, percé d'une
ouverture à la lauteut de la tuyere pour
fervir effile aux fcories, er 'd'une ,à 'fleur
du fond dont on fe fert dans la macération
des fontes ; le bas de ce quarré garni
d'une autre plaque -appellée fond, parce
qu'elle en fait l'office; le contrevent du

deus eft une autre plaque fur le contre-
vent pour retirer les charbons.

) Radie, auge de bois d'un pied de
rvuide 'fur fix pieds de longueur, garnie de
-fer- eu-dedans er fur les côtés, abreuvée
-d'eau pour rafraîchir les outils & arrofer
le feu.

c) Taque , taqueret , plaque defonte
qui termine l'ouvrage en-dehors.
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La largeur -du fond de la varme au contrevent, côté de l'aire , quatorze
pouces ; & côté du chiot, quinze pouces de largeur.

Hauteur de la tuyere au fond, quatre pouces.
Eloignement de la tuyere au chiot, treize pouces.
Eloignement de la tuyere à	 , onze pouces.
La tuyere avance dans l'ouvrage de trois pouces trois lignes, & l'extrê-

mité de fon rnufeau ett à treize pouces de dittance du contrevent.
La tuyere eft purée de maniere que le vent des fnufflets darde horizon-

talement dans l'ouvrage ; fi la tuyere eft trop inclinée, la fonte en fufion
reffe liquide, ou tout au moins L forme difficilement en fer .malléable ( a ).

Au furplus , la pofition de la tuyere fe trouve atfervie à la qualit6. des char-
'bons & à celle de la fonte de fer; de forte qu'il fe rencontre des .circonftances
où la tuyere doit être inclinée d'un ou_ de plufieurs degrés ; d'autres , dans
'lel-quelles il convient de l'entretenir horizontalement; d'autres en fuffon , où il
faut qu'elle dirige le vent des foufflets à un ou à pluffeurs degrés au-deffus
de l'horizon. Cette derniere méthode donne pour l'ordinaire un fer très-aigre.

Le foyer monté, on place une taque de fonte fur la taque de contrevent
qui s'incline fur le bache , afin de retferrer le feu & tenir les charbons en
repedt , & pour entretenir les grenailles de hamecelach ( b ) , qui fe font dé-
tachées des renards ou loupes, lors de l'inflant qu'ils feront martelés.

S'il était pofflble de fubflituer à cette taque un corps nori-métallique &
-non-fufible , la méthode en ferait infiniment avantagettfe la taque échauf-
fée coopere infrudtueufernent à la confommation des charbons ; il en ett de
-même de la taque fixée dans la cheminée au - deffus de la tuyere qu'on fait
remplacer par de la brique de tuile.

(a) On doit obferver que la confiruc-
tion & la pofition de l'ouvrage font com-
mandées par la polition des bufes des fouf-
Rets ; l'ouvrage doit y être fournis, & non
Jes Mufliers à l'ouvrage.

(b Terme corrompu du mot allemand
fhammerfchlag , qui lignifie proprement
,écailles de fer qui s'en détachent par le
marteau, & que nous appellonsbattitures;
mais dans nos forges Phanzecelach eft un
Jaitier en menus grains, qui fe détache des
ringards avec lefquels on pique la piece
dans l'affinerie „ou que l'on introduit dans le

trou du chiot pour lâcher le laitier des chauf-
feries & des affineries, lorftjue l'ouvrier les
plonge rouges dans l'eau du bache pour les
refroidir. On fe fert de cet hanimerfchlag
pour ranimer le fer grilloté , pour rendre
les chaufferies laitineufes , 6t pour rafraichir
les pieces un inftant avant de les tirer des
renardieres ; c'eft auffi un excellent fon-
dant lorfqu'il y a de l'embarras dans l'ou-
vrage d'un fourneau : quelques maîtres de
forges en mêlent au minerai pour en tirer
de la fonte.
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Opération exécutée le i i janvier . 1776 à la grande chaufferie ou renardiere de
la forge 4 fabriquer le fer en barres (a), avec des bras de charbon de terre,
déclarées par M. Stuard être du charbon de S. Etienne, cuit à l'air libre au
village de Seve près Paris , à ce ,qu'on a prétendre.

La grande chaufferie était en bon train de travail au charbon de bois,
bien garnie & fournie de fes charbons de terre enflammés , faifant du fer
marchand de bonne 'qualité , c'eft-à-dire, le plus compatie & le plus nerveux
pelle, pliant en même tems , & propre alors à être plongé dans les ou-
vrages qui demandent la plus grande folidité , tels que la conftruaion des
vaiffeaux & des édifices , la ferrurerie , la taillanderie & la maréchalerie ;
(b ) & au moment que la loupe ou le renard ( c ) fut tiré du foyer, battu
fous le marteau , & reporté au foyer (à dix heures vingt minutes du matin ),
M. Stuard fit jeter du charbon de terre, & fur ces charbons de la chaux de
pierre calcaire éteinte, à quatre reprifes différentes *, & deux onces de fel
marin >‘'%

A onze heures cinquante minutes la loupe fut tirée du foyer , ce qui fait
une heure & demie de travail. -
• La loupe fuivante , taillée de la même maniere en charbon de terre & en
charbon de bois , avec l'addition ( à quatre reprifes ) de chaux calcaire , ne
fut tirée du foyer qu'à une heure 28 minutes_ après midi, ce qui donne une
heure 38 minutes pour fa formation : on obferva que le fer refufait abfolu-
ment de fe former au fond du creufet , ce qui engagea l'ouvrier marteleur,
chef de la forge , à y faire fondre une forne & demie (d) réduite en gre-
nailles : alors le fer fe forma.

Pour travailler la loupe fuivante, on ceilà de jeter •du charbon de terre

, (a) Une renardiere eft une des chemi-
nees de forge, laquelle fait l'office de l'affi-
nerie & de la chaufferie, fond la gueufe&
pouffe les pieces à leur perfection. T•a-
vailler en renardiere, c'eff affiner la fonte
& chauffer dans un même feu le fer crud
pour le forger, tel qu'il doit paffer dans le
commerce : le fer que donnent les renar-
dieres

'

 eft un fer fupérieur.
(b) Un fer de cette nature eft d'un poids_

fpécifiquement plus confidérable & plus
avantageux au fabricant.

(c) Loqpe, maire de fer brut & impur, .
que l'on fait dans les affineries ,& qui ell
la premiere forme élémentaire du fer de
loupe pétri dans le feu avec le ringard,

& dont on rapproche les parties par l'effet
du marteau dans l'opération du cinglage.

(d) La difficulté à travailler les fontes
fe corrige en jetant dans le foyer des craffes
de forge pilées , qui fervent de fondant;
la forne employée ici pour cet objet, eft la
craffe, écume ou fcorie, qui fe forme au fond
du foyer de la forge, & que l'ouvrier eft
obligé de lever quand il s'apperçoit que
cette craffe ou forne , qui eft ce que les
maréchaux nomment mâchefer s'oppofe
par fon volume à fes opérations ordinaires.
Une forne commune du fourneau d'Aizy
doit aller aux environs de 20 à 25 livres ; ce
qui , pour la quantité d'une Corne & demie,
donne de ;o à ; 3 livres.
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fur le foyer ; il relia garni de fes menus charbons ; & de -bois & de terre,
du renard ou de la loupe précédente. Ce foyer fut couvert à l'ordinaire en
charbon de bois, jufqu'à la formation de la loupe qui fut tirée à deux heures
19 minutes, ce qui donne si minutes pour la formation de cette loupe qui.
était d'une grande chaleur.

La loupe fuivante fut continuée au charbon de bois ; on la tira à trois heures
7 minutes, d'où l'on voit qu'elle a été 48 Minutes à fe former; la chaleur
ou rouge brifant du feu était moindre que dans la loupe précédente

La prerniere loupe a été très-difficile à forger ; elle a préfenté à l'oeil le
rouge brifant , ainfi que fon effet; fon poids en bande était de 14 livres.
Cette bande caffée à froid dans la partie forgée au charbon de terre, préfen-
tait une partie de veine ou nerf affez blanc, un gros grain à oeil de crapaud,
& caffait facilement. A chaud elle ne fouifrit point l'eflampe , & elle éclata.
La partie de cette même bande forgée au feu de charbon de bois, & dont
l'extrêmité était en barreaux, préfenta un gros grain couleur de fonte terne;
affez groffier, , nerveux cependant dans fon milieu, niais de couleur brune.

La feconde loupe était du poids de 72,. . Elle exigea des précautions
pour être forgée ; le fer éclatait & fe disjoignait fous le marteau : on en vint
cependant à bout atfez aifément , en répandant fur ce fer enflammé, lori.-
qu'il fut rapporté de nouveau au foyer, de l'hamecelach• très- menu, afin
de le nourrir. Cette bande, pour la marteler, fut chauffée au charbon de bois.
Façonnée en barreau, elle préfenta un, grain groffier d'un blanc fombre ,
ayant néanmoins du nerf dans, fon milieu. Une portion de cette bande fa-
briquée en fer plat, préfenta à peu près le même phénomene. A la chauf-
ferie du cloutier , ce fer tomba en fufion comme de la fonce, & il fallut
de grandes précautions pour en tirer quelque parti utile.

La troffieme loupe s'eft trouvée d'une qualité bien inférieure pour le métal ;
à celui qui Le fabrique avec le charbon de bois ee9e*

Remarques fur l'opération précédente.

La fubffitution de pierre à chaux à la terre d'herbue dans les foyers de
forge, pour adoucir & rendre plus malléables les fers fragiles , n'ett point
une pratique propre à M. Stuard. La premiere perfonne connue pour l'a-
voir introduite eft M. Rigoley, , diredeur des forges & fourneaux d'Aizy ;
c'eft lui qui dès 1764 a commencé à en faire quelquefois ufage , & qui de-
puis 1168 l'a conflam ment adopté dans Les travaux ; nous aurons occafion de
revenir à" cette méthode en terminant ce mémoire.

e A cette feconde addition il s'éleva Pinflant après une flamme fulfu-,
reufè allez vive,
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e96* Pour la formation d'une loupe au feu de charbon de bois , il ne faut
au plus que 4i minutes. De l'expérience dirigée par M. Stuart, il ré-
fuite que , pour fondre & former au fond du foyer une loupe ou renard
avec le charbon de terre, il faut le double de tems qu'il en faut avec le char-
bon de bois.

**** Cette troifieme loupe a en conféquence été environ rept minutes de
plus à fe former que l'ouvrier n'en met communément en n'employant que-
du charbon de bois : cette troifieme loupe ne s'eft -elle pas refrentie de l'excès
des parties vitrioliques & fulfureufes qui s'étaient fixées au foyer ou creufet
de la forge, lors de la formation de la feconde loupe, par le charbon de
terre qui y dominait encore ?

La qualité du charbon de terre n'a - t - elle pas auffi influé fur la quatrieme-
loupe ?

Cette expérience du iz de janvier 1776 n'ayant pas paru fatisfaifante
M. Stuard prit le parti de contremander ce qu'il attendait encore de fes braire&
de charbon de terre de S. Etienne ; il fit enfoncer plufieurs des tonnes qui
lui- reliaient, & qu'il trouva être de charbons défectueux dans le choix &
dans le cuifage ; ce fut alors qu'a la forge d' Aizy on indiqua à M. Stuard
la mine de Montcenis. M de Buffon , fur l'opinion que lui avait donnée
de ce charbon un mémoire de M. de Morveau, approuva ce confeil.
M. le' comte de Stuard fe tranfporta à Montcenis ; il y féjourna quelque
tems pour faire cuire de ce charbon filon fa méthode. A la plus grande proxi-
mité pollible du tnème endroit ,. M. Roettiers avait fait l'acquifition d'un
fourneau que l'on fit aller au feu de charbon de bois ; M. Stuard fit con-
duire une bonne quantité de charbon de terre préparé, & une grande quan-
tité de brut pour le cuire à Aizy, conformément au _defir qu'en marqua
M. le comte de Buffon. Il effaya aufli de tirer parti du reliant des braifes de
charbon de Saint- Etienne, qu'il avait mis au rebut comme n'étant point
bonnes ; il leur fit effuyer un recoud cuifage , après lequel ces braifes mê-
lées avec du charbon de bois choifi , fe trouverent encore généreufes à la
fufion des mines, comme on le verra bientôt.

Les opérations de M. Stuard qui paraiffent lui avoir concilié une appro-
bation de marque, ont été commencées dans les derniers jours d'avril avec
les charbons de Montcenis préparés fur le lieu par le cuilage à l'air libre.
En mettant fous les y'etsx le pronès-verbal qui en a été dredé' nous avons
cru devoir nous abilenir de le foumettre à une difctiflion en forme, dans
laquelle on puiffe loupçonner l'envie de critiquer; nous nous en tiendrons
à rapprocher dè ce procès-verbal des confidérations générales puifées direo.
teillent dans l'expérience.

wPie
Obfervationi



ET DE SES MINES.	 adle
Obfirvations préliminaires fur le haut fourneau de la forge d' Aity%

A la fuite d'une brochure intitulée, Art du charbonnier, publiée en 177s'
par M. Rigoley, , qui l'a envoyée à la bibliotheque de l'académie des fciences ,
nous trouvons dans l'avant-propos d'un mémoire très-intéreiliinrfur les moyens
d'améliorer les fers aigres, que la forme fur laquelle eŒ monté le fourneau
d'Aizy, , eft d'après les principes de M. Robert de Guignebourg , dont la
méthode a été rendue publique par ordre du gouvernement. Par rapport
à l'efpece de mine qui Le traite dans les fourneaux d'Aizy, , il a feulement
été nécelfaire d'apporter quelques différences principalement dans l'élévation
de la tuyere , dans l'éloignement des coftieres fur la dame, &c.

Le fourneau, tel qu'il a été employé, pour être rempli exaétement ; tient
de 78 à 8i rares de charbon .de terre ( a ). II était tout en pierres calcaires qui
n'éclatent pas au feu, faciles même à fe réduire en chaux, & il venait d'être
reconftruit le 20 octobre 1775.. Les dimenfions qui vont en être données,
ont été vérifiées lors de fa reconftruetion , avant fon mis en feu. b)

Mefure de fis principales parties.

révation du fond au-deffus de la bune ou gueulard, dix-huit pieds.
Hauteur du fond à la tuyere , treize pouces.
Eloignement du côté de tuyere à la rufline , fept pieds & demi.
De la tympe à la tuyere, feize pieds & un quart.
De la tuyere au contrevent, quatorze pieds & demi.
Largeur de la raffine en bas fur le fond, treize pieds & demi.

( a) Raffe , rafe , reffe, grand panier
compofé en forme de van en brins d'ofier, ,
de viourne ou de bois de chêne, conte-
nant environ une feuillette ou ço livres de
charbon dans quelques provinces ; dans
quelques endroits le quart d'un fac de char-
bon d'environ 35 livres pdant : la livre de
fix onces. La raire ou reffe, auffi pleine
qu'elle peut l'être, eft quelquefois diflin-
guée par le nom de raffee.

b) Pour comprendre ces dimenfions ,
il fuffit d'être prévenu que l'ouvrage ou
baffin dans lequel le métal tombe en bain,
était compofé de fon fond, de fa pierre de
tuyere & de celle de contrevent ;les pier-
res affifes fur le fond, avaient 16 pouces

Tome XV.111.

de hauteur ; celles de la tuyére étaient en-
taillées pour y recevoir la plaque du deffous
de la tuyere de trois pouces & demi. Les
pierres que l'on emploie pour l'ouvrage,
font calcaires, d'une couleur rouf& , non-ge-
tiffes , plus tendres que dures' les ételages,
la cheminée ou le gueulard font auffi de
pierres calcaires, d'un moilon peu épais,
plus tendre que dur; cette qualité de pierre
eft fans doute éprouvée dans cette forge,
pour mieux réfifter à Paétion du feu. M.
Grignon obferve que cet emploi de pierres
calcaires, pour les parois intérieures d'un
ouvrage

' 
elt très - onéreufe. Voyez auffi

l'Art des forges e4ifourneaux &fer ,
fiernefedion ,me'moire de M. de Réaumur.
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Largeur de la rupine en haut, quatorze pouces.
Hauteur de la pierre de contrevent fur le fond, feize pieds & demi;
Longueur des pierres de contrevent & de tuyere depuis la tympe à la

ruftine , deux pieds.
, • Largeur de la tympe, quatorze pouces & demi.

Du fond à la tympe , quatorze pouces & demi de hauteur.
Hauteur de la pierre de tympe, vingt-fix pouces. ( a )
Largeur du deffus de l'ételage ou échelage ou étalage fur la tympe b ;

quatre pieds.
A un pied en-deffous , cet ételage a trois pieds quatre pouces de largeur.
A deux pieds en defcendant, cet ételage a deux pieds fix pouces.
Enfin cet ételage , au - delfus de la pierre de tympe , a vingt-un pouces

de large.
Largeur de l'ételage fur la tuyere au haut, cinq pieds.
A un pied en defcendant fur la tuyere, trois pieds neuf pouces & demi

de large.
A deux pieds en defcendant fur idem , 	 pieds quatre pouces.
A trois pieds en defcendant fur idem deux pieds dix pouces.
A quatre pieds en defcendant fur idem, deux pieds trois pouces, & cet éte-

lage a feulement deux pieds de large en - bas ou fur la tuyere.
Largeur de l'ételage fur la ratine, quatre pieds deux pouces au-haut.
A un pied en defcendant , trois pieds neuf pouces , y comprenant un

pied d'angle ou pan du côté de la tuyere & dix pouces du côté du contre-
vent.

A deux pieds en defcendant fur idem, trois pieds, dont huit pouces d'angle
du côté de la tuyere , & huit pouces du côté du contrevent.

A trois pieds en defcendant fur idem , Vingt - fept pouces & demi , dont
fix pouces & demi d'angle du côté de la tuyere , & huit pouces du côté
du contrevent.

A quatre pieds en defcendant fin idem, dix-huit pouces & demi , dont
trois pouces d'angle du côté de la tuyere , & trois pouces du côté du contre-
vent.

A quatre pieds & demi au bas de cet ételage fur la rupine, quinze pouces
de large, y compris deux pouces d'angle du côté de la tuyere, & trois pouces
du côté du contrevent.

Largeur de l'ételage fur le contrevent au haut, quatre pieds dix pouces.

( a ) Partie .du creufet qui eft en oppo- 	 (b) L'épaiffçur en hauteur dé la pierre
fition avec le côté de la tuyere airdi que de tympe eft indifférente ; elle n'cft portée,
les pieces qui compofent cette partie. 	 ici. que pour l'exaditude des dimenfions,
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A un pied en defcendant , trois pieds dix pouces.
A deux pieds en defcendant , trois pieds deux pouces.
A trois pieds en dercendanr, deux pieds huit pouces.
A quatre pieds en defcendant St fur le contrevent , deux pieds trois

pouces & demi.
La hauteur perpendiculaire du fond, au haut de Pételage du contrevent,

eft de cinq pieds dix pouces neuf lignes, & cette hauteur par inclinaifon eft
de fix pieds deux pouces trois lignes.

La hauteur perpendiculaire du fond, au haut de Pételage de la tympe ,
eft de cinq pieds dix pouces neuf lignes, & cette hauteur par inclinait«
eft de fix pieds quatre pouces.

Hauteur perpendiculaire du fond au haut de Pételage de la tuyere ,cinq pieds
onze pouces, & cette hauteur par inclinaifon eŒ de fix pieds quatre pouces.

Hauteur perpendiculaire du fond au haut de l'ételage de la ruftine ,
cinq pieds onze pouces, & cette hauteur par inclinaifon eft de fix pieds quatre
pouces.

Profondeur ou longueur du fond de la reine à la dame, quatre pieds.
Largeur du fond contre la dame, .quatorze pouces.
Hauteur du gueulard, ou cheminée, depuis Pextrèmité d'en - haut des

ètelages , jufqu'à Pextrêmité horizontale de la hune, treize pieds. ( a )
La bune a fur la ruftine & la dame vingt - deux pouces .d'ouverture &

fur le contrevent & la tuyere vingt-fix pouces.

Procàs - verbal dre 6- arrêté le 4 mai 1776 , fur une fonte 'de mine de
fer exécutée ii ..élity le 30 avril, le 1, 2,3 & 4 mai de la même année.

Nous fouffignés ,Jean-Nicolas Dorival, avocat en parlement de Paris ;
prépofé par fon alteffe féréniffime monfeigneur le prince de Conty, pour
être témoin des opérations ci-deifous ; Jacques-Nicolas Roettiers de la Tour,
écuyer, confeiller du roi en l'hôtel- de- ville de Paris & échevin ; Clan de-
jofeph Monniot de Fonrelle, ancien -maître des forges des Trois-Evêchés
& de Franche-Comté ; Edme Rigoley, , maître de forge à Aizy, , près Mont-
bar en Bourgogne ; François Gauvenet , commis de la forge dudit fleur
Rigoley; Michel Chaudouet, fondeur dudit fourneau d'Aizy ; & Pierre Mal-
gras, chef marteleur de ladite forge , affiné de M. jofeph-Gabriel-Bafile Du..
clos, confeiller du roi, élu en l'éleétion de Tonnerre, délégué à M. Gerardin ,

_(a) La cheminée dite le gueulard, & les ételages ont été montés à quatre pans :
on appelle L'une une &tiffe paroi excédant le maflif, & fur laquelle le chargeur peut
commodément porter & lever une charge.

X i ij
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recretaire du roi , fubdélégué à l'intendance de Paris au département de Ton-
nerre ; requis par les fouffignés ci-defrous dénommés.

Déclarons nous être tranfportés le 29 avril de la préfente année mil rept cent
foixante-reize chez M. Rigoley, , maître de forge à Aizy, , près Montbar , pour
être préfens aux divers effais & opérations de M. Williams comte de Stuard ,
ancien capitaine de grenadiers au régiment de Royal-Deux-Ponts, au fervice
de France, des charbons de terre préparés Fir ledit lieur comte de Stuard
pour fondre & affiner le fer; lefdites opérations conduites fous les ordres du
lieur Monniot de Fonrelle ledit jour vingt-neuf avril, accordé par ledit fleur
Rigoley, , les fleurs comte de Stuard & Monniot de Fonrelle , après la gueufe
numérotée 358 ( a ) , coulée à rept heures vingt minutes du foir, , fe font em-
parés du haut du fourneau, & de toute l'autorité fur les fondeurs & gardes ;
le fleur Monniot de Fonrelle , en préfence des perfonnes ci - deirus dénom-
mées, a fait pefer les Mefures qui fervent à charger ledit fourneau. La raflé
s'eft trouvée contenir trente-quatre livres de charbon de bois comble ; la
couche remplie des minéraux lavés, fttivant l'ufage du fleur Rigoley, , s'eft
trouvée Outil pefer quarante- quatre livres ( b). Le fleur Monniot de Fon-
relie a de fuite tedonné & fait remplir en charbon de terre préparé lefdites
rinçures.; il s'eft trouvé que ladite raire raclée a contenu trente-quatre livres
pefant dudit charbon de terre préparé.

La coutume de fondre de M. Rigoley eŒ de charger à treize demi-charges ;
favoir, (lx mefures ou raires de charbon de bois permit trente-quatre livres
chacune, & huit couches de mine de quarante-quatre livres à chaque chatge.
Le fleur de Fourche ordonna qu'on mît dans le fourneau quatre raires de
charbon de bois, & une raire & demie de charbon de terre préparé, huit
couches de mine & quarante-neuf livres de terre d'herbue ; toutes ces treize
charges ont été fuivies par le même procédé ; la gueufe a été coulée le foir
3o avril à fix heures trente-cinq minutes ; la gueufe a pefé feize cents vingt.
cinq livres, a été numérotée 39 ( x )

Il eft à remarquer que la gueufe coulée là matin, à flx heures trois mi-;.
nutes , provenait des minéraux & charbon de bois dont le fourneau fe trouve
toujours alimenté ; pourquoi ladite gueufe , numérotée 359 , ne pourrait
paraître qu'a la fuite. de ladite coulée. ( z )

( a) Voyez le préambule des remarques
qui vont fuivre.

11' Couche ou conge , don, panier,
vaiffeau de bois, de cuivre, ou de fer, fer-
vant à porter k minerai dans le fourneau
Lefond en eŒ plat ou légérement circu-
laire; les côtés font droits Sc coupés obli-

quement , afin qu'ils aient la hauteur du
derriere qui eft droit, & que l'ouvrier ap-
puie fur fon ellomac; il fe termine en pointe
à la partie anterieure qui eft ouverte: l'ou-
vrier porte la conge au moyen de deux
poignees fixées aux parties latérales.
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On a fuivi la feconde opération de fonte dans l'ordre fuivant : trois raffes•
de charbon de bois, deux raffes de charbon de terre.préparé , huit couches
de mine, deux livres de chaux éteinte, & quarante-neuf livres de terre d'her-
bue. La gueulé qui en ePt provenue le premier mai à fix heures dix minutes
du matin., numérotée 360, s'eff trouvée être du poids de quatorze cents foi.:
xante & quinze livres, ci... 1475. ( 3 )

La troifieme fonte a été conduite par un régime différent; M. Monniot
de Fonrelle voyant une *ardeur très-grande, & qu'on pouvait, fans crainte
de faire aucun tort qu fourneau, potier à tout Charbon de terre préparé pat'
la méthode du fleur comte de Stuard , & profiter de tous les avantages de
la bonté dudit charbon de terre préparé, a ordonné les charges fuivantes:
cinq radés de charbon de terre préparé, neuf couches de mine , Lx livres de
chaux éteinte & quarante - neuf livres d'herbue. Ladite fonte a rendu une.
gueufe du poids de feize cents vingt-cinq livres, qui a été coulée à dix heures
trente minutes du foir ledit jour, & a été numérotée 361. Cette fonte a
fupporté quatorze charges, ci... 1624. ( 4 ).

La quatrieme fonte, numérotée 36z , a été conduite ainfi qu'il fuit : deux
radés de charbon de terre de S. Etienne préparé, trois mires de charbon de
bois , huit couches de mine , ce qui a été continué Lx charges ; les fept autres
charges ont été de trois raflés de charbon de terre préparé, deux radés de
charbon de bois , deux livres de chaux éteinte, & quarante- neuf livres
d'herbue; ce qui a produit une gueufe du poids de dix-neuf cents livres;
elle a été coulée à onze heures du marin , le 3 mai , ( )

Les trois premieres fontes ont été faites avec du charbon de terre pro-
venant de la mine de 1V1ontcenis; la quatrieme fonte' a été faite avec des
charbons de terre provenans de la mine de S. Etienne en Forez, préparés
fuivant la méthode' dudit fleur comte de Stuard : toutes lefdites fontes ont
réuffi à la fatisfadion defdits Monniot Fonrelle & Rigoley. On a brifé
des morceaux de toutes ces gueufes , qui ont été préfentés à M. le comte
de Buffon qui s'eff tranfporté à ladite forge, & a été témoin du fuccès le
plus fatisfaifinit qu'on puitfe defirer dans cette partie; ce qui prouve avec
la plus grande évidence que l'on peut fondre avec le charbon de terre pré-
paré du fleur cointe de Stuard, & avoir de très-excellente fonte, non - feu-
lement en y mêlant une proportion de charbon de bois, ainfi dl dé-
taillé ci-detfus, mais 'encore avec le charbon de terre préparé, fans aucun
mêlange. ( 6 )

Pour Livre l'effet defdites fontes , le lendemain 3 mai , les fouflignés
re font tranfportés à la forge •; ils ont . fait conduire à la- chaufferie la pre-
miere gueufe numérotée 3i ; ont fait affiner & forger par tous les forge-
rons du lieur Rigoley indiaremnient ( 7) les diverfes barres de fer qui en
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ont .été tirées, qui ont produit du fer d'un très-bon grain & nerveux ; les
autres gueufes , numérotées 361 & 362, ont été traitées avec le même fuccès.
Tous lefdits affinages fe font faits avec le charbon de terre préparé fans
mêlange; il,y a eu cependant de la variation; la gueufe numérotée 36f, qui
n'a été fondue. qu'aVec du charbon de terre préparé fins aucun mêlange a
Produit des fers d'une qualité fupérieure , tant par fon grain que par leon
nerf. M. le comte de Buffon , auquel on en rendit compte, s'eft en confé-
quence tranfporté le famedi 14 de mai, à onze heures du matin, à ladite
forge d'Aizy ; il a fait recommencer toutes les opérations : on a donc formé
fous fes yeux plufieurs renauls ou loupes des différentes gueules, que l'on a
convertis en barres, barreaux & bandes de toute groffeur & épaiffeur, , lef-
quelles ont eu le même fuccès ; ce qui a été jugé facilement, lefdites pieces ayant
été rompues en fa préfence , tant à chaud qu'a froid. Il a eu la curiofité
auffi de faire porter à la clouterie & d'y faire forger de gros & petits clous
qui ont réfifté à toutes les épreuves. ( 8)
• De toutes ces expériences il réfulte qu'indubitablement M. Williams comte

de Stuard a trouvé & eft vrai poffeffeur d'un fecret unique , qui eŒ de
fondre & affiner le fer avec du. charbon de terre préparé fuivant fa mé-
thode, dans les hauts fourneaux & forges , fans rien changer à la manuten-
tion & ufages qui font établis dans le royaume, avec telle ou moindre quan.,•
tit6 de charbon de bois qu'on voudrait y admettre, mais même qu'on le
fait auffi avec le charbon de terre préparé, fans aucun mélange de charbon
de bois.

Il a été remis à M. le comte de Buffon, fuivant la demande qu'il en a
faite, plufieurs morceaux de charbon de terre préparé, des morceaux de
fonte de diverfeS gueufes & fers forgés en provenant, pour être dépofés
dans le cabinet d'hiftoire naturelle de Sa Majeflé : il en a été remis de même
audit fleur comte de Stuard fous le cachet de M. Rigoley, dont les moitiés
defdits morceaux reftent dépofées entre les mains du fleur Rigoley , fous
le cachet de M. de Stuard , ledit fleur Rigoley voulant bien s'en charger. (9 )

Ledit procès -verbal fait & arrêté entre nous fufdits à Aizy près Mont-
bar, le quatrieme jour de mai mil fept cent foixante & feize , pour fervir &
valoir comme de raifon. Signé, DORIVAL fils, ROETTIERS DE LA TOUR,
MONNIOT DE FONRELLE RIGOLEY , Batik DUCLOS , M. GIRARDIN.,
le comte DE STITARD GAUVENET $ CHAUDOUET fondeur, Pierrq
1VIALGRAs.

Remarques: fa le procès-verbal.

() Les perfonnes qui ne font point au fait des travaux de forge doivent
tre prévenues , peur l'intelligence .de ces numéroa:, .qu'eu, exécution de:
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l'arrêt du confeil & des lettres-patentes du 7 mars 1747 touchant la marqùe
des fers, les maîtres de forge pour le droit de marque font tenus de pefer
& de numéroter toutes les gueufes qui fe coulent depuis l'inftant du tire-
pâle, à compter du numéro, & de fuite fans interruption à chaque coulée,
afin que les commis de la marque des fers qui doivent être appellés, puiffent
vérifier quand bon leur fembie ces guenfes lorfqu'elles font entaffées , &
reconnaître fi chaque n°. elt réellement du poids porté fur le regifire.

Ayant voulu connaître par comparaifon la différence des produits de ces
expériences avec les produits ordinaires du fourneau, une perfonne réfidant
à Châtillon - fur - Seine a bien voulu , à ma follicitation , faire elle-même,
fur le regiflre du commis de la 'marque des fers de ce teins, un relevé nu..
méro par numéro, date par date, des fontes & coulées obtenues depuis
le, premier avril 1776 au fourneau d'Aizy. On reconnaîtra bientôt que cette
inftrudion m'était néceffaire.

Le mot coulée, qui a plufieurs acceptions dans l'art des forges, lignifie
tantôt, comme on le voit ici, le produit en pOids & en nombre des pieces
coulées, tantôt, comme dans le procès-verbal, l'opération par laquelle on
coule la fonte dans les moules , mieux rendue par le mot coulaifon.

( r ) 11 n'eft pas indifférent d'être prévenu que la gueufe précédente
au num. 358 , c'eft-à-dire, la gueufe num. 3Ç?, était du poids de 1700,
& cl'obferve,r en même tems que celle-ci, num. 357, pour laquelle on avait
commencé , après la coulaifon du num. 3 sg , à admettre le charbon de terre
*u fourneau, s'eft trouvée du poids de 1275. ; il eft clair que le produit du
fourneau a initié notablement , puifque ce num. 3 58 , au lieu d'être de
17io ou de 1800, &c. ne s'eft trouvé que de 127Ç.

Cette différence dans les produits ne doit - elle pas être attribuée aux
changemens des matieres admifes au fourneau, lefquelles ont procuré. le
num. 359 du poids de r62y

Les gueufes , num. 360 , 361 & 36; , d'un fuccès varié dans leur pro.
duit & dans la qualité de ce produit, ce qui a caufé quelqu'embarras au
fourneau, & a procuré des fontes, de;qualité inférieure , de même que pour
Tes num. 363, 364, 36s. & 366, pourraient très -bien aufli provenir de
radmiflion du charbon de S. Etienne , avec lequel a été coulé le num. 3 62.

( ) Cette remarque femblerait donner à entendre qu'on avait eu l'impru-
dence de procéder aux premieres opérations dans un instant où le fourneau
n'était pas en état de fa marche; fi cela eft , n'aurait - il pas dû en être
queftion dans Je commencement du procès-verbal? Cette obfervation n'aurait
pas échappé : il n'eft donc pas poflible de prendre cette allégation défa-
vorablement au fourneau , néanmoins on fait exaélement fur, quoi compter
à cet égard pae le relevé du regiflre du commis de la marque des fers,
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,que nous donnerons à la fin de ce mémoire., pour juger, & de ce point;
& de la différence .des produits au feu de braifes de charbon de terre.

( 3 ) Produit fort inférieur ( d'après l'état des fontes coulées à ce foürneau
pendant le mois d'avril ) à celui qui s'obtient avec les charbons de bois
dans ce même fourneau.

( 4 ) Que penfer ( eu égard à, la tenue du fourneau, donnée ci - devant
de 3'2 à 324) de cette manoeuvre forcée pour les charges, formant lin

volume total de 62s. chacune ? En faifànt attention à la conftrue.tion des
Parois intérieures de l'ouvrage du fourneau en pierres calcaires, & à la ma-
niere dont on a brufqa6 ainfi l'admiffion du charbon de terre feul dans le
fourneau, n'y a- t -il pas de l'imprudence ? N'a - t - on pas couru le rifque
de ruiner & de porter pour la fuite du fondage , le préjudice le plus réel?
Les informations que j'ai prifes à ce fujet m'ont appris que depuis les
opérations de M. Stuard , le fourneau n'a marché qu'au préjudice du
maitre, & que pour moins perdre on a été obligé de l'éteindre. Quoi qu'il
en fait, le poids de 162ç, relativement de 13 charges à 14, ne donne que
le poids commun de 15'09 : ce qui di un poids inférieur d'environ 22e
au poids commun des gueufes que le maître du fourneau coulait avant ces
expériences.. Voyez le reg/ire de la marque des fers.

L'inconvénient obfervé d'une part dans l'ufage des braifes de charbon.
de terre de S. Etienne, employées tant à la forge qu'au fourneau de fufion
du minerai; cette réuflite obtenue d'une autre part avec les brades de char-
bon de terre de Montcenis , ne prouvent-ils pas la néceffité d'une attention
particuliere à avoir dans la qualité du charbon de terre dont on fe propofe
de faire des braifes ? Ne fuit-il pas évidemment de ces deux différences,
une dépendance certaine entre le choix du charbon & le degré du cuifage,
qui ne doit pas être le même pour toutes les qualités de charbon ?

Pour faciliter la réuffne de cette fabrication aux perfonnes qui voudraient
l'entreprendre, nous en avons développé le procédé dans toutes fes circonf-
tances , fous le titre : différentes effieces de &ailes de charbon de terre ; leur

fabrication en général.
Au furplus , le choix attentif des charbons de bois qui ont pu fuppléer

au manque d'adivité du charbon de S. Etienne, quoique fournis à un fecond
cuifàge , & qui doivent être regardés comme les principales caufes de .ce
produit de 1900 de la gueufe 362, ne doit pas ici détourner du vrai point;
c'eft la qualité de la fonte qu'il faudra toujours, apprécier, ce qui va être
fait dans un inflant.

( 6 ) Les opérations , depuis les 7 heures 20 minutes du foir. 29 avril,
jurqu'au premier mai à. i f heures 30 minutes du foir, , paradent avoir été
ruivits avec la plus grande exaditude ; depuis ce dernier imitant jufqu'à la

coulée
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"coulée du num. 362, qui dl' du poids de 1900 , il eŒ très - douteux que
l'on puiffe y faire tout le fonds, les obfervations font trop négligées : lc
fondeur dans ces derniers inflanS s'eft éloigné différentes fois de fon pote,
a été occupé à faire charger & régir le fourneau. La conduite tenue {sur-
tout pour la derniere gueufe coulée, num. 361, offre des variations fufcep-
tibles de beaucoup de réflexions & de guettions. Dans ce moment, où il ett
à propos de ne point interrompre l'attention fur la fuite du procès-verbal,
nous nous contentons en général de prévenir le ledeur fur cette circonf-
tance , & nous examinerons à part, en finiffant , la qualité de ces fers.

( 7 ) Dans cette revue il n'eft .fait aucune mention de la gueufe num.
( du poids de iz7s ) , coulée après treize charges, qui dl au moins du

tiers de la charge ordinaire du tburneau dont on s'eft fervi. Les maîtres de
forges ont à décider fur la raifon de cette différence de 4zs en moins de
celui de la gueufe num. 3s7 , qu'a efruyé cette gueufe num. 3 s 8.

On n'a pas non plus éprouvé le num. 360; par quelle raifon ? Au fur..
plus , les fers qu'il a produits fe font trouvés femblables à ceux du num. 35.9;
l'examen qui en a été fait depuis fera rapporté en finiflant.

( 8 ) Les fers provenant des fontes faites avec les braifes de charbon de
Montcenis étaient pleins de nerfs , & paraiffaient très - bons ; la qualité ex-
cellente a été prononcée d'après la contexture de l'étoffe, d'apres l'apparence
d'un bon fer nerveux iorfqu'il ett refroidi, d'après quelques effais ; & ces
ellins font rapportés au procès-verbal. Mais ces expériences font - elles dé-
cifives ? Conflatent - elles bien l'excellente qualité de ces fers ? Voyez ce qui
a été obfervé fommairement en parlant de ces expériences.

Pour accréditer une pratique qui n'eft pas encore bien connue parmi
nous , les rédaeleurs du procès- verbal devaient-ils Le preffer de porter
le jugement qu'ils y ont énoncé ? Nous avons profité au mot Tour, à la
table des rnatieres , de la defcription du cabeftan propre à s'affluer de la
qualité du fer de barres, lorfqu'elles font entiérement refroidies, & qui
a été publiée dans un ouvrage de M. Grignon. Au furplus , nous {bannes en
état de fuppléer à cette omiflion des comrinffaires : la perfonne à laquelle
nous fommes redevables des détails hifloriques que nous donnons ici, a
bien voulu fatisfaire à toutes nos demandes, & nous pouvons affurer qu'elle
eft digne de toute confiance, non-feulement comme témoin des expériences
portées au procès-verbal, mais encore comme connaiffeur. Voici les remar-
ques & les expériences faites ultérieurement fur les barres de fer fabri-
quées avec les gueufes.

Avec celles num. 3Ç9, 361 , 362, il y a eu quelques barres fabriquées.
Io. Les fers provenant du num. ; ¶9 avaient l'apparence d'une bonne qua..

lité; mais ils étaient difficilés à raffembler fous le marteau, étant chauds
Tome XVIII.	 y y-
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au point néceffaire d'attirer la loupe en lbarre, & ils étaient alors difporès
à éclater de toute part; d'ailleurs ils n'ont pu -foutenir l'eftampage à chaud ,
non plus que les num. 361 & 36z; & l'on afflue dans l'exaéle vérité, que
ces fers, num. 359 & 361, étaient de la qualité de ceux connus dans le
commerce pour rouverains.

22. Les fers provenant du num. 361 avaient cependant l'apparence de
la qualité la plus fupérieure , étant très-nerveux & pliant à froid dans tous
les rens fans fe calfer, , la fufion du minerai en fonte & la réduaion de cette
fonte en fer forgé ayant été faites au feu de braifes de charbon de Montcenis.

30. Les fers provenant du num. 362, dont le minerai a été fondu au
fourneau en partie avec les brades de charbon de S. Etienne foumifes à un
fecond cuilàge , Te font trouvés de la qualité la plus inférieure ; au point
que le fer forgé ne préfentait dans fa caffure qu'un gros grain ( vulgaire-
ment nommé oeil de crapaud ) terne, avec l'apparence du luifant du charbon
de terre. Dans le fait il fut de la plus -grande difficulté à marteler dans
là fabrication en barres, les parties du métal ne voulant pas fe réunir : des
Parties de ces barres portées à la groffe clouterie, ce n'a été qu'avec beau.
coup de peines & de foins qu'on efl parvenu à en faire au feu du charbon
de bois quelques clous dont les parties étaient mal fondées.

4°. Le num. 352 ayant été, après le départ de M. Stuard , fabriqué
en fer au feu de charbon de bois , ces fers ont fouffert à la clouterie plus
du quart de leur réduction , tandis que les fers ordinaires n'y fupportent
qu'un cinquieme; en même tems ces clous ont emporté à la fabrication à la
forge du cloutier un terris plus confidérable; enfin , à l'emploi ils fe font
trouvés fragiles. Une partie des fers de ces deux num. 362 & 363 n'a pu
être cleflinée au rouage , non -feulement parce qu'ils n'ont pu fupporter
l'empire , mais encore à caufe de leur grande fragilité.

50. Mêmes obfervations fur le num. 363.
Les épreuves à la clouterie, énoncées au procès- verbal , comportent

plufieurs remarques. Il eft d'abord à propos de favoir que ces épreuves ne
tombent point fur les num. 359 & 36f.

Les fers provenant de ces fontes fe font trouvés de la qualité la plus
inférieure. Pour les fers provenant des fontes faites au feu de braifes de
charbon de S. Etienne , on a été obligé de les mettre avec grande perte à
la. clouterie, 84 les confonimateurs en ont fait des reproches.

La qualité des fers provenant des fontes faites avec les braifes de charbon
de Montcenis , quoique pleins de nerfs, n'a pas eu plus de fuifrages. Il en
eft revenu de même des plaintes de la part I des confommateurs.

( 9 ) Il a été remis auffi- entre les mains du fleur Rigoley , fous le
fceau de M. le comte de Stuard 84 de M. Rigoley, , des morceaux de fonte
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& de fer du num. 361 feulement; pourquoi n'en a- t -il pas été fait de
même pour les num. ç9, ;6z ? C'était la vraie maniere de faire une com-
paraifon authentique ; mais un bon nombre d'échantillons des fers prove-
nant de ces num. 369& 362, donnés à une perfonne qui a bien voulu
s'en deffaifir en ma faveur, annoncent l'infériorité de leur qualité, ainfi que
de celle des fontes dont ils font provenus.

Examen des conclufions du procés - verbal.

En me chargeant volontairement de la tâche que je me fuis impofée
dans mon ouvrage, de raffembler fous un même coup-d'oeil, non-feulement
tout ce qui a rapport aux ufages ordinaires du charbon de terre , mais
encore tout ce qui pourrait venir à ma connaiffance touchant les différentes
tentatives faites pour en multiplier , pour en étendre ou pour en perfec-
tionner les avantages , j'ai eu foin particuliérernent pour ce dernier article
de me tenir en garde contre toute efpece de prévention ou d'enthoufiafrne;
je n'ai aucune radon de préfenter ou d'adopter, comme méritant de l'être,
des procédés douteux ou imparfaits , encore moins des procédés défedttreux.
Les guettions ,ainfi que les obfervations fommaires , auxquelles nous avons
cru devoir donner place en expoilint hiftoriquement les opérations de
M. le comte de Stuard , ont dû fuffire pour faire naître d'autres queftions ,
& pour donner lieu à des idées plus approfondies de la plupart des per-
fonnes qui par état s'occupent en grand des travaux métallurgiques : les
concluGons qui terminent le procès- verbal nous ont paru mériter d'être
difcutées à part. On ne peut fe diffimuler qu'elles font trop généralifées;
qu'en même tems elles ne font point conféquentes aux opérations aux-
quelles on a voulu les rapporter. Ces opérations n'apprennent rien de
neuf ; la queftion à laquelle fe réduit ce que l'on cherche en France
depuis long - tems , 8c -que M. Stuard a dû chercher, eft bien firnple.
D'après les données & les conditions, il ne s'agit que de trouver dans
les opérations dirigées par M. Stuard-, telles qu'elles font rédigées dans
le procès-- verbal, la folution du problème que nous avons expofé géné-
ralement.

En commençant par le combullible fiibilitué au charbon de bois pour
la fonte des mines, on voit que pour les opérations exécutées à Breteuil il
a été employé un mauvais charbon : on voit que celui de S. Etienne s'eft
trouvé mal conditionné; qu'enfuite il y a eu une irrégularité confidérable
dans les charges : donc point de fecret fur le charbon à employer; donc
point de méthode fur le degré de feu à donner au charbon. pour le réduire
en braifesylefquelles néanmoins doivent par leur qualité douce influer autant

Y y ij
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que le grillage de la mine, foit fur la qualité des fers, foit fur la fonte ati
fourneau. Ne -remarque- t - on pas au contraire , dans toute la marche fui-
'vie à Aizy, une incertitude foutenue, & fur la'connairfance préalable des
charbons de terre , & fur les regles que l'on pourrait ftatuer touchant fa
fabrication de ces braifes ? Pour réuffir généralement à ce que ces braifes
foient bien conditionnées , c'eft-à-dire , qu'après leur cuifage elles ne foient
plus fournies de ce qu'on veut enlever au charbon brut par la préparation
qu'on lui fait effuyer, , ou qu'elles ne foient pas énervées ou même trop
confommées par un cuifage pouffé difproportionnément à la nature du char-
bon emplOyé ; pour réuffir , dis je, à cette préparation , il doit y avoir-une
regle de conduite dans le gouvernement du feu.

Pour ce qui eft de l'avantage , au moins économique , de ces braifes
de la préférence à leur donner fur le charbon de bois , pour ces fortes
d'opérations , c'eft une affaire de comparaifon. Sans doute on a voulu tout
au moins s'en affluer au fourneau dont M. Roettiers avait fait l'acquifition
dans les environs de Montcenis, & qu'il fit aller au feu de charbon de bois.
Nous ignorons ce qui a été reconnu à cet égard ; nous nous fbmmes peu
embarraffés , quoique nous en ayons encore été à même, d'avoir la commu-
nication des réfultats obtenus dans ce fourneau. On fait, dans les opérations
ordinaires au feu de charbon de bois , le nombre de bannes< a) néàeffaire
pour fondre une quantité de mine fuffifante pour produire un millier de
fonte en douze heures. On fait le coût de la banne achetée dans la forêt , &c.
Il eft ailé enfuite, par rapport aux confommations , par rapport au teins
employé à la fufion , & par rapport au produit, de comparer le tout avec
le travail dirigé par M. Stuard , avec les opérations du même genre exécu-
tées avant lui avec fuccès , c'eft - à - dire , avec les réLultats que nous avons
donnés des opérations au fourneau de Newcaftle , au fourneau de Sultzbach
même avec l'errai de M. de Morveau : t6ut eft connu & fixé par l'expérience..
Les perfonnes du métier , auxquelles nous prétendons uniquement faire con-
naître les tentatives exécutées à Breteuil & à Aizy, &"à qufil appartient d'en
juger , n'auront pas de peine à prononcer fi la conduite tenuedans ces opéra-
tions s'accorde bien avec les idées reçues dans l'art des forges & fourneaux à
fer. La feule leâure attentive du procès - verbal a dû leur fuffire ; toutes les
réflexions `qui en font des dépendances , les nouveaux détails dans lefquels

. nous allons entrer relativement à la conclufion de cet écrit , ne font que pour

(a) Bannes, cliffà.entes par leur poids,
Toit à raifon de celui du charbon, foit à
rai% de la banne même, contiennent zo
poinçons: le poinçon , dans quelques en-
droits > a zo pouces de diametre for z8 de

hauteur; il fe trouve des bannes qui ne.
pefent que isoo livres. Entre Sambre &
Meufe, on Giiime que la banne pefe 2.5,6d
livres.
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les perfonnes peu au fait de,la matiere, & qui néanmoins pourraient être.
curieufes de tenter de nouveaux effais en ce genre. Il nous a paru utile dans.
ce cas, & même poffible de mettre les opérations qui viennent d'être expo,,
fées, & les conclufions du procès - verbal, à portée d'être jugées par les
perfonnes les moins initruites.. Une fuite de théorêmes & de lemmes que
nous allons raffenibler fur la fonte dés mines, & dont l'application fe fera
naturellement, remplira à peu près ce but; la liaifon de ces lemmes entr'eux
formera un enchaînement de rapports direas avec les opérations décrites.
dans le procès-verbal, & conduira, par des iirincipes connus, «à appercevoir
le défaut de ces opérations. C'eft ainfi que les principes des arts peuvent être
réduits de maniere à être faifis facilement par les perfonnes capables létale-
ment d'une attention raifonnable. Celles qui defireront un plus grand éclair-
ciffement , le trouveront dans la defcription de l'art des forges & fourneaux
à fer.

THÉOREME

L'art des forges & fourneaux à fer confine à établir dans un fCurneau
une grande chaleur avec le moins de combuftible poffible.

THÉOREME II.
Le fer ne peut fubir l'adion du feu, ou qu'il n'acquiere un degré de per.

fedion , ou qu'il ne fe détruire. Dans l'opération la mieux conduite, il
s'entraîne nécefiirernent beaucoup de fer qui fe fcorifie , & toujours il y a
une perte con fidérable de fa fiffinance: la fcience , l'habileté, en traitant le'
fer, confinent donc à en retenir tout ce qu'il peut fournir „ de maniere qu'il
s'en confomme en pure perte le moins poffible.

LEMME I.

Un fourneau de fonderie demande à être rempli avec égalité, uniformité
& fans relâche.

LEMME I I.

La quantité mefurée & combinée d'alimens pour le fourneau , en ce.
qu'on appelle charte; elle fe donne fucceffivement à des dinan ces réglées
d'environ quatre-vingt minutes de durée, & doit fe confommer en tems
égaux ; la régularité de ces charges n'en pas une circonfiance de moindre
conféquence que l'uniformité des mines & des charbons ; l'exaditude du
produit d'un fourneau en dépend auffi effentiellement ( a ). On doit. donc

(a) La pratique du maitre du fourneau pour employer plus de matériaux, loin
dont on s'eft fervi, & qui eft annotée dans qu'il en réfulte de l'avantage, il s'enfuit
le procès-verbal , eit des plus rages; car Lcauz-oup d'inconvéniens, fuit pour la con-
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faire attention que ce n'eft qu'avec la plus grande prudence qu'on doit fe
permettre de s'écarter, même le plus légérement, de la maniere dont ut*.
fourneau fe charge.

LEMME III.

Le inêlange proportionnel d'alimens pour le feu, ainfi que de minerai, de
fondant & de correétif, dont les charges doivent être compofées , eft décidé
article de conféquence.

iLEMME IV.

Le volume du charbon doit être invariable. (a)

LEMME V.

Le volume proportionné de mine au charbon employé, eft un article
fur lequel on eft affez d'accord. Dans plufieurs provinces, il et prefque
généralement reçu que , pour les plus grandes charges, le nombre de conges
peut être porté à vingt-quatre fur douze raffes de charbon ; on peut cepen-
dant obferver que quelques maîtres de forges n'adoptent point cette pro-.
portion.

LEMME V L

La proportion de mine avec le charbon en général, eft eftirnée comme
4oço eit à 2,484 , ce qui donne 1798 de fonte ; chaque coulée, fuppofée de
neuf charges, dl de douze heures de durée, devant produire de dix -huit
cents à deux mille au plus pour une mine riche.

LEMME VII.

Un fourneau bien conduit peut, à vingt charges, produire cinq milliers
de fonte en vingt-quatre heures, & foutenir un an & plus de travail; on
prétend même qu'il eŒ des efpeces de mines qui, à ce travail, produiraient
jufqu'à fil ou fept milliers, fans différentes circonftances qyi uvent réduire
ce produit à moins de moitié.

LEMME VIII.

Le déchet ordinaire de la fonte réduite en fer, eft communément d'un

fommation d'alimens , foit pour la difficulté
du mélange de beaucoup de matieres.

(a ) Le poids variable du charbon & la
contenance de la raire différente dans di-
verfes provinces , fait que cet article ne

peut s'évaluer exadtement que dans chaque
forge. M. Grignon fixe ce volume à cinq
raffes , pelant 230 livres, ce qui ferait
livres pour une raffe pelant 34 livres.
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tiers au moins ; quinze cents de fonte Pour un mille de fer, le poids
diminuant au prorata du nombre des chaudes & des coups de marteaux.

De ces principes confiatés par l'expérience fond ée fur des connaiffances
certaines de la mine , fur une manipulation intelligente , il réfulte un pro-
cédé confiant & invariable dans tous les points , un départ end des ma-
tieres étrangeres qui relient unies intimement à la fonte ; & en même
tems, dans chaque endroit, un état de confornmation fixe pour un mille
de fonte, & pour un mille de fer.

Les opérations d'Aizy avec les braifes de charbon de terre préfentent ,
à l'égard des réfultats, un fait qui eft à. remarquer. Il a été employé, pour
parvenir à la coulaijon , beaucoup plus de tems que fi l'on eût employé
des charbons. de bois : de là deux indudions très - probables ; favoir , une
plus grande confommation de combuflible , & dans la fonte une qualité
défedueufe , fuite néceifiire de la lenteur avec laquelle on di parvenu à la
coula ijîz.

Quant à la manipulation variée , il eft aifé d'en juger, en fuivant dans le
procès-verbal les charges qui ont eu lieu pour chaque gueufe. L'attention
& l'exaditude à fuivre la fonte- du num. 362, & peut- être de quelques
autres, ne font pas- bien confiatées. Voyez la remarque fixieme. Enfin l'in-
finuation que préfente le procès-verbal fur la gueufe num. 31'9, voyez la
remarque 2., mérite d'être réduite à fa jufte valeur. Le regifire portatif du
commis de la marque des fers à Châtillon-fur-Seine, peut remplir ce
dernier objet : j'ai cherché à m'en éclaircir d'une maniere pofitive.

Corollaires pour fevir de 'élimé  â ce mémoire.

En terminant cette analyle des opérations exécutées à Breteuil & à Aizy,
nous ne pouvons nous empêcher de revenir à une réflexion qui certaine-
ment fe préfentera à l'idée de nos lefteurs. Plufieurs d'entr'eux regreteront
-fins doute que les intentions du minifire qui a facilité ces tentatives, &
les dépenfes du gouvernement fuient enriérement infruâueufes. Ne ferait-il
pas au moins à .defirer qu'elles piaffent fervir ,dans les occafions (m'a Von
voudrait tenter d'autres effais ?Telles ont été mes vues en follicitant des
renfeignemens qui ne nie font parvenus qu'avec bien de la difficulté , &
pour lefeels j'ai été obligé de m'adreffer fucceffivement à différentes per:-
formes. Le motif d'utilité qui m'a conduit, m'engage effayer de faire
tourner ces mêmes tentatives 'au profit des endroits t'dans lefquels, par 14
fuite du teins, il y aurait de l'économie (à caufe du bas prix), à fé fervir
dé charbon de terre par préférence au charbon de bois.

En s'arrêtant d'abord à ce qui regarde le combultible que l'on voudrait



.36'e	 DU CHARBON DE TERRE
fubfliruer à Celui qui eft d'ufage, il me femble qu'il eft plufleurs queflioni
bonnes à faire. •

it°. Ne ferait-il pas néceffaire de connaître, d'une maniere très- précife
ou très -approchante, le degré de chaleur de ces brades, par cbmparaifon
avec le degré de chaleur du charbon de bois, & fur - tout avec le degré de
chaleur du même charbon de terre brut? Pour ce fecond article , c eft-•\-
dire , pour ce que j'appelle braifes de charbon de terre, j'ajoute ici, d'un
charbon de terre fuppofé convenablement choifi , un auteur qui, je crois,
eft M. Baumé, a avancé comme certain en général , que trois dores de
charbon de terre cuit, c'eft- à- dire, ainfi réduit en • braifes , produifent la
même chaleur qu'une dofe de ce même charbon donnait brut, ou avant
d'être préparé.

2,°. N'y a-t-il pas une attention à faire pour ces braifes comme pour
le charbon de bois, relativement au tems écoulé depuis le cuifage, qui peut le
rendre plus ou moins adif ?

30. Pour les forges, il ne faut employer le charbon de bois qu'après
trois femaines de fon refroidiffement. S'il ett trop nouveau, il Le confurne
trop vite, & fa chaleur très-brufque àltere le fer.

Les braifes de houille long-tems repofées , c'eft-à-dire , employées long-
tems après leur fabrication, confervent-elles toute leur qualité ?

Pour nous rapprocher maintenant de l'expérience en elle- même, c'eft-
•à- dire, d'une expérience pour laquelle, en cherchant à éviter les frais
d'une conftrudtion ad hoc fur les principes de M. 'Genffane , on voùdrait
fe fervir des.hauts fourneaux de forges , tels qu'ils font établis dans le
royaume ( a) , ne pourrait- on pas propofer la marche fuivante , fi l'on
voulait éviter la dépenfe du fourneau propofé par cet auteur ? Nous croyons
d'autant plus devoir expofer ici cette marche , qu'elle eft le réfultat des
réflexions de l'une des perfonnes qui Le font prêtées obligeamment à nos
différentes demandes fucceflives : c'eft par conféquent chofe à laquelle cette
perfonne a feule part, qui lui appartient en propre, & dont elle n'eft pas
libre de fe dépouiller par modeitie.

°• Echauffer le -fourneau avec du charbon de bois, & le faire marcher de
même jufqu'à ce qu'il y ait au moins vingt coulées de faites au charbon de bois.

20. N'admettre par charges, dans les premiers inftans , qu'une demie
rafée de charbon de 'terre.

30. Après s'être affuré que la qualité de la fonte & des fers Le trouve la
même qu'elle était avant l'admiffion du charbon de terre, aukmenter alois
d'une autre demie rafée de ce charbon, & ainfi de fuite, jequ'à ce qu'on ft

(a) Tous les fourneaux à fondre la mine de fer, font des fourneaux à manche,
conftruits dans les principes des athanors, & dont la tour eft perpendiculaire au foyer.

convaincu
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ccmeaincti. que l'on ne peut faire. inienv; •:i.J..:n'ell pas difficile ,de• préfumer
qu'il peut être fort .elfentiel d'habituer peu à.Peu le 'corps d'un fourneau en
feu à un combuftible, qui eft pour lui, un aliment tout nouveau, & dont
la qualité encore mal connue. doit autant influer fur la qualité des fers , que
la qualité des charbons de bois influe fur le même point. Il ferait très-per-
mis de penfer qu'il' conviendrait d'agir avec la même circonfpKtion aux
foyers de. forge conitruits fuivant l'ufage des lieux, tantôt en renardiere,
ou à l'allemande ( ce qui .elt la méthode la plus économique),, tantôt en
affinerie. ,..	 .	 .	 . .	 .	 ....	 ..	 .	 .
• 40.. Chercher à fixer la quantité •de chaux qu'il conyiendrait.eajoiner „•
foit aux fourneaux, foit. aux foyers de forge ,'.-ainfi. que Je teins .cle l'y ad-.
mettre. (a) De l'utilité de l'admiffion du charbon de terre .à la fufion des.
mines ; telle mine en admettrait une. plus grande quantité que telle autre.
mine, fans que la qualité des fontes & des: fers en fût altérée ;: ce ne fera,
pas .avec•des principes vagues & généraux, que l'on peut admettre une feule
méthode.	 . .	 .	 ,	 . ..	 . • r,..	 .
- Dans, le nombre des citoyens, entre les Mains derquels, la fabrication. des
fers eit aujourd'hui, il en eft plufieurs qui non- feulement font très-éclairés ,
mais encore qui font capables d'en étendre la connaiffance; l'intérêt général
doit être une c•rconftance pour les engager à communiquer fur cet objet le
fruit de leurs lumieres & de leurs expériences.: Phiftoire fornmaire que nous.
publions de l'ufage que l'on a tenté des braifes de charbon :de. terre, pour
fondre la mine de fer & affiner la gueufe., leur ouvre. un autre. champ non
moins important.

4e.

AVIS INTERESSANT

Aux- phyficiens naturalifles , aux entrepreneurs, d'exploitation de mines, de char-
. bon , aux propriétaires de mines, aux chefs d'atteliers fourneaux & autres

confommateurs de chauffage, fur les différentes parties de cet ouvrage qui pëtt.e
vent concerner les uns ou les autres, & qu'ils peuvent fe procurr fépariment.

POUR remplir le but qu'on s'ea propofé, en entreprenant ce travail à
raffemhler de toutes parts ce.qui tient au charbon de terre, de faire .de Cet

(a) L'auteur du mémoire cille jiat cité
plus haut, fur les moyens d'améliorer les
fers aigres, Se de leur ôter leur fragilité
fait connaître les différentes tentatives par

Tome XVIII..

lefquelles il eft parvinu à perfedtionne fa
méthode d'admettre la chaux fondue aux
foyers de forges, à fixer la quantité St le
tenu de l'y admettre.

z
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ouvrage une . efpece de dépôt gédéral:dans lequel on puiffe aller à la recher;
ehe des différens renfeignernens. à defirer touchant l'hiftoire phyfique , l'ex-
tradion , le commerce & les ufages de ee follile , il a été indifpenfable de
le confidérer fous ces différens points de Nue , dans trois principaux pays.
Malgré l'étendue que comporte le fujet traité en grand détail comme objet
d'hifloire naturelle, d'induftrie , de commerce & de néceflité , on s'eft appli-
qué à diftribuer l'ouvrage dans un plan qui répond à l'intention que l'académie
a eue, en entreprenant la defcription des arts & métiers, de ménager aux artif-
tes la facilité de fe procurer les traités des arts qu'ils exercent , ou de ceux qu'ils
voudraient: connaître; fans être obligés d'en acheter en même tems d'autres qui
leur feraient. moins nécellaires (a). Nous avons crue en conféquence devoir
indiquer par cet avis, à ceux de nos leéteurs qui pourraient ne s'occuper des
mines de charbon que fous un feul rapport, les différentes parties de l'ouvrage
qu'ils peuvent fe, procurer féparérnent.

La premiere, publiée en 1768 , eft phyfique , tant du charbon de
terre que de fes mines, ou , fi l'on veut , la connaiffance de la fubflance
foumife aux opérations ultérieures de l'exploitation & des divers ufages ;
cette partie eft principalement du reffort du naturalifte , qui peut s'en tenir à
cette premiere diftribution de l'ouvrage.

La feconde partie , compofée d'une premiere & d'une feconde feétion pu-
bliées en 1773 , fait connaître la pratique de l'exploitation, les ufages & le
commerce du charbon de terre au pays de Liege & en Angleterre ; elle peut re-
garder les propriétaires de terreins à charbon, comme premiers intéreffés à avoir
des notions fur les moyens pratiqués pour mettre en valeur une produétion
de leur fol ; mais les maîtres - ouvriers & ceux qui fe chargeraient d'entre-
Prendre de ces exploitations, & qui doivent être jaloux de réuflir, , s'inftrui-
ront à fonds dans ,ces deux fedions fur l'art de conduire en grand les fouilles
& les travaux fouterreins.

La troifieme feétion de cette feconde partie , publiée en 1774, préfente
le même tableau pour la France feulement: Les différentes provinceS du
royaume qui poiredent des mines de charbon de terre ( & elles font nom-
breufes ) font panes en revue dans cette feétion : on y donne la connaif-
fance de la maniere dont on y. exploite ces mines ; du prix & de la qualité
du charbon qu'elles fournirent; du négoce qui s'en fait dans quelques pro.,
vinces. La marche de ce commerce dans Paris y eft confignée dans toutes
fes parties , pour aider à en prendre une idée, & éclairer en même tems
fur. le monopole ouvert & caché. L'homme d'état, curieux de porter fes

(a) Averdfrement de la defcription des arts par. l'académie 'royale des fciences ,
publié en 1759, & inféré à la tête de la defcription de l'Art du charbonnier de bois,
la premiere qui a paru.
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regards fur les nouvelles fources de richeffes & de commerce intérieur , pourra
puifer dans cette fedion quelques vues de fpéculation fur la circulation ani-
mée de ce commerce , fur les moyens d'augmenter l'avantage du négociant
& du confomnaateur, , fur la législation relative à ces mines, même fur les
abus par lefquels-on parvient fouvent à en éluder la fageffe. Voyez P intro-
du1ion.

La quatrietne fedlion eŒ divifée en quatre articles, dont les trois publiés
en 1776 renferment une théorie-pratique de l'exploitation , & des vues gé-
nérales fur l'adminiaration des exploitations de mines; cette partie regarde pro-
prement ce qu'on pourrait appeller les ingénieurs des mines de charbon de tern.

Le troifieme & dernier article de cette quatrierne feétion publiée en 1777
traite de tout ce qu'on peut retirer d'utile pour les arts, tant du charbon de
terre brut, que de ce qu'il lai& après lui lorfqu'it a pain par le feu. Ce
foffile y dl enfuite confidéré en particulier comme combuftible qui ne doit
pas être abfolument exclus des fourneaux métallurgiques, & qui peut dédora-
mager complétement du dépériffement des forêts pour les foyers domefti-
ques. Les perfonnes qui font les vraies intéreffées à la chofe , c'eft-à-dire
les différens confommateurs &" artifles qui ont befoin d'appliquer le feu à.
leurs opérations, trouveront dans cet d'ai de théorie-pratique, des regles
de conduite pour. employer à leur avantage le charbon de terre dans leurs
atteliers. Tous les endroits enfin qui éprouvent de la difficulté pour le
chauffage, y reconnaîtront les reifources de ce foffile , pour fuppléer à la
rareté & à la cherté du bois ; on peut dire que cet article eft pour des pro-
vinces entieres , Coït en France , foit en pays étrangers, qui font menacées de
difette de chauffage, une éveille importante fur le combuftible qu'elles polfi-
dent dans leur fol, ou qu'elles peuvent tirer, par la communication des rivie-
res , des contrées qui les avoifinent.

Note des éditeurs. On voit à la fuite des
travaux de M. le comte de Stuard un re-
cueil d'additions & de corredions pour Pou-
vràge même de M. Morand ; & nous devons
d'autant plus les frimer ici ,que tout ce
qu'elles contiennent d'intéreffant eft tiré
des notes que.nous avons ajoutées au texte

de la premiere partie de fon ouvrage dans
notre tome VI, & dont il a cru devoir tranf-
crire quelques unes dans celui - cil, afin,
comme il le dit lui-même , que l'édition
Paritienne des cahiers des arts in -fol. fe
trouve, comme la nôtre, revue, corrigée
Z99 augmente'c.

Z zij
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4,4 	

•N UVELLES ADDITIONS.

Manufaelure de menus bijoux & renfiles de jay. et.

LA propriété de quelques charbons  connus dans différens pays, de pou.;
yoir être débités, comme l'ambre, en, petits ouvrages utiles ou curieux,
en ultenfiles de cabinets & -de ménage, taffes , pommes de cannes , falieres,
tabatieres, flambeaux , grands écritoires de bureaux, &c. n'ell point du
tout ,un objet étranger au plan de notre ouvrage. Les, colledtions d'hiftoire
naturelle offrent de ces échantillons de différens pays, où l'on s'occupe de
•cette efpece de bijouterie de goût pour les colonies. Ce charbon , kennel
coal, commun' en Angleterre, dans le Staffordshire & le Lancashire, &
.qui n'et autre chofe que le jayet, ne fe travaille pas, au rapport de
Robert Plot, avec des outils à pointes ; ils cafferaient le charbon : on em-
ploie d'abord à cet ouvrage de groffes limes, auxquelles on fait fuccédei
enfuite des limes plus fines ; on acheve de polir aveç du jonc.
• Ce débit du charbon de terre-jayet en petits ouvrages, peut être pour
:quelques cantons un commerce digne d'attention. M. le Monnier (a), en
._parlant des mines de jayet de Bugarach., bourg fitué au pied du pic du
même nom, dans le Rouffillon, remarque qu'on y travaille cette matiere
affez proprement, pour en faire des colliers, des boutons, &c.

M. de Genifane (b) , qui a vu à Peyrat & à la Baftide, villages fur le
Ters , dans le vallon de Sainte - Colombe, deux moulins à jayet, en donne
une defcripSon que je Vais placer ici.

Moulin à jayet pour la polibre.

':Celui de Bugarach el renfermé dans un bâtimeût quarré , de feize pieds
dans. œuvre, &nit le fondement en terre occupe en longueur tout le
milieu: ce fupport de l'édifice eft une voûte de huit pieds de large, de fix
pieds de hauteur, & qui s'éleve d'un bon pied au-deffus du rez-de.chauffée,
pour former le fol ou le plancher du laboratoire.

(a) La méridienne de Pobfervatoire royal dienne , par M. le Monnier, page CCXV.
de Paris, par M. Caflini de Thury, , aVeC	 ( b ) Hilloire naturelle de la provintie
des obfervations d'hilloire naturelle, faites de Languedoc, tome IV, page zo5.
dans les provinces traverfées par la méri-
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Cette voûte eft percée au centre d'un trou de dix-huit pouces de dia-

'mue , & reçoit un arbre vertical de dix pouces d'équarriffage & de quinze
pieds de longueur. Cet arbre eŒ garni par le bas d'un pivot de fer arrondi
en fuièau , qui porte fur une crapaudine de cuivre entaillée à demi-bois fur
une traverfe à moitié enterrée fur le fol de la voûte. L'extrêmité fupérieure
de l'arbre eft garnie d'un tourillon engagé dans un anneau de fer, & fixé
dans une poutre qui porte de part & d'autre fur les murs da bâtiment ; &
2fin que la poutre ne varie point, elle eft retenue par deux traverfes placées en
croix fur les quatre angles du même bâtiment.

Cette charpente forme tout-à-la-fois le plancher fupérieur du laboratoire,
& foutient celle du bâtiment qui, comme on vient de le voir, a quatre
faces.

L'arbre montant porte une roue horizontale à ailerons recourbés, de
cinq pieds de diametre ; elle eft entiérement femblable à celle dont on
fait ufage dans la plupart des moulins du Languedoc & du Dauphiné ; fa
poiition fur l'arbre, dans la voûte, à dix-huit pouces de terre, & elle
reçoit d'un canal ou lançoir fait d'un gros arbre creufe , Peau qui y eft
amenée par un canal pratiqué à cet effet au rez-de-chauffée : d'oû.l'on voit que
cette roue tourne plus ou moins vite , fuivant qu'on lui fournit plus ou moins
.d'eau.

Le même arbre portant la roue, après avoir traverfé le trou pratiqué à
la voûte, porte un tambour fixé à deux pieds & demi au - deffus du fol da
laboratoire, où il eff foutenu par un croifillon emmortaifé dans l'arbre. Ce
tambour a trois pieds de hauteur, fur cinq pieds de diametre; il eft formé
avec des douves comme celles d'un tonneau, & ett très-uni & poli autour;
fon diametre eft le même par le haut & par le bas, l'es deux fonds débor-
dent d'un bon pouce tout à l'entour, ce qui donne à ce tambour la forme
.d'une efpece de groffe bobeche; de maniere que la roue qui eft dans la
.voûte ne faurait tourner fans que le tambour ne tourne également.

A un pied au-deffus du tambour , il y a un canal circulaire d'environ
huit pouces en quarré dans oeuvre, qui regne tout à l'entour du tambour,
:.8c dont la moitié déborde en-dehors. Ce canal reçoit l'eau par un petit
chêneau qui aboutit à une auge placée au - dehors du bâtiment, & cette

. même eau eft élevée dans l'auge par une légere roue à pots, placée fur le
courant de l'aqueduc qui conduit l'eau fur la roue placée au bas de la voûte.

Lorfque le canal circulaire .fe trouve aux deux tiers plein d'eau, il y a un
petit canal de décharge à Poppofite du premier, qui c()nduit l'eau fuperflue
hors du bâtiment ; on a fur - tout grand foin que tous ces chêneaux ne
perdent pas une goutte d'eau , afin d'éviter toute efpece de gâchis dans le

- laboratoire : on fera bientôt connaître leur ufage.
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A dix-hdit pouces - de diftance de la furface du tambour , & à neuf pouces
plus bas que fon fond inférieur , font placés- horizontalement & à égale'
diftance tout à l'entour, fix meules entiérement femblables à celles des
lapidaires, avec cette différence que celles-ci font d'un grès très-fin & très- .

dur ; elles ont quinze pouces de diametre , fur environ un pouce & demi
d'épaiffeur; elles font montées chacune fur un axe ou arbre vertical de
fer, d'un pouce en quarré, & dont l'extrêmicé inférieure qui eft au- deffous
de la meule, eft faite-en pointe, & portée fur une petite crapaudine fixée à
fix pouces au-deffous de la meule. La partie fupérieure de ces arbres, qui
eft au-defrus des meules , eft arrondie à fon extrêmité en forme de tourillon,
& s'éleve à trois pieds au-deffus de la meule , où elle eft engagée dans un
petit collet de fer, fur une petite charpente ou efpece de potences ce qui
maintient l'arbre à-plomb, afin que la meule foit parfaitement horizontale.
Au moyen de ces précautions , les meules tournent avec tant d'airance ,
qu'au moindre mouvement qu'on leur imprime elles fe meuvent long -tems
fans s'arrêter.

La partie fupérieure de chaque arbre eft garnie d'une bobeche de bois
dur , de quatre pouces de diametre & d'environ cinq pouces de longueur,
y compris leur bourrelet. Ces fix bobeches font toutes placées à différentes
hauteurs fur leurs arbres, enforte que chacune répond à mie hauteur dif.
férente du cylindre ou tambour. .

Chaque bobeche reçoit une courroie ou laniere de cuir flexible , qui
patte fur le tambour de la même maniere que celles des roues de couteliers;
avec cette feule différence , que chez ces ouvriers le mouvement elt vertical,
au lieu qu'ici il eft horizontal. De cette maniere, les fix courroies fe trou-
vaut fur le tambour à des hauteurs différentes, font réparées les unes des
autres, & ne s'embarraffent point au moyen de la difpofition des bobeches;
& c'eft afin d'éviter cet inconvénient, qu'on les a placées à différentes hau-
teurs fur leurs arbres. On ferre & on lâche ces lanieres à volonté , fuivatit
que le travail l'exige, au moyen d'une petite courroie en Forme de lacet.,
à peu près comme l'on nouait autrefois-les courroies des fouliers.

Par cette difpofition , le tambour ne l'aurait tourner fans faire tourner
en même tems les bobeches , & conféquemment les meules , avec beaucoup
de facilité. M. de Cet-eue a obfervé que, lorfque le moulin travaille ron-
dement, le tambour fait fon tour en quatre fecondes de teins, & conté-
quemment les meules font près dè quatre tours par feconde.

Ce travail ne pouvant fe faire qu'autant que les meules font continuelle-
ment arrofées d'un filet d'eau, le canal circulaire, dont il a été parlé, eft
percé d'un trou vis-à-vis de chaque meule ; chaque trou ell garni d'une
efpece de robinet de bois , au moyen duquel, & d'un petit chêneau qui eft
au-deffous, on fait tomber fur la meule l'eau qui y eft néceffaire.
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Les meules font enchâifées à fleur dans des lunettes pratiquées au milieu
d'une forte planche de bois, de maniere qu'il n'y a qu'un bon quart de
pouce d'intervalle entre la meule & le bord du contour de la lunette; c'eft
par cet intervalle que s'échappe l'eau qui tombe fur la meule, & va fe
perdre au moyen d'un conduit ou plan incliné dans le trou de la voûte.
Pour que les Petits grains de jayet qui peuvent échapper des doigts des
ouvriers ne fe perdent point en tombant dans cet intervalle, on a fixé au-

, fur le bord de la lunette, une rondelle de cuir qui-.porte d'un demi-
pouce tout autour de la meule, au moyen de quoi l'eau peut s'échapper
entre la rondelle & la meule, ce que ne peuvent pas faire les grains de
jayet. •

Ces meules durent environ quatre ans ; on les tire des bains de Rennes,
dans le diocefe d'Alet. Quoique leur grain foit très - fin, elles ne feraient
cependant pas capables, fans quelque précaution, de donner aux ouvrages
.de jayet le poli nécelfaire. Auprès de chaque meule, il y a un morceau
d'agate d'environ deux pouces de groffeur plus ou moins, & poli fur un
de fes côtés. Le moment & la maniere de s'en fervir feront indiqués à leur
place : nous finirons cette defcription par une remarque que fait M. de
Genifane fur la conftrudion du bâtiment. Il Aimé que, fi au lieu de la
forme quarrée qu'on lui donne, il était conftruit en hexagone avec une
croifée à chaque face vis-à-vis de la meule, les ouvriers feraient mieux
éclairés, & que leur travail ferait plus commode.

Premier travail pour clégroffir le jayet.

Les ouvriers à qui le jayet eft remis par ceux qui en font le commerce,
le nomment efcapontaires , dont le travail confille à dégraflir l'ouvrage, &
à lui donner la premiere façon ; ils travaillent chacun dans leur particulier
fur une efpece de billot ou fort établi, & ne fe fervent pour leur befogne
que de couteaux à lame large & fine. ( a ) Près d'eux font plufieurs petites
febilles de bois; dans les unes ils mettent les boutons dégroflis de jayet ,
dans une autre les grains de chapelet, dans une troifieme les grains pour
les colliers, & ainli de fuite; de maniere que chaque febille ne contient que
des pieces de même. groffeur, foit en boutons , foit 'en autres ouvrages.

Toutes ces febilles patfent à des femmes, dont la tâche ell de percer. ces
pieces avec des forets différens en flua& & en groffeur , montés fur de
petits tours à bobeche , qui fe tournent avec l'archet.

(a) Ils font cléfignés , dans un ouvrage que je ne me rappelle pas, gros couteaux , ayant
un grand pan de longueur, larges d'un demi-pan, du côté de la pointe venant en rétré-
eiffant jufqu'au manche.
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Chaque ef:pece d'affortiment de Même groffeur, après avoir reçu cette façcin
eft remife ',hua une petite febille., pour recevoir une derniere main qui ne
regarde plus les efcapontaires.

Second & dernier travail du jaSet au moulin.

L'opération qui s'exécute au moulin, demande une bonne vue dans l'ou.:
vrier ; par rapport à cela , on n'y emploie que de la jeuneffe. Quatre fille§
ou femmes affifes , deux -à droite & deux à gauche de la meule, ont cha...
cune devant elles deux febilles de bois ; dans l'une font les ouvrages dé-
groffis , dans l'autre les ouvrages finis : la planche qui forme la lunette dans'
laquelle tourne la meule, fert dé table, autour laquelle elles font affifes
de chaque côté de la meule, de maniere que deux travaillent de la main
droite, & deux de la main gauche ; elles peuvent avoir les unes & les 'autres-
tout le jour de la croifée fur leur ouvrage..

La fille qui travaille de la main droite,_ appuie fa main gauche fur fon
genou gauche ; avec le pouce Lk- de la main droite , elle prend une
piece dégroilie dans la febille , & l'applique fur la meule, le coude étant
appuyé fur la table ; de cette maniere elle forme la premiere facette à la
piece ; elle n'a pas befoin de l'autre main pour la feconde , l'habitude lui
a fait contradter la facilité de tourner fa piece avec les deux doigts de la
main droite, & de lui donner toutes les faces que demande.Pouvrage , d'où.
l'on voit qu'il n'y a que la main droite qui agiffe, la main gauche reftant
toujours appuyée ftir le genou, afin d'affermir l'attitude de l'ouvriere. La
pieee finie ce qui eft• prompt, elle eft mife dans la febille qui lui eit defii-
née ; une autre déjà dégrofEe , eft reprife dans la febille qui eft auprès, &
ainfi de fuite. Cette manoeuvre laiffe juger qu'à l'égard- des deux filles qui
font à l'oppofire & en face, c'eft la main gauche qui agit ,& la main droite
eft appuyée fur le getrbu. •

Quand le poli des pieces devient terne, les ouvrieres prennent l'agate
placée près de la meule., la paffent fur la meule pour émouffer le grain du
jayet , & le rendent très uni. •

Les ouvrages finis font remis à d'autres femmes qui paffent des fils dans les
pieces qui en ont befoin , comme grains à colliers, grains à chapelet, &c. On
les arrange enfuite fur du papier, pour être mis en paquets, & prêts à être
vendus. -

Circonflances particulieres fur ce commerce, rapportées par M. de Genrane.

Le jayet employé à ces ouvrages dans Pattelier de Bugarach, appartient
aux veines qui font les moins fortes : on prétend que plus elles font fortes,

moins
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moins le jayet eft dur & moins il et précieux iLeft .en tr0VMtue. çle.difF44
rens volumes , dont les plus gros ne panent guere quatrepouees .d'épaiireur,
& font inênie fouvent beaucoup plus petits ( a) ;• ils fe vendent à la livre
depuis quatre jufqu'à- dix francs, felon la ellen & la dureté.

Tout ce travail fe paie à tant la grafi., ou au cent , fiiivant la qualité.
Sur fix meules qui comporent un moulin à Jayet , il y a vingt-quatre filles.

employées : elles gagnent huit à neuf fois par jour ", l'un portant l'autre.
• Pour fournir au travail de ces ouvrieres , il faut fept à huit efcapontal.,
res , cinq à•fix. femmes faifant agir les forets , autant pour paffer les fils ec
arranger les ouvrages polis ; de maniere qu'un moulin peut occuper entre
quarante &.cinquante perfonnes.

Tout ce monde ne laiife pas que de gagner chaque mois au-delà de 5•5'0
livres; les cinq moulins établis fur la riviere de Lers font entrer dans le
•vallon de Sainte-Colornbre près de 33000 livres par an, outre le bénéfice
du négociant qui occupe toutes ces perfonnes.

Fabrication de brai fes de charbon de terre dans- des fourneaux  clos., pat'

.1W. Charles -Frédir ic kiefmann , minéralogifle de Bruxelles. (I,)

Conflrugion du fourneau.

LES pieds de ces fourneaux peuv" eut -eére bâtis de briques liées avec un
mortier de chaux ordinaire.jufqu'à la Voûte,. des cendriers inclufivernent; là
,commencera le fol du fourneau, -lequel., comme le relie. du fourneau, doit
être fait intérieurement ,juf,qu;à„la:hauteur dundelfus de la porte de pierres
hien réfillantes au feu, ou de:lixinnes briques cimentées avec une bonne
argille ; le trou de la grille ayant unpied en quarré, il faudra pofer les bar..
,reaux de fer, qui. doivent être. crun pouce en quarré & de trois pieds de
',longueur , de maniere. qu'rty- ait,deux pouces d'interv,alle de l'un à-Pautre:
„afin de pouvoir ôter à volOnté t'émettre aifénient les barreaux en place,
.on pratiquera des ,coidià'es. Ces fourneaux conftruits , on les laide fécher

( a) Les pieccs travailkles bien plus en
grand Angleterre, donnent lieu de peu.
Ter-que l'opinion reçue à Bugarach n'elt
point ,du tout exade«; 'mais c'eff tàùjours
une maniere de tirer parti des petites
=portions de ..layer.

(b) Mémoire qui a remporté le prix pro-
Tome xnu..

pue: én 1771 par la fociétè royale des frien.
ces de Montpellier, en conféquence d'une
délibération des états-généraux de Langue.
doc. Ce mémoire, envoyé dès le mois de
juillet f777, a été imprimé en 5779 à la
fuitedes mémoires lus dans l'affemblée pu.
blique dela fociété royale le 2 5 110V. '7 78.

• A a a
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lentenienn-;:après. troià ou ,quatre jours on peut achever ce defféchemeht en
:y allumant uni petit feu.. •
• • Après avoir mis un peu de menubois fur la grille, choifi une bonne hm:fille

grall'è exempte de pierres ou de pyrites, on en prend des morceaux de la
groffeur à peu près de •fix , huit .ou dix livres pefant ; on en remplit le
premier fourneau aux deux tiers ou.aux trois quarts de fa hauteur intérieure,
en rangeant les morceaux de maniere que l'air puiffe circuler librement dans
l es. fourneaux; & de façon que les morceaux puiffent être retournés comme
on le. voudra avec I un :inftrument.quand ils feront.allumés.	 •

Le feu •mis au: premier fourneau, l'on arrange le fecond , on l'allume,
8z, ainfi de fuite à chaque; deux ouvriers en fe relevant, peuvent gouver-

•ner quarré fourneaux .jour; &-.• nuit : les différentes chofes dont ils doivent
être approvifionnés , confiftent en un long tifimaier, ou fimple , on-armé dans
fou bout. de. deux pointes comme une fourche, d'une longue & forte tenaille
qui fe manie à deux mains. ,d'un rable de fer à long manche , d'une grande
pelle à four auffi à long manche, de baquets remplis de menue houille en
.petits morceaux menus, er,,d'ungarde-feu, la faveur duquel l'ouvrier peut
approcher du fourneau lorfqu'il eft embrafé , &- manoeuvrer aifément. La
itrudure de*.cette piece- eŒ très-iimple ; les pieds ou pattes de deux morceaux
de bois quarrés ou croifés, dans le milieu defquels eft fiché une perche de
médiocre grolfeur en forine d'un pied de tête à Perruque ; fur cette perche
on cloue une planehe large de. fix pieds.	 •

Quand les fourneaux -foin allumes, les morceaux qui font ou fur la -grille
ou pi-ès de la grille, doivent être' attaqiiés éCliauffés "par le -feu- plus •que

'tous les autres c'eft ce qUi -arrive auffi; ils fe- détachent en, ecinfécluende
des autres morceaùi: de charb•on- qui fe: ,t6Ilent erifemble ,Parce que letir

-bitume rieft pas encore détruit. Il eft &Me nécéffaire dé vifiter de -rems en
tems les fourneaux en ouvrant la porte-; l'ouvrier tire une, deux bu trois

„barres 'de la grille, & avec le •tifonnier il fait .tomber par le trou de la
'grille dans le cendrier les morceaux •de :charbon qui font :Cuits d'où il les
.faifit avec la tenaille lorfqu'ils uie donnent Phis -ni odeur iii &Mine , Poirr
les porter à Une autre Plaéé-derkiedthiii Efàr 'tasi là ils - s'étbignent d'euxl-
mêm es.

'Quant aux barres' dé fer qu'ità retirées	 ;itira foin -d'y ieterde Peàu,
.afin de les refroidir, puis de les remettre en. place ; 	 avec lé tifonnier ou
le rable il, fera retomber les autres. charbons .dans les endroits vuides.

Avec les charbons que l'on retire ,il tombe:de tenis eu tems des braifes
•qui ne: font point completes;• il faut les remettre &us le fourneau ,par
•porte.	 •	 ..•	 .	 •

A mefurq• que le fourneau fe vuide jefeiu'à la moitiè. d.d. lai Jumeler de la
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'Porte , l'ouvrier prend aime la pelle à feu de la menue houille ;la met an four -

neau fur les: charbons allumés, ayant attention de la mettre par tas de diflance
en diflance ; afin que ces tas venant à fe recoller par la chaleur , forment une
feule & même piece. Lorfqu'ils font pris enfemble, l'ouvrier , à proportion qu'il
aura retiré du charbon par le cendrier, remettra par la porte du fourneau
de nouvelles pieces de houille , en- les y entaffant autant qu'il fera pollible.
Cette manoeuvre fe continue tant qu'on veut charbonner de la houille, fans
que les fourneaux fe refroidiffent. ( ).Ces fourneaux à la longue s'endomma-
gent : pour les réparer il eft indifpenfable de les biffer .refroidir.

Tandis qu'un ouvrier eft occupé aux fourneaux , l'autre tranfp.orte
brouettes les braifes refroidies dans le magafin ; là des enfuis, foit avec des
petits blocs de bois de dix pouces ou d'un pied de hauteur , foit avec un
couperet, hachent & coupent les gros morceaux, pour les avoir de la grodeur
d'oeufs de poules à peu près : il eft indifférent qu'ils foient un peu plus
gros ou un peu plus petits. Ces morceaux conviennent également pour les
fourneaux de fonte & pour les foyers de raffinage : M. Kiefmann s'en . fert .
journellement dans fon laboratoire, tant pour la fonte des métaux que peur
le raffinage , pour la coupelle de l'argent , pour la refonte de l'or pour

. les effais de toute forte de minéraux. Il allure faire avec un quintal de char-
bon de houille plus d'ouvrage qu'avec deux quintaux de charbon de bois.
M. Needham , de l'académie impériale & royale des fciences , arts & belles-
lettres de Bruxelles, attelle dans un certificat ligné de lui à la fuite du mé-
moire , s'ètre trouvé plufieurs• fois au laboratoire du fleur Kiefmann , lorf-
qu'il travaillait à la fonte de ditférens métaux, & l'avoir vu n'employer dans
les fourneaux que des charbons de houille charbonnés de la maniere détaillée
dans le mémoire : le même favant ajoute que toutes les opérations, les
effais même , ont été auffi parfaits que s'ils avaient été faits avec du charbon
de bois.

La houille ainfi réduite préfente à l'oeil les phénomenes connus fur tou-
tes les braifes de charbon de terre. M. Kiefmann dit qu'elle perd confidéra- -

blement de fon poids, mais rien de fon volume ; au contraire, un quintal
de bonne houille grale, qui eil la meilleure efpece pour cette opération , fans
pierre ni pyrite, acquiert, étant charbonnée, un plus grand volume que celui
qu'elle avait avant le charbonnage ; plus. il " eft poreux & léger , plus il eft
propre aux travaux : c'ell la vraie marque qu'il eft bien charbonné. Ces
brailès allumées dans une forge ou dans un fourneau à vent, ne donnent
que la même flamme des charbons de bois, & ne communiquent aucune

(al Cette méthode ingénieufe d'avoir des braifes de charbon parait approchante de
ce qui fe pratique à Scheffield , & dans les manufactures de limes, du voifinage de
Newcaltle.

A a a ij
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rnauvaife.- qualité. au fer: dans 'les fontes en'grarid:.•,-Ii. ;les	 eus. ;deniinera6.:
font d'une bonne qualité & d'une nature, convenable:: Cette remarque impor.:
tante à mon avis fur laquelle j'ai infiftélortque j"atdécrit les différentee
opérations métallurgiques exécutées-avec le charbon de terre- réduit erucoacks •
ou braifes , n'a point échappé à M.- 'Mea-nal-m. Pour charbonner commo-
dément ce qu'il faut de houille pour un- ou deux fourneaux de fonte, il •
propofe , felon la quantité de brades, dont on a: befoin, trois ou quatre four.
neaux ftir .un même corps de maçonnerie, fervant de piedeflar, dans lequel :
ou menagera des trous- de cendriers fous les grilles de chaque fourneau
en particulier. •

M. Kiefman-n ajoute à ces remarques deux obfervations bonnes ' à rappor-
ter ici : avec les menus bridons qui fe détachent des coacks , on peut, felon
lui,. en les empâtant avec de la glaife, en faire: des boulets pour le chauf-
fage ; ce qui s'accorde avec ce que nous avons rapporté ailleurs. Il penfe,
guai que les petits forgerons peuvent les préférer à la houille brute ,. en les
trempant amplement avec de l'eau. j'obferve à cet égard que l'idée de M.
Xiefmann eft très - intéreffante : la réflexion vient entiérement à fon appui.
Si, en effet , on fuit un peu attentivement le travail de » ces ouvriers, il
et aire de- remarquer que ce n'eft point du tout lorfque Fe charbon donne
de la flammé, que leurs. fers fe chauffent ; cet effet ne s'opere véritablement
que dans l'inflant où tout le charbon ramatfé eft parvenu à l'état d'incan-
defcendance ; il refte néanmoins' à conftater fi ces braifes pourraient fatis-
faire avec fuccès à cet ufage, à quelque degré que ce foit qu'elles euffent
été- cuites ou defféchées. Il ferait paille que cette-préparation portée au der-
nier période les appauvrirait à mi point qui les rendit infruaueufes pour
cet objet. M. le Prieur, curé d'Albin en Rouergne , a fait faire l'expérience
des. carrais par des maréchaux du lieu, 84 ils n'ont pas trouvé que ces braifes
chauffent. autant que le charbon brut.

Opération pour- une fonte, avec lés braifes de charbon de terre obtenues dans les-
fourneaux de M. Kieftnann. (a).

TL eft effentiel avant tout des ne pas perdre de vue la remarque que j'ai
rappellée à Poccafion de la méthode de cet artifte fur laquelle j'avais déjà
tâché de fixer l'attention de ceux qui s'occupent de ces. métaux. M. Kief-
mann obferve que- dans les différentes. efpeces de mines ferrugineufes il y
en a dont on ne- peut par aucune opération tirer un bon fer à forger , mais
feulement. du fer à couler; que, fi les minerais de fer font de nature à four..

(A) Extrait du mémoire ofili.a. remporté le prix de la. foc.ié,té de. Montpellier.
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nir un bon fer quand on les traitera avec le charbon de bois, ils le four-
niront également quand ils feront travaillés avec la houille charbonnée.
Voici maintenant la maniere dont il procede.

D'après la propriété connue de ces braifes, de s'allumer plus lentement
que le charbon de bois, on doit, pour fe difpofer à une fonte , commencer
par mettre dans l'ouvrage un peu de charbon de bois foutenu par une efpece
de grille formée de barres de fer croifées , l'allumer & charger immédia-
tement après des charbons de terre par-deffus. Comme il convient de chauffer
toujours les fourneaux de fonte à un certain degré, avant de charger les
minéraux, il faut que ce fourneau foit rempli de charbon jufqu'à la moitié
& un peu plus ; on fera mouvoir les fouffiets très -doucement & feulement
autant qu'il eft néceflàire pour donner un peu plus d'adivité au feu, qui
doit allumer les coacks de maniere qu'on ne s'en fervira plus quand les char-
bons feront bien allumés. ( a) Lorfque cette partie de charbon fera bien en
feu, on en remettra auffi-tôt d'autres par-deus, jufqu'à ce que le maître
fondeur reconnaiife que fon fourneau eft en état d'être chargé de minerai,
ce qui aura lieu au bout de dix-huit heures. Si le fondeur s'apperçoit que
le feu eft trop violent, il doit y mettre une petite charge de nouveau char.
bon pour amortir le volume du feu ; en même tems on retirera les barres
de fer , & l'on fera agir les fouffiets;. peu à peu on chargera. du minerai,
jufqu'à ce qu'on voie qu'il commence à y avoir de la matiere dans le fond
du Sournean: pour lors, après avoir chargé du charbon, on augmentera la
charge des minerais chaque fois que l'on aura chargé peu à peu du char-
bon; par là on obtiendra une meilleure gueufe.

Pour faire une fonte blanche.

On ne doit pas craindre de faire la-charge du minerai plus forte prefque
de moitié que celle qui fe met ordinairement pour une charge de bois,
parce que le feu eft beaucoup plus vif & plus ardent que celui du charbon
végétal , & que la fonte ira beaucoup plus vite; elle fera au moins un quart
de rems plus tôt achevée qu'avec les charbons de bois ; & comme on peut
charger les braifes de charbon de terre d'une plus grande quantité de mi-
nerai , outre le gain chi teins on épargnera beaucoup de combuitible , ce qui
dédommagera bien des frais & des dépenfes de la main-d'oeuvre & de la façon
des charbons.

Pour réuilir encore mieux, il ferait bon, felon M. Kiefmann, que les deux

(a) Ces foufflets doivent, felonM. Kiefinann, être fimples 	 de la grande forte)
donnant beaucoup de vent.
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foufflets ne fuffént >pas dans une même tuyere , mais que chaque foufflet eut--
fa tuyere pofée dé façon que le vent fût obligé de Le croifer dans l'intérieur
du fourneau.

Il réfultera de là que les charbons de terre qui font plus durs & plus
lents à lé confommer que les charbons de bois, Le confumeront mieux, 8c
que l'oeuvre fera plus -nette.
- Le fondeur doit aufli Le ménager, ou par les tuyeres , ou encore mieux
entre les deux tuyeres , une ouverture par laquelle il pude introduire de tems:
en tems pendant la fonte un tifonnier ou une baguette de fer un peu courbée
à fon extrémité, nettoyer en la tournant le devant des tuyeres , & foulever-
un peu les charbons trop affaiffés , afin que le vent des fouffiets Le diftribue
mieux dans toute la capacité du fourneau.

En obfervant pondluellement cette manoeuvre , M. Kiefmann regarde
comme certain que l'on obtiendra des gueufes de fer aie bonnes en qua-
lité que celles obtenues avec le charbon de bois.

Raffinage du fer.

Pour cette opération avec les braifes de charbon' de terre, M. Kiefrnann
obferve feulement qu'il convient dé mêler ce combuffible avec un tiers ou
une moitié de charbon de bois; ce n'eft Pas, à ce qu'il prétend, que celui-ci con-
tribue en rien à la bonne qualité du fer, mais c'eft uniquement parce que
les charbons de terre finit fujets à s'éteindre par le conta d de l'air, & que

,le foyer du raffinage dans fa partie extérieure, fur laquelle les rad:Flets ne
peuvent étendre leur adion, eft expofé à l'air. JE &dl donc ici queftion que
d'entretenir le feu des braifes de houille.

L'aiiteur obfèrve de phis, dans le raffinage des gueufes ,-qu'en faifant dans
le premier feu des petits lopins, & en les paffant citante à un fecond feu
afin de les ramaffer" & d'en faire de grolles loupes, on obtient un feu d'une
bien" meilleure qualité que fi l'on eût d'abord fait de groires loupes à" Mt
feul feu. M.Kiefinann préfere la qualité de fon ouvrage à la quantité ; & aime'
mieux le vendre à bon marché, ou nième n'en point avoir de- débit.

Debufi-enzent du charbon de terre dans des alutnelles , par M. de Genette.

Les canaux ou rigoles marqués d'efpace en efpace fur l'aire du fourneau
paraiffent une perfedtion ajoutée à cette conftruetion. Elles donnent de l'aéli-
vité au feu, &c. aufli elles ont été depuis adoptées par toutes les perfonnes;
qui fe, font occupées dé cette fahricatio. n , enteautres par .M.• de Genffane , qui
a publié, en i779, Les vues & fes idées fur cet objet. ("a)

(a) Extrait. du Journal de phylique du mois de novembre 1779, page 337.
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Ce minéralogifte pore d'abord pour principe, que le noeud de l'épuration
du charbon de terre , pour le rendre propre à la fonte des mines, confifte à
dégager ce forfile de deux fubflances également nuifibles à ces fortes d'opéra-
tions ( le foufre & le bitume ) & à prendre garde cependant de le dépouiller
de fa qualité combuftible : il obferve que le foufre, quoique bien plus volatil
que le bitume, ne s'en fépare qu'après que cette partie graiffeufe s'en eft
dégagée, ou qu'après qu'elle eft confumée par le feu , & que ce n'eft qu'alors
que ce charbon rend une vraie odeur dé foufre.

L'auteur recherche enfuite pourquoi jufqu'à ce jour cette opération de
Pépurement en alumelle à l'air libre, laplus commode & la plus expéditive,
felon lui, n'a pu être exécutée en France affez parfaitement pour que les char-
bons ainfi préparés aient pu être employés avec fuccès aux travaux des forges
à fer. Ayant remarqué que dans les meules faites tout firnplement fur un ter-
rein uni ,• comme cela fe pratiquait affez communément, les couches fupe'-
rieures de la meule fe trouvaient incomparablement mieux épurées, & que les
couches inférieures, quelques précautions qu'il prît, contenaient toujours

- un peu de bitume qui les rendait mattes & beaucoup plus pelantes que les pre-
mieres : il en a conclu que le degré de chaleur , éprouvé par ces dernieres cou-
ches , était infuffifant pour détruire la partie bitumineufe, encore moins pour
difliper la partie fulfuretife , qui ne s'en fépare qu'après la confommation du
bitume. Il préfume que ce bitume ne dépote fon acide que lorrque le feu l'a

. entiérement atténué; & qu'alors cet acide, fe combinant avec la partie inflam-
mable, forme le foufre qui ne peut s'exhaler qu'après qu'il a été formé. La
chofe lui parait d'autant plus probable , que pour dégager le foufre dès fubf-
tances minérales qui le recelent, il ne faut qu'un léger degré de feu.

De ces différentes remarques M. de Gendime conclut que , tant qu'il y a du
. bitume dans les couches inférieures , le foufre ne peut s'en féparer, , & que
jamais le charbon de terre ne pourrait t'épurer complétenient. La chofe, felon
lui, eft encore moins poffible dans des vaiffeaux fermés , tels que ceux ufités
dans quelques endroits de l'Allemagne & en Ecoire , où l'on profite d'une
partie du bitume & de l'huile du charbon , parce que le feu n'a jamais affez

- d'intenGté dans ces fourneaux pour confomnier toute la partie bitumineufe
qui donne lieu à la formation du foufre. Ce Weil qu'en pratiquant au-deflbus
du fol du fourneau des canaux , qu'un peut porter de l'air dans tous les tas de
charbon, & y maintenir un fui ; ce n'eft qu'en ménageant une retraite
au bitume, qu'on peut parvenir à dépurer parfaitement le charbon des fubf-
tances nuifibles à la fonte des mines : M. de Gel-Urane a , en conféquence
imaginé pour cela de placer dans les intervalles des rigoles , du fiible dans
lequel découle.ce bitume. elret, ce iàble pénétré, imprégné de bitume,
devient quelquefois•humide , il fe graiffe même ; il l'am alors le changer,
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& en le faifant bouillir dans l'eau, le dépouiller de cette huile qui vient à la
furface de l'eau, dont on le fépare en l'écumant: c'eft une efpece de goudron
très - bon pour les voitures quand il a été raffiné. L'opération fe borne à- le
faire bouillir à feu lent, jufqu'à parfaite évaporation de l'eau qui -y était unie,.
& j-irfqu'à ce qu'il prenne la conffitance d'une huile graffe. -

Pour obvier à l'inconvénient réfultant de l'engorgement que -pourrait occa-
fionner le bitume, M. de Genffane imagina d'abord des rigoles en terre,
comme on a vu que l'a pratiqué M. le comte de Stuard , afin que le bitume
fondu pût s'écouler par les canaux ; niais jugeant en même terns que celui qui
fe trouverait éloigné de ces conduits n'aurait pas la facilité d'y arriver , &
obfervant que les couches inférieures de la meule ne recevaient pas affez d'air,
conféquemment aifez de féu , pour que la dépuration fe fit exadtement , il prit
le parti de former fes rigoles en pierres , & de remplir les intervalles angu.
-laites avec du gros gravier bien lavé, pour fervir de réfervoir au bitume cou-
lant des charbons; & comme il peut auffi , felon lui, refluer de ce réfervoit
:dans les rigoles, ou plutôt s'engorger dans ces canaux faute de conferver
-l'état coulant, M. de Cerdane eft d'avis de ne pas joindre exaaement les bri-
-ques dont ii recommande de couvrir les rigoles, comme on le verra. Ces
'rigoles n'ont pas feulement l'avantage de favorifer l'évacuation du bitume en
liquéfadtion , en devenant des efpeces des regiftres pour porter l'air dans les
!parties qui en ont befoin , & pour le fupprirner dans les endroits où il ferait
-trop fort, en fermant les portes ou ouvertures extérieures des regiftres , du
%Ôté où le feu eft trop fort, & les ouvrant du côté où il dl trop faible. Cette
-conftrudtion préfente encore l'avantage de fournir tout l'air néceifaire à l'en-
tretien du feu dans les couches inférieures de la meule.

Avant de décrire la conttruCtion du fourneau telle qu'il la propofe , M. de
Geriffane donne fon fentiment fur le choix des charbons les 'plus propres à
fair cette opération. Il exclut, conformément à la pratique reçue, les char-
bons mêlés de ne:r, & qu'il appelle charbons nerveux , c'eft-à-dire , mêlés avec
in fchifte noir, plus ou moins femés de grains pyriteux. Les coacks qui" en

réfultent font terreux & plus nuifibles-que fi Ces Charbons n'avaient pas été
épurés : il exclut aie les charbons que j'appelle charbons [ces-, & qu'il
nomme charbons" ayet. Ces charbons étant alliés à.un bitume qu'on pourrait
dire delféché , peu nourri, ne laident après leur cuilage qu'un caput mortuum
ftérile.

Les charbons adoptés par M. de Genffane , comme propres à cette opé-
•ration, font le charbon maréchal, féparé de fes nerfs; il eft en cela d'accord
•avec l'expérience.

Lé charbon qu'ilnomme charbon léger ; ne.donne , étant épuré, qu'un eoack
de peu de durée au feu , & qui fe réduit en cendres. 	 •

Fourneau
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Fourneau en alumelle pour obtenir en trente - fix ou quarante heures ou (Javan-
. rage , foixante fbixante & dix quintaux pelant de braifes , de cent foixante-
- dix à cent quatre-vingt-quinte quintaux de charbon de terre.

• Deofitif. On commence par fe munir des matériauX qui doivent entrer dans
la conftrudion de l'alumelle ; l'avoir, de charbon de terre en menu pouffier, , Ou
mis dans cet état, -ou tiré parmi les charbons, même de pouffier de char-
bon brûlé, & de pierres feches , foit de grès , foit de fchifie , un peu fortes,
de briques, de quelques tuileaux' & de gros fable bien lavé, pour qu'il n'y ait
plus aucun mélange de terre. La fuite de Cette defcription va faire voir les
ufages de chacun de ces matériaux. On ramaire auffi le charbon de terre qui
doit entrer dans le fourneau, concaffé de la groffeur du poing, & choifi fans
aucun nerf.

On commence par former une aire de vingt-quatre pieds en quarré ,bien.
battue avec une batte ou une demoifelle bien applanie , &c. Sur le milieu de
l'aire on trace un quarré dont les côtés auront huit enjambées de longueur ;
on coupe enfuite les angles de ce quarré pour avoir une aire de figure oéto-
eine , donnant aux petits côtés fix pieds de longueur & neuf pieds & demi
aux tr côtés. •

• Dans l'intérieur de la ligne qui forme Podogone , creufez un bon demi-
pied de profondeur la fondation d'un mur de pourtour, auquel vous donnerez.
quinze pouces d'épaideur & dix-huit pouces de hautétir au-dans des terreins ,
en obfervant de laiffer ail milieu, de chaque côté & à fleur de terre, des trous
ou ouvertures d'un bon demi-pied en quarré : cela fait, vous formerez diago-
nalement, d'une ouverture à l'autre, des canaux oit rigoles, comme le l'ai-
fait M. de Stuard , de fix pouces dé largeur & Mitant de profondeur. Ces
xigoles feront faites avec les pierres dont il a été fait mention, de maniere
:qu'elles aient une bonne affife & qu'elles ne fe dérangent point facilement
Vous les couvrirez enfuite avec vos briques placées à un pouce d'intervalle
les unes des autres, fans être aucunement•affujetties , de maniere qu'on puiffe
en lever quelques-unes au • befoin. tes portés de ces rigoles doivent être mu-
nies chacune d'un bouchon, pour les ouvrir ou lés fermer felon les circonf-
tances. Les rigoles-arrangées, on remplit les intervalles avec le gros fable
jufqu'i fleur du, deffus des briques qui fervent de couvertures aux rigoles, en
uniifant bien le tout de niveau, de façon qu'il y ait du jour entre les briques.

.drrangement 6. gouvernement du fourneau.

La place où :foffe:ktharbon préparée; On couvre l'aire avec les plus forts
morceaux de Charbon; ceux de moyenne groffeur font arrangés defliis ce pre-

Tome XVIII.	 B b b
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Mier lit, & ainfi de fuite pour. les couches ftipérieure,; difpofées en forme-At-
cône furbailfé _de la hauteur .euviro• de trois à quatre pieds ,.d.e maniere que
le pied de la meule fe _trouve :retenu •contre leMur de ipourtour .de la ehar-
bonniere.

En- formant la 'meule.; eri a foin.;de -conferver dans le. centre un vuide de
fept à huit pouces -fur toute la hauteur du tas , rempli,àendure qu'on a formé
ce vuidede menus ;branchages de bois fec & de tinit autre cOmbuttible
quel on doit mettre le ,feu.pour allumer le.fourneau.

Le fourneau chargé , en fuivant l'arrangement des différens lits ,cnégalifera
autant fe peut toute la furface de la pile. Sur fa totalité, excepté néan-
moins le deffus du tas-où fon •ne met rien „on formera avec l'efpece: de mortier
fait • de pouilier de :charbon ktrut , ou de bruites un, peu, mouillées ;:tme chernife
d'environ deux doigts d'épailfeur, un peu davantage vers le pied de la meule.
On affermit légérement cette -chetnife e-n la -battant à plat avec une pelle ;polar
que le feu ne la dérange point, & qu'elle de-vienne par. l'ernbrafement une
efpece de croûte ; elle fe fend & fe crevaile dans elufieurs .eadroits ; &cela ne.
favorife que davantage la- fouie de, la.furnée. - •

,Celafait_,. portez dans le centre de.la  meule „quine doit pas »être-Couverte.
de frafier , une pelletée de .braifè ou de charbon de ›is des:•-que le
centte .eft enflammé-„fermez le trou avec un -gros inorc:eautleCharbou ,ayant.
attention que le feu. ne ,s'éteigne point; obfervez en même tems la friarche.4
feu, afin de la conduire.- Elle doit être telle qu'a mefure que le feu defcend en
brûlant le bois qui a fervi4	 , le charbon de terre qui lui et contigu
dans le centre du fourneau; s'alltime' 	 & gagne, peu' à peu à Ventour fur
tolite la hauteur, Si;•I'An is"apperçoit que Je.feu. s'étend plus d'un ce.rtiqued'un
autre,. & qu'il .ne s'féloigne ;pas également., par-tout .du, point milieu, .on .ôté-
Pair de .ceie 'ôté & on arrête-le pro.gré,s du feu en fermant la porte de 'la-rigole- -
eh, côté qui- répond à celui où. -le feu gagne trop vite. Lorfque le feu devient-
trop violent dans; toute l'étendue dela, pile ,il eft néceifaire d?ôter l'air an
fourneau, en bouchant toutes les rigoles , & de veiller attentivement kce.què
la flamme ne forte point en-deffou.S. du tas; .ce 'q.td ferait confurn`er Io charbon
.en cendres. Dans .le cas où la flat-rune s'échapperait du tas , onty jeteraitnne
pelletée de frafier. Les trousuii peu- cordial-ables .paraîtront fè former,
feront bouchés avec du frein. motaille -J, au.bien on les couvrireavec dés ;Mi-
leaux. . .

	

,	 •	 .	 r 	 .
Marque de l'opération achevée..

La fin del'opération- .eft annoncé. par la' fumée 	 par l'odeur qui s'exhale
xle la pile. La premiete 47umée eft noivai.7 épairfe , ,ayitrit d'abord une forte
.deur de bitume ou d'afplralte , ,qui:eatiéantit la fumée devient enfuite
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bleuAtre & tranfparente. A l'odeur de bitume, fuccede. une odeur de foufre :
à meure que celle-ci lb difEpe , la fumée diminue & devient blanche.

Quand il n'y a plus d'odeur de lbufre & qu'il n'y .a prefque plus, de fumée-,
on bouche avec du fraifier tous les endroits par lefquels la fumée s'échappe;
on bouche les portes des rigoles, afin d'étouffer le feu.

Sept ou huit heures après, on retire les charbons avec légéreté , de maniere
à ne pas brifer les braifes qui font alors tendres & friables. On emploie à cette
manoeuvre des rateaux de fer à lon6ifes dents un peu recourbées; à mefuré
qu'on retire ces braifes, on les étend à terre Sz elles 's'éteignent d'elles-mêmes
fort promptement. Elles ne doivent être portées au magafin que lorfqu'elles
font refroidies en. entier.

Toutes lesfois qu'on charge de nouveau le fourneau, il eft bon de s'affurer
fi les rigoles ne font point embarraffées par la graiffe qui-a tranffudé des char-
bons : il ne s'agit pour cela que de lever quelques-unes des briques placées fur
les rigoles ; & fi elles .font embarraffées , il • faut changer le. fablequi, peut
fervir encore, après 'l'avoir:laïc bouillir dans l'eau, d'où peut en retirer
le bitume.

Un homme poni le jour &un homme pour la nuit fuflifent à trois. four-
neaux ; il en-faut untroifieme polir aider à charger & à décharger le fourneau;
préparer la &allier , &c.,

M. de Gentrane remarque que les braifes réfultantes de ces cent foixante-diX'
à cent quatre-vingt-quinze. quintaux de charbon brut ne" font parfaitement
épurées. & propres aux travatir des l'Orges à-fer, que quand le charbon' a. fil-titi
la diminution de poids, que nous avons portée dans le titre de ce mémoire
Il n'en n'eft Pas de même du volume ;. car au fraifier près , on retire, felOn
prefqu'autant: de braifes qu'on; avait de- charbon brut ; & à la fonte elle - foi,
fonne beaucoup plus que le charbon de bois.

. exploiiation des mines de, Provence. (a)

PRESQUE par-tout dans cette province, on s'en tient à explOiter les« Mines.
les plus ruperficielles ; la modicité deà, prix ducharbon de. terre ne permet pai:
de penfer à faire des travaux, eti grana. • • . r

Dans.les commencernens on donnait dans .ces mines depuis quinze jufepeài
vingt livres aux propriétaires, & l'on pouvait extraire pendant une année le-
charbott•ue l'on voulait. Les frais de l'exploitation &-de l'exportation regar-
doient l'extraâeur ;. aujourd'hui ce font les: propriétaires qui fe chargent de;
tout ;- ils font exploiter, 8,e *vendent lé-charbon au poids.

( o) 'Foui ce que je vais dire fur cet an: dont j'ai emprunté tout ce qui a trait dans..
tic> ,,eft un relevé du mémoire que M. Ber- le fupplément mix états minéralogiques à -
nard a bien: voulu me communiquer, , la compoation des mines de Provence;

-Bbbij	 •
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La maniere de procéder confiile à enfoncer un puits de mine quelquefois
dans la direélion de la veine ; mais communément on l'alIied dans les bancs
de rocher, afin de les traverfer , en y pratiquant groffiérement -des degrés
fort étroits. Le toit s'étançonne avec des pierres de nerfs , de blus ; &c.

Tri:à outils fuffiCent pour le travail de ces mines. i°. Un pic de fer prifma.
tique d'un pouce d'équarriffage, long d'un pied, terminé en pointe, qu'on a
foin de réparer & de tremper tous les jours : le manche a environ quatre pieds
de longueur. 2°. La maire de fer eft employée principalement à brifer les
rochers qui font la croûte & les noeuds formés par le Ion ça on. 30. Enfin
le levier avec le pic & quelquefois la poudre à canon font mis en ufage pour
la pierre dure. Il en coûte jufqu'à foixante francs pour la canne quarrée
d'excavation dans cette pierre.

Les noeuds qui fe rencontrent dans ces mines font formés par le ion argon
qui au lieu de former à l'ordinaire une couche de deux ou trois pouces d'épaif:
leur, prend toute la place du charbon dans la veine ,au pointnon-feulement
d'oecuper tout cet efpace entre les deux épaules , mais encore d'écarter les-
épaules l'une de l'autre & de les renfler.

Communément les ouvriers exploitent ce noeud , loriqu'ils lui foupçonnent
une grande- étendue , & qu'il y a affez près de là une galerie ouverte : ils:
percent des couches intermédiaires , afin d'éviter ce noeud, en allant de
l'une de ces galeries dans l'autre.

Dans les mines où les veines font étroites, c'eft-à-dire dé peu d'épaif;
feur, , on ne perce point de galeries; ii faudrait prendre fur la couverture
que l'on a vu être un banc de rocher dur & fauvage , & défunir la c/ou
fon qui fépare les deux veines, lefquelles n'ont fouvent qu'un pied d'épaiffeur
la dépenfe excéderait de beaucoup le profit ; on aime mieux faire travailler
ces veines de la maniere la plus incommode qui fe puiffe l'Our les ouvriers.-
A demi penchés , le corps appuyé principalement fur le côté oppofé à la
partie de la mine qu'ils attaquent dans un efpace à peine de deux pieds clè.
large , ils s'y traînent en foutenant la cloifon avec des pierres plates prifes
d'efpace en efpace fur le lit & fur le toit de la veine & détachent la houille.'
Des enfans à moitié nus, qui fuivent l'ouvrier, placent le charbon -fur un.
petit chariot d'un pied de haut, ou dans des cabas ; ils le traînent au pied
du puits de la mine , & le portent en haut fur leur tête.

A Manofque , à Saint-Martin, à Dauphin , & dans le quartier limitrophe,,
on ouvre dans la partie la plus baffe po/1We , une galerie tracée horizonta-
lement ; la hauteur eft ordinairement de fix pieds ; la largeur fe regle fur-
l'éloignement des épaules; le toit de la galerie s'appelle Lon célele , le fol lm
faon.

Quand la mine dl au voifinage d'un ruiffeau ou d'un. torrent ,la galerie;
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s'ouvre quelquefois dans un endroit affez élevé, au - deffus du niveau
de l'eau. La raifon de cette conduite eft de fortir plus commodément
le charbon, & de le garantir du rifque d'être emporté par les eaux. Afin
de remplir cet objet, on donne un peu de pente à la galerie, & elle
ne fa pouffe horizontalement que lorfque l'on en arrivé aux environs du
ruiffeau.

Comme dès que te travail Le fait au-deffous du niveau du ruiffeau, les
ouvriers fe trouvent dans l'eau, ils ne font pas toujours à même de creufer
leurs nouvelles galeries au-deffous de la pretniere, ce qui eh plus avantageux,
à ce qu'ils imaginent: ils mettent toujours à profit, autant que cela eh pof-
fible , la difpofition du local, pour Le garantir des eaux.

Aux mines de Mânofque , le long de Paradis, où le ruifiau a dans cet
endroit beaucoup de pente , & le lit une toife de largeur feulement, le lit eh
creufé devant la mine' de maniere que le fol de la galerie, ouverte Le
trouve fix pieds au - deffus; alors il Le trouve une galerie au- deffous de la
premiere, & les eaux des veines Le rendent dans le ruiffeau. Si le ruiffeau
n'a pas affez de pente pour en faire le puifàrd de la mine, ou s'il faut
creufer le lit fur une trop grande longueur, on ouvre alors dans l'intérieur du
côteau un canal dans lequel fe portent les eaux des galeries inférieures, qui
vont Le rendre dans une partie du ruilléau, où le lit Le trouve au-deffous
du niveau des galeries; cela eh ainfi aux mines de 'Saint- Martin.

Lés galeries fe pourchalfent jufqu'à ce que les lumieres ne puilfent phis
fe foutenir ; alors on ouvre une communication avec d'anciennes galeries,
ou ils donnent de l'air par le /en cétee. Ils ouvrent une feconde galerie
au-deffus ou au-deilbus de la premiere , & plus communément au-delfous ,
Tobfervation leur ayant appris que la qualité du charbon eh meilleure, en.
proportion que l'on atteint le bas de la 'reine, fur-tout fi le côteau dans
lequel eh la couche n'a pas beaucoup d'élévation.

Quand la feconde galtrie eh pouffée fur la premiere pour former le ion faon,
on lalife environ un pied de houille, qui fert à porter les épaules de la mine,
& à foutenir les travailleur. Si elle eh ouverte au-deffous , on ne laiffe que
re déblai de la prerniere & ce déblai, en s'affermiffant avec le
tenu par les allées & venues dés ouvriers, devient le Ion célejle de la
feconde galerie; il fert en même terns d'étançon aux épaules de la mine.

Dans le cas où les épaules font fendues ou crevaifées , on pofe des tra-
verfes de bois pour empêcher que ces fentes ne Le féparent en qunrtiers.

La galerie la plus longue efl: eilimée par M. Bernard avoir environ cent
trente cannes. A Saint-Martin , il y en a une qui peut avoir deux cents
toifes de profondeur.

Pour atteindre les veines obliques, on eh dans Pufage de pratiquer deux
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puits de mines. La premiere ouverture deftinée à fervir d'entrée & de- fbrtie;
eft toujours plus fpacieufe la feconde eft pour l'airage de là mine ; c'eft.:à«
dire pour entretenir la communication de l'air intérieur avec l'air extérieur;
prévenir.ainfi le 'kin mouquet ou la mouffette', dangereux fur - tout en été-,
lorfque les ouvrages ont chommé quelques jours. Sans cette précaution,
les lumieres s'éteindraient dans les ouvrages , les travailleurs feraient fuf-
foqués. Depuis long-tems on n'a point entendu parler de ce malheur dans
ces. mines, excepté dans celles, de Dauphin,

Le .charbon étant détaché de la veine, on le fépare des éclats pierreux
qui s'y mêlent; on en emplit des cabas de (pare ( a) qui fe placent fur
de petits chariots de quatre à cinq pieds de longueur fur un pied &
demi de largeur , montés fur trois roues d'environ dix pouces de diametre ,
& dont une ifolée eft fur le devant ; toutes trois ont un cercle de fer. Des
enfans de dix à douze ans traînent ces chariots.

Quand les veines aboutiffent à l'ouverture de la mine , on en fort tout
le - charbon dans ces cabas ; mais lorfqu'elles aboutiffent à des puits , les
enfans qui- traînent les chariots ne vont pas plus loin• que l'endroit où le
puits rencontre les veines : là ils fe partagent le charbon, & ils le portent
hors de la mine fur leurs têtes. dans des demi - cabas d'environ cinquantè
livres de chargé:, en montant quelquefois jufqu'à cent cinquante degrés ;
toujours baignés des eaux pluviales. Pour affairer leur ,marche, ils s'appuient
du mieux qu'ils peuvent fur •un bâton. Dans la mine de M. du Breuil ,
territoire de Greufque , où les enfans ont cent vingt-fix marches à monter
en portant le charbon fur leurs têtes , on croit obferver qu'ils font tous - fai-
bles• & mal faits. Deux hommes & deux enfans fuffifent dans ces mines
pour l'entretien du charbon qui fe confomme à Manofqtre. Les deux pre-
miers travaillent chacun dans une - galerie différente ; les enfans charient
le charbon , & le portent fur leurs têtes dans des cabas. Comme feule-
ment il ne ferait pas ailé de la retirer de cette maniere du Fillaon ,.on a
percé ,en plufieurs endroits la combe intermédiaire , pour faire paffer le
charbon de la galerie du Fillaon dans celle de ion Mero & alors il eft tranf-
porté hors de la mine avec beaucoup de facilité.

Dans la mine de Saint-Martin , le charbon étant toujours en menus mor-
ceaux, fe tranfporté . de l'intérieur de la mine dans des facs de la conte.

( a) Spartum, lignzm2 fpartum , de la
famille des graminées, formant une gerbe
de deux à trois pieds de haut, à feuilles
d'une ou une ligne & demie de large, fur.
cilx•huit à trente pouces de long, & fe ter-
minant en pointe aiguë. Cette plante qui

croît fpontanément en Efpagne fur des
montagnes, arides, fe voit au. jardin-Royal
de paris. -Les Efpagnols en font, comme ,

les anciens, des cordages, des tapis, des,
tapilf,;ries , des corbeilles, &c. - . '
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fiance d'un quintal, revêtus du côtÀ qui porte fur les épaules de la mine,
de plufieurs pieces de cuir très - épais, placées au nombre de quatre *le
loug du Sac.; de maniere que la piece placée près de l'ouverture , tombe
fur. le fecond , celui•ci fur le troifleme , &c. Par cette précaution les facs
acquierent une forte de foupleffe , & fe prêtent aux mouvemens.

-Les., ouvriers fe paient à raifon de Jix fols par quintal ; ils en tirent
julçqu'a.• quatre! quintaux' . & affez promptement. Dans l'été leur 'tàclie eft
finie' quelquefois à neuf heures du matin. L'huile pour 'leurs lamp , les
inftrumens , les facs font à leurs frais. •
,..:Deux *ouvriers fe .mettent dans une même galerie , l'un exploite le char...
b on, l'autre le tranfporte ; ils doivent entr'eux deux fe fournir huit lacs.

Aux mines de SaintnMartin & de Dauphin il y a ordinairement quatre
ouvriers ; quelquefois il y .en a jurqu'à douze dans ces deux endroits, felon
les 'demandes que l'on fait de la rnarchandife. On retire cependant une
plus .grande quantité .de houille de ces mines. On permet aux ouvriers
qui y font, de tirer depuis huit jufqû'à douze quintaux , au lieu de quatre r
Ilors leur, journée eŒ double ou triple. •
u.fifitéi ufages .des dife'rens charbons de terre de haute & be_Provent-

• LA houille de S. Martin & de Dauphin eft tendre., & exhale en 'brûlant
une fumée plus épaitfe que toutes les autres du quartier; 	 la feule qui
foit propre à tous les ouvrages de • forges. La mine du terroir •de S. Martin,
nommée Quatoqe-pieds, n'en fournit que de mauvaife qualité pour les fours à
chaux. Le-bon charbon qui fe trouve-quelquefois dans l'intérieur de la couché
a befoin,- comme les :charbons flandrins „d'être mouillé, aVant que d'être
employé ; d'ailleurs if offre les mêmes phénomenes au feu; ii :ne' fe tire de
la mine qu'en fraifil. 	 •	 .

Celle qui s'eft tirée d'une houillere pour les fours à chaux., &..auiourd'htii
abandonnée, au. nord de S. Zacharie , &ait friable & d'une qualité:médiocre,
comme celle de la houillererqui a été explOitée au hameau dd

Le charbon qui fe tirait d'une mine à peu de diftance de celle de l'Oratoire,
était de.même d'une qualité très-médiocre. Celui de la Meneto, de la houe-
lere de Capus,, fervait aux forges. . •
•-*Dans les mines.de Fuveau le charbon , toujours de -veines minces ,• fe"rap-
proche généralement-pour la qualitéde celui qn'orr tire des veines minces des
autres mines. •••-• ••

-*En général., le ch.arbon-Cle-cesquartiers eft à l'ceil très.- reffemblantian
jayet; au feu il flambe beaucoup, fe t'épate en morceaux, fdllS' mol lir: -Cela
dont l'effet eft le plus adhf, .elt en m.êtrie tems le plus dur. & le pitis: Jugale.

' Ni. Bernard en a examiné avec foin de toutes les mines ,8e il a tmuvé



3 84	 DU .CHARBON DE TE.klrE

différence marquée dans aucun", même dans leur pefanteurTpécifique , qui
eft , felon lui, à celle ,de l'eau dans le rapport de 316 à. 1•2.

Cette efpece dure & folide eŒ la feule qui puiffe être employée aux forges.
Dans toutes les mines, on la fépare pour cet ufàge : elle ne chauffe cependant
point le fer jufqu'à le pouffer à la blancheur & à la foudure; elle eft même
lente à le rougir au point de pouvoir être battu fous le marteau. Les
forgerons ont dit à M. Bernard qu'ils ne peuvent s'en fervir que pour les
-tirages groffiers. La bonne houille qu'ils emploient leur vient de Dauphin,
du Lyonnais«, d'Alais , de Flandres.

Les • houilles provenant des bancs les plus épais font plus variées : elles
font fouvent tachetées de pyrites. II y en a qui approchent beaucoup plus,
pour la qualité, de celles des Meaetos; il s'en trouve de très- légeres & de
très.friables. Ou euvoit auffi qui font fort terreufes & très-pefantes.

Le meilleur charbon des Menos parait à M. Bernard être conilamment plus
pefant que celui des Mentos. Sa pcfanteue fpéciaque, comparée à celle de
l'eau, S'eft trouvée exaétement , felon M. Bernard , comme quarre eft à un.

La houille la moins pefante ne lui parait être que ce qu'il appelle de la
terroute faiblement bitumineufe. L'auteur en conclut que ce n'eft pas par le
poids de ce Fraie, fous un volume déterminé, qu'on peut fe décider fur fa
qualité. Il etl certain que ce n'eft pas la feule circonflance; il en eft encore
plufieurs autres. ( a)

Aux mines (huées dans le prolongement des montagnes du Leberon , l'on
remarque beaucoup de différences dans les qualités des charbons, comme dans
les couches terreufes & pierreufes qui accompagnent les veines. On y obferve ,
de même qu'à Fuveau , &c. que le charbon eit meilleur à proportion que les
veines ont moins d'épaiffeur.

Le charbon le plus eftimé des mines de Minofque reffemble fort, felon
l'opinion de M. Bernard, à.celui qui vient d'Alais dans la Provence. Il fe
met aifément, comme ce dernier, en fraitil ; il eft un peu moins brillant,
a une odeur de foufre plus marquée. On l'emploie avec fuccès pour tous les
ouvrages de forges. Il chauffe fuffifamment le fer pour le blanchir & le fondre
jurqu'à foudure dans un degré cependant plus faible que le charbon d'Alais,
qui eft inférieur aux houilles du Forez & de Flandre. Ce charbon flambe très-
àifément, s'amollit alors confidérablement; & fi l'on l'ouf& , il s'éteindrait,
fi on ne le remuait pas, ou du moins fi l'on ne fe fervait pas de 'buffla&

Plufieurs mines donnent du bon charbon, quoiqu'il ne foit pas propre à.
tous les ouvrages de forges; il reffemble .entiérement pour la, dureté à celui
de Fuveau. M. Bernard remarque néanmoins qu'il lui a conitamment trouvé

(a) Voyez quatrieme partie, fetiaa W, article III, caraeteres de bonté dans les
charbons de terre en général.

uti
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un caraélere , au moyen duqUel onpourrait le diftinguer. Quoique fes caffures
foient très - nettes , il n'a jamais ni le luifant ni le coup-d'oeil verniffé , qu'on
obferve fur Celui de Fuveau.

Il re trouve enfin des mines de. très - mauvaife qualité, 8.v dont le charbon
ne fert qu'aux fours à chaux. Cette erpece eft moins luirante & plus perante ;
ce que M. Bernard attribue à une quantité furabondante de matiere terreufe.
Il remarque qu'elle perd très - peu de fon volume en brûlant.

Le charbon dés mines de Manofque eft quelquefois mêlé avec tant de pyrites
eue, lorfqu'on le détache, il fe décompore à l'air, en décrépitant, .comme du-
rit dans le fer.

Aux environs du Mont - Efpel la houille eht d'une qualité différente, felon
la pofition du local. Elle eh en général d'une qualité inférieure à la houille
qui s'emploie dans les fabriques : elle ne fert que pour les fours à chaux. Les
quatre veines de S. Martin, de Dauphin, .de Foix , font -exploitées pour les
fabriques de Manofque., les teinturiers, les chapeliers , les tanneurs. Ceux
qui brûlent .1e.vin en emploient le charbon avec avantage depuis une quin-
zaine d'années ; c'eft le meilleur connu dans ce quartier ; il .differe même beau-
coup des antres. Selon M. Bernard , il eh plus léger, plus abondant en matiere
combutlible , & approche fonde celui de Fuveau pour la qualité.. Les ouvriers
ont affiné M. Bernard qu'il s'employait aufli avec fuccès dans les forges de
Manorque pour les ouvrages les plus groffzers.

Il eh pyriteux & fe décompofe à l'air, lorfqu'il y a été long- tems expofé.
Il fe réduit alors en petits feuillets, fur lerquels Le montrent des cryflaux de
vitriol martial , d'alun, de félénite , &.c. -

On l'a effayé , il y a quelques années, pour les filatures de foie ; les ouvriers
prétendent que les entrepreneurs en avaient trouvé le feu trop ardent, & fa
vapeur préjudiciable à la foie. M. Bernard attribue ces deux inconvéniens àla
mauvaife conftruétion des fourneaux dont on s'était fervi. Cela pourrait être;
mais la qualité pyriteufe de ce charbon me femblerait une caufe fuffifànte , ou
du moins une caufe de plus.

La mine de Gande , territoire de Manorque dans .le Mont - Efpel même,
& qui eh comporée de quatre veines, ne donne que des charbons propres aux
fours à chaux, peu différens en qualité des charbons employés dans ces
fours fur le, bord de Paradis.

Les mines de Voix, à l'eft de celles de S. Martin & de Dauphin, dans des.
eûteaux , rimées fur le prolongement de la chaîne qui renferme, celles de
S. Martin, & organifées de même, fourniffent auffi un charbon qui paraît
de la même. nature; c'elt-à-dire , friable & approchant de celui d'Alais. Pour
le moment, qu'on n'a pas encore pénétré bien avant, le charbon qii'on en tire
ea inférieur à celui de S. Martin.
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Le charbon-de Confègudes à trois ou quatre lieues environ des Mas, n'était
bon que pour les. forges; ce qui a fait abandonner la mine prefqu'aufli - tôt -
giron a eu commencé à „l'exploiter.
. Une mine de houille exploitée vers l'année 1770, à peu près, dans la

communauté de Meyronnes, au - deffus du village appelté Stours, vallée de
Barcelonette , donnait en abondance des: charbons très -gras , parmi lefquels
les entrepreneurs prétendent en avoir obfervé qui étaient comme humedés
de matiere huileufe.

A Fuveau , l'ouvrier qui détache le charbon dé la Mine gagne depuis huit
jurqu'à douze fols , felon la difficulté de l'extraétion. La houille de cette mine
Coûte par charge environ quatre fols de plus que celle des autres mines. On la
préfere à Marfeille à toutes les autres qu'on y emploie, comme plus compaéle,
chauffant mieux, comme moins fhlfureufe & moins incommode par fa fumée;
c'eit peut-être ce qui en hauffe le prix, à moins que la difficulté qu'elle a de
fe féparer de la veine n'y ('oit pour quelque chofe.

Des charbons de terre qui s'emploient dans les différentes manufaUures de
Marfeille.

Le prix de la houille, rendue à Marfeille , varie peu. Le charbon de la qualité
la plus médiocre ne vaut jamais moins de trente - fix.fols par charge ( de trois
quintaux pefant ) , & le même .poids de la meilleure qualité n'eft jamais payé
plus de quarante - cinq fois. Le propriétaire des mines n'a qu'une très- petite
partie de cette Comme: la variation .du. prix de la houille cil toute , ou à fon
profit, ou à fon préjudice : le voiturier a vingt - quatre fols par charge.

La rareté des bois de chauffage à Marfeille , comme aux environs de
toutes les grandes villes du royaume, & la cherté qui s'enfuit ;ont déterminé,
depuis quelques années , plufieurs fabricans de la ville de Marfeille à fulpf-;
tituer au bois le charbon de terre. On y emploie indifféremment celui
de Pepin , de Greafque, de Gardane, de Fuveau , mais entr'autres ce dernier ;
& j'ai reconnu que tous les autres ont, comme lui , une odeur particuliere
& défagréable.

Les voifins de ces manufadtures fe font d'abord récriés ; le chapitre
noble de l'abbaye de Saint - Viétor intenta, il y a environ vingt ans, un
procès au fabricant d'une favonnerie établie à fa proximité , & dont le four-
neau fe chaud:ait , comme aujourd'hui, plufieurs autres, avec le charbon de
terre. Depuis ce tems le voifinage s'y eht accoutumé.

Tout nouvellement un chaufournier, qui s'eft établi à peu près dans le
même quartier, s'eft cru &nuis , pour fon four, de préférer au bois qui
eh trop cher , le charbon de terre. L'adminiftration du chapitre de Saint-
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Vidor, & plufieurs habitans voifins de cette abbaye ont porté plainte.
Les médecins municipaux, à la requifition de MM. les maire, échevins &
affeffeurs , fe font tranfportés fur le lieu , & ont donné leur avis : s'en
eft fuiyi une fentence de MM. les échevins , par laquelle il eft défendu au
chaufournier de fi fervir dorénavant de charbon de terre pour cuire fa chaux.
Celui-ci en a appellé au parlement d'Aix.

La communication que j'ai eue du rapport qui eft la baie de la fentence de
MM. les,-.échevins , nie met à même d'en donner ici un extrait. Les com-
miffaires paraiffent avoir connaiffance au moins d'une partie de ce qui a été
publié en France depuis quelques années fur cet.objet , & qui combat les pré-
jugés fur les émanations du charbon de terre au feu ; ils déclarent être
éloignés de regarder l'ufage qu'on peut faire de la houille, avec toutes les
précautions & les ménagemens convenables, comme aufE pernicieux qu'on le
penfe communément ; mais ils n'en paraiffent pas davantage regarder les éma-
nations >de ce foffile au feu, comme pleinement juflifiées de tous reproches :
ils renouvellent à ce fujet les vieilles préventions que l'expérience, forcée par
la rareté & par la cherté des bois de chauffage bannit de proche en proche
• de toutes les provinces où l'on a pu fe procurer du charbon de terre , &
qui fe diffipent en fumée avec celle de tous les atteliers où l'on brûle im-
punément de ce foffile ; & ce qu'il y a de remarquable ici, c'efl qu'il y
a actuellement dans Marfeille même un grand nombre d'atteliers que l'on
.peut donner pour exemple. La matiere fournife à la calcination dans le
. fourneau infpedé de l'ordre de MM. les échevins donne enfuite lieu aux
commiffaires d'infifter féparément dans leur rapport fur les vapeurs âcres &
gazeufes qui s'élevent des pierres calcaires, lorfqu'on le réduit en chaux ;
& les commiffaires penfent que , dans un climat fec & chaud, ces vapeurs
font capables -d'augmenter la difpofition des habitans aux maladies domi-
nantes à Marfeille.

Tel eft en raccourci le rapport des médecins municipaux, dont il réfulte
deux conféquences : 10. le four à chaux, chauffé avec du charbon de terre,
doit être profcrit ; 20..le même four à chaux, chauffé foit avec du bois, foit
avec du charbon de terre, ne peut être confervé à la proximité de la ville.

Dans la fentence intervenue , il eft feulement interdit au chaufournier
de fe fervir dorénavant de charbon de terre. Je me crois permis de placer
ici à c'e fujet quelques réflexions. Quant au charbon de terre, objet unique
de la réclamation qui a donné lieu à la vifite des médecins , & à la fen-
tence dans laquelle néanmoins les craintes de ce combuitible font éliminées,
fi le parlement d'Aix confidere la .difficulté qui s'eft élevée, la caufe fera
bientôt éclaircie. Elle eft toute inftruité à mon avis; La fumée, l'exhalaifon
du charbon de terre en elles-mêmes ne font aucunement préjudiciables à

C c c ij
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la fanté: j'ai .eu occafion de m'étendre fur cet article dans une lettre im-
primée, où j'ai parlé de ce procès. (a) M. Bernard penfe auffi que cette fumée--
eft fore analogue â celle du bois, & préfume qu'elle efl incapable cit pro-
duire des effets plus .nuifibles ( b ) : le charbon de terre de Fuveau , en par-
ticulier, examiné. chyrniquetnent par un artifte de Marfeille.., eŒ .difculpé des
reproches que l'on .pourrait faire à un très-petit nombre de charbons de
terre. (e) Ce charbon au furplus & tous les autres employés à Marfeille
font connus dirdeern.ent par les effets ;. on pourrait compter dans cette ville
plus de deux. cents fabriques , comme chapeliers, raffineurs de fucre , fabri-
catis de fourre , de. tartre., &c.. dont les fourneaux ne fe-chauffent qu'avec
ce combuflible. .

'Le chaufournier, dont l'établirement eft fitué hors des remparts par-
conféquent bien moins à la proximité de la ville que les autres manufac-
tures. établies dans l'enceinte même, peut donc uniquement être le fujet
quelques réflexions. Quant aux émanations que donne la pierre *à chaux,
fournife à la Calcination & à leurs influences relatives au local , on doit con-
venir qne la, vapeur des fours à chaux en feu eft très - incommode, &
fait, fentir très au. loin.; mais cette incommodité que l'on objede-, pourrait.
n'être pas entiérement fans replique : je ne fais même fila dodrine de Preft-
ley fur l'air fixe ne pourrait pas être invoquée en faveur de ces feux de-
fours. à chaux. Je crois que ce l'avant les a confeillés quelque part dans un de
tés ouvrages pour purifier l'air des villes. D'ailleurs la côte maritime de cette-
partie de la Provence, très - chaude & très- ['eche à la vérité , dl cependant
tempérée par des Vents continuels , fur-tout par le vent nord-oueft cireins
nommé dans ce pays 'm'Irai. MM. les médecins de Marfeille font plus à
même que perfonne de balancer judicienfement ces différentes confidérations,
8.7. la chofe en mérite la peine. La vue de l'état floriffant des différentes.
manuradures de Marfeille , fource en partie des richeffes de cette ville,
qui feraient taries finis la fubffitution du charbon de terre au- bois devenu
rare dans ce canton : cette vue., dis - je., eff fans doute ce qui a déterminé
l'académie des fciences , belles.- lettres & arts, établie à Marfeille , à prendre
le charbon de terre en.confidération comme combuflible & à tenter Jen

•_proporant un prix., de fixer les opinions des. Marfeillois fur cet objet

(a) Lettre à AL.le chevalier de Heuzy,
ancien bourguemaitre de Liege,	 ancien.
miniftre de S. A. S. près S. M. Très :Chré.:
tienne. Efprit des journaux , oélobre St no-
yembre I779.

(b) 11 s'en exprime ainfi dans. le nié-
noire qui m'a fourni tout le fupplérnent

our les mines de charbon de. terre de

Provence, et imprimé à Marfeille r779.
(e) M. Jacquart , apothicaire-chymifte

de l'amirauté à Marfeille, a envoyé à l'a-
cadémie des fciences de Paris une analy,fe
très-bien faite de ce charbon, laquelle eft
admife à l'irnpreffion dans le volume.X
Sa vans étrangers._
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comme la faculté de médecine de Paris l'a faii encore nouvellement Pour
les habitans de Chaillot près de la ville de Paris, à l'occafion de l'établiffement

- d'une machine à vapeur, dite vulgairement pompe à feu, à la porte de la Con-
férence pour élever les eaux de la Seine dans quelques quartiers. On peut
voir l'extrait du rapport des commiffaires de la faculté à ce fujet dans la
lettre à M. le chevalier de Heuzy. Dans chaque endroit où l'on commen-
cera à faire ufage du charbon dé terre, on doit &attendre à beaucoup de diffi-
cultés, à raifort des préjugés : l'état dé déPériderrient de nos forêts à la portée
dé nos grandes villes, d'oit condiaire-. dé proche en proche à l'adoption 'de
ce combuftible , & faire defirer en conféquence ranéantilfement de tous
les préjugés qui s'y oppofent mal.à.propos.

Conflrueore. de la cheminée de cuifine avec tuyaux air ie us ,. di la frégate
anglaife. le Prince Frédéric. (a)

Cette cheminée eŒ faite comme les pobles ; elle a feulement de plus, dans
l'intérieur, une grille de fer , fur laquelle porte le charbon de terre, & cette.
grille dl de quelques pouces plus élevée que le fond qui lui fertde'cendrier.•

Au - deffous- de ce poéle eft une maçonnerie 'de Uriques dans laquelle on
place les chaudieres deftinées à la cuiffbm des alimeng.

Trois tuyaux de cuivre de (ix pouces de long & de trois pouces d'ouver-
ture fout placés horizontalement dans là maçonnerie de la cuifine du côté de
l'avant, dont les orifices répondent au cendrier de la cuifine; & ayant fait -
lever des briques du maffif de hi-maçonnerie enndehors de la cuifirie , toujours.
cii - avant', nous avons- tromié. quatre autres tuyaux de deux pouces & demi-à.
trois pouces de diarnetre,aufli de. cuivreplacés verticalement, dont les orifices
font dans une efpece de canal ou auge pratiquée dans la maçonnerie, avec •
trois féparations ou cloifons dé.briques; de forte que chaque tuyau-horizontal
répond à fon tuyau vertical, excepté l'un des tuyaux horizontaux qui répond
à deux autres verticaux.

Nota. L'auge eit vuide & faite dé 'briques ; fou fond eŒ alffi. de briques'
& de plâtre, ainfi que-tout le contour : elle eflexadtement couverte de briques
quarréei& plates, maçonnées avec cià mortier, appuyées fur le bord de l'auge-.
8: fur les cloifons. Les deux- premiers tuyaux verticaux font dans la même
chambre ; le premier qui eft à bas-bord', & le plus proche de l'âtre de la elle.-
minée „defcend perpendiculairement fur le premier pont,-où--il efereeourbé
& court le long & à côté de l'iloire , jufqu'à l'arriere de la grande écoutille ,>•

( a) Achetée en 1749 par la compagnie des Indes de France, vilitée patordre de'
"la compagnie le. r 8. novembre .. 17.49., au pnrt de l'Orient, .par1101..43aufikr,..Délile.:
& Bory..
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on il eft recourbé, & ,entre dans l'archi-pompe, où il éprouve une autre cour-
bure pour defcendre perpendiculairement dans ladite archi-pompe , jufqu'à
un pied de la varangue.. Cé tuyau eŒ recouvert de jumelles dans toute .fa lon-
gueur; le fecond & le troifieme tuyau percent feulement le fecond pont &
reitent au niveau du bordage dudit pont. Leurs orifices font fermés par une
lame de cuivre, percée de quatre à Qing trous, & répondent à la cambufe,
lorfque les vivres font dans l'entre-pont pour les voyages de long cours ; le
quatrieme tuyau, qui eŒ auffi de cuivre, eft au bout de l'auge, du côté du
tribord & defcend perpendiculairement jurqu'au fond de cale., & le bout
reffe dans un entre -deux de membres :il eit également couvert de iumelles.

Fourneau de Nevacafile , pour réduire le charbon de terre en braifes
nommées. cinders.

Explication de la planche.
Num. I.

A, B, C, D, élévation en façade du fourneau en perfpedive.
E, entrée du fourneau qui eft garnie d'une porte de fer.

Num.

C,D,E,F, plan ou coupe horizontale du fourneau 9 prife à la hauteur
de la porte.

H, forme intérieure du fourneau.
I, porte par laquelle on introduit /es charbons dans le fourneau, & par

laquelle on les retire quand ils font réduits en cinders.
Num. III.

A, B, C, D, coupe verticale du fourneau.
E, intérieur du fourneau.
F, H, hauteur à laquelle on emplit le fourneau.
I , porte du fourneau.
K, L, cheminée dont l'embouchure K fe ferme à derni ou en entier avec

une brique.
Num. IV., V, VI , vii, *VIII.

Fourneau dont fe fers M. Kiefmann , minéralogifle de Bruxelles, pour fait,e
des braifès de charbon de terre.

4, plan premier du fourneau.
, plan deuxieme.
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6, élévation du Fourneau.
7, coupe du fourneau.
8 , plan du deffus.

Nu m. IX , X & XI.

Ellyation en face d'un foyer propofé à Paris en 1780 pour être alimenté au
feu de braifes de charbon de terre au lieu de bois.

A , A , jambage du foyer de deux pouces de largeur & de vingt-quatre
pouces de hauteur , conftruit dans une cheminée de cinq pieds de largeur,
& de trois pieds de hauteur fous le manteau.

B, B , petit manteau de foyer de deux pouces de hauteur , deux pouces
d'épaiifeur & vingt-huit pouces de longueur.

C , C , ligne horizontale ponctuée , qui indique la hauteur de la gorge fu-
périeure de la hotte dé la petite cheminée ; cette partie peut être plus, élevée,
fur-tout quand la cheminée eft fujette à donner de la fumée.

D, D, lignes ponétuées qui indiquent la diredtion des angles du devant
de l'intérieur de la hotte de la cheminée.

E, E, lignes ponétuées qui tracent la diredtion des deux angles de la rojlie
de la cheminée.

F, bouton fervant à tourner la foupape , laquelle eft fermée quand le .

bouton cil en pofition horizontale.
G , G , ligne ponduée horizontale , qui indique la pofition & l'étendue

de la foupape quand elle eft fermée. (a)
H, H, les deux jambages de la grande cheminée.
I, I, ligne marquée en points , indiquant la pente de la roftie & Pin.

clinadon des côtés R , R, & qui répond aux lignes E, L.
L, L, partie antérieure de la grille, compofée de quatre barreaux, .non

compris le barreau du fond, tous afFemblés dans leS montans N, N.
M, M, manteau de la grande cheminée.
N, N, montans du chaffis de la grille; leurs pieds S, S, peuvent être '

courbés ou roulés en-dehors , afin de rendre la grille plus folide. Ces pieds
• ont trois pouces de hauteur au-deffous du fole l'âtre.

0 , petit oreillon qui eft faillant ,L dans la - g. num. XI.
47

P, petite arcade pratiquée dans le deuxieme barreau de la grille pour in-
troduire le feu.

Q, Q, côtés vuides entre les jambages-H, H , de la grande cheminée

( a) Cette languette placée ici comme dans l'explication de la figure fuivante, ne
une perfedion , eft très - mal imaginée Sr fauve aucun des inconvéniens de la vapeur'
même dangereufe ; fa conftrudion détaillée nuifible de cette braire.
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& ceux A, A, de la petite. Ces places peuvent fervir à emmagafiner du char-
bon d'un côté, & à placer 4e l'autre les garnitures de fer; ils peuvent fe
fermer avec des panneaux fimples ou ornés.

R-, R, côté intérieurs du foyer qui s'élargiffent à mefure que la maçon-
nerie s'éleva	 que la roftie

Num. X. Profil de la figure fuivante. Num. X L •

A,D, C, maflif. de la mille F qui a huit pouces à fa bafe D , C, re
termine ..à rien en A, qui a tre,nte pouces de. hauteur.

A , B, axe de la foupape qui tourne en A dans une virole de fer fcellée
dans le mur, & •e nier en B par l'olive ou le bouton dont lé grand diametre
doit être parallele au plan du volant de la foupape.

E, foupape formant un trapefe con3pofé d'une feuille de rôle affujettie
par un rivet & 'deux petites chappes à fon axe ; on la dirige fur différens
degrés d'ouverture au moyen du bouton qui el au-dehors du manteau de
la cheminée.

F, maflif de la rouie coupé fur une ligne inclinée de quinze degrés ; dans
les cheminées qui auront beaucoup plus de profondeur que celle figurée
num. IX & X, il faudra donner une plus forte inclinaifon à la roftie, parce
qu'on fera obligé d'avancer la maçonnerie du foyer,.pour que la chaleur
puiffe fe répandre dans l'appartement.

G, coupe du .manteau de la grande cheminée.
H, partie antérieure de la grille.
I, fond de la grille.
L, cendrier de trois pouces de hauteur.
M, 'jambage de la grande cheminée.
N, partie fupérieure de la hotte du foyer, qui s'embouche dans la tee

du tuyau de la grande cheminée.
0 , efpace de deux pouces, qui relie libre quand même la foupape E ferait

fermée.
• P., partie antérieure de la piece du cadre de la cheminée du foyer.
Q, portion de la partie antérieure de ce cadre au - deffiis du manteau

elle eft inclinée en- dedans pour regagner la ligne de l'à-plomb du man-
teau .G de .la grande cheminée.

-É., manteau de la _cheminée du foyer.

teej,"

Num.
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Num. x
Plan d'un plus petit foyer employer les brai fis de charbon de terre au chauffage

donzeflique.

A, bafe de la rollie qui forme un quarré long de huit pouces fur fept.
B, B, les deux jambages coupés fur un angle qui aboutit au derriere de

la grille G.
C, C, parties antérieures du petit chambranle de deux pouces de largeur,

formant une ouverture de vingt-quatre pouces, fur la ligne poné-tuée I,
D, fond de la grille compofée de cinq barreaux de quatre à cinq lignes,

pofés fur- leur diagonale-, & affemblés à tenons dans les deux côtés F F.
Cette grille a fix pouces de largeur, vingt de longueur en - devant , & fept
fur le derriere en G.

E, oreillon foudé au premier barreau de la grille pour pofer un charbon
allumé.

F ,F, Côtés du chaffis de la grille.
G, G, muffif .de la bafe de la grande cheminée.
I ,I, ligne de l'affleurement des deux jambages qui oit à un pouce de la

grille.

Dimenlions de l'ouvrage de chaufferie ou affinerie dite à l'allemande ou renar..
diere, en ufage it la forge d' Aity.

Du fond au haut de l'aire du côté de la varme , ri pouces de hauteur:
Du fond au haut de l'aire du côte du contrevent 13 pouces de hauteur.
Du fond au haut du contrevent, côté de l'aire, 8 pouces de hauteur.
Du fond au haut du contrevent, côté du chiot, Ir pouces.4 de hauteur.
Le contrevent incliné fur la hauteur d'un pouce fur la bacœhe.
Du fond à la hauteur de la: varme , côté du chiot , 4 pouces.
Du fond au haut du chiot, 6 pouces , non compris l'épaiffeur de la taque

à recevoir les charbons pour la fufion de la gueulé & la fabrication des
fers ; cette taque eff ordinairement de quinze lignes d'épaiffeur.

La largeur du fond de la varme au contrevent, côté de l'aire, 4 pouces;
& côté du chiot 15. pouces de largeur.

Hauteur de la tuyere au fond, 4 pouces.
Eloignement de la tuyere à l'aire, i r pouces.

. La tuyere avance dans l'ouvrage de 3 pouces 3 lignes , & l'extrêmité de
fon mufeau eft à 13 pouces de ditlance du contrevent.

La tuyere eft pofée de maniere que le vent des foufflets darde horizon-
talement dans l'ouvrage; ri la tuyere eft trop inclinée, la_ fonte en fufion
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mile liquide, ou tout au moins fe forme difficilement en fer malléable.
Au furplus , la pofition de la tuy-ete fe trouve affervie à la qu.alité_ des

charbons & à celle de la fonte de fer ; enforte qu'il fe rencontre des cir-
conftances où la tuyere doit être inclinée d'un ou de plufieurs degrés ;
d'autres dans lefquelles il convient de l'entretenir horizontalement ; d'autres
enfin où il faut qu'elle dirige le vent des foufflets à un ou plufieurs degrés
au-deifus de l'horizon: cette derniere méthode donne pour l'ordinaire un fer
très - aigre. .

Le foyer monté, on place une taque de fonte fur la taque de contrevent,
qui s'incline fur la bache , afin e relerrer le feu & tenir les, charbons en
refpecl., & pour entretenir les gr nailles de hameèelach, qui fe font détachées
des renards ou loupes , lors de l'inflant qu'ils feront martelés.

S'il était poffible de fubftituer à cette taque un corps non métallique &
non fnfible , la méthode en ferait infiniment plus avantageure : la taque
échauffée coopere infruétueufement à la confommation des charbons ; il en.
eft de même de la taque fixée dans la cheminée de la, tuyere -qu'on fait
remplacer par de la brique de tuile.

. Additions, pour les mines de Janjac , dans le Vivarais.,

M. l'abbé Girand-Soulavie, qui a obfervé cet endroit volcanifé , appellé
Volcan-la-coupe, regarde toute cette matte comme un compof6 de courans
de laves de houille & de laves commencées du volcan. ( a)
• Il a trouvé aufli dans plufieurs quartiers de ce voit-mage la houille dif-

pofée en lits & en veines dans les enfoncemens, ce qu'il appelle lave ba.:
faite, couvrir la houille en petite quantité à la vér-ité , & pofée entre le ba-
faite & le fol granitique fondamental : ce qui fe rapporte , comme il le
dit lui - même , avec la remarque de M. de Gentille, que les cantons du
Vivarais qui ont été volcanifés , forment un alignement prefque parallele
à celui - ci. Cet alignement, felon M. de Genffane , commence à lloche-
Maure fur le bord du Rhône , fej dirige vers le mont Coiron, patte du côté
de janiac , Thueitz, Montpezat , la chartreufe de Bonne-Foi, & s'étend vers
Pradelle. Ici cet alignement fe partage en deux branches; la premiere à droite
fe répand vers la plus grande partie du Velay, & fe prolonge au-delà de
Clermont en Auvergne. La feconde prend la gauche vers Langogne, va
gagner Cabrilhac-, patte par le diocefe de Lodeve , & defcend dans celui de
Béziers, du côté de l'Averne & Vizas , continue vers S. Tiberi , Agde &
S. Loup, & fe termine au Fort-Brefcon de la mer Méditerranée.

(a) Hiitoire naturelle de la France méridionaler tome II, page 2e9.



ET DE SES MINES.	 3ps
" Addition pour la mine d' Anniche.

M. le chevalier de Ferruffac , capitaine au Corps-Royal d'artillerie , a trouvé
.dans la nouvelle foire de cette houilliere l'empreinte que nous avons fait
graver, & qui eft défignée par les houilleurs du Hainaut fous le nom de
,grillage : il remarque ( a ) que la nature de la fubilance dont eft formée
cette empreinte, eft d'argille vitrifiable ,d'un gris bleuâtre , & qu'il y en avait
plufieurs appliquées l'une fur l'autre par lames, mais féparées chacune par
une couche mince de charbon très-pur.

La couche de roche, dont elle fait partie, eft tantôt de l'efpece connue
fous le nom de quoirelle , tantôt argilleufe , fableufe , à peu près pareille à
celle du grillage, & contient quantité d'empreintes végétales toujours tracées
& enduites d'une couche de charbon. L'obfervateur remarque à cette occa-
fion , que ces empreintes ne font pas uniquement comprifes dans le toit Sc
dans le mur de la veine, ni difpofées paralléletnent au rens de la couche.

Les mines de charbon exploitées dans le Mont-Efpel préfentent quelques
particularités bonnes à connaître.•

Les trois premiefes couches, éloignées l'une de l'autre de trois toifes , ont à
peu près vingt pouces d'épaiffeur : la derniere ou quatrieme ,qui n'eft éloignée
de la troifieme que d'un pied, a neuf pouces d'épaiffeur, , • eft appellée
ion filloon ; celle qui la précede, ou la troifieme , la mero. Le premier nom
eti .donné parles ouvriers à toute veine de .houille.d'une.épaiffeur médiocre,
& le fecond aux veines d'une épaiffeur marquée, & .voifines des km filkon.

.0n remarque que les mines de ce quartier font embraffées d'un côté
par une couche de pierre rnarneufe .qui eŒ tantôt au midi, tantôt au nord
de la veine, & de l'autre par une couche de pierres calcaires. Ce font ces
deux bancs que les ouvriers appellent les épaules de la mine ; mais quel-
quefois c'eft tantôt une pierre marneufe , & l'autre une argille.pure : d'au.
tres fois les deux épaules font de pierre marneufe , de pierre calcaire., même
de terre argilleufe.

Dans une partie du territoire de.Manofque , appellé.Gande, dans le Mont-
Efpel , fur- le bord du ruiffeau de Volverane , & à l'eft de celles qui font
fur le bord de Paradis, on exploite des mines de charbon tant foit peu
élevées au - deffus du fol de Manofque ; les veines font difpofées de même,
mais elles font plus épailfes , & les épaules .font d'une nature différente.
MM. Bernard & Gerard, auteurs des defcriptions dont nous faifons ufage ,
y ont reconnu quatre veines ; la -premiere , la plus proche de Manofque ,
.eft épaiffe de .deux pieds, la feconde eŒ divifée en deux parties par quatre

(a) Obfervations fur les couches folides & terreufes de la terre. Journal de phyfique,
juin, 178o, page 453.

D d d ij
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pouces de lon calflon; la troifieme a fept pieds d'épaiffeur, , une des épaules eff
pierre marneufe de trois pouces d'épaiffeur, , après laquelle vient une couche
d'argille dé deux ou trois pouces : la quatrieme veine placée fous lé Ion
célefte , a été abandonnée par rapport à l'écroulement de fou tedunt. Il Y a
une veine de fept pieds, travaillée à vingt rodes de profondeur.

En travaillant à demi lieue de Manofqiie au nord- dl de cette ville,
dans un terrein argilleux , pour y cneruire un aquedtic qui doit porter des
eaux à Manofque , il s'eft rencontré de la houille à fix toiles de profondeur,
fur le flanc d'un côteau compote en grande partie d'une argille jaunâtre ;
cette houille en couches dé lix pouces d'épais, était d'une mauvaife qualité,
& a été employée à cuire de la chaux.

Fabrication d'alun.

D'après tout ce que j'ai fait remarquer fur les mines de charbon de terre
dé différens pays , on reconnaît que les , que l'on fait en général être
des mines d'alun plus ou Moins riches , font particuliérement de cette nature
dans les carrieres de charbon de terre , indépendamment des efflorefcences
fulfureufes, jaunâtres, que M. de la Tourette a obfervées à la mine de S.Etienne
qui brûle, & dont il a été parlé ailleurs. Il en a reconnu d'autres de couleur
blanche , d'un goût falin & trèb-ftyptique ; elles font mêlées avec les terres
grillées ou ammoncelées en mas & dans les fentes des rochers , faifant corps
avec les pierres grillées. M. de la Tourette les a reconnu potir un véritable
alun dont la formation "eft la même que celle de l'alun de la Solfaterra près
de Pouzzol. On fait, ajoute ce favant dans' la lettre qu'il m'écrit à ce fujet,
que cet alun n'eft point en veine ni contorfe dans des pierres , comme dans les
inities d'alun ordinaires. La Solfaterra efi le cratere d'un volcan fous lequel le
feu agit encore vivement ; l'alun fe forme à la furface du cratere , par la
décornpofition du foufre que les, feux fouterreins volatilifent ; le phloo

b
iftique

s'édhappe ; l'acide vitriolique fe combinant avec les terres argilleufes qu'il
rencontre, forme de l'alun qu'on obtient par crillallifation , après' l'avoir fait
diffoudre dans l'eau.

Il ferait poflible , continue M. de Fleurieu , par des procédés femblables à
ceux qui font en ufage à la Solfaterra , de tirer de l'alun de plufieurs pierres
& de plufieurs terres qui fe trouvent au deffus de la mine & dans les envi-
rods ; il importe uniquement de s'affurer fi la quantité ferait fuffifante pour
former les étatbliffemens néceffaires. On doit fe rappeller en effet qu'à Cham-.
pagne & dans plufieurs endroits on a établi fur des mines de charbon de terre
des manufadures d'alun. M. de Fleurieu me marquait danà fa même lettre
que le fleur Glefner, horloger de Lyon , venait d'obtenir, en .1773 un arrêt



ET DE SES MINES.	 397

du confell, qui autorife l'hôpital de S. Etienne, propriétaire des mines en.
'attifées, à louer au lieur G1E-filer pour foixante années les terreins brûlés, 8r
y établir une manuikture d'alun. La Gazette d'agriculture (a) annonçait
autii cette exploitation , en filant obferver que cette vapeur de la mine, qui
y forme l'alun, eff telle que les mêmes pierres pulvérifées 8c leflivées pour
en extraire l'alun, s'itnpregnent de nouveau d'une grande quantité d'acide
vitriolique, en les expofant dans les endroits de la mine d'où la fumée fort
le plus abondamment.

M. Monnet, en obfervant que le charbon de terre fournit de l'alun , à
raifon de la pyrite qui y eut communément répandue , fait une remarque très-
importante pour les perfonnes qui voudraient fe livrer à ces entreprifes. L'atun
de ce fchifle charbonneux ett rarement ou jadrais affez. pur, ni affez
lifé à la premiere fois. Il exige une purification extérieure par la diffolution
dé fes cryffaux, dans une fufflfante quantité d'eau ; on la fait bouillir, on
l'écume à la fuperficie, on la fait couler dans un baquet ou tonneau, dans
lequel 'elle fe cryftallife. Après cinq ou fix jours de repos, on obtient l'alun
en made de la forme du • vaiffeau , dans lequel on l'a laiffé féjourner, on le
brife en morceaux, on le porte égoutter fur un plancher pareil à celui que
l'on conitruit dans les manufadures de vitriol.

En 1780 , dans le mois de juillet, on écrivait de Cette, qu'on y éprouvait
d'une maniere fenfible & fatisfaifante combien cette fubtlitution au bois qui
s'employait auparavant, était avantageufe pour la diltillation des vins St des
efprits. Ces avantages ont été ale reconnus dans tous les environs du pays
de Lavaur, , où cette diftillation ne fe fait plus autrement. 11 en réfulte une
diminution dans le prix du bois, qui de 18 à 20 fols le quintat qu'on le
vendait, environ deux ans auparavant, ne I•e vend plus que 12 à 1 3 fois.

A Cette, on a calculé que la confornmation du bois pour cette partie, fe
portait pour ces objets feulement, avant l'époque de l'introduétion de la
houille , à plus de 400,000 quintaux, faifant i ç000 charretées de 30 quin-
taux chacune. Si l'on ajoute à cette confornmation celles des verreries, favon-
neries , raffineries, teintures , & tant d'autres fabriques qui ont befoin de
feu, l'on juge de l'énorme confommation qui fe fallait de bois.

M. Bernard, dans fon Mémoire qui. a remporté le prix propofé par l'am:.
• démie de Marfèille , a parcouru fur le même plan que M. Venel les différens
arts auxquels on peut appliquer avantageufement le feu de charbon de terre.
L'auteur a mis à profit avec beaucoup d'intelligence les expériences diredtes ,
qu'avait fait le chy•mifte", & donne de très-bonnes vues fur les modifications
que. les circonftances du local, .& l'état des fabriques de Provence peuvent
indiquer.

(a) Du i. mai 1774 , page 308.
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Avis pour la fonte de la mine de fer, & peur les forges d'affinage dans là
hauts fourneaux.

" Pour la fonte on avertit MM. les maîtres des forges, qu'il faut com-
mencer à mettre le fourneau en feu avec du charbon de bois; que huit3D
jours après on peut mêler un fixieme de charbon épuré, un quart huit53

.33 autres jours après; & moitié à la troffieme huitaine : à 62 degrés la fonte
33 coulera en un tiers moins de tems qu'avec le charbon de bois feul , & une
35 mefure de charbon épuré tiendra lieu de trois rnefiires de charbon de bois;
„ ce qui donne une économie de tems & de matieres. „ Voyez, à ce fujet ,
l'art d'exploiter les mines de charbon de terre.

Quant à l'affinage, il y a deux manieres d'opérer. " De deux feux qui
» font dans une forge, l'un ne doit être employé qu'à former la loupe ou le
31 lopin, & l'autre à l'affinage.

33 Le feu deftiné à former la loupe ou lopin doit être compofé de deux tiers -
„ de charbon épuré & d'un tiers de charbon de bois.

A. l'égard du feu d'affinage , il peut être tout en charbon épuré, fans33

» aucun mêlange de charbon de bois. 
'
,

L'importance de pouvoir par ces braifes obvier à la difette des bois, dont
fe trouvent menacées prefque toutes les forges du royaume ,a déterminé des
expériences réiterées dans les mois de février & mars 1780, dont les réful-
tats ont été .publiés féparément avec des remarques, •datis un imprimé inti-
tulé: Avis aux maîtres de forges. (a)

Expérience faite à la forge de Halberg , dans la principauté de Naeau-Saarbruck.

Le procès-verbal de cette épreuve a conftaté que l'on a fait d'excellentes
fontes ( b) avec trois cinquiemes de charbon de bois & deux cinquietnes
de charbon épuré, avec deux cinquiemes de charbon de bois 8c trois cin-
quiemes de charbon épuré, avec quatre cinquiemes de charbon épuré &
cinquieme de charbon , enfin avec le feul charbon épuré.

On a remarqué néanmoins que les fontes faites avec le feul charbon épuré
felon l'ufage des Anglais, & même celles faites avec quatre cinquiemes de ce
charbon, n'étaient pas propres à être affinées, mais feulement à reiter'en
nature de fontes; que les fentes coulées avec, trois cinquiernes de charbon
épuré & deux- cinquiemes de charbon de bois, n'ont donné qii'un fer com-
mun ; mais que les fontes coulées avec trois cinquiemes de charbon de bois ,
deux cinquieines de charbon épuré, ayant été affinées au chashon.de bois,

(a) Quatre pages in-40, avril 1780.
) La nature de la mine de fer n'et pas indiquée.
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bois, ont' rendu de très - bon fer_ nerveux, particuliérement du fer den-
telé , de la femelle à fer-blanc, du fer de martinet à bandes, & tout ce qu'il
eft poilible de forger avec le fer provenu de fontes coulées avec le feu,. char-
bon de bois.

Il eût été à defirer que cet affinage fe fût fait auffi avec partie de charbon
de terre & partie charbon de bois.

Mais cette tentative n'a pu réuffir même avec le mêlange de moitié charbon
de bois & moitié charbon épuré.

Le procès-verbal porte que la loupe n'a pu fe former : la raifon qu'on en
donne, eit que le charbon de terre épuré, n'étant pas fi léger & ne fe con-
fommant pas fi vite que le charbon de bois, il fe mêle dans le fer, l'empêchç
de fonder.-

Sur cette preniiere épreuve, il a été fait différentes obfervations.
La pretniere , que-fi les Anglais n'ont par réuffi à affiner les fontes coulées

avec le charbon de terre épuré, cela provient peut- être moins de l'impeelion
de leur préparation  que de ce qu'ils emploient ce charbon feul & fans mélange de
charbon de bois. r

La feconde obfervation , que fi, dans l'épreuve faite à Saarbruck pour la
fonte de la mine on a adopté le mêlange de charbon de bois, afin de modérer
l'ardeur du charbon de terre. épuré, on n'a point encore connu le degré de
chaleur de ce charbon, dont une mefure remplace trois mefures de charbon
de bois à volume égal.

La troifieme , que ce mêlange eft abfolument néceffaire , foit pour la fonte
foit pour l'affinage ; mais que pour réuffir dans l'une & l'autre opération,
faut être-extrêmement avare de charbon épuré, & ne l'employer que dans les
proportions fuivies lors des épreuves faites à S. Dizier, , dont voici le procès-
verbal, accompagné aie de remarques.

Procès -verbal d'expériences faites à la forge du Clos - Moutier, ,près S. Ditier
en Champagne. (a )

r
" CE jourd'hui , 17 mars 178o, M. Caronge - des Bornes, maitre des

forges de Guengorfar en Charolais , intéreifé dans la compagnie d'épure-
„ ment des charbons de terre de France, & adminifIrateur de celles de la prin-
„ cipauté de Naffau - Saarbruck , demeurant à Paris, rue de Tournon
„ s'étant tranfporté à la forge du Clos-Moutier près de Saint-Dizier chez

(a) La mine de fer n'eft point indiquée
pour fon efpece. M. Rouelle penfait que les
mines ,de fer de Champagne étaient des
mines par tranfport 6: par dépôt. M. Gre,

gnon prétend qu'elles font toutes,ainfi que
leurs analogues , prociuitès par la deftruc-
tion des pyrites martiales. Mémoire fur la
formation des mines de Champagne, p. zo.
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'„ M. Contenot, propriétaire de ladite forge, à l'effet d'y faire l'épreuve des
„ charbons épurés pour la fonte & l'affinage des fontes , il y a été procédé
„ en préfence de MM. les propriétaires & maîtres de forges des environs de
„ S. Dizier, , invités à cet effet par mondit fieur Contenot, & de la maniere
„ fuivante : „	 '

" Les charges ordinaires du fourneau du Clos-Moutier, étant de neuf
„ à raifon de fept ras (a) de charbon de bois, & onze à douze couches ( b)
„ de mines, d'où il réfultait tOutes les douze heures une gueufe d'environ
„ deux mille 'livres. Ces mefures ont été changées , lé charbon de bois a
„ été réduit à trois rafles ; & pour tenir lieu des quatre autres, il a été mis
„ feulement deux rafles de charbon épuré, dont la chateur s'eft trouvée affez
„ confidérable pour fupporter jufqu'à treize couches de mines , au lieu de
„ la charge ordinaire de onze à douze couches.

33 Ce procédé continue à rendre des gueufes & de très-belles fontes, depuis
„ z000 jufqu'à 2200 & .z3o0 livres pefant. „

„ Le 2 r , deux .de ces gueufes qui ne pefaient, l'une que is'oo , & l'autre
„ 1300 livres, à caufe des plaques qui avaient été coulées avec & qui avaient
„ diftrait une partie de la fonte , ont été affinées au feul charbon de bois &
„ toutes les bandes qui en font réfultées, ayant été mifes féparément , foit pour
„ reconnaître la qualité du fer, foit pour en conflater le poids, eu égard à la
„ qualité ordinaire des fers provenant des fontes coulées au feul charbon de
,, bois, & de leur produit en fer, il a été unanimement reconnu . que les fers
,, étaient de bonne qualité; que vingt-une bandes produites par la gueufe pe-
„ faut z yoo livres, ont rendu 113 ç- livres de fer, au lieu de i000 livres qu'on
,, a coutume clé retirer d'un pareil poids de fontes ; & que dix-fept bandes
„ produites par la gueufe pefant 1300 livres , ont rendu 9s 8 livres, au lieu

de 866 livres deux tiers, qu'on en obtenait ordinairement.
,, Le zz , une troifieme gueufe coulée avec pareille portion de charbon de

„ terre que celle ci - deffus annoncée, a été affinée en partie avec moitié
„ charbon de bois & moitié charbon épuré; c'eft-à-dire, que la quantité de
„ mefures de charbon de bois , que l'on a coutume d'ufer pour faire une
„ piece , a été divifée en fix mefures : trois de ces mefures ont été feulement
„ employées ; & pour tenir liàu des trois autres, il a été uniquement mis une
„ melnre de charbon épuré, du pareil volume que l'une des trois de charbon
„ de bois, & qui a elle feule produit autant d'effet.

» Le fer qui a réfulté de cette fonte , a d'abord donné beaucoup de peine

( a) On a omis le poids de la rafle dans
cette forge ; elle varie dans les provinces,
comme il a été dit. Au fourneau Bayard',
près SaintnDizier , elle pefe 46 livres de

charbon ; au fourneau d'Unville qui on eft
voifin, elle pefe 42 livres	 demie.

(6 ) A voir du quel poids eft la couche.

ale aux
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„ aux forgerons , puis ils font parvenus à faire de très-bon fer, qui éprouvé,
„ foit à la fonderie, foit à la forge; a donné- de très - belles verges & d'excel-

lens fers à chevaux.
Le 23, M. le 'Blanc , propriétaire des forges du Buffon, qui avait affalé

à ces différentes opérations , & qui n'a ceffé , ainfi que fon commis , d'aider
„ de leurs lumieres les différens ouvriers employés à l'épreuve , ayant defiré
„ les continuer dans (ès propres forges, en faifant affinetiavec moitié charbon
„ de bois & moitié charbon de terre, dans les proportions ci - delfus , une
e5 gueufe coulée au charbon de bois : M. le Blanc nous a fait le rapport qu'il
„ était réfulté d'excellens fers, propres. à tous les tirages.

Fait & clreffé , pour fervir ce que de raifon. Signé , CONTENOT. LE BLANC
DU BUISSON. CONTENOT DE MONTREUIL . BOURGEOIS DE RICHEMONT.
CLEMENT DE MARNAVAL. LE COMTE DE BIEN VILLE. LE PAGE. CARONGE
DES BORNES.

Ce procès-verbal annonce, comme on le voit, quatre fortes d'épreuves.
( c'eft toujours le rédaéteur de l'avis qui parle. ) La premiere , des fontes
coulées avec trois raffes de charbon de bois & deux de charbon de terre épuré,
qui ont tenu lieu de quatre autres rafles Me charbon de bois, que l'on avait
coutume d'employer.

Dans cette opération, une mefure de charbon épuré ne repréfente que deux
tnefures de charbon de bois; mais le fourneau ayant fupporté une plus grande
quantité de mines , le charbon -épuré a toujours produit l'avantage d'une me-
Cure contre trois.

Les charges des fourneaux diffèrent fuivant les formes ; mais quelles
qu'elles foient dans une forge , la feule maniere d'employer le charbon épuré
dans un fourneau, c'eft de former fix meures égales err volume du charbon.
de bois que l'on eft dans l'ufàge de mettre pour chaque charge ; de n'employer
que trois de ces mefures ; & de remplacer les trois autres avec une n'Aire de
charbon épuré, d'un volume égal à l'une des trois rnefures de charbon de buis.

Il faut éviter de mettre cette mefure de charbon épuré dans le fourneau,
ou la premiere , ou la derniere avec le charbon de bois ; ou même dans le
milieu, parce que quand elle arrive feule au bas du fourneau , elle y reffe
trop en maffe ; mais, à mefure que l'on met les trois paniers de charbon de
bois, il faut les entre - mêler de la mefure de charbon épuré.

On doit même obferver, lorfque l'on met un fourneau en feu, de le faire
aller au feul charbon de bois les huit premiers jours, avant que de commencer
à fe fervir du charbon épuré.

La deuxieme épreuve a été d'affiner au charbon de bois des gueufes cou-
lées avec partie de charbon de bois, & partie de charbon de terre, comme il
a été pratiqué à Saarbruck.

Tome XVIII.	 •E e e
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La troifierne épreuve a été d'affiner avec partie de charbon de terre & partis
de charbon de bois, des fontes coulées au fe-ul charbon de bois.

Enfin la quarrieme épreuve, & la plus effentielle , a été d'affiner avec partie
charbon de terre & partie charbon de bois, des fontes coulées auffi avec
l'un & .charbon , en obfervant l'économie du charbon de terre, dans
la proportion indiquée.

Prefque la totalité des forges du royaume font aujourd'hui montées en
renardiere. Il en refte très-peu qui travaillent en affinerie & chaufferie.

Dans les unes comme dans les autres, l'affinage peut fe faire avec partie
charbon de terre, & partie charbon de bois, dans les proportions ci- deffus
indiquées.

Dans une renarcliere , il faut d'abord faire une premiere loupe avec le feul
charbon de bois; & lorfque la piece eft fondée, la rapporter à la renardiere.
C'eft alors que l'on peut commencer à faire ufage des trois rnefures de charbon
de bois avec la mefure de charbon épuré, repréfentative de trois autres
rnefures de charbon de bois.

Voici la maniere d'en ufer: fi-tôt que votre premiere loupe mire en pieces
-cil rapportée fur la renardiere , & que la feconde loupe va commencer, mettez
fur-le-champ la mefure de charbon épuré, elle accélere la Mon de là gueufe;
& pour achever l'ouvrage, n'employez que vos trois mefures de charbon de
bois, qui ayant'moins de chaleur que le charbon épuré, opere plus facilement
la formation de la loupe.

Le procédé ett le même pour les affineries. A l'égard de la chaufferie,
l'on acheve la piece qui t'eu été faite qu'à demi à l'affinerie, on peut n'ufer
que de charbon épuré fans mêlange de charbon de bois; à moins que dans
cette chaufferie, on n'y fàffe auffi des loupes, comme cela fe pratique dans
quelques forges ; auquel cas il faudrait n'y emplôyer le charbon épuré que
dans les tems 8c proportions ci - deffus indiquées.

Mais il y a lieu de croire que l'ufage des charbons de terre épurés achevera
de faire détruire ce qui relie des forges en affinerie & chaufferie, fi l'on en
vient au point de reconnaître que le travail fe fait mieux & avec plias d'éco-
nomie de charbon dans les renardieres , fut-tout avec partie charbon épuré
qui accélere l'ouvrage d'un fixieme.

M. Contenot , chez qui Le font faites les expériences, a pris ce parti, &
va faire un fecond marteau, parce que le charbon épuré chauffant plus vite
que le-charbon de bois , un feul marteau pourrait fuffire à trois feux en renar-
diere. Peut-être trouvera-t-on par la fuite le moyen d'employer le charbon
de terre épuré & fans aucun mêlange de charbon de bois ; mais _quant à
préfent , il réfulte toujours, d'après le procédé indiqué, une très-grande
économie pour les forêts du royaume, en employant le charbon. épuré. Cet.
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avis imprimé annonce que déjà plufieurs maîtres de forges de S. Dizier ont
traité pour fix années ; que d'autres ont donné leur parole ; qu'enfin ceux
de Normandie, à la veille de manquer de bois, demandent des épreuves dans
les forges.

Le rédadleur de cet. avis préfume que ces exemples feront fuivis dans
toutes les provinces du royaume, même à prix égal. Les raifons de fon attente
font que, i °• il y a peu de maîtres de forges qui ne foient dans le cas de
chommer quelques mois de l'année par la difette du charbon de bois, & qu'à
la faveur du charbon de terre épuré, ils tireront tout l'avantage de leurs
ufines ; 20. que leurs fers travaillés à ce feu , étant de meilleure qualité , ils
en obtiendront un prix plus fort; 3°. enfin qu'avec ce mêlange de charboa
épuré, on obtient un dixie= de fer de plus, qu'avec l'ufage du charbon de
bois feul.

je-crois inutile de m'étendre davantage fur cet article, qui occupe aujour-
d'hui avec raifon & les phyficiens , & les maîtres de forges. Les expériences
nouvellement faites à Breteuil, chez M. le Vacher , où s'étaient exécutées celles
de M. le comte de Stuard, donneront de nouvelles lumieres , foit que ces expé-
riences réuffiffent , foit qu'elles ne réuffiffent pas. ( a ) Je finirai feulement
par quelques obfervations qui font venues depuis à ma connailfance.

Réflexions fommaires fur cet avis.

UN maitre de forges, jugé avantageufement par un de l'es collegues , que
je fais être très inftruit dans fa partie, trouve que cet avis aux maîtres de
forges, dont nous venons de donner un relevement, renferme des alfertions
tendantes à conferver des préjugés nuifibles au progrès de l'art des forges,
& de la derniere perfeCtion de la méthode qu'on cherche d'employer les
charbons de terre à la fonte & à l'affinage des fers. Cet artifle , qui me paraît
L'être occupé de tout ce qui eft relatif aux forges, n'imagine point que
l'emploi de ces braifes pude être auffi général qu'on pourrait le croire, quoi-
qu'on lui ait affiné ( par une lettre du 12 avril 1780) que dans la Cham-
pagne & dans le Maine, on les emploie avec tout le fuccès poffible dans les four-
neaux, les affineries & les chatteries. Voici en abrégé ce que penfe fur cet
objet ce maitre de forges, dont les Mémoires ont été remis à M. le diredteur
général des finances. L'auteur m'a communiqué des deflins explicatifs.

Relativement à la façon de travailler dans ce qu'on appelle renardiere , il
ne reflirne point avantageufe à la qualité du fer; il la juge au contraire fort
préjudiciable pour l'économie. L'avantage eft du côté des affineries ; les renar-
dieres néceffitent une Plus grande confommation de charbon, une moindre

( a ) Il eft à préfunier qu'on s'empreffera de les rendre publiques , fur - tout fi elles
ont réun

E e e ij
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fabrication , en s'oppofant par la foufiraélion des matieres réfraélaires , & par
la deltrudion des matieres analogues, à la perfedion dont le fer eff fufceptible
par un bon affinage. En un mot, cet artifte penfe fermement qu'avec la mé-
thode publiée par la compagnie, on ne parviendra jamais 4 tirer du minerai
tout le métal qu'il contient, & de la qualité dont il doit être.

II ne peut Le perfuader qu'il ne faut rien changer aux dimenfions des
fourneaux, fondé fur ce que la différence des deux efpeces d'aliment en doit
indifPenfablement néceffitèr une dans les moyens de l'emploi, & doute abfo-
lument que, fans ce changement, on puiffe parvenir à ce qu'on cherche.

Utilité de l'emploi des braifés de charbon de terre pour l'affinage.

A Paris, on a commencé la fonte fie l'or, de l'argent & du cuivre, avec
le charbon épuré feul. Le fuccès qu'il a. eu, a déterminé l'affinage de la mon-
noie & plufieurs fondeurs à en faire ufage , à caufe de l'économie du tems
& de l'économie de, la matiere , qui font confidérables. La chofe paraît démon
tré,e par l'opération qui fuit.

On a mis dans des creufets égaux cinquante mannes de chaux d'argent 1
on- les. a placés dans des fourneaux d'égal diametre; on a chauffé l'un avec le
charbon de bois, & l'autre avec le charbon de terre dit épuré. La fonte
s'eft faite dix minutes -plus vite avec ce dernier. L'expérience a été répétée
cinq fois avec un fuccès égal. Pour les cinq opérations, on a confommé dix-
neuf boiffeaux de charbon de bois, & feulement quatre de charbon de terre
épuré. Les rapports pour la dépenfe font comme deux livres huit fols à huit
livres 'quatorze fols fix deniers.

.Etat des couches qui fi rencontrent fur une veine de charbon de terre, dans la
paroige de Critche , & dans d'autres quartiers voifins , à dix milles au nord
de Derby, dans l'étendue d'un demi -mille. ( a)

Une couche de day courant du nord au fud; fa largeur de l'a à l'ouefi eft
préfumée peu confidérable. Elle varie en épaiffeur depuis deux aunes juequ'à
vingt, étant couverte à l'endroit où elfe vient gagner la fuperficie , d'une
clay rougeâtre; mais à une plus grande profondeur on trouve une fubftance
Semblable àl'humus , épaiffe d'un pied.

Une day rouge, de confifiance ferme, ayant environ une aune eépaiffeur.

(a) Cet état eft traduit de l'Hiftoire gille qu'il nomme argilla indurata Der-
des foffiles , par Acofta , fed. , membr. r", bien.Ar, XVIII. Cronch white chai in Der.
page 42, parmi les éclairciffemens furl'ar. bishire leier.
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Dans plufieurs puits où l'on Fouille la clay, fur-tout dans l'endroit où l'argille
eft mêlée avec un fable rougeâtre, on rencontre - des maifes détachées de pouf-
fer de pierraille, grit Clone, caffantes , couchées horizontalement.

Shale dont l'épaiileur varie fuivant la profondeur de la couche de clay, Ce
féale , à mefure qu'il cil plus profond , devient plus dur , & fe forme en
plus grandes couches, qui prennent un caradere du fchifius terrefiris nier
carbonarius , nommé plate dans les mines de Durham & de Newcaftle. Quand
les flrata placés au•deffus font de confiance lâche & molle, il s'imbibe des
eaux de fources & de torrens, qui, en détrempant les parties ocreures mar-
tiales ( a) dont il eft fans doute imprégné, lui donnent alors une teinte jau-
nâtre. Il eft fouvent entrelardé de rognons globulaires d'iron Clone.

Charbon, dont l'épaiffeur variée depuis un pied .jufqu'à trois quarts d'aune,
va en augmentant à mefure qu'il s'enfonce en terre.

Efpece d'iron Clone rouge d'environ fix pouces d'épais.
Clay renfermée entre deux couches diftindes , dont la fupérieure eft pier-

reufe , noirâtre, pefante , de même qualité que la clay, & dont l'épadeur eft
d'environ demi-pied. La couche inférieure , foal, paraît être une fubflance
femblable. La bande de clay intermédiaire varie elle - même en épaileur qui
a été reconnue depuis un pied jufqu'à trois quarts d'aune.

Notes pour le mot claie , tome VI, page 463.

Marne ou plutôt argille, ainfi nommée dans les mines de charbon d'Angle.
terre , formant pour l'ordinaire la couche fupérieure de la terre. On a vu par
1*état minéralogique de ces carrieres dans la Grande-Bretagne, que la finefre ,
la qualité ondueufe, la couleur, la confiance des days , ell variée à l'infini,
& produit des efpeces nombreufes. Nous avons tâché de les Faire connaître à
leur place. Nous ajouterons à ce qui en a été dit , ce que nous avons pu
trouver encore de, relatif à cette forte d'argille.

Pour peu que la clay fe rencontre en couches de peu d'épaiffeur, , fa con-
fiflance en général n'eft point légere , ni fou tifon lâche. Lorfqu'elle forme des
couches de deux à huit aunes d'épaiffeur, , elle eft Compaccte , folide graffe &
ondueufe au toucher. Cette épaiffeur eft plus confidérable en Sommerfet &
en pays de Durham ; dans quelques endroits , toute clay pefaute & fermé eft
nommée .flif . • ,

Quant à fes variétés, l'auteur du Treatife upôn coal mines en diflingue
jufqù'à cinq.	 •

( a) Ocra rufo-flava , Acofl. très - corn- ties du nord de l'Angleterre, ainfi qu'en.
mune dans les galeries de plufieurs mines France St ailleurs.
de charbon de Cumberland, & d'autres par.;
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IQ. Là clay bleue & graffe , comme en Sommerfet.
2°. La ,clay fine, de couleur bleue, argilla plaflicaparticulis fubtiliaribus.
30 Clay bleue ou bleuâtre , ferme & compaete , plus ou mOins onélueufe

au toucher, & dirpofée en couches fituées à une profondeur affez confidé-
rable. Dans le. Sraffordshire elle forme une couche remarquable.

Dans le voifinage de Dudley, dans quelques mines de Sornmerfet , de
même que dans te nord de l'Angleterre, elle fe trouve en couches fucceffives
depuis la fuperficie. En Somrnerfet , elle eft eflimée indice du voifinage de
charbon toutes les fois qu'elle forme dès la fuperficie un firatum très-épais.
On y rencontre des impreflions de plantes; il fe trouve quelquefois, ('oit au-
derfus ('oit au - cleffous du charbon, une clay de couleur brunâtre foncée,
avec un mêlange fàbleux.

40. Clay blanchâtre, communément appellée cray crétacée.
Q. Clay jaunâtre, qui fe trouve en moindre quantité que la 'clay bleue:

On doit ajouter à ces variétés, ou renfermer dans ce nombre, l'argille corn-
pacle & douce , qui fe trouve dans plufieurs. mines d'Angleterre, & qui
dans celles de Dudley & du voifinage de Litchefield eft appellée en langage
de mines clunch , clum, dont on en a vu quelques-unes dans les états miné-
ralogiques de la Grande - Bretagne. (a)

Potiers clay , terre à potier. L'auteur eflime les meilleures Celles qui fe
trouvent près des mines de charbon ; toutes les potiers clays font nommées
throwing clay, terres à tourner, parce qu'elles font plus compadtes , propres à
ces fortes d'ouvrages; c'eft en quoi elles different d'un autre genre de clay
nommée slips, qui à caufe de leur texture plus friable & plus lâche, font
terres courtes.

'Potte clay, , terre à bouteille, d'une couleur claire blanchâtre, tirant fur le
jaune.

Hard iffe clay , terre réfiftante au feu, de couleur blanchâtre >plus obfcure,.
mêlée d'un jaune-foncé, fervant aux marchandifes noires.

.Red blanding clay , clay rouge, douce au toucher.	 . .
White clay, , clay blanche, quoique de couleur bleuâtre, fervant aux mar-

chandifes jaunes, parce que cette couleur eŒ la plus chere qu'ils emploient.
L'efpece de clay nommée slip, employée à peindre V les marchandifes, eft

d'une nature telle qu'étant mêlée avec de l'eau, cette eau prend une. confif-
. tance oléagineufe otï firupeufe , au point qu'étant mife dans un ('eau, elle
paffe au-travers d'un tuyau de plume. On en diftingue de trois couleurs.

1°. Orange slip , slip de couleur orangée.
29. White .slip slip blanche.

) Robert Flot, dans fon Rift. net. du comte' de Stafford,
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39 .Red slip, slip rouge.
Les clays étant communémeit fableufes , forment fouvent un genre de

clay connu fous les noms de loam ou malnz , dont une partie brunâtre, 8c
d'autres de couleur bleue, rangées en couçhes épaiifes , très-comptes & très-
pectines , à caufe des parties de pebble & de flint, dont le gravier eft rempli.

Dans les vallées ou dans les bas-fonds, dans lefquels le charbon fe trouve
à découvert aux environs de Charmagna , la fui-Face eit un fol rouge, qui à
la premiere ou à la feconde fpit dégénere en marie.

Il eft aufil un fol rougeâtre, qui fe termine promptement en loam dans
quelques collines en-deçà de Newcaftle , & dans le voitinage dequelles on
trouve beaucoup de couches de fable & de rain jlone, qui étant calciné, forme
le lime floue.

Ce loam , ou terre en partie clayeufe en partie fablonneufe , fe trouve fou.
ventaux environs des charbons. Acofta en diftingue plulleurs epeces, em-
ployées la plupart comme terres à brique, & dont quelques-unes font appel-
lées par Hill thranflomichtes , par d'autres glilchtomichtii.

Les malin remarquables font les fuivantes
Fire tarit, terra miftella , luteo Arca , dura. Acofta i, p. i t z. Thranflo-

michtes .flaveftens , durior & afpera. Hill. Hift..foff. ii'. 4., p. 423.
Penny earth. de Northampton, appellée à Londres Windfbr loam , parce

qu'il en vient.de couleur rouge, du voifinage de Windfor. Terra miliellas
fuféa , Acott. ii, p. r r 3. Thranfionziclites durema frfta. Hill. ne. 6 , p. 426.

S'on, earh. Steatites qui fe trouve dans les mines de charbon. V. Sonp fop
feal p. 308. Les talcites des environs des mines de charbon de S. Chauniont
font une efpec.e de fleatites.

Addition pour le fupplément du catologue alphabétique.

BASALTE. Paré, chauffée des géans. Peire-Ferran en haut-Vivarais. Peires-
Ferrogues dans le bas -Vivarais. Bafaltes ferrei coloris & duritiei. Plin.
nat. lib. 36, c. 7. Bafaltes lapis qui anglais confia , minimum quatuor, pluri-
mum fiptem. Conrad. Gefn. de fig: lapid. p. zo. Bafaltes amis refeens ,flemme
durus , varus in locis Germagziep repertus. Em. Konig , Reg. min. p. 295. Ba-
faites ferrei coloris & duritiei lapis , marmori congener, , in longiufculis fies ba-
culihue creftens. Mich. Beni. Valent. Marnioro - proferon nigrum , columnare &
polygonum. Bafaltes mifcuus dais. Émm. Mendès d'Acofta. Hift. nat. of fof-
Ds , p. .261, num. 2. Marmor nigerrimunz ,duriflinzum columnare , quod ha-
faites & lapis lydius antiquorum. Hill. Hitt. of foflil. Bafaltes feu bafanus ,
atri marmoris genus. Boét. de Boot. de lapid. & gemm. 2. cap. 327, p. 496.
Creallographie , par M. Romé de Lisle,. efpece 1, p. 246. Voyez Mine de
janjac.
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SChOrl. e ail. fchoerl. Cockle. Coll. an.
Seine ,all. Skiorl ,fu. Genre de bafalte en petites maffes de différentes

couleurs. Bafaltes fitt borax lapideus , colunznaris , politus , pyramidibus tri-
queris. Syft. nat. edit. XII. Stamitz= collectas columaribus nigris. Syft. ne.
edit. IX. fol. 18• Borneus cry flallifittus , prifinaticus , lateribus inordinatis. Wall.
Smedis cryllallifatus , crygallis oblorza

°
is irregularibus. Caft. 'min. Bafaltus

ayflallifatus. Conft. min. §. 7i. Roche de corne cryftallifée. Wall. Cryttallo-
graphie , par Romé de Lisle, elpece 1i , p. 261. Pierre tantôt opaque ,tan-
tôt tranfparente , dont le grain eft plus ou moins fin & ferré ;d'une texture
fouvent lamelleee ou fibreufe, quelquefois graveleufe-,-affedtant différentes
formes, dont la prifinatique eft la_plus ordinaire.

Chauffée , pavé des géans , an. Voyez Bafalite.,
Corneus creallifiztus. Voyez Schorl.
Cockle. Coll. Schoerl, an. Voyez Schorl.

. Schir, , ail. Schoerl, an. Voyez Schorl.

••••■•■■•••••••••■•«1

'AVIS A il RELIEUR.
IL fera attention à la réclame ci- bas, & ira de réclame en 'réclame jufqu'à

la fin du Charbon de terre & de fis mines ; après quoi il placera la Nouvelle
Méthode pour divifer les inflrumens de mathématiques , Ste. enfuite la Defcription
d'un microfcopè , qui terminera le volume.

ADDITIONS..
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ADDITIONS.
ENTREPRISE fornde en 1779 à Paris Fg dans tout le royaume ,

pour appliquer au chauffage domellique en particulier les braifes de
charbon de terre.

Seconde fuite des tentatives exécutées dans les fourneaux des forges d' Ait y.

1,44s tentatives exécutées fous la direaion de M. le comte de Stuard n'avaient
pas eu de fuccès; il eût été déraifonnable d'en tirer aucune conféquence
contre l'efpoir ou la poffibilité de meilleures réuffites : auili la fabrication des
braifes fe continuait-elle. La chofe était au point que, dès l'année 1778 , une
nouvelle compagnie fe trouvait en état d'en fournir à des provinces. (a) Cette
compagnie inftruilàit le public qu'elle fe propolàit d' approvifionner de ces char-
bons tous les pays qui fi trouvent entre le Rhin , la Sarre & la Mofille. On y
prévient (b ) que cette préparation le fruit de dix années de travail, d'épreuves
réitérées, qui ont conduit à la découverte de ce ficret. (c )

Ce que j'ai dit en 177; , en traitant des mines de charbon d'Angleterre,
où j'annonçais que je m'arrêterais en particulier à ces charbonnieres , l'hif-
toire que j'ai donné en 1777 de tout ce qui a rapport à cette méthode, toit à
feu clos „l'oit à l'air libre, (d) donnent à juger de •'affertion avancée dans le
profpeaus que je viens de citer ; elle parait cependant avoir été la bafe de
l'obtention d'un privilege exclu(if, accordé en 177.8, pour l'efPace de quinze
années, à J. P. Ling natif de Saarbrucic , ayant fait un fonds de doute cents mille
livres pour l'établillement dés atteliers , fourneaux , magafins & emplacemens .nécef.
„pires à cette préparation, & étant* en état de fmrnir de ces charbons aux provinces
dans lehuelles S. M. jugerait à propos de lui accorder le privilege de cette prépara-
tion, à l'effet de récoinpenfer & dédommager le fleur J. P. Ling des peines & dépenfis
que lui a occafionné cette découverte.

Ca) Avantages de la méthode nouvel-
lement découverte d'épurer le charbon de
terre, en deux colonnes , l'une en français,
l'autre en allemand, fol. i , alinea ;.

(e) Ibid.
( c ) Ayant eu , en 1776 ou 1777, quel-

ques recherches à fuivre à la bibliotheque
Tome xnu..

du roi, j'appris de M. l'abbé Defaunay, que
l'on était venu à différentes reprifes lire

confulter la derniere partie de mon ou-
vrage; & j'augurai dès lors, que c'était la
partie qui concerne toute cette fabrication.

(d) Art d'exploiter les mines de- char.
bon, fuite de la quatrieme feétion, part. II.

F f f
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Par lettres-patentes du même jour de l'arrêt du confeil d'état, 7 août 1778 ,
cette pernzi gon e eft dOnnée au fieur Ling, dans toute l'étendue des pro- .
vinces de :Normandie , Dauphiné ,'Provence , .Languedoc & dan. s les généralités de
Lille & de Valenciennes , avec .définfé à tous autres de faire ladite préparation , fous
quelque' dénominationque ce puce. étre , â l'imitation dudit fleur Ling, dont la
propriété diflindive efl. de faire furnager le charbon, quand bien même ils parvien-
draient à découvrir le fecret de la préparation du lieur Ling.

Ces lettres patentes qu'on s'efl hâté de faire enregiftrer dans les cours fou-
veraines , & qui l'ont été en feptembre 1778 au parlement . de Touloufe , à
celui dé Rouen, &C. ont porté l'alarme dans tous les pays de mines de
charbon. Au moyen de la correfpondance que . j'ai été obligé d'entretenir dans
ces endroits fur l'objet de mon travail pendant vingt ans , j'ai été inftruit pofi-
tivement que plufieurs provinces ou cantons de provinces font inquiets. fur ce
privilege, dont la teneur , comme on vient de le voir , femble interdire la
liberté bien naturelle à ceux qui ont des mines, de préparer en grand ou de
vendre des brades qui lie font journellement en petite quantité dans les foyers
où l'on brùle du charbon de terre. Dansle cas où ce privilege exclufif fervirait
de prétexte pour dépouiller les propriétaires de mines du droit de tirer eux-
mêmes de leurs mines , de leur charbon, tout le bénéfice qui en dépend, en
vendant leur charbon brut, ou, s'ils -le jugent à propos, réduit . en braifes.
qu'ils connadent dans leurs foyers domeftiques & dans les grands attelièrs
fous les noms d'efcarbilles , efcabrilles, grone -es , recuits, pelions; il efi incon-
teftable que dans .ce cas ce privilege ferait abufif. ( a )

Au furplus , les papiers publicsricoçaient de ces charbons.épurés par le
fleur Ling dans ditférens endroits. li en avait été tranfporté.à Lyon, qui venaient
des mines de S. Chaumont & de S. Etienne. L'annonce ajoutait, on en a été 4ec
content. En 1779 , il en dl encore venu de T.'ilontcenis en Bourgogne , au quai
de la Saone à Lyon , un bateau qui a été annoncé dans les affiches. de cette
ville & dans le Journal de France (b). Il était dit expreffément dans Ces papierà
publics , que ce charbon était pareil à celui dont on a fiait l'année précédente de
nonzbreufes expériences, & qu'il avait très-bien rie dans toutes les opérations
métallurgiques. Il ne manquait à cette allégation, pour qu'elle l'oit exacte,
que l'indication des -endroits où s'étaient exécutées avec fuccès les opérations
métallurgiques. Mais on voulait tirer parti «cic ces braifes pour d'autres ufages ,
les étendre fur-tout aux feux', domeftiques ; & comme le charbon de terre a,

( a) J'ai eu occafion , à la requit; tion de
la communauté Sc mandement d'Albin dans
le Rouergue, de developper ce que j'avarIce
ici. On trouvera à la fin de cette éj ; ::
la confultation que nous avons t.:ouVe

moyen de nous procurer.
b ) Annonces , affiches, avis divers &

journal gt:inér:Il fiefrance , num. ; , pag. 2,
de Lyon , 8 décembre. .
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plus particuliérement que tout autre combuflible , befoin de l'aélion de l'air
-pour s'allumer & fe maintenir, comme auffi cet agent extérieur eft encore
-plus néceffaire au charbon paffé à l'état de braire, il paraît que le fleur Ling
était embarraflé fur le moyen ventilateur, propre à le maintenir enflammé
dans les foyers où on l'emploierait. Il ne s'agit plus, eft -il dit dans le journal
de France, cité il n'y a qu'un inftant, " il ne s'agit plus que d'employer ca
„ . charbon épuré dans les foyers domeftiques. Il faudrait difpofer à cet effet

des cheminées. On a cru devoir en conféquence ,- fans promettre ni mé-
(tailles ni argent , en offrant feulement pour prix la reconnaiffance pu-

5> blique , propofer aux phyliciens & aux architedes la folution de la queftion.
„ fuivante:

„ Le charbon épuré , purgé de . fon" acide .vitriolique , de foufre , fi l'on
veut, ou enfin préparé à la maniere de M. de Stuard , 8c tel qu'il vient des
atteliers établis près de Montcenis, ayant befoin d'un grand courant d'air

„ pour entrer & s'entretenir en incandefcence „ & jufqu'à parfaite combuftion,
difpofer les cheminées, les fourneaux de cuifine & autres âtres & foyers
domeftiques , de maniere que ce charbon puiffe être fubftitué au charbon.

.„ de terre crud , & fur- tout au charbon de bois. „
L'objet defirè fut rempli affez promptement ; ces cheminées à l'ufage du

charbon épuré, furent annoncées la même année dans un premier profpedus
Sur le chauffage. En 1780, parut l'avis inftrudif avec deux planches gravées
fur l'exécution de plufieur“le ces cheminées. On reconnaît clairement dans
-lesfigures.repréfentatives , que cette conftruétion a été dirigée avec intelli-
gence ; que l'artifte y a combiné foigneufement les proportions les plus favo-
rables pour établir dans ces foyers un courant d'air capable d'allumer ces
braifes & d'entretenir le. feu .qu'on -peut en obtenir. C'ef.t précifément ce qui
était demandé fous la promelle de la reconnaipnce publique. Mais fur la parole
du lieur -Ling, l'artifte était parti d'un point- faux. touchant l'innocence ab-
folue des, exhalaifons de ces braifes : c'eft far cette circonfiance particuliere
que- le fleur Ling s'eft plia à infifter dans .fes profpeaus. Il eft néceffaire de s'y
arrêter, pour la foumettre à un examen attentif; il fera à propos d'examiner
enfuite fi l'avantage de l'économie fur le bois eft réel.

Dans le premier profpedus , le fleur Ling , en propolànt un charbon
qui, à la vue, elt femblable au charbon de bois, raffure, tant qu'il peut, les
perfonnes qui craignent les- évaporations mortelles de Ce dernier. 11 ne fe taire point
de répéter que les confommateurs ne feront point ex-polis aux accidens de
phy:rie , ce charbon épuré ayant la propriété de n'exhaler aucune vapeur délétaire
comme le charbon de bois. Le fleur Ling a compté que le public s'en rapporterait
fur cela à une allégation pofitive, & il n'en donna .aucune preuve. Mais en
lifant l'avis publié en 1780 fur là conflruaion des cheminées à l'ufage du criar-

F f ij
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bon épuré, (a) on remarque qu'on avait cherché à faire enforte que de ce char-
bon fans fanée , fans vapeur, il ne pue refiuler aucune vapeur dans l'apparte-
ment oit l'on viendrait à ufèr de ce cluue2ge fingulier. Comment concilier ces ter-
mes contradiétoires ? car s'il n'y a point de vapeur, il eut certain qu'elle n'eft pas
rtuifible „ & alors on ne doit pas craindre ce refoulement. Le fleur Ling , en
même tems qu'il dit que ce charbon n'a point de vapeur, eu reconnaît cepen-
dant une. Ne doutant pas de fc.n innocence, après avoir-avancé qu'il
n'en exiite paà , il n'a point héfité à faire entrer dans la conilrudion de fa
cheminée une certaine foupape qui s'ouvre & fi firme à volonté , dont la poil..
eion , l'étendue, la ftrueture font foigneufernent marquées à la pl. I ,j4g. 2 ;
pl. II, fig. 3 , fig. î , fig. 6. Le fleur Ling croit qu'on peut la fermer en fiireté
quand on voudra prolonger la durée du feu, en prenant feulement pour cela
l'inllant auquel le charbon e'pur1 aura dieipé tout fon principe inflammable. Dans
la conftruétion indiquée, cette foupape fermée ne lailfe plus que deux pouces
d'ouverture, afin d'entretenir-la combuftion du charbon.

Lorfque le lieur Ling a demandé par la voie dù Journal à être éclairé fur la
ventilation à appliquer à fon nouveau combuilible , il a invité les phyficiens à
joindre leurs lumieres à celles des artiftes. Il-avait raifon ; & c'elt en codé-
quence qu'on s'eft cru-permis de lui certifier que les phyficiens penfent unani-
mement que les vapeurs de ce charbon dans des endroits clos ne font„pas plus
que les vapeurs des autres chailons , fans inconvénient. Ces mêmes phy-
liciens affurerent encore qu'ils font fondés à douter tout au moins-que cette
ouverture faifant partie de la conitru'étion de la fintpape , foit fuffifante pour
laiffer rine libre ilfue à cette exhalaifon. Il eft enfin plus que probable que
dans l'appartement échauffé avec le charbon épuré, la foupape étant fermée,
fe rapproche dangereufement d'un endroit clos.

Le rieur Ling à la vérité femblait croire de tems en tems , &déclarait même
affirmativement que c'efi un chauffage fans vapeurs nuifibles ;niais il fe trompe,
& il n'eft point fait pour en juger. Le public a été averti de nouveau que
"la vapeur du charbon de terre a quelquefois occafionné des accidens très-
graves à des perfonnes. qui y avaient été expofées. A Albin dans le Rouer-
gue, il eit certain que chez les chapeliers, où l'on fe reit de ces braifes , les
garçons étrangers en font incommodés dans les commencemens. Aux dilférens
exemples d'accidens que j'ai rapportés, roccafion m'engage d'en ajouter un
autre arrivé dans le pays de Liege , quelques années avant le voyage que j'y
al fait. En it7i ç , à peu près dans la faifon de l'hiver, par un terns de gelée,
on fabriquait des hochets au château de Wigimont , appertanant alçrs à M. de
•Magis,confeiller aulique de S.M.I. On travaillait à cet approvifionnement dans

( a) Avis fur la conftrudion des cheminées à l'ufage du charbon épuré, fuivi de
l'explication des deux planches, in-4°. huit feuilles, alinea 2, page 1.
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une cave, comme cela fe pratique quand il fait grand froid. Les bottereffes
avaient allumé un feu de houille ; & afin- d'ètre plus chaudement, elles
avaient bouché le foupirail de la cave. Le hafard ayant conduit un des fils du.
feigneur ( a ) à cet endroit, lerfque toute la befogne était finie , il vit, à la
lueur d'une lampe qui éclairait la cave, une bottereile -reflée feule lin le tas de
hochets. S'étant approché pour lui faire quelque quettion , il la-trouva fans
connaitfance , fans mouvement & hors d'état de proférer une feule par :
elle était morte. La circonflance dont je viens de parler quant au foupirail de
la cave, fut remarquée & regardée comme caufe du malheur de la botterefle.

Si l'on n'avait pas connaidancedefaits de cette nature, qui doivent fervir
de leçon contré l'ignorance ou contre l'imprudence, il ferait raifennable de
.demander l'avis des médecins & des chymilles. Les premiers ont prononce
en 1769. Les feconds , pour être fondés à; préfurner fortement du danger
des exhalaifons de toute eTpece de fubitances réduites dans l'état de charbon,
n'auraient befoin que de remonter aux premiers principes, ou plutôt à la
premiere confidération des choies. Toute fubttance combuftible contient des
fluides en partie aqueux 8c en partie huileux ; c'eft la réduétion de ces fluides
.en vapeur., qui donne occafion à la flamme, fur tout lorfque le fluide aqueux
cf diffipé en plus grande partie.- A mefure que ces fubftances huileufes per-
dent leur fluidité, l'état enflammé diminue au point qu'il n'y a plus qu'une
flamme légere , voltigeant fur la furface du corps allumé, qualifié alors char.
bon. Si la déflagration Le fait dans un appareil fermé, tel que dans les fabriques
de charbon, comme la flamme n'a pas d'iffue , il n'y a que l'état fluide qui
Le diffipe , & la plus -grande partie des fubflances qui fe feraient enflammées
demeure dans l'état de ficcité qui conflitue le charbon ;avec cette remarque
effentielle , que l'acide qui accompagne ces fortes de fluides acquiert, & plus
de concentration, & un plus grand degré de combinaifon avec les autres
fubflances. Ainfi , en prenant telle fubfance charbonnée que l'on voudra,
l'oit de nature végétale comme charbon de bois, fuit de nature minérale.
comme les coaks ou braifes de houille , foit même animale comme les fubf-
tances oileufes , les matieres huileufes & acides très - concentrées font, lori'-
qu'on vient à les allumer de nouveau, chaffees , par l'état incandefcent, en
vapeurs très - fubtiles, dont la préfence dans un endroit clos ne peut jamais
être indifférente.

Feu M. Vend , très-bon juge en matiere de cbymie , & dont fans doute
le fleur Ling ne voudrait pas reculer le fentiment penfait bien de même.
Dans un ouvrage qu'il a publié ( a ) cinq ans après l'édition in- 40. de mes

( a) M. l'abbé de D'agis, aujourd'hui ( b ) Sous le titre : liera/ions fur
.chanoine de Liege, qui m'a pluileurs fois fage de la houille in -H: avec figure.
affiné ce fait.	 Lyon, X 774.
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-Mémoires fur la nature', les effets., 'propriétés & avantages du feu de charbon
de terre., avance que les coaks répandent dés le commencement de leur. combujlion ,
& Jiu - tout quand leur fitt expire, quelques bouffies rares à la vérité, mais trks-
finfibles , de vapeur acide , fulfuretzlé, Il donne fur cet objet pour affertions
rigoureufes mie remarque de fait très-importante ici, & qui et connu,e de
tous ceux qui ont l'expérience du feu de charbon .de terre dans les différens
-périodes de fa combuffion. ( a ) C'eft donc de la part du fleur Ling une témé-
rité que d'annoncer le chauffage de Charbon de terre comme dipoui-vu de
vapeurs nuifibles , fans y mettre aucune rettriaion. Les renfeignernens que
-donnait le fleur Ling pour fitire.connaitre le moment auquel il permet de
fermer la foupa pe de Là cheminée ne dirigent, n'éclairent pas le commun du
peuple, qui ignore ce que c'eft que le principe inflammable. Ce doCument, le
langage dans lequel il eft exprimé, ne corrige nullement l'allégation liafardée,
trop foigneufernent mife en tête du profpedus , chaulage fans vapeurs nuifi-
hies. M. Linob induifait conftamment en erreur le particulier inattentif; il
expofait à un danger évident les portiers de maifon, les hommes du commun,
déjà affez imprudens , malgré ce qu'ils en favent tous, pour allumer du charbon
de bois dans leur logement toujours fort refferré, ou peu aéré , &. où fouvent
il n'y a pas de Cheminée. Sur la foi d'un imprimé muni de l'approbation de
la police, le peuple ne ferait aucune difficulté de fubilituer fans iténagernent
au charbon de bois ces braffes de charbon de terre déclarées: exemptes des
inconvéniens du charbon végétal. Le fleur .Ling ne peut être admis pour
garant-qu'une iffue de deux pouces laillée aux vapeurs de ce charbon • fur
la nature defquelles il eft d'ailleurs en erreur, foit full-ante pour mettre à
l'abri de rifques auffi graves que ceux qui viennent d'être expofés.

Il eft affurément du devoir d'un médecin , & pour moi fpkialement c'en
était un plus particulier que pour- perfonne , de relever ces annonces : j'ai
dans le tems commencé par fatisfaire à. cette obligation , par la voie deS
.apiers publics ; la lettre dans laquelle je m'expliquais d'une . maniere cir-
Conitanciée , a paru depuis dans plufieurs journaux. ( b ) Aucun médecin,
aucun phyficien ,, aucun chymifte n'a infirmé ni contredit ce que j'ai
avancé fur cet objet, foit dans mon ouvrage, foit à l'occafion de M. Ling,

la fin de la combullion une légere vapeur
fulfureufe „qui fe manifefte même affez
conftamment dans un lieu fermé, fi l'on fe
fert de ce feu hors d'une cheminée.

(I)) Lettre & réponfe à M. Lerol dé
l'académie royale des fciences, touchant
le chauffage économique , préparé par le
fietir Ling.

(a) Enforte , ajoute M. Venel , que la
préparation defiinée à épurer les -houilles
ne les corrige que pour le teins de leur
cornbuftion , pendant lequel elles n'exha-
lent aucun principe fulfureux ; cette pré-
paration y a laillé fubfifter en entier les
principes est la difpofition d'après lerquels
toute houille brute ou préparée exhale à
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dans les fourneaux. Il y a toute apparence que perfonne ne m'a trouv e
fautif, ni dans; mes principes, ni dans mes preuves, & certainement M. Ling
i.'eft pas homme à prétendre avoir raifun tout feul. ( a )
_ Quant à la reffource des braifes de charbon de terre fubftituées généra

lement au bois pour le chauffage domeflique & pour la cuifine ,ainfi que
le propofe le lieur Ling, un peu de réflexion réduira à fa jufte valeur tout
ce qu'il avance fur ce point, de même que fur l'économie 'qu'il veut pro-
curer aux peuples par ce remplacement général dans les foyers dorneftiques:
c'eft uniquement de ce remplacement, & de fon réfultat iconorniqué „dont
je veux parler, n'y ayant pas à hétiter, , pour les fourneaux, pour les feux
d'artiftes. Examinons la marche que tient le fleur Ling , vis à - vis du
public : il pore pour principe que l'économie réfultante de fon charbon .épuré
efi, relativenzent ait degré de chaleur & de la durée, d'un tiers par rapport au
bois leplus dur, de moitié par rapport au bois commun,- & de trois quarts par
rapport au charbon de bois ,'â volume égal. En conféquence il regarde fon
nouveau combuilib le c' et/ - dire, le charbon épuré, comme devant être un
chauffage admiilible dans tous les foyers domeftiques. Il le produit au pu-
blic , confidéré par comparaifon avec le charbon de bois, & quant à ,.la
mefure qui fera la mêmé , & quant au prix de vente. A Paris, la mine
ou voie, du poids de 8c) à 86 livre.s , fera du prix de 3 liv. Io fois ; ce qui
revient à 7 liv. Le confornmateur qui adoptera ce chauffage .eŒ affuré par le
lieur Ling, qu'il ne dépenfera que 7 liv. au lieu de 27 liv. Io fols qu'il lui en
coûterait en charbon de bois, attendu que, pour obtenir les effets d'une voie
de charbon préparé, il en faudrait fix de charbon du prix de 43 livres
13 j'Us,

Tel eft l'échafaudage fur lequel eŒ bâti le fyftème que le rieur Ling pré-
fente à la capitale, à toutes les provinces du royaume, fur ces braifes ,
qu'il prétend pouvoir être employées avec un fuccès étonnant à tous les ufilges
pSibles.

Des confidérations indifférentes •pour le ledleur , m'ont empêché , dans
ma réponfe à M. Leroi , de toucher cet article , & même de me laiffer
pénétrer fur ce que j'en penfais : je jugeais que la chofe n'aurait point ce
• (a) Le Mercure de France, du 26 août

1780 , n9. 36, renferme, page 187 , une
lettre d'un maître de forges en réfutation
de la lettre à M. Leroi. Je puis dire que
cette apologie du chauffage de braifes de
charbon de terre, quant à 1 eurs vapeurs
que je déclare nuifibles en lieu fermé, &
que le fleur Ling prétend tantôt nuifibles,
tantôt innocentes, que cette apologie eft

tout-à-fait manquée. L'auteur avait à jufti-
fier la découverte que s'attribua le fleur
Ling, Sc l'innocence abfolue de ce .chauf-
fage employé fans précaution : il s'en faut
beaucoup que rapologifte fe foit occupé
de ces deux articles ; il annonce un manque
de bonne-foi dans l'analyfe de la lettre à
M. Leroi , 84 a traité tout fon fujet
homme qui n'eft pas inftruit.
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ruccès.ètounant pour tous les tirages	 ; il me fuffifait pour le moz
ment de prévenic le public fur ce ,qui l'intéreirait elterniellement. A l'égard
de la chofe en elle.- mèrne , c'ett --à - dire de , & de l'emploi éco-
nbmiqu'e 'de ces braifes pour tout le chauffage domettique , il me fuflifait
aufli de renvoyer-, comme je l'ai fait, au tems & à l'expérience. En difant
l'expérience, je ne parle point de toutes celles faites à Bordeaux , à Lyon,
dans les atteliers de divers affilies diftingués , tant à Paris que dans les
provinces. Je montrérai• bientôt qu'elles n'ont aucun rapport avec- ces nie-
rnes.fbCailies'employées à chauffer indiftindement toute efpeCe d'appartemens.
Les fiux allumés dans la grande faite de l'hôtel n de - ville , à l'hôtel d ,
à l'hôtel- de Danemark , chq- M. de la Blancherie , & dans différentes mai-
fans de tous les quartiers de Paris , ne lignifient rien non plus ; ces fpeela-
des multipliés, réitérés ( a ) rendent fenfible uniquement ce qu'on pourrait
appeller le premier effet d'un combuttible . nouveau pour le public de Paris,
ou de quelques provinces, & très- reconnaillàbie pour toutes les perfonnes
qui labitentles -pays dans lefquels on emploie le charbon dc terre à tous
les litages domeftiques. Dans ces endroits , il n'eft point d'enfant qui ne
fache à merveille que toute braife rettante d'un grand feu de houille (
c'eft un charbon devenu , fi on veut l'appelier ainG , épuré ) donné long-
tems une chaleur très -ardente & foutenue, felon que la houille convertie
en braifes était dé telle ou telle qualité : il. n'et pas d'enfant qui ne
s'entende parfaitement à ranimer, à entretenir cette .chaleur , en jetant de
tems en teins dans le brafier quelques morceaux de houille brute, & princi-
palement de celle nommée houille graffe ; ce qui fait très-bien. Précifément
à l'inftant "que M. de la Blancherie a dircontinué fon journal, quelques
Liégeois qui avaient été voir ce feu à Pattemblée de là rue de Tournon,
"avaient adreffé à l'auteur de cette feuille une lettre de réclamation - fur
toute cette nouveauté prétendue. La circonliance de l'interruption des nou-
velles de la république des lettres, où cette piece n'a pu paraître, m'en-a
.procuré l'envoi par un des Liégeois. ( bj Je reviens aux expériences pu-
bliques & particuliers, Faites dans des cheminées d'appartemens : elles- ne
font point du tout; commele dit le lieur Ling, propres à donner au public
la fitcilité de juger de ce chauffage; elles ne font rien voir de- ce qui im-
porte réellement; c'eft à - dire, qu'elles .ne forment point pour l'acheteur
qui- te décidera -à ettayer de ces brailies,, une démonliration de- la fupérioritS
de *ce chauffage fur les 'feux ordinaires avec du bois : c'eft ce qui relie tou.

(a) Un chandelier de la ville de Metz,
dans une affemblée extraordinaire qui fe
tenait à l'hôtel-de-ville, a fait en préfence
du commandant , de l'intendant des ma-

giftrats , une montre de ce feu appliqué à
des foyers de neuf dilferentes conftruc.

(b) Elle eft• datée	 26'1)	 janvier 57110.
jours
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'jours à prouver. Quant à fon ufage général dans lés Cheminées , tOus ;10S
.raironnernens , tous les calculs de comparaifon que le fieur Ling a rapurochhs
entre ces braifes & le charbon végétal, après avoir oublié de fuivrereette
même comparaifon avec le bois ,• ne vont point ad rem.

Le chauffage dont il s'agit , n'ett pas fans mérite: il était ronflant, avant
que M. Ling en eût affuré le public , que ces braifes employées après
avoir été éteintes , même plufleurs fois, retiennent dans les moindres por-
tions non parvenues à l'incinération , la propriété de s'allumer de nouveau,
c'eft - à - dire, de devenir incandercentes , & quelquefois légérement flam
bantes, de donner alors .une chaleur auffi confidérable & plus foutenue
que celle du charbon végétal. Cette propriété évaluée comparativement à
environ le double dans la houille préparée en alumelle c'ett - à - dire à
l'air libre, eft une conféquence de la texture primitive du charbon de terre.
Ces brailès' font plus -dures , par conféquent plus lentes à fe •confumer.
& de plus de durée au feu.

Il n'y a point de doute que , toutes les fois qu'il s'agira , -dans les cit.,
droits où l'on aura la houille de la premiere main , de balancer r entré
elle & le charbon végétal, il n'y aura pas à héfiter en faveur de cette
braife de houille, confiderée quant à- fon application -dans les fourneaux:
mais dans la thefe du fieur.Ling , tout cela ne décide rien. pour l'avantage
& pour l'économie dans les cheminées. Ce ne ferait tout au plus, & tou-
jours fur les lieux où le charbon de terre eft conflamment à bas prix, que
pour les perfonnes habituées par caprice ou par fantaifie à fe chauffer avec
du charbon de bois , & qui voudraient lui préférer la braife de houille :
encore faudrait-il, pour l'économie ( & ceci demande attention ), que ces
perfonnes aient à confommer pour leur ufage toute la quantité de braife
réfultant d'une voie ou d'un minot de charbon de terre brut, & non le
volume feulement que repréfentait auparavant cette voie, ou ce minut en
nature, c'eft- à- dire avant d'avoir été charbonné. Mais d'abord ,. a-t-on vu
quelqu'un chauffer un fallon avec du charbon de bois , dans les pays tnéme
où le charbon de terre dl le feul combuflible connu ? DIA venu à l'idée
de beaucoup de perfonnes de ne l'employer toujours en chauffage que
lorfqu'il eft charbonné , ou, en fuivant la qualification du fleur Ling, épuré?
Comme dans cet état il ne donne plus de fumée marquée , on peut bien
s'en fervir quelquefois. Il a bien été avancé que, pour l'ufage des che-
minées dont la fumée du chauffage rentre dans les appartemens, on pour-
rait n'employer que le mitant du feu de la veille : c'eft un-cas fpécifié- en
particulier, auquel on pourrait peut-ètre en ajouter quelqües autres, comme
pourrait l'avoir penfé M. Dangenouft ; mais alors la chaleur que le char-
bon de terre avait donnée avant que d'être réduit en braifes, avait profits

Tome Xr.111.	 G g g
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dans un autre "foyér, , 8i n'était pas perdue : n'y a-t-il point de l'ablluidité;
toUtùau moins de la bizarrerie, à venir 'imputer au publie de chauffer.
joumellement pendant 'tout un hiver une talle • de compagnie , un appar-
temeut , toutes les. pieces d'Une maifon, 'avec•umbrafier ,, au lieu d'un. beau:
&•blii' feu, ou ile• lois dur, ou de charbon dé terre brut? N'Y a-t-il point
de 4 fiugularité, à employer ce brafier aux feux de cheminées des cuifincs?
Comment caraétérifer le férieux , temphate, avec lequel on draie d'exalter:
cette .relfource 'dans une capitale où le charbon de terre apporté .de loin ,.
eft ,reconnu d'uti prix trop haut -pour pouvoir:être d'un 1/rage économique,
même employé dans fon état brut; état dans lequel il -chauffe ..le double
de: teins, puifque d'abord: il y a •eu tout le tems de l'inflammation ?

Le lieur Liiig, au lieu de s'en•tenir à- infifter fur les avantages réels de
ces braifes, connues poir être très-profitables & économiques dans noffibre.
d'atteliers & de mariufaétures qui ont befoin de combuflibles, s'eft entêté
d'un fyftême Faux, & qu'il n'a pu ignorer être. tel. Après avoir effayé de
le "faire vafoir ..par..uh .ealcul de comparaifon pour le prix &. pour .la me-
fure de vente, entre le 'charbon de terre Sc le charbon de bois, avec le*.
quel pettonne ne fe chauffe, il s'efforce de fe concilier le dernier flifFrage du
publie,' en déclarant que le vnlume de charbon préparé, égal au volume d'une
voie de charbon de terre ordinaire ( du prix de 7i à 76 liv. dans Paris ) ne
reviendra au confommateur qu'a V,liv. . I o fois.

Le filence raifonné, dans lequel je: me fuis renfermé fur Panalyte que
j'aurais pu 'dès lors préfenter des promeffes économiques du fleur Ling, n'a
pas dû lui faire illufion : tout le monde était émerveillé; ma difcrétion était
un parti convenable à cette époque. Les premieres préventions du publie
méritent des égards, c'eft toujours avec cireonfpedtion qu'il doit être défa-
bufé & jamais cela ne doit être au premier inftant. Aujourd'hui que le
chauffage économique fans fumée ni vapeurs a été effayé pendant un hiver,
une partie du public, plus difpotéià écouter le pour & le contre, prêtera
volontiers fon attention aux éclairciffemens propres à lever le féduifant des
déclarations du fleur Ling fur le volume de charbon préparé, égal au
volume d'une voie de charbon de terre brut , ou à 'celui du minot de
'charbon de , bois , fur les prix, les poids , les -meures., comparés, &c.
Tout cela eft à mon avis autant d'énigmes dont l'explication tient à la
:connaiffance de la fabrication du charbon épuré & à celle du commerce
de charbon de terre.
- Ce combuftible entrant dans Paris, revient effedivernent à l'acheteur,
à la fomme de 72, à .76 liv. la voie ,e.:y compris les droits, formant prefque
moitié de cette tomme.
• Le gouvernement , pour favorifer les confornmateurs , a voulu que le
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•charbon de terre converti en charbon épuré, c'eft - à - dire réduit en braifes,
foit réputé marchandife de -charbon de bois.

Cette braife, ou ce charbon épuré, fupporte uniquement dés lors • felon
toute apparence, les droits qui fe perçoivent fur le charbon végétal, ( favoir
une livre par voie ) & non ceux qui fe paient fur le charbon de terre,
lefquels le font monter alors au prix de 72 à 76 liv.

• Cette conjedure fuit naturellement de ce qui eft avancé par le fleur
Ling, que fa vente eft en tout fournife au nzénze régime que le charbon de bois,
comme il aurait pu dire encore du charbon:.épuré , que fa. fabrication eft
très analogue à celle de ce charbon de bois.

L'efpece d'inftruétion déclaratoire du prix du charbon de terre dans
•Paris, très - fupérieur au prix de la même marchandife fur le lieu & aux
portes de Paris , avant d'avoir payé les droits qui le doublent tout d'un
coup ; cette inftrudion déclaratoire ne revient donc ici à rien : elle ne peut
éclairer le public; étant liée avec toutes les autres circonftances de meliare ,
de volume, tant de ce charbon que de celui végétal, elle ne peut qu'é-
carter ou embarraifer les recherches que l'on voudrait faire pour arriver
aux mêmes fupputations que le fleur Ling a faites dans fon particulier : elle
Weil pas fuffifante pour aider à reconnaître fi le vendeur en bon citoyen
ne s'eft confervé qu'un bénéfice honnête, tel que l'acheteur jouiffe réel-
lement de tout l'avantage poffible attaché à ce prix , à cette mefure , à ce
volume dont il eft parlé dans le profpedus : car après l'article de la non-
exiftence de vapeurs, le point effentiel de l'affaire gît dans l'économie pro-
mife , en attendant l'expérience fuivie; fans quoi l'avantage pour le confom-
filateur n'ell qu'apparent & illufoire.

Je ne m'arrêterai point à préfenter aucun calcul- fur cet objet, je m'en
•tiendrai à préfenter les données fur lefquelles on doit faire porter 'les fuppu-
tations qui pourraient venir à l'idée. Elles doivent avoir pour bafe :

il?. Le prix du charbon de terre acheté au pied de la mine par le fleur
Ling, ou tout autre marchand eife.propoferait de fabriquer des brades.,

2.". La quantité qu'il faut de-charbon brut , évalué au poids ,.pour avoir
tant pefant de braifes de ce charbon. : .

jo. La quantité qu'il faut de ce même charbon ,.en volume, pour avoir
un femblable volume en brades.

40. A combien peut reVenir en province, (a) la fabrication d'une quantité
donnée de charbon de terre.

• Quant an premier article, l'avantage du marchand s'app-rovifionnant.fur le
lieu, mérite fort d'être remarquée. . Sur, dQunixpies,pa.,! exemple , plu prix

• ( 
) CM font établis les différens atteliers du lieur Ling. 	 • 

G g g ij
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de-quatre livres à nos mines qui tournent Paris, ( a) & bien inférieur -
dans les autres provinces., le fleur Ling, à..raifon de 'la différence de rnefure-
de Paris , a au moins trois. voies de bénéfice. Les droits étant uniquement
fupportés par l'acheteur , il eft aifé de voir combien ce prix de 72, à- 76 livres
eft. diminué pour le marchand.

A l'égard du fecond article, on peut regarder comme conflant,qu'.en général
ioo livres pefant de charbon de terre brut. fe.réduifent à 65, livres pefant de
braifes , ou de charbon nommé épuré.

Le troifieme article doit être rapproché du précédent de la. maniere que::
-voici. Cent livres de charbon , rédilites..à ce poids de 65 livres., produifent un-
volume beaucoup plus confidérable que celui exiflant d'abord avant d'avoir
été réduit en braifes ; & comme c'eff à la mefure , non au poids, que
charbon de. terre épuré eft vendu par le fleur Ling , il eft à propos de dé-
velopper ici cette circonfiance. Entr'autres obfervations operées parle cuifage
fur ce foffile qui patte à.l'état fonore, qui devient léger, poreux comme le•
charbon- de bois , qui en conféquence fumage à l'eau pendant un efpace de"
tems plus ou moins confidérable , qui a diminué fenfibiement de poids, &c.
l'augmentation. de volume du charbon de terre crud , lorfqu'il a .été épuré,.,
débitumé , Sco. eft un -des changemens les plus frappans que ce ,foffile contrade •
par l'ignition pouffée à fon jufte degré ; c'eft dans cet état qu'il furie confi-
dérer pour les calculs relatifs à ce. troifieme article. Ce volume de charbon- ,

cuit, de quelque prix qu'il foie, & dont le fleur Ling fe prévaut vis -à-
vis du contornmateur pour l'économie , ce volume qu'il vend , ne doit pas:.
être comparé feulement à un femblable volume & au prix du charbon de
terre crud; ce n'efl que la moitié ou environ ,.toit de la voie non préparée ,
fuit même peut- être de ce fecond volume préparé. M. Jars, Genffane
tous .ceux qui brûlent du charbon de terre dans les cheminées ,. connaiffent-
ce renflement de la houille au feu, lequel d'une voie ou d'un volume donné,.
quel qu'il Toit, d'un bon charbon gras, en produit-à .peu près. deux aux fabri-
caris. Dans l'entreprife actuelle de M. Ling, ne-pourrait-il pas arriver que

-l'acheteur n'en ait qu'une au lieu de deux ?. •
La dépenfe de cette fabrication eft encôre-,.une chofe connue. Il effde Fait

Rive:cie ,Cier le quintal de - ces braifes, poids de marc, rendu. à S. Bel,,
où elles font employées. depuis 1769 , revient, tous. frais faits, achat ..de:
charboiù, tàçon des ouvriers, emplacement.pourla préparation, pour la pro:-
vifion & le tranfport , à environ deux livres quatre fois:- . .

Aii^ftlh ->i3Oiedeeharbui441ë: tetrti,crud:;. go:Nails le primage , loin de revenir
gp fleur Ung' à la..moitiéii -.beaucoup, Fès.,.rendu,

( a) Porté au.plus
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à Villeneuve. S. George, & qui d'ailleurs fe fabrique furie- leu, la voie.- dit
charbon de terre, dis-je, lui revient encore à Un prix bien inférieur, lorfqu'il
la vend dans Paris fous forme de braire, dont une mefure de contenance quel-
conque. ne repréfènte jamais que la moitié ou à peu près, de ce qui avait été
en charbon brut, dans la même mefure , avant d'être fabriqué.

Si l'on rapproche de la dépenfe nécelfaire pour une fabrication., l'avance.
faite pour cette entreprife , d'un fonds de douze cents- mille. francs ( a ), on
trouvera que la compagnie s'elt mire véritablement en état de fubvenir à un
très - grand- approvifionnement de ce combultible , puifqu'elle. pourrait débi- .
ruiner , charlumnifer 8;9,16o. D quintaux de houille. brute ,..lefquelles pro-
duiraient en brades- ou charbon épuré 5.4,5.4s;,444. quintaux pefant.

Pour être mieux .entendu des habitans de Paris, ou de nos marchands accou-
tumés à eftimer cette marchandife à l'oeil par voies ou rnuids , la quantité de:
836,16o n. quintaux de charbon brut, fournis à ce que le lieur Ling &
quelques autres perfonnes ontalornmé-épurement, peut être évalué à 27,972-
voies de trois mille pefant ;.& la quantité de".s4,s.44;444 Ac, quintaux de char--
bon de terre réduits en braifes par. le cuifage, peut être évaluée à 18, t 8-z voies.-..

En biffant un inftant.toutes ces confidératiens à part, deux .faits bien poli-
tifs contredirent abfolument fans_replique les deux principales allégations du.
fleur Ling, l'une concernant l'avantage inappréciable & inconteftable,-felon.
lui, de ce combuftible pour le chauffage général, l'autre concernant la décou-
verte prétendue d'un moyen fupérieur-à tous-les autres connus, de réduire le
charbon tle terre én braifes.<:.

Quant au-premier., il eft notoire' que beaucoup de monde s'était empreffé
de faire conftruire les cheminées indiquées pour ce,chauffag.e. Ce grand nom-
bre de perfonnes-,convaincues d'avance de tout ce que promettaient les prof-
pegus du lieur Ling, a aidé à reconnaître plus-promptement ce qui en eft ,
foin pour l'économie, foit pourla privation abfolue d'exhalai•ous & de vapeurs.
Je ne citerai iciperfonne „quoique la chofe foit très -.permife : un feul fait
fuppléera à tout. Le -.mardi 30 janvier, en conféquence d'ordres.. donnés à ce.
fujet , toutes les cheminées qui avaient été.conftruites pour ce .chauffage dans.
les bureaux dé Verfailles, ont été détruites.

Pour ce qui dl- de la découverte du- fient Ling, un. voyage que je viens.
de faire dans. le Languedoc, m'a mis à même de me convaincre par moi-
inème qu'il n'y-arien de neuf:dans l'opération du. fleur Ling pour débitumer
.1e. charbon. de terre „ & que fon procédé ée décrit en-entier dans l'Art d'exploi—
terles mines de ekarboru Dès le mois-de février de cette année, m'avait été.
mandé d'Albin dans le Rouergue, que le.. fient de la Bretoniere,. l'un des agens

(a.) Export dé.là..requete du flat Lingiau confeil eétat lof, eadeulande.d13.9iii..
vilege, 7 août 17.78.... •
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du fleur Ling était à Cahors ; que le fleur Vara' , autre agent, avait pale au.
mois de feptembre aux mines d'Albin , & qu'il y avait un attelier d'épure-
ment établi aux environs de Cahors près du châteaude iVI.d'Arcambal.Le lundi
18 juin, étant à Cahors, après être allé vifiter les mines de charbon du Rouer-
gue (a) je gagnai, en herborifant, le village:de Galletife , qui fe prononce
G allécies , fur le bord du Lot, près de Sagenne. On m'avait bien indiqué

& en effet il faut parer près du château du Boufquet , dont M. le
marquis d' Arcambal eit feigneur; je n'étais point attendu à Pattelier fi éloigné
de Paris, j'étais accompagné dans ma courre d'un jeune eccléfiallique neveu
d'un chanoine. Ayant d'abord été à même, par la pofition de cet attelier fur
le penchant d'une colline qu'il me fallait defcendre pour y arriver, de le
voir, chemin faifant, par-deifus le mur, de diftinguer des parties de chaque
fourneau, de reconnaître enfuite que l'entrée de l'atelier était ouverte, &
qu'il y avait des travailleurs, nous gagnâmes cette porte, mon compagnon &
moi, pour en profiter. J'aurais pu m'en difpenfer & retourner fur mes pas ; je
m'étais arrêté d'abord à voir fort à mon aife par- deus le mur, & j'avais
reconnu que les fourneaux d'épurement font exaaement les mêmes que ceux
décrits dans l'explication des planches de mon ouvrage, employés par M. de
Stuard, détaillés depuis dans l'ordre de conftrudlion en 1779 par M. de Genf-
fane, Journal de phyfique, mois de novembre (b). je vis dans cet attelier
fix fourneaux abfolument , je le répete , les mêmes que ceux que j'ai décrits.
Ils étaient fur un même alignement; plufieurs étaient en réparation : on était
occupé à en clreffer un pour être mis en feu fous peu de jours: Je partis le
furlendemain , & je n'y fuis point retourné : qu'y aurais . je vu que je ne
fuffe pas ? Ainfi le degré de perfihiion, dont la pre'paration anglaifè n' approchait
pas, felon l'avis , aux mines de forges, conlifte uniquement à maçonner
la place à charbon en briques, & à conitruire le ceintre en briques à demeure,
ce qui effedlivement maintient toujours mieux la pile ou meule de charbon,
qui ett ce qu'on appelle fourneau dans les charbonnieres de bois, & accé-
lere en même terns le drefrage ; mais il eft clair que cela a été pratiqué à
Montba.r & à Ardinghem en 1775' , avant que le fleur Ling eût quitté M. de
Getiffane dont il était ouvrier pour la conftruétion de fes fourneaux.11 eht
encore évident que cette perfedtion a été publiée en f779, & qu'il ne peut
être qualifié auteur du fecret de la purification du charbon de terre.

Une des chofes les phis fingulieres ,avancées par le lieur Ling, eh celle
énoncée dans fa .requête en demande de privilege d'un, fonds déjà fait ,de
douze cents mille francs pour fon opération, qui pour toute fon exécution

( a) Particuliérement les deux qui y font embrafées, dont la defcription a été lue
à l'entrée publique de l'académie du 14 novembre 1180:

( b) Ce détail dans l'ordre de conftrudion eft inféré dans cette édition in-
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Comporte très -peu' de. elépenfe. Les perfonnes inftruites, ou cilles qui pour-
raient confulter tout cé qui a rapport à cette fabrication dans la derniere
partie de l'Art d'exploiter les mines de charbon de terre , en juge'ront facile-
ment par un réfumé bien fimple.

Il-n'eit performe furplus qui ne doive defirer de voir quelqu'un parvenir
par fes fpéculations ou par fes recherches à la gloire- de contribuer à l'in-
trociudtion du charbon de terre dans Paris ; & dans les provinces , le tableau
des avantages de cette adoption , pour les citoyens mal - aifés , tracé dans
la difcription de l'art d'exploiter les mines de charbon de terre, doit fur ce
point ranimer les voeux , & foutenir le courage de faire de nouvelles ten-
ta:ives ; mais le fleur Ling, en voulant trop étendre l'uflige des braires de
charbon de terre , dont la fabrication eit connue depuis long- tems ,
dont les propriétés particulieres ne le font pas moins, n'a fait, felon moi,
qu'ôter à ce combuftible le mérite qu'il a réellement, & éloigner l'époque
de fon introduaion à Paris, où elle pouvait être infiniment utile dans les
atteliers à fourneaux, &c: J'ai tout lieu de craindre que la fpéculation écono-
mique , expofée dans les`différens profpeElus du fleur Ling, ne vaille pas mieux
que celle du particulier qui en 1770 avait paru vouloir Ce charger de faire
connaître à Paris le chauffage à la Liegeoife , d'après les procédés que j'avais
communiqués à l'académie ;St à la faculté, & qui ont été depuis publiés à leur
place, dans la defcription de l'art d'exploiter les milles de houille.

CONSULTATIONS ET AVIS

Donnés par l'auteur fur plufkurs points de jurifprudence, 	 'autres,
concernant les mines.

Re'ponfi en confultation demandée au nom glu mandement d'Albin dans le Rouer.
gue, par fon premier échevin , (a ) fie une conceffion des mines de ce canton,
& fur le privilege =clef de -débitumer le charbon de terre.

J'AI reçu , monfieur, , la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire en
date du zo avril dernier, de la part de la communauté & mandement d'Albin ,
pour me témoigner au nom des propriétaires, & des habitans. de ce canton
leur reconnailfance fur ce que j'ai inferé en 1174 dans mon ouvrage aca-

-
(a) M. Brant de S. Parthem, avocat au parlement de Touloufe , premier échevin

de la communauté et mandement d"Albin.
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démique ( falfant, fuite à la Defcription des arts .& métiers ), touchant les
mines d'Albin, & en faveur des propriétaires.

J'avais eu dans ce ténu une copie de l'arrêt dif confeil , obtenu par les
'lieurs Tuilier & Drouin , auxquels il avait été donné une permiffion , d'a—
bord provifoite & pour un an feulement, d'exploiter les mines de charbon
qui fe rencontreraient dans les paroiffes de Craufat 8c de Trébois , convertie
enfuite fur les fimples dires & retentirions des folliciteurs qui n'avaient fait
aucun ufage de la permiffion , en une conceffion définitive & exclufive de 30
.années, avec un arronditfement d'une lieue de Royan , mefurée à vue d'oifeau,
dont le voifinage de Vialaret eft donné pour le centre.

La forme & la teneur de ce privilege me fuffirent alors pour le regarder
du même oeil que tous ceux qui m'ont fourni matiere à explication dans
les autres provinces , pour le juger. hors d'état par toutes ces nullités, -de
pouvoir foutenir à fon avantage un feul regard de la cour fouveraine , à
laquelle il s'était préfenté pour renregifirement. Il n'y a pas de doute qu'il
n'ait été -jugé ainfi par les conceilionnaires eux - mêmes, puifqu'ils n'ont
pas sofé s'y .expofer.

Telles font, monfieur, , les feules 8z uniques confidérations qui, fans avoir
la qualité d'homme de loi, ni de propriétaire, m'ont engagé , en parlant des
mines de charbon du Rouergue, à plaider hifloriquement la caufe des pro.
priétaires du canton d'Albin , comme je me le fuis cru permis pour d'autres
provinces de France, dont j'ai eu occafion de parler. Il eft vrai, monfieur, ,
que relativement au Rouergue en particulier, je n'ai pu m'empêcher de
faire à la charge des concellionnaires une différence effentielle; favoir, , que la
calife des propriétaires , ainfi que celle des habitans du canton d'Albin ,
fait qu'une avec celle de tous les endroits à portée de jouir de l'abondance
& du bon marché d'une matiere de premiere néceffité pour eux, comme
pour les quartiers d'où ils la tirent; de maniere que le privilege aujourd'hui
le fujet d'un renouvellement d'inquiétudes , fe trouve être rnanifettement
ruine de piufieurs contrées à la fois. On fent aifément que , fi les adions
où il entre le plus d'injullice , font celles qui, en troublant l'ordre public
ment à un plus grand nombre d'individus, les conceffionnaires des mines
du Rouergue font coupables envers la contrée & les quartiers qui s'y
approvifionnent , d'un délit irréparable.

Les prernieres idées que *rai prifes de ces fortes de privileges, n'ont point
-changé : au contraire, l'examen que j'ai fait de la plupart d'entr'eux , m'ont
tous préfenté le tableau d'invafions irrégulicres , toujours motivées dans
les demandes fur de faux expofés , toujours fautives néceffairement par le
repris cle.s formalités à obferver pour. la vérification & Penregitirement des
lettres patentes par des contraventions formelles aux claufes 84 conditions

de



ET DE SES MINES. 	 42e
lie leurs privileges , fouvent odieufes , par les dommages & les violences
.qu'fs font fouffrir aux propriétaires; par les affaires injuftes qu'ils leur fui:
citent, par les procédures frayeufes& fatigantes qu'ils leur font etfuyer. •

Depuis que les vues répandues dans mon ouvrage ont fait connaître ma
maniere d'apprécier en général ces fortes de privileges dans leur principe
& dans les abus fans nombre qui s'en font en France, j'ai été interrogé de
divers endroits fur ces concernons, qui deviennent le plus fouvent autant
d'outrages faits à un gouvernement doux & modéré, eu lui attribuant une
intention injufte. Ces occafions d'avoir à répondre à plufieurs perfbnnes ,
-font devenues en peu de tems pour moi des occafions de m'exercer 8c de
me former en filence dans une partie que je n'avais qu'ébauchée dans mon
ouvrage , d'après des apperçus multipliés. (a) Il était tout fimple que
j'euffe à coeur de donner des folutions exaéles & précifes; je me fuis tenu
alors obligé d'employer mes loifirs à méditer fur ces marieras. Ce n'elt pas,
rnonfieur , le feul point fur lequel j'ai été à même de donner mes avis;
les entreprifes de mines font fujettes à des différends dont la plupart,
les plus difficultueux par couféquent , ont befbin d'etre éclairés. par dds
rapports d'experts; les, juges ordinaires ne peuvent s'en per, faute de
réunir à leurs lutnierés les corniaidimces du niétier: Ayant eu quelquefois

répondre fur des objets contentieux de divers genres, qui n'avaient point
été faifis fous leur véritable point de vue , il m'a été nécéffaire , pour ne
rien négliger, de confidérer tout â la fois- en légifte & en• homme du mé-
tier ces différentes parties , qui jainais- ne font connues. par une feule &
même perfonne. je me fuis déterminé à les-approfondir, pendant vingt ans
qu'a duré la rédadlion de mon ouvrage. J'avais ralfemblé de divers paye
les coutumes, les tirages, la-législation , les réglemens pour l'exploitation
pour les affociations de miiies, même pour *le commerce. Cette .colledlion
intéreffante , dont j'ai fait mention dans men ouvrage, a été la bafe de mes
premieres études. Ce recueil comparé, rédigé, rapproché, m'a préfenté des
principes fûts .filiiples touchant l'adminiftration civile, politique & écono-
mique des mines: J'en ai• formé pour mon ufage particulier, dans les cas où
on. me demande avis, une elPece- de code applicable à notre législation, fauf
qnelques circonflances que je n'ai pas- encore prévues: Après l'avoir projeté,
j-e n'ai pas tardé à fentir la néceifité-cle faire une application de ces connail:

( a) Cette erpece de canevas, tracé .fur
ombre de fujets , autant que le comporn

tait la, nature de l'ouvrage, parait être hie
très. avantageufement par les avocats, Plu.
lieurs y ont déjà eu recours pour différens
points contentieux : tout- récemment., dans

Tome xrm.

un mémoire pour M. le marquis, de-Caftries ,
miniftre SC fecretaire (Pétat , contre lelieur
Tubeuf, l'ouvrage dont nous donnons une
feconde addition d'un format plus commo-
de, eit cité comme plein de vues excellen-
tes.ftir, la. matiere de la législation , fol. 28.

1-1,..11 h
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Tances à celles du droit, en particulier du droit commun de la France &
de la jurifprudence. En effet, depuis trois ans. je fuis infcrit., comme on vous
l'a affuré, monfieur, dans la faculté de droit à Paris..

Voilà, monfieur, comme de proche en proche j'ai été conduit 'à aquérir
fur toutes les matieres de houillerie, des connaiffances réfléchies, dont je
ne nae ferais jamais avifé de m'occuper, & qui naturellement ne peuvent
être fuppofées dans un phylicien. Elles ne pouvaient,: monfieur, me con-
duire à une époque plus honorable pour moi que celle dont vous me
faites part, en m'annonçant que la communauté d'Albin vous charge, en
qualité de premier échevin, d'invoquer ces connaiffances. Senfible aux dou-
ceins attachées à une profeflion qui me met à même de diriger les hommes
dans la confervation de : leur Lnié, je ne 'me félicite pas moins aujourd'hui,
monfieur de nie. trouver à portée de diriger un corps de citoyens dans
les moyens d'e défendre leur droit, leur propriété, leur fortune. Je me
fais aufri un vrai plaire de répondre d'une maniere circonflanciée , confor-
mément à ce que vous defirez , aux deux guettions qui intéreffent le canton

relativement à fes mines de charbon.

PREMIERE Q_UESTIO ,

Que penfez: vous du droit des conceffiormaires de nos milles , de leur re..
quête, & de l'arrêt du confeil, qu'ils furprirent en 1763 .? Ont•ils pu
vendre leur droit, & les acquéreurs- font-ils fondés à s'emparer de nos mines.,.
qui font la feule reffource de la contrée

RÉPONSE..

La preuve aifée à. produire de l'émulation & de là concurrence qui regne
entre iles propriétaires des mines d'Albin pour l'exploitation de ce foflile,
'donne «durion à toute permittion de l'efp.ece demandée & obtenue par
les fleurs . Dronin & Tuilier le 15 février 1763 fuit , pour s'en. con-
vaincre,. de remonter d'abord aux vues que le gouvernement fe propofe
lorfqtril accorde des concellions de mines. Ces vues font exprimées nette-
ment dans le préambule de l'arrêt du confeil d'état du roi du 1.4. janvier 1744,
portant reglement provifoire pour l'exploitation des mines de charbon de terre..
Il peut quelquefois être utile pour l'état, d'obvier aux incouvéniens réful-
tans , 1°: de la négligence des propriétaires ; 2.0. de la liberté indéfinie dont
ils jouent depuis 1698 , & de laquelle on a cru voir rérulter en certaines
cocufions une concurrence nuifible à leurs entreprires refpedives. Le préarrk.
Ionie de la déClaration du roi,. du 24, décembre 1762, enregiftrée eu parle-
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-Ment le. z6 mars 1763, concernant les privileges en fait de commerce, affigne
:clairement l'objet de ces coneeffions : récompenfer l'incluarie des inventeurs,
exciter celle qui languiflait dans une concurence fans 'émulation. Ce font
les termes de l'arrêt. La quantité confidérable de charbon de terre qui
-s'exporte de tout le car ton d'Albin dans le cercle du Rouergue ; jufqu'à
. Bordeaux, dans 'la haute-Auvergne, dans le haut-Querci donne à juger
-que le travail des mines du quartier d'Albin n'a pu être préfenté au confeil
du roi, languilFant dans une concurrence 'fans émulation.: auhi ne trouve-t-
on dans la requête des fleurs Drouin & Tuilier, qui ont cependant obte-
nu.le privilege , aucun des motifs qui quelquefois peuvent les faire obtenir.
Il eft donc ailé de prouver que le privilege fur lequel la communauté d'Albin
.demande avis, eft abrolument oppofé à l'efprit & • à la lettre de tous nos
regletnens français fur l'exploitation des mines , & notamment à la décla-
ration du roi, concernant les privileges : mais dans l'état préfent des chofes ,
on reconnaîtra bientôt qu'il eft abfolument innutile de traiter à _part le
premier membre de la queftion. La communauté d'Albin eft entiérement
difpenfée de. fuivre les coneeffionnaires 'dans leur requête , de contefter
fur les opérations finguliérernent diligentes des arpenteurs choifis à l'effet.
de fixer l'étendue de la coneeffion , ni de revenir. à réclamation du procès-:.
verbal, commencé le 20 avril 1760 & dos le zz , ni enfin contre l'arrêt
du confeil qui s'en eht fuivi. La folution du fecond membre de la quefliou
propofée .emportera la folution du premier : Lès conceffionaaires ont - ils pu
vendre leurdroit ? & lés acquéreurs :font-ils fondés à s'emparer de nos mines
qui font la feule reffource de la contrée .?

Sans s'arrêter pour le moment à l'efpece du droit dont il s'agit, droit
qui, felon les loix , non protrahitur de perfimna ad perfonam., de re ad rein,
rieque de cafu ad cafum , fuffit d'envifager la .queltion fous le point de
svue général.

Pour tranfporter un droit à autrui.. il Tant être réputé labile à conférer,
c'eft - à- dire être poffeffeur légitime' de bonne foi, & reconnu fans oppo-
fition quelconque L'acquéreur d'un droit dont l'auteur ne réunit pas ces
conditions, eh auffi peu fondé à l'exercer , que celui qui en fait la ceffion ;
cet acquéreur s'eft procuré vitiofam rein. Le droit romain qualifie ainû une
chofe qui ne peut fervir à l'ufage auquel elle eŒ deftinée : les auteurs du
droit que la communauté d'Albin déclare être -transféré..., ( les conceffion-
naires: ) .ont - ils une poffeffion fondée & .titrée C'eft. ce gni eh à exa-
miner. - •
• Leur titre primordial & originaire eit le droit de foUveraineté, du roi
fur les mines, jus principatus , jus prœdrice , mais vù à la façon des folliciteurs
de conceffions', parvenus enFrance depuis plufieurs années 4 -faire confon-

'	 .h h fi
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cire perpétuellement, par des rens détournés, le droit du fouverain , celui
du public & celui des propriétaires; de maniere que le droit de fouveraineté
fur les mines, pris dans l'acception de quelques auteurs pour le droit de
s'approprier les mines, ou la faculté d'en accorder la fouille à qui l'on juge
à propos, eft véritablement dégénéré, par les furprifes & par les abus des
eonceffionnaires , en un droit appelle aida par les auteurs latins jus Mo—
nopolii , dont le nom feul était fi odieux aux Romains , que Tibere , aa.
rapport de Suétone , étant obligé de s'en fervir en plein fénat , fe crut obligé
de demander la petmiflion de le Faire, -parce qu'il était emprunté du grec..

Quel cil donc au vrai le jus principatus fodinarum , con fidéré felon- le droit
-de la nature & des gens, & dans l'efprit d'une nation dont le roi eft le-pere
'Ce &dl autre chofe que la fuprème intendance d'un roi ,.d'un empereur, d'un-
-prince quel qu'il fuit , fur les mines; d'où il fuit que cette autorité du Louve.
Tain doit être regardée comme un pouvoir protedteur & confervateur fur la
chofe "ailla que fur les propriétaires. En admettant ces principes , que les
-propriétés font entre les mains du roi , il et inconteflable que c'étt ,
comme le prétendent les conceflionnaires, pour en difpofer, , niais uniquement
pour maintenir 8z; conferve- les propriétaires dans leur jouidanee , & pour
bffurer ledrbit régalien 	 ui tout amplement eft le droit de dixieme fur les.
minéraux. les fubaances terreltres 5 encore , felon toute apparence, lorf-
qu'elles font déplacées & tranfportées , comme marchandifes : d'où vient la.
maxime, omne metallum eig vidigale , ex eo quod omne tnetallutn vehitur. La..
isrteiive que l'autorité .du fOuverain n'a jamais pu être relative qu'à l'impôt
fur les fulittarices de milles, & point du tout au droit infini aiu propriétaire, fè
trouve dans tut l'exercice -que ce dernier fait de fon droit , à fa volonté ,.
de fon vivant & après fa mort. 'La puiifairce privée du propriétaire eft fi.
réelle, que fa poffeirion fe tranfluet à fa pollérité par droit de fucceffion , &
que les lettres - patentes portant conceifion de mines , ne peuvent, dans la-
rigueur des loix , être mires- à exécution qu'après nombre de formalités. 11-
n'eft pas hors de propos de les retracer ici en. oppofition à la marche que
fuivent nos conceilionnaires.. Pour obtenir une conceffion , il doit être bien-
prouvé d'abord qu'il exifte véritablement une mine dais le terrein concédé'.
2°. Il doit avoir été conflaté juridiquement qu'il ne s'y filifait point d'exploi—
tation; 34:). que sle maitre du terrein fe refure, par quelque caufe que ce foit,_
à. faire jouir le public & l'état des avantages dépendans du travail de la mine:.
Une autre preuve non moins forte du droit du propriétaire, c'eft -que, maigre-
le privilege concédé à un étranger, il eft donné au propriétaire un tems pote--
rentrer dans fon droit & faire connaître le deffein qu'il en a. Un dernier argu—
nient péremptoire el, que dans les cas où , par raifon d'état, qui n'eft autre-
idi,ofe que l'utilité publique ,. Wroi.fembio déroer par une .ontoeflion à la- e
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waturelle de la propriété; le privilégié eft au même inflant affujetti à indemnité
envers les propriétaires, cela en tout pays ik en France par les plus anciennes
ordonnances fur le fait des mines. Cette charge ou claufe ne devient-elle pas
évidemment une efpece de nouvelle propriété qui fupplée à la prerniere,
& qui authentique le droit du propriétaire, auquel il a été momentanément
& forcément porté atteinte pour le bien général'? En effet, toutes ces per-
millions ordonnent au préalable en termes exprès, ces dédommagemens
à dire d'experts, dans le cas où_ l'ouverture ou l'exploitation. defdites mines
eauferaient quelques préjudices aux propriétaires des fonds.

En partant de la lettre de cette injondion formelle „que nul conceffionnaire
ne peut éluder , & qui efl importante dans la conceilion dont il s'agit, con-1,7,
ment pouvoir eftimer le préjudice porté à la contrée d'Albin ? Comment les
conceffionnaires, dont elle a déjà à fe plaindre, parviendraient-ils à s'acquitter
de l'indemnité , larfqu'on viendrait à établir invinciblement les propofitions
fuivan tes ? L'extradion &.le commerce du charbon de terre font en vigueurdaers
communauté & mandement d' Albin. Ce travail en fait la feule rejource ; ce n'eft
re en s'y livrant, comme les propriétaires l'ont toujours fait depuis plus de huit

fiecles , que les habitans 'acquittent les charges multipliées dont ils font tenus. envers
le roi & envers les feigneurs , qu'ils fe procurent le bled que leur fol ite leur fournit
point; ce n'el' q' d'Yi la faveur du commerce de charbon de terre que les feigneurs
les bourgeois., les laboureurs & autres cultivent leurs pole.ifibns , &c. En un mot,
ratteinte-..portée .à cette liberté d'extraire ,&_ de. vendre leur charbon , leur
porte un préjudice confidérable.; & l'extenfion donnée 'par les conceffionnaires
à leur privilege. réduirait .à l'indigence quinze paroilfes. -dont la population da.
évaluée à environ .vingt- mille ames.

Il elt clair que c'ell afin d'obvier à toute efpece dé fàrprifes SC d'injullices
que toutes les législations ont voulu que ces fortes de privileges gni -intro-
&dent un étranger ou une fociété dans le patrimoine d'autrui, ne foient

qu'autant que les droits oçiroyés. aux donctlionnaires s'accordent avec
ceux des hauts julticiers-..& des, propriétaires des terreins, qui deviennent affu
îettis à l'exercice de ces privileges_
• C'eft auffi fous ces mêmes points- de vue- que dé:tout teins l'exhibition,
préfentation, publication & vérification des lettres patentes portant privie-
lege , ont -été décidées néceffeires & indifpenfables, pour leur entérinement
& accompliffement , après. examen des caufes contenues en ; toutes
d'Ides confbaninient pratiquées, comme oule voiten 1483.par la confirmation•
de lettres. du roi,.Clrarles VI,. datées- de .Paris le ;o mai, per la déclaration',
donnée en février 1487 au Montnlès Tours. La même formalité a été remplie'
par le fleur Claude Grippon de Guillem,feigneur de S. Julien, pour les lettres,
patentes qui lui avaient été accordées. le ,z, juillet .ice,..8t»eti.1.4
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cour , en les entérinant, ordonna qu'il fût fait publication defdites lettres-
patentes , & l'arrêt d'entérinement d'icelle , requife par ledit fleur de Saint..
Julien, tant aux perfonneS qu'il appartiendra & pourront commodément
être renccmtrées qu'à fon de trompe & cri public par les fénéchauffées, bail-.
liages, provinces, villes & villages des tieux où il appartiendra, à ce que nul
n'en prétende coure d'ignorance.

Ces clifpofitions annoncent fans replique que la puiffance réglée du fou.
verain ne prétend jamais intervertir l'ordre-des loix en faveur des fupplians ,
au détriment d'autrui. Dans les lettres-patentes de privileges & de conceffions ,
le roi ajoute toujours, fauf en autres chofes notre droit, & l'autrui .en toutes
chofes. Quand cette clouté n'eft pas exprimée, elle eft toujours fous-entendue ;
de maniere que le particulier léfé par un privilege , a toujours le droit de
s'oppofer à l'effet de l'exécution des lettres-patentes. Les formes prefcrites par
les loix donnent cette facilité ; elle a été renouvellée de nos jours dans la
déclaration du roi, concernant les privileges en fait de cofurnerce ( ). Il ett
ordonné art. VII, que les brevets foient enregifirés dans les cours, & que copies

• collationnées d'iceux foient envoyées aux bailliages , dans le rejo" rt defquels ils doi-
vent avoir leur exécution. L'intention du législateur eŒ clairement expliquée
ans ce même article, afin, eft-il dit, que tous ceux qui peuvent y avoir intéré't ,
en prennent connaifflince.

La ducheffe d'Uzès s'était obtienne de l'exercice de la conceffion faite
CD 1689 au duc de Montauzier fon pere, jufques à ce que trois ans après,

.en 1692 ; elle eût obtenu des lettres - patentes, & jufques à ce que le parle-
ment de Paris eût vérifié fon privilege qui ne peut avoir aucun. effet dans la
province de Rouergue, notamment dans celle d'Anjou, où fon conceffionnaire
Goupil, pour avoir abufé du privilege , fut condamné par arrêt du confeil
en mille livres de dépens , dommages & intérêts envers les propriétaires.

Quels peuvent donc être les puiffans appuis, fur lefquels les conceffion-
noires d'Albin comptent affqz dans le fecret pour ofer méprifer des forma-
lités qui font la fûreté pubrique ? ou quels font les motifs plaufibles, qui
ont pu. les porter à s'en _difpenfer ? Voudraient-ils, pour fe difculper de ce
grief, arguer de l'oppofition mentionnée dans l'arrêt du confeil , attribuée
au fleur .Antoine Roux co-feigneur d'Albin ? Prétendraient-ils inférer de cette
oppofition „ que leur démarche en demande de privilege a eu une notoriété
publique ? L'induCtion eit fauffe , cette oppofition fuppore évidemment que
le fleur Roux a été inftrnit dans fon, particulier du motif de l'arrivée 'du fub-
delégué aux :mines d'Albin le 21 avril 176. Voilà tout; le' relie s'explique
Offez naturellement, il fuffit de prononcer les noms conceon , conceonnaire ,

,( a) Cité déjà plus haut.
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pour porter l'effroi ou le découragement dans tout un canton. Qui dit une
compagnie privilégiée de mines , dit une compagnie fortement foutenue &
appuyée par le gouvernement, & d'autant plus puiffante' que les principaux
membres de cette fociété ne parailfaient pas. Cette impreffion a pu agir à un
certain degré fur lé fleur Roux, & le déterminer à s'occuper dans ce moment
de fon intérêt particuliers excufable par les circonhances , il a pu fe réfbudre
à demander pour lui perfonnellement ( & fans avertir fes voifing de l'invafion
qui les menaçait) la conceffion de fon terrein , efpérant , feton toute apparence,
mieux réuffir dans fa demande. Qui fait même G, fur cela, il n'a point été
trompé par les' folliciteurs du privilege ? Ils font fertileS en proineffes & en
artifices les concefflonnaires ; peut-être ont -ils flatté le fleur Roux, fous la
convention du filence abfolu de fa part , de feconder fes vues & fes defirs- en
Lems &. lieux; c'efl même ce que laifferait entrevoir le ménagement avec
lequel le fleur Roux ett traité dans l'arrêt en faveur des conceflionnaires. Oit
elt t'out étonné 'de -vOir qu'après la formule fimple & courte; qui-le déboute
de fes demandes & oppofitions qui paraifrent datées du même jour pie
le procès - verbal de tranfport du fubdélégué de l'intendance fur les« lieux,
on a feint de mettre l'es prétentions à couvert par un fauf audit fieur Roux à
demander par la fuite , s'il le juge à propos, la permiffion qui lui ejl néceff aire
pour obtenir une conceffion de mine de charbon. La maxime de - droit, tc/lis unus ,
tes nullus , eft > appliquable ici l'oppofition fur laquelle voudraient fe fonder.
les fleurs Tuilier & Drouin eh la feule, & ne juftifie point qu'il y ait eu une
notification légale du privilege.. Il n'y a pas à douter -que , fi d'autres que le
fleur Roux en .euffenteu connailfance , ils fe feraient réunis contre> les deman-
deurs de la conceffton; & il n'eft pas douteux qu'en faifant çaufe commune ,
ils n'euffent Obtenu juflice.

Les coneehionnaires feraient-ils affez peu réfléchis pour reflàyer de faire
valoir en lent faveur fur ce point une fignification faite au fleur Braffat de la .

ville d'Albin, dans une ailignation donnée devant lé fubdélégué de Ville--
Franche, commis par l'intendant , en -délaiffement d'un pré à Banquiés , pour
y - :faire. - l'ouverture d'une mine , & y ctniftruiré les - bâtimens>«'itéCeffaires
L'examen de cette piece dépofe contr'eux; cet exploit à la requête du fleur
Tubeuf, qualifié de direéteur des mines, eft le premier qui ait fait connaître
dans le pays & les prétentions des conceflionnaires , & leur début à l'exercice
du privilege ; l'arrêt du con . 1 eft en date, du 13 février 1763. Le privilège'
était nul le 13 février 176 ; à plus forte raifon-le 24 mars-, date de l'affigna--

- tion. Ainfi , dans le Cas où le privilege fe fût trouvé revêtu , de toutes les-
formes, il était devenu entiérement nul. L'exploit du 24. rimrs 4742eff . arrivé-
hors du lems prefcrit la déclaration. que nous avons citâ ne donnant aux
concelfionnaires (lise le:terme d'un 'an _pour- fe mettre après l'exploitation de
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leur privilege. L'art. VI porte que tous les privileges dont lés conceonnteites
auraient néglige' l'ufage & l'erercice pendant le cours d'une année , feront & demeu-
reront nuls &" révoqués, à moins'qu ils n'aient été feendus pour quelques caufes
légitimes.
. Les prétextes pour mériter cette indulgence qui peut avoir lieu , ne man-
quent jamais aux concetlionnaires ; jamais on ne les a vu embarras, lorf.
qu'il s'agit de s'excufer, ou fui. le manque d'abondance de la denrée, dont
l'abondance eft toujours une de leur premiere obligation, ou fur rinterrup.
don de l'exercice de leur privilge. La malveillance des habitons du pays leur
fournit ordinairement Un échappatoire atfez fpécieux. On a vu les couceiTion,
flaires d'Anjou fe-rejeter ;pour, fe déféndre de femblables repreche_s „fur tes
contradiélions perpétuelles .de leurs adverfaires. C'eff ainfi qu'ils font dans
l'ufage de défigUer les propriétaires qui atfurément ont bien droit d'étre.les
çontradideurs des conceffionnaires.

Le 	 Tubeuf voudrait-il donner pour raifort de l'abandon du privilege
le foulevement général du canton, le, rertverrenient des mines & des b-âtimens
des.concetfionnaires ? II- parait que les habirans d'Albirt ne-nient point -cet
événementtatal à la conceffion ; mais ies dates détruitent tous. les fubterfuges..,
& changent-abfolument la thefe. Si les empêchemens.apportés par les habitans
d'Albin n'ont eri lieu qu'à une époque à. laquelle le.s concellionnairee avaient
perdu, le droit qu'ils avaient !surpris, .ces derniers foui feuls. coupables ; ils
fout mène p ifctb I ea .; ils eut- commis un délit: public. En rétablittant les faits
dans l'ordre qu'ils le l'Ont pilés , on. jugera que le motif fur lequel_ les. con,-
cctlionnaires voudraient s'excufer.dç rinterruPtion de leur privilegedtilliii.

Le fleur Tubeuf, pourfuivi à la requête du lieur Bratfat, était au moins
dans le cas d'éprouver le. fort qu'avait éprouvéen. Anjou le conceflionnaire. de
la dficheife d'Uzès. Par fentenee du juge de k communauté & de la
communauté de Livinhac, il fut décrété le .1:3 aoeit 1764, & le 24 au mèrne
mois., le .parlement de Toolotee rendit :un. arrét portant défenfe de mettre
à,ex,écution le privilege qui- n'était point revêtu. des. formalités. Diteniuleriiit,.
on ici que cet. arrêt vengeur d'infradions à, taloi a été calfé-? Pourquoi le de
finiuler ?Ce n'a été encore qu'une: nouvelle funprife. faite .par: les coudellikin
naires au, confeil d-u roi. Le malheur ea, que cette efpece de- fuicces. a été un
noient eneopragement à l'i nco n te; des.uftegpateuxs.,:foutenus du ne corn po,
gnie de dragons.; du r ibégiment .-. ee	 mttofreont.. Le fleur Tubeuf,antérieuremenb
earrêt. du cg-nt:cil en catfatiou,du ig feptembre	 'avait pris, poireffion
à:main .armée de mines ouvertes, qui n'appartenaient:point	 ooncefflom
lorfcidelle.a,vait. une exiflenée appareil te., qui ne lui appartenEdent pasidav.an,
tage le z3jfévrier .164,,que: ce, p rivilege: du 13 fév.rier.«4763 &ait:amati:lié:pat

l'art. •
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l'art. VI de la déclaration'. Enhardi par ces viétoires militaires , il empêcha
l'exploitation de toutes les autres mines qui n'étaient point comprifes dans le
terrein limité par la conceffion. A ces troupes , on Ibbititua enfuite une
compagnie d'invalides, renforcée d'une ordonnance- de l'intendant, portant
amende de cent livres à tout contrevenant au privilege.-

Ces voies d'autorité, toujours fubRituées aux voies légales, aux voies
ouvertes, ont eu l'effet qu'on doit en attendre; elles ne rendirent les concef-
-flonnaires que plus entreprenans. Un fleur Fleury, qui remplaça le Lieur
Tubeuf, s'abandonna à de nouveaux excès ; l'es menaces, fes vexations pur-
terent le défefpoir dans rame du peuple , qui n'a d'autres reurces pour jbn
chauffage que le charbon. Il y eut un foulevement général : la deftruétion des
mines & des bâtimens , l'expulfion des étrangers , qui dès le 13 février 1764
n'étaient plus réellement fous la fauve-garde du fouverain , ramenerent la
tranquillité.

Les conceffionnaires ne peuvent donc point dire qu'ils ont éprouvé des
empêchemens réels ; ceux dont ils voudraient arguer ne conftatent que des
empêchemens provenans d'une part de leur manque de foumiffion à la difpb-
fition expreffe des ordonnances du royaume, renouvellée dans l'art. VIII de la
déclaration du 24 décembre 1762; provenans de l'autre part de l'abus énorme
qu'ils ont fait de leur privilege. Qu'était en effet le fleur Tubeur à l'époque
que les conceffionnaires voudraient citer en leur faveur ( leur éloignement
forcé du canton d'Albin ) ?Il était convaincu d'avoir ufurpé le bien d'autrui,
fans y avoir aucun droit; comme tel il avait été décrété ; il avait d'ailleurs
encouru de fait la punition d'un délit prévu dans le préambule de la décla-
ration du roi, concernant les privileges , le défaut de publicité des titres, qui
donne fouvent lieu aux privilégiés de l'étendre & de gêner abufivement l'indullrie
& le travail dis fujets dis roi.( a)

. Les habitans d'Albin , injuftement dépoffédés par les con ceflionnaiteS , ou
leur repréfentant ( le fleur Tubeuf), avaient droit à être les contradiéteurs de
ces étrangers. bans le défefpoir, , ils ont fait ce ique permet le 'droit de la
nature, ils fe font raffemblés pour rentrer en force dans leurs propriétés ; &
depuis ce tems , les conceffionnaires•n'ont point fait de nouvelles tentatives.

Il eft donc démontré à l'égard des conceffionnaires , fur lefquels la commu-
nauté & mandement d'Albin defire aujourd'hui de nouveaux éclairciffemens ,
que le droit de ces conceffionnaires ( qui en lui- même n'eft point un droit
réel , jus in jure ) dérogeant au droit commun, n'était qu'un droit impait
qui eft refté tel ; il n'a donc pu devenir droit parfait qu'autant qu'il aurait
été revêtu des formalités prefcrites dans notre législation françaife fur le fait

( a ) Voyez la aciaration.
Tome mn: 	 i
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des mines, parm.i lefquelles on a rangé les carriteres de charbon de terre. Ces
formalités donnent feules à ces fortes de graces , aux privileges , force de loi,
affurent feulés aux compagnies légitimement pourvues d'un privilege la pleine
jouiflànce de la conceffion , raffurance , la protedion , foit du roi ou d& fes
miniftres , foit des cours fouveraines , qui ont appofé le dernier fceau aux
clades & reflridions relatives au droit des propriétaires, fuit poizr la préférence
qui leur appartient pour faire ces fouilles , fbit pour les indemnités auxquelles ils
peuvent prétendre. Le privilege dont il s'agit, défedueux par Ce. vice de for-
malité, n'exifte donc pas ; une chofe qui n'exifte pas ne peut être cédée.

En fuppofant que ce privilege ne fût infedé d'aucune irrégularité fur -ce-
point , il a été anéanti le 14 février 1764, y ayant alors une année révolue,.
fans exercice de la part des conseffionnaires: feconde raifon pour ne pouvoir
être cédé.

Une troifietne enfin ôte aux fleurs Tuilier & Drouin tout moyen d'avoir
fait une ceffion valide. La même déclaration du roi, dans laquelle les.concef-
fionnaires qui n'ont point fait ufage de leur privilege dans refpace d'un an,
fe trouvent déchus de la conceffion , a pourvu au cas qui fait l'objet des
craintes de la communauté d'Albin , & réfout le fecond membre de la queftion
propoffée. Les conceffionnaireS ont - ils pti vendre leur droit? Par l'art. IV,
l'exercice du privilege efl permilè pendant la vie du privilégié à fis enfans ou petits-
enfans , mais non a d'autres Jans autorifiztion ffiéciale du roi., Les heurs Tui-
lier & Drouin , déchus de leur privilege par toutes les raifons qui viennent
d'être données, n'ont pu certainement obtenir cette autorifation qu'en furpre-•
nant la religion du roi, comme ils avaient fait pour obtenir leur privilege.
Cette nouvelle conceffion ou prorogation ferait donc fubreptice : elle rétablit •
dès lors la communauté d'Albin dans tous fes droits de réclamation. Les acqué-
reurs de cette efpece de nouveau droit des conceffionnaires n'ont pu dans..
l'efpece préfente recevoir de bonne-foi un droit pour le moins litigieux ; ce
droit eft odieux en juftice. Ces. acquéreurs ne deviennent pas plus les maîtres,
que les auteurs:du droit, acquis ;ils font, préfimés de mauvaife. foi & évincés..

SECONDE. QUESTION;

Quel eft voire avis fur la requête du fleur Ling ; ez fur le, privilege,
ex,clufif qu'il a obtenu pour quinze ans d'épurer le charbon de terre dans le
royaume ?N'aVez - vous pas, monfieur, , cdnnaiflànce du procédé. de faire de:
Ges efcarbilles & ne .l'auriez - vous pas publié ?.

R. P.ONSE..

Le privilege. fur lequel la communauté d'Albin detnande• avis: par Cette-.	 ..
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feconde queflion , a en tout point mi rapport direet avec ta eoncellion
mines, qui a fait l'objet de la premiére quefiion. Les principes mis en ufage
pour la difcuter, ; ainfi que la déclaration du roi concernant les privileges
en fait de commerce, s'appliquent entiérement à cette feconde queftion ,
fourniraient plufieurs moyens de nullité contre celui ci , s'il s'agilfait de
conteffer fur la forme; mais je crois indifpenfible de faire obferver avant tout,
que ce privilege en particulier doit être confidéré , quantà fon objet, fous un
point de vue favorable,, comme je le montrerai bientôt; dès lors la queflion fe
réduit naturellement à ce qui touche les propriétaires de mines de charbon de
terre. Le privilege du fleur Ling ell e.rclufif, , il femble par là porter atteinte à lali-
berté dont tout propriétaire de mine doit jouir, celle de vendre fon charbon „ou
tel qu'il fort de la carriere , ou, lorfqu'il le voudra, cuit , deffoufré ,e'ptiré , fi on
veut appeller ainfi avec le fleur Ling, la préparation qu'il donne , comme beau-
coup d'autres perfonnes , à ce charbon ; enfin fous toutes les formes polfibles.

Les vues du miniftere , pour être quelquefois ignorées ou non exprimées,
n'en font pas toujours ni moins claires , ni moins dignes du refpeét de
tout bon citoyen : le gouvernement a voulu accueillir, favorifer fous le
nom de J. P. Ling une tentative dé laquelle il pourrait réfulter un encou-
ragement qui rendrait l'ufage du charbon de terre plus commun, plus
étendu ; il n'eft perfonne qui ne fente le grand avantage politique qui s'en-
fuivrait pour la confervation de nos forêts.

En regardant de cette maniere le privilege fournis à la queflion , dônt
nous développerons . davantage le fens par la fuite, en préfumant ainfi des
intentions du gouvernement, qui a toujours pour objet l'avancement du bien
général, très-conciliable ici avec le droit des propriétaires ; ceux du canton d'AI-
bin, comme ceux des autres provinces de France, doivent bannir jurqu'à l'ombre
d'inquiétude fur l'atteinte que le privilege du lieur Ling ponr l'e'purement des
charbons femble d'abord porter à leur droit. Les défenfes faites par l'arrêt du
.confeil du 7 août 1778 il toutes autres perfonnes que lefieur Lingou fès ayairs-caufe
de faire pendant le tems qui lui efi accordé la préparation de charbons épurés , né peu-
vent porter que fur les marChands de charbon de terre, ét.r non fur les propriétai-
res de mines. Je ferai voir, dans le courant de cette réponfe , que la compagnie
Ling femble ne pas fe propofer de gêner aucunement ces derniers : il n'y a pas de
doute en conféquence , qu'elle ne fe porte à en donnerioute efpece de garantie,
à foufcrire volontairement fur ce point, pour lequel les propriétaires feraient
admis fans difficulté à réclamation, même dans les cours fouveraines où lè
rivilege eft enregiffré , ou au confeil du roi , pour avoir un arrêt d'interpréta-

tion , dans le cas où le fleur Ling refuferait de fe foumettre à cette modification.
La communauté d'Albi:: , qui confulte , a donc7.deux marches à tenir : la

premiere confiffe à interpeller le fleur Ling, pour s'armer s'il entend ap4
I i i ij
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pliquer aux propriétaires de mines de charbon de terre Pexctufien énoncée
dans fon privilege. Selon toute apparence, le mandement d'Albin aura fàtiZ
faction, & fera difpenfé de la fèconde marche:

Dans la fuppofition néanmoins; où, cUntre toute attente, le fleur Ling
attaché à la lettre de riin privilege, voudrait en faire valoir l'exécution pleine
& entiere , & mettrait les propriétaires. de mines dans la néceflité d'une ré-'
clamation , je. vais fatisfaire tant fur les points de forme 'que fur le fond ,
à la queftion propofée par la communauté d'Albin : je ferai voir d'abord,
que la méthode d'épurer les charbons de terre , donnée, par le rieur Ling
pour choie nouvelle, eft connue & pratiquée depuis long-tems; que le pré-
texte fur lequel il a obtenu fon privilege eft nul par conféquent. je finirai
par indiquer les rairons de droit & d'état qui militent en faveur desproprié-
taires de mines pour épurer eux-mêmes , s'ils le jugent à propos , le charbon
de terre avant de le vendre.

L'objet des privileges en fait de commerce, dl- de réCompenfir
des inventeurs ( a). Une des conditions pour mériter & pour- obtenir un pri=
vilege (rêcompeufe de l'induftrie ) , eft donc qu'il y ait invention ; découverte.
C'eft uniquement à ce titre que le fleur Ling a obtenu fon privilege-, eu date.
du 7 août 1778 ; c'eft - à. dire, 	 le fleur Ling a préfenté' comme fecret

 lui eft particulier, une métode qu'il a adoptée pour épurer les charbons
de terre : terme dont il fe fert aufli pour défigner fon procédé. Mais ce
terme, difons le en paffant , également applicable aux liqueurs diflillées ou
filtrées , aux métaux qui ont éprouvé la fufion, au bois làrfqu'il eft char-
bonne , ne doit pas en impofer. Epurement ne de'figne point ici un procédé ,
niais uniquement l'état particulier, la, qualité qu'a contractée le charbon ,
reffité, cuit, ou défoufré , fi on veut, c'eft-à-dire, dégage, par une préparation
quelconque, de ce qui le rendait contraire à certaines opérations.

Le fleur Ling expofe dans fa requête , que tous les procédés imaginés & -
fuivis en France , en Angleterre & dans d'autres pays, font demeurés imparfaits
jufqu' au tems qu'après des recherches & des e'pieuves longues & multipliées ,
a trouvé le fecret de le perfeclionner. 11,n'a point héfité à avancer que fa méthode
Pour le deiloufrement efl la plus fimple, là plus free de toutes : certain de la-
perfetlion de fa méthode qu'il dit ailleurs (. a) lui avoir coûté beaucoup de
dépengs , & dix ans de, travail ; certain qu'elle lui appartient- privativement ,

& qu'elle ne peut être revendiquée par perfonne ; affuré en même rems de.

(a) Préambule de la déclaration du roi,
concernant les privileges en fait de com-
merce, du 24 décembre 1762, enregiftrée
en parlement le 16 mars 1763.

(b) Efpece de profpeaus de trois pages ,

en deux colonnes, allemand & franges.
Paris, chez Simon , 1780 , fous le titre::
Avantages de. la méthode nouvellement
découverte d'épurer le charbon. de terre,
page 1, lig, 1
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la réuffite de Les démarches. pour folliciter fon privilegé , il eeft hâté de
procéder à ce qui pour l'ordinaire n'a lieu qu'après la conceffion obtenue,
il a forrné avec plitfieztrs perfonnes un fonds de doute cents mille livres pour l'établit:
l'entent des atteliers , fourneaux, nzagalins & emplacemens néceffaires 4. la A.F
dite préparation.

Tout ce que le fleur Ling met en avant, aine que fa précipitation à. fe.
mettre en devoir d'exercer le privilege qu'il attendait, fait affez voir que fa.
préfomption n'a point eu de bornes; fa hardieffe lui a donné tout l'avantage
elle a cependant été quelquefois chancelante : ici, il annonce fa méthode
comme découverte, ailleurs il l'annonce comme une perfaion de méthodes,
dont il ne peut s'empêcher de faire une mention. : il Le place lui - même,
tantôt entre la. -gloire d'avoir inventé, tantôt entre le bonheur d'avoir porté
un procédé connu .1 fa derniere perfedion. Quelle que foit l'efpece de gloire
qui eft réfervée au fleur Ling, elle doit lui affurer récompenfè & dédom-
magement; niais il faut preuve non équivoque qu'il y a découverte, ou que
fa méthode d'épurer les charbons de terre efl fi,,,érieure à toutes celles connues.
Encore faudra - t- il , lorfqu'il s'agira de prononcer, ne point confondre la
méthode , toute fitpérieure même qu'elle pourra être, avec l'application heu-
reufe de ce charbon de terre artificiel à des opérations importantes. Ce
font deux articles très - différens. J'avais déjà été interrogé par plulieurs
redonnes fur l'annonce de ce nouveau combullible propofé pour le chauffage : (a)
dans une lettre à M. Leroi ( b ), il a été ai-ligné plufieurs époques bien
antérieures à la date que prend le fleur Ling, & même à celle dont il a
été forcé de ne point s'éloigner, en citant les, procédés fuivis. en Angleterre
en France & dans d'autres pays. La queftion q.ui M'et propofée Ir le même
objet pour la communauté & mandement d'Albin , eŒ plus direéte & plus
précife : je vais la traiter dans les détails qu'elle exige' relativement à la
circonftance fuppofée.

L'ordre à fuivre dans la folution de la queffion exige néceffairement
comme je viens de le faire remarquer, de diftinguer, , 1°. L'invention, même
la perfidion dont le fleur Ling fe fait honneur dans le public ; relativement
à lui, c'eft le feul point dont il s'agit. 20. Les avantages de la chofe eu
elle-même, pour examiner fi le fleur Ling doit ou peut, dans aucun teins ,
Le prévaloir de ces avantages. en faveur de fa. méthode.

Quant au premier point, la découverte a-t-elle été conflatée appartenir

(a) Prorpeclus intitulé : Chauffage éco-
noinique fans fumée ni vapeurs nuifibles,
charbon prépare' par J. P. Ling. Paris,
1779 , in- 40.

(b) Lettre en réponfe à M. Letoi , de.-

l'académie des fciences , Journal de phy,
figue , janvier 780, page 248. Journal d'a-
griculture & du commerce , mars, page 130..
Mercure de France du 20 mai vise..
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.au fleur Ling'? Comment cela a-t-il été conflaté ? La leéture de la 'eequête
fait voir que le .privilege a été accordé fur • les dires du lieur Ling, qui a
déclaré avoir un ficret. Il ne Ait pas contenté de s'exprimer ainfi dans fa.
requête ; voici çomment il s'en eut expliqué depuis : Ce fecret eft un charbon
de terre qui, au moyen de clip-entes manieres dont il efl préparé à l'épurement
fuivant les derens atteliers auxquels il efl de/liné, peut être employé avec un
fuccès étonnant pour tous les ufages poffibles. Il l'a même exalté comme
un chauffage incomparable, merveilleux : un nouveau combuflible tiré du
charbon de terre, auquel une préparation particuliere a enlevé toutes vapeurs nui.
.fibles , &tout aliment de filmée. Il permet hardiment, quand le feu eft
bien embr-afé , d.e fermer une foupape de la cheminée. Cette affertion n'était
pas indifférente pour les agrémens du chauffage doiiieftielue ; mais la fauté
publique y eft interrefiée : on ne voit pas que l'affertion ait fèulement été
examinée; la vapeur qu'exhale le charbon de terre préparé par le cuifagé
ou •épuré d'une nianiere quelconque, cette vapeur n'eft 'pas fenfible fous:
forme de fumée. Le fleur Ling en a conclu, qu'il n'y a point d'exhalaifons
incommodes & dangereufes. L'hiver prochain achevera de décider le
public fur ce qu'il doit penfer à ce fujet , ainfi que fur l'économie de ce
chauffage dans la capitale & dans les endroits très - éloignés .des mines.-
Quant aux expériences, elles n'ont point effedtivernent été épargnées ;
s'en efl.fait beaucoup, & en "grand, dans plufieurs provinces : en mon par-
ticulier, j'en fuis aifuré par des lettres eirconftanciéeS. Sont-ce des preuves
qu'il y a découverte dans la préparation.? Non, affurément : à la vérité, c'était
du nouveau pour la plupart des endroits où l'on a fait ces montres, de feu.
de. charbon de terre épuré; mais comme combultible , fes avantages pour
quelques opérations font connus : ils • ont été exagérés en partie par
le fleur Ling, ils ont été. raprochés à propos de l'utilité que le • commerce
pourrait eplivement retirer de l'application de ce charbon à beaucoup aPufirges
autres que ceux pour lefquels ils font employés, fur - tout fi, en de-
venant le chauffage général, il pouvait remédier à la &feue de bois : fur ce
feu' expofé , les parlemens de Touloufe , de Ronen.& pltifieurs autres cours
fouveraines fe font déterminés à Penregiftrement du privilege , fans fonger
à l'examen du fond & du principal ; des compagnies plus occupées des objets
de phyfique & d'économie, auraient pu, avec connaiffance de caufe , con.
firmer ou infirmer la découverte du fleur Ling, prononcer fur ce qu'elle
a de commun ou de particulier, quant à fes avantages, avec les moyens
connus, pratiqués même avant lui d'après l'avis aux maîtres de 'forges.
Il a été jugé à propos de parer par - deffus cette formalité préalable de le
foumettre-ou de le 'renvoyer à aucun jugement. Cette omiffion de forme
généralement ufitée, convenable, en peut dire néceffaire dans cette occafion,
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pour s'afrurer des deux points fur lefquels porte -le privilege du fleur Ling,
ne donne matiere à aucun- reproche contre lui. Le motif de cette irrégu-
ladté doit dans fon principe être refpeété de tout bon citoyen ; niais le fleur
Ling s'abuferait grofliérement , s'il prétendait donner à fonprivilectbe ,. dont
les limites font fixées tacitement, une extenfion préjudiciable aux droits des
propriétaires de mines de charbon „ dans quelques provinces que ce puiffe
être : c'eft donc uniquement pour tranquillifer la communauté d'Albin ,
aider ce corps nombreux de citoyens à remettre le fleur Ling dans fon
chemin, s'il fôngeait à s'en écarter, qu'il devient utile de fuppléer à ces

& de faire voir que tout au moins il eft très douteux que ce
qu'it s'attribue fuit une découverte. Comment prouver cette propofition ?
Le foin avec lequel fe cache le procédé, dans les endroits où il s'exécute, Ça)
devient un fujet de grande difficulté, lorf'qu'il s'agit de contredire pofitivement
cette qualification de découverte que l'on a bien voulu conferver extérieure-
nient à fa méthode : cela n'empêche pas que l'on ne pude percer le voile.
de myfiere dont fe couvre le fleur Ling; nous mettrons pour cela.à profit,
19. l'infpeétion même du charbon préparé par le lieur Ling, 2°. les ex-
preffions employées dans fa requête du 7 août 1778, 30. les expériences,
qui ont étés faites.

En portant d'abord un- coup - connaiffeur fur les charbons épurés.
qui ont été -vendus à Paris l'hiver dernier, ces échantillons s'annoncent
à la fimple vue ( fi on en excepte leur état fonore ,. leur légéreté , leur
configuration irréguliere, remarquable par de profondes gerçures ) comme
des morceaux de charbon de terre brut ,. & en ayant la même couleur ;
fouvent ils étaient mouillés quand on- les achetait, & faliffaient les doigts,
comme s'ils euffent été faup.oudrés• de pouffiere de charbon de terre, ou
comme fi on les y eût roulés ; lorfqu'ils étaient fecs , ils ne- laitraiefit pas-
que de tenir encore dans leurs fiffures & leurs inégalités extérieures , une
quantité remarquable de pouffiere ; en lavant ces charbons l'eau fe noircit,.
& il s'y précipite beaucoup de fratil ; alors toutes les fùperficies de ces
charbons. inifes à nu, laiffent à découvert la contexture renflée, poreufe,
crevaffée,.que tout charbon de terre gras acquiert par le cuifizge, foit à l'air-
libre, foit dans des fourneaux fermés. Il fera à propos de fe reffouvenir
par la fuite, de ce renflement en maffe. fpongieufe.

On reofe foupçonner que cette poudre foit un déguifement pour chang'er-
la.forrne extérieure & apparente, pour que ces braifes ne foient point d'abord
connailfables.. Ce poullier ferait-il pour fa.vorifer tant l'oit pela la premiere

. ( a ) Les,e'pureurs font.fort cachés dans leurs opérations; Lettre écrite le 2-4 mars,
1.780, de Valenciennes , oiï il y avait un attelier d'épurenient., près de la citadelle., vers.14.
&rte. de. Tournay...
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incandefcence de ces efpeces d'épongesc't feu, lorfqn'on les allume ? Donnerakz
il l'explication de ce qu'avance le fleur Ling dans fa requête , lorfqu'il dit
qu'il a un procédé particulier pour travailler très - avantageufinzent le pouffier
charbon de terre , qui dans toutes les autres pre'parations e perdu? Si le Jecret ou
la perfedion du lécret git dans l'attention à conferver quelque tems fur l'ex-
térieur du charbon le pouflier qui a pu être jeté defus pour achever de l'é-
teindre ou de l'étouffer, il n'y aurait rien de bien merveilleux dans la recette,
puifque la maniere d'employer économiquement ce pouffier au chauffage
n'eft point ignorée ; & d'ailleurs le pouf:fier de charbon, réfervé pour des
ufages particuliers , n'eft jamais perdu : ces charbons en feu, dit le fleur Ling,
furnagerzt l'eau. Voilà ce qu'ils donnent lieu de remarquer lorfqu'on les colla.
dere. Je viens au fecond moyen que je me fuis propofé d'employer pour
démêler par 'ces expériences inférées dans la requête, la concordance du pro..
cédé du lieur Ling avec les procédés publiés dans plufieurs ouvrages.

Sa méthode n'eft, comme de ràifon , défignée dans cette piece que d'une
maniere très - fuperficielle , très imparfaite; c'eft un lècret. En raifonnant
néanmoins fur deux propofitions -qui y font énoncées, en les rapprochant
enfuite de tout ce que l'on fait fur la fabrication de ce que j'ai cru pouvoir
appeller braifis de charbon de terre, nommées à Albin efiarbilles , carruls , je
crois très -poflible , à la lueur -de ces particularités, de pénétrer le lécret du
lieur Ling & de le dévoiler. Voici les deux propofitions qui fe lifent dans
fa requête : r?. Sa méthode, quoique très - finzple , doit être variée fuivant la
qualité des différens charbons. Il eft inutile d'ajouter ce qui fuit; l'avoir, que
fit méthode ne pourrait être fuivie par des ouvriers ordinaires ,pu/que pour lèluccès
de chaque opération il fallait être dirigé par des analyfes recherchées.

e. Une qualité diflinaive du charbon épuré par le fleur Ling, e de fumage,
l'eau.

Quant à la néceffité de varier le procédé fuivant la qualité des charbons,
ne peut s'empêcher, quelque feus que l'on veuille donner à cette expreffion
d'être frappé du rapport fingulier qu'elle a avec ce qui fe lit dans le cahier de
l'Art d'exploiter les mines de charbon de terre, publié en 1777. Toutes
les pfuhies auxquelles il me fuffit de renvoyer en note, méritent d'être
comparées avec cet avertiffement du fleur Ling. Tout leéteur impartial jugera,
s'il .y a quelque différence efentielle; nous négligerons de nous' arrêter à ce
qu'il a ajouté concernant les analyfes recherchées, qui ont pu être néceffaires.
pour diriger fes opérations. Cette efpece d'affirmation, fi l'on voulait adoucir
l'hyperbole dont il a plii au fleur Ling de l'affaifonner, , fe trouverait affex
conformé à ce qui eft recommandé dans la defcription de l'art d'exploiter les
mines de charbon furia néceffité de l'analyfe chymique pour connaitre les

parties
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parties conflituantes du charbon de terré, p. 980. Elles fe rapprocheront peut.
être àuffi de l'opération qui fe fallait à Sultzbach , dont cependant le fleur
Ling ne fait point ufage pour épurer fes charbons.

La feconde propofition eft remarquable à plufieurs égards , nous nous
arrêterons au fitnple énoncé : la qualité disflinaive du charbon de terre, préparé
par la méthode du fleur Ling , fruit, dit - il , de dix ans de travail & dedépenfes
confidérables , efl de fe maintenir fur l'eau. C'eft ici, on ne peut trop le répéter,
où fe montre la faveur dont on a ufé envers Pexpofant , pour acquiefcer à fa
requête , fans doute afin de réveiller par ce privilege l'attention des marchands
de charbon de terre & des confommateurs fur une fubitance qui fera très-
précieufe „ lorfque les attifes , métallurgiftes ou autres, qui ont befoin de .

combuflible , feront parvenus à trouver les moyens d'employer le charbon de
terre épuré à différens ufages. On ne doit pas fe tromper fur le motif de cette
conceflion, & les propriétaires de mines doivent fonder fur ce point leur
confiance : telle a été évidemment l'intention du gouvernement, lorfqu'il a
accordé. le privilege , en faifant abaradion dé toutes les autres • allégations
impofantes & hafardées du fleur Ling , que le moindre examen aurait réduites
à rien. Cette qualité diflinaire, attribuée à fon charbbn qui eft du nombre de
ces allégations, va nous occuper fins doute il a cette propriété pendant
quetque tems , il eft allez aifé de s'en convaincre; mais fi le gouvernement
n'avait pas eu, pour le bien de la chofe , des rairons particulieres , il eût.cer-
tainement demandé l'avis des perfonnes  qui peuvent avoir . quelques con-
nailfances fur cette matiere. Le réfultat de cette information n'aurait pas été
favorable au fleur Ling, comme auteur d'une découverte, comme étant par..
venu à fabriquer un charbon de terre avec la propriété diflinêlive de furnager
l'eau. Dans les grands atteliers , il ef au fu des moindres employés, que toute
efpece de fcories a cette propriété. Les phyficiens l'avent que tout charbon
de matiere, Toit végétale, foit animale, foit minérale, eft dans le même cas,
& que la choie ne peut être autrement; de façon que cette propriété ( dent-
tive , felon le fleur Ling) dans fon charbon épuré eft une propriété qui conf-
titue toute efpece de fcorification , toute efpece de charbon, qui eft commune
à tous les charbons , & qui ne peut pas ne point fe rencontrer dans toute
fubflance complétement charbonifiée. Auffi fe fait - elle appercevoir dans les
charbons préparés à l'anglaife, par M. Jars, par M. de Genfrane , par M. le
comte de Stuard , par M. Kiefmann de Bruxelles., de même que dans ceux qui
s'épurent par la feule combuftion dans les foyers dôrneftiques , où le patois'
de chaque pays les défigne fous différentes dénominations : voilà . des -vérités
inconteftables. Lorfque le fleur Ling a demandé ( ce qui lui a été accordé )
qu'il fût défendu  à toutes perfonnee de eimmifcer ,fous quelque dénomination que
cepuiffe être , dansladite préparation de charbon épuré, quand bien même elles par-

Tome XF111.	 K k k
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viendraient 4 44 .44Q141,ri ; il pré,voyait fans doute que la découverte ne ferait
pas difficile, je 'ne .point, aux nattiraliftes phyficiens, mais à quiconque
elt dans l'nfaube de brùler du charbon de terre, & d'en avoir perpétuellement
fous lçs yetix•des braifès atignées effedliveme•t dans plufieurs provinces ( il

point indifférent de le répéter ) par des dénominations différentes. On
ne foupçonnerg pgs que le • fleur Ling ait intentiunde défendre à toutes per-
fonnes de miauler le charbon de terre; & cependant, pour rendre fon privi-
lege e:sclufif valide, ç'eft çe qu'il faudrait, puifque long-teins avant que le
fleur Ling petit avec fon fècret , toutes les perfonnes çonfumant du charbon
de terre, opéraient , fans s'en douter, lç feciet du fleur Ling, & l'exécuteront
encore , tàns..la phis légere tentative d'aller contre fon privile.ge . Enfin le fabri-

lit d.e kraifes de diarbon, le fleur Ling aurait il prév.0 la queflion propofée
aujoprd'lj? Yavetr-vpus pas, moniteur, , connaiffance de ce procédé? ne l'auriez-
vous pas. prigé ? - Beaucoup de perfbnnes auraient pu 4ro egalernçntinterro-
gées., elles anraient répondu comme moi. Voyez la première partie de l'art
d'exploiter les mines de charbon de terre, publiée en 1773.: Voyez l'art. III
de la quatrieine feelion , publiée en 1777. Pairant maintenant aux expé-
riences faites fur le charbon épuré par le lieur Ling, pour juger du rapport
qu'elles peuvent avoir aveç.ce que l'on connaît des charbons épurés par toutes
les méthodes cornues , nous ne pouvons. pas mieux faire que de tranfcrire.
ici l'enregittrement d'une cour fouveraine; je m'arrête à celui de Rouen, du
2,0 novembre 1778. •

" Il efl démontré que par la préparation de l'exporant , non-feulement le
• rcharbon de terre perd fes propriétés défagréables, incommodes &

mais qu'il acquiert de nouvelles qualités.fupérie.ures à celles du bois , auquel
il peut dans tous les cas être fubflitué avantageufe.ment pour les conibm-.
mateurs & pour la qualité des fabrications; qu'il dl plus économique dans

„ l'ufage que lès. houilles brutes., par l'accélération de les cha uffd r , par les
„ qualités qu'il donne au fer & à l'acier, qu'il ne corrode jamais , il rend.
• plus prop-te. à recevoir le fini, & parce qu'il ne laitfe que peu .ou point
„ de mâche - fer après s'étre confumé. Les avantages du charbon épuré par
» le fleur Ling fur le charbon de bois, font une durée triple, un prix beau-

coup moindre & une' chaleur infiniment plus aélive. „ Reumons en deux.
mots. Les expériences fur les charbons préparés par une méthode dont le
lieur Ling garde pour lui le ficret , unt démontré tout ce que l'on fait des
charbons préparés à *la façon anglaife. Les chymiftes , les naturalifies , les.
phyficiens diront unanimement que ces expériences ne leur apprennent rien
de nouveau, & que tous ces faits font conlignés dans les 'ouvrages de MM. Jars,
de Genifane, Kiefmatin , cités par M. Venel , & recueillis dans la defcription ••
de l'art d'exploiter les mines de charbon de terre ; mais il était très-U-11par,
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tant pour le bien général ( la cifore eft évidente)de donner occaflon ritix recher-.
ches, aux tentatives qui pourraient conduire à trouver, non le ficret de l'épu-
raflait , puirqu'il eft connu & publié, mais l'art de faire de ces charbons un
emploi Jim , heureux & confiant. C'eft là. le problème dont la folution a été
proporée en 1777; c'ell là ce que le .gouvernement a cherché à procurer
pour l'avancement des arts & la confervation des forêts. Il a efpéré , il a prévu
que de ce privilege accordé pour l'épurement du charbon, fuppofé découvert
ou non, il réfulterait un concours d'arecs experts & de fivans, qui pren-
draient à tâche de rendre à l'état ce fervice 'important. Ce privilege accordé
fous le nom de J. P. Ling eft donc une efpece de prix d'émulation, propor6
par le gouvernement. La rage& de fes vues fernble être à la veille d'être cou--
ronnée par le fuccès, fi l'on en juge par les annonces publiques.

De toutes les différentes applications que l'on peut faire des braifès
charbon de terre à différens arts, il n'en elt a'ueurfe d'auffi grande conféquence
que celle que l'on ferait avec avantage aux travaux métallurgiques.

Aufli lés confommateurs intérefrés à cet objet n'ont pas manqué de tourner
leur attention fur ce point:. L'énoncé du problème rappellé plus haut ; les &rais.
entrepris infruCtueurement par M. le- comte de Stuard, que le fleur Ling
dit avoir été fon éleve; ceux qui ont été continués depuis cette époque, pour
tâter de nouveaux procédés propres à fixer l'emploi uniforme des charbons
épurés dans la fonte de l'affinage du fer., nous conduifent naturellement au
fecond point que nous nous fonunes propofé de dircuter, , pour vOir la part
qu'a ou que n'a point „dans les réuflites• qu'on annonce , la niéthode , quelle-
qu'elle fait, d'épurer le charbon de terre.

Les avantages de la ohofe eri elle-même appartiennent-ils privatiVement à
la méthode particuliere que le fleur Ling prétend avoir, d'épurer mieux que
perfonne les charbons de terre? Afin d'être liirs de nous faire entendre, pré-
fentons la thefe d'une autre maniere : les fuccès obtenus particuliérement
dans la principauté de Naffàu Saarbruck & à S. Dizier en Champagne, avec
les charbons du• fieur r,ing , doivent.; ils être attribua à l'eMploi de fes
charbons épurés.? Ces firecès , en fer rupporant- définitifs ne feraient-ils pas
plutôt le .frivit des lirmieres , des cormaiffances , d'un genre indépendant, foit
de la fcience,. [bit de la- pratique d'éviter le charbon ? Voilà la- vraie queftion,
à laquelle il faut toujours' ramener le fieuÉ Ling, quand ii-Voudra S'en faire
trop atteroire; Lès perfotWees connalfrent la phylie -dié& fewes. & les
rapports induits' qu'il y enteelies- 8e1W pbytiee générale, leslfflnees, du
métier inftriiite dans la pyrotechnie inétallurgique ; dans l'art de gr4ud four,
iieaiàit',-reconitaîtrôneeatoreqd&le..tit élti-m, Watt p f déplacée biéiI plus,
elle s'accorde ablbleeffele dè été diénet pëlit la abedation: des
charlrions de t'end à, là affiliengliaei clatie l ité6t iptié , aAreff6
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aux maîtres deS. forges'. On y convient-. judicieufement, au fnjet d'Une épreuve
faite 4 la forge de- Halbery, principauté de Naffau- Saarbruck , que le manque
de fuccès des Anglais à affiner les fontes coulées intièu de charbon de terre ,provient
peut-être moins de; la méthode • anglaife que de ce qu'elle n'admettait
que le charbon de :terre fèul.
. Au furplus , il y aurait un moyen facile de lever. le doute, particuliérement

celui qu'il nous eft permis d'élever ici au firjet de la fupériorité du- charbint
épuré par le fleur Ling fur les charbons épurés, par. d'autres perfo.nnes qui
n'auront point connaiffance du procédé du fleur Ling, puifque c'eft un fecret.
Il ne s'agirait que de. recourir à des expériences de cornparaifon , faites à
diverfes reprifes dans les mêmes circonftances , les mêmes proportions, avec
toutes les mêmes attentions, en employant des charbons de terre préparés
par des méthodes. connues fous différentes dénominations ; de cette maniere
on jugerait clairement s'il y a dans ceux préparés par le fleur Ling une -décou-
verte.. Toutes les . perfonnes qui ont. connaidance des différentes recherches
publiées. fur cet .objet, ne feraient point étonnées - que les charbons du fleur
Ling n'euffent- rien de merveilleux. Il eft plus que probable que ceux épurés
par M. Jars à S.-.Bel , par 1\4; de Genfrane , par M. Kiefmann , ou -par. d'autres
performes , fe trouveraient aufli bons. M. de Hayanges avait déjà trouvé les
proportions pour les faire réufrir à la fonte. Ne voit- on pas, même pour
les charbons:de. bois, que pour, les grands fourneaux à fondre le mine de fer,
le meilieur,,charbon.:eft celui:- qui eft mêlé ? .Ne ;ferait.- ce pas alors -mal-
propos. gp.?;141fgbricalg de brades:par:un ,procédé dont il -re dit auteur; attri-
bueràit à fa méthode une perfedionparlaquelle les charbons. épurésfe trou-
vent, :être: applicables a,ve.c,plus. de fuccès- aux opérations 'métallurgiques? 1•ie
ferait-4j pas évident que le fuecès .dont il prétendait tirer avantage en faveur
.de l'on procédé ,..à l'exclufron de tout ..4utre , ne dépendrait pas de l'imper-
feclion des méthodes- connues, pour!e'purer le charbon de terre, ainfi que l'ont
-très-bien Jernarqué. les ,favans qui ont dirigé les opérations rendues publi-
ques dans .ravis .aux, maîtres de forges ? Cette réflexion ne fe. trouve-t-elle
pas . conforme audri:Ice. qui a été avancé, dans, la .defctiption .de ..fart,d'explpiter
les mines de charbon de terre ?.it eft .dit en termes exprès : Les recherches
ei faire pour y parvenir.,..eit•en les mêlant enfenzble , foi; autrement, doivent au-
jourd'hui rençentrer bien. moins de difficultés. En 'préfentant 'ailleurs un cirai
:de comparajfog entre leS,..qharbons; de. bois .8r, les charbons .d&terre „ il eft re-
marqué; oz font le-dfire'rerges,,Contzaii:nce,s.. qui font le noeud: des
opérations -nate-eut-gigues , peut- étreriehs'agikil plus que•Clefaire'ue étude.compar
des effets ree:. .4.03:4744ità des: char bons:de •kis - dés:: .charbons de: terre_ Ili eŒ facile
de s'appercevoir; qr.eune.bonne partie ide la troifieme feCtion, a été employée

décrire la fabrication des braifes de charbon de terre dans un détail beaucoilp
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plus étendu que dans tous les autres ouvrages, à éclaircir cette méthode de
maniere à en faciliter l'exécution ou à la conduire à la perfeelion dont elle peut
êti-e fufc.eptible, & à préfenter même tout ce qui pourrait ouvrir fur cette ma-
tiere de nouvelles vues aux perfonnes au fait de la conftrudtion intelligente
des fourneaux de forges , expérimentées dans l'art de gouverner le feu, exer-
cées dans les autres pratiques de la fabrication des fers ; c'eff à eux à qui
j'ai adreffé la parole, comme pouvant feules fuggérer habilement les modi-
fications , les variations néceffaires dans toutes leS parties de ces effais ; mais
fans doute les efforts des attifes , à la veille •d'une duilite fans replique , fi l'on
en croit le fleur Ling, fuffent à jamais reffés incomplets, s'ils n'euffent été
guidés , fecondés, comme ils l'ont été, par des favans inffruits dans la phyfique
des forges , qui ont apporté avec zele dans ces épreuves intéreffantes , des con-
naiffances profondes fur la manipulation dl la mine, fur le développement,
la concentration , l'intenfité de la chaleur, &c. &c. qui influent en général
fur la bonne ou mauvaife qualité de la fonte du fer Sc de l'acier. On ne
peut nier que ce ne foit par ces gradrations d'effais entendus & concertés ;
qu'on parviendra à réuffir avec le charbon épuré pour la fonte & l'affinage
du fer.

C'eft donc au concours de la théorie & de l'expérience fur l'art des forges;
aux himieres réunies des maîtres de forges & des favans , aux vues du gouver-
nement , plus qu'au combuffible employé ( puirqu'il était connu ) qu'on fera
redevable d'être à l'abri de la difitte de bois, dont fi trouvent menacées prefque
toutes les forges du royaume, & qu'on fera redevable de tous les avantages atta-
chés à l'emploi plus étendu d'un combuilible relégué dans les petites forges.

De cet infant, où cf le mérite du fecret du fleur Ling ? Si d'ailleurs on
vient lui oppofer les manques de formes, il a été prouvé que fon privilege
eft nul. Si on lui objecte l'expofé, configné dans fa requête, il eft prouvé que
fa méthode „qu'il dit être un fecret , eft non-feulement connue dans les moin-
dres détails, mais encore pratiquée depuis vingt ans à S. Belm en Lyonnais ;
qu'elle a été pratiquée par M. de Genffane, par M. de Stuard. Son expofé eft
donc faux. •

Finiifons par difcuter la caufe des propriétaires de mines du canton d'Albin
& de toutes les provinces de Françe. L'examen rapide , exaét cependant ,

que nous venons de faire de la progreflion des tentatives exécutées en France
pour découvrir la méthode avantageufe d'employer les braifes de charbon de.
terre dans les opérations métallurgiques, & de ce qui a donné lieu à ces expé-
riences, juffifie ce privilege, quoiqu'accordé à un procédé connu , mais qui
ayant encore befoin d'autres fecours étrangers au procédé en lui- même ,
ne peut être un privilege dont les propriétaires de mines puiffent éprouver la
moindre léfion. Ces derniers ne peuvent, fouS aucun prétexte , être dépouillés
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du droit naturel de tirer tout le bénéfice poffible de leurs mines , de préparer.;
charbonner eux - mêmes en grand leur charbon de terre, de faire des braifès
qu'ils voient Le faire journellement en petite quantité dans leurs foyers, ou
dans leurs fours, où l'on brûle du charbon de terre, du droit de vendre leurs
charbons, foit bruts, foit réduits dans 'l'état de charbon , parce que tous ces
droits font fondés fur le droit naturel, que ne peut infirmer aucun privilege.

Si la méthode du fleur Ling eft réellement fupérieure à toutes celles con-
nues ; ou à celles que fuivront les propriétaires de mities, qu'a-t-il à craindre ?
Ne doit-il pas être fûr de la préférence que lui donneront tous les confom-
mateurs ,auxquels le charbon épuré fera néeeiraire ? Si le fleur Ling rongeait
à.étendre aux propriétaires de mines l'effet des prohibitions portées dans fon
privilege , n'aurait- il pas bien mauvaife grace ? Pourrait -il être indifférent.
au rifque qu'il courrait d'être regardé comine exadleur ? Une comparaifon
fort fimple fera fentir conibien fa prétention ferait abfurde ,déraifonnable & ini-.
que. Une partie de la récolte des Chataignes dans les Cevennes & le Rouergue
ettféchée au feu; dans ce dernier endroit on emploie même le charbon de terre.
Que le fleur Ling ('oit fuppofé pour un Militant être un de ces récolteurs. Si alors
un particulier, une compagnie, qui auraient une maniere différente pour ob-
tenir ce deiféchement de chataignes , ou autres chofes femblables , venaient,
en vertu d'un ordre fiipérieur, faire fécher, exclufivement à tous les récolteurs,
foir les caflagnoux dans les Cevennes , foit les aurnols dans le Rouergue,
comment le fleur Ling recevrait-il ces fabricans privilégiés ? C'eft aujourd'hui
la communauté d'Albin , ce font les propriétaires de mines de charbon dans
foutes les provinces de France, qui lui propofent cette queftion. Je crois qu'on
peut aller aundevant de fa réponfe par les réflexions fuivantes.

Il n'eft dans les arts aucune pratique, aucun procédé , qui ne puifre devenir
robjet d'un privilege aufli abufif, auffi contraire au libre exercice du moindre
talent, y ayant très - peu de matieres dont l'induftrie ne puifre altérer, linon
reirence , du moins la forme.

PrenoM un exemple plus frappant encore, & qui fait plus à la portée
générale : avec du rani l'on fait du vin ; avec des pommes & des poires,
du cidre & du poiré ; avec des olives on fait de l'huile : avec du charbon
de terre faire des braifes , n'eft- ce pas fenfiblement la même chofe ? Put-
il raifonnablement y avoir une permiffion exclufive , fous le prétexte d'un
procédé particulier, d'empêcher le propriétaire d'une vigne, d'un pomme-.
rai , d'un olivet, de- faire de fes pommes, de fes poires, de fes olives-,
que Les voifius fonr chacun à leur maniere ? Il y aurait non- feulement de
l'injuffice ,	 le gouvernement ne le fouffrirait pas ; mais il y aurait, encore
un inconvénient réel pour le bien général : une obfervation très. - courte ,

dont il elt permis k beaucoup de monde: de ne point fe douter pour. la•
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fabrication du charbon de terre , mettra cet inconvénient dans le plus grand
jour. Il eŒ nécetraire de fe rappeller ici une des circontiances qui Le remarque
à la vue fur les charbons de terre épurés, de.joufrés , &c. felon une méthode
quelconque.

Le bourfoufflement qu'éprouve le charbon de terre, lorfqu'il eft préparé
par le cuirage, efl tel qu'il y a augmentation de volume ; cette augmentation
eft. relative à la maniere dont on s'y prend pour faire ces braifes ; elle ett
aufn en proportion de la qualité plus ou moins graffe & bitumineufe du
charbon de terre fournis à l'opération : ce charbon épuré, palfant dans le
commerce à la même mefure fe vend ou cruel ou brut, rend au fa-
bricant près de deux mefures pour une, s'il eft un charbon gras de la pre-
miere qualité, & par conféquent près du double du prix, lorfqu'on le livre
à l'acheteur au même prix que la mefure du. charbon brut. Sans doute le
lieur Ling n'abufera point de l'autre qualité diflinétive du charbon épuré,
( ce renflement ) pour porter à un prix trop haut fa marchandife. On peut
croire que le fieur Ling ne mértifera.point de cet avantage ; mais un des
grands principes de gouvernement en matiere de commerce, & qui fait
une portion confidérable de fa liberté, ett d'atfurer , de maintenir par tous
les moyens poifibles la concurrence. Cette fource d'abondance, de Paifance
du plus grand nombre d'hommes poilible , ne peut dans cette occafion être
entretenue fûrement , qu'autant que les propriétaires Le trouveront en pofition
de pouvoir vendre de leur côté à un prix inférieur de celui du fleur Ling,
le charbon qu'ils auront épuré eux-mêmes , & qu'ils feront jaloux de vendre
ou audi bons, ou meilleurs. Mati , de quelque maniere que l'on veuille en-
vilager le privilege du fleur Ling dans ce qui a rapport à l'excluflon donnée
à routes perfonnes de s'inunifeer dans la fabrication des charbons épurés, les pro-
priétaires ont manifeftement pour eux la jutlice de leur caufe & la fagetfe du
minitlere , puifque leur droit eft lié inféparablement avec l'intérêt général.

Au. furplus ce qui fe dit à Paris eft vrai, que la compagnie du fleur
Ling dl occupée d'affermer des mines dans plufieurs provinces, qu'elle vient
d'en acquérir en Bourgogne, c'elt un fujet de préfurner des dirpofitions
raifonnables à la compagnie : peur- être Même eft -ce elle qui a cru pou-
voir fe fubroger dans le canton d'Albin à la conceffron qui a fit le fujet
du premier mémoire.

La compagnie n'y penfera plus, lorfeelle aura reconnu que ce privi,-
lege ett nul dans fon principe, & annullé par quinze ans de- non-exercice:

Elle fe bornera , dans les provinces de France, à acheter, le charbon de
terre• au pied des mines, comme les autres confornmateurs; elle Le bornera
à l'épurer, 8t à le vendre dans cet état, concurremment avec les proprié-
taires, fans leur iinpofer une loi qui n'a pu être faite pour eux.

Faris, le 20 mai 1780. Signé MORAND.,
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 cey:e  
LETTRE de M. de Bufhel , avocat au parlement de Flandres, ancien doyen de

la faculté de droit en l'univetfité de Douay , à l'auteur de l'Art d'exploin
ter les mines de charbon, touchant fa confultation en faveur des propriétaires
de celles d'Albin en Rouergue. Philippeville, 31 mai 1780.

3rE ne puis , monfieur, , affez vous remercier de l'honneur que vous m'avez fait
de me communiquer le mémoire en façon de lettre , que vous adreffez en ré-
ponfe aux propriétaires de la communauté d'Albin. •

La matiere des préjugés relatifs à l'exploitation des minéraux ne peut
être mieux traitée. Vous avez faifi les vrais principes , & vous les avez éclaircis
en jurifconfulte profond & qui eft bien pénétré des maximes du droit public
du royaume. Soyez bien perfuadé qu'elles font celles du gouvernement ; mais
fon autorité n'ett que trop louvent furprife fous le prétexte du bien public,
lorfqu'il ne s'agit que d'un intérêt très- particulier.

Salus pepuli,fizprenza lex eflo. Ceft de ce principe bien entendu que dérive
l'exercice du domaine éminent du fouverain, en vertu duquel il peut s'em-
parer d'une propriété, ou la concéder à un tiers. Vous avez, monfieur, ,
développé Perle-à de cette loi en citoyen & en homme d'état ; on ne pour-
rait rien ajouter à votre mémoire , fans rompre la chaîne des conféquences
que vous avez établies avec une précifion fans replique; car où il n'y a pas
de radon d'état, il ne peut naître de privilege , fans devenir nuifible à l'état
lui- même , qui ett intérelfé à maintenir les propriétés.

L'extraclion des minéraux , fur - tout celle du charbon de terre , eft fans
doute un bien public ; mais lorfque le propriétaire du fonds peut & veut
bien s'y vouer , il eft le premier privilégié , puifqu'il fatisfait aux befoins de
l'état., & qu'il difpenfé le fouverain d'ufer de ibn autorité.

Les propriétaires de la communauté d'Albin ont pour eux les raifons de
juffice & la déclaration de 1762. Vous les avez inftruits , & ils feront
écoutés.

Vous avez, monfieur, , enrichi cette partie par des recherches infinies
fur l'exploitation des mines de charbon : il vous reliait à prévenir les diffi-
cultés qu'elle peut faire naître ; ce que vous venez de donner à ce fujet,
mérite bien de trouver place à la fuite d'un ouvrage fait pour éclairer nos
contemporains & la pofiérité.

Recevez avec les fentimens de ma reconnailfance, ceux du refped infini
avec lequel j'ai l'honneur d'être, &c. Signé, DE BUSNEL.

-inAvet-

,F 8

APIS
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'Avis fie un ficours d'argent, à folliciter du gouvernement, pour une mine déjà
en exploitation, 6. fur les motifs qui doivent affluer  un accueuil favorable à
la demande, quoique la mine foit en train.

PAR une fuite des connaiffances que j'ai acquifes fur toutes les parties rela-
tives aux mines de charbon de terre, par une fuite de la fatisfaétion que
j'éprouve, en citoyen, à voir former de ces entreprifes dans le royaume , j'ai
lu avec autant d'attention que d'intérêt l'expofé qui m'a été communiqué de
l'état aéluel ( éclairci par un plan) de la fouille commencée en 17 .. à Anniche
dans l'Ottrevent , fur le chemin de Bouchain à Douay, , entre cette chauffée St
celle de Marchienne. Le local m'eft fpécialement connu depuis 1742, & j'ai
quelqu'idée des travaux dont il eft queflion , par les échantillons que j'ai pu
me procurer dans le tems, des différentes couches qui forment ce que j'appelle
couverture de la mine, ainfi que de celles qui forment les enveloppes des veines
-de charbon.
- Je fou pçonne fort que le premier jugement porté de la qualité du charbon
d'Anniche , uniquement d'après la fonde , felon toute apparence , a été trop pré..
,cipité, en regardant le charbon extrait de cet endroit, commefupérieur au char-
bon d'Angleterre. Les comparaifons mifès fouvent en -avant dans la plupart de
nos mines, entre leurs charbons & celui d'Angleterre, m'ont prefque toujours
paru hafardées. J'ai expliqué:fur cela nia façon de penfer dans mon ouvrage
académique fur l'art d'exploiter les mines de charbon de terre, à l'occafion
de celui de Littry, ; comparé avantageufement d'.après quelqu'échantillon au
charbon de la Grande-Bretagne: C'eft. bien afrez , felon moi, & l'on doit être
fatisfait , quelqUe part .que ce foit , de rencontrer un charbon à peu près égal
en qualité à l'efpece de bon charbon d'Angleterre, que l'on pourrait nommer
charbon de premiere qualité ,.ou comparable à celui de Fims en Bourbon-
nais. J'obferverai même )que j'ai tout. fujet de croire que la feconde veine
de la foffe d'Anniche eltTune veine en bo.uillaz, ou irréguliere , qui en con-
féquence fe trouvera étranglée peut ;-.être méine interrompue dans quelque
partie de fon trajet. r

Au fifrplus , l'entreprife d'Anniche , faite par le maitre des très-fonds, n'en
n'eft pas moins recommandable; & il s'en faut de .beaucoup que l'obfervation
précédente, amenée par le fujet, tende à dégoûter l'entrepreneur ; niais le
maître des très - Fonds, pour lequel on me demandé avis ; doit être prévenu
de tout ce qui l'attend, de tout ce qui le menace peut-être-dans la pour {bite de
fes travaux: c'eft même l'éclairer fur l'étendue de fon projet, pour lequel il doit,
plus qu'il ne l'a pu faire encore, s'armer de perfévérance , afin d'être à l'abri
du chapitre des accidens.,. gni dans ce genre d'affaires font navrai labyrinthe.

	Tom .XVIII.	 L I1
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Il y aurait pour des entre-preneurs un grand inconvénient à fe trop flattet;

fur les fuites de. leur entreprife , en la regardant portée aujourd'hui à fon
dernier terme d'incertitude, de raques 8t de hafàrds ; ce ferait enfin une grande
imprudence de leur part de fe perruader qu'ils ne doivent plus s'attendre à
des dépenfes beaucoup fupérieures à celles fur lefquelles *même ils pourraient
avoir compté; que dis- je ! même à des pertes confidérables.

M. le mugi:lis de Trefhellg , dans le travail qu'il fait exécuter à fa terre
d'Ai-miche , cherche fans. doute -l'intérêt public en même tems que le fieu
propre. Il permettra fürement que l'on prenne cette opinioti de fa perfonne;
c'elt donc à un feigneur refpeetable par ces fentimens , que jé réponds ici fur
le Mémoire qui m'a été préfenté, concernant la fituation des travaux d'An,
niche. En homme qui a l'ame noble Sr. élevée , le maitre des très - fonds doit
avoir pour objet d'exploiter en grand , je veux dire, de {Livre une entreprife
utile à plufieurs des fiecles qui fuccéderont à fa mémoire.

Aujourd'hui qu'il .a été affez heureux pour découvrir deux veines qui,
d'après ce que l'expérience apprend , 'en couvrent d'autres au - deilous , qu'a-
tnil à faire ? S'atTurer de la préfence d'une troifierne , d'une quatrietne , peut-.
être d'une cinquieme inférieures aux deux premieres , dont il eft en poiref-
lion-; creufer à cet efiet des bauxtays ou torrets, c'eff-à-dire , de petits puits
fouterreins, qui viendront tomber fur la troifieme , d'en profonder de nou-
veaux far cette troifieme veine, afin d'arriver à la quatrieme , & ainfi de fuite,
le plus qu'il pourra, afin de travailler les veines les plus profondes, avant
de chaffer les prernieres veines trouvées.
. Cette pourfuite de travaux prélirninaires.en àpprofondiffement , qui n'au,
ront que l'avantage de faire connaître la riCheffe à venir du canton & de l'état,
en retardant le bénéfice réel & mérité, ni .1a moins pénible, ni la moins
incertaine, ni la moins dirpendieufe. Les exhalaifons , les incendies router-
reines, les eaux, font des obtlacles fréquens .& formidables ; il faudra ravoir
les vaincre les combattre; & dans ces profondeurs,.où il eft néceffaire de sen+
gager, çes obffacles font bien. plus .embarraffans que. Our les premieres veines:
Les clépe,n l'es qu'entraînent.,:foit les-différences précautions pour Ce garantit
de ces dangers, ;oit les machines vairiées pour les diminuer; les unes & les
autres ; fouvent infruClueufes pendant quelque terris fe trOuvent toujours
bien fupérieures à celles qui ont .été néceifaired pour les pretnieres fouilles:
C'eft une vérité- qui .s"apprend p-ar. 'pratique vc'eff auffi la raifon pour la-
quelle nous :voyons en France, où: nous..ne manquons point de mines de
charbon, tant d'exploitations,bornées auxt premieres veines, les..plus près. du
jour. Ces veines cependant rie doivent .être -eompelées que pour.l'écorce d'uni
mine; elles font communément les .moins. bonnes : leur travail :uniquementea.6 par une économie foreée-:, je veux dire, par 14 crainte des dépenfes:.attae
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.chées à la fouille des veines profondes, pour couvrir de mer d'eaux , comme
s'expriment les Liégeois, les veines inférieures, par lerqueIles on doit tou-
jours commencer une véritable exploitation ; & fi les eaux ne noient pas ces
veines plaeées andeffous , elles les rendent prefqu'inacceifibles pour la fuite
des tems où l'on voudra fe difiDorer à les attaquer.

D'après ce tableau fort refferré d'un travail exécuté dans les grandes regles ,
dans les vrais principes & dans des vues d'utilité publique; quoique l'entre-
prife fur laquelle je fuis .confulté , ait débuté fous d'heureux aurpices , puif-
qu'en peu d'années on a extrait du charbon en abondance fuffifante pour
remplir une partie des premieres mires de fonds, M. le marquis de Trefiielle
ne doit regarder encore cette entreprife que dans une forte d'état d'enfance,
fi je puis m'exprimer ainfi: elle aura encore long-terns befoin de l'intelligence
des préporés & ouvriers, des reffources des affceciés dans l'affaire, de la vigi-
lance & des encouragemens du maître des très- fonds. M. le marquis doit de
ce jour regarder la mine de charbon , placée dans fa terre d'Anniche , comme
un poile très - difficile , dont il ne pourra s'affurer qu'après bien des affauts
& avec perte de beaucoup d'argent. De ce que, par la nature du terrein & la
fituation peu enfoncée des premieres veines, M. de Tref-licite a été plus heu..
reux que d'autres exploitans , qui dans différentes provinces ne font parvenus
à traverfer l'enveloppe des veines qu'après des difficultés rebutantes , après
des dépenfes énormes, la feconde fouille en profondeur, & qui efi toujours
celle à defirer , celle à laquelle on doit l'inviter ; cette feconde fouille , la
principale, n'eft donc point du tout celle qui entraîne à beaucoup près moins
de frais & moins de difficultés. Il y a de quoi être effrayé : il ne doit pas moins
s'y attendre & s'y préparer. Pour citer un exemple de nos pays , même du
voifinage de POltrevent; où efi la fouille d'Anniche , il fuffirait d'être infiruit
hifioriquement dès non-fuccès qu'éprouva' fucceflivement & pendant bien
des années confécutives , après les facilités données en 1720 par le gouver-
liement , feu M. des Androuins , fubrogé aux premiers intéreffés des folies à
houille de Valenciennes & de Condé. Les puits ouverts fur Aubry, , enruite
aux paroiffes de Treux , de Courombes , & à Borquian du Bruay, n'ont prof...
péré , malgré l'établiffernent de ce qu'on appelle pompe à flic, qu'à force de
confiance & d'argent.

Afin donc de prévenir d'avance & d'applanir ces obflacles, capables de
déferpérer, , de ruiner même fes affociés , M. le marquis de Trefnelle doit
s'occuper dès aduellement de faire une nouvelle matie de fonds ; il doit en-
fuite procéder à l'établiffement qu'il projette, d'une machine à vapeur, à. l'aide
de laquelle il peut profonder avec fûreté & fuccès les puits fouterreins qui
doivent le conduire fur les veines inférieures, fur les richeffes & de la raine
d'Anniche de l'état.

L I 1 I)
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En projetant de ftiivre fon entreprife de la maniere qui vient d'être efquif-
fée , la feule , je. le répete , qui toit vraiment utile à l'état, il me. paraîtrait
que M. le marquis de Trefnelle ferait fondé en raifon Our s'adretler avec
confiance au gouvernement, & folliciter quelques fecours. Je dois lui donner
le confeil d'en faire la démarche. L'idée qui fe préfente à moi dans ce moment
fur cette reffource, ne paraît pas être venue à M. le marquis, ni à fes atfociés.

Du moins j-e, n'apperçois rien qui y reffemble, dans le Mémoire que m'a
remis M. l'avocat Petit. Je crois au contraire y entrevoir qu'on n'a pu être
que très- éloigné de .cette idée par les craintes que l'on pourrait avoir, que
la mine en train, & donnant un produit , ne Toit une raiton à objeéter vala-
blement à la demande d'un fecours au miniftere. De là naît tout naturellement
une queflionque je me fais à moi-même pour la premiere fois.

Une exploitation de mines, dont les travaux font . parvenus à donner du
produit, peut - elle , doitnelle être favorifée de quelque fecours par le gou-
vernement ? A quels titres , fur quels motifs , un entrepreneur de mines,
dans l'efpece donnée, peut -il demander & efpérer ce fecours ?

Ces deux queftions abfolument neuves ne finit pas indifférentes: leur dit-.
cuffion rationnée, en fixant les motifs fur lefquels le miniftere peut raifonna-
blement fe porter à accorder ou à refufer des fecours d'argent dans ce cas;
ces deux queftions , dis-je , intéreffent le miniftere même ; elles intéreffent
diredernent les maîtres des très-fonds, particuliérement dignes de toute efpece

. de bienveillance, de toute efpece d'encouragement & d'un appui prefqu'illi-
mité. L'importance du fujet m'engage à le traiter ici , fans y être invité ;
d'ailleurs tout ce qui a précédé , pour faire fentir l'étendue d'une entreprife
en grand, rentrera dans le développement du point de la queftion ; il vient
même à l'appui, fervira de bafe à ce développement. Tout gît à décider une.
autre quettion., enfuite à rappeller fommairement l'intention foutenue
miniftere fur le fait des mines.

Dans un terrein à charbon , importe-t-il à la chofe publique qu'Une exploi-
tation fe faffe en grand ? Ut- il indifférent, vu les dépenfes énormes qu'en-
traîne une exploitation en grand , de fe borner à des fouilles vagues & ambu-
lantes feulement fur les premieres veines rencontrées ?.

Dans la plupart de nos provinces, où le charbon de terre -eft placé , comme
on dit, près du jour , où lé propriétaire n'a quelquefois qu'un coup de beche ,
de pioche „à donner dans fon jardin , dans fon champ, pour fe procurer fan
chauffage & quelque petit bien -être , .en vendant de fon charbon ; c'eft de
la maniere expofée dans le fecond membre de la queflion , que les chofes fe
conduifent , tant que les. eaux ou d'autres embarras n'obligent point de
quitter la place. Le mojten d'intervention d'autorité, pour que cela ne Toit
es. ainfi affurémexit très - embarraffant à imaginer ; du. moins perfbnne
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If a encore propofé d'expédient fur ce point. Interdire au particulier cette
fouille de place en place, ce ferait évidemment, fur-tout dans quelques en-
droits ( comme dans la haute Provence, dans le Rouergue) priver un par-
ticulier d'une reffource de premiere nécelfité , à laquelle la nature femble avoir
voulu pourvoir. ( a )

Cela n'empêche pas qu'on ne foit frappé du vice inhérent à cette maniere
d'extraire le charbon ; maniere fiecée par l'imponibilité toujours réelle
même pour le plus riche particulier, de fournir à la dépenfe qu'entraînerait
un travail en plus grand approfondiffernent.

Cette liberté naturelle de travailler fon-terrein à fa volonté, dl auffi le
grand cheval de bataille, ( tàuf l'expreflion ) que mettent en-avant les
cireurs de conceilions fur le terrein d'autrui , où ils lavent qu'il y a du char-
bon : concdrims auxquelles font attachées nombre de franchifes , immunités,.
graces, faveurs de nos rois.

Or, dans quelle difpontion M. le marquis de Trefnelle s'annonce - t - il
aujourd'hui par ces premiers travaux dans la mine de fa terre d'Anniche ?
Ces fouilles, quoique de rapport , ne font point à dédaigner ; le miniflere.
ne peut les abandonner au fort des événemens , comme celles que fait un
fimple particulier, pour fon ufage feulement ou fon bien - être. C'eft ici ui
maitre des très- fonds , qui ayant eu le courage de former en grand fon
entreprife, s'occupe férieufement " de l'ouvrage & continuation de mines,.
„ qui concernent grandement le bien du. roi ,. & le bien de la chofe pu-

blique. „ Je me fers des propres expretTions confignées dans la ratification
des lettres du roi charles VI en 4r; , par Charles VII en 1437, de l'avis,.
confeil & délibération des gens de finance : expreffions adoptées fucceilive-
ment dans toutes les déclarations & ordonnances fubféquentes à celles - là.; il
cil aifé de s'en affiner dans la confirmation des lettres de privileges de Louis
XII , en 498 virifiées par les receveurs généraux des finances, par le féné-
chai & les élus de Lyon. Il n'en- pas un de nos fouverains qui ne fe montre

de(3rant ladite oeuvre c de l'extradlion des mines ) être continuée au bien,
„ profit & utilité de nous, de notre royaume SL de la chofe publique.

(a' Cet expédient n'eft pas impoffible
à trouver; il ne faut pour cela que mettre
abfolument de côté tout l'efprit de fyftême
adtuellement paifé en principe fur les con..
cernons. Ce point de législation m'a ton-.
jours affeété vivement; on a dû s'en apper-
eevoir dans tout le courant de la defcrip-
don de l'art d'exploiter les mines de char-
bon de terre. L'étude réfléchie que j'en ai
faite do bonne-foi „ & fans autre fentiment

de prévention que celui d'être choqué des
abus des concernons, m'a conduit ( qu'il
me foit permis de faire ici cette annonce )
à un plan très fimple, qui pare eutié.re-
ment à tous les inconvéniens de ces fortes
de privileges, dans le cas où ils feraient
difpenfidalement néceffaires , & notamment
à- celui de dépouiller un pauvre payfan du
produit de fon champ, dont il ne peut fe:
paffer pour vivre,
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ainfl que s'expriment François éremier en 'yr , & Pend .
ç48, à l'occallon du fleur Roberval, ." defirant l'augmentation du 'bien,

.„ profit & utilité de la république de notre royaume „ dans fa déclaration.
amplifiée dans les mêmes vues , & dans les mêmes ternies par Henri
en r

Toutes les ordonnances de nos rois refpirent la même follicitude judicieuré
& bienveillante ralativement au travail des mines ; par ce motif, ils fe font
prerque toujours départis ou relâchés du droit de dixieme : " confidérant ,

difait Louis XII en 1498 , le grand bien & profit qui revenait aux rois à
roccafion des mines ; & la néceflité, dit François .. . dans fa déclaration du

33 29 juillet 16o, entérinée au parlement de Grenoble, de remédier à la
• difette des moyens de procurer diligence d'affembler ouvriers & commis
3> pour befogner\en profondeur icelles mines, & icelles mettre en l'état qu'elles

doivent être Pour en tirer les métaux, minéraux & fubflances terreftres
• qui y feront trouvées, pour nous en accommoder 'nous & nos fujets ; afin
2? ajoute le roi dans la même déclaration concernant le fleur Roberval , de
„ donner audit fleur plus grande occafron & moyen de fournir aux frais
5> faits & à faire pour la recherche & perquifition des mines, & fupporter

ceux que pour cette occafion il pourra faire à l'ouverture d'icelles , & en.
chercher. d'autres. „ Dans les mêmes vues , le roi Henri" confirma, aug-
menta en I ç les privileges du fleur Roberval, fur ce que ledit lieur

3> avait remontré que les facilités antérieurement accordées n'étaient pas
fuffifantes pour attraire , ainfi qu'il eft requis., ouvriers pour befogner lef-
dites mines, ni auili induire à s'affbcier pour fournir argent, & fatisfaire à
la dépenfe grande & exceffive qu'il convient y faire, ni pour donner occafion
à tous nos fujets promettre deniers, encore qu'ils puiffent favoir qu'il yei
a grand nombre de minieres qui font déjà ouvertes & atteintes jurques aux53

;, gangues & filons principaux, &c.
D'où procede en partie le préjudice de la difcontinuation de l'extradtion

des minéraux & férni- minéraux dans nos pays. „
Dans la même ordonnance, le roi fait à l'entrepreneur de mines , abandon.

de bois, dans quelques cantons. N'a - t - on pas vu dans ce necle le confeil
du roi, d'après ces grands principes politiques, venir au fecours de M. des
Andronins , qui expofait fa fortune pour l'utilité de l'état, lui accorder une gra-
tification conficiérable en argent, & en bois ?

Enfin la remife du dixieme par Henri en r ç y2 , a pour but, que les nobles.
& feigneurs de nofdits. pays, terres & feigneuries , aient moyen d'aider à
entretenir (Sc continuer lefdites mines, & favorablement traiter les marchands
& ouvriers.

Telles font les intentions couttamment & clairement expritnées4lana les
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ordonnances de nos rois. Toutes ces déclarations énoncent bien précifément
le but que re propofent nos fouverains d'aider par tous les moyens porfibles
les entreprifes des ruines , immunités , franchifes , libertés , encourageniens
de toute efpece; & cela même à.des conceflionnaires, c'eft-à-dire à des entre-
preneurs mis, pour rai fou d'état, en poil-dl-ion momentanée du bien d'autrui,
& qui naturellement doivent être traités ftritlement , puifque la conceffion
d'une étendue de terrein , fur lequel il eft permis à un conceilionnaire , par
grace fpéciale & particuliere , de fouiller privativement à tout autre, eft déjà
un don , une gratification très-confidérable. Son titre eft un titre de rigueur,
qui ne doit plus être furceptible d'extenfion , & qu'il faut exadement reilrein-
dre ; un conceffionnaire, en un mot, une fois revêtu légalement de fon pri
vilege, ne mérite plus aucune faveur : c'eft à lui à en acquérivles fruits à-
fes rirques , périls & fortune.

On ne peut dit-Convenir néanmoins qu'unanimement il a pu être quelque-
fois utile d'accueillir ces demandeurs de conceffion pour des terreins neufs ;
c'eff-à-dire , on ne connoitfait point de charbon de terre ; mais les maîtres des..
très - fonds font dans un cas bien différent & bien plus favorable. M. le
marquis de Trefhelle, travaillant en grand „doit être regardé d'un autre oeil
qu'un conceffionnaire. Il fe propore d'aller attaquer les veines de charbon
que couvrent celles qu'il a reconnues; ce font précifément ces veines profon-
des , fpécifiées dans la déclaration de Henri, en is2 , qui font les gangues Sc.
filons principaux, bons à être misen ceuvre , pour apporter dans le royaume,.
dans. la province, profit incroyable.

De ce dépbuillement fidele , qui vient d'être fait des ptus anciennes ordon-
nances de nos rois, dérivent irréfragablement les conféq.uences fuivantes

Un fecours quelconque, auquel fe détermine le miniftere , en faveur d'un.
maître de très n fonds , décidé à pourfuivre fa mine de la maniere la plus:
avantageufe à l'intérêt public., ce recours ne peut être regardé accordé au
particulier qui en fait la demande : il doit être réputé un bien pour l'état. Le-
fire , le domaine du roi elt dettiné pour ce grand objet. Dans un gouverne-

. ment éclairé , cette propofition n'eft. ni téméraire ni abfurde,. En venant au,
fecOnrs d'une entreprife , telle qu'et préfentée celle commencée à Anniche
le gouvernement avancé le bien de l'état; l'efprit, la lettre des déclarations.
de nos fouverains , l'exemple récent que j'ai cité, & qui fait tant d'honneur
au confeil d'état, font des garans de la difpofition du roi , incliner libérale.
ment, pour parler toujours le langage du législateur bienveillant, & comme.
e eft dit dans les. lettres de Louis XII, en faveur des maîtres marchands:
faifant l'oeuvre &des ouvriers & mineurs du Lyonnais à incliner libéralement
i la demande de M. Je marquis.de

Je me feraislcinneur, , fi la circonftance le permettait, de foutenir , cle déve-
lopper eette.thefe & de faire valoir les droits que.M.. le marquis de.T.refnelle.:
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a dans cette occafion fur les regards du gouvernement ; mais il n'y a pas à
douter que le miniltre des finances , ayant le département des mines, ne Foin
frappé des conlidérations que je viens cl'expofer & qui font de vrais titres
pour M. le marquis de Trefnelle , ainfi que pour tout maître des très-
fonds & de mines. Paris , ce 2.9 avril (781.
ert !=r3 

NOUVELLES de la république des lettres & des arts. Liep,e , le 30 décembre.

ON vient d'envoyer la délibération fuivante à M. Morand de l'académie
des fciences de Paris.

Le niagitlrat de la noble cité de Liege a agréé avec une grande fatisfadtion
..la table générale du grand ouvrage de M. Morand fur l'art d'exploiter les mines
de charbon de terre, qui lui a été préfentée de fa - part, par M. le confeiller
de Saive. Les éloges que l'on doit au fuyant & eflimable auteur de ce beau
& utile traité ne pourraient être allez répétés, & le magiftrat fe glorifie d'avoir
agrégé au nombre des bourgeois de cette ville un perfonnage dont le mérite
& le zele font un honneur infini aux corps & aux fociétés dont il eft membre.
L'ouvrage de ce favant fera un article précieux dans la bibliotheque de la
ville ; & la maniere généreufe dont l'auteur l'y a dépofé, ne mérite rien moins
qué les fentimens de la plus vive reconnaiifance & de la plus haute confidé.:
ration de la part du magiftrat. -

Fait au confeil de la cité , tenu fpécialement le 18 feptembre 1779 , par
ordonnance des Peigneurs, des magiftrats. J. S. F. ROUVEROY ,pro DE CO-
LOGNE. Grand Peau, avec quatre rubans de foie, deux jaunes & deux rouges.

LETTRE de S. E. M. le comte de Scheer, , grand: chancelier de S. M. le roi de
Suede, à M. Morand, touchant la partie de l'ouvrage intitulée: Recherches
& confeils de médecine fin les maladies & accidens qui mettent en danger
la fauté & la vie des ouvriers de mines, dont le cahier imprimé fe' parénzent ,
avait été envoyé par l'auteur à S. M. le roi de Suede. Stockholm , 22 mars 1776.

LE roi m'a ordonné , monfieur , de vous remercier en fon nom, de l'ou-
vrage très intéreirant que vous avez fait parvenir à S. M. Elle en a été très-
fatisfaite , & l'a fait remettre d'abord à fon college de médecine, afin que vos
obfervations , fi importantes pour la confervation des hommes , fuient mifes à
profit dans ce pays fur-tout, où un fi grand nombre d'individus font employés
aux travaux des mines.

Après m'être acquitté des ordres du roi, trouvez bon, rnonfieur, , que j'aie
l'honneur de vous témoigner en mon particulier, &c.

Signé, LE COMTE DE SÇHEETEX.



DESC,IIPTION
D'UN MICROSCOPE,

ET

DIE DIFFIÉRIENS MICROMETRES.       

el>              

Defcription du microfiope.

LA defcription que nous allons donner du microrcope ne fera point relative
aux verres qui le compofent , ni à leurs effets, cette partie appartenant à
l'optique, qui doit être traitée à part; mais feulement par rapport à fa cone.
trudtion & aux différens initrumens qu'on y a ajoutés pour en rendre
l'ufage plus commode, plus fCir & plus propre à toutes les expériences &
à l'application qu'on en a faite à la mefure exaéte des objets qui y font
fournis.

La fig. i repréfente en perfpedive le microfcope tout entier, monté fur fon
pied & garni de fon micrometre , dont on va donner le détail dans les figures
fuivantes.

La fig. 2, eit le plan du chaffis qui fait la bafe du pied. On voit : 10. en
A A, quatre trous formant écrou , deftinés à recevoir les vis A, A des
fig. 4 & 7, faites pour caler l'inftrument. 20. En B B, le plan des quatre
mon tans qui portent la table du microrcope , dont on voit le profilfig. 4 & 7.
3°. En C, un trou fait pour recevoir le pivot C du miroir fig. 5. 4°. En
D, D, D, trois trous pour recevoir les vis de la piece fig. 8.

La fig. 3 eft le plan de la table du microfcope. On y voit, 1°. en A,
un grand trou rond, deftin6 à laiffer paffer la lumiere renvoyée par le mi-

Tome ,XVIII. 	 M m m
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roir fig. s & 6. 2°. En B, B, deux petites joues qui y font tenues par
les quatre vis C. Ces deux joues font deltinées à recevoir un mierometre
fig. 47 & 48dont on parlera plus bas, & que l'on y fixe par le moyen de
la vis de prefiion D. ;°. En E, la nailtance d'une petite tablette qui porte
deux joues pareilles. à celles dont on vient de parler, & qui font cieftinées
au même ufage. On voit le plan de Cette piece entiere, fig139. 40. En f f ,
deux petits index, dont on parlera dans l'explication de la fig. 38. 5°. En
G, une échancrure deflinée à recevoir la barre fig. 17.

La fig. 4 eft le profil de la bafe fig. 2, jointe à- la table fig. 3, .par les
rnontans • B, B, vue dans fa longueur; & par-derriere on y voit, ;°. en A,
une des quatre vis à caler, 20. en C, le trou d'une vis faite pour fixer la
barre fig. 17 contre la table, 3°. en F, F, les deux petits index dont on
voit le profil en f, & dont on expliquera l'ufage , comme on l'a déjà dit,
à la Ag. 38.

Les fig. î & 6 font la coupe & la face d'une monture qui contient deux
petits miroirs, l'un plan & l'autre courbe, adoffés l'un à l'autre. Cette mon-
ture eft mobile dans un demi- cercle , dans lequel elle roule fur les deux
pivots a a, pour pouvoir préfenter celle des deux faces dont on a befoin. Ce
demi- cercle porte lui-même fur un pivot C, qui tourne librement dans le
trou C des fig. 2&

La fig. 7 eft la coupe des piéces ,fig. i & ; , faite fuivant la ligne G A E
de la table. On y voit, I°. en A, deux des vis à caler; 2°. en C, le trou
du pivot C de lafig. 5; 30. en D, un des trous faits pour recevoir une des
vis fraifées qui doivent paffer dans les trous D des pieces fig. .2 & 8, & te
viffer dans la piece fig. ro ; 40. en G, la moitié de l'échancrure G de la
table fig. 3 , avec la vis qui doit entrer dans le trou C de la fg. 4.

La fg. 8 eft une piece dein& à fervir de bafe à la douille fig. r x , rz
& r;. On y voit, 10. en F, un trou dettiné à recevoir la vis fde lafig..r4 ,
20. en E,E, deux trous correfporidans aux trous E, E de la fig. 2; 3°. en
D, D , D, trois trous correfpOndans aux trous D, D, D de la même fig. z ;
40. en C, un trou aufli correfpondant au trou C de la même figure, & def-
.tiné , comme lui, à laiifer paffer le pivot C du miroir fig. ; 5°• deux petits
trous h , h, pour recevoir deux petits pieds , dont on voit l'un dans le profil
fig. ro ; 6°. quatre petits trous g, g, g, g, pour recevoir les vis g, g, &c.
•des fig. 12 & 13.

La fig. 9 dl le profil de la précédente.
Là fig. Io dl le profil d'une rondelle qui fe pore par-deffus la partie D D D,

•1211C de la fig. 8, qui eft percée des mêmes trous qu'elle , mais qui font en
écrou pour recevoir le bout des vis qui aifernblent les pieces z & 8, parce
que ces vis Le montent par-deifous. On y voit en-deffous en h, un des deux
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petits pieds qui doivent entrer dans les trous h, h de la fig. 8.
La fig. il eft Le plan d'une douille quarrée. On en voit l'élévation dans

les fig. 12, & 13.
La fig. 12 ett l'élévation de cette douille dans le rens le plus étroit. On y

voit en A un trou fait pbur recevoir la vis A de la fig. 14, & en g g, deux des
quatre vis qui doivent l'affujettir fur la piece fig. 8 , en g g g g.

La fig. 13 eft encore une élévation de la même douille, fur le fens le plus
large. On y voit en g

e 
les mêmes vis dont on vient de parler dans la figure

précédente , & en B B, les trous fraifés , faits pour recevoir les têtes des
vis b h , deflinées à arrêter la barre, fig. 17, contre une des. parois intérieures
de cette douille.

Lafig. 14 eft le profit d'une confole deffinée à affermir la douille qu'on
vient de décrire dans la fituation perpendiculaire , fur la piece fig. 8. On
voit, I°. en A, une vis qui doit entrer dans le trou A de la fig. 12 ; 20. en b,
une vis faite pour entrer dans la face pottérieure de la douille, dont on apper-
cevra plus facilement la place dans la figure fuivante ; 3°. en f, une vis clef-
tillée à paffer au - travers du trou F de la fig. 8.

La fig. If eft le plan de la même confole , dans lequel on voit les deux
vis A, faites pour entrer clans le trou A de la fig. 12, & la vis b dont on a
parlé dans la figure précédente.

La fig. 16 di le profil d'une barre de cuivre,dertinée à entrer dans la douille,
fig. 12, & à y être fixée, comme on le dira tout- à- l'heure. On y voit, 1°.
en C, le bout d'une vis faite pour entrer dans le trou C de la fig. 4 , & rendre
fa fituation invariable; 2°. en D, une vis faite pour y attacher la petite con-
foie qui dl à côté, & dont on expliquera plus bas l'ufage. Cette petite con-
fole porte un pied f, qui doit entrer dans le troufde la fig. 17 ;3°. en E,
fur le bout fupérieur, , une vis dont la tète eft affez large pour déborder la
piece , afin de fervir d'arrêt à la piece , fig. 18 & 19, dont on parlera dans
un moment.

La fig- 17 eft la face de la même piece. On y voit, en C, le trou fait
pour la vis C de la figure précédente ; 2°. le trou D correfpondant aufri à
la vis D de la même figure; ;°. en f, le trou qui doit recevoir le piedf de la
petite confole, même figure. Enfin en BB , les deux trous faits pour recevoir
les yis.b b de la fig. 12 ou 13.

La fig. 18 eft le profil d'une feconde barre de cuivre, qui doit entrer aufri
dans la douille fig. 12; mais avec la différence qu'elle y eft mobile, & qu'elle
peut couler le long de la barre, fig. 16. On y voit, 1°. en a, un trou pour
recevoir une des vis a de la piece fig. 21 & 22; 20. en b b b, trois trous
pour recevoir les goupilles deftinées à arrêter la crémaillere , fig. 20 , dont
on parlera plus bas ; 3°. en c, une retraite faite pour recevoir l'échancrure c
de la piecefig. 30 & 31. M ij
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Lafig t9 eft la face de la même piece. On y voit en A , le trou fait pour
recevoir la vis A de la -fig. 21. Au - dahus on apperçoit la face de la cré-
maillere ( dont on voit le profil fig. 20 ) logée dans un incruftement fait
pour la recevoir. On voit au - deus de cette figure en e, le plan du bout
de cette barre, dans lequel on apperçoit en c le trou de la vis e de la .fig. 30,
& en d d deux petits trous pour les petits pieds d de la même piece ,fig. •3 t.

La fig. 20 eft le profil de la crémaillere dont on vient de parler dans lequel
on voit en b 66 trois trous pour paffer les goupilles dellinées à la fixer dans
l'incruilement de la figure précédente, qui font correfpondans aux trous b b b
de la fig. 18.

Les fig. 21 22 font le plan & le profil d'une piece qui. fe fixe fut la piece ,
fig. 18 & 19, par le moyen de la vis A, qui entre dans le trou A de la
fig. 19, & des deux vis a, qui répondent au trou a de la fig. 18, & à celui
qui eit. de l'autre côté , & que l'on ne peut pas voir. Cette piece Forte un
anneau refendu pour faire reffort coittre le petit bout du microfcope qu'il
embratfe.

Les fig. 23 ,,24 & 25 font le plan, la face & le profil d'une piece def-
tinée à porter un arbre à vis de rappel, fig. 28, dont on parlera plus bas.
Dans le plan fig. 23, on voit en a l'écrou refendit qui doit recevoir cet arbre,
& en b. la vis de preffion qui doit arrêter cette piece fur la barre immo-
bile , fig. 16 8t 17, pendant que la vis de rappel qui tient, comme on le dira
plus bas, à la barre mobile, la fait defcendre ou monter par un mouvement
très - lent.

La fig. 24. eft la même piece vue en face. On y voit en C , une petite plaque
rnince qui coule & fait reifort contre la barre immobile, fig. 17.

La fig. 25 ett le profil de la même piece , dans lequel on voit en face le
bouton de la vis de preffion b, qu'on n'avait vu qu'en profil dans les figures
précédentes.

La fig. 26 eft le plan d'une piece qui porte un anneau refendu, defliné à
tecevoir le corps du microihope. On y voit, 1°. en a, un trou liffe , deftiné
à recevoir le collet de l'arbre, fig. 28; 2°. en b b, deux trous faits pour rece-
voir deux vis deilinées à attacher fur cette piece celle de la fig. 3o; en e,
une ouverture quarrée, faite pour laitfer paifer la barre immobile de la fig. 17)
4°. en D D, deux vis dont on voit le profil en d, fig. 27 , deftinées à fixer
fur celle- ci la piece D, même figure.

La fig. 27 eŒ la coupe de la précédente. On y voit, 10. en a la moitié
du tron a de lafig. 26; 2°. en c la moitié de l'ouverture c de la même figure;
3°. en d, la vis qui doit fixer la piece D avec celle - ci. Il faut obferver que
cette piece D, dont on ne voit ici que le profil, doit avoir une largeur égale
à .celle de la barre immobile ; fig. 17.
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La fig. 28 o• un arbre de fer taraudé de A en B, qui entre dans
l'écrou a de la fig.- 23; 20. un épaulement a, qui. doit porter contre les
bords du trou a de la fig. 27 ; 30. un quarré b , dettiné à entrer dans la
douille du bouton fig. 29, qui affujettit l'arbre de maniere à ne pouvoir
defcendre ; 4°. une petite vis e, pour recevoir l'écrou E de la même
fig. 29-•

La fig. 29 eft le profil du bouton qui doit faire tourner l'arbre ou vis
de rappel, dont on vient de parler ; on doit fuppoiér que ce bouton eft percé
d'une douille quarrée, dans laquelle doit entrer la partie quarrée b de cet-
arbre ; le petit écrou E eft fait pour fe monter fur la petite vis e • de cet
arbre, empêcher le bouton de reffortir. Ce bouton porte une petite
aiguille ou index fait pour montrer les divifions fur le petit cadran dont
nous allons parler.

La fig. 30 eft un petit cadran qu'on fixe en b, b fur la piece fig. z6, par-
le moyen de deux vis qui paffent par les trous b, b, & fur le bout de la barre
mobile, par le moyen de la -vis c , fig. 3 I.

. La fig. 31 ePc le profil de .la précédente, dans lequel on voit en e, la
vis qui, en paffant à travers le trou e de la fig. ;o, va fe vitrer dans le
trou c du bout de la barre mobile, qui eft repréfenté au - deffus de la
fig. 19. On voit auffi en d , un des pieds qui doivent entrer dans les
trous d, d, qui font aux deux côtés du trou e, dont on vient de parler
dans la mêmefig. 19.

La fig. 32 repréfente deux petites pieces qui s'attachent fous les deux
joues de l'échancrure G de la table. fig. 3, par le moyen de deux vis qui
paffent au travers des petits trous a a; ces pieces , de l'une defquelles on
voit le profil fig. 33, reçoivent les deux bouts d'un arbre fig. 34, dont on
va parler.

La fig. 34. eft un petit arbre qui porte au milieu de fa longueur un pi-
gnon dont les dents font proportionnées à celles de la crérnaillere fig. .2o ;
cet arbre. eft terminé par deux petits quarrés a, a, faits .pour recevoir les
boutons qu'on voit en a, a , fig. 37.

La fig. 3s eft une petite boite de cuivre mince , dont on voit la coupefig. 3 6,
qui fert a recouvrir le petit arbre dont on vient de parler , .pour empêcher
la pouillere d'entrer dans les dents du pignon ; elle s'arrête par deux vis en-
deffous des deux petites pieces fig. 32.

La fig. 36 eft la coupe de la boîte de cuivre de la figure précédente.
La fig. 37, repréfente en coupe -le petit arbre fig.i 34., avec fes deux bou-

tons a, a , tout monté dans les deux piecesfig. 32.
La fig. 38 eft la face d'un des boutons a de la figure précédente, fur la-

quelle on voit une divifion qui, en tournant avec le bouton, préfente fuc-.
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ceffivement tontes fes parties à un des index fixés à la table , & qui font
marqués f, [dans les fig. 3 & 4.	 •

La fig. 39 eft une petite plaque deftinée à porter le micrometre ; cette
plaque dont on voit la naitfance en E , fig. 3 , s'atfujettit contre la- table ,
par le moyen des vis h, h; elle porte deux joues & une vis de prellion comme
la table fig. 3 , & pour le même ufage.

La fig. 40 eft le profil de la même piece.
La fig. 41 eft la coupe du corps du microfcope tout monté , avec fes

verres & fon micrometre. On y voit
1°. En A B C D la piece qu'on appelle !œilleton , c'eft - à - dire , à la-

quelle on applique l'oeil pour voir dans le microfcope. Cette piece eft per
cée en B , d'un trou que l'on couvre ou que l'on découvre à volonté , par le
moyen de la couHtfe B ; cette piece qui fe monte à vis en C, D, dans la piece
CDEF, fert auffi à contenir l'oculaire D dans fa place.

Z. En CD E F, une piece qui porte en C D, une vis intérieure ,
faite pour recevoir la piece précédente ; en D, un épaulement pour foutenir
l'oculaire D ; & en E F , une Vis extérieure faite pour entrer dans la piece
fuivante. On voit le profil de cette piece fig. 42..

3°. En E F, une piece dont on voit le plan fg. 44, & le profil fig. 4.3.
Cette piece qui s'arrête fur la face fupérieure du micrometre du microfcope,
porte une vis intérieure pour recevoir la piece précédente. On parlera plus
bas de fon ufage.

4'. En F G , un micrometre femblable à ceux que l'un met dans les
lunettes aftronomiques , qui eft décrit ailleurs.

s°. En . G H . I, une portion du corps du microfcope qui s'attache en G
fur .1a plaqùe inférieure du microfcope , & en H I , une vis extérieure qui
entre dans la pie ce fuivante, & qui feu en même tems à contenir l'oculaire H
dans fa place.

6°. En .H I K L M, l'autre portion du corps du microfcope , qui porte
en H I une vis intérieure faite pour recevoir la piece précédente. _En I, un
épaulement pour foutenir l'oculaire I. En K L extérieurement , une portion
litre faite pour entrer dans le petit collet fig. 2t & 22. En L M , une vis
intérieure pour recevoir le porte - lentille M N O P, & une autre vis
extérieure pour entrer dans celle d'une autre efpece de porte-lentille plus
large que celle que l'on .voit ici.

7°. En L MNOP, le porte-lentille, -qui lui-même eft compofé de deux
• pieces l'une L M O, dont. on voit féparément le profil fig. 45. , qui
porte une vis extérieure L M, faite pour entrer dans la piece précédente,
& de l'autre Côté une autre vis, auffi extérieure , pour entrer dans celle
de la feconde , qui eft la calotte O P , dont on voit aie le profil fig. 4S ,
& qui ePt deftinée à contenir la lentille O dans ce porte-lentille.



D'UN IIIICROSCOPE,€99c. 	 463

La fig. 42 eft le profil de la piece CD EF de la figure précédente.
• La fig. 43 eft le profil de la piece E F de la fig. 41.

La fig. 44. ett le plan de la piece précédente. Q_R S T ett la plaque fupé-
rieure du micrometre. V, X , Y, X, cil un anneau refendu en Y, qui
porte trois oreilles V X X. L'oreille V cil attachée par deux vis fur la plaque
du rnicrometre. Les deux oreilles X X le font auffi chacune par une vis;
mais les trous de ces oreilles qui laiifent paffer les vis, font oblongs, afin
de laiffer à l'anneau la liberté de s'ouvrir ou de fe fermer, à mefure qu'on
lâche ou qu'on ferre la vis Y, qui joint les deux parties de l'anneau dans
l'endroit où il ett refendu : l'ufage de cette picce eft de laiffer entrer plus
ou moins la pièce fig. 42, qu'on voit autIi en CD E F, fig. 41 , parce que
portant le premier oculaire , il faut, fuivant les différentes vues, pouvoir
approcher plus ou moins cet oculaire des fils du micrometre ; & quand on
l'a placé à la dillance convenable, en tournant la vis Y, on arrête cet ocu-
laire d'une façon invariable.
• La fig. 4s- eft le profil du porte-lentille, qui ett marqué L M NO dans
la fig. 41, dans laquelle on l'a expliqué.

La fig. 46 ett la coupe d'un autre porte-lentille ; qui eft fait pour recevoir
la vis extérieure L M du corps du mi crofcopefig. 41.

Le microfeope que l'on vient de décrire étant ainfi monté, il ne t'elle plus,
pour en faire ufage :, que d'expofer fous la lentille les objets que l'on veut exa-
miner, & d'approcher ou d'é,loignér le microfcope des objets, fuivant la
force de la lentille que l'on y a adaptée.

Nous expliquerons plus bas les divers moyens qu'il faut employer pour
préfeuter les objets fous le microrcopc de la façon la plus avantageufe ,
.de leur donner les mouvemens néceffaires pour préfenter fuccellivement les
différentes parties de ces objets ; Mais avant d'entrer dans ce détail, & pen-
dant qu'on a préfente l'idée de la monture qu'on vient de décrire , il faut expli-
quer fon ufage.	 •

Lorfqu'on veut chercher le foyer d'une lentille que l'on a adaptée au mi-
crofcope , & que l'on a pour cet effet placé d'une façon quelconque tbu,-pe-
tic objet fur la table, de maniere cependant qu'il réponde au trou de la
lentille', il faut en approcher ou en éloigner le microfcope par un mou-
vement affez prompt pour pouvoir juger, à peu de chofe près, de l'en-
droit où il commence à lalifer voir l'objet, quoique confufément , &
fuite avoir un mouvement affez lent pour trouver avec exadtitude le point
précis auquel l'objet paraît le plus net & le plus tranché.

Pour remplir le premier objet , il faut 1°. lâcher, la vis de preffion A,
fig. i. °• En plaçant l'oeil en B, pour regarder dans le microfcope , appli-
quer les deux mains aux boutons C, C qui font aux deux bouts de l'arbre
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du pignon qui engrene dans la crémaillere & les faire tourner d'un feus ou
de l'autre : alors il eft* évident que ce pignon qui tourne dans les deux pieces
qui ont été décritesfig. 32, & qui font fixées à la table, forcera la erémail-
lere à monter ou à defcendre ; mais comme cette crémaillere elt retenue dans
la barre mobile décrite fig. 18 & 19 , & qu'elle porte avec elle les deux
colliers D & E, fig. I , qui ont été décrits à part fig. if & 26 , dans
lefquels paffe le mierofeope , il s'enfuit que le microfcope montera ou def-
cendra avec un mouvement auffi prompt qu'on le jugera à propos , & que
dans ce mouvement on rencontrera l'endroit auquel l'objet commencera à
paraître plus ou moins diffindement ; alors pour parvenir à le voir plus par-
faitement, on s'arrêtera à cet endroit , & l'on cherchera à donner au microf-
cope un mouvement plus lent.

C'ell le fecond objet que l'on avait à remplir. Pour cet effet on commen-
cera par fixer à la barre immobile, par le moyen de la vis de preffion A,
la piece qui a été décrite fig. 23 , 24. & 2i , qui porte l'écrou de la vis de
rappel F ,fig. i ; mais comme cette vis elt retenue dans fa partie fupérieure
dans un collet qui tient à la barre mobile décrite fig. 18 & 19 , & à la-
quelle tient auffi le microfcope , il s'enfuit que, quand on fait tourner cette
vis , elle fait monter ou defcendre la"barre mobile, & par conféquent le mi-
crofcope , par un mouvement très-lent & proportionné à fon pas qui, eŒ fin.
Cette opération donne une grande facilité pour trouver le foyer de la lentille
avec la plus grande précifion.

Nota. On a marqué fur les boutons C C, 8e fur un petit cadran ou collet
de la vis de rappel G, des divifions pour les parties des révolutions du pignon
ou de la vis; mais elles font de peu d'ufage , & l'on peut s'en paffer.

Venons maintenant aux moyens de préfenter les objets fous le microfcope
de la façon la plus favorable.

Il faut d'abord .obfèrver qu'il eft néceffàire d'éclairer les objets que l'on
veut examiner , foit qu'ils foient tranfparens , foit qu'ils foient opaques.
Dans le premier cas, on les place fitr de petites plaques de verre qui laiffent
paffer la lumiere : mais dans ce cas , il faut avoir attention à ménager la
lumiere dans une proportion convenable aux lentilles dont-on veut fe fer-,
vir ;celles d'un plus court foyer ayant befoin d'une lumiere plus vive, &
celles qui en ont un plus long exigeant quelquefois que l'on diminue la
quantité de lumiere. Outre cela, les unes & les autres demandent que l'on
écarte les rayons qui ne font pas utiles, parce qu'ils nuifent fouvent à la
diaindion de l'objet.

Dans le fecond cas, c'eft -à- dire, pour les objets opaques, ou ceux dont
on veut examiner les couleurs , on les place fur des plaques opaques, noires
ou blanches, fuivant la nature des objets, & on les éclaire par-deffus , en

faifant
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fairant: tomber des rayons de lumiere , ou dire.dement , ou en les ratTem-
blant par 16Fradlion , ou par réflexion, de façon que leur foyer tombe fur
ces objets.

Mais, quelle que ('oit la maniere dont on veuille examiner ces objets, il
eft toujours fort utile de pouvoir leur donner des mouvernens, prompts ou
lents dans deux direaions différentes, pour pouvoir en faire paffer fous
le rnicrofcope les différentes parties , & de • pouvoir en rnefurer exadernent
les dimenfions. C'en pour remplir ces deux différentes vues qu'eft fait la
• icrometre dont nous allons donner la defcription; après quoi nous don-
nerons celle des différentes pieces deflinées à préfenter les objets . fous le
microfcope, dont la plupart doivent s'adapter au micrometre, St, quelques.
unes en font indépendantes.

Defcription du micrometrà
LES fig. 47 & 48 font le plan & le profil du micrometre tout monté.
La fig. 49 .eft une plaque de cuivre fur laquelle fe montent toutes les

pieces qui compofent le micrometre. On. y voit 'S. en A A , deux trous
qui font faits pour laiffer paffer les vis a, fig. 5. o & sa., qui doivent arrêter
la piece fig. z , & 54. 2°. En-B B, deux trous pour les vis h, fig. yo
qui doivent attacher la piece fig. ss , s6 s7. 3°. En. C C , deux joues
qui font arrêtées par des vis qui fe mettent par7deffous , & dont on voit
la place pondluée en C C.

On voit que ces deux joues portent des divifions qui défignent les révo-
lutions de l'arbre à vis fig. 68, dont on Parlera plus bas. Il faut obferver
que, pour plus de diftindion, l'on n'a marqué fur chaque joue les révolutions
que de deux en deux ; mais avec l'attention que l'une marque les révolu-
tions paires, c'en -à - dire, la 2e , la 4e la 6e , &c. & l'autre marque les
impaires, c'en. à - dire, la le , la 3e , la Se , &C.-

4q. En D D, la place auffi ponduée de deux vis d, fig. î o, qui doivent
arrêter la piece fig. $8 , S9 &

La fig. so •eft le profil de la piece fig. 49..
La fig. i eft la face du. bout de la piege fig. 49, dans laquelle on voit

:en profil le bifeau qui termine les deux joues CD &CD de cette piece
•fig. 49-	 .	 r
. Les fig. s2, & ç4. font le plan, le profil & l'élévation d'une piece
deftinée à portér le cadraufig. 69, dont on parlera plus bas. On voit en
A, dans le plan fig. 5'2 , les deux. trous, A formant .écrou pour rec'evoir
-les vis a du prôfil fig. s3. On voit claUd'élé;vationfig.. 4, en E E, deux
:trous formant écrou pour recevoir:les yis;,E ei dont un voit les têtes dans
le cadran fig. 69..

' Tome xnu. •- . r •,
N n n
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Les fig. s ç , 56 & 57 font le plan, le profil & l'élévation d'une piece
qui s'arrête en B B , de la fig. 49, par le moyen dee vis b, du profil
fig. ¶6. On voit dans l'élévation fig. ¶7, en G G, deux rainures déftinées
à rècevoir les deux languettes G G de la fig. 61 , & le trou H qui doit re-
cevoir la pointe de' l'arbre fig. 68.

Les fig. ç8, 5-9 & 6o font le plan, le profil & la face d'une piece qui
entre fous le bout des joues CD, CD de la piece fig. 49, où elle elt
arrêtée par les vis d des fi-. io & s9. On voit d'ans la face fig. 6o, qu'elle
a deux bifeaux deffinés à recevoir la couliffe fig. 6r ; & quand elle el.b
entrée dans le bout de la piece fig. 49, repréfenté fig. sr , cés deux bifeaux ,
avec ceux que l'on voit dans cette fig. il , forment une efpece d'ouverture
en hexagone irrégulier, propre à recevoir le bout de la couliffe fig. 61, qui
ePt repréfenté fig. 64.

Les fig. 61 Sc 62 font le plan & le profil d'une piece dont on voit le
bout du côté de A, fig. 6;, le bout du côté de C, fig. 64. Dans le plan
fig. 61, on voit en G, G, les deux trous faits pour recevoir les vis g g,
du profil fig. 62, , decinées à fixer la piece fig. 73, 74 & 75- , & l'on y
voit en I le trou formant écrou deffiné à recevoir le bout en vis du bouton I,
fig. 72. On y voit de plus, que les faces des côtés, font d'équerre dans la
partie A B, comme le' montre la fig. 63 , & en bifeau deffus deffous.,
comme on le voit fig. 64.

La fig. 63 repréfente le bout de la même piece vue du côté 'de A A.
On y voit deux trous k k, formant écrou pour recevoir les vis K K, de
la .piece fig. 67.

La fig. 64 repréfente le bout de la même piece vue du côté de C C
on y remarque les bifeaux de la partie B -C, de la piece fig. 56 & 57
& deux autres bifeaux qu'on ne pouvait voir, parce qu'ils font en-deffoUS
de la piece , dont on ne voit que le deffus dans la fig. 61. Ces quatre
bifeaux fe trouvent ici pràjetés fur le profil quarré de la partie A B de
cette piece.

Les fig. 65 , 66 *8c 67 font-le- plan le profil & la face d'une petite
piece qui s'adapte au bout A A de la pièce fig. 61 & 62.

On voit dans lè planfig. 6, les. vis K, Ki qui entrent dans les trous
k, k, de la fig. 6;, en pentu à travers les trous k, k, de la fig. 67. On
voit dans lafig. 67, eff la face de cette piece, les deux trous K, K,
qui biffent paffer les vis K, K, dont on -vient de parler, & le trou t. for-
mant écrou qui doit recevoir la vis fig. 68.-

La fig. 68 eff un arbre à Vis ileffine à faire mouvoir la couliffe fig. " dr
ik 62, qui gide- Par fon bout CC, fig.6i & 64, clans les jodés dont on
voit le plan en C C, fig,. 49, & le profil dans les fig. 5.1`& 6 , 1SL par
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fait bout A. A dans, les rainures G, G, de la piece fig.«57,--_,La pointe H
de- cet arbre .fe place dans le trou H de la fig. 57, après qu'on l'a fait
entrer-dans : le trou L formant écrou, qu'on voit en. L , fig. 67. .

Il porte •en F, un. épaulement deftiné à l'empêcher de' paffer au travers
du trou F de la piece fig. pi. , qui ne laitfe patfer que la partie quarrée
de cet arbre, & le petit collet deltiné à porter le bouton& l'aiguille qui

.

doit montrer les divifions du cadran fig. 69.
. La 'fig. 69 dl un cadran divifé en cent parties, qui s'attache -en E ,

fig.	 par le moyen des vis, E, E ; le limbe fur lequel font marquées les
divifionS eft relevé en relief, de la même épaiffeur que l'alidade marquée M :
qui eft une piece taillée par fon extrémité en portion d'un cercle égal à celui
de l'intérieur du limbe, afin de le toucher dans toutes fes parties, dans le
mouvement de	 & porte lui-même une divifion de Vernier ,'qui
donne les dixiemes parties des divifions du limbe.

La fig. 70 - eft le profil de l'alidade dont on vient de parler. On. y voit
en f, une petite vis deltinée à la fixer fur le collet f de l'arbre fig. 68. G
& g font le plan & le profil d'un petit écrou qu'on met en g au bout de
l'arbre fig. 68 , après qu'on l'a fait entrer dans le bouton de la fig. 68
pour l'empêcher de retfortir.

Il eft important d'obferver ici , que , quoique la petite vis f , qui doit
arrêter l'aiguille fur l'arbre , ne paraltfe qu'une vis de preffion , & qui
pourrait par conféquent permettre d'arrêter l'aiguille à différeras points de
la circonférence de l'arbre , comme on l'a pratiqué jufqu'ici aux cadrans de
micrornetre, il faut, mu . contraire , faire dans l'arbre un petit trou qui ré..
ponde à cette vis , afin de la remettre toujours dans la même pofition.
Sans cela , on ne pourrait compter fur la jufteffe de -la table qu'on doit faire
du micron:etre , comme nous le dirons ailleurs,

Les fig.  7r & 72 fout le plan & le profil d'une piece qui doit être
placée fur la piece fig. 61 , de maniere à y être mobile fur un centre :
pour cet effet, on fait paffer le pivot I fig.-72. , à travers les trous I

. de la piece elle - même fig, 71, de la rondelle N, & de la piece fig. 61 ,
lequel formant écrou , reçoit la vis qu'on voit au bout du pivot , pendant
que la partie tiffe de ce pivot qui traverfe la piece , lui permet de fe , mou..
voir fans qu'il fe déviffe.

On voit dans le plan fig. 71 , en O, une portion de cercle ( dont le
centre eft le même que celui du pivot )_ qui eft taillée en écrou fur fa
tranche, pour pouvoir s'engrener dans une vis fans fin, dont on parlera
plus bas ; & l'on y voit auffi en P un- trou deftiné à recevoir la vis p du
profit fig. 72.

Dans ce profil fig. 7.z , on apperçoit la forme d'une efpece de pince
N n n ij
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deflinée. à récèVoir la queue des différens liOrte-elje'te qU'on veut adaptée
au miconietre ,• & la vis de preflion p faite pour les y contenir.	 ..

Les fig. 73', 74, 7S, 76 & 77 font le plan, la-coupé & les profils d'une
piece defiinée- à recevoir & àr Contenir un arbre à vis fans fin fig. 78.
Cette piece s'affujettit en G G, fig. 61, par le' moyen des vis g g de la
fig. 62. • •

On voit dans les coupes, fuivant fa longueur. fig. 74, & 'dans fa largeur
fig. 76.,- que cette •piece efl: creufe de façon à loger la vis fans fin, & à
recevoir la tranche circulaire 0 de la piece fig. 71 , qui doit s'engrener
avec elle.

On voit dans le profil fig. ,75 Sr la face fig. 77 , une petite piece
faite pour recevoir & arrêter l'arbre à vis fans fin fig. 78 , quand on l'a mis
en place. •

Tous ces détails acheveront de s'entendre clairement, en donnant un
coup - dceil fur les fig. 47 & 48 , dans lefquelles tOutes les pieces qu'on
vient de décrire font repréfentées toutes montées, & font faciles à recon-
naître.

On y appercevra aifément , qu'en tournant le bouton G, la vis à la-
quelle il eft appliqué fera avancer ou reculer toute la coule qui eft ter-
minée par .la pince, & que Par conféquent. la ligne R R, tracée fur cette
couliffe ,.répondra fucceflivement aux divifions marquées fur les joues C C,
dont-on a parlé fig. 49; & que.fi , d'un autre côté, on tourne le bouton H,
la vis 'fans fin à laquelle il eft appliqué fera décrire une petite portion cir-
culaire à la pince Q, qui tourne fur le pivot I.

Par ce moyen, tous les porte - objets que l'on veut arrêter dans la pince
du micromette en fuyant ces mouvemens , préfentent à volonté fous le
inicrofcope toutes les parties des objets qu'on veut examiner, & l'on voit
aiférnent facilité ils fourniffent pour en déterminer la mefure , foit
qu'on veuille Le fervir de ce micrometre même , foit que l'on veuille em-
ployer celui qui ett placé dans le corps même du micrometre.

Void maintenant plufieurs pieces que l'on peut adapter au microMetre,
er, quelques autres que l'on peut appliquer fimplement au microfcope en
les plaçant fur la table.

La fig. 79 eft un anneau de cuivre qui porte une queue faite pour
être placée dans la pince du micrometre. Cet anneau eft fait pour recevoir
une petite piece de bois tournée, qu'on appelle un modérateur, dont on
voit le profil fig. 8o, & la' coupe fig. 81. Cette coupe fait voir le. trou,
conoïde qui eft percé à travers cette piece, & qui dl fait pour biffer paffer
la lumiere qui vient du miroir fig. ç, placé fous la table du- microfcope,
& de garantir des rayons étrangers les petites plaques. de verre fur. lef.
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quelles on expofe les objets qu'on veut examiner & qui fe placent fur cette
"petite piece.

•La fig. 82 eft une plaque de cuivre qui eft auffi deffinée à être adaptée
à la pince du micrometre , dans laquelle on fait entrer fa partie échancrée.
Elle eft percée d'un_ trou rond, defliné à laiffer paffer le modérateur dont on
Voit le profil fig. 83, & la coupe fig. 84.

La fig. 8s repréfente deux petits porte - objets coulpes d'un petit cy-
lindre d'ivoire ou d'ébene , attachés par_un fil, de cuivre un peu courbé à
une 'petite queue de cuivre faite pour être adaptée à la pince du micro-
ni etre.

La fig. 86 en repréfente le profil. •
Ces porte- Objets font faits poilr les objets dont on veut éclairer la face

fupérieure , & pour paffer au - deffous d'un miroir de réflexion; dont on va
parler tout à- l'heure.

La fig. 87 eft un anneau de cuivre deftiné à porter te petit miroir fg. 89
& 90. Cet anneau, dont on voit le profil fig. 88, porte une douille A, qui
entre dans l'arbre A de lafig. 88, fur lequel on le fixe à la hauteur que l'on
veut par, le moyen de la vis de preflion B.

Les fig. 89 & 90 font le profil & la coupe d'un petit miroir courbe de cuivre,
argenté dans fa concavité, dont la partie fupérieure efl percée d'un trou
affez large pour laiifer paffer la partie K P du corps du microfcope , fig. 4r,
fous lequel on le place. Ce miroir eft. fait pour raffembler les rayons qu'il
"reçoit du miroir fig. & 6, qui eft fous la table du microfcope , afin d'éclai-
rer la face fupérieure des objets que l'on a placés fur un des petits porte-
objets fig. 85 & 86.
• Lesfig. 9f & 92 font le profil & la coupe d'un modérateur qui porte en-
defibus une rainure en queue d'aronde, faite pour recevoir une des pieces
fig. 93. Ces,pieces fie 93 font percées chacune de trois trous de différentes
grandeurs & fervent de diaphragme à ce modérateur, afin de pouvoir dimi-
nuer à volonté la quantité ,de la lurniere qui vient du miroir de deifous , &
qui a été décritfig. s & 6.

La fig. 94 repréfente les deux faces, l'une noire & l'autre blanche, d'une
dame d'ivoire d'un côté, & d'ébene de l'autre qui porte une queue dans
laquelle fe place un petit baluftre de cuivre, tel qu'on le voit dans le profil
fg. 9Ç, & qui s'affujettit dans la pofition qu'on veut. par le moyen d'une
petite vis de preffion a. • .

La fig. 9s eft le profil de la piece précédente, dans lequel on voit le petit
baluflre dont on Vient de parler. Ce petit baluftre porte une aiguille qu'on
peut tourner à frottement, & qui fert à percer & à tenir ifolés les infedles ou
autres petits corps. qu'on veut préfenter fous le microfcope. Ce baluitre te
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.monte également fur l'une & fur l'autre face de la dame, afin de donner mi
fond noir ou blanc à l'objet que l'on veut examiner, fuivant que l'un desdeux
'eft plus favorable à la couleur de cet objet.

La fig. 96, dont on voit le profilfig. 97, eft. une plaque de cuivre, deC
tinée à recevoir un fecond micrometre entiérement femblable à celui des
fig. 47 84 48. Pour cet effet, elle porte deux joues A A, femblables aux
Joues B B de la table du microfcope , fig. 3 , avec une vis de preflion B,
pareille à celle qui eft marquée D dans la fig. Elle eŒ échancrée en C,
pour pouvoir être adaptée à la pince du premier micrometre. On y voit
en D une ouverture oblongue, faite pour laiffer paffer la lumiere du miroir
fig. ç & 6; elle eft percée en E d'un petit trou formant écrou pour rece-
voir une vis qui doit fixer fur elle la piece fig. loi. Comme cette petite
plaque deftinée à fervir aufli quelquefois fans être adaptée au premier
micrometre, elle eft percée de deux autres trous FF, qui fervent à la fixer
fur un morceau de bois fig. 98, qui lui fert de pied, & dont nous parlerons
plus bas.

La fig. 97 eft le profil de cette même plaque. On y voit en A un petit rouleau
de bois defliné à en foutenir un des bouts, pendant que l'autre eft pris dans
la pince du premier micrometre.

Cette plaque eft deftinée à plufieurs u rages. Quand elle dl ainfi prife dans la
pince du premier micrometre , & qu'elle en porte un fecond qui fe trouve
pofé en feus contraire du premier, elle fert à faire la table des révolutions &
des parties de celui- ci, fuivant la méthode que j'ai décrite dans un Mémoire
que rai lu à l'académie, au mois de mars 1767.

Un autre ufage de cette même plaque , fig. 97, eft de porter le micrornetre
pour mefitrer les foyers des petites lentilles. Voici le détail du petit appareil
néceffaire pour cela, & fon ufage.

La fig. 98 repréfente cet appareil tout monté. On y voit en A un petit
piedeftal de bois , fir lequel on arrête en B C la petite plaque qui a. été repré-
fentée à part, fig. 97. On arrête dans cette plaque, par le moyen de la vis
de preffion. D, le micrometre dont on voit la pince en E, quand on le juge
convenable.

On voit en F G une petite plaque de cuivre, pliée en équerre, dont on
voit à part la face & le profil , fig. 99 & too.

On y voit encore en C H une autre petite plaque de cuivre pliée ale en
équerre, dont on voit le profil fig. lot.

Lesfig. 99 & too font, comme on vient de dire, la face & -le profil d'une
piece qui eff portée par la pince du micrometre. On y voit en A une plaque
de glace plane ,'qui doit être taillée en bifeati par les bords , & qui eft fixée
par une 'endure fur la plaque de cuivre, mais de façon qu'elle n'excede pas
la furface du verre.
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• La fig. mi eŒ, comme On l'a dit aufTi , le profil d'une plaque de cuivre,
pliée en équerre, qui eft arrêtée fur la plaque fig. 96., par une vis qui entre'
dans le trou E de cette figure.

On y voit en B un petit trou dans le centre d'une concavité qu'on y afor-
niée pour pouvoir y placer l'oeil dans le teins de l'obfervation.

Tout étant ainfi difpofé , on place la lentille dont on veut mefurer le foyer
en I, comme on le voit dans la fig. 98, & on t'arrête avec un peu de cire
verte autour de fes bords , avec l'attention de ne pas laiffer la cire excéder
l'épailleur de la lentille.

Enfuite , après avoir difpofé le micrometre de_façon que res index foient
raretés au point zéro de leur divifion , on l'approche tout entier en lâchant la
vis de prefiion D, jufqu'à ce que la furface K du verre plan , fur laquelle on a
mis des pouflieres de papillon , vienne toucher la furface de la lentille. Alors
on fixe la vis de preffion D , & on fait reculer la cbuliife du micro:lune qui
emporte avec elle la piece F K G, jufqu'à ce que les pouflieres de papillon
paraiffent les plus dihinétes- qu'il eft poflible ; 8c quand on a trouvé ce point,
les divifions du microinetre donnent fort exaChment le foyer de la lentille
que. l'on cherchait, en tenant compte, comme .de rairon , de répaiffeur de la
lentille.

Il arrive fouvent , fur-tout lorrque le foyer des lentilles eff un peu long,
que l'ona peine à décider bien précifément du point auquel les petits objets
paraient le plus diflindernent, & que l'on fait cheminer le micrometre pen-
dant quelque tems fans appercevoir de changement bien fenfible ; alors il faut
recommencer l'opération & s'arrêter au premier endroit où l'on commence
à voir l'objet prefqu'entiérement net, quoique l'on erpere encore une plus
grande netteté, & écrire ce que donnent les divifions du micrornetre; enfiaite
on continue jufqu'à ce qu'après avoir vu l'objet le plus cliftinétement
eh poffible, on commence à voir diminuer fa netteté: alors on marque encore
ce que donnent les divifions du micro:mue ; & en prenant un milieu, on
a alrez précifément le point de la plus grande diftind-tion.

Defeription du fphérometre..

LE fphérometre eh un inftrument defliné à merurer les courbures des
Verres lenticulaires, afin d'en conclure le rayon des fpheres rue lefatielles ils
-ôta été travaillés. •

Cet inftrument eh comporé de deux parties qui doivent être: pofées l'une
-contre l'autre.

Lafig. :102 repréfente la première partie qui eh proprement l'inftrument,
:#8,c lafig. ii repréfentela feconde , contre laquelle la premier° doit être appli-
quée. Voici.le détail & l'ufage de ruile eg de l'autre.
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DESCRIPTION

La fig. ro; repréfente la. face de l'inflrument vue - du côté. du cadran. On
y voit ,1°. la regle . a a, qui a deux longues fentes b b, faites pour recevoir
les tenons des pieces fig. 104, ros & zo6: 2°. en C C , les boutons des'
vis , fig. 1o7 : 3°. en D , le cadran avec fon bouton E & fou aiguille F d'une
vis de compté , fig. 109 , dont on parlera plus bas.

Les fig. rot!., z os & 106 font le plan, le profil & une face d'une des deux
pieces qu'on voit en I I,Jig. 102.

On y voit en a, un petit tenon fait pour entrer dans la longue fente .b
de la regle a a, fig. 103. Ce tenon eft percé d'un trou a, fig. 104 , pour rece-
voir la visfig. 187, qui fert à fixer cette piece fur la regle a a ,fig. 103.

La fig. io8 eft la coupe du micrometre marqué F F, fig. ioz , compofé
d'une vis de compte repréfentée à part, fig. ro9 , avec fon cadran fig. 110
dont on ne donnera pas plus de détail. Tout ce qui a été dit jufqu'à préfent
& l'infpedion des figures fuffifent pour le faire comprendre aifément.

Ce micrometre fait marcher une coulilfe terminée en pointe, comme on le
voit en E, fig. loz.

La regle A A de cette même figure ioz eft divifée en pouces & lignes de
chaque côté, mais en litent entre le commencement des divifions G G un.
intervalle. d'un pouce.

Les pieces H H, repréfentées féparément fig. ros , portent, une divifion
de Vernier de neuf lignes, divifées en dix pour, donner les dixiemes de
ligne.

La fig. r , dont on voit le profil fig. z 12, eft une, petite piece de bois A ,
fur laquelle on a fixé par deux vis la petite regle B B, qui doit être dreffée avec
le plus grand foin. On voit dans le profil fig. 112, que cette piece de bois eft
fixée fur "une piece de cuivre recourbée de façon à pouvoir être faifie par la
pince du micrometre.

Quand on veut faire ufage de cet inflrument ; fi l'on veut , par exemple,
rnefurer la courbure du verre I I , fig. roz , il faut d'abord placer les deux
pieces H H de façon qu'elles embraffent la plus grande corde I I de ce verre
qu'il eft poffible , en les éloignant du centre d'une quantité égale ( dans la
figure-elles embraffent une corde de deux pouces ). Enfuite il faut. faire mar-
cher la coulde qui porte la pointe E, jufqu'à ce qu'elle dépaffe les pointes -des
pieces H H ; alors en porant l'instrument perpendiculairement , on la retire
petit à petit jufqu'à ce que les trois pointes portent également & fans aucun
ballottement. •

On a obferv6 par expérience , que l'on s'apperçoit du moment où le bal..
lottement ceffe avec une exactitude furprenante ; car -dans le fphérometre
qui a fervi de modele , Sc dont la vis de rappel eft -.d'un quart de ligne de
pas , on a éprouvé qu'une feule partie du cadran ,c'eg - à- dire,, un quatre-

centierrie
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.centierne de ligne de différence, biffait appercevoir ou faifait cent le bal-
lottement.

Lorfqu'on a ainfi pris trois points de la courbure, fi l'on-applique le fphé-
rometre contre une regle bien dreffée., de façon que les deux:pointes H FI
portent contre cette regle, il eft évident que la diflance (le refte entre la
pointe E la regle eft la fleche ou le finus verre de l'arc I E ;dont la corde I I
eft connue, & :qu'ainfi il dl facile d'en conclure le rayon de la fpheref
Aerche ; mais. pour cela il faut avoir . bien. exaetement la :r1 efure. dé cette
diftance.

Le moyen qui fe préfente naturellement, eft de faire rapprocher la pointe
E de la regle par le moyen de la Vis de rappel, & cela pourrait réellement
Te pratiquer ainfi. ; mais indépendamment de l'inégalité de la vis, dont il fau-
drait par conféquent.avoir fait d'avance. nne table, il y aurait encore quelque
.difficulté à s'affurer du contaCt de . la -re.gle. •

Il paraît plus fimple & plus fût de pofer le fphérometre fur la piece, fig. i ï i,
de façon que les deux pointes H, H touchent la regle, & de placer cette
rime 'dans la pince du micrornetre ;-alors en eXporant le tout fous le microf-
cope , on mefure facilement ladiilance de la pointe E à la regle par le mou-
vement du micronietre. -

On fent que pour cet effet il eft nécelfaire que la pointe E fait dans le même
plan que la regle , & que fi celle-ci ne s'y trouvait pas, il feraic aifé de la
.caller de façon qu'elle s'y trouvât.

Il eft bon d'obferver que , fi l'on plaçait le micrometre comme on le voit
dans la fig. ï , la longueur de la regle B B de la fig. ii r , ainfi que' celle du
Tphérometre, empêcheraient de pouvoir avancer le tout fous e microfcope.
C'eft pourquoi il faut placer le micrometre dans la petite planchette H qui a été
faite à cette intentioà.

Infiniment pour mefurer les profondeurs.

LES fig. T13, 114 & xi repréfentent le plan, le profil .& la face de cet
inftrument.

Dans cette figure A B C, eft une double équerre de cuivre, dans laquelle
on a fait une rainure en queue-d'aronde , .dont on voit le profil en D, fig. Hi.

Cette rainure :cil faite pour recevoir la petite réglette D E qui doit y..co nier à
frottement.

Pour rendre ce frottement doux, en ajufte fous la partie BF de la double
-equerre , un petit reffort de cuivre; dont on voit féparément le plan fig. I 16,
& le profil fig. 117., & qui eft repréfenté tout monté fig. id. Ce reeort
.41 fixé. par. .unbout ati Moyen de la vis G, & porte à l'autre bout un pied H.
• ,,•-•Taine xnu 0 e o
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qui,paffant. à travers: 	 . trou fait ati.fond de la rainure D, fig. 115 ;
appuie contre le deffousede laréglette D E,fig. r 1 3 , l'empêche de ceoler•
trop litireMept..

La réglette D E ,.fle 113 eft diyifée..en pouces & lignes, & l'on trace
fur le-bord-de; Wrainutt en I. K une diyifion de Vernier.,• 	 .

Il eŒ aïe de..yoir.. qu'en plaçant la regle A C fur les bords dela profon-
deur que --veut tnefitrer, & en pouffant la réglette jùfqu'à ce qu'on eu
atteigne le fond; on aura la. mefure de .la profondeur à un dixie= de ligue.
près.

Fin da Tome xr.rm
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